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Introduction 
Lorsque nous avons débuté la thèse, le plan Ecophyto était associé à un premier horizon et à 
une condition : 2018 était définie comme une date butoir pour parvenir à réduire de 50% 
l’usage des pesticides dans l’agriculture et le « si possible » posait explicitement des limites 
floues à l’effort demandé à la profession. Le plan n’avait pas un caractère prescriptif et 
comportait une série de recommandations fondées sur le consensus partagé qu’il était 
incontournable de limiter la dépendance aux pesticides dans l’agriculture. Les controverses 
sur l’usage des pesticides agricoles n’ont pas cessé pour autant. 
L’agro-écologie et le plan Ecophyto n’étaient pas explicitement liés dans un projet 
d’agriculture et l’agro-écologie n’était pas aussi prégnante dans les discours du Ministre en 
charge de l’agriculture. Le projet « enseigner à produire autrement » n’était pas encore défini 
dans ses grandes lignes par la Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche 
(DGER). Le plan Ecophyto 2018 s’est installé dans le paysage comme s’il suffisait de 
partager des points de vue pour que cela se traduise par une mise en activités collective des 
parties prenantes impliquées, en l’occurrence pour plan ministériel, tout le monde : les 
agriculteurs aux commandes de la « ferme France », les consommateurs en tant que 
« mangeurs » de produits agricoles, les politiques chargés des dépenses publiques, les 
citoyens pour leur pouvoir de vote, les chercheurs et le développement pour leur soutien à 
l’innovation, les mondes de l’éduction pour préparer les générations futures à relever les 
défis. Les agriculteurs, la recherche agronomique entre autres, le développement agricole ont 
alimenté les débats afin de décliner concrètement le projet à l’échelle régionale et nationale. 
La spécificité des territoires ultramarins a été soulignée suite à la prise de conscience dans 
l’affaire du chlordécone. L’action 14 visait la démonstration concrète du possible à l’échelle 
des exploitations agricoles. La DGER pour le ministère en charge de l’agriculture s’est saisie 
des recommandations en débutant une rénovation de fond de ses prescriptions curriculaires et 
en impliquant ses « fermes de lycées » dans des actions d’expérimentation et de 
développement (Action 16). Les enseignants ont du traduire concrètement sous la forme de 
savoirs enseignables des orientations nouvelles et objets de controverses. Ils se sont vite 
trouvés déstabilisés par les contours flous de ce qu’il convenait de promouvoir et par la 
difficulté à appréhender les risques/incertitudes découlant des choix des options pour réduire 
la dépendance : personne n’avait de solution robuste, préconstruite et transposable en l’état. 
L’incomplétude des savoirs de référence, pour partie en construction et controversés, la 
pluralité des sources de savoirs, la reconfiguration des pratiques de référence ont brouillé les 
repères des élèves/étudiants et des enseignants. La diversité des domaines questionnés par la 
perspective de réduire la dépendance aux pesticides a dépassé le cadre de référence des 
savoirs pour envisager la construction des enseignements apprentissages. Comme dans les 
sociétés, les valeurs des parties prenantes, leur perception des risques/incertitudes des 
solutions alternatives se sont immiscées dans la classe. Les aspects liant la santé des 
consommateurs et des utilisateurs de pesticides animaient ponctuellement des débats à la 
faveur d’affaires médiatisées. Les jardiniers amateurs, les autres professionnels utilisateurs 
des pesticides et les collectivités territoriales étaient invités à se pencher sur les perspectives 
de réduction, mais étaient moins ciblés que la profession agricole. Voilà comment cette thèse 
a débuté, muée par l’objectif d’alimenter la question du didactique et des effets des 
controverses sur l’enseigner-apprendre à réduire la dépendance des pesticides, en particulier 
pour la discipline scolaire agronomie et pour les enseignants de cette discipline dans 
l’enseignement agricole. L’implication dans le projet Didacphtyto, dans le cadre d’un Appel à 
Propositions de Recherche (APR) « pesticides », a donné une autre dimension à cette thèse en 
contribuant à alimenter des réflexions d’un petit collectif de scientifiques. 
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Aujourd’hui, le plan Ecophyto fait partie d’un des six programmes d’actions prioritaires du 
projet agro-écologique pour l’agriculture. Il a perdu « son » 2018. L’année 2025 et une 
inscription agro-écologique marquée et explicite constituent un nouvel horizon. Les résultats 
des actions « Ecophyto » depuis sa mise en place ne font pas apparaitre une très nette 
diminution de la dépendance aux pesticides des systèmes agricoles. Les aspects santé 
humaine en lien avec les pesticides animent de manière récurrente les débats et les médias. 
Les preuves abondent de plus en plus des liens causals complexes et difficiles à prévoir entre 
pesticides et santé humaine. Eviter l’exposition aux produits phytosanitaires à la source, et par 
voie de conséquence limiter très fortement leur utilisation, reste la perspective la plus 
soutenable. Le projet « enseigner à produire autrement » de la DGER (2014) prend une forme 
concrète à l’échelle de tous les établissements de l’enseignement agricole et des référents en 
agro-écologie sont chargés d’impulser une nouvelle dynamique. La thèse se fonde toujours 
sur la question de l’enseigner-apprendre à produire autrement avec moins de pesticides mais 
la focale est l’élève et/ou l’étudiant.  
La construction du cheminement scientifique n’a pas été un long fleuve tranquille, mais des 
lignes directives ont structuré nos explorations : pourquoi la dépendance aux pesticides est-
elle aujourd’hui encore si forte ? pourquoi est-ce si facile à dire « réduire l’usage » et 
apparemment si difficile à faire et à apprendre à le faire ? pourquoi les raisonnements en 
agronomie ne permettent-ils pas de passer ce cap de la dépendance ? comment parvenir à 
soutenir le travail quotidien des enseignants de « traduction » des savoirs à enseigner-
apprendre à concevoir des systèmes agricoles économes en pesticides  ? comment aider les 
élèves/étudiants se destinant au métier d’agriculteur à être mieux armés pour penser, décider 
et agir de manière autonome et responsable dans un contexte incertain, marqué par la 
contrainte prescrite de réduire la dépendance aux pesticides ? 
 
Notre inscription dans le champ des sciences de l’éducation et dans la didactique nous est 
apparue évidente. Dans un premier chapitre, nous proposons une partie introductive et 
problématisante afin de situer le cadre de notre recherche. Nous justifions notre ancrage 
scientifique à la croisée de la didactique des questions socialement vives et de la didactique de 
l’agronomie. Nous précisons également l’intérêt d’enseigner-apprendre des raisonnements 
complexes informels mobilisant des savoirs de la discipline scolaire « agronomie ». Cette 
partie introductive, nous a conduit à proposer une analyse socio-historique afin de 
comprendre comment la dépendance aux pesticides s’est construite dans la durée et en quoi 
l’agronomie y a contribué. Dans un deuxième chapitre, nous avons fait l’état des savoirs de 
référence pour appréhender la conception de systèmes économes en pesticides. Dans une 
troisième chapitre, nous avons conduit une analyse dans le champ des sciences de l’éducation 
afin de cerner notre cadre conceptuel. Dans un quatrième chapitre, nous avons structuré notre 
démarche méthodologique de recueils et de traitements des données en cinq sous chapitres. 
Nous avons conduit une analyse curriculaire de deux référentiels professionnels de 
l’enseignement technique (4I). Nous avons produit une analyse des états de la controverse sur 
l’usage des pesticides pour deux dates-clés (4II). Nous avons conçu un dispositif 
d’expérimentation pour réaliser une partie des recueils de données auprès de deux classes 
(4III). Nous avons proposé un modèle de situation-problème pour faire émerger des 
raisonnements complexes. Nous présentons une grille d’analyse des niveaux de complexité 
des raisonnements attendus a priori (4IV). Enfin, nous avons clarifié un autre volet 
méthodologique de traitement des données recueillies à partir de la situation-problème (V). 
Dans un cinquième et dernier chapitre, nous présentons nos résultats et nous les mettons en 
perspective dans le cadre de l’enseignement et nous discutons notre contribution scientifique 
dans le champ des sciences de l’éducation. 
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Problématique : 

La question de la réduction de l‘usage 
des pesticides de synthèse dans 

l’agriculture et les paris en termes de 
formation 

L'avenir, en effet, n'est pas ce qui vient « après » le présent, mais ce qui est différent de lui et 
surtout ce qui est « ouvert » (Berger, 1959, p. 85-86) in II. - PREMIERS RETOURS 

SUR LA PROSPECTIVE (1959) Berger, pp.85-92 
 
Aujourd’hui, les débats autour des pesticides sont nombreux et nous interpellent 
individuellement et collectivement en tant que citoyen, consommateur, contribuable sur des 
thèmes aussi divers que la qualité de notre cadre de vie (pollution de l’air, du sol et de l’eau, 
atteinte de la biodiversité), la qualité des aliments, la santé humaine, les choix politiques en 
termes de soutien à des formes d’agriculture. L’actualité médiatique aborde régulièrement des 
sujets en lien avec les pesticides. Les usages de ces produits sont remis en cause et un 
consensus s’est dessiné avec le Grenelle Environnement (2007), visant la sécurisation de leurs 
usages et une utilisation plus mesurée dans l’agriculture. Faisant en particulier écho à ces 
demandes sociétales, le gouvernement français a mis en place le plan ministériel Ecophyto en 
2008. Celui-ci définit des exigences en termes de sécurisation des usages et de réduction 
d’emploi des pesticides pour les secteurs professionnels agricoles et non agricoles 
(agriculture, espaces verts, entre autres) et pour les jardiniers amateurs. Il pose des objectifs 
de résultats : la mesure-phare est sans doute l’annonce de réduction de 50 % des usages des 
pesticides de synthèse dans un délai de 10 ans si possible, sous réserve de leur substituabilité. 
Afin d’opérationnaliser concrètement ce plan, 9 axes ont été précisés, assortis d’objectifs que 
plus d’une centaine d’actions doivent contribuer à atteindre. Depuis 2008, deux versions du 
plan ont été définies avec des ajustements en termes de délais. Cet horizon n’est pas si facile à 
atteindre, des freins et des résistances de différentes natures compliquent la réalisation des 
objectifs, en particulier en raison du changement de paradigme dans les stratégies de 
protection des cultures (Aubertot, Barbier, Carpentier, Gril, Guichard, Lucas, Savary, Savini, 
et Voltz, 2005a ; Ricci et al.1, 2011). Le défi à relever est de taille même si le secteur agricole 
a déjà affronté et surmonté des changements de grande ampleur comme l’ont souligné 
Mazoyer et Roudart (1997) dans leur panorama des histoires de l’agriculture. Les solutions ne 
sont pas stabilisées, s’élaborant et s’ajustant chemin faisant… Personne aujourd’hui ne détient 
de « recettes »  ou de modes opératoires qui puissent être généralisés rapidement. Il n’y a pas 
de solution valide mise au point qui pourrait prétendre à une certaine universalité : comme 
l’indique Chevassus-au-Louis in Deguine, Ferron, et Russell (2008), il s’agit d’un « (…) 

                                                 
1 Ricci, Bui, et Lamine, 2011 
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passage progressif d’une croyance en l’arrivée d’une solution définitive et universelle -  
incarnée successivement par les pesticides de synthèse, la lutte biologique ou les OGM- à une 
approche « cousue main », combinant des approches toutes imparfaites dans un contexte 
local particulier. » (p. 9). Le délai de 10 ans (2008-2018) est passé aujourd’hui à 17 ans avec 
un premier palier de réduction à 20% en 2020 et deuxième palier pour atteindre moins 50% en 
2025.  
Dès 2008, le ministère en charge de l’agriculture a enjoint la profession dans son ensemble de 
contribuer à la mise en œuvre du plan. Les professionnels de l’agriculture- agriculteurs, 
organismes de recherche et de développement, services de l’administration et bien 
évidemment le ministère en charge de l’agriculture et son système de formation- sont en 
première ligne. La dimension « formation » du plan Ecophyto est au cœur de notre 
problématique de recherche. Comme par le passé afin d’accompagner les mutations de 
l’agriculture, la formation initiale des agriculteurs est considérée comme un des leviers du 
changement. Former des agriculteurs compétents capables de raisonner les stratégies de 
protection des cultures en économisant des pesticides est aujourd’hui une injonction du 
ministre en charge de l’Agriculture. Les difficultés observées sur le terrain à parvenir à 
l’objectif de réduction des usages de 50 % préconisé par le plan Ecophyto laissent supposer 
que la seule dimension technique liée aux choix et à la connaissance des alternatives aux 
pesticides n’est pas seulement en cause. Des considérations économiques, politiques, sociales, 
éthiques, environnementales pèsent également, rendant les choix et la mise en œuvre difficile 
et complexe. Notre recherche s’intéresse aux questions d’enseignement-apprentissage liées à 
la perspective d’enseigner-apprendre à concevoir et gérer des systèmes de production végétale 
économes en pesticides en cohérence avec le changement de paradigme. Dans la classe et en 
particulier dans les lycées agricoles, comme dans les sociétés, les problématiques liées à la 
réduction de l’usage des pesticides dans l’agriculture génèrent des débats au cœur desquels les 
nombreuses incertitudes brouillent les repères tout à la fois chez les enseignants et chez leurs 
élèves.  
Afin de mettre en lumière, les questions que nous avons souhaitées traiter dans cette 
recherche et l’angle d’entrée dans le sujet, nous dressons un tour d’horizon d’enjeux liés à la 
perceptive de réduire la dépendance des systèmes de productions aux pesticides et en quoi le 
système éducatif est interpellé. Quatre focus différents ont été retenus : pesticides et 
dépendance du chemin ; pesticides et enjeux environnementaux et en termes de santé 
humaine ; pesticides et enjeux agronomiques ; pesticides et enjeux socioprofessionnels en 
termes de formation.  

1.1. Le changement est difficile : la dépendance au chemin est tellement forte 

Un effet de verrouillage d’un système sociotechnique  

Au cours des 60 dernières années, la structuration cohérente des formes d’agricultures 
industrialisées en France a généré un effet de verrouillage (Vanloqueren et Barret, 2008 ; 
Lamine et al., 2008) autour de l’usage des pesticides. Ces agricultures intensives se sont 
structurées et développées en se fondant sur des acteurs de l’agriculture professionnalisés et 
formés pour promouvoir et mettre en œuvre des techniques « modernes », à partir des 
concepts et/ou des méthodes empruntés à l’industrie pour rationaliser tout le processus de 
production  et répondre ainsi à trois objectifs assignés : (i) produire pour dépasser 
l’autosuffisance et (ii) participer aux bénéfices de l’excédent commercial des pays, (iii) 
diminuer les coûts de production pour viser la satisfaction d’une consommation de masse et 
l’approvisionnement d’un système industriel agroalimentaire. 
Cette dynamique de modernisation des agricultures a fait émerger un système social organisé 
et technique dont la cohérence a profité aux acteurs impliqués :  
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- un ministère spécifique en charge des affaires et des politiques agricoles. La volonté 
politique adossée à un cadre législatif favorable a permis à un modèle de s’imposer : l’idée 
d’un modèle de développement unique s’est imposée reposant sur une organisation sectorisée 
en filières et sur le recours à des techniques « modernes » pour maximiser la production. Dans 
ce modèle, l’agriculteur n’est considéré que comme un maillon dans une chaîne d’acteurs 
dont le pilotage s’est éloigné de la production. Les modes de soutien et d’encadrement des 
systèmes de production ont favorisé les agricultures « industrialisées » et ils ont survalorisé la 
fonction de production en n’intégrant que timidement d’abord la modulation des aides en 
fonction des externalités : « Les lois de 1960 et 1962 avaient durablement installé le paysage 
institutionnel agricole sur la base de l’apport des agriculteurs à la satisfaction des besoins de 
consommation du pays. Leur caractère fondateur est tellement fort qu’il fonctionne comme un 
frein pour imaginer et concevoir de nouvelles perspectives dans un monde qui a 
profondément changé » (Flamant, 2010, p. 18) ;  
- un appareil de recherche agronomique dynamique (un institut de recherche officiel incarnée 
par l’institut national de la recherche agronomique (INRA) et des organismes privés de 
recherche) et un système de développement caractérisés par l’adhésion à une conception de 
l’innovation : des innovations techniques et scientifiques sont synonymes de progrès. 
L’ensemble a promu des techniques et développé une rhétorique sur ces techniques pour 
uniformiser les contextes de production dans le but de répondre aux exigences de l’aval. Il 
s’agit de bien gérer les transferts techniques et innovations scientifiques vers les agriculteurs. 
Dans cette conception du progrès, la diffusion des savoirs est descendante (top-down) : les 
pesticides sont des « produits » issus des laboratoires et des mises au point au champ 
d’expérimentation. Les pesticides sont devenus la clé de voûte des systèmes de production 
intensifs (Meynard et Girardin, 1991 ; Aubertot et al., 2005a), les intrants « pesticides » ont 
contribué à l’augmentation de la production et de la productivité de la terre. Ils ont permis 
l’atteinte d’une forme de rationalisation de la production, leur permettant d’inscrire leur 
recours dans la durée ; 
- un système de formation et de professionnalisation sous la tutelle du ministère en charge de 
l’agriculture qui définit les politiques éducatives pour promouvoir le modèle de 
développement de l’agriculture retenu : il faut promouvoir les façons de produire fortement  
inscrites dans les filières « produits » qui ont des exigences en termes de standards de 
productions, déconnectées d’une dimension territoriale. Les agriculteurs ont été formés aux 
techniques modernes pour la mise en valeur des milieux reposant sur l’« exploitation 
minière » de l’eau, des sols, de la biodiversité considérés comme des matières premières. 
Mais la mobilisation de ces techniques est assujettie à une condition : artificialiser les milieux 
pour réduire leur complexité dans le but de prévenir des risques et les aléas qui pourraient 
perturber l’expression des promesses des innovations promues par la recherche agronomique 
et le développement agricole. Le recours à certains types d’intrants (engrais de synthèse, 
pesticides, irrigation, variétés élites, …) est devenu systématique. Les savoirs considérés 
comme centraux sont issus des « laboratoires ou des champs contrôlés d’expérimentation ». 
Les apprentissages-clés sont ceux qui permettent de conduire des processus de production à 
l’échelle de la parcelle artificialisée, et principalement ceux pertinents pour répondre aux 
exigences des standards de la filière professionnelle. Il est alors question de suivre les 
recommandations des techniciens en minimisant les risques technico-économiques ; 
- une gouvernance du système resserrée à la frange de la profession agricole partageant la 
vision d’une forme agriculture industrialisée ouverte à l’exportation.  Le système a fonctionné 
aveuglé par les réussites économiques et est resté un temps sourd aux inquiétudes soulevées 
par le constat de dérives (Poly, 1978), générant des incompréhensions réciproques.  
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La dépendance au chemin choisi (path dependency, David, 1985) a écarté l’émergence des 
voies et/ou des voix alternatives au projet de la forme d’intensification de l’agriculture 
retenue. 

1.2. Pesticides et enjeux en termes de qualité des environnements et en termes de 
santé humaine  

Nous abordons ce volet par le fait que la vente et les usages des pesticides sont réglementés, 
sous-entendant que ce ne sont pas des substances anodines. Malgré ce cadre, les inquiétudes 
émergent liées aux effets des pesticides sur la qualité de l’eau, des sols, de l’air et sur la 
biodiversité. Des agricultures plus soucieuses de leurs effets poussent les politiques à agir. 

Les pesticides sont l’objet d’une réglementation qui encadre les usages 

La palette des pesticides recouvre des produits très hétérogènes, ce sont souvent des 
substances dangereuses. Les produits sont issus dans leur grande majorité de la chimie 
organique (pesticides de synthèse). Un petit nombre dérivent de la chimie minérale (soufre, 
cuivre) et d’autres pesticides sont des produits extraits d’êtres vivants (roténone, nicotine). 
Les pesticides ne sont pas des produits anodins, c’est pourquoi leur mise sur le marché et leur 
vente sont réglementées. Ils sont employés pour détruire des êtres vivants considérés comme 
« nuisibles » pour les cultures et les récoltes, et/ou pour les contrôler et/ou les repousser. Ils 
font partie de notre quotidien, présents dans des produits à usages domestiques, vétérinaires et 
dans des produits de jardin. Ils sont aussi utilisés dans le cadre de mesures de protection de 
santé publique comme la destruction des moustiques dans des zones littorales. Mais les 
pesticides ont aussi des usages professionnels et l’agriculture est de loin la plus grosse 
utilisatrice de produits pesticides dans le cadre de la protection des cultures avec la lutte 
chimique (emploi de produits phytosanitaires). La mise sur le marché des pesticides est l’objet 
d’une réglementation spécifique depuis la fin de la deuxième guerre mondiale (Fourche, 
2004), forme parallèle de ce que l’on observe pour la filière des médicaments. L’efficacité des 
produits et l’innocuité des pesticides sur la santé humaine et pour l’environnement 
(toxicologie et écotoxicologie) sont testées, conditionnant l’homologation. Mais malgré ces 
mesures, des affaires et des preuves scientifiques parfois contradictoires et controversées 
révèlent des effets délétères sur la santé et sur la qualité des milieux. Les pesticides sont 
invisibles dans les milieux, les être vivants sont exposés via leur cadre de vie et 
l’alimentation, et cela sans le vouloir et souvent sans le savoir, les populations humaines y 
compris : l’exposition aux pesticides est multifactorielle (Inserm, 2013).  
En France, 90 % des tonnages utilisés de pesticides le sont dans l’agriculture, les autres 
secteurs professionnels sont les espaces verts, les traitements des bois et de désinsectisation, 
entre autres. Dans l’agriculture, ils sont employés pour éradiquer des ennemis des cultures ou 
du moins pour maintenir ces populations en dessous de seuils acceptables. La consommation 
de pesticides (en tonnages) n’a pas cessé d’augmenter après la deuxième guerre mondiale et 
elle s’est accrue de manière régulière et importante jusqu’à la fin des années 90. Depuis les 
années 2000, on assiste plutôt à un ralentissement et une stagnation des tonnages. La France 
est le « 3e consommateur mondial de pesticides (à plus de 90% pour l’agriculture) et le 1er 
utilisateur en Europe en volume total (34% des consommations de l’Europe des 15). (…). La 
France qui utilise plus d’un tiers des produits phytosanitaires vendus en Europe, est le plus 
gros utilisateur de fongicides, d’herbicides et de produits divers » (Aubertot et al., 2005b, 
chapitre 2 p. 7)- Les agricultures intensives des pays du Nord et des pays du Sud ayant 
recours de manière systématique aux pesticides pour contrôler les ennemis des cultures et 
ceux des denrées stockées ont contribué à la dégradation des milieux (Aubertot et al., 2005b ; 
Deguine, Ferron et Russel, 2008 ; ADES (BRGM), 2013) et à la contamination des aliments 
(Inserm, 2013 ; Anses, 2014 ; DGCCRF, 2012).  
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Des raisons aux inquiétudes 

• La contamination des milieux 

Des résidus de produits de traitement des cultures sont détectés dans tous les compartiments 
du milieu, les eaux superficielles et de surface, et dans les eaux côtières, l’air, les sols. Les 
pesticides transitent en particulier dans les sols pour se retrouver dans l’eau. La dégradation 
de la qualité des sols par la contamination de substances dont les pesticides font partie est une 
des principales menaces qui pèsent sur les terres. Des mesures de la qualité de l’air montrent 
la présence de pesticides directement liée à des épandages de produits phytosanitaires avec 
des pics saisonniers. En outre les réseaux de surveillance révèlent une contamination et une 
dispersion des pesticides via ce compartiment (Anses et Orp, 2010). Les ressources en eau 
sont particulièrement surveillées pour des raisons de santé publique (adduction d’eau 
potable) : « En 2006, des pesticides ont été détectés au moins une fois dans 90 % des points 
de mesure du réseau de connaissance générale de la qualité des cours d’eau (1097 points) et 
dans 55 % des points dans le cas des eaux souterraines (1507 points) » (Gatignol et Etienne, 
2010, p. 19). Le nombre de produits détectés augmente et la plupart des conséquences de ces 
mélanges n’est pas encore connue. Les pesticides s’accumulent dans les compartiments 
physiques du milieu et persistent parfois pendant de longues années, expliquant la présence de 
traces de produits aujourd’hui interdits dans des mesures. Ils se concentrent aussi le long des 
chaines alimentaires (bioaccumulation). Ils ont des effets affectant la diversité biologique : ils 
concourraient à la diminution des populations d’abeilles domestiques et sauvages dans les 
zones cultivées intensives. Or la diversité biologique offre des garanties de bon 
fonctionnement des écosystèmes. Voir cette diversité diminuer, ce serait nous priver des 
« services » qu’elle rend : épuration de l’eau, de l’air, mécanismes de régulation naturelle des 
populations y compris celles considérées comme des ennemis des cultures (Le Roux, 
Barbault, Baudry, Burel, Doussan, Garnier, Herzog, Lavorel, Lifran, Roger-Estrade, Sarthou, 
et Trommetter, 2008). 

• La santé des populations : « sous-évaluation des dangers et des risques présentés par 
les pesticides2 » et première hypothèse de recherche 

L’exposition aux pesticides dans le cadre de vie (eau potable, denrées, air ambiant, produits 
antiparasitaires) et via les résidus de pesticides dans les aliments est soupçonnée d’entrainer 
des conséquences néfastes sur la santé des populations fragiles. Les produits de traitements 
agricoles sont particulièrement visés. L’alimentation est le principal facteur d’exposition des 
populations (professionnels exceptés) (Inserm, 2013). Les incertitudes sont de plus en plus 
nombreuses car les atteintes se manifestent sur le long terme et souvent à la suite 
d’expositions répétées à faibles doses et pour un cumul de substances (effet cocktail). En 
2008, une étude EFSA révélait que la moitié des échantillons des aliments contenait des 
résidus de pesticides. Ce sont très souvent des mélanges de substances : « 27% des 
échantillons en contiennent au moins deux, 9% plus de quatre. Les effets synergiques entre les 
principes actifs ont été suspectés depuis longtemps, mais il n’y avait pas eu jusqu’à présent de 
preuves expérimentales chez l’Homme. Des recherches conduites dans l’unité ToxAlim de 
l’Inra de Toulouse ont mis au point un test de génotoxicité qui permet de prouver les effets 
génotoxiques de certaines combinaisons de pesticides (combinaisons couramment 
rencontrées) (Graillot, Takakura, Le Hegarat, Fessard, Audebert, et Cravedi, 2012). Des fruits, 
des légumes et dans une moindre mesure des céréales, issus de formes d’agriculture utilisant 
des pesticides de synthèse contiennent des résidus de pesticides à des seuils détectables et 
allant jusqu’à rendre ces denrées non conformes avec la réglementation (DGCCRF, 2012). 
                                                 
2 Nicole Bonnefoy (2012). RAPPORT D´INFORMATION fait au nom de la mission commune d’information 
sur les pesticides et leur impact sur la santé et l’environnement , 348 p. 
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Nombre de pesticides en plus de leur toxicité intrinsèque se révèlent être aussi des 
perturbateurs endocriniens. Pour certaines substances pesticides, des liens sont avérés entre 
l’exposition et la survenue de pathologie : effets cancérogènes, mutagènes et/ou reprotoxiques 
(CMR) des pesticides organochlorés (DDT et chlordécone (affaire aux Antilles), lindane), les 
dérivés d’arsénite et pathologies hépatiques et hématologiques sévères. Certains effets 
délétères sont avérés par des preuves scientifiques chez les professionnels de l’agriculture et 
leur famille. S’agirait-il d’un problème émergeant de santé publique  comme le souligne la 
mission commune « d’information sur les pesticides et leur impact sur la santé »3. Le 23 
octobre 2012, dans le cadre des travaux du Sénat, cette mission a remis ses conclusions 
(Bonnefoy, 2012). Les auteurs insistent sur le fait que « les dangers et les risques des 
pesticides pour la santé sont sous-évalués »  (ibid., p.11). Toujours selon le rapport, « le suivi 
de ces produits après leur mise sur le marché n’apparaît qu'imparfaitement assuré au regard 
de leurs impacts sanitaires réels » (p. 12) et regrettent « l’absence de protection contre les 
pesticides à la hauteur des dangers, au stade de la conception, de la fabrication, de la 
commercialisation ou de l’utilisation de ces pesticides » (p. 286). Plus grave, certains 
pesticides sont reconnus perturbateurs endocriniens4. Les spécificités de ces substances 
remettent en cause le paradigme sur lequel se fonde la toxicologie classique « la dose fait le 
poison ». Or c’est sur celui-ci que se reposent les tests officiels pour l’homologation des 
pesticides avec en particulier la définition d’une dose journalière d’exposition, la DJA5. 
Même les faibles doses sont responsables d’effets délétères et les tests actuels ne permettent 
pas de rendre compte de leurs effets hormonaux (Kortenkamp et al., 20116). 
L’expertise scientifique conduite par l’Inserm (Inserm, 2013) conclut à la nécessité 
d’accroître et d’approfondir les travaux sur les pesticides employés aujourd’hui. Les 
présomptions sont fortes et nombreuses sur l’implication des pesticides dans un certain 
nombre de pathologies lourdes comme les maladies neuro-dégénératives, cancers (dont celui 
de la prostate), lymphomes non Hogdkiniens, myélome multiple (Inserm, 2013) et les troubles 
de la reproduction suite à des expositions professionnelles. Le lien entre exposition 
professionnelle aux pesticides et certaines formes de maladie dont des cancers spécifiques est 
même avéré : lien entre arsénite de sodium et cancer, entre la maladie de Parkinson et 
exposition aux pesticides, lien entre composés organochlorés [DDT], composés organo-
phosphorés ou atrazine et lymphomes, présomption entre exposition au DDT et le risque 
d’Alzheimer (INSERM, 2013). La MSA a entrepris une étude épidémiologique à partir de 
recensements volontaires afin de caractériser les effets de l’exposition avérée aux pesticides 
sur la santé : le réseau « Phyt attitude » est en place depuis 1991 et des bilans réguliers sur la 
base de « Signalez-nous vos symptômes » sont édités. Les experts du réseau estiment qu’il y a 
encore une très large sous-estimation des déclarations tant les expositions répétées aux 
produits sont devenues ordinaires dans leurs pratiques quotidiennes (CCMSA, 2010). A cela 
deux raisons sont évoquées : (i) « la santé a rarement été une priorité pour l’agriculteur, et ça 

                                                 
3 Le rapport est disponible et téléchargeable à l’adresse : 
http://www.senat.fr/commission/missions/pesticides/index.html  
4 Des exemples de molécules pesticides dans cette catégorie : DDT et chlrodécone (insecticide), linuron 
(herbicide). 
5 DJA : Dose Journalière Admissible. Nous revenons en détail sur ce point dans le chapitre 1. 
6 Kortenkamp, A., Martin, O., Faust, M., Evans, R., McKinlay, R., Orton, F. et Rosivatz, E. (2012). State of the 
Art Assessment of Endocrine Disrupters. Final Report. Consultable en ligne 
http://ec.europa.eu/environment/endocrine/documents/4_SOTA%20EDC%20Final%20Report%20V3%206%20
Feb%2012.pdf consulté en juillet 2014. Les auteurs sont critiqués par Lorenz R. Rhomberg, Julie E. Goodman, 
Warren G. Foster, Christopher J. Borgert et Glen Van Der Kraak (2012) dans   « State of the Art Assessment of 
Endocrine Disrupters, Critical Reviews » in Toxicology, 42:6, pp. 465-473 Consultable en ligne 
http://dx.doi.org/10.3109/10408444.2012.690367  
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ne l’est toujours pas7 » (ibid., p. 17) et (ii) « (…) pour l’instant ce n’est pas un problème de 
santé publique »8 (ibid., p. 23). La MSA ne reconnait aujourd’hui qu’une forme de cancer liée 
à l’usage de l’arsénite de sodium. Les agriculteurs rencontrent de réelles difficultés à faire 
reconnaitre comme maladies professionnelles, une pathologie lourde en lien avec les 
pesticides, «conduisant bien souvent le malade à un véritable parcours du combattant » 
(Bonnefoy, 2012, p. 93). Des experts soulignent « la persistance d’un tabou relatif aux 
dangers des pesticides » (Bonnefoy, 2012, p. 104), comme une sorte d’omerta9 auprès de la 
majorité des professionnels. Une avancée est à signaler avec le décret n° 2015-636 du 5 juin 
2015 révisant et complétant les tableaux des maladies professionnelles annexés au livre VII 
du code rural et de la pêche maritime. Le texte de loi dresse une liste (tableau n° 59) des 
maladies professionnelles relatives aux hémopathies malignes provoquées par les pesticides, 
permettant la prise en charge du lymphome malin non hodgkinien au titre des maladies 
professionnelles. Il indique explicitement des produits10 fortement impliqués dans la survenue 
de ces lymphomes (composés organochlorés, composés organo-phosphorés ou atrazine). Le 
secteur de la viticulture est particulièrement touché. Des viticulteurs utilisateurs de pesticides 
présentent des atteintes graves et, plus inquiétant, des effets imputables aux pesticides chez 
leurs enfants fortement exposés dans leur milieu de vie ont été montrés (Sultan, 2002 ; Kalfa 
et al., 201511) : un enfant d’agriculteur a 4 fois plus de risque d’avoir une malformation 
génitale. 
Mais de plus en plus d’affaires sont médiatisées, confrontant les agriculteurs à leurs riverains 
et des victimes professionnelles agricoles ou leur famille intentent des procès à des firmes ou 
portent plainte. Les exemples médiatisés sont de plus en plus nombreux. Dans la Manche en 
2011 un arboriculteur est condamné à verser une amende à un apiculteur qui a porté plainte. 
Cette affaire fait l’effet d’un électrochoc. Les faits reconnus sont retenus : c’est l’épandage 
d’un insecticide qui a causé la mort des abeilles (les faits remontent à 2007) 12. En 2010 dans 
le Limousin, un collectif de riverains soutenu par une association écologiste de protection de 
l’environnement porte plainte contre des arboriculteurs accusés ne pas respecter les conditions 
d’utilisations des produits de traitements : les épandages des produits ont été réalisés avec des 
forces de vent de 33 à 36 km/h13 alors que les préconisations précisent de ne pas employer ces 
produits à partir de 19 km/h. Les plaignants affirment ne pas se mobiliser «contre des 
personnes mais contre des pratiques14». Le représentant du ministère public a « demandé 
« une condamnation qui (ait) du sens » pour « se prémunir pour l'avenir »15 ». Les 

                                                 
7 Christelle Halipré, chimiste de formation et conseillère en prévention à la MSA  
8 François Dedieu, sociologue de l’INRA 
9 Un agriculteur français, victime d’intoxications suite à des inhalations d’un herbicide du maïs, a gagné le 
procès intenté à la firme Monsanto en 2015 : la firme internationale a été reconnue responsable de son 
intoxication. Les effets du pesticide incrimé sur sa santé ont été officiellement reconnus.  
10 En plus des substances indiquées, la liste comprend également le carbaryl et le toxaphène. 
11 Kalfa , N., Paris,  F., Philibert, P., Orsini, M., Broussous , S., Fauconnet-Servant , N., Audran , F., Gaspari, L., 
Lehors, H., Haddad, M., Guys, J-M., Reynaud, R., Alessandrini , P., Merrot, T., Wagner , K., Kurzenne, J-Y., 
Bastiani, F., Bréaud, J., Valla , J-S., Morisson Lacombe, G., Dobremez, E., Zahhaf , A., Daures J-P. et Charles 
Sultan, C. (2015). Is Hypospadias associated with prenatal exposure to endocrine disruptors?  A french 
collaborative controlled study of a cohort of 300 consecutive children Without Genetic Defect. European 
Urology sous presse http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0302283815004091  
12 Pour en savoir plus http://www.lafranceagricole.fr/actualite-agricole/phytos-un-arboriculteur-condamne-pour-
mauvaise-utilisation-d-un-insecticide-50859.html   
13 La mesure repose sur la base de relevés de la station météorologique la plus proche. Les plaignants avancent 
quant-eux 75km/h. En savoir plus sur http://www.lafranceagricole.fr/actualite-agricole/phytos-epandage-par-
vent-trop-fort-amendes-requises-contre-des-arboriculteurs-37332.html  
14 Pour en savoir plus sur http://www.20minutes.fr/planete/651090-20110111-planete-un-proces-electrochoc-
contre-pesticides  
15 Pour en savoir plus sur http://www.lafranceagricole.fr/actualite-agricole/phytos-epandage-par-vent-trop-fort-
amendes-requises-contre-des-arboriculteurs-37332.html#tgdjCoB5C7K7Rbrk.99  
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agriculteurs ont été condamnés à verser une amende en 2011. Dans le département de la Côte 
d’Or en 2013, un viticulteur en agriculture biologique refuse de traiter son vignoble avec un 
insecticide de synthèse16 pour se prémunir des attaques de la cicadelle de la flavescence 
dorée17. Assigné en justice en 2013, il est condamné18. Avec le soutien de nombreux 
anonymes, il fait appel et obtient la relaxe sur la base de preuves fondées sur l’absence de 
risques sur son exploitation19. En 2015, la famille d’un vigneron bordelais décédé en 2012 
d’une maladie professionnelle imputable à l’emploi répété d’arsénite de sodium porte plainte 
« contre X pour homicide involontaire (…), devant le Pôle de santé publique au TGI de 
Paris20 ». Des agriculteurs se mobilisent soutenus par des associations écologistes de 
protection de l’environnement. En 2011, un collectif de « Phyto victimes » s’est même 
organisé afin de dénoncer les effets des pesticides sur la santé (Salaris, 2014). L’argument 
santé des utilisateurs pourrait être un facteur décisif chez les agriculteurs les conduisant à 
renoncer aux recours des pesticides de synthèse pour protéger leurs cultures. 
La formation en termes d’éducation à la santé et d’éducation aux risques a un rôle à jouer 
dans la dynamique de changement à enclencher. Cet aspect nous amène à poser une première 
hypothèse (hypothèse 1) : selon nous, l’argument santé humaine pourrait être un facteur 
décisif dans l’engagement à renoncer à l’usage systématique des pesticides en particulier chez 
les futurs agriculteurs en formation. Cependant, selon la MSA (2010), « la formation agricole 
n’insiste pas assez sur la prévention, l’éducation à l’hygiène en général est insuffisante, et le 
risque de façon générale n’est pas intégré dans l’apprentissage » (CCMSA21, 2010,  p. 9). 
 
Une contamination généralisée des différents compartiments du milieu et des denrées 
alimentaires par les pesticides agricoles est observée. Les effets cumulés des pesticides et leur 
évolution à long terme sont difficiles à évaluer (Aubertot et al., 2005a). Les controverses sont 
nombreuses et divisent les scientifiques, les professionnels et les citoyens. 

L’agriculture est donc perçue à l’aube d’une transition 

Le maintien d’un bon niveau de production agricole est un objectif récurrent des différentes 
politiques agricoles françaises qui se sont succédées, garantissant un rôle stratégique dans les 
négociations internationales pour les organisations de marchés : la France est le premier 
producteur agricole européen (Ministère de l’Agriculture, 2012). Les politiques agricoles ont 
fait la promotion d’une agriculture intensive, dont la modernisation a reposé sur l’usage des 
pesticides : en 20 ans les rendements ont été multipliés en France par 3 depuis la fin des 
années 40 et une part de l’accroissement est imputable à l’usage des pesticides pour protéger 
les cultures (Aubertot et al., 2005a ; Bairoch, 1989). Aujourd’hui, la force de l’agriculture 
française ne réside pas qu’à l’international et son dynamisme se mesure et est exigé également 

                                                 
16 L’emploi de pesticides de synthèse est interdit par le cahier des charges de l’agriculture biologique. 
17 La cicadelle de la flavescence dorée est un insecte piqueur volant. L’insecte est l’hôte et le vecteur d’une 
maladie de la vigne contagieuse (la flavescence dorée) contre laquelle il n’y a pas de remède une fois la maladie 
installée. Il faut alors détruire le vignoble et brûler les ceps. Cette pathologie fait l’objet d’une surveillance 
obligatoire et des arrêtés préfectoraux imposent les mesures de traitements préventifs selon les risques. 
18 En savoir plus sur http://www.lemonde.fr/planete/article/2014/12/04/le-viticulteur-bio-qui-ne-voulait-pas-
traiter-ses-vignes-rejuge-en-appel_4533735_3244.html  
19 Ces preuves reposent sur des relevés de recensement des foyers conduits par la DRAAF (Direction régionale 
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt). 
20 TGI : Tribunal de Grande Instance. Le produit incriminé est reconnu dangereux depuis 1955 et il a pourtant 
continué à être commercialisé. En savoir plus sur http://www.sudouest.fr/2015/04/23/pesticides-la-famille-
murat-porte-plainte-contre-x-pour-homicide-involontaire-1901602-2966.php et 
http://www.lemonde.fr/planete/article/2015/07/07/pesticides-le-parquet-ouvre-une-enquete-preliminaire-pour-
homicide-involontaire_4674358_3244.html  
21 Marcotullio est toxicologue, clinicienne et médecin du travail 
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en termes de performances sur les plans environnementaux, agronomiques et socio 
économiques. 
L’agriculture des sociétés occidentales est aujourd’hui perçue comme à l’aube d’une 
transition qui rassemble sur un point au moins les différentes parties prenantes des mondes 
professionnels, de la société civile et des mondes scientifiques : il est nécessaire de repenser la 
contribution de l’agriculture au développement durable22 et d’en redessiner concrètement les 
formes et les modalités. Il y a urgence. Aujourd’hui, la satisfaction des besoins alimentaires 
est devenue une préoccupation des français reléguée au second plan. Les citoyens interrogent 
davantage des répercussions des usages des pesticides de synthèse dans l’agriculture. Les 
publics réclament des pratiques agricoles plus douces, ne détériorant pas la qualité des 
ressources, préservant la biodiversité et n’affectant pas la qualité des aliments. Les demandes 
d’actions en faveur de la limitation des emplois des pesticides dans l’agriculture n’émanent 
plus seulement de mouvements militants écologistes. La pression nationale, relayée par les 
médias, et les incitations et/ou les prescriptions récurrentes de l’Europe visent la mise en 
place rapide de systèmes produisant des aliments de qualité limitant les atteintes des milieux. 
La sécurisation des usages est une réelle préoccupation. Les citoyens réclament ainsi de cibler 
des dépenses publiques nationales et les allocations des fonds européens en faveur 
d’agricultures plus soutenables. La réduction de l’usage des pesticides dans l’agriculture est 
devenue une question politique dont s’est saisi le gouvernement français avec le plan 
Ecophyto 201823 en 2008 face à la montée des mécontentements et aux coûts générés par une 
agriculture trop consommatrice de pesticides. Un peu en avance sur l’agenda réglementaire 
européen, le plan Ecophyto traduit les exigences de la directive cadre sur l’usage durable des 
pesticides24 (2009). Outre sa mesure-phare déjà évoquée plus haut (réduire de 50% l’usage 
des pesticides de synthèse), le plan impose le retrait des molécules les plus dangereuses pour 
diminuer à la fois l’exposition des populations et la dépendance des systèmes de production 
aux pesticides de synthèse. 
 

                                                 
22 Nous abordons la notion de développement durable et d’agricultures durables dans le chapitre 2. En 1980, 
pour la première fois la notion de développement soutenable « sustainable development » apparaît dans le 
rapport  sur « La stratégie mondiale pour la conservation » de l’Union Internationale pour la Conservation de la 
Nature (Granier et Veyret, 2006 ; Encyclopædia Universalis, 2014). Gro Harlem Brundtland en 1987 reprend le 
terme dans le rapport commandé par les Nations Unies pour préparer la conférence du Sommet de la Terre à Rio 
en 1992. « Rio » va mondialiser ce concept reposant sur le triptyque « développement économiquement viable, 
écologiquement durable, socialement équitable ». La notion de développement durable est largement utilisée, ses 
contours ne sont toujours pas bien définis. Ainsi le consensus se fonde sur des bases floues de la nécessaire prise 
en compte des 3 piliers économique, environnemental et social sans en avoir défini les contenus avec précision. 
C’est d’abord en termes d’agriculture durable, notion très « autocentrée », que la durabilité des systèmes 
agricoles s’est construite et par opposition à un modèle d’agriculture intensive lui-même polymorphe mais 
associé à une forte dépendance aux intrants chimiques extérieurs à la ferme (Feret et Douguet, 2001). Ce n’est 
que dans un deuxième temps qu’a été pensée la durabilité en termes de contribution au développement durable 
de l’agriculture. Bawden (1997) a conceptualisé de façon synthétique la diversité de vision du monde dans le 
développement durable. Hubert en s’inspirant de ses travaux positionne différentes agricultures revendiquant 
contribuer au développement durable et il discute ainsi les différentes approches paradigmatiques qui les portent 
(positivisme versus constructivisme et approche holistique versus approche réductionniste). 
23 Nous consacrons un paragraphe complet au plan Ecophyto dans le chapitre1. 
24 Cette directive impose une révision de la procédure d’homologation et d’évaluation afin de mieux tenir 
compte de la dangerosité des molécules et des risques des effets en particulier les effets des cocktails de produits 
et  fait la promotion des alternatives aux pesticides. Le chapitre 1 aborde ce point avec plus de détails ci-après. 
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1.3. Pesticides et enjeux agronomiques : produire suffisamment et mieux avec 
moins de pesticides  

Nous reviendrons plus tard sur les différentes acceptions de l’agronomie25. Nous proposons 
ici une définition qui permet de comprendre la suite de notre propos. L’agronomie est un 
champ scientifique et technologique qui s’intéresse aux problèmes que pose la pratique de 
l’agriculture. Depuis la naissance de la discipline à la fin du XVIIIème siècle, l’agronomie a 
œuvré à l’amélioration de la production végétale et la production animale. C’est avec un 
ancrage positiviste des sciences (Perret, 2005) et une vision technocentrée de l’agriculture 
(Hubert, 2002a) qu’elle s’est construite : les problèmes posés ont une solution que les progrès 
des techniques pourront résoudre. Parmi les solutions figurent le recours systématique aux 
pesticides de synthèse comme nous l’avons souligné plus haut, aussi bien dans les agricultures 
des pays du Nord comme dans celles du Sud avec la révolution verte. Aujourd’hui encore 
l’agronomie est interpellée par les questions liées aux défis que l’agriculture doit affronter : 
satisfaire les besoins alimentaires d’une population mondiale qui s’accroit car à l’horizon de 
2050, 9 milliards d’hommes sont attendus (MEA, 2005). Griffon (2006) parle de révolution 
doublement verte pour souligner le changement de cap dans les façons de faire en agriculture. 
Il s’agit de concilier plusieurs types de performances : un bon niveau de rendement, la 
performance énergétique, la performance économique, la performance environnementale, la 
performance sociale conduisant à un changement de paradigme : produire autant voire plus, 
autrement et mieux. Les sciences agronomiques doivent abonder la question de la 
contribution de l’agriculture au développement durable. Pour les uns, ce sont les systèmes 
performants qui font un usage raisonné des pesticides qui permettront de nourrir le monde 
(UIPP et firmes de l’agro-industrie), pour d’autres ce sont des systèmes agro-écologiques, 
économes en pesticides de synthèse par essence qui permettront d’assurer la souveraineté 
alimentaire des populations (de Schutter, 2011). Le gouvernement français a choisi une voie 
en proposant un projet agro-écologique pour transformer son agriculture (2012). Il a réaffirmé 
son engagement dans la réduction des usages des pesticides en définissant comme prioritaire 
le plan Ecophyto. Même si nous abordons plus en détail la polysémie de l’agro-écologie dans 
le chapitre 2, nous traçons ici les contours de ses trois acceptions (Wezel, Bellon, Doré, 
Vallod, et David, 2009). Elle peut prendre la forme d’un mouvement social qui combine des 
dimensions techniques, éthiques et politiques. C’est également un ensemble de pratiques qui 
recouvre une très grande variété de pratiques plus ou moins complexes. Cette agro-écologie 
pratique se fonde sur des savoirs locaux en lien avec la mobilisation des processus naturels 
propres aux écosystèmes et sur l’utilisation douce des ressources en respectant leur capacité 
de renouvellement. Dans sa dimension scientifique, c’est « un ensemble de méthodes et de 
pratiques socle d’une révision des liens entre agriculture et écosystèmes dont le but est de 
garantir la préservation des ressources naturelles » (Altieri, 1989 in Stassart et al., 2012). 
C’est aussi « (…) l’application de l’écologie à l’étude, la conception et la gestion des 
systèmes agroalimentaires ». Elle est par définition une pratique interdisciplinaire « qui 
implique une redéfinition des frontières scientifiques et sociales, ce qui constitue un défi 
intellectuel majeur pour la recherche en agronomie »  (Buttel, 2003, in Stassart et al., ibid.). 
La transition agro-écologique promue par le Ministère en charge de l’agriculture réinterroge 
l’agronomie tant sur ses objets d’étude, ses concepts et ses démarches de recherche. Dans ce 
qui semble se dessiner aujourd’hui en France, l’agro-écologie se présente comme un cadre 
d’analyse de la complexité des systèmes technico-socio-écologiques et de leurs adaptations 
aux incertitudes. Dans ce contexte, même si les sciences agronomiques ont un rôle à jouer, 
elles n’ont plus le privilège de l’innovation et elles ne suffisent pas pour envisager cette 

                                                 
25 Se reporter pour cela chapitre 2. 
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transition : l’écologie, les sciences humaines et sociales sont indispensables. Ce sont de 
nouvelles approches dans la conception des systèmes économes qui accordent cette fois une 
place centrale (i)à la biodiversité et (ii)aux savoirs locaux pour faire fonctionner les systèmes 
cultivés. Les processus naturels de régulation biologique doivent remplacer les pesticides pour 
contrôler les ennemis des cultures et les connaissances des contextes permettent des 
ajustements permanents et rapides. Réduire de 50% l’usage des pesticides suppose une 
rupture forte dans les raisonnements pour gérer la protection des cultures : diminuer de 50% 
l’usage des pesticides ne va pas de soi. Cette perspective remet en cause des fondements des 
raisonnements de l’intensification à la fois sur le plan des échelles, des pas de temps et des 
références à considérer. Le plan Ecophyto offre des moyens pour aller explorer les pistes à 
partir de deux axes. L’axe 3 a pour objectif d’« innover dans la conception et la mise au point 
des itinéraires techniques et des systèmes de cultures économes en produits 
phytopharmaceutiques ». La recherche agronomique et les acteurs du développement agricole 
sont en première ligne. L’axe 2, quant-à, lui vise à « recenser et généraliser les systèmes 
agricoles et les moyens connus permettant de réduire l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques en mobilisant l'ensemble des partenaires de la recherche, du 
développement et du transfert ». Aux côtés de chercheurs et des agents du développement, les 
agriculteurs sont impliqués en vraie grandeur au sein d’un réseau de fermes de démonstrations 
de démarches agronomiques alternatives aux pesticides (le réseau Dephy26). Ainsi de 
nouveaux savoirs co-construits par la recherche, le développement et le terrain (connaissances 
des agriculteurs) émergent proposant des solutions alternatives dans différents contextes. Une 
forme renouvelée de production et de circulation des savoirs apparait nécessaire. Il faut 
considérer une pluralité des savoirs- les agriculteurs sont eux-aussi à l’origine de la 
production de savoirs de référence valides (Goulet, Pervanchon, Conneau, et Cerf, 2008) - et 
de différents points de vue. Il devient nécessaire d’« (…) inventer une grande diversité de 
solutions afin qu'elles soient adaptées aux situations locales. Dans ces conditions, l'apport 
des connaissances autochtones sera décisif. La recherche doit donc elle aussi entreprendre 
une révolution : mieux se nourrir des connaissances locales, travailler de concert avec les 
producteurs, et apprendre à hybrider les savoirs et les méthodes de l'expérience paysanne et 
les pratiques scientifiques » (Griffon, 2006, p .7). La collaboration au sein de réseaux pour 
instruire les questions posées et proposer des solutions valides dans des contextes situés 
devient une démarche incontournable. 
Concevoir des systèmes économes en pesticides impose un renouvellement des raisonnements 
pour envisager la protection des cultures (Aubertot et al., 2005a et 2005b) au cœur desquels il 
est souligné « le rôle primordial des connaissances agronomiques dans la mise en œuvre des 
pratiques plus économes en pesticides » (Aubertot et al., 2005a, p. 55) sans que pour autant 
elles soient suffisantes. Des voies possibles existent et il est nécessaire de les capitaliser et 
d’autres sont à explorer. Toutefois, les parties prenantes ne sont pas toujours d’accord sur les 
options à retenir. Pour envisager le changement, il devient nécessaire d’explorer les 
résistances des parties prenantes au-delà des dimensions épistémiques : ce n’est pas seulement 
parce qu’ils ne connaissent pas les techniques alternatives aux pesticides que le changement 
est difficile. Il convient de considérer en quoi la perception des risques et les valeurs des 
parties prenantes pèsent dans les choix. Quelles peuvent être alors les formes de contributions 
des sciences agronomiques à la mise au point de systèmes économes en pesticides ? Ce sont 
des défis lancés à l’agronomie.  

                                                 
26 Nous reprenons de manière plus précise le réseau de fermes Dephy qui correspond à l’action 14 du plan 
Ecophyto dans le chapitre 2. 
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1.4. Pesticides et enjeux socioprofessionnels en termes de formation : des 
questions et des hypothèses de recherche 

L’enseignement agricole a un rôle décisif à jouer dans l’accompagnement des changements de 
pratiques des futurs agriculteurs27. Des aspects disciplinaires sont à considérer pour apprendre 
à produire avec moins de pesticides mais le panorama que nous avons dressé en amont 
souligne également l’importance des controverses qui replacent toujours la question des 
usages des pesticides dans de vifs débats. Nous retenons un ancrage de recherche dans la 
didactique des questions socialement vives en raison des caractéristiques des problématiques 
d’enseignement liées à la réduction de l’usage des pesticides et des perspectives d’exploration 
offertes par ce champ de recherche. 

L’enseignement agricole technique et la discipline d’enseignement agronomie ont un rôle à 
jouer pour contribuer au changement 

Le plan Ecophyto et le projet agro-écologique enjoignent la recherche, le développement 
agricole et la profession à accompagner la transition par la formation des acteurs du monde 
agricole afin de « faire de la transmission des connaissances le pilier de la transition 
écologique » (Dossier de presse ministère agriculture, 201428). Le changement de paradigme 
dans les stratégies de protection des cultures (Aubertot et al., 2005a) amène à concevoir des 
systèmes moins sensibles aux bioagresseurs et par conséquent plus résilients29, mais aussi à 
« (…)donner une large place à l’agroécologie, (…) et reconnaître les limites de solutions 
techniques et chimiques universelles, dominantes en agriculture intensive,» (Simonneaux et 
Cancian, 2013, p. 118). Dans cette configuration de changement de paradigme, les 
agriculteurs doivent construire des solutions qui mobilisent des connaissances et des 
compétences nouvelles à contrecourant de ce qui était la norme professionnelle pour les 
systèmes intensifs majoritairement représentés sur le territoire national. Les hauts rendements 
ont été associés à l’emploi des pesticides et à la garantie de revenus élevés. La parcelle 
cultivée et la campagne culturale ont été définies comme les échelles spatiale et temporelle 
pour évaluer la performance sur les plans technique et économique. Or les changements à 
opérer dans les systèmes de production appellent à reconfigurer ces pratiques 
socioprofessionnelles. Une grande majorité des agriculteurs ne sont pas prêts (Aubertot et al., 
2005b) à envisager des stratégies plus complexes de protection des cultures pluri-annuelles 
qui combinent plusieurs leviers30 agronomiques satisfaisant une gamme d’objectifs qui ne se 
limitent pas à l’obtention de bonnes performances économiques et agronomiques : le 
changement « (…) suppose  une combinaison de méthodes (...) qui requiert une 
transformation des pratiques importante et difficile » (ibid., chapitre 4 p. 103). Les 
professionnels sont déstabilisés car ils doivent s’appuyer sur des savoirs de plusieurs natures, 
dont certains ne sont pas stabilisés et parfois controversés. Une forme d’agriculture alternative 
ne peut plus devenir la référence ou la norme, l’approche est plus complexe : « Nous devons 
admettre que les priorités ne sont pas les mêmes pour tous, qu’elles ne sont pas les mêmes 
partout, et travailler à aider chacun à trouver sa propre solution », (Meynard, 2012b, p. 144). 
La formation initiale et des dispositifs d’accompagnement des agriculteurs en activité 
apparaissent des leviers du changement : « La transition vers de nouveaux systèmes de 
                                                 
27 60 % des exploitants agricoles ont obtenu un diplôme agricole (Agreste, 2012). 
28 Consultable sur le site du ministère de l’agriculture, dossier de presse ministère de l’Agriculture, de 
l’Agroalimentaire et de la Forêt http://agriculture.gouv.fr/ 
http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/140404_DP_JPO_Lycees_ECOPHYTO_cle8bc639-1.pdf  
29 Nous revenons dans le chapitre 2 sur la polysémie de la notion de résilience et nous explicitons ce qu’elle 
recouvre dans le cadre de la conception de systèmes économes en pesticides. 
30 Les leviers correspondent aux moyens utilisés pour gérer les populations de bioagresseurs comme la rotation 
des cultures, les travaux de sols. Les pesticides sont éventuellement mobilisés en dernier recours. 
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production plus durables repose sur une modification majeure des cadres de pensée et des 
modes d’acquisition des savoirs et des pratiques. Pour cette raison, l’enseignement agricole 
doit assumer un rôle majeur pour adapter et anticiper l'évolution des connaissances et des 
modes de raisonnement » (Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la forêt - 
DGER31, 2014, p. 3). Les acteurs impliqués devront apprendre à raisonner autrement : co-
construire localement des solutions et discuter de leur validité dans ce contexte situé. La 
viabilité économique des solutions doit particulièrement être considérée pour que la transition 
soit soutenable. La refonte des systèmes de production ou le remplacement de la lutte 
chimique par d’autres moyens génèrent des coûts très variables selon les systèmes de 
production : « (…) ils représentent 10% des charges opérationnelles sur vigne et près de 50% 
sur grande culture » (Aubertot et al., 2005b, chapitre 2 p. 56). Ainsi les agriculteurs doivent 
mobiliser l’approche systémique pour cerner la globalité des problèmes liés à la perspective 
de réduire leur dépendance aux pesticides tout en combinant plusieurs aspects car ils sont 
contraints de concilier plusieurs exigences parfois contradictoires selon les échelles. 
« En route mais laquelle ?», Hubert, Coudel, Coomes, Soulard, Faure et Devautour (2012, p. 
215) posent trivialement la question au cœur des enjeux de ce qui doit se jouer aujourd’hui 
pour demain. Malgré le cadre fixé par le gouvernement, la confusion demeure car il n’y a ni 
consensus sur la voie, ni sur la hauteur des objectifs, ni sur le délai au sein de la profession : il 
est difficile de concilier les enjeux pluriels qui sont porteurs de contradictions. Le plan 
Ecophyto invite directement l’enseignement agricole supérieur et technique à s’impliquer 
dans la réduction de la dépendance et la sécurisation des emplois des pesticides avec l’axe 4 et 
l’axe 2. L’axe 4 « Former à la réduction et à la sécurisation de l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques » impacte explicitement la formation.  
Pour l’enseignement technique agricole, le ministère en charge de l’agriculture via sa DGER a 
modifié les prescriptions pour prendre en compte les changements en termes de réduction des 
usages de pesticides et de sécurisation de leurs emplois. La rénovation de deux référentiels de 
diplômes nous intéresse particulièrement : le baccalauréat professionnel « Conduite et Gestion 
de l’exploitation agricole » (Bac pro CGEA) et le Brevet de Technicien Supérieur 
« Agronomie, Productions Végétales » (BTS APV). Ces deux diplômes permettent de former 
les futurs agriculteurs. L’axe 2, déjà évoqué plus haut avec le réseau de fermes « Dephy », 
mobilise également les fermes des établissements de l’enseignement agricole dans des actions 
de démonstrations et d’expérimentations32. Contribuant à satisfaire les objectifs de conception 
et de promotion des systèmes alternatifs aux pesticides, les exploitations agricoles des lycées 
agricoles doivent également devenir des supports concrets pour enseigner et apprendre à 
produire autrement avec moins de pesticides dans une perspective de durabilité.  
Il y a donc un enjeu fort à amener les élèves/étudiants à construire une opinion éclairée 
(Simonneaux, 2010) sur l’usage des pesticides, sur les risques et les bénéfices de la lutte 
chimique et sur les alternatives pour prendre part aux débats visant les choix de société et en 
particulier ceux liés aux agricultures. Au cœur de ces visées éducatives se posent des 
questions d’éducation aux choix et aux risques pour amener chacun à être critique sur les 
modes production. : Doré (2013) considère « qu’il faut placer les élèves/étudiants dans des 
situations de doute, y compris vis-à-vis de ce que disent des agriculteurs d’autres territoires, 
en les faisant construire des systèmes de culture ou réfléchir sur la validité des savoirs 
scientifiques » (in Simonneaux et Cancian, 2013, p. 117-118). Plus précisément pour les 

                                                 
31 La DGER  (Direction Générale de l'Enseignement et de la Recherche) « exerce les compétences du ministère 
relatives à la formation initiale et continue, à la recherche, à la politique d'innovation et au développement » 
(cholorofil, 2015 à partir de  http://www.chlorofil.fr/systeme-educatif-agricole/organisation-orientations-et-
evolution-de-lea/acteurs-de-lea/dger.html). 
32 Comme pour le réseau Dephy (action 14), nous revenons sur la contribution des fermes des établissements de 
l’enseignement agricole technique dans le chapitre 1 et dans le chapitre 4. 



 

 

46

filières du champ professionnel de la production, les futurs agriculteurs doivent devenir des 
« paysans-chercheurs » (Doré, 2013). Cette perspective soulève des questions liées au 
renouvellement des raisonnements pour gérer concrètement la protection des cultures, et 
impacte les méthodes d’enseignement et des contenus de la discipline scolaire emblématique 
« agronomie». L’agronomie repérée dans les référentiels de formation de l’enseignement 
agricole technique33 sous le vocable « sciences et techniques agronomiques » est centrale dans 
les filières professionnelles et technologiques du champ « productions végétales ». La 
discipline recouvre un corpus de concepts, de méthodes, de références et de « pratiques dites 
agronomiques » qui permettent de comprendre, et d’agir sur des processus de production 
végétale et/ou animale (piloter, conduire et évaluer) en vue d’obtenir des productions. Dans 
les programmes d’enseignement en productions végétales, la gestion de la protection des 
cultures est un thème important à considérer : la lutte chimique comme les moyens alternatifs 
sont des aspects abordés pour appréhender les systèmes économes en pesticides. Un travail de 
recensement et de caractérisation des approches pédagogiques dans l’enseignement supérieur 
agricole portant sur les méthodes de conception et d’évaluation des systèmes de cultures 
innovants (dont certains visaient l’économie de pesticides) a été initié (Willaume, Auricoste et 
Nesme, 2008). L’enquête a révélé un fort ancrage dans les sciences biotechniques (dont 
l’agronomie), une diversité des objectifs de formation pour l'évaluation et la conception de 
systèmes de cultures innovants et une diversité des niveaux d’approches. Les auteurs 
soulignent également une certaine uniformité dans les échelles retenues pour conduire les 
travaux avec les étudiants : la parcelle cultivée. Il n’y a pas de recherche équivalente au 
niveau du secondaire. En France et dans le monde, la didactique s’est peu intéressée aux 
questions d’enseignement en lien avec les disciplines professionnelles de l’agriculture34 et 
nous interrogeons « le bon usage » de la discipline « agronomie » dans les filières 
d’enseignement agricole, en particulier dans les filières professionnelles. Les enseignants en 
agronomie en formation initiale35 à l’Ecole Nationale de Formation Agronomique36 (ENFA) à 
Toulouse nous font part de leurs difficultés à aborder la protection des cultures en phase avec 
des objectifs de réduction de la dépendance aux pesticides37. Pour les enseignants se posent 
des questions en termes des références d’appui et de choix de scénarios didactiques et 
pédagogiques pour concevoir des situations d’enseignement-apprentissages amenant à limiter 
le recours aux pesticides, de posture à adopter face à leurs élèves, aux parents de ceux-ci et 
aux professionnels du territoire plus ou moins enclins à remettre en question les pesticides. Ils 
évoquent également des difficultés chez leurs élèves/étudiants : ce sont des repères familiaux 
et socioprofessionnels qui peuvent être ébranlés entrainant des difficultés à se positionner en 
tant qu’apprenant : « Est-ce que je me reconnais dans ces façons de concevoir l’agriculture ? 
Est-ce tenable ?». Les enseignants soulignent une méfiance de leurs apprenants face aux 
arguments en faveur de l’écologie et récemment ce sont également ceux en lien avec l’agro-
écologie. Quels sont les savoirs de référence pour construire des enseignements qui visent la 

                                                 
33 Les filières concernées vont de la 4è technologique en passage par les baccalauréats professionnels et 
technologiques jusqu’aux BTS. 
34 Des travaux pionniers ont été conduits en didactique des sciences, centrés sur un objet agronomique par 
Prévost (1997) :  Le concept de régulation biologique et la formation professionnelle des agriculteurs , études 
didactiques. Thèse de doctorat. 
35 Le ministère en charge de l’agriculture  dispose de son propre dispositif de formation des enseignants qu’il 
recrute. Au concours, des disciplines techniques sont spécifiques à ce système d’éducation comme les sciences et 
techniques agronomiques (STA), productions végétales, spécialité qui nous intéresse en premier lieu. Les 
enseignants entrent en formation initiale par la voie externe, interne ou réservée.  
36 Parmi les différentes missions assurées par l’ENFA, la formation initiale des enseignants est une mission 
nationale, régalienne, au cœur des activités de l’école. 
37 Ce constat se fonde sur notre expérience de formatrice en agronomie, productions végétales depuis plus de 15 
ans à l’ENFA. 
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conception et pilotage des systèmes économes en pesticides ? Comment accompagner les 
élèves dans ces apprentissages ? 
Ces considérations appellent ainsi de nouvelles formes d’enseignement-apprentissage dans 
lesquelles les futurs agriculteurs doivent être confrontés à la nécessité de mobiliser des savoirs 
non stabilisés, à faire des choix en situation d’incertitudes et à prendre conscience que les 
valeurs et leurs perceptions des risques interfèrent dans ce qu’ils vont retenir ou écarter. 
 

Nous retenons un ancrage théorique dans le champ de la didactique des questions 
socialement vives.  

Nous retenons un ancrage théorique dans le champ de la didactique des questions socialement 
vives et nous posons l’intérêt de construire des raisonnements informels pour envisager de la 
réduction des pesticides en mobilisant des savoirs agronomiques 
Réduire de 50 % l’usage des pesticides dans les systèmes de production suscite de vifs débats 
sur les voies possibles pour généraliser les alternatives à ces produits de synthèse. Le sujet 
met en tension des controverses dans les sphères scientifiques, professionnelles et sociales, 
relayées par les médias. Cependant, pour enseigner/apprendre ces thématiques, les acteurs de 
la situation didactique, enseignants et élèves, ne peuvent échapper aux débats polémiques qui 
entrent dans la classe, reflets de controverses dans la société et au sein de la profession 
agricole, avivées par leur médiatisation. Envisager la réduction de l’emploi des pesticides et 
leurs alternatives est une question socialement vive (QSV) sous une forme scolaire, triplement 
vive comme la définissent Legardez et Simonneaux (2006). Elle est :  
- « vive dans la société, (…) considérée comme un enjeu par la société (globalement ou dans 
certaines de ses composantes) et suscite des débats (des « disputes » aux « conflits ») ; elle 
fait souvent l’objet d’un traitement médiatique tel que la majorité des acteurs scolaires en 
ont, même sommairement, connaissance (…) » (ibid., p. 21-22) ;  
- « vive dans les savoirs : il existe des débats (« des controverses ») entre spécialistes des 
champs disciplinaires ou entre experts de champs professionnels ». Les savoirs de référence 
relevant des sciences humaines et sociales se fondent sur des paradigmes qui « sont souvent 
en concurrence ». Pour les sciences « dures », il apparait nécessaire de distinguer « la science 
stabilisée » et « la science encore débattue dans la sphère scientifique » (ibid., p. 21-22). Ces 
questions sont également vives dans les pratiques de référence ; 
- « vive dans les savoirs scolaires » : les élèves et les enseignants « se sentent souvent 
démunis pour aborder » de tels sujets. (ibid., p. 21-22). La vivacité dans l’école est d’autant 
plus importante que ces questions sont vives dans la société et les savoirs et pratiques sociales 
de référence. 
Nous avons choisi d’entrer par les QSV soulevées pour la discipline scolaire agronomie 
émergeant de la perspective de réduire de 50 % l’usage des pesticides de synthèse. Notre 
recherche se situe donc à la croisée de la didactique de l’agronomie et de la didactique des 
questions socialement vives. La construction et la mise en œuvre de situations 
d’enseignement-apprentissage en phase avec la conception d’alternatives aux pesticides 
confrontent alors les enseignants et leurs élèves à trois niveaux de difficultés : (i) celui 
d’articuler des savoirs stabilisés avec ceux en train de se faire, souvent controversés, (ii) celui 
de prendre appui sur des pratiques sociales et professionnelles de référence (Martinand, 1986) 
en train de se re-construire (agriculture dite conventionnelle38 majoritaire versus des formes 

                                                 
38 Dans le chapitre 2, nous revenons sur la définition de l’agriculture conventionnelle. Elle n’a pas de définition 
précise mais elle permet de caractériser un continuum de systèmes de production intensifs ayant recours assez 
systématiquement aux intrants de synthèse et extérieurs à l’exploitation. Cette forme d’agriculture est majoritaire 
sur le territoire national, encore aujourd’hui. Elle est remise en cause en raison de sa dépendance aux pesticides 
de synthèse. 
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diverses d’alternatives), (iii) celui de se positionner face à deux conceptions de l’avenir de 
l’agriculture pour affronter les défis de demain, le modèle agro-écologique fondé sur la 
« renaturalisation des systèmes alimentaires » (Stassart, Baret, Grégoire, Hance, Mormont, 
Reheul, Stilmant, Vanloqueren et Visser, 2012) et le modèle technocentré reposant sur 
toujours plus d’innovations bio techno scientifiques. Dès lors, les enseignants doivent 
composer avec leurs propres incertitudes et celles de leurs élèves. Envisager de réduire 
l’usage des pesticides implique :  
- d’intégrer des considérations de différentes natures très imbriquées (économiques, sociales, 
techniques, agronomiques, environnementales, éthiques, politiques, …) parfois difficiles à 
concilier ;  
- de mobiliser des savoirs distribués et pluriels (professionnels, scientifiques, profanes sont 
tous potentiellement des producteurs de savoirs), stabilisés ou pas, parfois contradictoires, 
voire controversés. Il est difficile de construire une solution alternative qui limite l’usage des 
pesticides (voire qui le supprime) et qui intègre tous ces éléments et qui ne se fonde que sur 
des dimensions technico-économiques. 
Nous reviendrons plus en détail dans le manuscrit sur des approches développées dans la 
didactique des QSV (Legardez et Simonneaux, 2006 ; Simonneaux et Legardez, 2011 ; 
Simonneaux et Simonneaux, 2014), nous ne retenons ici que des points-clés qui soulignent la 
pertinence de cet ancrage théorique pour notre thème et les questions en termes 
d’enseignements-apprentissages qu’il soulève en entrant par une problématique agronomique 
(concevoir des systèmes économes en pesticides). La didactique des QSV «  étudie le 
processus d’enseignement-apprentissage sur des objets porteurs de controverses et de débat 
dans la sphère scientifique, dans la société et les médias et donc dans la classe »  
(Simonneaux et Simonneaux, 2014, p. 10). L’enjeu est de doter les futurs acteurs 
professionnels et citoyens de ressources pour construire une opinion informée (Legardez et 
Simonneaux, 2006) ou raisonnée (Lange et Victor, 2006) sur les questions qui ont une réalité 
sociale qui les impliquent : « chaque élève est, ou sera confronté à des prises de décision sur 
des questions socialement vives ; l’école doit l’y préparer » (Legardez et Simonneaux, 2006, 
p. 13). Les élèves doivent ainsi être en mesure de faire des choix sur ces sujets, d’agir sur le 
réel (prendre de décisions, conduire des actions) et être capables d’en débattre : les élèves et 
les étudiants qui se destinent au métier d’agriculteurs sont déjà confrontés à ces dilemmes. Il 
convient alors de proposer des situations d’enseignements-apprentissages qui confrontent les 
élèves et les étudiants à des controverses. Un grand nombre de questions socialement vives 
soulèvent des problèmes dont la résolution impose souvent la mobilisation de savoirs 
scientifiques : pour le sujet qui nous intéresse, la prise en compte des savoirs agronomiques 
scientifiques entre autres est nécessaire et indispensable pour appréhender la conception de 
systèmes économes en pesticides. Si l’expertise scientifique « Agriculture, Pesticides et 
Environnement » (2005) souligne l’importance des connaissances agronomiques, l’agronomie 
ne pourra pas tout car « il n’y aura pas de miracle » (Tuot, 2007, p. 5) et car « il n’y a pas non 
plus de voie unique d’amélioration » (ibid., p. 7). Si la question des savoirs agronomiques en 
jeu est importante, «  il convient aussi de prendre en compte les facteurs psychosociaux des 
apprenants qui peuvent freiner la mise en œuvre d’un produire autrement (…) » (Simonneaux 
et Cancian, 2013, p. 119). Des considérations comme les projections sur le futur des acteurs, 
leur perception des risques et des incertitudes dont les solutions sont porteuses, ce qui leur 
parait avoir de l’importance, être juste ou pas, jouent un rôle :  
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- dans leur engagement dans des voies qui verraient la mise en œuvre de pratiques agricoles 
alternatives plus soucieuses des répercussions sociales et environnementales ;  
- dans l’émergence de résistances (Weiss, Moser, et Germann, 2006). A quoi bon modifier des 
pratiques si l’avenir de l’agriculture est bouché ? 
Les caractéristiques des problèmes soulevés par la construction d’alternatives aux pesticides 
de synthèse rejoignent celles de nombreuses QSV (biotechnologie, nanotechnologie, 
téléphonie cellulaire, entre autres) :  
- elles ont de fortes implications sociales en lien avec des préoccupations économiques, 
politiques, juridiques, éthiques (Barab, Sadler, Heiselt, Hickey, et Zuiker, 2007 ; Simonneaux 
et Simonneaux, 2009) ;  
- ces sujets sont complexes car de nombreux aspects sont imbriqués, parfois en contraction ;  
- la résolution des problèmes posés par ces questions ne peut pas reposer sur la démarche de 
raisonnement cartésien fondée sur la logique formelle. Les problèmes sont si complexes qu’il 
n’est pas possible d’isoler des sous-problèmes pour trouver pas à pas une solution sur la base 
d’une démarche itérative de déduction/induction/abduction. D’une part, les parties prenantes 
sont souvent en désaccord sur les termes du problème à résoudre : il y a autant de voies 
possibles que de parties prenantes, sans espoir de voir émerger une solution qui rassemble 
tout le monde, ce qui ne veut pas dire que toutes les solutions se valent. D’autre part, ces 
questions impliquent souvent des savoirs et des méthodes à la pointe de la recherche 
scientifique, situant ainsi les solutions aux frontières de la connaissance (Simonneaux, 2007 ; 
Albe, 2009). Dès lors, toutes les informations nécessaires ne sont pas disponibles ou sont 
incomplètes.  
La didactique des QSV s’est inspirée des travaux sur l’argumentation en sciences (Erduran et 
Jiménez-Aleixandre, 2007) et sur le concept de raisonnement socio-scientifique (Sadler, 
Barab et Scott, 2007). Les résultats de ces recherches ouvrent des perspectives intéressantes 
dans le cadre de la formation des futurs agriculteurs. Ils ont révélé que des étudiants 
confrontés à la résolution des controverses socioscientifiques (SSI - socioscientific issues)- 
correspondant à un courant anglo-saxon proche de la didactique des QSV- développaient des 
raisonnements informels, par opposition aux raisonnements formels (Zohar et Nemet, 2002 ; 
Sadler et Zeidler, 2004). Dans certaines condidions, ces raisonnements informels permettent 
de construire une solution valide dans un contexte changeant et incertain, négociée à partir de 
la considération des enjeux parfois contradictoires, fondée sur l’argumentation de position 
prenant appui sur de multiples domaines de référence (scientifiques, sociaux, professionnels, 
profanes,…) combinant des savoirs stabilisés et émergents (Zohar et Nemet, 2002 ; Sadler, 
Klosterman et Topcu, 2011 ; Morin, Simonneaux, Simonneaux, Tytler et Barraza, 2014) tout 
en étant influencés par l’expression des valeurs et la perception des risques/incertitudes dont 
les solutions étaient porteuses (Simonneaux et Simonneaux, 2009). Le traitement des SSI 
et/ou des QSV a révélé une meilleure appropriation des contenus scientifiques via le 
développement d’habilités argumentatives, un développement de l’attitude critique amenant à 
considérer différentes alternatives et des conséquences des solutions avant de prendre une 
décision. Ces situations didactiques semblent créer des conditions d’apprentissage davantage 
porteuses de sens pour les élèves, visant ainsi la promotion d’une éducation scientifique 
(Zeidler et Sadler, 2011), qui représente pour nous un moyen de préparer le futur citoyen et 
professionnel de l’agriculture à décider de manière éclairée et responsable. Selon nous, 
concevoir des situations d’enseignements-apprentissages pour faire émerger et développer 
chez les élèves/étudiants des raisonnements complexes informels, situés, permettant 
d’envisager des systèmes alternatifs aux pesticides inscrits dans une perspective de 
développement durable en mobilisant des savoirs en agronomie est un enjeu éducatif fort. Ces 
formes de raisonnements représentent un cadre « pour penser et agir » et contribuerait à 
satisfaire la finalité de l’apprentissage et de l’enseignement (Hatano et Inagaki, 1986 ; 
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Bransford, Vye, Stevens, Kuhl, Schwartz, Bell, Meltzoff, Barron, Pea, Reeves, Roschelle et 
Sabelli, 2006) : « le but ultime de l’apprentissage et de l’enseignement des différentes 
matières consiste à acquérir une « expertise d’adaptation » ou « compétence d’adaptation », 
c’est-à-dire la capacité à appliquer des connaissances et des compétences acquises de 
manière signifiante avec souplesse et créativité en fonction de la situation rencontrée » (De 
Corte, 2010, p. 52). 
Ce tour d’horizon du contexte révèle un recours aux pesticides construit dans la durée, très 
ancré dans des logiques professionnelles agricoles. Le plan Ecophyto dans le cadre de la 
transition agro-écologique pose des jalons. Cependant, les incertitudes sur les voies possibles 
et la hauteur des objectifs à retenir pour réduire la dépendance aux pesticides de l’agriculture 
française n’en demeurent pas moins vives. Le changement de paradigme dans la protection 
des cultures invite à concilier différents objectifs et des enjeux pluriels parfois contradictoires 
sur les plans environnemental, sociopolitique, socioprofessionnel. Il génère également des 
questionnements sur les démarches de construction des savoirs de référence et sur leur 
circulation, notamment pour les sciences agronomiques. La discipline scolaire « agronomie » 
apparait incontournable pour former les futurs agriculteurs et pour les préparer aux 
changements. Mais elle n’est pas suffisante. Nous allons axer notre étude sur des élèves de 
Bac pro CGEA, futurs agriculteurs potentiels et des étudiants de BTS APV, futurs 
agriculteurs et/ou futurs agents du développement agricole39. Nous présupposons (i) que ces 
élèves/étudiants «sont potentiellement d’importants agents du changement de la société, 
intégrant bien entendu les changements professionnels » (Simonneaux et Cancian, 2013, p. 
116). Selon nous, à la lumière de notre connaissance des référentiels de diplôme et notre 
expertise de formatrice, les élèves de Bac pro CGEA sont moins bien armés que des étudiants 
de BTS APV pour développer des raisonnements complexes informels afin d’aborder la 
réduction de l’usage des pesticides (hypothèse 2). Nous souhaitons le vérifier et/ou l’infirmer 
concrètement sur un échantillon d’élèves et d’étudiants. Au cœur de notre thèse, nous 
proposons de construire un scénario didactique et pédagogique autour de la résolution d’une 
situation-problème qui favorise l’émergence et le développement d’un raisonnement 
complexe informel ancré dans une perspective de durabilité et qui pour cela se fonde sur des 
arguments agro-écologiques et socioéconomiques en mobilisant la démarche systémique. 
Nous souhaitons ainsi faire émerger des freins et des appuis à l’émergence et au 
développement de ce type de raisonnement. Un enjeu essentiel de cette recherche est de 
modéliser ce type de raisonnement. Malgré des constats convergents sur la nécessité et/ou 
l’intérêt de faire évoluer les systèmes agricoles et de limiter le recours aux pesticides, 
comment expliquer que la transition vers des formes d’agriculture plus économes en 
pesticides n’aille pas de soi ? Le passé (les expériences antérieures) conditionne ce que les 
acteurs sont prêts à accepter et donc à apprendre et à faire. C’est pourquoi nous proposons de 
commencer notre travail de recherche par une approche socio-historique afin de révéler des 
points structurants de la construction de la dépendance des agricultures françaises aux 
pesticides et de contextualiser l’émergence du plan Ecophyto : la dépendance s’est inscrite 
dans la durée mais peut-on restreindre la construction de la dépendance à ces 60 dernières 
années ?  
 
                                                 
39 73 % de ces jeunes agriculteurs sont titulaires du baccalauréat (Agreste, 2012). Sur la base d’enquêtes sur  
l’insertion des diplômés issus de la formation initiale, 87.3% des titulaires d’un Bac pro CGEA productions 
végétales en 2010 sont installés ou sont aides familiaux au 01/03/12 (MAAF-DGER, 2013a). Presque 20% des 
titulaires d’un BTS en productions végétales s’installent ou sont aides familiaux les premières années après 
l’obtention du diplôme (2 ans après) (MAAF-DGER, 2012). Ils exercent également des métiers en lien avec le 
conseil. Or le conseil délivré aux agriculteurs venant en appui de leurs prises de décision va influencer le cours 
de la situation : « «Le conseil concerne l'orientation d'une action future de celui qui est conseillé, dans l'intérêt 
de celui-ci » (Mayen, communication personnelle, cité par Cerf et Maxime, 2006) » » (in Gagneur, 2012, p. 3). 



 

 

51

S’inscrire dans une perspective originale à la croisée de la didactique de l’agronomie et de la 
didactique des QSV ouvre à la fois un vaste terrain pour les investigations, mais en 
contrepartie offre peu d’opportunités d’appuis conceptuels et méthodologiques. Ainsi, notre 
recherche a une visée descriptive et compréhensive et un horizon didactique :  
- (i) favoriser l’émergence et le développement de raisonnements complexes situés s’appuyant 
sur un corpus de savoirs agronomiques robustes40 et de savoirs en co-construction (Mayen, 
2013) pour penser et agir en situation ;  
- (ii) analyser les freins et les leviers à l’évolution de ces raisonnements informels complexes 
et situés. 
 
Le panorama brossé nous amène à poser nos premières questions de recherche (QR) et à 
rassembler nos premières hypothèses (notées en gras). Nous les préciserons au cours de notre 
travail. Nous mettons en relief hypothèses et questions de recherche avec une trame grisée. 
Le passé récent (60 dernières années) semble peser très fortement dans les difficultés à 
infléchir la dépendance aux pesticides. 
QR1 : Nous proposons d’explorer à partir d’une analyse socio-historique comment s’est 
construite cette dépendance pour préciser le contexte d’émergence du plan Ecophyto et 
quelles sont les racines de la fascination pour la chimie de l’agronomie. 
 
Dans la perspective d’enseigner-apprendre des concepts et des démarches en lien avec la 
protection des cultures, nous devons dresser l’état de la question. Pour cela, en nous fondant 
sur la didactique des QSV, nous devons faire le point à la fois sur les savoirs de référence et 
sur les controverses. 
QR2a : Quels sont les savoirs de référence pour envisager la construction de systèmes 
économes en pesticides dans le cadre de la transition agro-écologique souhaitée par le 
ministre en charge de l’agriculture ? QR2b Quels sont les états de la controverse à ce sujet ? 
 
Le ministère en charge de l’agriculture a rénové ces référentiels de diplômes afin d’inscrire 
son action éducative dans le développement durable. 
QR3 : Comment la DGER a t’elle pris en charge les exigences en termes de réduction de 
l’emploi des pesticides et de sécurisation de leurs emplois dans l’enseignement agricole 
technique ? 
 
L’agronomie doit être remise au cœur des raisonnements pour la conception de systèmes 
économes en pesticides. Nous souhaitons voir quels sont les arguments agronomiques 
mobilisés dans les solutions proposées. Pour cela, nous devons concevoir un dispositif qui 
amène les élèves de Bac pro CGEA et les étudiants BTS APV à construire des raisonnements 
qui mobilisent des arguments agronomiques pour envisager des alternatives aux pesticides. 
Nous avons pressenti l’importance d’arguments économiques et nous souhaiterions vérifier 
l’importance d’arguments sur le plan de la santé humaine. Nous attendons la construction de 

                                                 
40 Mayen (2013) définit les savoirs robustes comme des savoirs «  suffisamment reconnus pour leur pertinence 
vis-à vis de situations futures que les apprenants devraient avoir à vivre, soit dans leur parcours de formation, 
soit dans leur parcours professionnel. « Robuste » signifie (…) que l’on va les retrouver dans un ensemble de 
situations d’apprentissage ou d’actions (…) et qui sont de nature à éclairer et à outiller la compréhension, 
l’action et l’apprentissage » (p. 261). 
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raisonnements complexes qui articulent différents aspects des problématiques en lien avec les 
pesticides et qui inscrivent les solutions dans une perspective de contribution au 
développement durable et de transition agro-écologique (pilier environnemental, écologique, 
économique et social) 
QR4 : Quel dispositif didactique et pédagogique concevoir pour favoriser l’émergence et le 
développement de raisonnements complexes agro-écologiques et socioéconomiques (SAR41) 
qui amènent les apprenants à envisager des voies alternatives aux pesticides de synthèse pour 
gérer la protection des cultures tout en mobilisant des arguments agronomiques dans une 
perspective de durabilité ? 
 
Notre approche de recherche est compréhensive dans la perspective de mettre en lumière des 
freins et/ou des appuis à l’émergence et au développement de ce type de raisonnement 
complexe.  
QR5 : Comment alors modéliser un raisonnement complexe agro-écologique et 
socioéconomique situé produit pour aborder la gestion d’un bioagresseur, tout en limitant le 
recours aux pesticides ?  
 
Inévitablement toutes les solutions que peuvent proposer des élèves ou des étudiants ne se 
valent pas : les raisonnements produits par les élèves ou les étudiants ne sont pas équivalents 
en termes de cohérence et de pertinence. Parmi les arguments mobilisés, nous sommes 
particulièrement attentives aux arguments agronomiques. 
QR6 : Comment évaluer la complexité des raisonnements produits afin de comparer les 
niveaux des élèves et des étudiants ? QR7 : Peut-on identifier un corpus de savoirs robustes 
(Martinand, 2007 ; Mayen, 2013) agronomiques nécessaires pour envisager des alternatives à 
l’usage des pesticides à l’échelle du système de culture ? 
QR8 : Quels sont les freins et les appuis à l’émergence et au développement  de 
raisonnements adaptés ? 
 
Nous venons donc de préciser huit questions de recherche et nous avons deux hypothèses42 au 
début de notre travail d’investigation.  
Ce tour d’horizon des enjeux révèle un recours aux pesticides construit dans la durée, très 
ancré dans des logiques professionnelles agricoles et auxquelles l’agronomie a contribué. Le 
plan Ecophyto pose des jalons, mais les incertitudes sur les voies possibles et la hauteur des 
objectifs pour réduire la dépendance aux pesticides de l’agriculture française n’en demeurent 
pas moins vives.  
Comment en est-on arrivé là ? Comment expliquez que la transition vers des formes 
d’agriculture plus économes en pesticides ne soit pas si évidente face aux nombreuses 
incertitudes soulevées par les usages des pesticides pour protéger les cultures ? Conduire une 
approche socio historique permettant de révéler les points structurants de la construction de la 

                                                 
41 SAR pour Socioeconomic Agroecologic Reasoning car nous avons d’abord communiqué en anglais sur notre 
recherche. 
42 Nous rappelons les deux premières hypothèses. Hypothèse 1 : selon nous, l’argument santé humaine pourrait 
être un facteur décisif dans l’engagement à renoncer à l’usage systématique des pesticides en particulier chez les 
futurs agriculteurs en formation. Hypothèse 2 : Selon nous, à la lumière de notre connaissance des référentiels 
de diplôme et notre expertise de formatrice, les élèves de Bac pro CGEA sont moins bien armés que des 
étudiants de BTS APV pour développer des raisonnements complexes informels afin d’aborder la réduction de 
l’usage des pesticides. 
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dépendance des agricultures françaises aux pesticides nous apparait pertinent pour apporter 
des éléments de réponse. 
L’assertion de Berger, de Bourbon-Busset et de Massé (2007) nous invite à réfléchir : une 
autre époque, les années 50 et d’autres considérations, « Le monde est donc fatalement 
conduit à revenir, d'ici peu de générations, à une demande considérablement accrue des 
produits de l'agriculture et à un retour, sous des formes complètement nouvelles, à une « 
agrochimie de l'avenir »qu'il convient de préparer dès maintenant » (Berger, de Bourbon-
Busset, et Massé, 2007, p. 39).  
Dans l’approche socio historique, nous soulignons chaque fois que possible comment des 
sciences et des techniques de l’agriculture ont joué un rôle dans la construction de cette 
dépendance remise en cause aujourd’hui. 
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Chapitre 1 

Approche socio historique de l’usage des 
pesticides et émergence du plan 

Ecophyto 

 

1. Une mise en contexte de la  question de la réduction de l’usage des 
pesticides de synthèse dans l’agriculture  

Les agricultures des pays industrialisés ont intensifié le recours aux pesticides pour protéger 
les cultures dans le cadre de la lutte chimique ces cinquante dernières années. Réduire l’usage 
des pesticides de synthèse dans les systèmes agricoles français est complexe et ne va pas de 
soi. Aussi un bref tour d’horizon des questions soulevées par la perspective de réduire l’usage 
des pesticides de synthèse dans l’agriculture est nécessaire. Nous proposons de le faire à partir 
de quatre différents focus : les pesticides et des enjeux environnementaux ; les pesticides et 
des enjeux sociopolitiques ; les pesticides et des enjeux agronomiques ; les pesticides et des 
enjeux socio-professionnels. 
Les pesticides ne sont pas des produits anodins pour leur très grande majorité. 
Etymologiquement, le terme « pesticide » est construit à partir de pest  qui désigne en anglais  
un «insecte ou plante nuisible, parasite», lui-même ayant la racine latine pestis (qui désigne 
un animal nuisible) et de cide dérivé du verbe latin caedere «frapper, abattre, tuer ». Ainsi au 
sens littéral, un pesticide signifie « tueur de fléaux ». Un pesticide a des propriétés biocides 
(« produit qui tue un être vivant ou produit destiné à détruire, repousser ou rendre inoffensifs 
les organismes nuisibles, ou encore à en prévenir l'action » (ORP)43.  

 1.1. Pesticides et enjeux environnementaux 

L’agriculture intensive des pays du Nord et des pays du Sud en ayant recours de manière 
systématique aux pesticides a contribué à la dégradation des milieux. La palette des pesticides 
recouvre des produits très hétérogènes, ce sont souvent des substances dangereuses. Les 
produits sont issus dans leur grande majorité de la chimie organique (pesticides de synthèse). 
Un petit nombre dérive de la chimie minérale (soufre, cuivre) et d’autres pesticides sont des 
produits extraits d’êtres vivants (roténone, nicotine). Les pesticides ne sont pas des produits 
anodins, leur mise sur le marché et leur vente sont réglementées. Ils sont employés pour 
détruire les êtres vivants et/ou les contrôler et/ou les repousser. Ils font partie de notre 
quotidien, présents dans des produits à usages domestiques, vétérinaires et dans des produits 
de jardin. Ils sont aussi utilisés dans le cadre de mesures de protection de santé publique 
comme la destruction des moustiques dans des zones littorales. Mais les pesticides ont aussi 

                                                 
43 ORP (Observatoire des Résidus de pesticides)  consultable à l’adresse http://www.observatoire-
pesticides.gouv.fr/index.php?pageid=103  
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des usages professionnels et l’agriculture est de loin la plus grosse utilisatrice de produits 
pesticides dans le cadre de la protection des cultures avec la lutte chimique (emploi de 
produits phytosanitaires). En France, 90 % des tonnages utilisés de pesticides le sont dans 
l’agriculture, les autres secteurs professionnels se partagent les 10% restants (espaces verts, 
traitements des bois et désinsectisation, entre autres). Dans l’agriculture, ils sont employés 
pour éradiquer des ennemis des cultures ou du moins pour maintenir ces populations en 
dessous de seuils acceptables. La consommation de pesticides (en tonnages) n’a pas cessé 
d’augmenter après la deuxième guerre mondiale et elle s’est accrue de manière régulière et 
importante jusqu’à la fin des années 90. Depuis les années 2000, on assiste plutôt à un 
ralentissement et une stagnation des tonnages. La France est le « 3e consommateur mondial 
de pesticides et le 1er utilisateur en Europe en volume total (34% des consommations de 
l’Europe des 15). (…). La France qui utilise plus d’un tiers des produits phytosanitaires 
vendus en Europe, est le plus gros utilisateur de fongicides, d’herbicides et de produits 
divers » (Aubertot et al., 2005b, chapitre 2 p. 7). 
Les pesticides sont épandus dans les milieux et on retrouve des résidus dans l’alimentation. 
On détecte des résidus de produits de traitement des cultures dans tous les compartiments du 
milieu, les eaux superficielles et de surface, et dans les eaux côtières, l’air, les sols. Les 
pesticides transitent en particulier dans les sols pour se retrouver dans l’eau. La dégradation 
de la qualité des sols par la contamination de substances dont les pesticides font partie est une 
des principales menaces qui pèsent sur les terres. Des mesures de la qualité de l’air montrent 
la présence de pesticides directement liée à des épandages de produits phytosanitaires avec 
des pics saisonniers. En outre les réseaux de surveillance révèlent une contamination et une 
dispersion des pesticides via l’air. Les ressources en eau sont particulièrement surveillées 
pour des raisons de santé publique (adduction d’eau potable) : « En 2006, des pesticides ont 
été détectés au moins une fois dans 90 % des points de mesure du réseau de connaissance 
générale de la qualité des cours d’eau (1097 points) et dans 55 % des points dans le cas des 
eaux souterraines (1507 points44» (Gatignol et Etienne, 2010, p. 19). Le nombre de produits 
détectés augmente et on ne connait pas encore la plupart des conséquences de ces mélanges. 
Les pesticides sont invisibles dans les milieux, les être vivants sont exposés via leur cadre de 
vie et l’alimentation, et cela  sans le vouloir et souvent sans le savoir, les populations 
humaines y compris. Les pesticides s’accumulent dans les compartiments physiques du milieu 
et persistent parfois pendant de longues années, expliquant la présence de traces de produits 
aujourd’hui interdits dans des mesures. Ils se concentrent aussi le long des chaines 
alimentaires (bioaccumulation). Ils ont des effets délétères affectant la diversité biologique : 
ils concourraient à la diminution des populations d’abeilles domestiques et sauvages dans les 
zones cultivées intensives. Or la diversité biologique offre des garanties de bon 
fonctionnement des écosystèmes. Voir cette diversité diminuer, ce serait nous priver des 
services écosystémiques qu’elle rend : épuration de l’eau, de l’air, mécanismes naturels de 
régulation des populations y compris celles considérées comme des ennemis des cultures. 
On assiste donc à une contamination généralisée des différents compartiments du milieu dont 
on a du mal à évaluer les effets cumulés de certaines substances contenues dans les pesticides 
et à prévoir l’évolution leur effet à long terme (Aubertot et al., 2005a). 

                                                 
44 Rapport de l’Office Parlementaire d’Evaluation des Choix Scientifiques (OPECST) 
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1.2. Pesticides et enjeux sociopolitiques : favoriser des systèmes de production 
plus soutenables et sécuriser les usages 

Le maintien d’un bon niveau de production est un des objectifs des différentes politiques 
agricoles qui se sont succédées, garantissant un rôle stratégique dans les négociations 
internationales visant les organisations de marchés : la France est le premier producteur 
agricole européen (MAAF, 2012). Les politiques agricoles ont fait la promotion d’une 
agriculture intensive, dont la modernisation a reposé sur l’usage des pesticides : en 20 ans les 
rendements ont été multipliés en France par 3 depuis la fin des années 40 et une part de 
l’accroissement est imputable à l’usage des pesticides pour protéger les cultures. La force de 
l’agriculture ne réside pas qu’à l’international, le maintien d’une activité agricole 
performante, sur les plans environnementaux, agronomiques et socio économiques, contribue 
au dynamisme des territoires nationaux. Mais l’usage des pesticides n’est pas sans effet sur la 
qualité des milieux et celle des aliments, exposant les populations via leur cadre de vie et 
l’alimentation à des risques dont on connait mal les effets sur le long terme : l’exposition aux 
pesticides est multifactorielle. La satisfaction des besoins alimentaires est une préoccupation 
des français en arrière plan. Ils se préoccupent davantage des répercussions des usages des 
pesticides de synthèse dans l’agriculture. Pourtant, la mise sur le marché des pesticides a fait 
depuis longtemps l’objet d’une réglementation spécifique, forme parallèle de ce que l’on 
observe pour la filière des médicaments. L’efficacité des produits et l’innocuité des pesticides 
sur la santé humaine et pour l’environnement (toxicologie et écotoxicologie) sont testées et 
cela conditionne leur homologation. Mais malgré ces mesures, des affaires et des preuves 
scientifiques parfois contradictoires et controversées révèlent des effets délétères sur la santé 
et sur la qualité des milieux. Les résidus de pesticides dans les aliments et leurs conséquences 
néfastes sur la santé des populations fragiles sont redoutés et certaines sont avérées par les 
scientifiques. Nombre de ces substances en plus de leur toxicité se révèlent être aussi des 
perturbateurs endocriniens. L’EFSA (Graillot et al., 2012) et la DGCCRF (2012) alertent sur 
la qualité sanitaire des aliments. Il y a de fortes présomptions de lien entre certaines formes de 
cancers et l’exposition professionnelle (cancer de la prostate, lymphomes non Hogdkiniens, 
myélome multiple) (ANSES, 2013).  
Les demandes d’actions en faveur de la limitation des emplois des pesticides dans 
l’agriculture n’émanent plus seulement de mouvements militants écologistes. La pression 
nationale, relayée par les médias et les incitations et/ou les prescriptions récurrentes de 
l’Europe visent la mise en place rapide de systèmes produisant des aliments de qualité 
limitant les atteintes des milieux. La sécurisation des usages est une réelle préoccupation. Les 
citoyens réclament aussi de cibler des dépenses publiques nationales et les allocations des 
fonds européens en faveur d’agricultures plus soutenables. La réduction de l’usage des 
pesticides dans l’agriculture est devenue une question politique dont s’est saisi le 
gouvernement français face à la montée des mécontentements et aux coûts générés par une 
agriculture trop consommatrice de pesticides. Le gouvernement a décidé la mise en place du 
plan ministériel Ecophyto 201845 en 2008. Un peu en avance sur la réglementation 
européenne, le plan Ecophyto traduit les exigences de la directive cadre sur l’usage durable 
des pesticides46 (2009). Le plan Ecophyto 2018 recommande de réduire de 50% l’usage des 

                                                 
45 Nous consacrons un paragraphe complet au plan Ecophyto dans la suite du chapitre. 
46 Cette directive impose une révision de la procédure d’homologation et d’évaluation afin de mieux tenir 
compte : 
- de la dangerosité des molécules (retrait des substances cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction, perturbateurs endocriniens),  
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pesticides de synthèse dans un délai de 10 ans si possible, sous réserve de leur substituabilité 
et le retrait des molécules les plus dangereuses pour diminuer à la fois l’exposition des 
populations et la dépendance des systèmes de production aux pesticides de synthèse. 
 

1.3. Pesticides et enjeux agronomiques : produire assez et mieux avec moins de 
pesticides  

Aujourd’hui, la contribution de l’agronomie est attendue pour atteindre un niveau de 
production suffisant couvrant les besoins alimentaires d’une population mondiale qui 
s’accroit.  
A l’horizon de 2050, 9 milliards d’hommes sont attendus. Au début du XXème siècle, les 
agricultures des pays du Nord se sont développées en retenant la voie de la modernisation 
technoscientifique : des innovations issues des laboratoires ont été privilégiées car synonymes 
de progrès. Les sciences agronomiques ont contribué à définir des systèmes intensifs agricoles 
pour lesquels le recours systématique aux pesticides de synthèse a été au cœur de la logique 
de productions. Les agricultures des pays du Sud n’ont pas été épargnées : les pesticides de 
synthèse ont fait partie du paquet technologique qui a caractérisé la révolution verte 
contribuant à améliorer le niveau de production agricole de ces zones.  La dépendance des 
systèmes de production aux produits pesticides est remise en cause. Les sciences 
agronomiques sont aujourd’hui confrontées à la demande de conceptions de systèmes plus 
économes en pesticides, conciliant plusieurs types de performances : le niveau de production, 
la performance énergétique, la performance économique, la performance environnementale, la 
performance sociale. Griffon (2006) parle de révolution doublement verte pour souligner le 
changement de cap dans les façons de faire en agriculture. Pour protéger les cultures, le 
recours systématique aux pesticides est remis en cause ainsi que l’utilisation des plantes OGM 
pesticides. Il s’agit d’un changement de paradigme : produire autant voire plus, autrement et 
mieux. Les sciences agronomiques doivent abonder la question de la contribution de 
l’agriculture au développement durable. Il est nécessaire de maintenir un bon niveau de 
production pour assurer l’approvisionnement alimentaire et cela dans un contexte de 
changement climatique. La contribution de l’agriculture est aussi attendue sur le plan des 
énergies renouvelables en produisant des agrocarburants. Il s’agit donc à la fois de concilier la 
satisfaction des besoins alimentaires et la nécessité de participer à la transition énergétique 
nécessaire face à l’épuisement des énergies fossiles. Les nouveaux systèmes économes en 
pesticides doivent aussi être viables sur le plan économique et ce dans un contexte de marchés 
mondiaux marqués par des cours erratiques. La performance environnementale doit être 
améliorée pour limiter la dégradation de la qualité des ressources par des activités agricoles. 
Les pesticides polluent l’eau, l’air, les sols et diminuent la biodiversité. Enfin, les systèmes 
économes doivent être soutenables sur le plan social et professionnel pour que les 
changements à vivre puissent s’inscrire dans la durée.  
Avec le plan Ecophyto, diminuer de 50% l’usage des pesticides ne va pas de soi. Cette 
perspective remet en cause des fondements des raisonnements de l’intensification à la fois sur 
le plan des échelles, des pas de temps, des références à considérer (Ricci et al., 2011a). C’est 
une remise en cause du modèle de développement de l’agriculture qui met la complexité au 
cœur des raisonnements. Il n’y a pas de solution mise au point valide qui pourrait prétendre à 

                                                                                                                                                         
- des risques des effets en particulier les effets des cocktails de produits (sont testés les principes actifs et leurs 
adjuvants). 
Les produits pour lesquels la substituabilité n’est pas encore possible sont davantage surveillés, les effets 
cumulés des cocktails de produits sont eux-aussi plus surveillés. Les travaux sur les Limites Maximales en 
Résidus [LMR] sont plus poussés pour bien tenir compte des habitudes alimentaires des pays. La promotion des 
alternatives aux pesticides est aussi une mesure de la directive cadre. 
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une certaine universalité. Des voies possibles existent et il est nécessaire de les capitaliser et 
d’autres sont à explorer (Butault et al., 2010). Toutefois, les parties prenantes ne sont pas 
toujours d’accord sur les options à retenir. Le sujet est controversé. Le gouvernement invite à 
opérer une transition agro-écologique. L’agro-écologie est un terme polysémique. Nous en 
dressons les contours dans le chapitre 2. L’agro-écologie offre donc un cadre d’analyse de la 
complexité des systèmes technico-socio-écologiques et de leurs adaptations aux incertitudes. 
Dans ce contexte, même si les sciences agronomiques ont un rôle à jouer, elles n’ont plus le 
privilège de l’innovation, les agriculteurs sont eux-aussi des producteurs de savoirs valides. 
Ainsi, les méthodes de recherche sont à questionner et à renouveler. Les savoirs 
agronomiques ne sont pas suffisants pour opérer cette transition. En particulier la perception 
des risques et la prise en compte des valeurs des parties prenantes pèsent dans les choix. 
Quelles peuvent être les formes de contributions des sciences agronomiques à la mise au point 
de systèmes économes en pesticides ? Ce sont des défis lancés à l’agronomie. 
 

1.4. Pesticides et enjeux socio-professionnels 

Le plan Ecophyto 2018 enjoint la recherche, le développement et la profession à accompagner 
la transition. Toutefois, la confusion demeure car il n’y a pas de consensus sur la voie, sur la 
hauteur des objectifs et sur le délai au sein de la profession. Les changements à opérer dans 
les systèmes de production appellent à reconfigurer les pratiques socio professionnelles pour 
lesquelles le recours aux pesticides de synthèse était une référence pour protéger les cultures 
dans une grande majorité des systèmes. Il est question de construire de savoirs nouveaux dont 
les scientifiques n’ont pas l’exclusivité. Dans cette configuration de changement de 
paradigme, les solutions à mettre en place mobilisent des connaissances et des compétences 
nouvelles, s’appuient sur des comportements différents de ce qui était la norme 
professionnelle (les hauts rendements ont été associés à la représentation d’un recours aux 
pesticides et à des revenus élevés jusqu’à présent). Les professionnels sont déstabilisés car ils 
doivent s’appuyer sur des savoirs de plusieurs natures, dont certains ne sont pas stabilisés et 
parfois controversés. Une forme d’alternatives ne peut plus devenir la référence, l’approche 
est plus complexe. La formation et des dispositifs d’accompagnement des agriculteurs 
apparaissent des leviers du changement car les exploitants agricoles sont les agents au cœur 
du processus de la transition vers plus d’agro-écologie. Les solutions devront être co- 
construites localement et leur validité discutée dans ce contexte situé. La viabilité économique 
des solutions doit particulièrement être considérée pour que la transition soit soutenable. Il  
est difficile de concilier les enjeux pluriels qui sont porteurs de contradictions. La refonte des 
systèmes de production ou le remplacement de la lutte chimique par d’autres génèrent des 
coûts très variables selon les systèmes de production : ils représentent 10% des charges 
opérationnelles sur vigne et près de 50% sur grande culture (Aubertot et al., 2005a). 
Comme précisé en introduction, l’enjeu est d’amener les élèves/étudiants à se forger une 
opinion éclairée (Simonneaux, 2010) sur l’usage des pesticides, tant sur leurs intérêts que sur 
les risques et les incertitudes de la lutte chimique, pour qu’ils soient en mesure de participer 
aux débats sur des choix d’agricultures, véritables choix de société. Au cœur de cet 
accompagnement se posent des questions liées au renouvellement des concepts et des 
méthodes d’enseignement de la discipline scolaire « agronomie », mais aussi des questions 
d’éducation aux choix et aux risques pour amener chacun à être critique sur les modes 
production. Toutes ces considérations appellent ainsi de nouvelles formes d’enseignement 
apprentissage dans lesquelles les futurs agriculteurs doivent être confrontés à la nécessité de 
mobiliser des savoirs non stabilisés, amenés à faire des choix en situation d’incertitude et  à 
prendre conscience que les valeurs et leurs perceptions des risques interfèrent dans ce qu’ils 
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vont retenir. L’agronomie a un rôle à jouer car c’est une discipline emblématique dans la 
formation initiale des agriculteurs au sein des lycées agricoles.  
 
Ce rapide tour d’horizon du contexte révèle un recours aux pesticides construit dans la durée, 
très ancré dans des logiques professionnelles agricoles. Le plan Ecophyto 2018 pose des 
jalons, mais les incertitudes sur les voies possibles et sur la hauteur des objectifs pour réduire 
la dépendance aux pesticides de l’agriculture française n’en demeurent pas moins vives. Des 
enjeux pluriels parfois contradictoires sur les plans environnemental, sociopolitique, 
socioprofessionnel, sur des questions d’orientation de la recherche agronomique sont à 
concilier. La discipline scolaire « agronomie » apparait incontournable pour former les futurs 
agriculteurs et pour les préparer aux changements. Mais elle n’est pas suffisante et appelle à 
une forme renouvelée dans ses approches. L’enseignement agricole cherche des appuis pour 
contribuer à former les futurs agriculteurs enclins à s’engager dans des formes d’agriculture 
économes en pesticides. Les problématiques de formation et d’éducation en lien avec la 
perspective de réduire l’usage des pesticides de synthèse dans l’agriculture sont au cœur de 
notre recherche.  
 
Comment en est-on arrivé là ? Comment expliquer que la transition vers des formes 
d’agriculture plus économes en pesticides n’aille pas de soi face aux nombreux risques et 
incertitudes soulevés par les usages des pesticides pour protéger les cultures ? Conduire une 
approche socio-historique permettant de révéler les points structurants de la construction de la 
dépendance des agricultures françaises aux pesticides nous apparait pertinente pour apporter 
des éléments de réponse. 

2. L’approche socio-historique de la question de l’usage des pesticides dans 
l’agriculture 

2.1. Pour une entrée en matière 

Avec la pratique de l’agriculture, en mobilisant des ressources, de l’énergie et du temps, les 
Hommes ont montré le caractère impérieux de la réussite de la conduite des cultures pour en 
obtenir des récoltes afin de nourrir les hommes et les animaux domestiques, entre autres. Ces 
récoltes ont été elles-aussi convoitées par des cortèges d’êtres vivants considérés comme des 
ennemis des cultures. La maitrise des bioagresseurs « est une exigence critique de la 
production végétale » (Ricci, Lamine et Bui, 2011, p. 19). Depuis la naissance de 
l’agriculture, les Hommes ont dû partager une partie de la production agricole (production 
primaire) avec les ennemis des cultures, les populations de bioagresseurs détournant en effet 
une partie des ressources du milieu à leur profit. Aussi, sans aucune mesure de protection des 
cultures, des pertes importantes de récolte et de denrées stockées sont à craindre : aujourd’hui, 
les pertes en blé pourraient atteindre 50% et aller au-delà de 80% pour le coton (Oerke, 2006). 
Comme les aléas climatiques, les ennemis des cultures sont à l’origine d’irrégularités des 
rendements. 
Les bioagresseurs ou ennemis des cultures présentent une grande diversité (rongeurs, 
mollusques, oiseaux, insectes, champignons, bactéries, virus, « mauvaises herbes 
envahissantes », etc). La nécessité vitale dans le passé de gérer les populations des 
bioagresseurs quels que soient les systèmes et les époques avec des objectifs et des moyens 
différents nous amène à proposer dans cette partie des incursions dans l’histoire de 
l’agriculture et dans celle qui soutient cette entreprise l’agronomie. « Le  problème des 
relations entre l’histoire et l’agronomie est d’autant plus important que l’agriculture et sa 
conséquence essentielle, l’alimentation des hommes représente le domaine le plus ancien de 
notre histoire » (Cointat, 2007, p. 173). 
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Notion de protection des cultures, d’ennemi des cultures, d’organismes nuisibles, de 
bioagresseur, de ravageur, de parasite, d’adventice et de mauvaise herbe, de cible 

La protection des cultures recouvre un ensemble de techniques et de moyens utilisés pour la 
lutte contre les ennemis des plantes cultivées (Larousse agricole, 2002). Selon les époques, le 
terme désignant ce que recouvre les ennemis des cultures a évolué : « fléau » avant les 
découvertes scientifiques, « ennemi des cultures » au début du XXème siècle, « organisme 
nuisible » juste après la fin de la seconde guerre mondiale. Le règlement (CE) 1107/2009 
définit les organismes nuisibles comme une «  espèce, souche ou biotype appartenant au 
règne animal ou au règne végétal ou agent pathogène nuisible aux végétaux ou aux produits 
végétaux ». Aujourd’hui le terme « bioagresseur » est davantage utilisé dans le monde 
scientifique et le développement agricole.  
Quel que soit le terme, ce sont des organismes susceptibles de produire des pertes de récolte 
directes ou indirectes et des pertes dans les denrées stockées sur le plan quantitatif et/ou 
qualitatif.  
Selon les effets sur le peuplement cultivé, il est courant de distinguer deux grandes catégories 
de bioagresseurs, les adventices et les autres agresseurs (ravageurs et parasites). Un ravageur 
est un animal phytophage capable de provoquer des dégâts sur une plante cultivée (insecte, 
acarien, oiseau, gastéropodes, rongeurs,…). Le terme « déprédateur » est aussi employé pour 
désigner un ravageur, mais il n’est pas spécifique à la protection des cultures. En 
phytopathologie, un parasite désigne un agent pathogène à l’origine d’une maladie chez la 
plante  comme les champignons, les bactéries, les virus, les mycoplasmes. Pour les botanistes, 
un parasite est une plante qui en parasite une autre pour en détourner une partie de la 
production primaire (ex Orobanche). Sur le plan botanique, une adventice « est une plante 
introduite accidentellement à l’insu de l’homme » (Deguine et al., 2011, p. 18). Sur le plan 
malherbologique, le terme désigne ce qui est abusivement nommé mauvaise herbe. 
L’adventice est une plante indésirable à l’endroit où elle se trouve : « En agronomie, on 
appelle adventice toute plante poussant dans un champ cultivé, sans y avoir été 
intentionnellement mise par l’agriculteur » (extrait des Mots de l’agronomie)47. Dans une 
parcelle cultivée, une adventice peut devenir gênante car elle exerce une concurrence pour 
l’espace, la lumière et les éléments nutritifs, elle peut aussi produire des substances toxiques 
pour les autres êtres vivants, entre autres. 
L’ensemble de ces bioagresseurs représente les cibles potentielles contre lesquelles les 
différentes actions de la protection des cultures sont mises en œuvre. Ceci ne signifie pas que 
ces ennemis des cultures en soient les cibles exclusives. Dans le cadre de la protection des 
cultures, on distingue donc les gammes de produits, que ce soit des produits de synthèse ou 
non, en fonction de leur cible d’action. Le tableau n°1 récapitule la classification des produits. 

Tableau n°1 : Classification des produits par type de cible 

Type de produit Cibles 
Herbicides Adventices appelées mauvaises herbes dans le 

langage courant  
Fongicides Champignons responsables de maladies  
Insecticides Insectes dits nuisibles (parasites ou ravageurs) 
Nématicides Nématodes (petits vers parasites)  
Rodonticides ou rodenticides Rongeurs  
Acaricides Acariens  
Molluscicides Limaces et escargots  

                                                 
47 « Mots de l’agronomie » consultable à l’adresse  http://mots-agronomie.inra.fr/mots-
agronomie.fr/index.php/Adventice 
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La panoplie des spécialités commerciales en « phytopharmacie » comprend aussi les 
régulateurs de croissance, les produits d’éclaircissage chimique, les stimulateurs des défenses 
naturelles entre autres. Réglementairement, ils sont assimilés à des produits de protection des 
végétaux. 

Pesticide, produit phytopharmaceutique, biocide, résidu, produit phytosanitaire, insecticide, 
fongicide, herbicide 

«  Pesticide » est un terme générique qui désigne l’ensemble des produits dont les propriétés 
toxiques permettent de lutter contre les organismes considérés comme nuisibles pour les 
activités humaines. Or, la définition précise du terme « pesticide » varie selon le cadre de son 
d’emploi et s’adosse à un ensemble de réglementations complexes. Le terme pesticide n’est 
pas exclusif des produits destinés à la protection des plantes et des denrées dans l’agriculture. 
Un pesticide peut certes avoir des usages agricoles (protection des cultures ou/et des denrées 
stockées) mais aussi non agricoles, il peut être utilisé dans le cadre d’une activité 
professionnelle (entretien des espaces publics, dératisation ou de désinsectisation des 
bâtiments) ou d’une activité amateur (jardin par exemple) ou dans l’hygiène domestique (anti-
moustiques, traitement des animaux de compagnie, …).  
Sur le plan réglementaire européen, le terme pesticide peut désigner un produit 
phytopharmaceutique et/ou un produit antiparasitaire humain48 et/ou un antiparasitaire 
vétérinaire49 et/ou un produit biocide50. Toutes ces catégories de pesticides dépendent de 
réglementations différentes pour leur mise sur le marché et leurs conditions d’usages. On 
distingue les pesticides utilisés principalement pour la protection des végétaux, que l’on 
appelle produits phytopharmaceutiques (règlement (CE) n°1107/200951) ou plus 
communément produits phytosanitaires, des autres que l’on appelle biocides (définis 
notamment dans le règlement CE 528/2012). Les biocides, ne sont pas destinés à être utilisés 
sur les plantes. Nous ne nous intéressons qu’au cadre relatif aux produits 
phytopharmaceutiques. Nous l’aborderons avec plus de détails au paragraphe 2.3.6. 
La figure n°1 présente l’intrication des réglementations liées au terme « pesticide ». Le 
premier niveau de cadrage émane de l’Europe sous la forme de directives (Dir.) ou de 
règlements (Reg.). La réglementation impose un suivi de l’application d’un pesticide, ce qui 
explique que l’on soit amené à rechercher et à doser des pesticides présents encore dans le 
milieu du fait de leur durée de persistance dans les compartiments du milieu même s’ils ont 
été retirés de la vente et sont interdits d’utilisation (petit cadre orange). 

                                                 
48 Directive européenne 2004/27/CE du 31 mars 2004 pour les produits anti-parasitaires humains. 
49 Directive européenne 2004/28/CE du 31 mars 2004 pour les médicaments anti-parasitaires à usage vétérinaire. 
50 Règlement UE n° 528/2012  du 22/05/12 en vigueur en 2013 remplace la directive européenne 98/8/CE du 16 
février 1998 pour les biocides. 
51 Consultable sur http://www.observatoire-
pesticides.gouv.fr/upload/bibliotheque/317515478716108477689326029782/Reg%28CE%291107-2009.pdf 
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Figure  n°1 : Les cadres réglementaires pour l’usage des pesticides 

 
D’après ORP http://www.observatoire-pesticides.gouv.fr/index.php?pageid=103 consulté le 
01 septembre 2013 

Un ensemble de termes pour évoquer la notion de « pesticide» pour protéger les cultures des 
bioagresseurs 

La terminologie des produits employés dans l’agriculture a évolué au fil du temps. Les termes 
suivants se sont succédés à partir du début du XXème siècle : produits antiparasitaires à usage 
agricole, produits de protection des plantes, produits agro sanitaires, produits 
agropharmaceutiques, produits phytopharmaceutiques et produits phytosanitaires (Regnault-
Roger, 2014). Le tableau n°2 propose un aperçu de la complexité sémantique de termes liés à 
l’usage des pesticides dans l’agriculture, employés pour désigner la même chose dans des 
contextes différents. Aujourd’hui, une partie de la profession utilise une palette de termes 
comme « produit phytosanitaire », « produit phytopharmaceutique », « produit 
agropharmaceutique »  « produit de phytoprotection », « phytosanitaire » voire même 
« phyto », déclinaison familière et coutumière ou enfin les termes renvoyant à la cible 
« herbicides, insecticides… ». Dans notre manuscrit, nous utilisons indifféremment les termes 
« produit phytosanitaire » et « pesticide » à propos duquel nous ne retenons que son acception 
restreinte de produit phytopharmaceutique. 
Le grand public et une frange d’agriculteurs n’utilisant pas de pesticides de synthèse 
emploient davantage le terme « pesticide » car il renvoie à la notion de « tueur » qu’il 
suggère. 
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Tableau n°2 : Un ensemble de termes pour évoquer la notion de « pesticide» et de 
bioagresseurs 

Termes Contextes d’emploi 
Produit phytosanitaire Activités professionnelles agricoles courantes  
Produit phytopharmaceutique Législation européenne et française 
Produit anti-parasitaire à usage agricole Ancien cadre réglementaire français 
Produit de protection des plantes Industries phytosanitaires, secteur de 

l’approvisionnement et de la distribution 
Pesticide Grand public, médias, scientifiques, cadre 

réglementaire européen et français pour la 
protection de l’eau, des sols, pour la définition de 
la notion de « résidus pesticides » 

Produit agropharmaceutique Activités professionnelles agricoles courantes, 
développement agricole, il y a quelques années 

Produit de phytoprotection  Activités professionnelles agricoles courantes, 
industries phytosanitaires 

Phytosanitaire  Activités professionnelles agricoles courantes 
« Phyto » Activités professionnelles agricoles courantes, 

élèves/étudiants des lycées agricoles 
Organisme nuisible Cadre réglementaire européen 
Bioagresseur Recherche  
Ennemi des cultures Activités professionnelles agricoles courantes 
Ravageur, mauvaise herbe/adventice, 
champignon, agent pathogène, virus… 

Activités professionnelles agricoles courantes, 
scientifiques 

 
 
Quel est l’intérêt de tracer quelques éléments d’histoire sur l’usage des pesticides et sur la 
protection des cultures ? 
L’histoire de la protection des cultures ne peut pas être envisagée sans une mise en 
perspective plus large : les avancées dans la protection des cultures et en corollaire les 
paradigmes pour la gestion des bioagresseurs ne peuvent pas être décrits hors de leur contexte 
daté. Il nous apparait essentiel ainsi de considérer des interactions entre agriculture, société et 
sciences/développement. Nous avons concentré notre travail sur les interactions entre 
bioagresseurs et plantes cultivées. 
Nous avons conduit cette étude sur la base d’une revue bibliographique exploratoire sur 
l’usage des pesticides au fil du temps en nous appuyant sur des ouvrages de synthèse, sur des 
revues primaires en agronomie et en sciences humaines et sociales, sur des articles de 
vulgarisation et sur diverses thèses dont la partie « état de l’art » avait un lien avec les usages 
des pesticides. L’objet de la partie n’est pas de tracer une rétrospective historique complète de 
la gestion des bioagresseurs comme l’entendent les historiens. S’appuyant sur des dates et des 
évènements qui nous ont semblé pertinents, cette trame historique couvre une vaste période de 
la naissance de l’agriculture au milieu des années 2000, marquant l’amorce d’une inflexion 
dans les volontés politiques pour limiter cette dépendance aux pesticides de synthèse. Le 
verrouillage de la voie pesticide sera discuté. Puis nous analyserons le plan Ecophyto 2018 et 
ses conséquences sur les façons de produire en agriculture. 
 
Cette rétrospective permet de comprendre la suprématie de la lutte chimique sur les autres 
méthodes dans un contexte daté. Nous l’organisons en deux parties. Délibérément, nous 
insistons avant 1945 sur les éléments de cadrage réglementaire du début de XX ème siècle 
pour bien identifier les fondements de ce qui a fait le succès de la modernisation de 
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l’agriculture, modernisation dont nous avons hérité et conservons des grands principes 
(première partie). Après 1945, nous traitons de manière approfondie les logiques, les 
arguments entre autres agronomiques et les stratégies qui ont fait des pesticides les clés de 
voute des systèmes intensifs (deuxième partie). Nous traçons ce qui a fondé la modernisation 
de l’agriculture dans les agricultures du Nord et en particulier dans l’agriculture française et 
ce qui a donné la vague de modernisation agricole appelée « révolution verte » dans des pays 
du Sud. Nous évoquons aussi une série de crises et de controverses qui ont jalonné cette 
évolution jusqu’à la volonté ministérielle d’engager l’agriculture française dans une transition 
avec le plan Ecophyto 2018 en 2008 et le projet agro-écologique pour l’agriculture française 
annoncé en décembre 2012. 
Cette étude vise aussi à satisfaire plusieurs points d’un deuxième niveau d’analyse 
compréhensive :  
- caractériser l’ancrage paradigmatique de l’usage des pesticides de synthèse dans la 
protection des cultures et son évolution au cours du temps jusqu’à l’émergence du plan 
Ecophyto 2018 et la demande récente d’engagement de l’agriculture dans la transition agro-
écologique, en ce tout particulièrement pour le champ agronomique ;  
- mettre en lumière des sujets de controverses sur l’usage des pesticides au cours du temps et 
leur dynamique ;  
- mettre en exergue l’évolution des stratégies de gestion des adventices. La gestion de ces 
mauvaises herbes s’avère délicate et plus complexe avec la perspective de réduire l’emploi 
des pesticides de synthèse (Aubertot et al., 2005b). Cette caractéristique nous intéresse 
particulièrement sur le plan des enseignements-apprentissages en jeu en agronomie car ce sont 
des raisonnements plus complexes informels (qui ne sont pas calqués sur une approche 
logico-déductive) qu’il conviendrait de favoriser et d’apprendre. 
Dans la trame historique, nous faisons émerger des événements qui permettent de cerner les 
points d’inflexion des orientations prises pour le choix de stratégies de protection des cultures 
et l’usage des pesticides. Pendant des siècles, les moyens disponibles pour gérer les 
populations de bioagresseurs ont été peu nombreux, fondés sur une approche empirique 
d’essais-erreurs. Nous le montrons dans la première partie de l’approche socio historique « de 
la naissance de l’agriculture à 1945 ». Les moyens promus par l’agronomie n’ont pas été 
marqués par des échecs sévères face aux épidémies avant l’arrivée en masse des pesticides : la 
protection des cultures n’est qu’un souci de la pratique de l’agriculture ordinaire parmi 
d’autres. Et pourtant, les agronomes avaient à la fois abondé les savoirs en agronomie à partir 
d’approches analytiques mais aussi en se fondant sur une approche systémique des problèmes 
que pose la pratique de l’agriculture. Les vagues successives de modernisation de 
l’agriculture ont donné une place de plus en plus centrale à la chimie agricole et en particulier 
pour la protection des cultures. Cette dynamique ne s’est pas infléchie après la deuxième 
guerre mondiale. Nous proposons de le traiter dans une deuxième partie « de l’après 1945 à 
l’émergence du plan Ecophyto ». Dès les années 50, les sciences agronomiques ont cédé leur 
place dans la gestion des bioagresseurs à la filière industrielle pesticides (les firmes 
internationales et leurs services de recherche et de développement). La gestion de la 
protection des cultures s’est alors modernisée en se sectorisant (la gestion des insectes, des 
maladies et des adventices), laissant de côté l’agronomie systémique jusque dans les années 
90. L’agronomie a pensé l’intensification des cultures en se fondant sur l’introduction de 
toujours plus d’innovations technoscientifiques et en s’adossant au paradigme de la chimie : 
le  recours aux pesticides est implicite et systématique dans les stratégies de protection des 
cultures. Cette dynamique a conduit à une évolution parallèle des systèmes de culture et des 
proliférations de bioagresseurs. Les pesticides ont révélé tôt leurs limites dans des logiques de 
recours exclusif. En France, Lamine et al. (2010) ont montré un effet de verrouillage qui 
malgré des preuves des problèmes posés par les usages des pesticides empêche le système 
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sociotechnique (les agriculteurs, les filières, l’encadrement recherche-développement-
formation, les politiques, les consommateurs) de réorienter les façons de faire en agriculture : 
le système résiste jusque dans les années 2000. Le Grenelle environnement, le plan Ecophto 
2018 et aujourd’hui le projet agro-écologique pour l’agriculture française forcent à considérer 
les voies alternatives aux pesticides pour gérer les populations de bioagresseurs. Dans ce 
panorama, nous montrons que les problèmes posés par la gestion des adventices ont été 
confinés dans une sphère d’initiés, agronomes et agriculteurs.  

2.2. De la naissance de l’agriculture à 1945 

2.2.1. De la naissance de l’agriculture au XVIIIème siècle  

Durant cette période, la protection des cultures est un souci ordinaire parmi d’autres de la 
pratique de l’agriculture tant l’occurrence des bioagresseurs dans les systèmes cultivés est très 
liée à la pratique de l’agriculture et apparait inévitable.  

La pratique de l’agriculture favorise des cortèges de bioagresseurs 

La pratique de l’agriculture a favorisé l’émergence de concurrents et/ou de déprédateurs des 
plantes cultivées : « La protection des cultures plonge ses racines très loin dans le temps, 
sans doute aussi loin que l’agriculture elle-même » (Bernard, 2008)52. Des travaux en 
archéobotanique au nord de la Syrie, zone où la pratique de l’agriculture précédant la 
domestication des céréales qui est apparue tôt (Néolithique – 10000 à –9000 BP) ont permis 
de distinguer des zones dédiées aux cultures et de celles réservées à la cueillette ou non 
exploitées à partir de l’étude de la nature et de l’abondance de graines présentant un intérêt 
agricole et de graines sans intérêt agricole supposé (Willcox, Fornite, et Herveux, 2008). Les 
espaces cultivés présentaient une abondance de graines d’espèces à intérêt agricole  
(alimentaire, textile, tinctoriale ou combustible) et en même temps une densité plus élevée de 
graines sans intérêt agricole que dans le milieu environnant. Ces dernières ont été considérées 
comme des adventices « arable weeds » (Willcox et al., 2008 ; Willcox, 2012). Les traces de 
ces cortèges particuliers « espèces à intérêts agricoles et sans intérêt apparent » attestent que 
l’avènement de l’agriculture peut être associé à l’émergence de cortèges de bioagresseurs. Ce 
sont des “mauvaises herbes”  que ces sites anciens révèlent : « Arable weeds are probably the 
best indicator of predomestic cultivation when the crops were morphologically 
indistinguishable from their wild ancestors » (Willocox, 2012, p. 163). « (…) these taxa can 
also occur in low frequencies in wild cereal stands, they proliferate under cultivation » 
(Willcox, 2008, p. 322)53.  
Ainsi, au fil des campagnes de cultures, les paysans et les agriculteurs ont aussi favorisé 
l’émergence d’un cortège de bioagresseurs. Fatalistes, les hommes ont toléré les pertes et la 
concurrence faute de moyens efficaces de s’en prémunir jusqu’au milieu du XIXème siècle. 
Les sociétés humaines ont payé un lourd tribu à cette concurrence. Les bioagresseurs peuvent 
affecter la qualité des récoltes et être à l’origine de problèmes de santé humaine sévères. 
L’histoire des Hommes est jalonnée de faits l’illustrant54. Les adventices sont moins citées car 

                                                 
52 Bernard, J.L., (2008). Protection chimique des plantes cultivées et durabilité. Compte-rendu de l’Académie 
d’Agriculture Française, 94, n°1. Séance du 13 février 2008. 
53Willcox (2008) cite Sue Colledge (1998) qui vérifie ce lien entre zone cultivée et l’augmentation de 
l’abondance relative des espèces considérées comme des adventices dans les milieux attribués à la culture de 
ceux qui ne le sont pas.  Il précise toutefois que van Zeist et Bakker-Heeres (1984) ne le vérifient pas. 
54 Les effets de l’ergot du seigle, Claviceps purpurea, responsable du « mal ardent » sont connus depuis 
longtemps. Le Moyen-âge est une période particulièrement citée pour l’ergot du seigle. Ce ne sont pas les pertes 
de rendement qui sont redoutées (moins de 2.5% de pertes), mais les effets des constituants de ce champignon 
microscopique qui contamine les grains de seigle et ceux d’autres céréales. Seul, le maïs est épargné par cette 
maladie. En 1951 à Pont Saint-Esprit (Gard), une dizaine de morts et des centaines de malades seraient dues à la 
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elles ont occupé hommes, femmes et enfants aux champs dans les travaux de désherbages 
depuis la naissance de l’agriculture. Concurrents de facto implicites des cultures, la fertilité 
des milieux était en partie liée à la maîtrise du salissement des parcelles (Mazoyer et Roudart, 
1997). Selon les époques et les zones géographiques, les ennemis des cultures ont réduit voire 
ont anéanti la production55 provoquant des disettes et des famines. Face à l’ampleur des 
fléaux et devant l’inefficacité des moyens humains pour s’en prémunir, certaines catastrophes 
ont été imputées à des punitions divines56.  

La protection des cultures repose sur l’empirisme 

La gestion des bioagresseurs s’appuie sur les expériences mobilisant une multitude de 
procédés artisanaux plus ou moins efficaces. Si au cours de l’histoire, un certain nombre de 
traces écrites57 ont traité de la pratique de l’agriculture, la protection des cultures n’a pas été 
l’objet d'une abondante littérature. En effet, les préoccupations liées à l’amélioration des sols 
par la fertilisation ou par les amendements, aux opérations de travaux des sols et à la sélection 
des cultivars l’ont supplantée et finalement les ouvrages sont rarement dédiés à la seule 
protection des cultures. Même Duby (1974) dans la France rurale accorde peu de place à la 
protection des cultures dans la pratique de l’agriculture (Fourche, 2004). L’histoire de la 
protection des cultures apparait paradoxalement lacunaire (Fourche, 2004). Les textes 
décrivant la vie des champs ne font pas toujours mention d’actions saisonnières pour se 
prémunir des pertes occasionnées par les ennemis des cultures. Pourtant la protection des 
cultures se révèle être une préoccupation quotidienne, engageant souvent la vie des 
communautés : une lutte permanente58. Il semble que peu de choses ait évolué pour la grande 
majorité des paysans français avant le XVIIIème siècle voire jusqu’au sortir de la deuxième 
guerre mondiale (Bernard, 2008 ; Fourche, 2004). Entre superstitions et croyances, des 
principes pour gérer les bioagresseurs ont traversé les âges. Ceci ne signifie pas que la 
protection des cultures n’ait pas connu des avancées et que les conceptions pour gérer les 
bioagresseurs n’aient pas évolué elles aussi : «bien que connues des lettrés, ces recettes ne 

                                                                                                                                                         
consommation de pain façonné avec une farine ergotée (Gorini, 2006). L’ergot du seigle fait partie des maladies 
cryptogamiques surveillées en France (Arvalis Institut du végétal) à cause des alcaloïdes qu’il contient. Ceux-ci , 
à l’origine d’une maladie, l’ergotisme, s’avèrent dangereux pour la santé humaine et animale entrainant une 
maladie. L’ergotisme provoque des nécroses des tissus pouvant alors se gangréner, des convulsions et des effets 
particuliers sur le système nerveux entrainant des hallucinations (ergotamine dont dérive la drogue LSD). Des 
spécialités pharmaceutiques contenant des dérivés de l’ergotine ont été retirées récemment du marché (Le Vidal, 
2013) en raison d’un rapport bénéfice/risque défavorable. On note une recrudescence de l’ergot du seigle depuis 
les années 2000 (Jacquin, 2010). En 2012, 7.4% des échantillons de blé tendre contiennent le parasite contre 2% 
en 2011 (France AgriMer, 2011). Des graminées adventices, comme le vulpin, constituent des hôtes relais 
amplificateurs et des réservoirs et  favoriseraient l’expansion de l’ergot. Cette maladie est observée aussi en 
système conventionnel qu’en système « bio ». 
55Les exemples de désordres causés par des bioagresseurs ( famines, disettes, modifications du système agraire) 
sont nombreux. Les récits sur les criquets migrateurs dévastant tout sur leur passage ont marqué les civilisations 
judéochrétiennes, considérés comme des épreuves divines tant leur ampleur dépassait les moyens humains pour 
les prévenir et les contenir. Aujourd’hui encore, la région sahélienne connait des vols de criquets migrateurs qui 
conjugués à la sécheresse sont des sources de famine. Plus récemment, au XIX ème siècle, les pucerons du 
Phylloxéra, Phylloxera vastatrix et le mildiou de la pomme de terre Phytophtora infestans ont respectivement 
sinistré  les filières vitivinicoles françaises et causé des famines en Irlande.  
56 Pour se prémunir de ces maux « venus du ciel », nombre de superstitions ont marqué profondément les mœurs 
des communautés rurales, le recours à la religion a donné lieu à de nombreux rituels comme les processions 
visant à protéger les récoltes, encore au début du XX ème siècle pour la vigne et les moissons de blé. 
57 La lutte contre les bioagresseurs sont aussi objet de transmissions orales de génération en générations pour les  
sociétés agricoles n’utilisant pas l’écrit. 
58 La rhétorique de la protection des cultures est marquée par un registre guerrier : fléau, protéger, lutter, lutte, 
attaquer, attaque, stratégie, éradication, agresseurs, combattre, agresser, agression, pertes, dégâts, bioagresseurs. 
Les époques ont marqué les termes. 
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changent pas grand-chose dans le travail des paysans pour qui la bonne levée des semis et la 
conduite du désherbage restent des préoccupations majeures. » (Bernard, 2010, p. 2 ). 
Au cours de cette longue période, en se fondant sur des approches empiriques, les hommes 
ont développé des trésors d’ingéniosité au prix de durs labeurs afin de limiter ou d’éradiquer 
ces populations de bioagresseurs tant la cohabitation était insupportable. La gestion des 
populations de bioagresseurs a mobilisé des procédés artisanaux qui ont fait l’objet 
d’ajustements locaux permanents : des produits et des techniques prophylactiques59 et/ou 
curatives60 dont l’efficacité était parfois aléatoire. Ces « savoir-faire » ont été transmis de 
générations en générations. Des substances toxiques employées parfois en grande quantité 
pour les bioagresseurs, souvent a fortiori nocives pour les Hommes, côtoyaient des substances 
peu toxiques. De nombreux empoisonnements et décès ont été relatés suite aux traitements 
sanitaires. Des papyrus égyptiens évoquent la lutte contre les criquets à partir de dérivés 
arsenicaux, toxiques aussi pour les humains. Des textes de l’antiquité grecque et romaine 
soulignent l’utilisation d’une palette de produits comme le soufre pour les maladies de la 
vigne (Homère –1000 av JC), de l’huile, des cendres et des produits biocides extraits des 
plantes pour gérer des déprédateurs. Des traités anciens d’agriculture relatent des techniques 
et des grands principes pour protéger les cultures d’agresseurs multiples et variés. Le texte 
babylonien « Le livre du labourage de la terre, ses soins à apporter aux graines, aux plantes 
et aux récoltes à leur prophylaxie » (Qûtâmâ, III-IVème siècle) fait un état de l’art sur la 
pratique de l’agriculture, s’inspirant en partie de l’auteur carthaginois (Magon, IIIème siècle 
avant JC) et des auteurs latins (Columelle, Varron ; I er siècle avant JC). Le manuscrit est un 
dense ouvrage agronomique61. Il aborde la conduite de cultures et la protection de celles-ci : 
des remèdes pour arbres fruitiers ont une place privilégiée, il parle de « l’extirpation des 
mauvaises herbes »,(…) de « la culture et la prophylaxie de céréales » (Albertini, 2013, p. 
37). 
Ce sont ainsi d’abord diverses mesures préventives et prophylactiques qui étaient déployées 
car peu de moyens curatifs étaient disponibles et efficaces. Parmi les mesures 
prophylactiques, la littérature cite les travaux de sol pour nettoyer les terres avant une culture 
et la préparation des semences pour le re semis. Au Moyen-âge, le temps de la jachère 
permettait de nettoyer les parcelles qui allaient ensuite être emblavées : vaine pâture sur des 
repousses, défonçage des terres à main d’hommes pour ameublir le profil et pour désherber la 
parcelle. La préparation des semences était une autre opération importante. L’évangile de 
Saint-Mathieu ne recommande t-elle pas de séparer l’ivraie du bon grain ? Ainsi, le nettoyage 
des semences exigeait des soins particuliers pour en garantir une quantité suffisante et saine 
de graines pour les semis62. La gestion des oiseaux granivores avec des pièges, des appâts 
empoisonnés et la destruction des nids ou la chasse étaient un ensemble de mesures curatives 
et préventives particulièrement suivies. Le désherbage manuel était monnaie courante. Le 
ramassage des larves et des adultes d’insectes et leur destruction permettaient de diminuer la 
pression de ces types de bioagresseurs. Dans tous les cas, ces opérations diverses mobilisaient 
du temps et l’abondante main-d’œuvre rurale. 

                                                 
59 Les mesures prophylactiques visent à prévenir en amont les attaques.  
60 Les mesures curatives visent à détruire le bioagresseurs dans la parcelle ou dans les denrées stockées. 
61 Traduit en arabe au Xème siècle devenant le livre de l’agriculture nabatéenne il sera le média de l’essor de 
l’agriculture arabo-andalouse au Moyen-âge.  
62 En effet pour le blé ou les autres céréales, afin d’éliminer les premières impuretés (grains cassés, fragment 
d’épis ou d’enveloppes et surtout les semences d’adventices), les grains étaient passés dans un tarare. Le lot 
poursuivait son épuration par passages successifs dans des cribles ou des trieurs alvéolaires. Enfin, l’agréage 
pouvait encore nécessiter un tri manuel (Bain et al., 2010). Enfin, les semences pouvaient être traitées avec des 
poudres pour éliminer certains parasites. 
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Quelques signes d’avancées pour protéger les cultures 

Des signes d’importantes avancées pour la protection des cultures coïncident souvent avec la 
nécessité de pallier des catastrophes à l’origine de famines ou de sévères pénuries. C’est ce 
qu’illustre Bernard (2008) en soulignant comment la conjonction d’aléas climatiques et 
« parasitaires » amènent à envisager de nouvelles techniques agricoles au  XVIIème et au 
début du XVIIIème siècle. Les maladies posent problème et la protection contre les 
bioagresseurs apparait nécessaire du semis à la denrée stockée. Les adventices sont gênantes 
en culture par la concurrence qu’elles génèrent avec le peuplement cultivé. Enfin, se profile 
une technique pour améliorer la gestion des adventices : renoncer au semis à la volée et 
adopter une technique de semis en ligne permettrait de réaliser des désherbages avec des 
outils adaptés ou faciliterait le désherbage manuel. 
Encore au XVIIIème siècle, pour une grande majorité de la population y compris les 
personnes instruites, les épidémies observées sur les végétaux auraient des origines célestes63 
ou seraient le fait d’une « mauvaise qualité de l’air » et parfois le résultat de phénomènes 
surnaturels soulignant le lien étroit entre survenue des épidémies et superstitions. Toutefois, le 
contexte intellectuel s’est révélé favorable à la science et à la pratique de l’agriculture64. Les 
érudits adoptent une conception renouvelée du statut de l’agriculture. Elle devait pour cela 
sortir de son archaïsme apparent et s’inspirer des méthodes qui ont fait la force de 
«l’industrie» à l’époque. Ainsi, avec le mouvement des physiocrates, l’agriculture a été 
considérée comme une source d’accroissement des richesses. Les érudits, des aristocrates 
éclairés et des bourgeois propriétaires, parmi lesquels des chimistes et des « praticiens 
engagés » (Jas, 2005) entre autres ont construit une nouvelle discipline « l’agronomie ». Ils 
ont tenté d’abonder d’une forme de scientificité la pratique agricole ordinaire chacun avec 
leurs méthodes. D’ailleurs le terme agronomie puise ses racines étymologiques de 
l’association d’agros «  les champs » et de nomos « les lois, les règles ». L’agriculture devient 
une entreprise digne d’intérêts pour les élites instruites et la protection des cultures en 
bénéficie. Les avancées ont été permises entre autres par des paysans particuliers, 
dynamiques, véritables agriculteurs expérimentateurs. En observant les phénomènes, en 
conduisant des expérimentations en conditions réelles, ils ont permis des avancées dans le 
domaine de la conduite des cultures. En mobilisant la démarche expérimentale, ils ont cherché 
à isoler les facteurs dont ils souhaitaient caractériser les effets pour les théoriser. En prenant 
appui sur des cas concrets, ils ont tenté de construire des conceptualisations des phénomènes 
et ils ont proposé des grands principes qu’ils ont cherché à vérifier ou à invalider par la mise 
en pratique. En répétant les mises en situation, ces agronomes-praticiens ont associé pratiques 
et théories. L’agronomie s’est imposée comme science de l’action pour l’agriculture. Déjà 
Olivier de Serres un siècle plus tôt, puis Duhamel de Monceau, Mathieu Dombasle, le comte 
de Gasparin ont marqué la fin du XVIIIème et le XIXème siècle. Toutefois, les agronomes et 
des chimistes se sont surtout concentrés sur les problèmes posés par le renouvellement de la 
fertilité du sol pour accroitre la production : diverses techniques de travaux de sol, des études 
expérimentales sur les effets de toutes sortes de fertilisants et d’amendements sur la 
croissance et la qualité des cultures (Boulaine, 1992 ; Robin, Aeschlimann et Feller, 2007 ; 

                                                 
63 La théorie de Théophrastre repose sur le lien entre la position des astres et le climat et la survenue de maladies 
chez les végétaux. Cette théorie a perduré jusqu’au XVIII ème siècle et qui est encore utilisée par des 
agriculteurs en biodynamie. 
64 Voltaire raillait certains salons où l’on discourait de la pratique de l’agriculture «  vers l’an 1750, la nation, 
rassasiée de vers, de tragédies, de comédies, d’opéras, de romans, d’histoires romanesques… de disputes 
théologiques sur la grâce et sur les convulsions, se mit enfin à raisonner sur les blés ».  
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Regnault-Roger, 2014). Paradoxalement, les travaux qui traitent de la protection des cultures 
sont plus rares.  

Les prémisses d’une évolution dans la conception de la protection des cultures 

Nous avons retenu trois exemples qui illustrent un changement dans la manière d’aborder les 
problèmes de gestion des bioagresseurs. Le cas de la rouille noire, celui de l’ergot du seigle et 
celui du dépérissement du safran ont marqué un changement dans les conceptions en 
protection des cultures. Chacune des illustrations apporte un nouvel éclairage. 
 

• Le cas de la rouille noire 
A partir d’observations rigoureuses, des paysans normands ont fait le lien entre la présence de 
l’épine-vinette et l’ampleur des épidémies de rouille noire65. Sous la pression, en 1660, 
Mazarin a commandé la destruction systématique de l’arbrisseau dans les campagnes. La 
pression de la maladie a alors diminué. Cet épisode a permis de souligner l’importance des 
relations causales dans la survenue de la maladie, que celle-ci n’était pas le fait de 
phénomènes inexplicables, que les moyens de gestion pouvaient être envisagés à partir d’une 
stratégie de lutte préventive organisée à grande échelle.  
 

• Le cas de l’ergot du seigle 
En 1670, Thuillier, médecin, établit la relation causale entre l’ergot du seigle, la farine 
contaminée par ces ergots (farine ergotée) et les désordres sur la santé humaine qui 
caractérisent le « mal ardent ». Limiter les ergots dans les céréales préviendrait les problèmes 
de santé. La relation est établie entre protection des cultures et préservation de la qualité des 
récoltes 

• Le cas du dépérissement du safran  
Duhamel de Monceau (1700-1782), chimiste agronome, a démontré que la maladie du safran 
avait une origine parasitaire. Il a conduit des observations rigoureuses, réalisé des tests 
méthodiques pour le vérifier. L’agent responsable se situait dans le bulbe sous la forme de 
« corps rouge avec des filaments violets ». Les bulbes sains en contact avec des bulbes 
malades développaient la maladie. Extraire la partie malade sauvait le plant. La mise en 
évidence de l’agent responsable du dépérissement du safran et son mode de contamination et 
l’isolement de l’agent pathogène illustrent un raisonnement logico-déductif, relevant d’une 
démarche cartésienne, chère aux scientifiques de l’époque. L’ensemble de ces travaux sur les 
problèmes parasitaires des peuplements végétaux ont posé de solides jalons de ce qui sera la 
phytopathologie et l’épidémiologie (Pedro, 2007). 
 
En s’appuyant sur des exemples similaires, progressivement les pertes que les bioagresseurs 
occasionnaient régulièrement n’ont plus été considérées comme des fatalités sans recours 
possible : les causes pouvaient être expliquées, les mécanismes explicités et, des moyens de 
contrôle et des mesures (efficaces) de lutte pouvaient être mis en place. La conception de la 
protection des cultures a lentement glissé de l’empirisme vers le rationalisme (Bernard, 2008). 
Regnault-Roger (2014) distingue trois époques pour la protection des cultures qu’elle 
caractérise par trois adjectifs : manuel, chimique et biotechnologique en considérant en arrière 
plan des révolutions agricoles qui toutes visaient à améliorer la productivité par des pratiques 
plus adaptées. Comme le concède l’auteure, cette approche, « certes réductrice », permet de 
mettre en exergue les « outils qui ont ménagé des grandes transformations dans le 
développement de l’agriculture » (Regnault-Roger, 2014, p. 7). Le passage d’une époque à 
une autre ne correspond pas à des ruptures dans les processus, mais apparait comme une 

                                                 
65 Les événements sont datés de ne laisse pas de notes ou de paragraphes inachevés, tu risques de les oublier 
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longue transition. Pour la partie qui nous venons de traiter, c’est-à-dire de la naissance de 
l’agriculture au XVIIIème siècle, les interventions manuelles dominent. A partir du XVIIIème 
siècle et ce jusqu’en 1990, le chimique ou plutôt la chimie agricole occupe une place centrale 
dans le développement de l’agriculture et dans la protection des cultures. Au-delà, il s’agira 
de l’avènement de la biotechnologie.  

2.2.2. Du XVIIIème siècle à 1945 

A partir du XVIIIème siècle, les progrès dans la protection des cultures ont été notables. Les 
fondements de la protection des cultures « moderne » ne se sont vraiment développés qu’à 
partir de 1945. Les avancées ont été stimulées par la congruence favorable de facteurs 
économiques, sociaux, scientifiques et politiques. Les agronomes ont aussi joué un rôle dans 
la prescription d’une forme de modernisation de l’agriculture. L’amélioration de la 
connaissance des causes des « fléaux » et les moyens de protection ont évolué de manière 
concomitante. Mais encore au XIXème siècle, tous les traitements ne reposaient pas toujours 
sur la connaissance de la cause. 

Un contexte socio-économique particulier 

En Europe, le contexte socio-économique a été marqué par l’essor des industries, par une 
politique de colonisation de territoires lointains, une accélération et un accroissement des 
échanges entre pays et/ou colonies, par un exode rural et un engouement pour la science. 
Paradoxalement, la production agricole n’a pas été traversée par cette dynamique et elle a 
stagné sur le vieux continent durant cette période. 
Les activités industrielles se sont diversifiées et la productivité de nombreux secteurs s’est 
améliorée. Timidement d’abord, les industriels ont commencé à entrevoir un débouché 
prometteur dans l’agriculture66 (Assouline, 1989). L’industrie chimique a joué un rôle 
particulièrement important dans le développement de l’agriculture, contribution que nous 
allons préciser plus loin. La machine à vapeur a révolutionné les moyens de transports et 
certains travaux des champs, permettant de pallier le manque de bras du à l’exode rural. Le 
chemin de fer s’est développé et les bateaux de transport des marchandises sont devenus plus 
puissants et plus rapides. Le commerce a connu un essor considérable : les voies de 
communication se sont densifiées et les échanges entre les continents se sont intensifiés. Des 
produits pondéreux ont pu être transportés comme les engrais et des matières premières pour 
la fabrication de pesticides entre autres. Avec les marchandises, des bioagresseurs ont aussi 
transité d’une région à une autre et d’un continent à un autre. L’agriculture du vieux continent 
encore peu productive est entrée progressivement en concurrence avec celles des colonies et 
des Amériques, la chute des prix de denrées agricoles a plongé le milieu agricole dans  un 
certain marasme. En 1884, pour préserver le revenu des populations agricoles Méline, alors 
ministre de l’agriculture, décide de mesures préservatoires en taxant les importations pour 
favoriser les productions agricoles nationales (protectionnisme agricole). Les villes ont pris de 
l’importance et ce pour deux raisons. (i)Une part importante des communautés paysannes a 
fait le choix de quitter les conditions rudes et peu lucratives de la campagne pour s’installer en 
ville et travailler dans l’industrie. (ii)L’industrie offrait « une sécurité » que le travail de la 
terre ne pouvait plus garantir pour tous. Désormais, l’agriculture de subsistance, auparavant 
destinée seulement aux habitants vivant sur place devait pouvoir assurer les besoins de la 
population urbaine croissante. Dans les campagnes, l’amélioration de la production est alors 
devenue une nécessité pour la nation.  

                                                 
66 En fait, l’agriculture n’est vraiment devenue un marché porteur qu’à partir des années 1950, les fonds du plan 
Marshall y contribuant grandement. 
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Les sciences et les techniques pour améliorer la pratique agricole ordinaire 

Au cours du  XIXème siècle, il a fallu à la fois trouver le moyen de pallier la pénurie de bras67 
et aussi de faire face à une série d’épidémies de maladies et de ravageurs « importés » qui ont 
grandement perturbé l’organisation des sociétés rurales. Bain, Bernard & Fougeroux (2010) 
rapportent un engouement collectif reposant sur les sciences et les techniques pour la mise au 
point de solutions. Il était impérieux de gérer les nombreux fléaux ayant entrainé des pertes 
considérables dans des productions à la base de l’alimentation et qui ont remis en cause des 
systèmes agraires (Boulaine, 1992 ; Regnault-Roger, 2014 ; Bernard, 2008 ; Mazoyer & 
Roudart, 1997) : la lutte contre le phylloxéra, le mildiou de la vigne, le doryphore de la 
pomme de terre68 ont occupé les scientifiques, l’état et les paysans. De 1850 à 1945, la 
protection des cultures a connu des progrès considérables à la fois nationaux et internationaux 
(Bernard, 2008). Ces avancées ont été permises par une plus grande rationalisation de la 
pratique de l’agriculture fondée sur une meilleure connaissance des phénomènes en jeu, sur la 
mise au point de techniques avérées efficaces dans des contextes expérimentaux contrôlés, sur 
la mise en place d’un système spécifique de contrôle sanitaire des échanges, de protection des 
utilisateurs et des vendeurs de produits de protection des cultures. 
L’activité scientifique autour de l’agriculture visant la connaissance des processus biologiques 
a été intense dans les facultés, dans l’Académie d’agriculture et au muséum d’histoire 
naturelle (Vayssière, 1960), dans les académies des sciences, dans les écoles d’ingénieurs 
agronomes et dans les laboratoires privés de certains grands groupes industriels. 
La conception positiviste des sciences a amené à expliquer les phénomènes sur la base de 
démarches scientifiques rationnelles fondées sur « l’objectivité, (…) la vérité par la 
reproductibilité » (Jas, 2005, p. 50). Ainsi, comme au XVIIIème siècle, le contexte favorable 
aux sciences pour le bien de l’humanité l’était de facto pour les sciences dédiées à 
l’agriculture : « pour améliorer notre production et pour élever nos rendements (…) il faut 
que notre agriculture (…) améliorer ses méthodes, perfectionne ses procédés, il faut qu’elle 
devienne scientifique » (Méline, 1885, cité par Bain et al., 2010, p. 71). L’agriculture a 
bénéficié d’avancées scientifiques et de progrès dans les techniques, impulsant 
progressivement de nouvelles façons de faire. En effet, les avancées scientifiques dans le 
domaine de la biologie, de la biochimie, de la microbiologie, de la pédologie et du 
machinisme agricole, de la chimie agricole et de l’agronomie se sont révélées être de 
puissants leviers pour améliorer les savoirs dans les domaines complexes que représente la 

                                                 
67 Il est utile de rappeler que les deux guerres mondiales ont aggravé cette pénurie de main d’œuvre, les 
communautés paysannes ayant payé un lourd tribu durant les conflits. 
68La vigne avec le phylloxéra et le mildiou, les cultures de pomme de terre avec le mildiou et les invasions de 
doryphores ont été très sévèrement marquées. Les pucerons du phylloxéra ont provoqué dès 1863 un 
dépérissement rapide de la vigne dans le Sud de la France qui s’est étendu à toutes les régions de vignobles plus 
au nord (Bain, Bernard et Fougeroux, 2010). Aucun des cépages autochtones n’était tolérant et/ou résistant à ces 
insectes des racines de la vigne importés des Amériques. Seul, le greffage des cépages européens sur des porte-
greffes américains résistants au puceron a permis un nouvel essor de l’activité viticole. Les tentatives 
d’implantation de ceps hybrides résistants n’ont pas abouti en raison de la qualité médiocre du raisin. Le mildiou 
de la vigne a été jugulé par la découverte fortuite de Millardet dans le Bordelais de  ce qui sera la bouillie 
bordelaise : le mélange de sulfate de cuivre et de chaux hydraté était répandu sur les ceps de bordure de parcelles 
comme répulsifs pour dissuader les maraudeurs. 
Le mildiou de la pomme de terre a profondément marqué l’Europe du XIX ème siècle. Le parasite a sinistré 
l’Irlande provoquant entre 1845 et 1849 de lourdes de pertes de récoltes de pommes de terre. Les tubercules à la  
base de l’alimentation, a entrainé une famine poussant nombre d’irlandais à immigrer vers l’Amérique du Nord. 
Les infestations de doryphores ont été jugulées efficacement par le principe de la lutte obligatoire, ensemble de 
mesures ayant une dimension nationale, à partir d’un ensemble de moyens prophylactiques (désinfection des 
sols) et curatifs avec des traitements à base de roténone et de composés arsenicaux. 
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pratique de l’agriculture. Ces éléments ont favorisé les avancées dans les connaissances sur le 
cycle des bioagresseurs et les mécanismes mêmes de la déprédation, sur les moyens de lutte et 
de prévention pour protéger les cultures sans oublier tous ceux pour préserver les denrées 
stockées. 
En biologie, les progrès portent sur la connaissance des mécanismes vitaux de fonctionnement 
des plantes, en particulier le rôle des hormones dans la croissance69. En biochimie, des 
avancées importantes sont à noter en enzymologie permettant de comprendre certains 
mécanismes d’action des bioagresseurs et de défense des plantes. La microbiologie se 
développe avec la réfutation des théories de la génération spontanée des microbes par Pasteur 
en 186070 : les mises en culture expérimentales de pathogènes ont permis d’approfondir les 
connaissances sur le cycle des maladies. Les scientifiques naturalistes ont poursuivi les 
travaux d’identification et de caractérisation des espèces initiés par Buffon et Linné 
améliorant les savoirs sur la biologie de certains bioagresseurs. Ces travaux ont ouvert des 
perspectives de contrôle de bioagresseurs avec la lutte biologique, dès la fin du XIXème 
siècle (Bain et al., 2010). Au début du XIXème siècle, la création de la société d’entomologie 
et la naissance de la discipline phytopathologie vont permettre d’améliorer respectivement les 
savoirs sur les insectes ennemis des cultures et sur les maladies. La malherbologie est une 
discipline un peu plus récente (Barralis, 1996). La protection des cultures est prise en main 
par des spécialistes qui vont construire des concepts dans leur champ disciplinaire. Les 
entomologistes ont posé des jalons dont les phytopathologistes se sont inspirés. C’est sans 
doute pour la malherbologie que la transposition est la plus délicate (nous le verrons dans le 
chapitre 2 avec les notions de seuils de nuisibilité). Contrairement aux deux autres champs, 
les résultats de la recherche scientifique sur les « mauvaises herbes » ont essentiellement 
diffusés via des revues agricoles « en mettant toujours l’accent sur les moyens de lutte ou 
d’éradication » (Derock, Douville, Dupuis, et Levrel, p. 6). Les agronomes vont travailler à 
côté de ces spécialistes. Les épidémies ne « seront plus perçues comme un dérèglement 
végétatif lié au climat mais comme un sujet d’étude où il convient de rechercher des 
phénomènes, d’en préciser le mécanismes biologiques et d’expérimenter les remèdes 
envisageables ». (Bain et al., 2010, p. 68). Les travaux sur la sélection des plantes conduits 
entre autres par Villmorin sur la vigne, les blés tendres, des cultures fourragères et la betterave 
vont concourir à améliorer les savoirs pour mieux gérer les bioagresseurs. Les nouvelles 
variétés sont plus homogènes, plus productives et certaines possèdent des caractères de 
résistance ou de tolérance aux maladies ou aux ravageurs71 . 
 
Que dire de cette forme d’organisation de la recherche ? La construction des savoirs pour 
gérer différents bioagresseurs va se fonder sur une « approche scientifique qui, pour se 
rapprocher au mieux de l’observation du modèle théorique, segmente les facteurs, isole les 
performances, réduit la variabilité (…) » (Inra, 2012, p. 8). Progressivement, l’agronomie 
systémique va perdre son intérêt avec l’arrivée de la chimie et les promesses de progrès dont 
elle est porteuse. 

                                                 
69 Ces travaux vont servir dans les années 20 de base pour les recherches sur les pesticides de type 
phytohormone. 
70 Déjà Prevost en 1807 avait démontré que la carie du blé était du à un agent exogène et non à l’état du blé. 
71 Nous pouvons citer le cas du blé tendre et de la résistance à la rouille noire et le cas de cépage  de vigne 
hybride résistante à la fois au mildiou et au phylloxéra (Bain et al., 2010). 
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La contribution de la chimie à l’agriculture avant 1945 

A partir du XIXème siècle, la contribution particulière de la chimie à l’agronomie est à 
souligner et ce, en considérant tout aussi bien la chimie en tant que discipline scientifique, les 
chimistes, les innovations issues de la chimie et enfin l’industrie chimique. Les orientations 
prises par la recherche en agronomie à des périodes-clés, sous tendues par une conception de 
la modernité et du progrès mettant au cœur du changement les innovations issues des 
technosciences produites dans les laboratoires, résultent en partie de cette influence notable de 
la chimie sur la construction épistémique en agronomie.  
Cette implication des chimistes dans la chose agricole va progressivement ouvrir la voie à la 
chimie agricole dont les pesticides sont issus au même titre que les engrais. Les agronomes et 
les chimistes se rejoignent sur les mécanismes physiologiques de la nutrition des plantes 
(Liebig, De Saussure, Boussingault) : les végétaux se nourrissent de minéraux puisés dans la 
solution du sol et le carbone des tissus résulte de la transformation du CO2 atmosphérique et 
non de la transformation de l’humus extrait des sols. Parallèlement, les sols ont été l’objet 
d’une caractérisation systématique et rationnelle : ils ont des potentiels que l’on a codifiés. 
Avec des apports adaptés, il est devenu possible de s’affranchir d’une partie des contraintes 
du milieu et par conséquent l’industrie des engrais et des amendements, secteurs d’activités 
des grands groupes chimiques, va pouvoir « servir » la cause agricole. La mécanisation des 
opérations culturales comme les travaux de sols, des semis, des épandages de fertilisants et 
d’amendements ont permis de pallier le manque de main d’œuvre. Le semis en ligne de 
certaines cultures (la littérature cite les céréales et la culture de betterave sucrière) fait 
entrevoir la possibilité de désherber entre les rangs puis en plein. Les gains de productivité via 
la fertilisation ont en effet indirectement fait émerger la nécessité de désherber72 pour contenir 
le salissement. Le premier herbicide sélectif des céréales à base de sulfate de cuivre a été testé 
par Bonnet (1896) sur la flore adventice de dicotylédones. 
Cette période est ainsi marquée par une évolution de la conception des interactions entre 
milieu et plantes cultivées. Les engrais, en particulier les engrais chimiques, des pesticides 
pour certaines cultures et la sélection des plantes, les machines agricoles sont des moyens 
pour agir sur les facteurs limitants du milieu et ils offrent des leviers pour piloter la 
production agricole et l’améliorer. Cette perspective sous tend (i) de mettre au point des 
moyens robustes et avérés efficaces pour permettre des gains de production, (ii) de mettre en 
place des dispositifs qui garantissent le test de leur efficacité, (iii) de communiquer ces 
informations et enfin de (iv) de convaincre la plus grande majorité des paysans de mobiliser 
ces moyens afin d’engager une transformation de l’agriculture vers la modernité. 

Le laboratoire, les stations d’expérimentation et la chimie agricole 

A la fin du XIXème siècle, Grandeau, chimiste de formation, s’inspirant du modèle de 
développement agricole allemand et intéressé par l’agriculture et par l’agronomie, a prôné la 
nécessité du laboratoire et de la station d’expérimentation dans la production des savoirs 
indispensables selon lui, à l’agriculture. « Au cours des années 1830, les chimistes 
commencent à prendre de l’importance dans le domaine de l’agronomie et s’emparent 
véritablement de ce dernier, en le refaçonnant, au cours des deux décennies suivantes. Ce 
faisant, ils placent le laboratoire au cœur du système de production des savoirs sur 
                                                 
72 Comme nous l’avons mentionné plus haut, les adventices sont des concurrents étroitement liés à la mise en 
culture des espaces. Sur une parcelle cultivée dont le sol est émietté, fertilisé et dans le lequel il est ménagé des 
trouées de lumière dans l’inter rang, des adventices vont pouvoir se développer et concurrencer le peuplement 
cultivé. Deux interventions curatives sont possibles alors. Supprimer ces concurrentes via des désherbages 
mécaniques, la mécanisation de l’opération est possible avec l’arrivée des bineuses. Intervenir avec des produits 
chimiques s’avère possible à la fois grâce aux progrès de la chimie (nouvelles molécules efficaces) et à ceux du 
machinisme agricole mettant au point toutes sortes de « sulfateuses »… 
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l’agriculture et des transformations des pratiques agricoles. Ce changement important a lieu 
conjointement dans plusieurs pays occidentaux, dont la France. » (Jas, 2005, p. 46). 
Les laboratoires agronomiques allemands dans lesquels les chimistes agricoles œuvraient et 
les stations qui prenaient le relais en expérimentant rationnellement ont fait progresser 
l’agriculture allemande. Cette organisation est fondée sur la base d’une forme 
d’industrialisation en donnant une large place à la chimie : « les chimistes agricoles 
allemands, dans un même mouvement, mettent au point les outils d’une recherche 
agronomique performante et les moyens d’imposer la chimie agricole dans les pratiques 
agricoles. » (Jas, 2005, p. 47). Nous pouvons dire qu’à partir de cette époque, le laboratoire 
est devenu un lieu de référence privilégié de conception des innovations pour l’agriculture, 
symbole de l’innovation scientifique, à l’instar du laboratoire de recherche et de 
développement des grands groupes industriels privés. Ces derniers étaient perçus dans la 
société comme des pourvoyeurs de modernité et de progrès (progrès permis dans la 
pharmacopée humaine et dans l’hygiène publique et domestique). Ces grands groupes ont 
soutenu une recherche très active dans leurs laboratoires et se sont ainsi imposés dans de 
nombreux domaines comme la médecine et la production de médicaments, la fabrication des 
plastiques, des solvants, la chimie du pétrole et enfin la fabrication des engrais et les 
pesticides, d’abord pour la santé humaine et pour l’agriculture ensuite. 
La station d’expérimentation en agronomie s’est avérée être l’autre site de référence au sein 
duquel des expériences rigoureuses et reproductibles ont permis de tester des hypothèses 
agronomiques en contrôlant les facteurs. A partir de 1860, les premières stations 
agronomiques disposaient de laboratoires d’analyses chimiques chargées de vérifier la 
conformité des engrais destinés à l’agriculture. Ils étaient utiles à la répression des fraudes 
dans un marché caractérisé par de nombreux produits frauduleux. 
Grandeau est chimiste et il a œuvré à la promotion de cette forme de progrès agricole en 
créant une station d’expérimentions dans l’Est de la France en 1868. Il en a démontré les 
intérêts et largement communiqué sur ses résultats par différents moyens, invitant à multiplier 
la création de ce type de stations régionales. Selon lui, elles étaient nécessaires pour mettre à 
disposition au plus près des utilisateurs des méthodes rationnalisées pour améliorer la pratique 
de l’agriculture. Les stations d’expérimentation et le laboratoire ont eu pour mission de 
« développer la « science agricole » et de convertir les agriculteurs » (Jas, 2005, p. 49). Ses 
entités ont montré leur efficacité dans de nombreux domaines agricoles (semences, engrais, 
production animale, …). Elles se sont progressivement imposées comme des structures à 
reproduire pour assurer l’essor de l’agriculture moderne. Grandeau a fondé son discours de 
promotion sur quatre arguments pour lesquels le lien avec la chimie est évident :  
- il établit un « lien absolu entre station agronomique et prospérité nationale » (Jas, 2005, p. 
49). Ainsi le recours à la science est nécessaire à la modernisation de l’agriculture : les 
stations d’expérimentation et les laboratoires agronomiques sont des lieux où l’on pratique 
des activités scientifiques rigoureuses ; 
- « Seules (les stations) elles conduisent à l’explication rationnelle des faits observés dans les 
champs au sens de « scientifiques de la pratique de l’agriculture ». Elles ont acquis ainsi « un 
statut d’autorité dans la formulation de ce qui doit permettre ce progrès de l’agriculture » 
(Jas, ibid.). Le savoir scientifique construit selon le cadre des démarches mobilisé en chimie 
doit s’imposer comme le savoir de référence pour conduire à la modernisation de l’agriculture 
: « le praticien qui ne peut se prévaloir de l’usage du laboratoire est, de fait, disqualifié de la 
production de savoirs valides pouvant conduire à une amélioration de l’agriculture » (Jas, 
2005, p. 50). Il faut appuyer la pratique de l’agriculture par la science et il faut faire de 
l’agronomie la science incontournable de l’agriculture.  
- il communique l’idée d’une communauté duale d’agriculteurs. D’un côté, il y aurait des 
agriculteurs plutôt enclins à la modernité déjà engagés dans la mobilisation de techniques 
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« modernes ». Celles-ci sont représentées à la fin du XIXème siècle par l’usage des engrais 
chimiques, des variétés améliorées, des produits de protection des cultures et des denrées 
stockées et par la mécanisation des opérations culturales. De l’autre, tout le reste de la 
population d’agriculteurs serait selon Grandeau réfractaire au progrès et à la modernisation de 
l’agriculture. Il rejoint des agronomes et des politiques pour qui la tradition et les routines 
seraient les deux travers ayant montré leurs limites pour la pratique de l’agriculture et ayant 
fait stagné les rendements agricoles. En effet, des savoirs et des techniques existent mais les 
progrès sont lents ou n’arrivent pas à perfuser dans ce milieu : « Quand on présente aux 
agriculteurs un procédé nouveau, soit pour conjuguer un des fléaux qui les désolent, on est 
frappé du sentiment de défiance qu’on rencontre chez eux (…) » (Maxime Buisson, 1892, in 
Bain et al., p. 114) 
 
- il devient impératif de transformer les mentalités de la grande majorité des paysans en 
« agriculteurs modèles » à l’instar de ces agriculteurs modernes. Grandeau veut « une science 
entreprenante dans le laboratoire comme dans la société » (Jas, 2005, p. 51). C’est pour cela 
qu’à leur création,  les stations agronomiques sont dotées de 5 missions que sont la  recherche, 
l’expérimentation, la vulgarisation, l’enseignement et le conseil. 
Durant la dernière décennie du XIXème siècle, convaincu par ces arguments, « l’état central » 
va décider de la création d’une vague de stations dédiées aux sciences de l’agriculture sur tout 
le territoire national. Elles seront subventionnées par l’état et sont sous la responsabilité du 
ministère de l’agriculture. 
 

Une forme de modernisation de l’agriculture prônée par des agronomes  

Par rapport aux moyens existants antérieurs, les produits phytosanitaires issus de la chimie 
sont apparus très efficaces et très peu de temps après leur application : les effets étaient 
rapidement visibles. Les produits phytosanitaires ont dévoilé leur incroyable efficacité sur des 
espèces à problème. Le cas de la gestion du mildiou de la vigne et celui du doryphore de la 
pomme de terre sont à ce propos intéressants. A partir de 1885, l’utilisation de la bouillie 
bordelaise contre le mildiou, stimula à la fois des études scientifiques sur la biologie du 
mildiou et sur la mise au point de toute une gamme de produits à base de cuivre, mais aussi 
des études sur des matériels pour améliorer l’application de la bouillie. Ainsi, 
phytopathologie, chimie, agronomie et machinisme agricole ont progressé ensemble. Pour 
gérer les doryphores, la palette de produits disponibles a révélé les perspectives offertes par la 
gamme des pesticides chimiques73. La pharmacopée chimique pour la protection des cultures 
en viticulture, en horticulture et pour certaines grandes cultures s’est étoffée : de nombreux 
produits à base de cuivre, de soufre, d’acide sulfurique, de sulfure de carbone, de formol, de 
dérivés d’arsenic, d’acide cyanidrique, de nicotine, de roténone entre autres ont été produits. 
Les premiers pesticides sont pour leur grande majorité des poudres et des bouillies d’origine 
minérale. L’essor de l’industrie chimique a progressivement transformé la production de 
pesticides : elle est passé de l’artisanat à une forme industrielle rationnelle. Jusqu’en 1945, les 
pesticides organiques sont peu nombreux sur le marché. Mais, les bases d’une chimie 
organique des pesticides sont posées au début du XXème siècle et le contexte favorable après 
guerre va permettre à ce type de pesticides de se développer74. Notons que les premières 
molécules découvertes à effet herbicide ou insecticide étaient souvent des sous-produits d’une 
recherche en chimie tournée vers d’autres débouchés, elles ont trouvé dans l’agriculture des 

                                                 
73 Nous pouvons citer les arséniates et la roténone. 
74 Déjà en 1874, le DDT a été mis au point, la simazine en 1885, le lindane en 1912, le clopentadiène en 1926, 
co-produit de la fabrication du caoutchouc va donner l'Aldrin, Dieldrin, Heptachlor, les travaux sur les 
phytohormones en 1926 vont donner le MCPA et le 2,4D par la suite. 
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« débouchés ». Certaines molécules ont été en effet découvertes soit au cours de la recherche 
de nouveaux produits à des fins domestiques, soit pour la mise au point d’armes chimiques de 
guerre (gaz neurotoxique, agent défoliant, …).  
Cette percée de l’industrie chimique dans la protection des plantes va s’intensifier grâce à la 
structuration en grands groupes puissants75 dotés d’un système d’innovations puissant et 
dynamique. Jusqu’en 1945 voire jusqu’en 1950, la lutte chimique pour protéger les cultures 
ne s’est pas imposée partout en raison de son coût, des habitudes des paysans et mais aussi à 
cause d’une pharmacopée trop peu étoffée encore. Néanmoins, cette « nouvelle » stratégie de 
protection est porteuse de promesses (Bain et al., 2010). 

La nécessité d’un cadrage réglementaire  

Dans un contexte où l’état (et la nation) demandait l’intensification immédiate de l’agriculture 
depuis le début du XXème siècle, il était nécessaire de mettre à disposition des agriculteurs 
des moyens fiables considérés comme efficaces pour augmenter la production : des plants et 
des semences sains, des produits fertilisants et des pesticides efficaces. Au début du XXème 
siècle, divers textes et initiatives ont vu le jour avant la naissance officielle du service chargé 
du contrôle de la conformité, de l’efficacité et d’une certaine innocuité des pesticides en 1943. 
Paradoxalement, les textes réglementaires traitant spécifiquement de la question des 
pesticides sont arrivés après ceux traitant des engrais et des végétaux… Déjà le législateur 
avait cherché à régler les risques liés aux échanges de produits végétaux pour garantir leur état 
sanitaire76. En 1941, le service de la protection des végétaux, créé par un décret officiel, est un 
organisme qui va contribuer à structurer la lutte contre les bioagresseurs. En particulier, il est 
chargé de l’organisation de la lutte obligatoire contre certains bioagresseurs et de la diffusion 
de bulletins d’avertissements et de conseils pour conduire la lutte chimique. La sécurisation 
officielle du marché des produits phytosanitaires s’est opérée pas à pas. L’encadrement 
réglementaire de la commercialisation et des usages des pesticides est apparu une nécessité au 
fur et à mesure que les produits se sont multipliés sur le marché. Textes réglementaires, 
initiatives hors contexte officiel, mise en application ne respectant pas tout le contenu des 
décrets et/ou mesures vont caractériser le processus jusqu’à la fameuse loi-décret de 1943.  
Aussi avant cette date, un ensemble de produits de formulation très diversifiée, parfois 
frauduleux77 et agressifs pour les applicateurs, le matériel et le milieu biophysique étaient 
disponibles sur le marché. Les données sur la composition réelle des produits phytosanitaires, 
sur leurs conditions d’emploi et sur leurs précautions d’utilisation étaient incomplètes et 
insuffisantes pour leur grande majorité. Une première avancée dans l’encadrement pour la 
sécurisation des usages remonte à la loi 1903 qui régissait le commerce des produits cupriques 
pour la vigne : la composition des produits de traitement devait être rendue publique. La loi 
sur la répression des fraudes78 promulguée en 1905, a ensuite règlementé la fabrication et la 
vente des substances phytosanitaires : «  Cette dernière punit les tromperies sur « la nature, 
les qualités substantielles, la composition, la teneur en principe utile de toutes marchandises 
                                                 
75 Nous pouvons citer en Suisse Chemische Industrie Basel (CIBA), en Allemagne en 1925 IG Farben Industries 
AG, en Angleterre (1926) Imperial Chemical Industries( ICI), aux Etats-Unis (1802) Ei du Pont de Nemours et 
Compagnie (Jas, 2005 ; Assouline, 1989 ; Regnault-Roger, 2014). 
76 La loi mai 1911 crée officiellement un service d’inspection phytopathologique en horticulture. Elle est suivie 
d’un décret en février  1915 qui élargit ses attributions à l’ensemble des productions agricoles. La loi de 1941 a 
encore étendu ses prérogatives par les missions de luttes collectives, d’information des agriculteurs. C’est la 
naissance du service de la protection des végétaux (SPV). 
77 Fourche ( 2005) rapporte les propos de Willaume en 1926 lors d’un Congrès national pour la lutte contre les 
ennemis des cultures inquiet de la prolifération de substances frauduleuses sur le marché des pesticides : « le 
terme insecticide complètement dévoyé, est devenu, dans nos campagnes, synonyme de “Poudre de 
perlimpinpin” et qu’on hésite souvent à l’employer par crainte de se donner une allure de charlatan » (p. 43). 
78 Loi sur la répression des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires 
et des produits agricoles du 1er août 1905. 
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» (Fourche, 2005, p. 41-42). Le texte reprend les éléments d’une loi de 1845, jamais appliquée 
sur les substances vénéneuses. Toutefois cette loi n’a pas eu la portée escomptée et les acteurs 
du monde de la protection des cultures ont fait pression pour qu’en 1929, une nouvelle 
proposition sur la répression des fraudes dans le commerce des produits phytosanitaires vise à 
donner des garanties fiables en termes de composition et d’efficacité, rassurant ainsi les 
industriels et les utilisateurs.  
Les pesticides avaient déjà montré et confirmé leur toxicité et leur dangerosité : «Dès ses 
origines, cette pharmacopée présente une image de dangerosité qu’elle ne quittera guère par 
la suite » (Bernard, 2010, p. 2). Une mesure tentant de réglementer les usages de certains 
produits considérés et avérés dangereux comme les dérivés à base d’arsenic se concrétise dans 
le décret du 14 septembre 1916 et la loi de juillet 1916. Avec cette loi, la France est le premier 
pays au monde à avoir réglementé aussi complètement les usages de produits phytosanitaires 
dans l’agriculture (Fourche, 2004 ; Jas, 2007 et 2008). Ce n’est qu’en 1934 avec la 
commission des Toxiques79 que seront étudiés et précisés des effets possibles des pesticides 
sur l’Homme et les animaux utiles. Ces prérogatives particulières et singulières en font une 
structure particulière. Pour la première fois, officiellement une entité devait émettre des avis 
sur la dimension toxicologique des produits phytosanitaires. C’est surtout la santé des 
utilisateurs qui étaient concernée80

. Elle va jouer un rôle actif jusqu’en 1972. La loi de1935 et 
le décret d’application de 1937 reprennent les éléments du texte de 1929 et de la loi de 1903 
pour  contrôler les  pesticides destinés à l’ensemble des cultures. Toutefois paradoxalement, 
cette loi présente une lacune importante car elle ne cadre pas le contrôle de l’efficacité des 
produits contre les bioagresseurs cibles. Les parties prenantes ne sont pas parvenues à se 
mettre d’accord sur la procédure. Mais hors de tout contexte officiel, « une technique d’essais 
biologiques sélectifs faits dans un cadre agricole » (Fourche, 2005, p. 45) a fait l’objet d’une 
publication81 ouvrant la voie aux tests d’efficacité de la gamme de produits commercialisés 
comparée à un produit de référence.  
Enfin, en 1943, un décret-loi propose un dispositif d’homologation des produits 
phytosanitaires : le produit doit avoir satisfait un ensemble de conditions avant sa 
commercialisation pour obtenir une autorisation de mise sur le marché : il vise à protéger les 
« agriculteurs des abus industriels en n’autorisant que les substances véritablement dotées 
d’une action efficace » (Fourche, 2005, p. 48). En corollaire, la loi interdit la 
commercialisation des substances non homologuées (ces dispositions réglementaires 
évolueront peu jusqu’en 1972). Concrètement instruire le dossier pour une homologation 
relevait de trois structures : la commission des produits antiparasitaires à usage agricole, le 
comité d’étude des produits antiparasitaires à usage agricole et la commission des Toxiques. 
La commission des produits antiparasitaires à usage agricole définissait le cadre de la 
conduite des tests pour l’homologation. Ces tests visaient à caractériser l’efficacité des 
produits candidats présentés par les industriels. Le comité d’étude des produits antiparasitaires 
à usage agricole quant à lui conduisait concrètement les tests nécessaires pour 
l’homologation. Pour produire le rapport nécessaire aux autorités compétentes statuant sur 
l’homologation, ce comité s’appuyait sur les données toxicologiques issues des travaux de la 
commission des Toxiques. La figure n °2 reprend la procédure. 

                                                 
79 Cette commission dont la véritable dénomination est « commission chargée d’étudier l’emploi des toxiques » a 
été mise en place sous l’impulsion de l’état en l’occurrence, le ministre de l’agriculture Henri Queuille. 
80 En effet, des médecins hygiénistes ont révélé dès la fin du XIXème siècle, des intoxications sévères et des 
maladies chroniques, parfois létales liées à l’usage des substances chimiques pour la protection des cultures (Jas, 
2010). 
81 Cette note est parue dans les annales des épiphyties et de phytogénétique. 
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Figure n°2 : L’homologation des pesticides avant 1943 

 
 
Nous pouvons remarquer que les industriels représentant les industries chimiques, des 
scientifiques des champs agronomiques, des membres de l’administration et des représentants 
d’associations agricoles participaient à cette procédure qui devait garantir à la fois l’efficacité 
et la sécurisation pour les Hommes et les animaux domestiques : on peut d’ores et déjà 
imaginer le jeu des influences au fil du temps.  
Cette rétrospective met en évidence un phénomène récurrent dans la mise en application de 
textes sur les restrictions d’usage de pesticides avérés dangereux mais jugés très efficaces. Le 
cas des produits à base d’arsenic est à ce titre emblématique82. Le cadrage des usages et de la 
commercialisation des produits à base d’arsenic a été émaillé de textes réglementaires qui 
n’ont jamais été appliqués ou qui l’ont été partiellement ou qui ont fait l’objet de mesures 
officielles dérogatoires. Les services de l’état ou des organisations officielles en ont prôné 
l’usage se mettant  lors hors la loi. Les produits phytosanitaires ont été l’objet d’une procédure 
d’encadrement exprimant le souci de sécurisation des usages par les autorités, au même titre 
que les médicaments. Le processus a conduit à une forme de légitimation sécuritaire des 
usages dans un cercle d’initiés83. D’une part, les autorités étaient assurées de l’accroissement 
de la production grâce à des outils modernes. De l’autre, les agriculteurs ont vu dans les 
pesticides des produits efficaces et sécurisés. Enfin, en bout de chaine, les consommateurs ont 
été rassurés, sur sécurisés de la « qualité » des denrées et pouvaient avoir confiance dans cette 
délégation des contrôles. 
 
                                                 
82 On peut relever des similitudes avec l’histoire du DDT plus tard et avec le chlordécone plus récemment. 
83 Au cours de cette période, les pharmaciens ont longtemps tenté de prendre une part importante dans l’histoire 
des pesticides. Ils étaient les seuls détenteurs de substances toxiques et habilités à faire des préparations. Ils ont 
joué dans l’histoire des dérivés d’arsenic par exemple. Au début du XXème siècle, ils se sont impliqués dans la 
ligue contre les ennemis des cultures, revendiquant une contribution légitime «les études pharmaceutiques 
recouvrent les domaines de la chimie et des sciences naturelles et débouchent sur l’habilitation à manipuler tous 
les produits toxiques » (Fourche, 2005, p. 284). Ils ont aussi critiqué l’usage du terme phytopharmacie accusant 
les agronomes d’usurper le terme. 
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La naissance d’une forme diversifiée d’encadrement 

Nous venons de voir comment les autorités guidées par le souci d’améliorer la productivité de 
l’agriculture, la protection des agriculteurs contre les fraudes et celui d’assainir le marché des 
produits antiparasitaires en privilégiant les entreprises capables de fournir des produits fiables 
ont défini un cadre régissant la mise à disposition des pesticides aux professionnels. Toutefois 
pour garantir la modernisation de l’agriculture et pour profiter des promesses de progrès dont 
sont porteurs les pesticides, il est apparu nécessaire de former aux nouvelles techniques fer de 
lance de l’intensification de l’agriculture, pour convaincre les paysans encore rétissants.  
Une fois encore, précisons que nous ne visons pas la monographie et nous avons choisi de ne 
retenir que quelques faits marquants. 
Plusieurs voies ont permis la sensibilisation et l’instruction de la population rurale, 
majoritairement impliquée dans l’agriculture. Nous avons retenu les exemples de l’instruction 
à l’école primaire, les enseignements dans les fermes-écoles et la promotion d’une forme de 
gestion des bioagresseurs via des associations. 

L’instruction et les enseignements 

Dans les écoles normales des instituteurs formés ont porté à la fois une instruction nécessaire 
à la culture générale, mais aussi ont conduit des enseignements sur la vie des champs. 
L’enseignement des notions élémentaires d’agriculture est devenu obligatoire en 1882. Un 
corps particulier d’instituteurs va jouer un rôle important dans les écoles d’agriculture (Le 
Lorrain, 1994). La formation est aussi délivrée plus spécifiquement dans les fermes-écoles 
départementales créées dès le XIXème. Ce n’est pas spécifiquement la promotion des 
pesticides qui en est faite mais les grands principes de la modernisation. En 1848, un décret 
entérine le caractère officiel de ces écoles en même temps que la création de l’Ecole 
d’Agriculture de Versailles, destinée à former les futures élites de l’agriculture, puis en 1876 
l’Institut National Agronomique et le corps des agronomes. Si dans les écoles d’agriculture, 
un enseignement pratiques sur les conduites des cultures y est délivré, dans les écoles 
supérieures, comme par exemple à l’INA, une chaire d’entomologie et une traitant de 
maladies cryptogamiques y sont créées assurant des enseignements dans ces disciplines. 
Futurs agriculteurs et élites sont donc « formés » aux grands principes qui fondent la 
modernisation de l’agriculture.  

Les associations 

Nous avons vu le rôle joué par les chimistes et l’industrie chimique dans la chimie agricole, 
par les agronomes et les stations et les laboratoires agronomiques dans la production savoirs 
robustes et/ou des innovations compatibles avec la forme d’agriculture souhaitée. Les 
agronomes sont devenus des interlocuteurs incontournables de l’état central : experts, 
évaluateur et scientifiques et praticiens. En 1926, avec d’autres scientifiques, ils impulsent la 
création de la « ligue contre les ennemis des cultures ». Elle vise à promouvoir l’intérêt de 
lutter contre les ennemis des cultures et pour cela «à renseigner les usagers de façon aussi 
impartiale que possible sur les produits antiparasitaires et les appareils de traitements, à 
vulgariser les meilleurs méthodes de lutte contre les ennemis des cultures par des 
publications, des conférences, des congrès en même temps que par des démonstrations et des 
essais »  (Fourche, 2005,  p. 267) et elle mettra à disposition des techniciens des informations 
robustes  « vulgarisant avec rapidité les progrès scientifiques et techniques. » (ibib. p. 271). 
Cette ligue a joué un rôle important pour faire évoluer la législation incitant au contrôle 
généralisé de toutes les substances anti parasitaire et à la diffusion d’informations sur la 
protection des cultures. La ligue a contribué au premier guide pratique pour la défense 
sanitaire des végétaux, paru en 1937. 



 

 

81

En 1884, les syndicats agricoles sont autorisés, ils ont été dès leur création très efficaces pour 
la promotion du progrès agricole souhaité par les agronomes à l’échelle des petites régions 
agricoles. Le Service d'inspection phytopathologique, devenant en 1941 le Service de 
protection des végétaux, service officiel des syndicats de défense des cultures, a contribué à 
améliorer les pratiques en donnant des informations sur la pression parasitaire et sur les 
moyens de la juguler via la publication d’avertissements agricoles. Ces actions vont ouvrir la 
voie à la généralisation de la lutte chimique. 

Le cas de la gestion des adventices de la naissance de l’agriculture à 1945 

Nous avons abordé la question de la gestion des bioagresseurs dans son ensemble de la 
naissance de l’agriculture à 1945. La gestion des adventices nous intéresse particulièrement et 
nous proposons de développer quelques traits saillants expliquant l’évolution dans les 
stratégies de gestion. 
Les adventices ont émergé avec la pratique de l’agriculture. Elles ont été considérées comme 
des concurrents tenaces et quotidiens, des fléaux « discrets », mais terriblement efficaces au 
long court. Sur une parcelle cultivée dont le sol est émietté, fertilisé et dans le lequel il est 
ménagé des trouées de lumière dans l’inter rang, des adventices vont pouvoir se développer et 
concurrencer le peuplement cultivé. Nous avons cité des travaux en archéobotanique qui 
attestent de l’émergence des adventices avec l’agriculture. Comme pour la gestion d’un 
ensemble de bioagresseurs, la lutte contre les adventices n’a pas connu d’avancées 
importantes avant 1945 pour une grande majorité des paysans. Faute de mieux, durant des 
siècles, la gestion des adventices a reposé sur les actions préventives de nettoyage des 
semences, de préparation des terres avant les semis sur la base de travaux de sols profonds à 
la main ou avec des outils attelés ou de « nettoyage » par le feu. L’itinérance des systèmes 
abattis brulis s’est fondée sur l’acquisition d’une fertilité gagnée par le feu (Mazoyer et 
Roudart, 1997), par le fer (outils de désherbage), par les désherbages manuels et sur 
l’abandon des parcelles défrichées au bout de 4 ans résultant de l’infestation d’adventices 
difficilement maitrisables. Jusqu’à la fin du XVIIIème siècle, le temps de la jachère dans les 
assolements biennaux ou triennaux, permettait de nettoyer les parcelles qui allaient ensuite 
être emblavées : vaine pâture sur des repousses, défonçage des terres à main d’hommes pour 
ameublir le profil et pour désherber la parcelle. La lutte contre les adventices a aussi reposé 
sur l’introduction de plantes sarclées dans la rotation pour lesquelles les écartements entre les 
plantes étaient plus larges que dans les cultures de céréales ont permis des passages répétés 
des désherbages en culture (sarclage, binage). Dans de nombreuses petites exploitations, les 
désherbages manuels conduits par tous les membres de la communauté (mais plus 
particulièrement, les femmes, les enfants et les personnes âgées) relevaient des actions 
curatives. Les agronomes avaient coutume de dire que les plantes sarclées étaient des cultures 
nettoyantes pour les cultures suivantes. Plus tard, la mise au point d’un outillage adapté et 
d’attelages ainsi que les semis en ligne des cultures ont permis de mécaniser les désherbages 
(désherbages mécaniques avec bineuses et houes). Dans l’imaginaire collectif comme 
l’affirme Menault et Rousseau (1902) « les mauvaises herbes sont de la famille des mauvais 
agriculteurs » (cité par Bain et al., 2010, p. 12), l’état du  salissement des terres augurait une 
mauvaise maitrise du travail des champs et était associé à la qualité du labeur fourni par le 
paysan. La technicité pouvait être évaluée par la présence plus ou moins abondante de 
« mauvaises herbes ». Cette conception a perduré longtemps et elle persiste encore chez 
certains agriculteurs pour qui l’infestation par les mauvaises herbes des cultures est signe 
d’une maitrise technique insuffisante du processus de production. 
A partir de la fin du XIXème siècle, dans les agricultures du Nord développées sur les bases 
de la chimie agricole, les adventices sont devenues des produits indirects des innovations 
découlant de l’intensification et de l’artificialisation des systèmes de production : «  Gardez-



 

 

82

vous donc d’avoir recours aux engrais chimiques sur une terre mal préparée. La mauvaise 
herbe prendra fatalement le dessus, et la récolte, souillée, sera un produit sans valeur, réduit 
à zéro ! » (Ville, 1884 cité par Bain et al., 2010, p. 96). En effet dans ces contextes, le choix 
des rotations et la conduite des cultures ont sélectionné un cortège d’adventices et en ont 
favorisé le développement. En particulier, l’emploi des fertilisants minéraux en grande 
quantité les a avantagées. Le premier herbicide sélectif des céréales à base de sulfate de cuivre 
a été testé par Bonnet (1896) sur la flore adventice de dicotylédones, plus tard Rabaté en 1911 
a montré l’intérêt des désherbages chimiques sélectifs du blé et de la betterave à base d’une 
solution d’acide sulfurique dilué84. Intervenir avec des produits chimiques s’avère possible à 
la fois grâce aux progrès de la chimie (nouvelles molécules efficaces) et à ceux du 
machinisme agricole mettant au point toutes sortes de « sulfateuses »… 
Dès 1945, parmi le cortège des bioagresseurs dont une grande majorité est connue, seule la 
lutte chimique contre les mauvaises herbes des cérales est préconisée…La palette des produits 
herbicides est peu étoffée  : l’acide sulfurique, substance la plus utilisée pour le désherbage des 
céréales à cette époque en France et en Europe, le sulfate de fer, le sulfate de cuivre, le crud 
ammoniac, le chlorate de soude (Bernard, 2008). La lutte biologique85 est très peu citée avant 
1945 et ce sera aussi le cas ensuite.  
 

Conclusion 

Nous avons longuement développé cette partie car elle pose des bases de la modernisation de 
l’agriculture qui va donner la première révolution verte. Elles sont à l’origine de la conception 
d’une forme de modernisation de l’agriculture. Cette mise en perspective socio historique 
permet d’entrevoir des faits qui vont faire la force de la chimie agricole et avec elle, le cortège 
des pesticides de synthèse.  
En 1945, l’agriculture française est sinistrée par les crises successives et les deux guerres. La 
pénurie alimentaire est générale et faire progresser la production agricole est une demande 
forte des populations rejointe par l’état et la profession agricole. L’amélioration des 
rendements est visée. Sur la base d’un discours commun des élites, de l’état et des systèmes 
d’encadrement, les engrais et les pesticides devaient pallier une partie des aléas susceptibles 
d’affecter la qualité et le volume produit. La chimie agricole était alors synonyme de progrès 
et d’avancées pour les projets de l’agriculture. Mais, les préoccupations liées aux engrais ont 
d’abord supplantées celles liées à la protection des cultures : « les effets des engrais 
améliorent la fertilité des sols, et on en voit mieux les applications immédiates pour 
augmenter les rendements et… le formidable potentiel commercial » (Regnault-Roger, 2014, 
p. 19). En 1945, par rapport aux Etats-Unis, la France apparait toutefois « en retard » en 
matière de gestion des bioagresseurs et de mobilisation de la solution chimique. La méfiance 
à l’égard des nouveautés et le poids de la tradition pesaient, même si pour protéger les 
cultures, les paysans disposaient déjà d’une gamme de solutions mécaniques, génétiques86, 
physiques, chimiques87 et biologiques88, associées à des mesures agronomiques. L’état a 
                                                 
84 Ces épandages étaient très pénibles pour les applicateurs et très agressifs pour le matériel à cause du pouvoir 
corrodant de cet acide fort. Toutefois, des parcelles étaient encore désherbées en France de cette manière 
jusqu’en 1960 (Blain et al., 2010). 
85 Il est toutefois fait mention d’essais concluants de lutte biologique dirigée contre une « adventice » conduits en 
Australie : en 1920 l’Opuntia a pu être maitrisé avec l’introduction d’un déprédateur lépidoptère, Cactoblatis 
cactorum. 
86 Les sélectionneurs ont créé des variétés plus résistantes aux bioagresseurs. 
87 Ce sont d’abord des fongicides minéraux qui se sont développés en Europe pour lutter contre des maladies de 
la vigne et en horticulture, contre des insectes une large gamme de produits minéraux et quelques pesticides de 
synthèse sont disponibles. 
88 En 1912, dans le sud de la France contre la cochenille des agrumes, Icerya purchasi importée d’Australie a été 
maitrisée en introduisant un de ses ennemis naturels la coccinelle Rodolia  cardinalis. On peut aussi citer 
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contribué à sécuriser le marché pour assurer le succès de la modernisation prônée par 
certaines sociétés savantes avec la mise en place d’un dispositif national de contrôle de la 
qualité sanitaire des produits qui transitent aux frontières et par un dispositif d’homologation 
des pesticides. En associant, les pesticides chimiques à une des conditions du bien-être de la 
nation, les sciences ont été perçues comme incontournables pour le développement de 
l’agriculture, les innovations des laboratoires et des champs contrôlés comme des références 
pour le progrès. Le raisonnement cartésien a dominé favorisant une approche analytique des 
problèmes pour mieux les comprendre et les résoudre ensuite. Une conception positiviste 
dominante dans les sciences et dans les sciences agronomiques s’est imposée (Perret, 2007). 
Le projet de modernisation de l’agriculture devait de facto être conduit dans une sphère 
d’initiés. Le secteur industriel puissant de la chimie des pesticides profitant des travaux sur les 
armes de guerre et de l’essor des secteurs de la chimie doté d’une recherche privée efficace va 
peser dans les outils disponibles pour intensifier l’agriculture : « La Seconde Guerre mondiale 
a favorisé la structuration  de l'industrie chimique internationale ; les progrès dans le 
domaine des pesticides sont allés de pair avec ceux réalisés dans la pharmacie, les plastiques, 
les fibres synthétique ou les procédés catalytiques. » (Assouline, 1989, p. 43) 
Dans la grande majorité des exploitations, de nombreuses actions étaient routinières et 
indispensables pour limiter la concurrence des adventices (arrachage manuel, sarclage, 
binage). 
 
A la fin de la deuxième guerre mondiale, le monde agricole français est exsangue, 
l’agriculture est sinistrée par les batailles sur le sol français, par la pénurie des ressources 
nécessaires au fonctionnement des systèmes de production. Les rendements du blé par 
exemple sont inférieurs à ceux de 1938 (Assouline, 1989, ibid. ; Jussiau et al., 1999). Outre 
ces grandes difficultés conjoncturelles, déjà des problèmes de gestion de bioagresseurs liés à 
l’usage de pesticides sont connus : des intoxications humaines générées par l’utilisation de 
produits ont été signalées, des chercheurs se sont inquiétés des effets des spectres d’action très 
larges des pesticides sur des animaux comme les oiseaux, des cas de pertes d’efficacité de 
produits ont été signalés avec par exemple l’inefficacité des insecticides sur le pou de San 
José (Deguine et al., 2010) : « l’existence de phénomènes de résistance a été mis en évidence 
en 1928 » (Aubertot et al., 2005a, p. 41). Ainsi, « chaque percée de l’innovation génère ses 
propres inconvénients » (Bernard, 2008, p. 7). Et en 1940, Paul Marchal fait preuve d’une 
extraordinaire clairvoyance en croisant ce qu’il a pu observer : « ce n’est que par la 
combinaison rationnelle des méthodes que, dans le domaine de la lutte contre les grands 
ennemis des cultures, on peut espérer le succès. » (Bain et al., 2010, p. 182). C’est une 
définition de la protection intégrée. 
La lutte chimique va être évaluée favorablement en termes de bénéfices/risques par un 
ensemble d’acteurs du monde agricole. Cette voie retenue d’innovations technologiques va 
permettre la construction d’un système socio technique cohérent. Elle va générer un effet de 
verrouillage pour les moyens et/ou les techniques pouvant se substituer à la lutte chimique. 
Nous proposons de l’aborder dans la partie qui suit. 

                                                                                                                                                         
l’utilisation d’extraits de plantes à effet biocide  comme les insecticides à base de pyrèthre connus depuis 
l’antiquité et ceux à base de nicotine découvert au XVIIème avec les essais de la Quintinye, et plus tard ceux à 
base la roténone. 
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2.3. De 1945 à nos jours : de l’avènement de l’agriculture industrielle à la 
question de la transition agroécologique 

Dans cette partie, nous proposons une synthèse soulignant quelques éléments qui ont conduit 
à généraliser l’emploi des pesticides de synthèse et à les imposer comme clé de voute des 
systèmes agricoles intensifs français conventionnels. Avec l’avènement de l’agriculture 
industrielle d’après-guerre, un système socio technique verrouillant les alternatives aux 
pesticides de synthèse s’est structuré. 
Dans un premier temps, nous prenons appui sur des points saillants du système agricole 
américain après la deuxième guerre mondiale. Succinctement présentés, ils nous permettent 
de préciser comment la France s’en est inspirée. Nous proposons ensuite une analyse 
diachronique des orientations prises pour les techniques agricoles et enfin nous présentons 
dans un troisième temps un éclairage plus spécifique pour la protection des cultures (nous y 
insérons des éclairages en lien avec la gestion des pesticides dans les systèmes cultivés).  

2.3.1. L’après-guerre et le modèle retenu pour moderniser l’agriculture française 

Des fondements de l’agriculture américaine comme source d’inspiration pour l’agriculture 
française 

Des bases de la modernisation de l’agriculture fondées sur le progrès par la technique et les 
innovations technoscientifiques89 ont été posées avant guerre. Il ne « reste » qu’à convaincre 
encore les paysans rétifs et à mettre en place des moyens concrets pour parvenir à rattraper le 
retard agricole en donnant des preuves tangibles des bienfaits de ce choix pour tous, 
agriculteurs et citoyens. 
L’année 1945 s’est achevée avec la nécessité de relever la France et l’Europe des dégâts 
provoqués par la guerre. L’agriculture était en première ligne car il fallait nourrir la 
population : la France connait une pénurie alimentaire90 et assurer l’autosuffisance dans un 
grand nombre de secteurs comme les céréales, le lait et la viande entre autres était une 
nécessité. Les finances de la France ne lui permettaient pas d’importer sa nourriture, la 
solution passait par un accroissement de la production et une amélioration de la productivité. 
L’agriculture française devait sortir de son archaïsme et se moderniser pour se défaire de son 
« retard agricole » : des techniques traditionnelles et exploitations de petite taille peu 
productives. Duby et Wallon (1974) parlent du « retard français ». Pour mettre en œuvre la 
modernisation, les systèmes se sont structurés et développés en se fondant sur des concepts 
et/ou des méthodes empruntés à l’industrie capitaliste pour rationaliser tout le processus de 
production. Cette rationalisation industrielle a fondé la performance des systèmes agricoles 
américains ou d’Europe du nord91. Ces systèmes « performants » répondaient au moins à trois 
objectifs  : (1) produire pour dépasser l’autosuffisance alimentaire, (2) participer aux 
bénéfices de l’excédent commercial du pays, (3) diminuer les coûts de production pour viser 
                                                 
89 Rolland (1996) discute l’effet paradoxal induit par la deuxième guerre mondiale, moins meurtrière sur la 
population agricole que la première guerre mondiale. Certes, les bras ont manqué, mais ce sera du fait de 
l’enrôlement obligatoire en Allemagne d’hommes dans le cadre du service obligatoire de travail (STO). Pendant, 
l’occupation, les Allemands réclament plus de productions agricoles en France. En se fondant de ce qui a fait 
l’efficacité de l’agriculture allemande, des tickets de rationnement pour des engrais et/ou pour des pesticides sont 
distribués. Les paysans ont pu tester les effets de ces produits sur le niveau de production, bien que très 
insuffisamment nombreux. Ils ont été sensibilisés à ces formes de progrès  : « Effet paradoxal, la pénurie des 
moyens de production, chichement répartis, a fait connaître les engrais ou les pesticides à bien des paysans qui, 
jusque là, en écartaient l'emploi par économie. » (Rolland, 1984, p. 16).  
90 Les tickets de rationnement ont été maintenus jusqu’en 1949 (De Gasquet, 2002) 
91 Bien que  l’agriculture allemande ait démontré sa performance dans le passé, elle sera rejetée : l’Allemagne 
fait partie du camp des vaincus.  
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la satisfaction d’une consommation de masse et l’approvisionnement d’un système industriel 
agroalimentaire puissant et bien structuré. Le modèle américain avait montré son efficacité. 
Aussi, des personnalités ont été missionnées aux Etats-Unis92  afin de ramener des éléments 
concrets pour conduire efficacement la modernisation de l’agriculture française (Vedel, 
2006). Toutefois la France n’a pas retenu un « modèle » complètement calqué sur le système 
américain93. Il a différé au moins sur deux points. (i) D’une part, c’était l’exploitation 
familiale, quelle qu’en soit la taille au départ, qui avait été le système retenu par la France 
pour porter la modernisation de l’agriculture. (ii) De l’autre, comme la France ne disposait pas 
d’un territoire aussi vaste pour étendre sa superficie agricole en vue d’accroitre la production, 
le premier facteur d’intensification94 choisi par la France (à l’instar des autres pays européens) 
a été le facteur terre. Il s’agissait de maximiser la quantité produite par unité de surface en 
employant les moyens adaptés : des techniques et l’institution d’un contexte socio politique 
qui en facilite l’expression et la mise en œuvre. Le cadre était donc posé avec des engrais et 
des amendements pour pallier l’hétérogénéité des sols et accroître la productivité des terres, 
des variétés améliorées par la recherche garantissant une régularité dans l’atteinte des hauts 
rendements, le recours à l’irrigation pour s’affranchir d’aléas climatiques, enfin une forte 
mécanisation des opérations pour réduire les coûts du travail. Mais le revers de ces systèmes 
engagés dans la voie retenue d’intensification a été de favoriser en même temps l’émergence 
de bioagresseurs ou d’en aggraver la pression. L’atteinte des objectifs est devenue 
progressivement conditionnée par la mise en œuvre d’un moyen de protection des cultures 
facile d’emploi, rapide, régulièrement efficace et rentable… 

Le modèle des agricultures américaines 

Le tableau n°3 présente en même temps des points saillants des systèmes agricoles américains 
performants spécialisés dans les grandes cultures et des éléments retenus pour moderniser 
l’agriculture française après guerre. En parcourant la bibliographie, quatre items nous sont 
apparus structurants pour introduire l’analyse. Nous les avons organisés et commentés dans 
une première colonne. Nous avons choisi :  

1. le positionnement des systèmes par rapport aux innovations techniques renseigne les 
formes d’innovation considérées valides qui vont être mobilisées ou qui vont faire 
évoluer les systèmes ;  

2. le rôle de l’état précise en quoi le contexte socio politique a joué un rôle dans la 
structuration de la voie retenue.  

3. le modèle d’exploitation précise la structure opérationnelle retenue pour y instruire 
concrètement les déclinaisons du progrès ;  

4. la logique technico-économique de la conduite de la structure met en évidence les 
fondements retenus pour décliner la modernisation. 

                                                 
92En 1948, des « missions productivistes » constituées de responsables de la profession agricole, des 
fonctionnaires du ministère de l’Agriculture sont missionnées aux États-Unis, en Grande-Bretagne, dans les pays 
du nord de l’Europe pour s’inspirer des méthodes qui vont permettre de rattraper le retard français (Vedel, 2006). 
93 Pour simplifier notre propos, nous avons passé sous silence la diversité des systèmes rencontrés aux Etats-Unis 
en grandes cultures après-guerre. D’une part, des très grandes exploitations productives  et performantes sur le 
plan économique, étaient conduites comme des entreprises « industrialisées » capitalistes avec à leur tête un 
farmer, très bien formé, souvent citadin. Elles avaient des liens forts avec des grands groupes industriels de 
l’agrifourniture ou du secteur agroalimentaire. L’investissement productif y était important. De l’autre une série 
d’exploitations moins grandes (de la centaine d’hectares quelques dizaines de centaines d’hectares) de type 
familial. Les exploitants de ces structures étaient souvent en difficulté et leur survie était conditionnée par les 
diverses aides publiques de l’état fédéral et du sommet de la nation (Noël, 2003). La promotion des formes 
d’agriculture reposait sur un mélange de soutiens (prix garantis), de mesures de protection (mesures douanières 
discrétionnaires en fonction de la situation, quotas d’importation pour certaines denrées) et d’incitations au libre-
échange (soutien à l’exportation via des subventions) (Noel, ibid.). 
94« La notion d’intensification n’a de sens que rapportée à un facteur de production » (Tirel, 1987). 
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Ces quatre thèmes servent d’appui pour préciser les orientations et les mesures entérinées par 
la France pour concrétiser la modernisation de son agriculture. Ce sont à la fois des mesures 
quasi immédiates au sortir de la guerre ou des mesures qui ont mis un peu plus de temps pour 
émerger. Nous présentons succinctement ces éléments dans une deuxième colonne. Nous 
évoquons des éléments en lien avec l’usage des pesticides dans une troisième colonne. 
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Tableau n°3 : Influence des systèmes agricoles performants sur la forme de modernisation de l’agriculture française 

Le texte en bleu développe le (ou) les point(s) saillant(s) retenu(s). 
 

Points saillants du système agricole 
américain pour la production 
végétale « grandes cultures » 

Points retenus pour la modernisation de l’agriculture 
française après1945 et exemples d’illustrations de la 

concrétisation des lignes retenues. 

Lien avec l’usage des pesticides 

1. Positionnement par rapport aux 
innovations et au progrès 
 
- Les innovations 
technoscientifiques sont posées 
comme un des moyens pour 
améliorer la productivité. 

- mobiliser des crédits du plan Marshall pour 
améliorer la productivité 
  �conception du progrès corrélée aux innovations 
technoscientifiques  
- promouvoir une agriculture dynamique et 
innovante : 
  �forte contribution d’un mouvement syndical, la 
JAC95, favorable aux progrès techniques et au pouvoir 
du changement par la formation professionnelle des 
agriculteurs (« révolution silencieuse » dans les 
campagnes), repris ensuite par les CNJA et FNSEA96 
- se doter d’un grand établissement public dédié à la 
recherche agronomique pour instrumentaliser la 
modernisation  
  �création INRA en 1946.  
 

- La recherche dans le laboratoire indissociable du 
champ, les champs de recherche se spécialisent (approche 
analytique). 
  � amélioration de la sélection variétale (productivité, 
premier critère)  
  � amélioration des savoirs sur le fonctionnement du 
champ cultivé (fonctionnement des sols, physiologie de 
la croissance et du développement du peuplement) 
  � amélioration des savoirs sur la biologie des 
bioagresseurs 
  � mise au point d’itinéraires techniques performants 
combinant les innovations dont les pesticides font partie 

2. Rôle de l’état (et/ou des états 
fédéraux pour les USA)  
- soutien sous forme d’aides 
directes à la production et à 
l’exportation en masse pour la 
conquête des marchés mondiaux 

- soutenir directement la production  
..�organisation d’un marché européen ouvert pour 
écouler les produits (marché commun) : prix garantis 
et soutien à l’exportation 
 

 

                                                 
95 JAC : Jeunesse Agricole Chrétienne 
96 CNJA : FNSEA :  
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Points saillants du système agricole 
américain pour la production 
végétale « grandes cultures » 

Points retenus pour la modernisation de l’agriculture 
française après1945 et exemples d’illustrations de la 

concrétisation des lignes retenues. 

Lien avec l’usage des pesticides 

- promotion d’une forme 
d’agriculture performante 
 
 
 

- définir des orientation stratégiques pour l’agriculture 
agricole  
  �définition d’un cadre général pour l’intensification 
par les lois d'orientation agricoles de 1960 et 1962  
..�crédit à taux bonifiés pour favoriser 
l’investissement de la modernisation 
  � création du CNASEA97 en 1966 pour 
instrumentaliser l’incitation au départ ou à la 
reconversion des exploitants qui le souhaitent 
- prendre appui sur des groupes sociaux d’agriculteurs 
pour les choix de développement de l’agriculture 
  �principe de la cogestion (état/profession).  
- reconnaitre officiellement les actions en  faveur de la 
modernisation de l’agriculture 
 

Des représentants professionnels sont favorables à une 
forme de modernisation de l’agriculture qui permet de 
hausser le revenu, et d’améliorer les conditions de travail. 
Les pesticides y contribuent. C’est donc l’agriculture 
utilisatrice de pesticides qui va s’imposer de fait. 
 

- politique de formation des 
acteurs du monde agricole pour en 
faire des gestionnaires formés 
autonomes et capables de décider 
des orientations (le système de 
formation des agriculteurs 
américains était de bon niveau en 
particulier le recours à des 
conseillers (advisors) dépendants 
des universités. 
 
 

- Mettre en place des mesures politiques en faveur de 
la formation 
  �décret sur la vulgarisation agricole de 1959, 
prérogatives de l’enseignement agricole avec les lois 
d’orientation agricole de 1960 et 1962,  
  �création du métier de conseiller agricole 1966  
  �appui sur les agriculteurs en pointe plutôt enclins à 
intégrer les innovations  
  � soutien aux organisations d’utilité agricole 
 

La modernisation passe par la formation des agriculteurs. 
La formation sur les techniques de production va 
accorder une place de choix à la lutte chimique par 
rapport aux autres méthodes.  
Dans les chambres d’agriculture et dans les centres de 
gestion, des références technico-économiques vont être 
construites pour caractériser les niveaux de performances 
des systèmes par petites régions agricoles. La gestion des 
bioagresseurs par la lutte chimique donne de très bons 
résultats. Elle s’impose comme la référence des systèmes 
intensifs performants à imiter. Elle relègue au second 
plan les autres techniques. 
Ces agriculteurs à la pointe sont favorables à l’intégration 
des « outils du progrès » dans leurs pratiques : les 
pesticides en font partie. 

                                                 
97 CNSEA : Centre National pour l'aménagement des Structures des Exploitations Agricoles, c’est un établissement public. 
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Points saillants du système agricole 
américain pour la production 
végétale « grandes cultures » 

Points retenus pour la modernisation de l’agriculture 
française après1945 et exemples d’illustrations de la 

concrétisation des lignes retenues. 

Lien avec l’usage des pesticides 

- double soutien (fédéral et 
national) à la recherche et aux 
structures de développement 

- soutien à la recherche publique agronomique puis 
glissement progressif vers des soutiens à la recherche 
privée 
 

L’état va accorder des financements à la recherche 
privée, en particulier les recherches portant les pesticides. 

3. Le modèle d’exploitation :  
c’est une structure individuelle 
privée avec à sa tête un farmer  
Le farmer est souvent citadin avec 
un beau niveau de vie 

- instaurer une politique de prix agricole permettant 
une hausse des revenus agricoles 
  �soutien des prix sous forme de prix garantis 
(accroissement du rendement associé à une hausse du 
revenu) 

Les pesticides contribuent à garantir la régularité des 
rendements et favorisent l’expression du potentiel de 
cultivars à haut rendement. 
 

4. La logique de conduite 
technico-économique de la 
structure agricole 
Elle est fondée sur les principes 
de la rationalisation des tâches et 
des investissements à l’instar de 
l’industrie. Elle se caractérise  
par : 
 

- conforter le principe de la nécessité de rationaliser 
les activités aussi bien pour le secteur agricole que 
pour la pratique de l’agriculture. 

Les gains dans les coûts de production sont permis par le 
recours à la lutte chimique pour protéger les cultures. 

- un farmer avec le statut de chef 
de l’entreprise,  
- un recours éventuel mais limité 
au salariat (permanent ou 
saisonnier)  
 

- retenir un modèle de système d’exploitation cohérent 
pour la modernisation française : l’exploitation 
familial avec un homme et sa famille (main d’œuvre 
familiale)  
 

La lutte chimique est rapide à mettre en œuvre et fiable 
dans un contexte de main d’œuvre contrainte. 
 
 

- une spécialisation de la 
production pour valoriser au 
mieux les capitaux et diminuer les 
charges de main d’œuvre ;  
 

- soutenir la spécialisation des exploitations dans les 
territoires par grands bassins de productions  
  �aides spécifiques  

- Les systèmes de culture moins complexes sont aussi 
moins résilients et favorisent l’émergence de 
bioagresseurs sous la forme d’épidémies. La lutte 
chimique fait ses preuves dans leur contrôle. La panoplie 
des pesticides s’accroit considérablement après guerre 
pour approvisionner le marché agricole. Ils sont efficaces 
et économiquement rentables. 
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Points saillants du système agricole 
américain pour la production 
végétale « grandes cultures » 

Points retenus pour la modernisation de l’agriculture 
française après1945 et exemples d’illustrations de la 

concrétisation des lignes retenues. 

Lien avec l’usage des pesticides 

- production de masse de denrées 
destinée à la consommation de 
masse intérieure, à l’agro industrie 
et aux marchés mondiaux, sans 
rechercher un ancrage territorial  
 

- accroitre les volumes produits des denrées 
nécessaires au marché intérieur mais aussi pour 
l’exportation.  
  �Structuration du territoire en grands bassins de 
productions avec, des aides spécifiques à certaines 
filières dans des régions pour en assurer le 
développement.  
 

Les pesticides assurent la régularité du rendement et 
préviennent et/ou limitent les pertes : les pesticides 
deviennent peu à peu indispensables. 

- activités agricoles sur de grandes 
surfaces d’exploitation et de 
grandes parcelles;  
 

- favoriser l’accroissement de la superficie moyenne 
des exploitations  
  �création de la SAFER98 en 1960 pour organiser un 
vaste mouvement de remembrement (réserve de terres 
et redistribution)  
  
 

L’hétérogénéité des parcelles est complexe à intégrer 
dans un conseil pour protéger les culture :  le conseil 
n’est pas modulé. Il repose sur un objectif de sécurisation 
du rendement qui vise et est fondé sur des stratégies 
d’assurance pour prévenir les dommages : évolution vers 
des stratégies de traitement systématique préventifs. 

- des parcelles améliorées par les 
actions de drainage ou 
d’équipements pour l’irrigation,  
 

- favoriser en même temps que le remembrement les 
actions « d’améliorations foncières » 
  � aides publiques pour les actions dans ce sens 

Les conditions d’accroissement des rendements dans les 
milieux  de plus en plus artificialisés vont augmenter en 
corollaire la pression des bioagresseurs. 

- utilisation des intrants comme 
les engrais et les pesticides, 
irrigation, variétés élites et de 
produits manufacturés 
(machinisme agricole i.e.) 
performantes dans un contexte 
transformé par les améliorations 

- promouvoir l’utilisation des intrants améliorant la 
production  
  � soutien politique aux systèmes agricoles qui en 
font l’usage (politique agricole nationale et défense de 
ce type d’agriculture au sein de l’Europe) 
   � efforts importants conjoints de la profession et 
des services de l’état pour promouvoir ces sources de 

Les pesticides font partie des références de la 
modernisation palliant les aléas que représentent les 
attaques de bioagresseurs.  
La création variétale teste les variétés candidates dans des 
contextes où l’aléa bioagresseur est parfaitement maitrisé 
par la protection chimique, très efficace et régulière. 
Des secteurs de la recherche agronomique, les instituts 

                                                 
98 SAFER : Société d’Aménagement d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural. Les Safer sont des établissements privés chargés, sous le contrôle de l'administration, 
de la « gestion d'un service public » administratif. 
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Points saillants du système agricole 
américain pour la production 
végétale « grandes cultures » 

Points retenus pour la modernisation de l’agriculture 
française après1945 et exemples d’illustrations de la 

concrétisation des lignes retenues. 

Lien avec l’usage des pesticides 

foncières.  
double perspective : améliorer la 
productivité mais aussi 
s’affranchir des contraintes 
naturelles en modifiant le 
territoire par des aménagements 
(drainage, irrigation) et en 
adoptant des techniques 
adaptées… 

progrès via la vulgarisation agricole et via le 
développement agricole et production de références 
technico-économiques permettant de positionner la 
performance des systèmes de production (soutien à la 
mise en place des instituts techniques testant la 
contribution des intrants sur le rendement par grand 
type de productions, développement des CIVAM99, 
des CETA100) 
  � développement de la forme coopérative mettant à 
disposition au bon prix les nouveautés 
  � effort collectif de communication par différents 
médias des formes du  progrès technique (presse 
agricole technique, rendez-vous « bout de champs », 
mise à disposition gracieuse de brochures techniques 
[instituts techniques, firmes phytosanitaires]) 
 

techniques  et les firmes phytosanitaires mettent en place 
des dispositifs d’expérimentations très efficaces pour 
démontrer l’efficacité de la protection. Pour les firmes, 
associé aux services d’expérimentation, un dispositif 
solide de technico-commerciaux délivrent aussi des 
conseils aux prescripteurs de pesticides. 
Les médias communiquent dans le même sens insistant 
sur l’avantage des bénéfices du recours aux pesticides 
 

- production de masse de denrées 
destinée à la consommation de 
masse intérieure, à l’agro-
industrie et aux marchés 
mondiaux, sans rechercher un 
ancrage territorial  
- fort lien avec l’amont et l’aval 
(intégration) 
 

- favoriser le développement des filières 
agroalimentaires performante et intégrée pour 
transformer les produits en denrées alimentaires ou en 
aliments pour le bétail 
  � développement de l’industrie agroalimentaire 
assurant des débouchés des productions agricoles 
évaluées selon des critères de la qualité technologique, 
sanitaire (produit indifférencié).. 
  � développement du système coopératif et ses 

Les pesticides assurent la régularité du rendement et 
préviennent et/ou limitent les pertes. Les hausses de 
rendement assurent des revenus importants et sécurisent 
toute la filière amont et aval. Le conseil technique va 
progressivement être délivré par des agents chargés de la 
vente des intrants. Les pesticides deviennent peu à peu 
indispensables pour les secteurs « appro », les 
agriculteurs et l’industrie agroalimentaire. 

                                                                                                                                                                                                                                           
99Les CIVAM (Centre d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural) sont des  associations, loi 1901. A l’origine, les CIVAM sont des groupes informels 
d’échanges entre agriculteurs autour de thèmes comme les engrais, la culture du maïs. Ils mêlaient l’éducation populaire à l’information sur les techniques agricoles et  se 
voulaient moins élitistes que les CETA (Bichaud, Lauriaut et Lépeule, 2004). consultable à http://w2.civam31.org/wp-content/uploads/2010/02/Histoire-Civam.pdf 
100 Le nombre des CETA (Centre d’Etudes Techniques Agricoles) a explosé lui-aussi après la guerre. Les CETA sont très liés à la JAC : là encore, il s’agit d’un groupe 
informel d’agriculteurs. Ils réfléchissent ensemble aux techniques à mettre en œuvre sur leur exploitation pour la moderniser (Muller et Gerbaux, 1984). Il ont su créé pour 
certains un lien étroit avec la recherche privée et/ou publique pour moderniser les fermes.  
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Points saillants du système agricole 
américain pour la production 
végétale « grandes cultures » 

Points retenus pour la modernisation de l’agriculture 
française après1945 et exemples d’illustrations de la 

concrétisation des lignes retenues. 

Lien avec l’usage des pesticides 

établissements privés pour les « appros »   
 

- stratégie d’investissements 
visant l’intensification de la 
production et leur rentabilité. 
Les équipements sont performants 
et puissants pour mécaniser des 
travaux agricoles et limiter les 
charges en personnel. 
 

- moderniser par l’investissement productif  pour 
accroitre la productivité.  
  �Plan d’Amélioration du Matériel (PAM) avec des 
crédits spécifiques et favorables pour achat de 
matériels agricoles modernes  
 

L’emploi des pesticides est favorisé à la fois par (i)des 
conditions financières facilitant les achats et (ii)la mise à 
disposition d’innovations dans le machinisme avec des 
appareils d’épandage de pesticides de plus en plus 
performants. 
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Nous avons posé des jalons qui permettent de saisir des éléments des dynamiques enclenchées 
après 1945 pour moderniser l’agriculture. Ces traits saillants nous amènent à quelques 
commentaires. A la fin de la deuxième guerre mondiale, la création de l’Inra se produit dans 
un contexte de reconstruction des domaines de la recherche en France au cours duquel, des 
questions d’ordre épistémologique devaient être tranchées. Les questions portaient sur la 
conception de la recherche agronomique et sur la séparation entre la recherche et 
l’expérimentation. En fait le cœur des débats traduit une difficulté à positionner le nouvel 
institut de recherche dédié à l’agriculture entre la recherche pure, abstraite, la recherche 
appliquée, répondant à des questions que se posent les acteurs de l’agriculture. C’est 
finalement la conception de la recherche appliquée et la nécessaire alliance entre les deux 
phases du travail scientifique qui fixent le contour de ses missions et orientent dans les 
premières années au moins les thèmes et les pratiques de recherche à l’INRA : « la recherche 
pure, qui vise à l’augmentation de nos connaissances générales sans le souci des 
applications, est à la base de tout progrès. Mais elle incombe au CNRS. Le chercheur ainsi 
conçu n’est pas en mesure d’apporter directement une contribution utile à l’agriculture. » 
(Crépin, premier directeur de l’Inra in Granney, 1996, p. 156) 
 
Nous avons souligné le rôle de l’état dans l’évolution de l’agriculture française après-guerre. 
Le secteur agricole a en effet besoin d’exploitants performants et au fait des nouvelles 
techniques qui garantissent l’amélioration de la productivité et la rentabilité de l’agriculture. Il 
faut pour cela les aider à se doter de structures compétitives et favoriser le départ et la 
reconversion des actifs qui le souhaitent et/ou dont les structures ne sont pas assez rentables. 
Les Safer ont été un levier pour échanger les terres, les redistribuer et promouvoir les 
« améliorations » foncières cohérentes avec les objectifs d’agrandissement et 
d’homogénéisation des milieux (surpression de haies, agrandissement des parcelles, drainage, 
équipements d’irrigation). Le CNSEA quant à lui a permis d’instruire les dossiers des départs 
à la retraite et des reconversions professionnelles. La formation des agriculteurs est un point 
important de ce paysage après-guerre. L’état a cherché à organiser la formation agricole, 
initiale et continue. Au début des années 50, de multiples sources d’innovation, promesses de 
progrès sont arrivées en même temps : des machines, des variétés, des engrais, des produits de 
traitements des cultures. La vulgarisation agricole a été intense tant à l’initiative de 
l’administration que du monde professionnel agricole. Deux conceptions de 
l’accompagnement au changement se sont affrontées : celle d’une formation identique 
diffusée au plus grand nombre au sein d’entités officielles et celle d’une formation déclinée au 
sein de groupes constitués pour l’occasion réunis autour d’intérêts spécifiques, en général à 
l’initiative des professionnels (CETA, CIVAM et les actions types «villages pilotes », « zones 
témoin » (Rolland, 1984)). On note un nombre considérable d’intervenants101 dans les 
campagnes contribuant à la diffusion du progrès technique pour opérer la révolution 
silencieuse dans les campagnes (Debatisse, 1963). L’enseignement agricole technique a joué 
un rôle important dans cet accompagnement au changement dans le cadre de la formation 
initiale des agriculteurs. En effet, la loi d’orientation agricole de 1960 et la loi 
complémentaire de 1962, dites « lois Pisani », transforment les écoles régionales d’agriculture 
en lycées agricoles. Ces derniers ont promu un enseignement public « de masse » dans le but 
de mettre à niveau très vite sur le plan technique les futurs agriculteurs. La centralisation de la 
définition des programmes de formation nationaux est un moyen pour atteindre l’objectif, la 

                                                 
101 On peut rencontrer des ingénieurs de l’état dans les départements, des instituteurs, des agents de chambre 
d’agriculture, des techniciens d’entreprise de l’amont, des technico commerciaux, des techniciens et des 
ingénieurs des instituts techniques, des chercheurs, des syndicalistes.  
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conduite d’expérimentations et les démonstrations sur les techniques dans la ferme de l’école, 
conçues comme des vitrines du progrès en est un autre. 
Le passage de la vulgarisation agricole au développement agricole piloté exclusivement cette 
fois par la profession a signifié une volonté forte de l’administration de promotion d’une 
forme d’agriculture « moderne » utilisatrice d’intrants, y compris de pesticides. 
Pour se donner toutes les chances d’assurer la contribution des agriculteurs aux changements 
visés, l’Etat et les représentants de la profession ont fait en sorte que cette catégorie 
socioprofessionnelle hisse son niveau de vie102. Le soutien de la production par les prix et la 
protection des marchés en étaient des garanties. Cette sécurisation des débouchés a permis 
aux agriculteurs d’investir  en limitant les risques. La modernisation de l’agriculture s’est 
aussi fondée sur une évolution de la conception du métier de paysan pour glisser vers celle de 
responsable d’exploitation agricole marquée en particulier par un autre rapport à la terre et à 
l’épargne. Les paysans géraient leur exploitation dans une logique d’autosuffisance et étaient 
davantage enclins à épargner qu’à s’engager dans des investissements ou des dépenses pour 
améliorer l’outil productif (acquisition de terres exceptée). Pour améliorer la production, les 
achats d’intrants dont la qualité est normalisée sont posés comme incontournables pour 
améliorer la production. Les pesticides en ont fait partie. De jeunes paysans, rassemblés dans 
un mouvement social, se sont saisis de ces promesses de progrès et ont formé la JAC. Ces 
jeunes engagés dans le monde agricole ont beaucoup contribué à la révolution silencieuse 
dans les campagnes. Ils se sont investis dans cette nouvelle forme d’agriculture, moderne et 
réellement contributrice du développement économique de la France. Ils ont alors investis le 
champ politique en adhérant au CNJA103 puis à la FNSEA pour certains. En désaccord avec le 
syndicat FNSEA104, trop conservateur selon eux, ils ont été  l’origine du CNJA, prônant une 
forme de dynamisme et de renouvellement branche un peu dissidente de la FNSEA. Le 
gouvernement français s’est appuyé sur leur conception de la modernisation pour instruire les 
lois d’orientation agricole de 1960 et 1962. Dans le même temps, l’amont a été réactif. Les 
coopératives ont mis à disposition au bon prix les nouveautés et les établissements privés ont 
développé un service technique et le conseil ad hoc. De leur côté les firmes phytosanitaires 
ont développé un service commercial très efficace qui a délivré des conseils précis 
d’utilisation aux techniciens des coopératives privées ou publiques et à ceux des services de la 
vulgarisation. Les firmes ont aussi diffusé gracieusement des supports pédagogiques pour 
faciliter l’utilisation des pesticides de synthèse. Les instituts techniques sont allés plus loin 
dans l’adaptation du conseil. L’idée d’un produit, une filière,  pour défendre des intérêts 
communs avec plus de poids s’est progressivement imposée. Ils ont testé de leur côté les 
nouveautés en matières de pesticides et ont construit des références technico économiques 
qu’ils ont communiquées (brochures, réunions bilan de fin de campagnes, grandes 
manifestations sur les stations d’expérimentation). Les centres de gestion, en s’appuyant sur 
leurs adhérents et les services technico économiques des chambres d’agriculture sur les 
agriculteurs de la petite région agricole suivie ont travaillé à la définition de marges brutes. 
Les systèmes les plus performants sur le plan économique révélaient une très bonne maitrise 
sur le plan des techniques et utilisaient des pesticides. Les instituts de recherche ont  aussi 
communiqué sur l’efficacité de la panoplie de pesticides : si les produits devenaient 
défaillants, ils étaient remplacés par de nouvelles molécules  qui résolvaient les problèmes 
posés. La presse spécialisée agricole a abondamment évoqué la lutte chimique pour gérer la 

                                                 
102 En effet, en France, on observait une grande diversité de situations mais les revenus des agriculteurs étaient 
inférieurs aux revenus des citadins. 
103 Le CNJA correspond d’abord au Cercle National des Jeunes Agriculteurs et il deviendra le Centre National 
des Jeunes Agriculteurs en 1954 en adhérant à la FNSEA. 
104 La FNSEA est la Fédération Nationale des syndicats d’exploitants agricoles. 
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protection des cultures dans les systèmes de culture. L’ensemble a concouru progressivement 
à faire une routine de l’emploi des pesticides. 
La profession dans son ensemble, privée ou para publique, communique sur l’efficacité des 
intrants en se fondant sur des références technico économiques. 
 
Nous avons posé des jalons qui permettent de saisir des éléments des dynamiques enclenchées 
après 1945 pour moderniser l’agriculture. La partie développée ensuite change de focale et 
porte sur la logique de conduite des systèmes de culture de type grande culture. En effet, les 
stratégies d’usage des pesticides sont très liées à l’évolution des systèmes de culture 
(Meynard, 2012a). A partir des travaux en agronomie et en sciences humaines et sociales 
(Lamine et al., 2008, 2010b ; Bernard, 2010), cinq périodes dans l’intensification des 
systèmes de culture ont été identifiées et l’usage des pesticides dans les stratégies de gestion 
des bioagresseurs mis en perspective de 1945 à la fin des années 1970, les années 1980, les 
années 90 à la moitié des années 2005 et enfin de 2005 à nos jours. Nous discutons aussi pour 
chacune des périodes des points saillants traçant la stratégie des firmes phytosanitaires. 

2.3.2. De la fin de la guerre à la fin des années 1970 

Cette période correspond à la phase de pleine expression de la modernisation touchant 
également le monde agricole. Durant les « Trente glorieuses », les progrès ont été 
spectaculaires dans l’agriculture. Elle est marquée par un accroissement considérable des 
rendements. Cette hausse est imputable à la fois aux performances des nouvelles variétés, à 
une meilleure connaissance scientifique du fonctionnement des peuplements cultivés 
(nutrition azotée et fractionnement avec Coïc dès la fin des années 40entre autres) et à une 
meilleure connaissance et maîtrise des facteurs limitants du rendement  (aléas climatiques, les 
effets de la concurrence des bioagresseurs).  
La généralisation de l’usage des pesticides va bénéficier de plusieurs facteurs congruents. 
(i) Le contexte économique est favorable aux échanges (organisation des marchés agricoles 
porteuse), la maximisation du rendement a été synonyme d’accroissement des marges, mais 
aussi des revenus (prix garantis élevés par rapport aux coûts de production). Les pesticides ont 
contribué à atteindre l’objectif d’accroissement de la production par une hausse des 
rendements105 et la France est devenue exportatrice pour certains produits agricoles comme le 
blé. Les produits de traitements des cultures sont apparus des intrants accessibles et rentables 
sur le plan économique. 
(ii) Les prix étaient garantis, les agriculteurs solvables investissaient (et étaient incités à le 
faire). L’agriculture est devenue un formidable marché pour les firmes agrochimiques de 
produits de protection des plantes : « L'agriculture est alors un marché facile et extrêmement 
profitable, garanti par le soutien des Etats et de leur politique agricole, composé de segments 
"produit-culture » (Assouline, 1989, p. 42). 
(iii) Nous le rappelons, ces entreprises disposaient d’un système de recherche et 
développement dans un registre large de la chimie. La chimie agricole en bénéficie. Ces 
firmes ont été capables de mettre régulièrement à disposition des produits qui apportaient des 
solutions aux problèmes du moment. Par exemple, de 1945 à 1969, 256 produits nouveaux ont 
été mis au point en 10 ans, de 1970 à 1979, 172 nouveaux pesticides arrivent sur le marché 
(Assouline, 1989). De 1950 à 1969, 5 fois plus de produits ont été lancés que durant la 
décennie précédente (ibid.). Le tableau n°4 quantifie le nombre de nouveautés sur le marché 
des pesticides agricoles. Jusqu’à la fin des années 60, ce sont par ordre d’importance de 
nombreux herbicides et insecticides puis des fongicides qui ont été mis à disposition des 
agriculteurs. Les nouveautés ont réglé des problèmes posés par les produits antérieurs du 
marché. Les phénomènes de résistances aux insectes et aux herbicides générés par les 
                                                 
105 Entre 1940 et 1970, le rendement moyen du blé passe d’environ 20 à 40 quintaux par hectare. 
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premiers produits de synthèse ont été résolus. Les organochlorés montrés du doigt ont été 
remplacés par les organophosphorés. Toutefois sur cette période, ce sont encore des pesticides 
à large spectre d’activité. Le premier fongicide systémique (Benomyl de Du Pont) et le 
premier insecticide à base de pyréthrinoïde de synthèse (NRDC et Oxford University en 1967) 
ont été lancés. Parmi les pesticides, de 1950 à 1969, les herbicides sont de plus en plus 
employés en France et dans le monde : on compte 110 nouveaux herbicides sur 256 produits 
commercialisés à l’échelle mondiale. 

Tableau n°4 : Evolution des lancements de nouveaux produits de 1930 à 1979 (Assouline, 
1989) 

 

 
 

Le conseil est orienté 

Durant cette période, les conflits d’intérêts dans la délivrance du conseil pouvaient être 
relevés sans que cela n’ait soulevé de contestations tant la dynamique du progrès semblait 
rassembler. Les firmes phytosanitaires ont diffusé des informations sur l’efficacité de leurs 
produits fondées sur des expérimentations conduites avec répétition dans des stations 
expérimentales et sur le traitement statistique des résultats obtenus. Cette configuration est 
apparue un gage de scientificité : les résultats étaient par conséquent valides et robustes, 
incontestables sur le fond.… D’autre part, ces mêmes firmes ont déployé un réseau de 
technico-commerciaux efficaces dont les cibles étaient les chercheurs, les agents de 
développement ou les techniciens des coopératives. Elles n’ont pas cherché à atteindre les 
agriculteurs : « Les premiers interlocuteurs des firmes ne sont pas les agriculteurs : ce sont 
les distributeurs de l'"appro", qui reçoivent les conseils, sont l'objet de l'attention des équipes 
commerciales des entreprises agrochimiques et qui négocient les prix » (ibid., p .42). Les 
technico-commerciaux ont vendu un produit en l’associant à un conseil très attaché aux 
intérêts de la firme. Enfin, ces firmes ont largement communiqué dans la presse agricole et 
ont produit toute une série de documents pédagogiques destinés à de nombreux publics 
potentiels dont les enseignants des techniques agricoles. Les prescriptions « pesticides » sont 
entrées dans l’école par la presse technique et par les documents « publicitaires ». 
Une tendance lourde s’est profilée : les techniques d’artificialisation des milieux agricoles 
généralisée ont créé des déséquilibres, mais les technosciences ont su montrer leur capacité à 
les résoudre. Par exemple, l’arrivée dans les années 70 des régulateurs de croissance pour 
limiter la verse des céréales trop fertilisées, associée à la mise sur l marché d’une palette de 
fongicides et d’insecticides systémiques plus efficaces que des produits de contact et plus 
souples d’utilisation ont constitué des innovations majeures et cohérentes pour intensifier les 
conduites des cultures.  
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Ainsi les progrès dans la pharmacopée ont été importants avec le développement de la chimie 
de synthèse. Dans les années 70, le maïs n’était plus vraiment considéré comme une plante 
sarclée (Blain et al., 2010). En effet, le désherbage chimique pouvait prendre le relais des 
binages et des sarclages. En grandes cultures, les herbicides ont été abondamment utilisés. En 
général pour maîtriser les adventices, des désherbages de rattrapage106 ont été préconisés par 
le conseil et effectivement réalisées par les agriculteurs. Mais cette période est déjà marquée 
par une inflexion dans le lancement de nouvelles familles de pesticides. Les nouveaux 
produits ont davantage été le résultat d’association en raison des coûts de la recherche et d’un 
durcissement des contraintes des états pour l’homologation. Pour la France, le dispositif 
d’homologation datant de 1943 a été revu en 1972 et les principales avancées ont porté sur la 
prise en compte de préoccupations vis-à-vis de l’environnement et des effets toxicologiques. 
Le cadre a aussi été revu pour permettre l’homologation de certaines formulations chimiques 
(destinés à lutter contre les viroses) : «L’esprit de la loi de 1943 visait essentiellement à 
protéger l’agriculteur. Et la modification qui vous est proposée aujourd’hui conserve, faut-il 
le dire, cette préoccupation. Mais une autre préoccupation retient en outre l’attention du 
législateur, celle de lutter contre la pollution, et notamment contre l’apparition de résidus 
chimiques dans les aliments et les eaux, ou contre les atteintes qui pourraient être portées à 
l’environnement par la destruction de la faune et de la flore » (Bernard Pons107 (1972) cité 
par Fourche, opus cit., p. 42).  
 
L’artificialisation progressive du milieu a été posée par certains chercheurs en agronomie et le 
développement, soutenue par l’Etat, comme la condition d’expression des potentiels des 
nouvelles variétés. On a assisté à une spécialisation progressive des agriculteurs devenant 
compétents dans la gestion d’un petit nombre d’itinéraires techniques dans des contextes de 
cultures marqués par une faible diversité. La résilience des systèmes a progressivement reposé 
sur l’usage des intrants chimiques dont les pesticides de synthèse ont fait partie. 
Pour gérer les bioagresseurs, une gamme de conseils diffusés par grands types de production 
et émanant du service officiel de la protection des végétaux a été mise à disposition des 
professionnels. Ces derniers ont progressivement réclamé un conseil de plus en plus affiné 
avec la diffusion de préconisations (substances actives, produits, conditions d’emploi et 
calendriers). Ce fut un moyen de prescrire des pesticides pour gérer les bioagresseurs des 
cultures via un organisme considéré impartial. A partir de 1961, l’index phytosanitaire va 
servir de référence (il est rédigé par l’ex Ligue nationale de lutte contre les ennemis des 
cultures et l’Association de coordination des techniques agricoles (A.C.T.A.)). Le nombre de 
pages de cet index n’a fait que croitre d’année en année108 (Fourche, 2004), révélant la montée 
en puissance de la lutte chimique installant ainsi les pesticides de synthèse dans le paysage de 
la protection des cultures. 
 
Ce panorama jalonne rapidement « les Trente glorieuses ». « Le type de progrès agricole pour 
lequel l’État s’engage alors, est celui proposé par une agriculture intensive, capitaliste, 
reposant sur la science, et dans laquelle le paysan, déqualifié, présenté comme incapable par 
nature, doit se soumettre aux choix et aux pratiques déterminés par l’agronome et sa 
science » (Jas, 2005, p. 55). Le paysan est devenu un chef d’entreprise familiale, un 

                                                 
106 Dans le cadre de la maîtrise des adventices, un désherbage de rattrapage est un désherbage qui vient en 
complément d’une première action mécanique ou chimique et qui n’a pas permis de contenir de manière 
satisfaisante les « mauvaises herbes ». 
107 Extrait de Allocution de Bernard Pons, in « Contrôle des produits antiparasitaires », dans Journal officiel de 
la République française, Débats parlementaires (Sénat), séance du 2 novembre 1972, pp. 1911-1918 
108 En 1991, on a compté 519 pages contre 128 pour la première publication de ce type de recensement (Fourche, 
2004). 
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responsable d’exploitation agricole qui se devait d’être au fait des techniques agricoles 
modernes. 
Mais des effets non intentionnels du recours aux pesticides pour protéger les cultures ont 
soulevé des questions et ont fait émerger pour certains déjà la nécessité d’envisager des voies 
alternatives… Rachel Carson, scientifique biologiste, a publié « Silent spring » aux Etats-Unis 
en 1962. Elle a choisi un format touchant le grand public pour l’informer. Silent spring  sera 
traduit en plusieurs langues, L’ouvrage a eu l’effet d’un pavé dans la mare de l’intensification. 
L’auteur y a dénoncé les effets désastreux des agricultures américaines intensives et fortement 
utilisatrices de pesticides, en particulier sur les oiseaux. Elle a révélé en particulier les effets 
délétères du DDT109, considéré comme la solution à tous les problèmes posés par les insectes. 
Employé à grande échelle, l’insecticide de la famille chimique des organochlorés est 
fortement persistant dans les milieux. Il s’est accumulé le long des chaines alimentaires 
(bioaccumulation) entrainant empoisonnements et perturbations des cycles biologiques de la 
faune aviaire (en particulier des prédateurs en bout de chaine comme les faucons pèlerins). 
L’ouvrage a eu un succès médiatique retentissant et controversé qui sert encore aujourd’hui de 
point d’appui pour inscrire l’origine des mouvements de contestations sur les pesticides de 
synthèse. Il a soulevé en particulier la question des conséquences de leurs usages sur les êtres 
vivants non directement considérés utiles par l’agriculture. Il a contribué à revoir la 
réglementation en matière de pesticides aux USA et a amené ailleurs à reconsidérer ce moyen 
de gestion des bioagresseurs. En France, de nombreuses observations ont fait état des effets 
toxiques sur les insectes butineurs des applications de DDT et ce dès 1946 (Fourche, 2004). 
Le DDT autorisé en France durant la deuxième guerre mondiale a été interdit en 1976 pour les 
usages agricoles. 
Le début des années soixante dix est aussi marqué par des débats liés à des perceptions 
différentes du développement des sociétés humaines. En 1972, un groupe de hauts 
responsables a publié « The limits of growth ». Le rapport a proposé une analyse prospective 
sombre de la voie de développement choisie. En effet, au rythme observé, elle provoquerait 
une chute brutale de la population au XXIème siècle à cause de la pollution, de la raréfaction 
des ressources énergétiques et de l’appauvrissement des sols cultivables. Ces hauts 
responsables ont osé parler de « croissance zéro » en pleine période d’expansion économique 
pour de nombreux secteurs : la croissance économique n’est pas apparue une garantie pour 
préserver les milieux de vie et asseoir un développement garantie du bien-être des nations. 
En France, constatant des problèmes émergents de pollutions, d’utilisation excessive et non 
raisonnée des énergies fossiles et des ressources non renouvelables (minerais engrais, 
altération des sols), Jacques Poly110 en 1978, a plaidé pour une agriculture économe et 
autonome : il était déjà nécessaire de réorienter l’agriculture vers un développement durable et 
la clairvoyance de ses propos allait jusqu’à considérer que « la société, dans son ensemble, est 
de plus en plus vigilante vis-à-vis des problèmes de pollutions ou de nuisances que peuvent 
susciter, ici et là, des processus de spécialisation et de concentration de la production, ou 
l’usage de techniques parfois agressives » (Poly, 1978, p. 3). Dès la fin des années 50 en 
Californie, des entomologistes ont proposé le concept de lutte intégrée : les pesticides ne 
doivent être utilisés que comme solution de dernier recours après que l’on ait épuisé un 
ensemble d’autres méthodes préventives et curatives. Plus tard vers la fin des années 60, en 

                                                 
109 « On a cru alors avoir mis la main sur l’insecticide universel, idéal » attribué à un enseignant de l’INA cité 
par Fourche opus cit., p. 265. 
110 En 1978, Jacques Poly est directeur général de l’Inra. Il considère que l’agriculture est devenue trop 
consommatrice en produits intermédiaires et en ressources et qu’elle gagnerait à être plus autonome et plus 
économe. 
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particulier dans le cadre de travaux conduits par la FAO111, la lutte intégrée est proposée 
comme une voie alternative pour protéger les cultures remettant en cause la suprématie de la 
lutte chimique (Ferron, 1999). Enfin, «pour la première fois, en 1970 il était même fait état de 
la priorité à donner, dans les actions de développement, à la compréhension du rôle des 
facteurs intrinsèques et extrinsèques responsables des fluctuations des niveaux de populations 
de ravageurs (Rabb et Guthrie , 1970) » (Ferron, 1999, p. 392). 
Enfin, au cours de cette période, malgré des signaux tangibles des risques et des incertitudes 
liés à l’emploi des pesticides de synthèse, la perception de la balance bénéfices/risques a été 
nettement en faveur d’une agriculture consommatrice de pesticides pour accroître sa 
productivité, même si deux « clans » semblent déjà se dessiner. 
 

2.3.3. Des années 80 aux années 2000 : le processus d’intensification et la montée des 
contestations 

Dans un premier point, nous discutons le paradigme caractérisant l’intensification de 
l’agriculture. Nous traitons de la logique d’intensification à l’échelle du système de culture 
dans un deuxième. Nous mettons ensuite en perspective les éléments du contexte qui ont 
contribué à questionner le système sans en infléchir la tendance. 
Toujours dans la lignée de la politique globale d’intensification de l’agriculture fondée sur la 
maximisation des rendements, la lutte chimique s’est renforcée à la fois pour sa facilité 
d’emploi évoquée dans la partie précédente, son efficacité et la rentabilité encore favorables. 
Toutefois, les fondements de ce système poussé à ses limites vont progressivement être 
disqualifiés. Mais le système socio technique s’est construit une cohérence au fil du temps, 
renforçant les intérêts des acteurs et il va paradoxalement résister aux critiques dans un grand 
nombre de systèmes de production pour déboucher sur un verrouillage de la trajectoire : les 
solutions alternatives aux pesticides de synthèse, même fondées sur des preuves robustes 
attestant de leur pertinence, ne parviennent pas à s’imposer et sont écartées pour devenir 
inaccessibles (Vanloqueren et Baret, 2009 ; Lamine et al., 2011). 

Le paradigme de la modernisation agricole et le paradigme du productivisme 

Les caractéristiques de la logique de conduite de ces systèmes de culture ont été posées dans 
les années 80. La revue bibliographique fait apparaitre plusieurs acceptions paradigmatiques 
pour traiter de cette intensification suivant l’angle d’analyse retenu. Se développent le 
paradigme de la modernisation agricole, celui du productivisme et le paradigme 
technologique. 
Selon Kuhn (1962), un paradigme est un ensemble de contenus scientifiques, des normes de 
recherche admises par la communauté scientifique, pour problématiser les « faits » pertinents 
pour instruire une question dans un domaine de recherche.  
Le paradigme de la modernisation agricole traite d’une perspective large de modernisation de 
l’agriculture pour laquelle l’industrialisation est au cœur du processus. Il a été en particulier 
caractérisé par un large mouvement social favorable à cette forme de modernisation du 
secteur agricole. Nous l’avons évoqué en détail dans la partie précédente. 
Le paradigme productiviste désigne une forme d’organisation de la vie économique dans 
laquelle la production est donnée comme objectif premier et repose sur une utilisation massive 
de ressources (renouvelables et non renouvelables) et d’intrants. Dans cette perspective, les 
systèmes productivistes cherchent à diminuer des coûts de production qui résultent de 
l’augmentation de la productivité du travail en intégrant des innovations technoscientifiques 

                                                 
111 Il n’est pas étonnant que ce soit la FAO engagée dans les actions de développement en faveur des pays du sud 
qui ait soulevé le problème de gestion des pesticides en raison des fortes consommations de ces produits pour les 
cultures tropicales comme le riz et le coton. 
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(mécanisation, chimisation) via une spécialisation et une intensification en produisant un 
grand volume (maximisation du rendement) de denrées standard. Pour être pérenne, le 
système sous tend des débouchés suffisants pour les produits, une grande maîtrise des 
techniques agricoles (Lowe, Murdoch, Marsden, Munton et Flynn, 1993 ; Allaire et Boyer , 
1995). Lorsque l’on évoque les systèmes productivistes, c’est une dérive de l’intensification 
que l’on souhaite mettre en avant : les externalités négatives (pollutions, uniformisation des 
paysages, détérioration de la qualité sanitaire des aliments par des résidus  de pesticides par 
exemple) déséquilibrent défavorablement la balance bénéfices/risques du processus de 
l’intensification.  
La notion de paradigme technologique (Dosi, 1982 ; Gaffard, 1990) a été introduite pour 
discuter des processus de changements technologiques. Le paradigme technologique 
représente alors un modèle de solutions à des problèmes technico-économiques sélectionnés. 
La conception d’innovations technologiques est considérée comme une activité de résolution 
d’un problème posé. Le paradigme technologique définit le cadre d’émergence de ces 
innovations et celui de leur développement. Dans la filiation de ces travaux, le paradigme 
chimique ou des pesticides a été proposé pour caractériser la forte dépendance des systèmes 
viticoles aux intrants chimiques dont les pesticides font partie (Saint-Gès, 2006 ; Ugaglia, 
Del’Homme et Filippi, 2011).  
 

La logique agronomique des systèmes intensifs agricoles 

Durant les années 80, le mouvement d'intensification a reposé sur deux objectifs :  
- (i) la maîtrise des différents facteurs limitants comme la nutrition azotée, et la concurrence 
avec les bioagresseurs ; 
- et (ii) la maximisation de l'interception de l'énergie lumineuse par différents moyens. 
En s’appuyant sur l’exemple du blé conduit de manière intensive dans le bassin parisien, 
Meynard et Girardin (1991) ont décrit quatre points structurant la logique de conduite des 
systèmes de culture productivistes : 
- « une grande cohérence entre les techniques appliquées »,  
- « une forte dépendance vis-à-vis des produits phytosanitaires »,  
- « des stratégies de réduction de risques fondées sur un suremploi des intrants »,  
- « le rendement et la marge brute sont les seuls critères utilisés pour l’évaluation des 
systèmes de culture » (ibid.) 
 

• La cohérence entre les techniques appliquées  
Elle vise à obtenir des hauts rendements et une régularité des récoltes. Cette perspective a 
renforcé la spécialisation des exploitations par grands types de produits dans des bassins de 
production. Cette spécialisation s’est caractérisée par des assolements avec une faible 
diversité spécifique et variétale pour satisfaire les débouchés d’un marché porteur pour un 
petit nombre de cultures. La cohérence entre les techniques choisies a eu pour objectif 
d’obtenir le rendement maximum permis par le contexte pédoclimatique. La recherche en 
agronomie et le développement ont avancé sur la connaissance des facteurs qui interviennent 
dans le processus de production de biomasse et sur les façons de l’influencer. Pour l’azote112, 
les mécanismes de nutrition azotée explorés par Coïc (1949) ont débouché sur la méthode des 
bilans et le principe de fractionnement de l’azote ajusté au cours du cycle cultural. Ces 
travaux apparaissent les plus emblématiques de cette période. Des études sur la mise en place 
des composantes du rendement ont permis de caractériser et de tester ensuite les facteurs qui 
les influencent. En particulier, de nombreux travaux émanant de la recherche/développement 
                                                 
112 L’azote est le premier facteur limitant de la production dans des conditions d’alimentation hydrique non 
limitante. 
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publique et/ou privée ont porté sur l’évaluation économique des dégâts des maladies et des 
insectes et sur la définition des seuils de nuisibilité pour les adventices  (Bain et al., 2010). Le 
développement agricole a largement communiqué pour diffuser des exemples d’itinéraires 
techniques intensifs qui ont fait leurs preuves dans différents contextes pédoclimatiques et sur 
lesquels, les agriculteurs pouvaient compter. On peut citer par exemple le forum blé en 1979 
organisé par l’Institut Technique des Céréales des Fourrages (ITCF113) et les opérations « Blé 
conseils » dans les années 80 visant la diffusion à un public agricole le plus large possible, les 
techniques efficaces d’intensification sur le plan technico-économique (Bain et al., 2010). Le 
« club des 100 quintaux en blé », rassemblant des producteurs de blé très intensifs au nord de 
la Loire, a été le moyen d’inciter cette maximisation du rendement, conçue comme une forme 
d’excellence. 
 
Les rotations se sont simplifiées (moins d’espèces) et se sont raccourcies (diminution du délai 
de retour d’une culture) pour prendre la forme de monoculture comme dans le cas du maïs. 
Le rendement par unité de surface a été conçu comme la combinaison d’une variété à haut 
potentiel dans un contexte artificialisé pour s’affranchir d’une partie des facteurs et pour 
laquelle le cycle cultural devait être le plus long possible. Les sélectionneurs ont mis à 
disposition des variétés performantes, élites qui répondaient strictement aux conditions 
d’homogénéité et de distinction pour passer le cap des tests de l’inscription et qui ont bien 
valorisé les intrants dans ces contextes très anthropisés. 
Enfin, il a fallu améliorer l’interception lumineuse en assurant (i) une densité optimale de 
plantes par unité de surface associée à (ii) un feuillage fonctionnel (vert) le plus longtemps 
possible. Pour obtenir une interception lumineuse optimale, il est nécessaire de jouer sur le 
nombre de pieds par mètre carré et d’accroitre la densité autant que les conditions et le 
fonctionnement photosynthétique le permettent. Cet objectif est aussi atteint en allongeant le 
cycle cultural, en jouant sur la précocité avec l’introduction de variétés tardives, et/ou en 
réalisant des semis précoces. Le maintien d’un feuillage fonctionnel et vert suppose de très 
bonnes alimentations hydrique et azotée, une protection sanitaire efficace de tout le cycle pour 
éviter altération ou déprédation du feuillage et du système racinaire (ce dernier assure 
l’approvisionnent hydrominéral) et un peuplement avec des tiges rendues artificiellement plus 
solides avec des raccourciseurs (pour éviter la verse physiologique114). A ces ensembles de 
mesures vient s’ajouter la nécessité d’éliminer les plantes concurrentes. En effet, les 
adventices exercent une concurrence à la fois pour la lumière et pour les ressources 
hydrominérales. Tous les éléments cités ont été retenus et combinés dans les itinéraires 
techniques culturaux115. 
 

• Une forte dépendance vis-à-vis des produits phytosanitaires  
Mais cette conduite de l’itinéraire technique s’est avérée favorable à l’accroissement de la 
pression parasitaire et aux épidémies à développement explosif. Les conditions de culture ont 
en effet rendu le peuplement plus sensible116 :   

                                                 
113 Aujourd’hui Arvalis Institut du Végétal 
114 La verse physiologique dépend de plusieurs facteurs une sensibilité génétique, des facteurs de culture 
favorable (excès d’azote) et un contexte climatique (vent fort). Elle se caractérise par un défaut de rigidité de la 
tige, la plante peut alors se coucher au sol dans un contexte défavorable augmentant le risque d’altération  des 
grains comme la germination sur pied, retardant le chantier de récolte, entre autres. 
115 Itinéraire technique cultural correspond à la  « suite logique et ordonnée d'opérations culturales appliquées à 
une espèce végétale donnée » (Sebillotte, 1978). L’itinéraire technique cultural est donc l’ensemble des 
opérations culturales réalisées sur une culture depuis l'implantation jusqu'à la récolte. 
116 La création variétale s’est certes focalisée sur l’amélioration du niveau de rendement. Mais la résistance aux 
maladies ne s’est pas pour autant dégradée par rapport aux variétés anciennes (Meynard et al., 1991). Ce sont les 
conditions de culture qui ont fait croitre la pression parasitaire entre autres.  Toutefois, il est important de noter 
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- l’homogénéité du génotype engendre une réponse uniforme à une agression ; 
- les plantes sont plus appétantes pour les insectes car ce sont des végétaux très bien 
alimentés, riches en azote (fertilisation non limitante) ; 
- le peuplement crée un microclimat favorable aux maladies fongiques (la densité élevée 
ralentit les échanges dans le couvert entre l’atmosphère et le peuplement cultivé, favorisant 
l’augmentation de l’humidité dans le feuillage et sur le feuillage) et il accroit les risques de 
verse physiologique (i.e. céréales) ;  
- l’installation précoce des céréales en automne accroit les risques de concurrence des espèces 
d’adventices à levée automnale ; 
- l’allongement du cycle cultural augmente la durée d’exposition potentielle du peuplement 
aux bioagresseurs. Les infestations précoces de pucerons vecteurs de viroses deviennent plus 
fréquentes. 
Pour pallier des facteurs limitants de la production liés à la pression des bioagresseurs, la 
trajectoire technologique de l’intensification a donc généré une forte dépendance aux produits 
phytosanitaires. 
 

• Des stratégies de réduction des risques reposant un suremploi des intrants. 
Pour que l’azote ne soit pas le principal facteur limitant de l’accroissement du rendement dans 
un marché porteur, les pratiques de surfertilisation se sont développées et généralisées chez 
les agriculteurs les plus intensifs (Cerf et Meynard, 1988). Cette pratique a rejoint les résultats 
des recherches en économie sur l’aversion aux risques des agriculteurs dans leur grande 
majorité et ceux en lien avec la théorie de la décision (Petit, 1981). Les intrants ont sécurisé 
d’une certaine façon les profits. Dans le même temps, les pratiques de gestion des 
bioagresseurs caractéristiques de l’agriculture française avant la guerre, jugées responsables 
du « retard français » ont été progressivement disqualifiées au profit d’une série de « kits 
technologiques/techniques » conçus dans les laboratoires, testés dans les champs 
d’expérimentation : un conseil de produit ou d’une gamme de produits et un conseil de 
positionnement. Les pesticides ont été employés de manière systématique et préventive pour 
anticiper les risques. Les nouveautés systémiques se sont très vite développées : les stratégies 
d’assurance ont pris le pas sur les stratégies de rattrapage117 (Lamine et al., 2008 ; Lamine et 
al., 2010b) : « A la fin des années 80, les techniciens de pointe s'interrogent sur l'opportunité 
du quatrième fongicide, du troisième régulateur de croissance, du troisième insecticide... » 
(Meynard et Girardin, 1991118). Par exemple pour la gestion des adventices des stratégies de 
désherbages de prélevée (ou de post-levée précoce) systématique se sont imposées. Enfin, 
globalement, la consommation de pesticides a augmenté avec l’accroissement de la surface 
des cultures intensives très dépendantes des pesticides comme le blé, le colza et le maïs. 
Les stratégies de gestion de la fertilisation, de l’irrigation, de gestion des bioagresseurs, 
comme les stratégies de rotation, ont progressivement échappé à l’agriculteur qui a délégué à 
des acteurs externes à son système d’exploitation ce qui contribuait à sa résilience contre les 
adventices, contre les maladies. Le conseil ficelé a été transmis de manière très descente « top 
down », plutôt poste d’intrants par poste d’intrants. L’éventail de connaissances et de 

                                                                                                                                                         
qu’à partir de 1959, l’inscription des variétés très sensibles aux maladies « à haut potentiel de rendement » n’a 
plus été discriminante (Lamine et al., 2011).  
117 En grandes cultures, les agriculteurs avaient tendance à gérer les problèmes posés par les bioagresseurs, une 
fois leur présence avérée et les effets des bioagresseurs visibles. Si le premier traitement n’était pas assez 
efficace, le recours à une autre application de produits phytosanitaire représentait ce que l’on nomme un 
traitement de rattrapage. Or, pour pallier les risques éventuels, les traitements ont été réalisés avant la 
manifestations des effets des attaques des bioagresseurs (dommages ou dégâts) en traitement préventif et ce 
quelle que soit la situation, c'est-à-dire de manière systématique. On parle dans ce cas de figure de traitement 
d’assurance.  
118 Article en ligne consultable à partitr de http://www7.inra.fr/dpenv/meynac15.htm consulté en décembre 2013. 
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compétences nécessaires pour la conduite des cultures s’est restreint : était compétent celui 
qui savait s’entourer de professionnels qui détenaient les « clés » et qui précisaient comment 
utiliser ses clés de la réussite. Cette phase d’intensification a donc favorisé une séparation 
entre les actions engagées pour accroitre le potentiel de production et les actions visant à 
préserver ce potentiel : les mécanismes de régulation des bioagresseurs étaient externes au 
système…  
 

• Le rendement et la marge brute ont été les seuls critères de référence utilisés pour 
l'évaluation des systèmes de culture. 

La mesure du rendement et le calcul de la marge brute, à titre quasi-exclusif, ont été retenus 
pour déterminer la performance119. Cette forme d’évaluation a favorisé des stratégies à court 
terme axées sur le choix d’un petit nombre de cultures destinées à un marché favorable et qui 
les a écoulé. Par voie de conséquence, la conception de l’itinéraire technique cultural a reposé 
sur la mobilisation d’intrants faciles à utiliser, dont on avait une connaissance fine de la 
stratégie d’application et dont on pouvait obtenir des courbes de réponses de leurs effets sur 
les rendements. L’évaluation s’est focalisée sur la culture et restreinte à la détermination de sa 
marge brute. La performance des systèmes a été évaluée à la parcelle ou à celle de 
l’exploitation et à l’échelle de la campagne culturale et qui de plus poste par poste. 
L’amélioration de la rentabilité des consommations intermédiaires comme les fertilisants et 
les produits phytosanitaires ont guidé l’action. 
Ne prenant appui que sur le rendement et le calcul de la marge brute à la parcelle, les 
stratégies de conduite des itinéraires culturaux ont mis de côté une analyse complète de la 
dynamique des sous-systèmes du système de production. La performance n’a pas été traitée à 
l’échelle du système de culture et de la rotation. Les effets non intentionnels des conduites ne 
sont pas rentrés en ligne de compte pour définir la performance.  

                                                 
119 Le concept de performance a un caractère polysémique (Zahm, Ugaglia 

 

et Del'homme, 2013). En fait, pour 
traiter la performance des systèmes agricoles, nous nous appuyons sur le concept de performance globale qui 
sera reprise à la fin des années 90 pour aborder la performance globale d’une exploitation agricole dans le cadre 
d’une agriculture durable. La définition de la performance d’un système agricole repose sur des critères qui eux-
mêmes seront définis par des indicateurs qui permettront de réaliser des mesures qualitatives ou quantitatives. La 
performance d’un système caractérise son aptitude à atteindre les objectifs : « Pour Lorino (2003), « est 
performance dans l’entreprise tout ce qui, et seulement ce qui, contribue à atteindre les objectifs stratégiques » » 
(Zahm et al., 2013, p. 2). Dans les années 80, la performance l’exploitation agricole se restreint à la mesure des 
résultats. 
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La figure n°3 récapitule la logique de ces systèmes intensifs qui ont poussé l’intensification 
pour s’inscrire dans le productivisme. 

Figure n°3 : La logique des systèmes productivistes dans les années 80 en productions 
végétales (plutôt grandes cultures). 

 
 

Ajustements stratégiques des firmes phytosanitaires 

Durant les années 80 et 90, la stratégie des firmes s’est réorientée en particulier à cause du 
passage dans le domaine public des brevets d’un ensemble de molécules pesticides. Pour 
conserver des parts de marché sans s’engager dans des démarches couteuses et longues de 
recherche et de développement de nouvelles molécules pesticides, le marché a été renouvelé 
par la mise au point de mélanges de produits prêts à l’emploi. C’est un moyen d’élargissement 
de la gamme à moindre coût. Les entreprises agroindustrielles se sont entendues sur l’échange 
de molécules à cette fin. La gamme s’est aussi étoffée grâce à la mise au point de nouvelles 
formulations des produits phytosanitaires pour améliorer la souplesse d’utilisation des 
pesticides : des formulations liquides ou à base de microgranulés ont remplacé 
progressivement les poudres délicates à manipuler. Enfin, des recherches sur les « plantes-
pesticides » génétiquement modifiées ont été entamées : des firmes se sont associées aux 
groupes impliqués dans les biotechnologies afin de rechercher de nouvelles voies 
d’accroissement de la résistance des plantes en particulier aux herbicides…  

L’intensification et externalités négatives 

Les nouvelles molécules pesticides ont révélé aussi leurs limites : au début des années 80, la 
première souche de piétin-verse résistante à deux familles de fongicides systémiques120 de 

                                                 
120 Il s’agit de résistance aux benzimidazoles (bénomyl, carbendazime, thiabendazole) et aux thiophanates 
(thiophanate-méthyl). On parle de nouvelle génération de fongicides car ce sont les premiers fongicides 
systémiques par la voie du xylème (apoplastique) polyvalents développés en agriculture. Mis sur le marché dès 
la fin des années 60, ils élargissent la gamme qui ne reposait que sur des fongicides de contact. Leur emploi a 
débuté sur céréales dans les années 70 et s’est généralisé dans les années 80. Ces fongicides empêchent la 
formation des microtubules des cytosquelettes. Ces microtubules jouent un rôle essentiel dans les fonctions 
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nouvelle génération a été observée chez le blé (Leroux et Cavelier,1983 ; Leroux et Gredt, 
1988 ; Lamine, 2011). 
Mais les signaux dénonçant le modèle se multiplient : 
- des exemples de résistances aux bioagresseurs se multiplient partout dans le monde ;  
- le rapport Hénin dénonce en 1982 la dégradation générale de la qualité de l’eau.  

2.3.4. Synthèse : un effet de verrouillage en cinq points 

Nous retiendrons cinq traits saillants de cette dynamique à l‘origine d’un système 
sociotechnique cohérent verrouillé, écartant l’émergence des voies alternatives au modèle 
intensif (Vanloqueren et Barret, 2009, Lamine et al., 2010b ; 2011 ; Bonneuil et Hochereau, 
2008). Ces résultats de recherche s’appuient sur les théories des transitions technologiques 
(Geels et Schot, 2007) que nous développons dans le chapitre 2. Ces théories se fondent sur 
une approche systémique pour éclairer les processus en jeu dans le choix d’une voie 
technologique au fil du temps. Chaque système est caractérisé par une tension entre des 
technologies, des politiques, un contexte économique et des valeurs de la société, qui peu à 
peu instaurent un équilibre dynamique qui va orienter son développement. L’approche socio-
historique permet de mettre en lumière le « chemin » retenu. Aussi pour comprendre le 
processus, à l’inverse de la théorie du « changement technique», ces théories reposent sur la 
recherche de causes multidimentionnelles (Lamine et al., 2011). Comme cela a été supposé, le 
marché ou les innovations ne suffiraient pas à expliquer la voie choisie ou les changements de 
trajectoire lorsqu’ils surviennent. Ces théories permettent alors de reconstruire une trajectoire 
sociotechnique avec des acteurs impliqués. La trajectoire peut conduire à des mécanismes de 
verrouillage lock in et générer ainsi une forme de cristallisation sur un modèle. Les intérêts de 
chacun des acteurs de la trajectoire sont renforcés par le choix des autres. Ce verrouillage se 
caractérise alors par « un vaste ensemble d’acteurs à tous les niveaux de la filière et dans les 
institutions concernées, trajectoire qui se « verrouille » au fil du temps, empêchant certains 
retours en arrière du fait de l’articulation étroite des différents éléments qui la composent, et 
cela malgré les impasses qui peuvent la caractériser, et marginalisant les voies alternatives » 
(Lamine et al., 2010b, p. 124).  
La période après la deuxième guerre mondiale a été marquée par une organisation cohérente 
de l’amont pour l’approvisionnement en intrants et/ou pour la diffusion de conseils et de 
l’aval pour la commercialisation. La construction de références technico-économiques par les 
agents du développement a promu des façons de produire caractérisées par une forte 
inscription de la production dans les filières « produits » déconnectées de leur dimension 
territoriale. 
Les cinq traits saillants reposent sur :  

• (i) l’idée d’un modèle de développement unique soutenue par :  
- un ancrage positiviste de la science,  
- une conception des innovations technoscientifiques associées au progrès,  
- le déploiement de techniques et un discours sur ces techniques visant 
l’uniformisation du contexte dans le but de répondre aux exigences de la 
production. 
Dans ce modèle, l’agriculteur n’est considéré que comme un maillon dans une 
chaîne d’acteurs dont le pilotage s’est éloigné de la production. 

• (ii) l’« exploitation minière » de l’eau, des sols, de la biodiversité considérés comme 
des matières premières et la mobilisation de certains types d’intrants (engrais de 
synthèse, pesticides, irrigation, variétés élites, …). Ces derniers ont permis 

                                                                                                                                                         
cellulaires comme le maintien de la forme des cellules, la constitution de la paroi des champignons et le transport 
des molécules et organites indispensables. 
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d’artificialiser les milieux pour réduire la complexité dans le but de prévenir des 
risques et les aléas. 

• (iii) la limitation de la complexité des systèmes. Les savoirs et les apprentissages 
considérés comme centraux sont issus des « laboratoires ou des champs contrôlés ». 
Ce sont ceux qui relèvent de la conduite technique des processus de production à 
l’échelle de la parcelle artificialisée, et principalement ceux pertinents pour répondre 
aux exigences des standards de la filière professionnelle. Il convient donc de suivre les 
recommandations des techniciens en minimisant les risques technico-économiques 
dans un contexte réglementaire. Il s’agit de bien gérer les transferts 
technoscientifiques. Devenant la clé de voûte des systèmes de production intensifs, les 
intrants pesticides ont largement contribué à l’augmentation de la production et de la 
productivité de la terre et ont permis l’atteinte d’une forme de rationalisation de la 
production : l’usage des pesticides de synthèse s’est inscrit dans la durée. Les savoirs 
locaux ont été en quelque sorte disqualifiés. La « protection des cultures a été, au 
cours des trente dernières années majoritairement basée sur l’utilisation de 
pesticides, innovations dont la quasi exclusivité revient à la recherche privée, via les 
firmes phyto-pharmaceutiques » (Aubertot et al.,  2005a, p. 62). 

• (iv) des modes de soutien dans les pays du Nord qui ont favorisé les agricultures 
« industrialisées » et qui ont survalorisé la fonction de production en n’intégrant que 
timidement d’abord la modulation des aides en fonction des externalités négatives. 

• (v) la gouvernance resserrée à la frange de la profession agricole partageant la vision 
d’une forme d’agriculture industrialisée ouverte à l’exportation. Cette configuration a 
brouillé l’agriculture avec la société, générant des incompréhensions réciproques. 

2.3.5. Les années 90 et 2000, les logiques de production ne sont pas ébranlées malgré les 
critiques  

Des effet du sommet de Rio et de la Pac 1992 

Ces années voient se développer une forme de résistance d’une grande partie du monde 
agricole aux critiques adressées aux systèmes intensifs (Lamine, Ricci, Meynard, Barzman, 
Bui, et Messéan, 2008). Ces derniers ont révélé leurs limites à l’aune des crises sanitaires 
successives qui ont secoué la profession agricole et soulevé des vagues de contestations 
(pollution des eaux par les nitrates et les produits phytosanitaires, déprise agricole, vache folle 
ESB, crise des OGM, fonds européens de la politique agricole de plus en plus captés par les 
coûts occasionnés par la nécessité de stockage des surproduction [blé, beurre, lait, …]). La 
société civile, des scientifiques, des associations de protection de l’environnement, des 
politiques ont dénoncé les impacts des pratiques agricoles responsables de dégradations du 
milieu et à l’origine d’une dérive des dépenses de l’Europe (Boinon, Gomez et Roux, 2008) 
«(…) Brice Lalonde, considère publiquement les agriculteurs comme des pollueurs qui 
doivent payer pour réparer les dégâts causés par leur pratique de l’agriculture intensive. 
Cette attaque ministérielle contre un modèle de développement qui orientait la politique 
agricole depuis plus de 30 ans, fut vivement ressenti par les agriculteurs et leurs 
organisations professionnelles (…)» (Boinon et al., 2008, p. 8). 
L’année 1992 a marqué les esprits avec la nouvelle politique agricole commune et les 
conclusions de la conférence de Rio. La réforme de la politique agricole a tenté de résorber les 
excédents chroniques de production par le gel d’une partie des surfaces en production121 et a 
amorcé le découplage des aides à la production. La conférence de Rio a fait émerger la notion 
de développement durable soulignant la nécessité de concilier à la fois les aspects sociaux, 

                                                 
121 Il s’agit de la Surface en Céréales et Oléo-Protéagineux : S.C.O.P. 
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économiques et environnementaux dans toute entreprise humaine. Une vague de travaux vont 
tenter de rechercher des voies alternatives au modèle dominant contesté. Par exemple, en 
avance sur le Sommet de Rio, et ce dès la fin des années 80, des recherches en agronomie ont 
été entreprises sur des alternatives à la course de l’intensification technologique. Elles ont 
débouché sur l’obtention de variétés multi résistantes de blé (blé rustique) et sur la mise au 
point d’itinéraires techniques à bas niveaux d’intrants (Meynard, 1985; Meynard et Girardin, 
1993). Ces derniers travaux se sont révélés encourageants pour concevoir des alternatives aux 
systèmes intensifs conventionnels. En effet, sur la base de comparaisons d’itinéraires 
techniques, les uns conduits de manière intensive et les autres économes en intrants122, les 
chercheurs ont montré que la baisse de rendement observée pour les seconds ne se traduisait 
pas par une baisse de la marge… Ces études à l’initiative de l’Inra ont été reconduites dans les 
années 90 dans plusieurs régions dans le cadre de réseaux d’essais pluri partenaires (instituts 
de recherche et chambre d’agriculture). Nous pouvons aussi citer d‘autres initiatives:  
- l’expérimentation avec les plans de développement durable (PDD) a tenté de décliner 
concrètement des nouvelles formes d’agriculture dans le développement durable123. 
- les opérations Ferti-mieux, toujours dans le cadre d’actions volontaires visaient elles 
l’amélioration de la qualité de l’eau en revisitant les pratiques agricoles sur un secteur avec 
l’appui de la profession, des agences de l’eau et d’aides publiques ciblées du développement 
agricole. 
- un peu plus tard des actions locales de type Phyto-mieux à l’échelle de bassin de production 
et des départements ont permis à la profession et aux services déconcentrés de l’état de 
communiquer sur une meilleure utilisation des pesticides de synthèse. 
- le réseau « Forum de l’Agriculture Raisonnée Respectueuse de l’Environnement » (FARRE) 
mis en place en 1993 à l’initiative de la FNSEA, des chambres de l’agriculture et de firmes de 
l’agro-industrie. Le réseau FARRE est d’abord un lieu de réflexion pour conduire des actions 
de communication sur les pratiques agricoles qui relèvent de l’agriculture raisonnée. C’est en 
quelque sorte tenter de renouer le dialogue entre la société et une frange des agriculteurs, c’est 
faire connaitre au public comment se conduit cette forme d’agriculture au quotidien. En toile 
de fond de ce réseau, des agriculteurs ont adhéré à la charte, qui n’a rien d’officiel, et 
s’engagent à mettre en œuvre les grands principes de l’agriculture raisonnée et à ouvrir leurs 
fermes pour le faire savoir. 
Le Corpen124 s’est intéressé à partir de 1992 aux pratiques phytosanitaires en agriculture et a 
publié un ensemble de brochures de synthèse sur le thème (pollution de l’eau, bandes 
enherbés, dispositifs réglementaires…). 

                                                 
122 Il s’agit en fait d’une réduction équilibrée de différents intrants : réduire simultanément la fertilisation azotée, 
la densité du peuplement entrainaient une diminution de la pression de maladie générant ainsi une économie en 
fongicide. Plus tard à la fin des années 90, dans le cadre de la mise au point d’itinéraires de blé destinés à la 
production d’éthanol Loyce (1998) a mis au point des itinéraires économes combinant des « contraintes 
environnementales fortes, les itinéraires techniques sélectionnés associent : (1) variétés multirésistantes aux 
maladies, (2) doses d'engrais réduites, (3) densité de semis plus faible, (4) suppression des traitements 
fongicides et (5) suppression des régulateurs de croissance ».  
123 Il s’agissait d’une expérimentation conduite de 1993 à 1997, à laquelle des agriculteurs pouvaient adhérer sur 
la base du volontariat. L’objectif était de préciser des démarches, des formes d’accompagnement technique et les 
évolutions en termes de leviers réglementaires pour améliorer les performances des systèmes agricoles français 
sur les trois piliers de la durabilité. 
124 Le Corpen (Comité d’Orientation pour des Pratiques agricoles respectueuses de l’Environnement) a été créé 
en 1984 sur décision ministériel. Son domaine d’action couvre la production d’informations et d’avis aux 
agriculteurs sur les pratiques agricoles respectueuses de l’environnement. Il a aussi construit des outils 
méthodologiques pur aider concrètement la mise en œuvre d’action de préservation des milieux. En outre, il sert 
d’appui aux administrations et à l’enseignement agricole (brochures pédagogiques traitant de points techniques 
et/ou réglementaires). Il s’est d’abord intéressé à la pollution de l’eau par les nitrates et les phosphates d’origine 
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Ces résultats, signes d’une remise en question de la stratégie de modernisation de l’agriculture 
engagée depuis les lois d’orientation agricole de 1960 et 1962, n’ont cependant pas eu 
beaucoup d’échos dans la profession agricole (Lamine et al., 2008), au contraire. Une grande 
majorité d’agriculteurs intensifs a développé une stratégie d’adaptation pour pallier la baisse 
de la rentabilité des productions et pour éviter la baisse de revenus liées à la perspective de 
réduire leurs surfaces de production. On a observé un accroissement de la productivité par 
unité de surface. L’intensification s’est accrue en opérant un calcul au plus juste des besoins 
en consommations intermédiaires (recours aux outils d’aide à la décision) : produire autant 
avec une sole réduite. Cette stratégie a dévoyé les objectifs premiers de la réforme de la Pac. 
On a en fait assisté à un renforcement de l’ancrage technoscientifique pour résoudre les 
problèmes de conduite des productions. Par exemple, des stratégies de modulation des doses 
d’application ont été développées pour réduire la quantité de substances actives par unité de 
surface, associées à une mise à disposition de machines agricoles performantes équipées pour 
les applications de précision. Les agriculteurs ont aussi cherché à améliorer l’efficacité de 
leurs traitements phytosanitaires tout en réduisant les coûts en associant des spécialités 
commerciales. De son côté, le développement s’est attaché à proposer des conseils sur ces 
mélanges conformes à la réglementation. La consommation en pesticides s’est donc accrue 
d’une part pour contrôler le salissement des parcelles en gel annuel (dites en jachère) et 
d’autre part, pour limiter les pertes de rendement (lutte chimique).  

A partir de la loi d’orientation agricole de 1999, un nouveau contrat social ? 

Mais progressivement les pressions sociétales et réglementaires vont infléchir la trajectoire de 
l’intensification. La loi d’orientation agricole de 1999 a remis en cause la cristallisation du 
modèle de développement de l’agriculture fondée sur la survalorisation de la fonction de 
production. Vedel (2006) résume bien la stratégie des agriculteurs durant cette période : « il 
ne s’agit plus seulement d’accroitre la productivité, mais de raisonner compétitivité et 
maitrise des coûts, gestion de l’environnement, complémentarité des activités au sein des 
territoires, différenciation des produits et offre de nouveaux services, transparence des 
manières de produire au regard du consommateur et du citoyen. » (Vedel, 2006, p. 38).  
Elle a introduit la multifonctionnalité de l’agriculture et le CTE125. Ce dernier a permis de 
soutenir financièrement par des aides publiques un projet agricole affichant et conciliant des 
dimensions socio-économiques et la protection de l’environnement. Cette nouvelle orientation 
du soutien aux agricultures a généré des démarches duales. D’un côté, des systèmes financés 
se sont tournés vers l’agriculture biologique, représentant déjà une remise en cause de la 
dépendance. De l’autre, des financements ont servi la cause d’un usage toujours plus fin et 
plus précis des pesticides (pulvérisateurs équipés pour une agriculture de précision et GPS) : il 
s’agit de la réduction des usages via l’amélioration de l’efficacité. Certains systèmes ont mis 
en place des techniques alternatives : la substitution a été acceptée si elle était financée. Les 
CAD126 (Contrat d’Agriculture Durable) ont remplacé les CTE. La politique agricole de 2005 
amenant un découplage plus poussé des aides et les DPU127, invitent une nouvelle fois à 
revoir les façons de produire. Le discours politique invite ostensiblement à promouvoir une 

                                                                                                                                                         
agricole et seulement en 1992, il a élargi son champ d’action à la prévention des effets des pollutions par les 
produits phytosanitaires. 
125 CTE : Contrats Territoriaux d’Exploitation 
126 Les CAD prennent la suite des CTE, mais ils sont moins ambitieux avec un volet financier moins élevé et ils 
ne permettent de financer qu’un seul volet agroenvironnemental traduisant une volonté gouvernemental de cibler 
les aides sur des problématiques environnementales prioritaires.  
127 Droit à Paiement Unique 
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agriculture moins dépendante des pesticides, les soutiens à l’agriculture biologique et des 
MAET128 visant la réduction des produits phytosanitaires en sont des signes. 
Progressivement, le modèle dominant conventionnel a fondé sa stratégie de protection des 
cultures sur les démarches de la lutte raisonnée. Le référentiel de l’agriculture raisonnée129 a 
émergé en avril 2002. L’approche technique est au cœur de ce référentiel, la protection 
phytosanitaire n’y échappe pas : si nécessaire, le traitement phytosanitaire est pertinent avec 
la juste dose au bon moment avec un produit conforme à la réglementation en vigueur 
(efficacité et risques mesurés), mais ce ne sont pas les fondements des systèmes qui sont 
révisés. Les démarches de la lutte raisonnée ont mobilisé de plus en plus d’outils d’aide à la 
décision et des conseils fins d’application des produits : « Raisonner ses pratiques de 
protection des cultures, en utilisant les méthodes culturales et biologiques disponibles, en 
choisissant les variétés les plus adaptées, en ne faisant usage des produits phytosanitaires que 
lorsque cela est nécessaire et justifié et en fractionnant, de manière adaptée, les traitements, 
de façon à minimiser les quantités de produits phytosanitaires utilisées » (référentiel 
agriculture raisonnée). Là encore, pour conduire la protection des cultures des apprentissages-
clés sont très liés à la perspective d’utiliser in fine des pesticides de synthèse :  
- reconnaitre des bioagresseurs en culture par une observation rigoureuse,  
- évaluer la nuisibilité à partir de seuils préétablis pour faire une évaluation du risque,  
- rassembler des informations sur les conditions fines d’application des pesticides pour 
garantir efficacité et sélectivité,  
- s’appuyer ensuite sur des références technico-économiques et réglementaires pour 
finalement agir… 
En fait, le référentiel s’apparente davantage à une liste de « bonnes pratiques phytosanitaires » 
préconisées, codifiées à suivre quel que soit le contexte. L’éco conditionnalité des aides de la 
Pac 2005 sous tend elle-aussi un code des bonnes pratiques phytosanitaires qui reprend les 
fondements de l’agriculture raisonnée. 
 

Des effets d’une remise en cause de la procédure d’autorisation des produits phytosanitaires 

Si au cours des années 90, les produits phytosanitaires n’étaient pas encore visés par des 
mesures spécifiques comme l’ont été les nitrates, une nouvelle procédure de mise sur le 
marché des produits phytopharmaceutiques destinés à la protection des végétaux et des 
produits végétaux, (91/414/C.E.E. 19 août 1991) a fait évoluer le secteur. Les substances 
actives sont inscrites sur une liste positive européenne130. L’évaluation des substances actives 
et l’autorisation des préparations commerciales se sont durcies conduisant au retrait des 
substances actives les plus toxiques (en termes de santé publique, de protection de 
l’environnement, de préservation de la faune en particulier des abeilles). Les substances 
actives préoccupantes ont du être substituées si des alternatives moins nocives existaient. Ce 
durcissement et les coûts liés à la constitution du dossier d’homologation ou une ré-

                                                 
128 Les Mesures Agri-Environnementales Territorialisées (MAET) sont des mesures spécifiques d’aides 
déclinées dans chaque région en fonction de problèmes de protection de l’environnement repérés, moyennant le 
respect d’un cahier des charges. En particulier dans le cadre de la protection de l’eau, des mesures visent la 
réduction de l’usage des pesticides dans les systèmes de culture.  
129 Le décret n° 2002-631 du 25 avril 2002 propose un référentiel technique, c’est-à-dire une liste de techniques, 
de modus operandi, à réaliser. L’approche reste technocentrée alors que ce sont les aspects techniques de 
l’agriculture intensive qui de plus en plus sont disqualifiée. 
130 En fait, les substances actives sont autorisées au niveau européen et elles sont référencées sur une liste, dite 
liste positive. Les pays membres autorisent la mise sur le marché des produits contenant ces substances actives 
selon des règlements qui leur sont propres. 
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homologation131 ont accéléré la diminution du nombre des substances actives inscrites : les 
plus dangereuses n’ont plus été autorisées et ont été retirées. Ainsi, depuis 1991, le nombre de 
produits autorisés en Europe a fortement baissé, soit parce que certaines substances actives ne 
répondaient pas aux nouvelles normes d’homologation, ou soit parce que les industriels n’ont 
pas forcément souhaité engager des procédures longues et coûteuses pour ré-homologuer des 
produits dont les brevet arrivaient à terme (passant dans le domaine public). Un ensemble de 
« nouveaux produits » correspondent à des mélanges ou à de nouvelles formulations. Les 
substances actives autorisées en Europe sont ainsi passées de 800 en 1990 à 489 en 2004. En 
2012, 416 substances actives sont autorisées en Europe dont 309 pour la France (Aubertot et 
al., 2005a ; INSERM, 2013). Le potentiel d’innovation de l'agrochimie à moyen terme 
apparait faible. « Pour les fongicides, la sortie de quelques nouvelles molécules, dont 
plusieurs anti-oïdium, est prévue, mais aucune nouvelle famille à large spectre d'action n'est 
annoncée à moyen terme. Concernant les herbicides, aucun nouveau mode d'action n'a été 
identifié depuis plusieurs années ; quelques nouveaux produits appartenant à des familles 
déjà connues sont annoncés » (Inra & Cemagref, 2005, p. 23). Cet état des lieux laisse 
présager un risque de pression de sélection de souches de bioagresseurs résistantes avec un 
emploi de pesticides issus d’une panoplie toujours plus réduite. 

En guise de synthèse pour cette partie 

L’intensification de l’agriculture française pour les grandes cultures a été conduite selon la 
voie « capital-intensive » (employant beaucoup d’intrants et de capital fixe par ha) » (Bonny, 
2010, p. 2). L’emploi des pesticides a été un des facteurs structurants de cette intensification 
associé à l’amélioration de la productivité de la terre (augmentation des surfaces moyennes 
des exploitations) et l’amélioration du facteur travail (mécanisation des opérations). 
Pour dépasser l’approche économique classique qui traite de l’intensification, Bonny (2010) 
rappelle que d’autres facteurs combinés par unité de surface entrent aussi en ligne de compte 
comme les savoirs, l’information, les services écosystémiques entre autres. 
 
Comment expliquer que le modèle intensif fondé sur un pilotage de la protection des cultures  
par la lutte chimique ne cède pas face aux critiques, aux preuves des effets délétères y compris 
pour les agriculteurs, aux preuves de réussite des voies alternatives aux pesticides ? 
Rappelons que le rendement et la marge économique ont été deux indicateurs qui ont servi à 
valider la logique de l’intensification. Or, ils révèlent des signes de faiblesses des systèmes 
intensifs conventionnels : d’un côté les rendements stagnent et les marges économiques se 
réduisent pour les grandes cultures entre autres et la volatilité des prix ne permet plus de 
compter sur des cours couvrants les couts de production dans un contexte de réduction des 
soutiens directs à la production. 
Pour ce qui concerne les connaissances, nous avons vu que les savoirs traditionnels et les 
savoirs locaux ont été disqualifiés au profit des savoirs scientifiques et techniques (Jas, 2005). 
La prévalence de ces derniers s’explique à la fois par la conception du progrès dont ils étaient 
considérés des moteurs et parce qu’ils ont été incorporés dans des biens et des services 
(conseils, outils d’aide à la décision,…). Les agriculteurs ont étoffé leurs connaissances sur 
les besoins des plantes, sur la reconnaissance de bioagresseurs, sur la conduite des traitements 
phytosanitaires au cours de la campagne de culture. Leurs connaissances sont devenues de 
plus en plus fines sur la conduite de la lutte chimique, mettant de côté les savoirs sur les 

                                                 
131 Le déclin des capacités innovatrices des grandes firmes agrochimiques a débuté dès la fin des années 70. Il 
fallait déjà 40 à 70 millions de dollars à la fin des années 80 pour conduire le processus de la recherche au dépôt 
de la substance active (Assouline, 1989). 
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techniques alternatives aux pesticides et la dynamique des écosystèmes. Cette dérive a été 
renforcée par le type d’informations132 disponibles et accessibles :  
- d’un côté, les informations sur la conduite de la lutte chimique des données sur les produits 
phytosanitaires comme leur mode d’action pour des groupes de cibles et par culture ont été 
largement diffusées par les firmes et des techniciens de l’agrofourniture ;  
- de l’autre, les informations sur les services écosystémiques, en particulier ceux permettant 
de contribuer à la gestion des bioagresseurs ont été très pauvres pour les grandes cultures 
(action des auxiliaires, processus d’interactions, …). Les informations sur les systèmes 
alternatifs sont restées confinées dans des réseaux spécifiques (i.e. les systèmes conduits en 
bio). L’information sur les systèmes économes en intrants a elle-aussi eu du mal à percoler 
dans le milieu professionnel. 
Or nous le développerons dans le chapitre 2, dans la conduite des processus de production 
végétal, une partie des intrants est substituable, les pesticides font partie de ceux-là (Inra & 
Cemagref, 2005). Ainsi avec l’information disponible et facilement accessible au cours de la 
période étudiée, il était difficile de valoriser les interactions dans les agroécosystèmes pour 
réduire l’usage des pesticides sur la base des informations accessibles. 
Le modèle a résisté malgré le trouble semé par les pesticides dans l’opinion publique. Au 
milieu des années 2000, des études donnent des éléments convergents sur les risques de cette 
dépendance (Aubertot et al., 2005 ; IFEN, 2006 ; Inra, 2008 ; Gatignol et Etienne, 2010) : la 
pollution de l’eau, la mortalité des abeilles, les troubles pathologiques chez les agriculteurs, 
les résidus dans les aliments pointent les pesticides. Les services écosystémiques rendus par 
l’agriculture en lien avec son activité de production se dégradent (Aznar, Jeanneaux et 
Déprés, 2009). De plus en plus de résistances de bioagresseurs sont observées. Pour les 
céréales un certain nombre d’adventices ont développé des résistances à au moins trois 
familles d’antigraminée. (Aubertot et al., 2005a). Depuis 2008, les mesures incitatives ou 
coercitives comme le plan Ecophyto, les mesures réglementaires du « paquet pesticides » en 
2009 ont du mal à infléchir la tendance, l’usage des pesticides ne montre pas de net repli. La 
consommation augmente même au niveau national. 

2.3.6. Pesticides et aspects réglementaires aujourd’hui 

La mise en perspective socio historique a révélé différents projets de sécurisation des usages 
des pesticides. La France s’est démarquée en imposant très tôt un système de réglementations 
contrôlant l’homologation, les usages et la vente des produits de traitement des cultures. Nous 
présentons dans cette section des traits saillants marquant une évolution dans la prise en 
compte réglementaire des risques et dangers potentiels des produits phytosanitaires.  

2.3.6.1. La réglementation des pesticides : une multitude de cadres  

Un pesticide est en particulier défini par ses usages. En France, 90 % du tonnage des 
pesticides utilisés le sont dans l’agriculture (Aubertot et al., 2005a ; INSERM, 2013). 
Considérés comme des substances dangereuses, les conditions de mise sur le marché, la 
distribution et la commercialisation, les utilisations relèvent de cadres règlementaires stricts 
définis à l’échelle européenne et/ou nationale. 
« Pesticides can have severe undesirable effects if they are not strictly regulated. No pesticide 
can be used in the EU unless it is scientifically proven that it: doesn’t harm people's health; 
Has no unacceptable effects on the environment; Is effective against pests. EU rules on plant 

                                                 
132 L’information désigne des données sur « (…) l’environnement ou l’état des cultures et des élevages à un 
instant donné (e.g. teneur du sol en reliquat azoté, probabilité de développement de certaines maladies, 
agrométéorologie, applications de la télédétection, etc.). Il s'agit de connaissances permettant un suivi des 
productions au fil du temps et des interventions et traitements plus finement ajustés » (Bonny, 2010, p. 2). 
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protection products establish a «dual » system». Extrait de 
http://ec.europa.eu/food/plant/plant_protection_products/index_en.htm   

2.3.6.2. Les évolutions du cadrage réglementaire pour les produits phytopharmaceutiques 

Un ensemble complexe de textes législatifs européens précise la mise sur le marché, la 
commercialisation, les usages et l’évaluation des résidus des produits phytosanitaires dans les 
denrées alimentaires. Certains textes ne relèvent pas du niveau européen. Pour les résidus 
dans les denrées, la réglementation en vigueur s’appuie sur le règlement (CE) 396/2005)133. 
Le cadre réglementaire précisant l’autorisation, la mise sur le marché, la commercialisation, 
les usages a changé en 2009. Il entérine le rôle de l’EFSA134

 dans les évaluations au niveau 
européen et reprend toutefois des éléments de la réglementation précédente. Il apporte aussi 
des nouveautés tentant de pallier les lacunes du cadre précédent. D’autres cadrages (européens 
et nationaux) tentent de régler des questions en suspens sur l’évaluation des risques et les 
préparations peu préocuppantes.  

Evolution de la procédure d’autorisation de mise sur le marche (A.M.M.) 

• Evolution de la forme de la prescription : un règlement remplace la directive 

Le règlement (CE) n°1107/2009 du 21 octobre 2009 abroge les directives 79/117/CE et 
91/414/CEE du 15 juillet 1991. Il ne présente pas de caractère rétroactif, seules les nouvelles 
substances et les nouveaux produits sont concernés. La prescription sous la forme d’un 
règlement présente deux avantages. D’une part, le règlement est directement applicable par 
l’ensemble des Etats membres sans exiger de transposition dans le droit du pays, 
contrairement à des directives européennes. D’autre part, la forme règlement permet une plus 
grande réactivité pour faire évoluer la prescription. Entré en vigueur le 14 juin 2011, au même 
titre que la directive 91/414/CEE, il définit, sans la modifier, la notion de « pesticide 
agricole » appelé produit phytopharmaceutique, précise les conditions de mise sur le marché 
des produits phytopharmaceutiques et l’évaluation de leurs usages135 : un produit 
phytosanitaire est vendu sous la forme d’une spécialité commerciale. Le produit 
phytosanitaire est composé d’une ou de plusieurs substances actives136 (principe qui agit) 
associées à d’autres composés que l’on appelle formulants (co formulants + phytoprotecteurs, 
synergistes137) et d’éventuelles impuretés - cf. figure n° 4). 

                                                 
133 Règlement (CE) 396/2005 consultable  
134 EFSA  (European Food Safety Authority) est l'Autorité européenne de sécurité des aliments.  
135 Extrait  règlement (CE) 1107/2009 article premier (1) : « (…)établit les règles régissant l’autorisation des 
produits phytopharmaceutiques présentés sous leur forme commerciale ainsi que la mise sur le marché, 
l’utilisation et le contrôle de ceux-ci à l’intérieur de la Communauté. » 
136 La substance active constitue le principe actif du produit pesticide : c’est celui qui agit sur la cible. 
« Substances actives : substances ou micro-organismes, y compris les virus, exerçant une action générale ou 
spécifique sur les organismes nuisibles ou sur les végétaux, parties de végétaux ou produits végétaux » 
(Observatoire des Résidus de Pesticides : ORP). 
137 Co formulant = « substances ou préparations qui sont utilisées ou destinées à être utilisées dans un produit 
phytopharmaceutique ou un adjuvant, mais qui ne sont ni des substances actives ni des phytoprotecteurs ou 
synergistes». Source règlement (CE) 1107/2009. C’est produit entrant dans la composition d’un produit 
phytosanitaire associé à la substance active. 
Phytoprotecteur = « substances ou préparations qui sont ajoutées à un produit phytopharmaceutique pour 
annihiler ou réduire les effets phytotoxiques du produit phytopharmaceutique sur certaines plantes, 
dénommées». Source règlement (CE) 1107/2009 
Synergiste = « substances ou préparations qui, bien que n’ayant pas ou guère d’activité au sens du paragraphe 
1, peuvent renforcer l’activité de la ou des substances actives présentes dans un produit phytopharmaceutique». 
Source règlement (CE) 1107/2009 
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Figure n°4 : La composition d’une spécialité commerciale 

 

 
 
Les substances actives sont toujours homologuées au niveau européen  et inscrites sur une 
liste positive138 (règlement (CE) 540/2011) et des règles d’évaluation communes ont été 
définies. Les spécialités commerciales font l’objet d’autorisation de mise sur le marché et 
d’évaluation (A.M.M.139) spécifiques dans chaque pays suivant la réglementation nationale 
propre140 (cf. figure n°5). 

                                                 
138 On désigne par liste positive la liste communautaire « positive » des substances actives autorisées (Annexe I, 
IA, IB de la directive 98/8/CE) (ORP). 
139 L’Anses (Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail) est 
l'agence nationale française chargée de la sécurité sanitaire. Elle évalue des biocides et des produits 
phytosanitaires. Le ministère de l’Agriculture décide des A.M.M. (Autorisation de Mise sur le Marché), des 
modifications voire du retrait des produits phytosanitaires. Le ministère en charge de l’environnement s’occupe 
des biocides.  
140 En France, il y a eu une mise en conformité du Code rural et de la pêche maritime : Ordonnance publiée le 15 
juillet 2011 et Décret publié le 9 mai 2012. Source ministère de l’agriculture. 
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Figure n°5 : La double évaluation des produits phytosanitaires 

 

 

• Deux zones géographiques pour affiner l’évaluation 

Par rapport à la réglementation précédente, deux zones géographiques ont été définies afin de 
tenir compte de spécificités du contexte pour évaluer les spécialités commerciales : Nord, 
Centre et Sud Europe. La France dépend de la zone Sud, avec la Bulgarie, la Grèce, 
l'Espagne, l'Italie, Chypre, Malte et le Portugal.  
 

• Renforcement des procédures d’évaluation des substances actives et des spécialités 
commerciales pour tenir compte des risques de  toxicités 

L’autorisation couvre une durée maximale de dix ans et à chaque spécialité commerciale 
correspond un numéro d’A.M.M. A tout moment, une révision peut avoir lieu dès que des 
effets indésirables ont été démontrés sur la santé conduisant à un retrait des produits et/ou sur 
l’environnement entrainant des restrictions d’emploi (cas du glyphosate) et/ou un retrait. 
Produits phytosanitaires et résidus141 de produits phytosanitaires sont objets de surveillance. 
Le texte du règlement use des formules de précaution montrant l’incomplétude des 
connaissances et laisse ouverte la perspective transformer le cadre en fonction des avancées. 
Par exemple, on retrouve la formule « (…) s’il est prévisible, eu égard à l’état actuel des 
connaissances scientifiques et techniques » qui laisse supposer que les données, les 
conséquences sur ces produits épandus dans le milieu ne sont pas tous connus en amont. C’est 
un sujet de cristallisation entre les partisans des produits phytosanitaires de synthèse et les 
opposants. 
Par rapport aux directives précédentes, le règlement (CE) n°1107/2009 définit des procédures 
plus strictes pour l’évaluation scientifique des substances actives et l’autorisation des 
préparations commerciales «strict criteria for  approval of substances, to ensure a high level 
                                                 
141 «Résidus» : « (…)  une ou plusieurs substances présentes dans ou sur des végétaux ou produits végétaux, des 
produits comestibles d’origine animale, l’eau potable ou ailleurs dans l’environnement, et constituant le reliquat 
de l’emploi d’un produit phytopharmaceutique, y compris leurs métabolites et produits issus de la dégradation 
ou de la réaction »( Extrait règlement 1107/2009, p. 7). 
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of protection for human and animal health and the environment142». (i)Des substances actives 
particulièrement dangereuses sont exclues, (ii)le cadre envisage la nécessité de substitution 
des substances préoccupantes, (iii)les tests pour l’A.M.M. sont élargis aux synergistes, aux 
phytoprotecteurs, aux co formulants et aux adjuvants143 en plus des tests sur la substance 
active. 
(i)Au niveau européen, les substances actives les plus toxiques pour la santé publique et 
l'environnement, y compris pour la faune telle que les abeilles sont exclues : «carcinogens, 
mutagens, endocrine disruptors, substances toxic for reproduction or which are very 
persistent will not be approved, unless exposure to humans is negligible144 ».  « Une 
substance active ne doit pas être classée cancérogène, mutagène ou toxique pour la 
reproduction, de catégorie 1A ou 1B. Elle ne doit pas non plus être considérée comme ayant 
des effets perturbateurs endocriniens. A noter que ces catégories 1A et 1B font référence aux 
classements du règlement (CE) n° 1272/2008, dit règlement CLP, et correspondent à peu près 
aux anciennes catégories 1 et 2 de la directive 67/548/CEE . Enfin, la substance active ne doit 
pas être identifiée comme un polluant organique persistant (POP), ni comme étant de type 
persistant, bioaccumulable et toxique (PBT), ni comme étant très persistant et très 
bioaccumulable (vPvB)145». Une liste de substances a été établie au niveau européen146. (ii) 
Les substances actives préoccupantes147 font l’objet d'une évaluation comparative qui conduit 
à la substitution par des alternatives moins nocives lorsqu’elles existent. (iii) Le produit 
phytosanitaire peut contenir une ou plusieurs substances actives auxquelles sont 
éventuellement associés dans la formulation des phytoprotecteurs, des synergistes, des 
adjuvants et des coformulants. Ces produits font eux aussi l’objet d’une évaluation, ce qui 
n’était pas le cas dans le cadre réglementaire précédent. « L’association » pose problème : 
« Outre des substances actives, les produits phytopharmaceutiques peuvent contenir des 
phytoprotecteurs ou des synergistes pour lesquels il y a lieu de prévoir des règles similaires ». 
(Inserm, 2013). L’Esco Inserm (2013) souligne la difficulté à prédire les effets des mélanges. 
En effet, ils ont une toxicité propre et les produits associés à la substance active peuvent 
interférer avec elle. Sur la santé humaine par exemple, les effets sont variables tant sur les 
plans toxicocinétique, pharmacologique, que sur les effets potentiels  comme la synergie, 
l’additivité, la potentialisation ou l’antagonisme. Récemment, la mise au point de test pour 
évaluer la génotoxicité des mélanges de résidus de pesticides a permis de mettre en évidence 
des effets synergisants chez l’Homme (Graillot, Takakura, Le Hegarat, Fessard, Audebert et 
Cravedi, 2012).  

                                                 
142 Extrait de 
shttp://ec.europa.eu/food/plant/plant_protection_products/eu_policy/docs/factsheet_pesticides_en.pdf 
143 Extrait règlement (CE)  article premier (2) : « Le présent règlement établit à la fois les règles applicables à 
l’approbation des substances actives, des phytoprotecteurs et des synergistes que les produits 
phytopharmaceutiques contiennent, ou dont ils sont composés, et les règles applicables aux adjuvants et aux 
coformulants ». 
144 Information consultable sur le site Europa à l’adresse  
145 Information consultable sur le site de l’UIPP (Union des Industries Phytosanitaires) à l’adresse  
146 Liste en ligne mise à jour à l’adresse 
http://ec.europa.eu/food/plant/protection/evaluation/database_act_subs_en.htm 
147 La terminologie vient du règlement REACH. Une substance préoccupante dans le cadre des pesticides 
correspond à : « toute substance intrinsèquement capable de provoquer un effet néfaste pour l’homme, les 
animaux ou l’environnement et contenue ou produite dans un produit phytopharmaceutique à une concentration 
suffisante pour risquer de provoquer un tel effet » et « sans se limiter à celles-ci, les substances satisfaisant aux 
critères fixés pour être classées dangereuses conformément au règlement (CE) no1272/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des 
substances et des mélanges (1) et contenues dans le produit phytopharmaceutique à une concentration justifiant 
que le produit soit considéré comme dangereux au sens de l’article 3 de la directive 1999/45/CE ». Source 
règlement (CE) 1107/2009 
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Principe de substitution pour les substances présentant un « risque »  

Les produits phytopharmaceutiques qui contiennent des substances pour lesquelles le risque 
est élevé pour la santé humaine ou l'environnement font l’objet d’un suivi particulier. Ils sont 
réexaminés régulièrement dans la perspective de les remplacer par des produits moins 
dangereux. 

Des incertitudes difficilement réductibles pour la mesure des résidus148 

Les produits phytosanitaires sont appliqués sur les parcelles et par conséquent ils se retrouvent 
présents dans le milieu. Une fois épandus, ils peuvent être complètement dégradés et 
disparaitre du milieu. Pour certains, ils vont s’accumuler en l’état ou être en partie dégradés et 
transformés en de nouvelles substances (métabolites149). Dans les deux derniers cas de figure, 
ces substances vont s’accumuler et on les peut retrouver et les doser dans le sol, l’air, l’eau ou 
dans les récoltes. C’est ce que l’on nomme « un résidu pesticide». Ces composés dispersés 
dans les compartiments du milieu sont à l’origine de problème de pollution, de santé humaine 
et animale et dégradent la qualité des aliments. L’exposition des populations résulte de 
multiples sources combinées qu’il faudrait être en mesure de quantifier. A ce premier niveau 
de difficultés s’ajoute celui représenté par les effets du produit de dégradation pour lesquels 
les risques des effets sont plus sérieux que ceux de certains produits phytosanitaires eux-
mêmes150. Le règlement souligne la nécessité d’un niveau d’exigence élevée pour limiter les 
risques d’exposition. Même si actuellement les procédés analytiques de détermination des 
résidus, appelés « multirésidus » parviennent à rechercher un ensemble de molécules et à 
doser de 10 à 100 composés différente en routine dans différentes compartiments (ORP151), il 
n'est pas possible d’identifier et de quantifier l'ensemble des pesticides du marché à partir 
d’une seule et même méthode. La détection des résidus est inhérente à la sensibilité des 
appareillages (seuil de détection). Mais aussi plus trivialement, ils sont détectés si 
effectivement, ils sont recherchés. En effet, des molécules issues de la dégradation des 
pesticides ne sont pas toujours connues malgré les tests effectués pour l’homologation. Enfin, 
« ce n’est pas toujours la dose qui fait le poison ». Des doses très faibles de résidus, comme 
dans le cas des perturbateurs endocriniens ont des effets délétères dès l’exposition, et ce 
quelle que soit la dose. On cherche à caractériser les effets des cocktails de résidus dosés. 
L’Anses152 souligne la nécessité de contribuer à améliorer les méthodes d’évaluation pour 
mieux apprécier le risque alimentaire lorsque les méthodes le permettront. Depuis 2007, le 
développement de ces méthodes a progressé, mais tous les produits ne sont pas recherchés 
systématiquement en raison des coûts  et de données qui ne sont pas facilement accessibles. 
Ainsi le groupe d’experts ayant contribué à l’expertise collective «  Expertise collective 
pesticides : effets sur la santé »  « recommande la création d’une base de données constituée 
                                                 
148 Résidu : «résidus», une ou plusieurs substances présentes dans ou sur des végétaux ou produits végétaux, des 
produits comestibles d’origine animale, l’eau potable ou ailleurs dans l’environnement, et constituant le reliquat 
de l’emploi d’un produit phytopharmaceutique, y compris leurs métabolites et produits issus de la dégradation ou 
de la réaction ». Extrait règlement 1107/2009, p.7 
149 Métabolite : « tout métabolite ou produit de dégradation d’une substance active, d’un phytoprotecteur ou 
d’un synergiste, qui est formé soit dans un organisme, soit dans l’environnement » Extrait règlement 1107/2009 
150 L’AMPA [acide aminométhylphosphonique] est un produit issu de la dégradation de la substance active 
glyphosate. Il est moins toxique que le glyphosate, mais et son dérivé est plus stable dans l’eau. L’AMPA peut 
donc s’accumuler et être à l’origine de problèmes de toxicité associés à d’autres molécules pesticides (effet 
cocktail). A ce jour, les études toxicologiques ne semblent pas inquiétantes (Inéris, 2011).  Voir Données 
technico-économiques sur les substances chimiques en France : Glyphosate et principaux composés / AMPA, 14 
p. 
151 ORP : Obervatoire des Résidus de Pesticides 
152 Anses : Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail. 
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par exemple a partir du dossier d’homologation, comportant les compositions intégrales des 
produits commerciaux (substances actives et adjuvants). Ces informations devront être 
rendues accessibles aux équipes de recherche comme aux médecins du travail selon des 
procédures appropriées » (Inserm, 2013). 

Harmonisation des Limites Maximales de Résidus (LMR) au niveau européen 

L’évolution réglementaire153 (règlement (CE) n°149/2008) a conduit à une harmonisation de 
la détermination des LMR au niveau européen  et prévoit le remplacement de « toutes les 
LMR nationales par des LMR européennes harmonisées pour toutes les denrées 
alimentaires154 ». Ces LMR sont importantes car elles préservent le consommateur final et 
« (…) représentent des seuils toxicologiques critiques », même si elles ne représentent pas des 
limites toxicologiques. L’EFSA précise que le dépassement de la LMR révèle davantage une 
mauvaise utilisation (non conformité avec les bonnes pratiques agricoles155) qu'un risque pour 
les consommateurs. Auparavant, chaque État membre appliquait ses propres LMR pour les 
substances actives qui n’étaient pas encore couvertes par la réglementation de l’UE. La 
réglementation propose d’affiner les LMR pour tenir compte des groupes vulnérables (enfants 
et femmes enceintes par exemple). Cette nouvelle mesure vise à sécuriser le marché des 
denrées communautaires car « considérées comme sûres pour la population dans un État 
membre, certaines limites maximales de résidus ne le sont pas nécessairement pour la 
population d’autres pays en raison des différentes habitudes alimentaires en Europe 156». 
C’est une avancée car les expositions alimentaires (aliments et boissons) sont le premier 
facteur d’exposition aux pesticides hors dans le cadre d’une activité professionnelle (Afsset, 
2010). Mais là aussi, des associations non gouvernementales (MDRGF157, GreenPeace, PAN 
Europe158, GLOBAL 2000159) ont dénoncé une harmonisation pas toujours réalisée à la faveur 
des LMR des plus basses observées pour un couple « denrée-substance active ». 

Les préparations naturelles peu préoccupantes à usage phytopharmaceutique : PNPP  

En 2006, de nombreux débats ont animé la scène médiatique suite à l’interdiction de 
l’utilisation du purin d’ortie. Les usages et la commercialisation de cette préparation à base 
d’orties macérées devaient se conformer à la réglementation régissant l’ensemble des produits 
phytosanitaires en raison de son effet phytosanitaire. Cette mise en demeure de 
l’administration sous tendait le montage d’un dossier pour une AMM pour quiconque 
commercialiserait du purin d’orties et exposerait toute personne en faisant la publicité ou en 
préconisant les usages à des poursuites pénales si le produit n’avait pas d’AMM (tout ce qui 
n’est pas autorisé est interdit). Ces perspectives ont soulevé une vague de protestations à la 
fois au regard des services rendus en agriculture biologique, à la démesure de la procédure à 
engager face à la faible dangerosité du produit comparée à des pesticides de synthèse. Ainsi, 
re examinant la situation, l’administration française a introduit la terminologie de 
« préparations naturelles peu préoccupantes à usage phytopharmaceutique ». Ces PNPP 

                                                 
153 Le règlement n°149/2008 a modifié le règlement (CE) n° 396/2005 du Parlement européen et du Conseil pour 
y ajouter les annexes II, III et IV fixant les limites maximales applicables aux résidus des produits figurant à son 
annexe I. 
154 Information consultable sur le site europa http://www.efsa.europa.eu/fr/topics/topic/pesticides.htm 
155 Bonnes pratiques agricoles : pratiques agricoles caractérisées par la quantité maximale de résidus observés. 
Cette notion est utilisée pout établir la LMR d'une substance active. 
156 Des associations non gouvernementales dénoncent le risque de dérive par la définition de LMR pour certaines 
denrées plus élevées que celles en vigueur avant le changement de réglementation. 
157 MDRGF : Mouvement pour le Droit et le Respect des Générations Futures, ONG française 
158 PAN Europe : Pesticide Action Network, ONG européenne 
159 GLOBAL 2000 : ONG autrichienne 
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dépendent du décret du 9 mai 2012160 qui les définit comme « tout produit qui est composé 
exclusivement d'une ou plusieurs substances de base, au sens de l'article 23 du règlement 
(CE) n° 1107/2009 ou d'une ou plusieurs substances actives à faible risque au sens de 
l'article 22 du même texte (…) ». La notion se rattache donc au règlement (CE) 1107/2009 par 
les termes substance de base et substance active à faible risque. Les PNPP ne sont pas 
exemptes de l’obligation d’autorisation sauf si ce sont des substances de base. La seule PNPP 
autorisée en France est le purin d’ortie.  
Ainsi la procédure d’autorisation est allégée et le délai pour obtenir l’AMM est fortement 
réduit. 

Pour conclure 

La grande diversité des produits phytosanitaires explique la difficulté à prévoir comment ils 
évolueront une fois épandus et les effets toxiques de leurs résidus sur le long terme. C’est une 
nécessité. Ainsi, l’ensemble des évolutions du cadre réglementaire au niveau européen ou au 
niveau national ont traduit une démarche globale de sécurisation et invite par quelques points 
à réduire la dépendance aux pesticides (envisager des substitutions de pesticides lorsque c’est 
possible). La prévision et l’estimation des risques d’exposition aux pesticides sont cependant 
limitées par les connaissances scientifiques actuelles et les méthodes d’investigation. 
Cependant, ces évaluations demeurent indispensables. Le règlement européen est entré en 
vigueur en même temps qu’un ensemble de mesures appelées « paquet pesticides ». Nous 
abordons ce « paquet pesticides » un peu plus loin dans le manuscrit. Il a pour objectif 
l’engagement des états membres dans une utilisation durable des pesticides. 
Les herbicides nous intéressent particulièrement. En France, on compte 106 substances 
actives autorisées à effet herbicide sur 309 (Inserm, 2013), ce qui représente plus d’un tiers 
des homologations. Nous avons vu qu’ils étaient impliqués dans la contamination et la 
pollution des divers compartiments du milieu.  

3. Le plan Ecophyto 2018  

3.1. Quelques éclairages sur le contexte d’émergence du plan Ecophyto 2018 

En présentant dans cette partie le plan Ecophyto 2018, nous souhaitons mettre en lumière des 
enjeux qu’il sous-tend pour l’agriculture. Le plan émerge en 2008 quand, à la fois sur les 
plans national et européen, un ensemble de mesures réglementaires et de recommandations 
scientifiques souligne la nécessité de réduire les risques liés aux pesticides et proposent des 
voies pour y parvenir. Cette perspective ne peut se concevoir sans impliquer les agriculteurs 
en activité et les futurs professionnels en formation. Ceci nous amène à développer plus tard 
dans le manuscrit les questions soulevées aussi bien en termes de savoirs, d’apprentissages et 
de conditions pour que les futurs agriculteurs formés dans les lycées agricoles soient outillés 
pour conduire des systèmes moins dépendants des pesticides. 
Nous présentons quelques éclairages sur le contexte d’émergence du plan Ecophyto 2018 afin 
de souligner à la fois son caractère novateur pour la France, mais aussi de le tempérer en 
montrant comment il s’inscrit dans un processus plus global de définition de la contribution 
de l’agriculture au développement durable poussée par une demande sociétale récurrente. 
Sans viser l’exhaustivité, neuf contributions sont analysées :  
- le rapport du Comité de la prévention et de la précaution (CPP) « Risques sanitaires liés à 
l'utilisation des produits phytosanitaires » (2002),  

                                                 
160Décret n° 2012-755 du 9 mai 2012 relatif à la mise en conformité des dispositions nationales avec le droit de 
l'Union européenne en ce qui concerne la mise sur le marché et l'utilisation des produits phytopharmaceutiques 
consultable sur Décret n°2012-755 du 9 mai 2012 
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- la communication « Vers une stratégie thématique concernant l'utilisation durable des 
pesticides » (COM(2002)349   (2007),  
- le plan interministériel de réduction des risques liés aux pesticides PIRRP (2002-2006), 
- l’expertise scientifique de l’Inra « pesticides, agriculture et environnement » (2005), 
- le Grenelle Environnement (2007), 
- l’ouvrage de Nicolino et Veillerette « pesticides un scandale français » (2007),  
-  le rapport « Belpomme « (2007), 
- l’expertise collective scientifique Ecophyto R& D (INRA & Cemagref, 2009),  
- le projet de directive cadre européenne pour une utilisation durable des pesticides adoptée en 
21 octobre 2009 (2009/128/CE), 
Nous présentons et analysons ensuite le projet Ecophyto 2018. 

3.2. Panorama non exhaustif du contexte d’émergence du plan Ecophyto 2018 

Nous avons retenu neuf contributions comme point d’appui pour mettre en perspective le 
contexte d’émergence du plan Ecophyto 2018. Le tableau n°5 rassemble des éléments de 
présentations sommaires de ces neuf contributions (référencement par le nom, la date, les 
auteurs et/ou contributeurs, la nature). 

Tableau n°5 : Neuf contributions pour mettre en perspective du contexte d’émergence du plan 
Ecophyto 

 Nom de la contribution retenue 
(en gras les contributions objets 
d’un traitement plus approfondi) 

Date Commanditeur Auteurs et/ou 
contributeurs 

Nature (étude 
scientifique, document 
réglementaire, ouvrage 

grand public,… 
1 Rapport sur les « Risques 

sanitaires liés à l'utilisation des 
produits phytosanitaires »  

2002  Comité de la 
prévention et de la 
précaution (CPP) 
[personnalités 
scientifiques 
reconnues dans le  
domaine de 
l'environnement et 
de la santé] 
 

Rapport avec des 
recommandations pour 
actions politiques 
(préconisation) 

2 Communication « Vers une 
stratégie thématique concernant 
l'utilisation durable des 
pesticides » (COM(2002)349161 

2002  Experts européens Communication 
commission 
européenne 
(préconisation) 

3 Expertise collective 
scientifique « Pesticides, 
agriculture et 
environnement » 

2005  Collectif 
pluridisciplinaire 
d’experts 
scientifiques de 
l’Inra et du 
Cemagref 

Expertise scientifique 

4 Plan Interministériel de 
Réduction des Risques liés aux 
Pesticides (PIRRP ) 

2002-
2006 

  Plan d’action 

5 Grenelle Environnement  2007  Contribution 
plurielle de la 
société civile 
organisée  

Ensemble de 
réflexions et de 
propositions pour 
définir des 
engagements dans le 
développement 
durable 

                                                 
161 Consultable sur  http://europa.eu/legislation_summaries/other/l28178_en.htm  
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6 « Pesticides : révélations sur un 
scandale français » 

2007  Nicolino et 
Veillerette 

Ouvrage grand public 

7 Rapport Belpomme 2007  Professeur 
Belpomme 

Rapport scientifique 

8 Etude collective scientifique 
Ecophyto R& D  

2009  Collectif 
pluridisciplinaire 
d’experts 
scientifiques de 
l’Inra et du 
Cemagref 

Etude scientifique 

9 Projet de directive cadre 
européenne pour une utilisation 
durable des pesticides a été 
adoptée en 21 octobre 2009 
(2009/128/CE) 

2009  Experts de la 
commission 
européenne 

Directive cadre 
européenne 
(réglementation) 

Nous avons choisi des contributions variées, hétérogènes dans la forme, dans les contenus et 
dans les échelles considérées. Expertises scientifiques, études, rapports, directive côtoient un 
ouvrage grand public. Propos scientifiques, réglementaires, administratifs, militants mettent 
en exergue la même nécessité de réduire les usages des pesticides tout en proposant des focus 
différents sur la problématique. Ces contributions nous apparaissent pertinentes pour mettre 
en évidence la complexité du sujet. Nous avons organisé la présentation en respectant la 
chronologie des évènements (figure n°6). Nous présentons sommairement 6 des 9 ressources. 
Nous en avons davantage exploré 3 (en gras) car elles représentent des contributions décisives 
dans ce qui a été décidé ensuite. Il s’agit de l’expertise collective Pesticides, agriculture et 
environnement , le Grenelle Environnement et l’étude scientifique collective Ecophyto R &D. 
Pour chacun de ces trois documents, nous précisons  : le(s) commanditaire(s) de la 
contribution, les contributeurs, le ou les objectifs, les principaux résultats ou les traits saillants 
et une critique en termes d’enjeux (pour  la société, pour l’agriculture, l’agronomie). 
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Figure n°6 : Ensemble des ressources retenues pour discuter le contexte d’émergence du plan 
Ecophyto 2018 

 

 
 

- Le rapport du Comité de la prévention et de la précaution (CPP) « Risques sanitaires liés à 
l'utilisation des produits phytosanitaires » (2002)162 

Sur le plan national dans son rapport « Risques sanitaires liés à l'utilisation des produits 
phytosanitaires » remis en 2002 au ministère chargé de l'environnement, le Comité de la 
prévention et de la précaution (CPP) a considéré la présomption de risques des pesticides pour 
la santé humaine suffisamment sérieuse pour justifier l'application du principe de précaution 
car  « la question des effets sanitaires des pesticides est complexe et les incertitudes sont 
actuellement considérables » (p. 7). Le travail d’expertise  « s’est focalisé sur la protection de 
la santé humaine » potentiellement « menacée par l’emploi des pesticides en agriculture » 
(p. 8). Les recommandations ont porté sur la connaissance des risques avec l’amélioration des 
dispositifs de surveillance des milieux et des chaines alimentaires. Il a été aussi fait mention 
d’efforts à réaliser dans les mesures « (…) pour développer des méthodes nouvelles, de 
sensibilité et de validité plus grande » (p. 12) à la fois sur les substances actives « seules que 
leurs mélanges et les divers co-formulants qui les accompagnent » (p. 10). Le rapport a 
préconisé dans ce cadre la caractérisation de relations « dose-réponse » plus rigoureuse. Des 
opposants aux pesticides avaient souligné la difficulté de rendre compte de la contamination 
des milieux et des aliments et ce en raison d’une part des limites de la métrologie et d’autre 
part de l’impossibilité de prévoir les effets de la plupart des mélanges des molécules 
pesticides bien que des effets cocktail aient été démontrés pour des associations de 

                                                 
162 Consultable à l’adresse :  http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-
publics/024000113/0000.pdf  
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produits163. Le rapport a proposé ainsi de développer la biosurveillance des milieux à l’aide de 
bio marqueurs d’effet ou d’exposition. Pour mieux cerner les effets sanitaires des pesticides, 
le rapport a préconisé d’encourager et d’entreprendre davantage d’études épidémiologiques, 
toxicologiques et biologiques.   
Des recommandations ont souligné la nécessité d’améliorer la gestion des risques. Le rapport 
a en particulier discuté la neutralité des experts actuels pour les évaluations : « les acteurs 
actuels sont essentiellement regroupés autour de la direction générale de l’alimentation du 
Ministère chargé de l’agriculture et de la structure scientifique mixte INRA/DGAI. Il apparaît 
que  cette disposition ne possède pas les caractéristiques permettant de garantir une 
indépendance que l’on peut attendre par rapport aux acteurs de l’agriculture » (p. 18). Le 
rapport invite donc  à « faire évaluer les risques par une expertise pluraliste et indépendante, 
renforcée et coordonnée » (p .11). Il a souligné la nécessité « de développer et diffuser des 
stratégies limitant l'usage et les quantités des pesticides » (p. 11) et d’« informer le 
consommateur et le rendre partie prenante du processus de gestion des risques » (p. 11). 
Les risques pour la santé humaine ont été à nouveau mis en exergue dans le rapport du 12 
février 2004 de la commission d'orientation du Plan national santé-environnement164. Ceci a 
conduit à la mise en place d’un plan interministériel de réduction des risques liés au pesticides 
(PIRRP) de 2006 à 2009 que nous abordons dans la suite du texte. 

• Comment analysons-nous la contribution de ce rapport avant l’émergence du plan 
Ecophyto 2018 ? 

Ce rapport est intéressant à trois titres. (i)Il insiste sur les incertitudes des conséquences liées 
aux usages des pesticides dans l’agriculture pour la santé humaine et pour la qualité de 
l’environnement. Le rapport invite à la fois à mieux évaluer les effets des pesticides et à en 
réduire les usages. Ce dernier point a des répercussions directes sur les pratiques des 
agriculteurs et soulève des questions en lien avec la formation des agriculteurs. (ii) Le rapport 
discute la neutralité des experts potentiellement au cœur de conflits d’intérêts, dérive 
régulièrement dénoncée par des associations écologistes. (iii) Enfin, le rapport engage les 
pouvoirs publics à améliorer la transparence des informations sur les pesticides, ce qui 
permettrait aux citoyens d’être réellement parties prenantes pour débattre des choix de société. 
Cela sous-tend que le citoyen soit en mesure de se faire opinion sur des sujets controversés : 
c’est aussi une question d’éducation à la citoyenneté et l’école a un rôle à jouer.  
 

- La communication « Vers une stratégie thématique concernant l'utilisation durable des 
pesticides »165 du 1er juillet 2002  [COM(2002) 349 final] 

La communication (COM(2002)349) (2002) a énoncé les mesures qui pourraient être adoptées au titre 
des stratégies d’utilisation durable des pesticides : la « commission pose les bases d'une stratégie 
thématique qui vise à réduire les impacts des pesticides sur la santé humaine et sur 
l'environnement, et, plus généralement, à parvenir à une utilisation plus durable des 
pesticides et à une réduction globale sensible des risques et des usages, tout en assurant la 
protection nécessaire des cultures166 ». Elle souligne les « risques et coûts liés à l’utilisation 
des pesticides dans l’agriculture » et précise que « les pesticides sont des produits chimiques 
                                                 
163 Ces recommandations ont été intégrées dans le règlement (CE) 1107/2009 qui demande de tenir compte des 
effets potentiels des co-formulants et des adjuvants. 
164

 Consultable à l’adresse : http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG/pdf/tableau_juillet2006.pdf 
165 Consultable à l’adresse : 
http://europa.eu/legislation_summaries/internal_market/single_market_for_goods/chemical_products/l21288_fr.
htm  
166 Extrait du site Europa à l’adresse http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52002DC0349&from=FR  
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nécessitant une attention particulière, dans la mesure où les propriétés inhérentes à la 
plupart d'entre eux les rendent dangereux pour la santé et l'environnement ». La 
communication a souligné à la fois la nécessité de satisfaire différents niveaux de 
réglementations mais aussi la difficulté de le faire. Elle a posé des prémisses du « paquet 
pesticides ». Pour parvenir à une utilisation durable des pesticides, la communication a 
exploré plusieurs pistes : (i) une articulation avec les mesures existantes ou (ii) un 
renforcement de celles-ci ou (iii) de nouvelles mesures dans le but de  prévenir les risques sur 
la santé et l’environnement, de mieux encadrer l’utilisation, la vente et l’évaluation. Elle a 
proposé la mise en place « de plans nationaux de réduction des dangers, des risques et de la 
dépendance à l'égard de la lutte chimique » et  de remplacer les substances « les plus 
dangereuses (…) par des alternatives (y compris non chimiques) plus sûres ». La directive a 
mis en exergue la nécessité d’« encourager la conversion à une agriculture utilisant des 
quantités limitées ou nulles de pesticides, notamment en sensibilisant davantage les 
utilisateurs, en promouvant l'application des codes de bonnes pratiques (…) en développant 
davantage les codes de bonnes pratiques agricoles intégrant les principes de lutte intégrée 
(…) ».   

• Comment analysons-nous la contribution de ce rapport avant l’émergence du plan 
Ecophyto 2018 ? 

Ainsi, dès 2002, la communication a discuté les moyens de la généralisation d’une forme de 
gestion de la protection des cultures qui s’adosserait à la lutte intégrée. Déjà semble apparaitre 
le fait que le changement ne pourra pas reposer sur les bases exclusives des mesures 
réglementaires mais qu’il apparait nécessaire d’engager un mouvement plus vaste pour 
changer les façons de faire en agriculture… Ce sont les principes des moyens alternatifs qu’il 
faut discuter et travailler avec les futurs acteurs de l’agriculture en inscrivant les démarches 
dans une perspective de développement durable. 

- Le plan interministériel de réduction des risques liés aux pesticides PIRRP (2006-2009)167  

Le plan interministériel de réduction des risques liés aux pesticides (PIRRP) (2002-2006) 
visait « à réduire leur utilisation et les risques qu’ils engendrent sur le plan sanitaire pour les 
utilisateurs de produits et les consommateurs de denrées, ainsi que leurs effets potentiels sur 
les différents compartiments de l’environnement (eau, air, sol) et la biodiversité. Un des 
objectifs de ce plan est de réduire de  50% d’ici l’achèvement du plan, les quantités de 
substances actives vendues les plus dangereuses 168». Ce PIRRP s’est inscrit dans un 
programme d’action plus large, le Plan National Santé-Environnement (2004-2008) qui 
prévoyait de concevoir des actions pour améliorer la santé des Français en réduisant les 
conséquences de l’exposition à certaines pollutions de leur environnement. Le PIRRP a 
proposé en cinq axes d’actions169 :  
-1. Agir sur les produits en améliorant leurs conditions de mise sur le marché. Pour cela, 
le plan a prévu :  
� d’instruire une demande de la commission européenne : faire apparaitre la demande du 

principe de  substitution d’un pesticide dangereux par un autre qui l’est moins et 
assurer dans la réglementation communautaire qui était alors en cours de révision 

                                                 
167 Un résumé du plan est consultable sur : http://www.observatoire-pesticides.gouv.fr/index.php?pageid=328  et 
le plan complet est disponible sur http://www.observatoire-
pesticides.fr/upload/bibliotheque/000169991394585926033319190570/pirrp_2006.pdf  
168 Information disponible sur : http://www.observatoire-
pesticides.fr/upload/bibliotheque/000169991394585926033319190570/pirrp_2006.pdf  
169 Nous proposons ici des traits saillants du contenu du plan. 
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assorti d’un suivi resserré sur les substances cancérogènes, mutagènes et toxiques pour 
la reproduction,  

� d’améliorer la gestion des risques au niveau de la distribution et de l’utilisation,  
� de renforcer les contrôles lors de la distribution et de l’utilisation des produits à partir 

d’un nombre plus élevé de contrôles par les services agrées officiels à tous les échelon 
de l’utilisation (renforcer les contrôles chez les agriculteurs dans le cadre de la 
conditionnalité des aides Pac, les contrôles dans le cadre des inspections du travail et 
améliorer le suivi des accidents du travail déclarés à la MSA en lien avec les usages 
des phytosanitaires). 

- 2. Agir sur les pratiques et minimiser le recours aux pesticides. A cet effet, le plan 
stipule  :  
�  de faire la promotion des pratiques et les systèmes économes en pesticides, en 

particulier les systèmes intégrés en production végétale et les systèmes en 
agrobiologiques,  

�  d’engager des actions pour limiter les pollutions ponctuelles et diffuses,  
�  de soutenir des actions fondée dur des démarches partenariales 

recherche/développement agricole pour améliorer les connaissances sur les pratiques 
alternatives (dédier des fonds du règlement de développement rural et des agences de 
l’eau). 

 De faire la promotion de l’agriculture raisonnée car elle prévoit une « utilisation raisonnée 
des produits phytosanitaires et à la limitation de leur transfert dans le milieu » 
- 3. Développer la formation des professionnels et renforcer l’information et la 
protection des utilisateur. Le plan propose :  
� de réaliser une professionnalisation des utilisateurs de pesticides (formation et 

certification),  
�  de renforcer les information sur les effets sur la santé et l’environnement  des risques 

des usages des produits phytosanitaires pour mieux les prévenir et cela dès la 
formation initiale,  

�  d’améliorer la protection des utilisateurs de produits et mieux les informer (étiquetage 
des produits phytosanitaires, renforcer les normes pour les équipements de protection). 

- 4. Améliorer la connaissance et la transparence en matière d’impact sanitaire et 
environnemental. Le plan propose :  
�  d’améliorer les connaissances des impacts sur le milieu des résidus de pesticides et 

celles des impacts sur la santé humaine des usages des pesticides, en particulier chez 
les salariés agricoles (une mention spécifique est faite pour le suivi des effets du 
chlordécone aux Antilles) 

- 5. Evaluer les progrès accompli. Le plan souligne la nécessité de co construire des 
indicateurs de suivi des progrès  : 
�  pour définir le risque environnemental liés à l’utilisation des pesticides, 
�  pour suivre les évolutions en terme de fréquence de traitement,  
�  pour établir une cartographie de la pression et de l’impact potentiel des produits 

sanitaires sur les ressources en eau. 

• Comment analysons-nous la contribution de ce plan avant l’émergence du plan 
Ecophyto 2018 ? 

Le plan souligne la nécessité de réduire les usages pour limiter les risques d’exposition des 
populations en évoquant des pratiques alternatives, des formes d’agriculture comme les 
systèmes intégrés, en agriculture biologique et en agriculture raisonnée, sans les hiérarchiser : 
l’aspect santé est largement évoqué à côté des effets négatifs des pesticides sur 
l’environnement. Les effets non intentionnels de l’usage répété des pesticides sont lourds de 
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conséquences pour les milieux, mais posent aussi des problèmes de santé publique, les 
contestations des consommateurs sont vives. L’agronomie n’est pas explicitement citée dans 
ce plan. Sa contribution est sous-entendue dans la conduite des actions de recherche, de 
développement et de promotion d’alternatives aux pesticides et dans l’amélioration de la 
compréhension des phénomènes de contamination des milieux. Même si l’agronomie s’est 
intéressée tardivement aux problèmes environnementaux dont une part est imputable à la 
conduite des systèmes de production, les travaux se sont axés sur l’amélioration des 
connaissances des mécanismes de transferts dans les différents compartiments (eau, sol, air). 
La composante biologique a été la plus tardivement explorée et les recherches ont été 
développées en microbiologie des sols. La santé des utilisateurs «  constitue des thématiques 
que l’agronomie a peu investies » (Doré et al170., 2011, p. 15). Or, un certain nombre 
d’études171 a montré que les risques liés à l’usage des pesticides sont suffisamment sérieux 
pour justifier l'application du principe de précaution. Les agriculteurs et les salariés agricoles 
sont en première ligne lorsque les stratégies de protection des cultures reposent sur la lutte 
chimique. Il semblerait que ces risques aient été négligés ou mis en invisibilité (Jas, 2010) 
dans le monde professionnel agricole.  
Cet aspect du PIRRP a attiré notre attention. Il propose en particulier « de réduire de 50 % les 
ventes globales des substances les plus dangereuses d’ici la fin de l’année 2009 172». La 
préservation de la santé des agriculteurs, leur responsabilité de la préservation de celle des 
consommateurs interroge la dimension sociale du développement durable. Ce plan nous 
intéresse par l’entrée «  risques sur la santé ». C’est un aspect que nous souhaitons explorer 
avec des élèves/étudiants en formation initiale se destinant à des métiers en lien avec la 
production. 

- L’expertise collective scientifique de l’Inra « pesticides agriculture et environnement » (Inra 
& Cemagref,  2005) 

Pour simplifier dans la suite de notre développement, nous utiliserons l’intitulé « Esco 
Pesticides ». 
Les commanditaires :  
le ministère de l’agriculture et de la pêche et le ministère de l’écologie, du développement et 
de l’aménagement durable 
 
Les contributeurs :  
Une équipe pluridisciplinaire* de chercheurs de l’Inra, du Cemagref entre autres a produit 
l’étude. (*agronomie, protection des cultures, sciences du sol, hydrologie, 
bioclimatologie, écotoxicologie, économie, sociologie173...) 
 
Objectifs :  
L’investigation scientifique devait apporter des réponses aux questions suivantes : « Que sait-
on de l’utilisation des pesticides en France ? Comment mieux utiliser les produits et 
aménager l’espace pour limiter les contaminations ? Comment modifier les pratiques et faire 
évoluer les systèmes de production afin de les rendre moins dépendants des pesticides ? » 

                                                 
170 Doré T., Le Corre-Gabens N., et Meynard J.M., (2011) 
171 Ces risques sur la santé ont été évoqués dans le rapport du CCP « Risques sanitaires liés à l'utilisation des 
produits phytosanitaires » (2002) et dans le rapport du 12 février 2004 de la commission d'orientation du Plan 
national santé-environnement. Source : http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG/pdf/tableau_juillet2006.pdf  
172 Avis notifié au JO « Avis relatif à la liste des substances dangereuses du plan interministériel de réduction des 
risques liés aux pesticides » du 10/12/06 consultable à l’adresse http://www.observatoire-
pesticides.gouv.fr/upload/bibliotheque/291595376905753003909888385940/avis_substances_dangereuses_plan
_reduction_pesticides_101206.pdf 
173 Nous reprenons les mentions des disciplines telles que données dans le rapport de l’expertise. 
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(Inra & Cemagref,  2005 p. 3). Elle devait donner des éclairages visant l’« appui à la décision 
publique », en l’occurrence, un appui à la définition concrète du plan Ecophyto 2018.  
 
Traits saillants et résultats 
Elle a dressé un état de l’art des savoirs sur les conditions d’utilisation des pesticides en 
France, sur les conséquences de l’utilisation des pesticides de synthèse, sur les moyens et les 
freins à la réduction de leurs usages pour réduire les impacts environnementaux. L’expertise 
rappelle que la lutte chimique est le moyen de contrôle des bioagresseurs le plus utilisé. Elle 
affirme que les pesticides de synthèse contaminent les milieux et dégradent les écosystèmes. 
Selon les auteurs, les risques sont encore mal évalués et le niveau d’utilisation des pesticides 
est cohérent avec la rationalité économique (bonne efficacité technique en général, rentabilité 
relative bonne par rapport aux alternatives à la lutte chimique). L’expertise a étudié trois 
niveaux d'objectifs" :  
« -  Niveau "T" (comme transfert) : limiter les transferts de pesticides ;  
- Niveau "R" (comme raisonnement) : réduire la consommation de pesticides par un 
raisonnement accru de leur utilisation ; 
- Niveau "S" (comme systèmes) : réduire la consommation de pesticides par des systèmes de 
culture diminuant les risques phytosanitaires »( Aubertot et al., 2005a,  p. 32). 
Elle souligne des marges de  progrès de type incrémental pour améliorer les utilisations et 
limiter les impacts négatifs des pesticides. Toutefois, l’atteinte du niveau d’objectifs qui 
réduit « (…)la consommation de pesticides en proposant des systèmes de culture moins, voire 
non dépendants de leur utilisation (S)174 exige une remise en cause profonde des façons de 
faire en agriculture à plusieurs échelles. Un des moyens pour cela est de s’engager 
collectivement dans l’« integrated Crop Management », agriculture intégrée (Aubertot et al., 
ibid., 2005a). L’expertise souligne un ensemble de difficultés pour mener à bien concrètement 
ces objectifs, en particulier la nécessité de renouveler le raisonnement  pour la gestion des 
biogresseurs des cultures : « Cela signifie qu’après être passé de la lutte contre les 
bioagresseurs à la protection des plantes, il nous faut maintenant nous engager vers la 
définition et la mise en œuvre de stratégies de gestion intégrée des systèmes de cultures 
préservant leur état sanitaire » (Lucas et Gril, 2005, p. 48). Cette perspective sous-tend un 
changement paradigmatique dans la gestion des bioagresseurs qui reposerait sur un 
raisonnement fondé d’une part sur « la notion de perte de récolte175 comme fondement de la 
protection » (Aubertot et al., 2005b, chapitre 4 p. 102) pour prendre une décision et non sur la 
notion retreinte de perte rendement, et d’autre part conduit à l’échelle du système de culture et 
non pas seulement à celle de l’itinéraire technique176. L’Esco Pesticides insiste sur la 

                                                 
174 Dans l’expertise collective « Pesticides, Agriculture et Environnement » (INRA et Cemagref, 2005), le niveau 
d’objectifs S (S : réduire la consommation de pesticides en proposant des systèmes de culture moins, voire non 
dépendants de leur utilisation) correspondrait au niveau R (R : Reconception) du cadre conceptuel ESR proposé 
Hill et MacRae (1995). Ce niveau R du cadre ESR correspond à un objectif de réduction de –50% des usages. 
Quant-au niveau R de l’étude (R : réduire la consommation de pesticides par un raisonnement accru de leur 
utilisation), il semble représenter le niveau S (S = Substitution du cadre ESR), même si la mention n’est pas 
explicite. Nous donnons des précisions sur le cadre ESR au chapitre 4.  
175 Une perte de récolte fait « (…) référence aux pertes directes et indirectes en quantité comme en qualité, 
occasionnées par les bio-agresseurs des cultures (…) les pertes de récoltes causées par les bio-agresseurs 
incluent, mais ne se limitent pas à, des pertes de rendement » (Aubertot et al., 2005b, chapitre 4 p. 99). 
176 Ces éléments sont développés dans le chapitre 2 du manuscrit traitant des concepts en agronomie pour 
aborder la gestion des bioagresseurs. Très rapidement ici pour que le lecteur comprenne, la décision d’intervenir 
dans une culture pour la protéger vise à limiter les effets des attaques des bioagresseurs. Les interventions 
peuvent être déclenchées par la crainte de pertes du rendement (quantité produite par hectare en grandes 
cultures). Nous avons vu combien cette notion conditionnait la logique des systèmes de production intensifs 
utilisateurs de pesticides. Mais parfois, toute perte de rendement ne va pas se traduire systématiquement par une 
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nuisibilité des adventices qui représentent la première source de réduction de rendement en 
grandes cultures et la difficulté et la complexité de leur contrôle. : « (…)Un ensemble d'outils, 
non nécessairement chimiques, existent cependant pour leur contrôle. » (Aubertot et al., 
2005a, p. 62). Ces moyens de contrôle ont une durabilité plus forte que la lutte chimique : 
« les succès, tout aussi réels, bien plus anciens, et de ce fait autrement durables, des pratiques 
culturales et de l'amélioration génétique pour contrôler les bio-agresseurs des plantes 
cultivées » opus cit., p. 102). L’Esco Pesticides met en garde contre la croyance avec la notion 
de « méthodes alternatives » en « l'existence d'une solution unique et exclusive pour la 
protection des plantes, d'autre part, parce qu'elle suggère que ces solutions se déploieraient 
de manière simple » p. 103. Le raisonnement pour gérer les biogressseurs non plus à l’échelle 
de la parcelle, intervenir en se basant sur une estimation des pertes économiques, combiner les 
méthodes alternatives dont on a parfois du mal à estimer les effets à court terme (effet sur la 
rotation) s’avère plus complexe que les éléments à considérer pour programmer un traitement 
phytosanitaire car « il suppose  une combinaison de méthodes (..) qui requiert une 
transformation des pratiques importante et difficile » (p. 103). Or une grande majorité 
d’agriculteurs ne sont pas prêts : « Les agriculteurs sont demandeurs de "techniques 
alternatives" à l'emploi des pesticides, qui soient aussi faciles à utiliser, efficaces et bon 
marché que les traitements phytosanitaires, plus durables techniquement, et qui ne remettent 
pas en cause leurs objectifs de rendement élevé. Or il n'existe aucune technique répondant à 
ce cahier des charges » (Aubertot et al., 2005a, p. 60).  
Enfin, l’Esco Pesticides discute l’expérience danoise débutée en 1986. Une série de plans 
d’action successifs ont été mis en place pour supprimer les pesticides les plus dangereux pour 
la santé et pour « limiter l’usage de la panoplie des pesticides ». Des dispositifs de travail en 
réseau de fermes impliquées dans des expérimentations-démonstrations ont facilité 
l’engagement des agriculteurs danois dans la diminution des usages des pesticides. En 1997, 
l’évaluation des programmes a montré pour les céréales une réduction de 40% des usages en 
10 ans « sans impact économique majeur pour les exploitants agricoles ». (Aubertot et al., 
2005a,  p. 46). Envisager un objectif de réduction de presque 50% des pesticides de synthèse a 
pu être atteint.  

• Comment analysons-nous la contribution de cette expertise avant l’émergence du plan 
Ecophyto 2018 ? 

Cette expertise scientifique met en exergue la réduction de l’usage des pesticides en termes 
d’enjeux de société. La demande sociétale récurrente exigeant des mesures pour limiter les 
usages des pesticides dans l’agriculture en raison des risques pour le milieu et la santé trouve 
un écho scientifique, tout en soulignant les difficultés pour le faire. La lutte chimique s’est 
imposée pour répondre aux  « exigences de la distribution et des consommateurs, de produits 
"zéro-défaut » p.59. Il est nécessaire d’appréhender la dynamique de changement en 
impliquant la société toute entière, seule la profession agricole ne pourra pas relever le défi. 
Ainsi, chaque citoyen doit être en mesure de débattre des choix de société et s’engager ensuite 
en acteur responsable : « Or il peut être intéressant d’associer d’autres secteurs que le secteur 
agricole ou celui de la production des pesticides, et de soutenir des initiatives plus globales » 
p. 55. 
L’usage et la réduction des pesticides de synthèse sont des thèmes controversés plus ou moins 
vifs selon les parties prenantes. Les élèves/étudiants des lycées agricoles se destinant au 
métier de la production ou au conseil sont imprégnés des débats qui agitent la société. Ces 
jeunes devront mettre en place une agriculture moins dépendante des pesticides. Les aider à 

                                                                                                                                                         
perte économique, on parle de perte économique. Ainsi dans certains cas de figure des pertes de rendement 
peuvent être tolérées sans que la dimension économique en soit affectée. 
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argumenter leurs choix et à débattre de choix de société est un réel enjeu d’éducation 
citoyenne et au développement durable.  
 
L’expertise révèle aussi des enjeux pour l’agronomie. La discipline est interpellée sur des 
méthodes qu’elle mobilise et des concepts ou notions qui lui sont propres. L’Esco Pesticides 
souligne le « rôle primordial des connaissances agronomiques dans la mise en œuvre des 
pratiques plus économes en pesticides » (Aubertot et al., 2005a, p. 55). Pour gérer des 
systèmes économes en pesticides, les changements d’échelle sont à considérer, les concepts 
de système de culture, de perte économique177, et les combinaisons de méthodes alternatives 
apparaissent centraux et indispensables pour construire les raisonnements complexes qui 
s’appuient sur les principes de l’« integrated Crop Management ». Les performances 
agronomiques et économiques, respectivement comme le niveau de rendement et les marges 
brutes à l’hectare sont insuffisantes à considérer pour concevoir, piloter et mettre en œuvre un 
système économe en pesticides. La mobilisation d’outils d’analyse et d’évaluation multicritère 
est  impérative car ce sont parfois des objectifs contradictoires qu’il faut concilier sans se 
soustraire de l’inscription dans le développement durable. 
Les conclusions de l’Esco (Aubertot et al., 2005a) ont mis en exergue à la fois des marges de 
progrès pour certains systèmes existants et des perspectives intéressantes de limitation de 
dépendance aux pesticides dans la conception de nouveaux systèmes. Elle suppose aussi de 
nouveaux savoirs et de nouvelles compétences  chez les agriculteurs : « le rôle primordial des 
connaissances agronomiques dans la mise en œuvre des pratiques plus économes en 
pesticides justifie l’investissement de l’Etat dans les instruments visant à la formation, initiale 
et continue, des agriculteurs (aménagement de l’enseignement agricole, financement de 
formations spécifiques, (…) » p.55. Ce sont ainsi les perspectives en termes de formation en 
agronomie qui, en particulier, nous interpellent dans cette expertise. 

- L’évènement Grenelle Environnement178 

Les commanditaires :  
Sous l’impulsion du Président de la République N. Sarkozy orchestré JL. Borloo, D. 
Bussereau et N. Kosciusko-Morizet 
  
Les contributeurs :  
Le processus Grenelle Environnement s’est déroulé en plusieurs étapes (préparation, la 
consultation publique, le Grenelle et le post-Grenelle) : la figure n°7 présente le processus 
Grenelle Environnement. Le Grenelle Environnement a impliqué des contributeurs différents 
pour chacune d’elles. En tout 150 000 contributions ont été recensées.  
Les contributeurs durant l’étape préparatoire du Grenelle (phase d’élaboration des 
propositions d’actions) ont été des représentants à parts égales issus de cinq collèges. Les cinq 
collèges ont été constitués par des représentants de l’état, des collectivités territoriales, des 
entreprises et des employeurs, des syndicats et des salariés et des représentants des ONG. 
Les contributeurs lors de phase de consultations publiques ont été  des citoyens à titre 
individuel lors de réunions publiques et/ou de forums dédiés, des acteurs du conseil 
économique et social, des politiques du  parlement. 
                                                 
177 L’Esco pesticides précise « Or on constate un amalgame entre dégâts sur les cultures (symptômes), 
dommages sur les récoltes (mesurables par des diminutions quantitatives et/ou qualitatives des produits 
récoltés) et pertes économiques pour le producteur, alors que l'enchaînement dégât dommage-perte n'est ni 
linéaire, ni automatique » p.19. 
178 A l’origine de l’événement, il s’agit bien de l’assertion « Grenelle Environnement ». Au fil du temps, c’est la 
terminologie « Grenelle de l’environnement » qui prendra le pas. Alors pourquoi « Grenelle Environnement » et 
non Grenelle de l'Environnement ? Réponse simple, c'est Ecologie sans Frontière qui est propriétaire de la 
marque « Grenelle de l'Environnement ». 
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Les contributeurs des journées Grenelle ont été issus des collèges représentatifs auxquels se 
sont joints des représentants des associations de consommateurs et d'usagers, des experts 
scientifiques et socio économiques. 
Le travail engagé pour le Grenelle environnement s’est poursuivi par des propositions de 
déclinaisons opérationnelles des engagements au sein des comités opérationnels thématiques 
réunissant entre autres des experts du domaine. 
Contributeurs post Grenelle : soit plus de 15 000 contributions. 
 
Objectifs : 
Nous en avons identifiés plusieurs : 
- Définir la trame d’une « feuille de route en faveur de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durables » (Adème) pour conduire des actions politiques en faveur de la 
résolution des problèmes environnementaux ; 
- Faire émerger sur le principe d’une concertation de grande ampleur auprès de la société, les 
grandes orientations d’un nouveau modèle de société « partagé » inscrit dans le 
développement durable ; 
- Associer la société à la définition  des mesures en faveur de l’écologie et du développent 
durable pour les six thèmes suivants : 

• thème 1 : Lutter contre les changements climatiques et maîtriser la demande 
d’énergie,   

• thème 2 :  « Préserver la biodiversité et les ressources naturelles », 
• thème 3 : « Instaurer un environnement respectueux de la santé », 
• thème 4 : « Adopter des modes de production et de consommation durables : 

agriculture, agro-alimentaire, pêche, distribution, forêt, usages durables des 
territoire »,  

• thème 5 : « Construire une démocratie écologique : Institutions et gouvernance», 
• thème 6 : « Promouvoir des modes de développement écologiques favorables à 

l’emploi et à la compétitivité » 
• deux thèmes supplémentaires objets de réflexions intergroupes ont émergé lors 

des travaux : le thème 7 « déchets » et le thème 8 « OGM ». Les participants ont 
estimé nécessaire de  traiter des enjeux spécifiques, le thème « déchets » 
rassemble les thèmes 2 et 6 et le thème « OGM » rassemble les thèmes 2, 3 et 4. 

 
Traits saillants  
L’organisation particulière du Grenelle en fait un évènement marquant (cf. figure n°7). Le 
Grenelle a été préparé en amont, il s’est tenu et les engagements ont donné lieu à de nouveaux 
groupes de travail pour avancer sur la traduction concrète des mesures. Le Grenelle s’est 
largement appuyé sur la consultation des publics, mais il n’a pas la forme d’un référendum et 
s’apparente davantage à une consultation de la société civile organisée179 (Boy, 2010 ; 
Gazeau, Grimfeld, Jouzel, Le Grand, Liebard, Notat et Pelletier, 2010) avec tout de même 
près de 150 000 contributions de juillet à octobre 2007 (Gazeau et al., 2010. ). Il n’était pas 
question de produire des textes de loi, mais de proposer des mesures que le dispositif 
parlementaire viendrait asseoir. Dans le cadre d’une négociation élargie, ce processus de 
concertation de la société civile de grande ampleur a permis simultanément de débattre et de 
traiter de six thématiques, signifiant ainsi que les questions de développement durable ne 
pouvaient souffrir d’un éclatement en problématiques à résoudre séparément : ce sont les 
interactions et les enjeux parfois contradictoires qui font la complexité du réel. Le Grenelle 

                                                 
179 On désigne par société civile organisée des associations, des syndicats et des représentants du patronat, en fait 
l’ensemble un ensemble de partenaires sociaux qui, de fait, ne relèvent pas de l’état (Boy, 2010). 
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Environnement a débouché sur 268 engagements180 en faveur de l’environnement, 
engagements assortis d’objectifs concrets à atteindre sur la biodiversité, la  lutte contre les 
changements climatiques, la gestion des déchets, et certains sont plus particulièrement en lien 
avec les modes de production181. Le Grenelle invite à adopter des modes de production et de 
consommation durables, à repenser les façons de faire en agriculture. Et c’est là encore une 
nouveauté. Il a fait émerger un consensus ou plutôt un « diagnostic partagé182 » sur la 
nécessité d'une politique ambitieuse de réduction de l'usage des produits phytosanitaires de 
synthèse dans l’agriculture. A ce titre, l’engagement 129 propose deux grandes mesures  :  
- le Plan « Ecophyto 2018 » qui prévoit d’ici à 2018 la réduction de l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques de moitié, « si possible »,  
- et le retrait progressif de 53 substances actives très dangereuses. 
Dans la phase post Grenelle, des conclusions des travaux conduits par le comité (ou chantier) 
opérationnel (COMOP) « Ecophyto 2018 » dans le chantier n°15 « agriculture écologique et 
intensive183» ont été reprises dans le plan Ecophyto 2018.  

Figure n°7 : Les étapes de processus Grenelle Environnement 

 

 
 

                                                 
180 Les engagements numérotés (hors déchet) sont consultables à l’adresse : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/238engagements_numerotes_hors_dechets.pdf 
181 Pour plus d’information, consultez le rapport général sur le Grenelle 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/074000693/index.shtml  
182 Brudigou (2011) parle de « diagnostic partagé » sans doute en raison de l’objectif premier assigné à ce cadre 
de travail : les contributeurs devaient déboucher sur la proposition de mesures d’actions politiques pour résoudre 
les problèmes de développement durable. 
183 Téléchargeable à l’adresse : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/084000538/  
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• Comment analysons-nous la contribution de cet événement-processus avant 
l’émergence du plan Ecophyto 2018 ? 

Le Grenelle environnement est porteur d’enjeux de société en termes de forme de 
participation des citoyens et de projet d’agriculture économe en pesticides. 
Dans un contexte social marqué par les promesses d’engagements politiques en vue de 
l’élection présidentielle, le Grenelle Environnement fait écho à une demande sociétale forte 
que le candidat Nicolas Hulot à l’élection présidentielle de 2007 a su capter et matérialiser par 
le biais de son pacte écologie. La symbolique du terme « Grenelle » associé aux accords du 
Grenelle de mai 1968184 laisse entrevoir la perspective d’un temps fort marqué par une 
consultation publique sur un ensemble de sujets majeurs environnementaux considérés 
comme des défis à relever. C’est un appel appuyé à traiter de l’écologie dans sa dimension 
politique. Le Grenelle Environnement a offert l’opportunité de débattre dans la sphère 
publique afin de proposer des actions concrètes pour écologiser le développement de notre 
société. Appelés à participer au titre de citoyen, de chercheur, de décideur politique, des 
groupes ont fait émerger un nombre de propositions qui ont abondé la politique française de 
développement durable. Innovation, originalité du déroulement, audace des résolutions qui en 
ont découlé, avancée dans l’écologie politique d’un côté, déception, renoncement aux 
ambitions les plus novatrices relèvent de la rhétorique sur le Grenelle Environnement (Boy, 
Brugidou, Halpern et Lascoumes, 2012). Le Grenelle interpelle car il « (…) se prête aisément 
à des lectures antagonistes allant de la valorisation d’une innovation dans la concertation 
politique jusqu’à la dénonciation d’une politique d’affichage (…) » (ibid.). Pour certains c’est 
un acte politique (Boy, 2010), un tournant participatif (Blondiaux, 2007), marquant un 
changement dans les façons de faire pour impliquer la société toute entière et faire participer 
les parties prenantes (Gazeau et al., 2010). Cet enthousiasme est tempéré par des critiques qui 
réfutent la forme de démocratie du public ou de démocratie participative au Grenelle en ne lui 
concédant que le statut de concertation institutionnelle (Lascoumes, 2011). Le public a été 
associé au processus de manière marginale. Toutefois, le Grenelle a innové dans le sens où il 
« a fait travailler ensemble des acteurs qui habituellement ne se parlaient pas ou peu, tels que 
les organisations professionnelles agricoles et les associations environnementales » (Grisez, 
2011, p. 12), mais aussi parce que « le Grenelle de l’Environnement se veut une expérience de 
démocratie délibérative, c’est-à-dire une tentative d’ouvrir la discussion sur des enjeux 
politiques à d’autres acteurs que le personnel politique stricto sensu » (Boy, 2010, p. 320). 
Le slogan de lancement du Grenelle « Grenelle Environnement – Entrons dans le monde 
d’après » souligne que «  la mutation de notre mode de développement exige, pour y parvenir, 
d’associer l’ensemble des acteurs de la société à la définition des actions à entreprendre, un 
processus de concertation d’une ampleur inédite185 » (Gazeau et al., 2010, p. 5). Dans un sens 
pour les questions liées à la pratique de l’agriculture, le Grenelle a contribué à renouer une 
forme de dialogue entre l’agriculture et la société en particulier sur le thème des pesticides. La 
question des usage des pesticides en agriculture et de leurs impacts a été discutée sur la 
« place publique ». Les façons de produire de certaines formes d’agriculture dite intensive ont 
été critiquées au regard de leur dépendance aux produits phytosanitaires de synthèse. Les 
discussions ont conduit à un diagnostic partagé (Boy, 2010), que les plus optimistes 
qualifierait de consensus, de la nécessité d’une politique ambitieuse de réduction de l’usage 
des pesticides pour faire de l’agriculture un secteur exemplaire en ce domaine. Si l’évènement 
a suscité de nombreux espoirs, la portée effective de sa traduction législative a déçu. 
                                                 
184 Dans un climat d’agitations de fortes revendications sociales, ces accords ont entériné des décisions politiques 
fortes en élargissant le périmètre des acteurs impliqués dans la gouvernance pour des sujets majeurs. 
185 Gazeau, B., Grimfeld, A., Jouzel, J., Le Grand, J.F., , Liebard, A., Notat, N., Pelletier, P. 2010. Rapport 
d’évaluation du Grenelle de l’Environnement. Cabinet ERNST ET YOUNG Paris, 2010 - 211 p consultable sur 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Rapport-independant-d-evaluation.html  
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Aujourd’hui, les évaluations de ce processus laissent certaines parties prenantes très 
sceptiques (Lascoumes, 2011) regrettant l’essoufflement des ambitions aux prises avec des 
impératifs économiques et des exigences corporatistes. 
 
Le Grenelle Environnement a souligné la contribution nécessaire de l’agronomie pour engager 
l’agriculture à réduire les risques liés aux usages des pesticides.  
Du Grenelle Environnement est né le plan Ecophyto 2018. La table ronde 3 a proposé de 
« Changer de stratégie vis-à-vis des produits phytosanitaires »  avec un retrait des substances 
les plus préoccupantes et la fixation d’un objectif de réduction de moitié des usages des 
pesticides en accélérant la diffusion des méthodes alternatives et sous réserve de leur mise au 
point186. Le Grenelle a interrogé la durabilité de l’utilisation des pesticides de synthèse. 
Réduire de 50% l’usage des pesticides amène à reconsidérer les façons de faire dans 
l’agriculture et serait la condition pour un projet d’agriculture « productive, qui défend sa 
compétitivité par la qualité environnementale de ses modes de production » (Grisez, 2011, p. 
11). Le chantier 15 conduit par Paillotin « agriculture écologique et productive /Ecophyto» et 
« agriculture écologique et productive /Performance énergétique » chargé de proposer un 
projet concret pour le plan Ecophyto 2018 a posé une condition : il s’agit de concilier un 
niveau de production agricole élevé avec les performances environnementales et sociales :  
produire mieux, en respectant les équilibres écologiques, les ressources et les demandes des 
consommateurs (produits sains). La France ne renoncerait pas à la croissance, mais elle 
viserait un autre modèle de développement pour son agriculture. C’est réaffirmer l’inscription 
des pratiques agricoles non pas dans l’agriculture durable mais bien en termes de 
contributions au développement durable. C’est cette conception de la contribution de 
l’agronomie qui nous intéresse dans notre recherche, davantage impliquée dans la 
compréhension des dimensions sociales en jeu dans les processus de changements. 
L’agronomie ne pourra pas tout et « il n’y aura pas de miracle » Tuot, 2007, p. 5 « il n’y a 
pas non plus de voie unique d’amélioration » p. 7. L’agronomie est appelée à revenir au cœur 
des pratiques agricoles pour appuyer la co-conception des systèmes économes. La solution 
universelle n’existe pas et chacun ne pourra pas voir toutes ses exigences satisfaites, mais le 
changement doit être une avancée pour tous. C’est aussi la perspective d’inviter la discipline à 
s’inscrire dans un réseau pour produire des références et les diffuser qui nous interpelle en 
tant que chercheur : les configurations de production et de circulation des savoirs sont à 
reconsidérées et à inventer. Il nous apparait nécessaire d’impliquer les futurs acteurs de la 
profession à en prendre conscience pour y participer au cours la formation.  

- Le rapport « Belpomme » sur le chlordécone187 : nouvelle configuration de la controverse 

Le rapport est commandité dans un contexte de controverses cristallisées sur l’usage d’un 
insecticides largement utilisé dans les Antilles françaises pour la culture de la banane. En fait, 
deux produits phytosanitaires ont particulièrement alerté des députés de la Martinique et de la 
Guadeloupe :  la substance active insecticide « chlordécone » et la substance active herbicide 
« paraquat » reconnus dangereux au niveau international (OMS). En 2005, la mission 
d’information parlementaire a eu pour mission de faire état de la situation des usages du 
chlordécone et autres pesticides dans l’agriculture martiniquaise et guadeloupéenne. Le 
professeur Belpomme188 est auditionné devant l’Assemblée Nationale dans ce cadre. Le 
                                                 
186 Le PIRRP (2006) prévoyait lui un retrait du marché de moitié des produits phytosanitaires les toxiques. 
187 Téléchargeable  à partir de  http://www.observatoire-
pesticides.gouv.fr/upload/bibliotheque/868752586725186063029104619469/rapport-Belpomme-Antilles.pdf  
188 Dominique Belpomme est professeur de cancérologie à l'université Paris-Descartes (Paris V), à la tête du 
service d’oncologie de l’Hôpital Européen Georges Pompidou. Il fait partie de plusieurs sociétés académiques en 
lien avec la lutte contre le cancer et milite pour l’ARTAC (l’Association pour la Recherche Thérapeutique Anti-
Cancéreuse ) dont il est le président depuis 1984. 
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Rapport d’information n°2430 en 2005 qui a clôturé la mission a révélé une situation très 
préoccupante avec une contamination généralisée des sols, des eaux et une population très 
exposée aux risques pesticides. L’association Pour Une Martinique Autrement a alors 
mandaté le Professeur Belpomme et l’Association pour la Recherche Thérapeutique Anti-
Cancéreuse (ARTAC) pour une mission d’« expertise scientifique sur les dégâts sanitaires 
liés à l’utilisation des pesticides » (Belpomme, Bourguignon, Irigaray, Picot, Reiss et 
Séralini, 2007, p. 6). Le travail a donné lieu au « Rapport d’expertise et d’audit externe 
concernant la pollution par les pesticides en Martinique. Conséquences agrobiologiques, 
alimentaires et sanitaires et proposition d’un plan de sauvegarde en cinq points » 
communiqué le 23 juin 2007. « Les auteurs définissent en ces termes le statut de leur rapport 
« l’audit conduit par l’ARTAC est donc en réalité le résultat d’un travail d’expertise 
collective » ibid., p. 8).  
Médiatisé lors de sa communication, le rapport a suscité de vives inquiétudes légitimant les 
doutes soulevés par l’opinion publique sur les effets des pesticides agricoles. La coïncidence 
avec l’agenda Grenelle Environnement lui a donné une résonance particulière dans le 
panorama des controverses sur les conséquences des pratiques agricoles : le rapport a mis en 
lumière et au premier plan, une crise sanitaire liée à UN produit phytosanitaire, le chlordécone 
dans UN contexte spécifique, les Antilles françaises. Mais l’audition de M. Belpomme en 
septembre de 2007 par un ensemble d’experts scientifiques a révélé des inexactitudes dans la 
démarche scientifique et a mis à mal l’expertise.  

• Comment analysons-nous la contribution de ce rapport avant l’émergence du plan 
Ecophyto 2018 ? 

Cette affaire nous intéresse à plusieurs titres. Cette affaire sur le chlordécone a souligné la 
difficulté à appréhender la complexité des controverses dans une situation de crise tant il y a 
de considérations enchevêtrées et a mis en lumière le poids des conflits d’intérêts qui ont mis 
en invisibilité des risques. Le chlordécone est classé parmi les substances cancérogènes chez 
l’homme depuis 1979 (Joly, 2010), il a été interdit de l’utiliser depuis le 03/07/1990 (Joly, 
ibid.), mais les professionnels ont réclamé des dérogations dès 1992. Le chlordécone est 
inscrit en 2005 sur la lite des polluants organiques qui ne doivent pas être produits, importés 
et exportés (Joly, ibid.). Elle révèle combien il est difficile de se faire une opinion sur une 
controverse pour participer aux débats. Elle questionne la validité de l’expertise et le statut 
des preuves. A la fois, des éléments du rapport Belpomme sont valides sur le plan scientifique 
car ils se sont appuyés sur des travaux scientifiques reconnus datant des années 1990 sans y 
faire mention explicite. D’un autre côté, des faits mentionnés ne sont pas vérifiés… Le 
rapport a brouillé le message et a généré davantage de confusions : l'Office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques a parlé du rapport Belpomme comme 
d’« une affaire dans l'affaire »189. 
 

- « Pesticides : Révélations sur un scandale français » ( Nicolino etVeillerette, 2007)  

Fabrice Nicolino et François Veillerette sont respectivement un ancien journaliste du Canard 
enchaîné et un militant écologiste de longue date. Ils dressent un véritable réquisitoire dirigé 
contre une industrie des pesticides qui s’est imposée après 1945. Lors de sa sortie, l’ouvrage 
destiné au grand public est largement médiatisé. L’enquête journalistique livre une 
rétrospective sur l’usage des pesticides en croisant des informations de plusieurs natures. Les 
auteurs dévoilent comment les pesticides sont présents dans tous les compartiments du milieu 
et pourquoi ils s’invitent dans « nos assiettes ». Ils dénoncent les conflits d’intérêts qui ont 

                                                 
189 Le lecteur peut se référer à la critique qui en a été faite http://www.senat.fr/rap/r08-487/r08-48714.html  
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étouffé des affaires comme celle du chlordécone aux Antilles. La responsabilité des pouvoirs 
publics est mise en cause.  

• Comment analysons-nous la contribution de cet ouvrage grand public avant 
l’émergence du plan Ecophyto 2018 ? 

Les auteurs ont cherché à tracer les contours de la complexité de l’usage des pesticides dans 
l’agriculture en explorant le domaine professionnel agricole, celui des firmes 
agropharmaceutiques, celui de la recherche, la sphère politique et celle des ONG entre autres. 
Leur travail révèle la complexité du thème avec des problématiques spécifiques mais aussi la 
récurrence des sujets mis en invisibilité comme les effets sur la santé des professionnels de 
l’agriculture (agriculteurs et salariés). Ils insistent sur le confinement des problèmes aux 
sphères professionnelles et scientifiques et dénoncent un complot pour maintenir l’utilisation 
des pesticides dans l’agriculture. Ils soulignent l’urgence pour les citoyens et les pouvoirs 
publics à prendre les  choses en main pour remédier à ce scandale français. 

L’étude scientifique Ecophyto R& D (INRA & Cemagref, 2009) 

R pour recherche et D pour développement 
 
Les commanditaires :  
L’étude a été commandée par les ministères en charge de l’environnement et de l’agriculture 
en 2007.  
 
Les contributeurs :  
Une équipe pluridisciplinaire de chercheurs de l’Inra et du Cemagref entre autres190 ont 
contribué à l’étude.  
 
Objectifs :  
Elle fait suite à l’Esco « Pesticides, agriculture et environnement ». Elle devait « éclairer la 
décision publique sur les étapes à franchir dans la réduction de l’usage des produits 
phytosanitaires » à la suite du processus Grenelle Environnement et en accord avec le PIRRP 
(2006-2009). Il s’agissait de préciser l’opérationnalisation de l’engagement 129 du 
Grenelle191, structurante du plan Ecophyto en 2008. L’étude poursuivait deux objectifs : (i) 
d’une part produire différents scenarii plus ou moins économes en pesticides par grandes 
productions et les évaluer sur les plans économique, environnemental et social (acceptabilité) 
a priori et (ii) d’autre part concevoir un système d’acquisition de connaissances et de 
compétences pour accélérer la diffusion des alternatives aux pesticides. L’étude n’a pas 
abordé les aspects relatifs à la santé humaine. 

                                                 
190 L’équipe pluridisciplinaire s’est organisée en groupes thématiques afin de balayer  un ensemble de questions 
soulevées par la perspective de réduire l’usage des pesticides selon les recommandations du plan Ecophyto. Plus 
de 30 organismes, parmi lesquels l'Inra, des établissements d'enseignement supérieur, des organismes de 
développement agricole, les services techniques des ministères ont travaillé ensembles. 
191 Pour mémoire, l’engagement 129 du grenelle  propose : « se fixer un objectif de réduction de moitié des 
usages des pesticides en accélérant la diffusion des méthodes alternatives et sous réserve de leur mise au 
point ».  
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Traits saillants et résultats192 
(i)Les scenarii de systèmes économes ont été conçus en définissant un « gradient de niveaux 
de rupture193 allant d’une situation dite actuelle à une situation « culture biologique » », 
(Aubertot et al., 2005a194). Dans cette situation, la notion de niveau de rupture a été définie 
selon une entrée agronomique et désigne un gradient de recours à l’utilisation des pesticides 
qui se distinguent par les principes (fondements pour raisonner) d’utilisation des pesticides. 
Quatre grands systèmes de production ont été analysés : les grandes cultures, la vigne, 
l’arboriculture fruitière et les cultures légumières. L’évaluation du niveau de dépendance aux 
pesticides de synthèse a été conduite en mobilisant le cadre « Efficience, Substitution, 
Reconception » (ESR) qui sera exposée plus loin dans la thèse (Hill et MacRae, 1995). 
L’évaluation des scenarii pour les différents niveaux de rupture montre que l’objectif de 
réduction de 50% en grandes cultures n’est possible qu’en mettant en œuvre a minima les 
principes de l’agriculture intégrée et/ou d’adopter une conduite type agriculture biologique et 
ce à l’échelle du système de culture et dans une perspective pluriannuelle. Cela correspond à 
des systèmes qui reposent sur des logiques de gestion des bioagresseurs très différentes de la 
moyenne des exploitations, caractérisées par un niveau de rupture élevé, c'est-à-dire ayant un 
recours très limité aux pesticides, fondés sur des raisonnements qui dépassent la campagne de 
culture. Par exemple pour la gestion des adventices,  « en grandes cultures (…), seuls des 
systèmes modifiant les rotations culturales (2c) permettent de réellement s’engager dans des 
réductions d’utilisation d’herbicides, alors que les niveaux de rupture à effet annuel (à 
l’échelle de l’itinéraire technique) sont généralement suffisants pour permettre une limitation 
de l’utilisation d’insecticides et de fongicides » (Aubertot et al., 2005a, p. 12). Les 
propositions qui ont émané de cette étude n’avaient pas pour objectif d’être des préconisations 
prescriptives, directement applicables sans adaptation. 
 

• Comment analysons-nous la contribution de cette étude avant l’émergence du plan 
Ecophyto 2018 ? 

Des conclusions confortent celles de l’expertise Inra & Cemagref de 2005 « Pesticides, 
agriculture et environnement ». En premier lieu, la réduction de moitié de l’usage des 
pesticides ne peut s’envisager qu’en changeant de paradigme pour la gestion des populations 
de bioagresseurs et exige de remettre en cause la conception de la modernisation agricole 
construite après 1962 (le progrès repose d’abord sur des innovations technoscientifiques). En 
fait, il s’agit davantage de créer un « agrosystème » favorable à la bonne santé des 
peuplements cultivés. Les conduites de peuplements fondées sur le concept d’agriculture 
intégrée le permettent et il faut pour cela conduire les raisonnements au moins à l’échelle du 
système de culture. La complexité de la gestion des adventices est à nouveau souligner. Les 
systèmes à niveau de rupture élevé qui atteignent l’objectif s’appuient sur des savoirs et des 

                                                 
192 Les résultats des travaux ont été présentés sous deux formes :  neuf tomes produits par des groupes d’experts 
et un rapport de synthèse de 90 pages. Nous nous sommes à la fois appuyée sur les différents tomes et sur la 
synthèse pour notre analyse. 
193 Nous aborderons plus loin dans la thèse le détail des niveaux de rupture. Les auteurs expliquent en ces termes 
le choix d’une méthodologie reposant sur la définition de niveaux de rupture : « La proposition de raisonner en 
termes de niveaux de rupture tient à la spécificité des pesticides (Carpentier et al. 2005). Ceux-ci ne constituent 
pas un facteur de production (tel que l’azote) qui agit directement sur le niveau de production, mais 
interviennent sur ce niveau indirectement en évitant des pertes de production, par ailleurs aléatoires. Les 
possibilités de réduire l’emploi de pesticides nécessitent ainsi des changements de pratiques globales, d’où cette 
notion de niveaux de rupture » Butault et al., 2011, p.9). 
194 consultable sur http://institut.inra.fr/Missions/Eclairer-les-decisions/Etudes/Toutes-les-actualites/Ecophyto-R-
D  
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démarches complexes qui font encore défaut à la plupart des agriculteurs. Enfin, l’atteinte des 
fameux « –50 % des usages » ne peut pas être obtenue sans « agir sur l'ensemble du système 
sociotechnique, au-delà des incitations adressées aux seuls agriculteurs » (Butault et al., 
2010, p. 7195).  
L’agronomie est structurante pour envisager de nouvelles façons de raisonner la gestion des 
populations de bioagresseurs, mais elle n’est pas suffisante. Les freins et les conditions des 
scenarii exigent de considérer des échelles emboitées : « la parcelle, le système de culture, 
l’exploitation, le système socio-technique ». Le concept de système de culture, concept propre 
à l’agronomie apparaît central. Le projet de réduction de la dépendance ne pourra pas être 
conduit sans confrontation des enjeux de chacune des échelles, les enjeux de l’exploitant 
agricole y compris. Dans un système multi-enjeux, les contradictions et les convergences des 
parties prenantes débattues permettront à l’ensemble des acteurs de se situer.  
Les scenarii fondés sur la mise en œuvre de l’agriculture intégrée supposent des innovations 
de rupture : le changement ne pourra pas s’opérer par un processus incrémental d’assimilation 
d’innovations technoscientifiques, mais va davantage reposer sur une transition avec des 
innovations de rupture (Meynard, 2008 ; Ricci, Lamine et Messéan, 2011 ; Hubert, 2010). 
L’insuffisance du corpus de références à l’échelle du système de culture, qui de plus est 
pluriannuelles, pour des systèmes innovants économes en pesticides ne permet pas d’évaluer 
les démarches et les performances dans une perspective de durabilité (évaluation multicritère). 
Les dispositifs pour conduire ces évaluations doivent favoriser le travail en réseau pluri 
partenaires incluant « la recherche, le développement, les agriculteurs ». C’est en effet un 
moyen robuste d’assurer la synergie dans la construction des savoirs, facilitant l’identification 
du périmètre de compétences de chacun pour améliorer l’efficience du réseau. Par exemple, 
de vraies exploitations agricoles196, « fermes « pilotes » ou de démonstration » doivent y être 
intégrées : « le schéma linéaire « Découverte en station - Démonstration en exploitations- 
Diffusion », qui est approprié pour certaines innovations techniques ponctuelles évaluables 
en quelques mois, est apparu moins approprié pour des systèmes de culture dont l’évaluation 
demande des années, compte tenu de la durée de la rotation » (Inra & Cemagref, 2009, p. 28).  
Intégrer des fermes d’agriculteurs réparties sur le territoire national permet de suivre le 
processus de changement dans sa globalité et par conséquent de préciser comment les 
objectifs se concilient à différentes échelles spatio-temporelles, de voir quels ont été les 
ajustements dans le contexte et les effets de ceux-ci. C’est le moyen de suivre la durabilité du 
système dans un contexte changeant. C’est aussi s’assurer la participation des acteurs-clés 
chargés de la déclinaison opérationnelle avec la garantie d’une mise à l’épreuve des outils 
d’évaluation à partager. Ce dispositif rappelle l’importance du contexte pour discuter la 
validité d’une référence, afin d’éviter le travers d’une généralisation gommant les 
particularités. 
Le changement que sous tendent les mesures phares du futur plan Ecophyto ne pourra pas 
s’opérer sans un vaste mouvement socio technique et économique. L’étude souligne la 

                                                 
195 Consultable sur http://inra.dam.front.pad.brainsonic.com/ressources/afile/224976-51d3e-resource-ecophyto-
r-d-8-pages.html 
196 Le document utilise le terme « ferme » pour traiter du volet démonstration  « exploitation agricole ». Est-ce 
encore une trace du passé de l’agriculture où « ferme » était associé à ferme-école, ferme d’expérimentation, 
ferme pédagogique ? Le terme « exploitation agricole » est utilisée dans les sciences de la gestion et fait l’objet 
d’une définition officielle produite par l’Insee (Dans le recensement agricole, l'exploitation agricole est définie 
comme une unité de production remplissant les trois critères suivants : produire des produits agricoles, avoir 
une gestion courante indépendante, atteindre un certain seuil en superficie, en production ou en nombre 
d'animaux. ce seuil a été défini de la façon suivante :  une superficie agricole utilisée au moins égale à un 
hectare,  ou une superficie en cultures spécialisées au moins égale à 20 ares, ou une activité suffisante de 
production agricole, estimée en cheptel, surface cultivée ou volume de production). 
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nécessité de faire évoluer et de manière coordonnée les filières de la production des semences 
adaptées aux nouveaux systèmes aux débouchés rentables. 
 
L’étude sous tend des enjeux pour l’agronomie et des extraits d’éléments conclusifs soulèvent 
des pistes pour notre recherche. L’agronomie demeure indispensable pour appréhender les 
changements qu’exige la réduction de la dépendance aux pesticides. Mais seule, elle ne pourra 
pas soutenir les changements de paradigmes, l’implication des Sciences humaines et sociales 
en sont une des conditions indispensables.  
Le réseau d’expérimentation et de démonstration proposé par l’étude Ecophyto R & D va 
permettre d’évaluer les performances de ces systèmes en rupture et offre l’occasion de 
produire des références de proximité des performances et/ou des limites de nouvelles 
pratiques : aucune des parties prenantes n’a la solution a priori. La mise en réseau des 
compétences et des connaissances augure un changement de méthode dans la construction et 
la circulation des savoirs. Cette perspective invite à discuter dans la formation des jeunes la 
construction de la tangibilité de la preuve197 (Chateauraynaud, 2004), sa dimension 
multiréférentielle (Ardoino, 1994) dans un contexte situé. Les figures n°8 et n°9 reprennent 
des éléments proposés pour le projet de réseau expérimentation démonstration (Inra & 
Cemagref, 2009). Nous proposons une synthèse des points qui nous sont apparus structurants 
(objectifs communs, conceptions communes, entrées communes pour les critères 
d’évaluation, les niveaux de rupture différents). Nous avons ensuite identifié des mots-clés 
(en rouge dans les figures) qui ont une résonance en termes d’éducation et/ou 
d’enseignement/apprentissage dans les filières de l’enseignement agricole technique (natures 
des savoirs, approche systémique, cadre ESR…). 

                                                 
197 Chateauraynaud discute le statut des preuves : comment un fait « tangible » devient-il comme élément de 
preuve ? Les preuves sont entre autres convoquées dans des débats générés par des controverses pour 
convaincre, asseoir des arguments. Tant que la preuve n’apparait pas tangible, des incertitudes demeurent et la 
recherche d’autres preuves se poursuit. Dès que la preuve apparait tangible aux parties prenantes la controverse 
se clôture. Chateauraynaud (2004) définit une preuve tangible, une preuve qui résiste « aux variations 
perceptuelles, instrumentales et argumentatives auxquelles la soumettent des acteurs dotés de représentations et 
d’intérêts divergents» p. 168. 
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Figure n°8 : Réseau expérimentation et démonstration proposé par l’étude R&D Ecophyto 
(1/2) 

 

 
 

Figure n°9 : Réseau expérimentation et démonstration proposé par l’étude R&D Ecophyto 
(2/2) 

 
 
Enfin, l’étude présente et analyse l’expérience danoise, pionnière en terme de réduction de 
pesticides dans l’agriculture à grande échelle. Elle révèle que l’option choisie pour réduire la 
dépendance repose d’abord sur l’amélioration de l’efficience de la lutte chimique (Ecophyto 
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R&D, 2009) et sur une conversion à l’agriculture biologique. Aujourd’hui, la France semble 
vouloir au contraire engager son agriculture dans une transition agroécologique. Cette 
perspective suppose des approches renouvelées pour les acteurs de terrain mais aussi en 
termes d’enseignements/apprentissages destinés aux futurs agriculteurs dans les lycées 
agricoles. 
 

- Le projet de directive cadre européenne pour une utilisation durable des pesticides  

En cours d’instruction lorsque le plan Ecophyto a été communiqué, le projet de directive198 
devait fixer un nouveau cadre pour une utilisation des pesticides en accord avec le 
développement durable. Des plans d’action nationaux devaient ensuite traduire concrètement 
cette directive. Là encore se fondant sur la communication « Vers une stratégie thématique 
concernant l'utilisation durable des pesticides », la directive a proposé de généraliser les 
principes de la lutte intégrée contre les bioagresseurs en agriculture et ce dès le 01/01/14. 
C’est une directive structurante du « paquet pesticides » évoquée en amont. Cette directive est 
issue d’un travail conduit sur une dizaine d’années et traduit le resserrement réglementaire 
lourd pour améliorer et sécuriser l’usage des pesticides. 
 

• Comment analysons-nous la contribution de cette future directive  avant l’émergence 
du plan Ecophyto 2018 ? 

Le contenu de la future directive nous intéresse car il amorce une inflexion dans la conception 
des usages des pesticides au niveau de la politique européenne. Elle inscrit la nécessité 
d'utiliser durablement les pesticides de synthèse dans l’agriculture, c'est-à-dire d’y avoir 
seulement recours en conciliant les exigences du développement durable. Elle rejette la 
perspective d’une utilisation massive des pesticides pour protéger les cultures. La 
généralisation de l’agriculture intégrée pose des questions en termes d’accompagnement et de 
formation et ce dès la formation initiale des futurs agriculteurs. Elle définit un ensemble de 
« bonnes pratiques de la protection intégrée ». Il n’y a pas de voie unique et la conduite des 
raisonnements pour inscrire les systèmes de production singuliers dans le développement 
durable apparait comme un des leviers pour réduire l’usage des pesticides. 
 
Les quelques années qui ont précédé l’émergence du plan Ecophyto (2008) sont marquées par 
un intérêt affiché pour la question des pesticides dans l’agriculture et les effets de leur 
utilisation sur nos milieux et nos conditions de vie. De nombreux « fronts » bougent au sein 
de la société civile (la participation au Grenelle), des pouvoirs publics (le plan interministériel 
de réduction des produits phytosanitaire PIRPP), des décideurs de l’Europe (la 
communication thématiques, le projet de réglementation des pesticides), des scientifiques 
(étude scientifique ESCo Pesticides et étude Ecophyto R & D), des militants (le « scandale 
français »). La perspective de réduire de 50 % les usages des pesticides de synthèse dans un 
délai de 10 ans dans l’agriculture française a été annoncée à l’issue du Grenelle 
Environnement, soulevant un certain nombre de questionnements, de débats et d’incertitudes 
sur les voies pour y parvenir. Une fois l’annonce faite, la mise en œuvre s’est avérée 
complexe, mêlant des aspects scientifiques, économiques, environnementaux, sociaux, 
éthiques, difficiles à concilier et pire divergents parfois. Le gouvernement a enjoint la 
profession et la recherche à trouver des solutions concrètes pour y parvenir : le changement 
est important et il faut co construire des moyens pour accompagner les acteurs professionnels 
vers cette nouvelle forme d’agriculture. Que recouvre le plan Ecophyto 2018 en 2008 ? Que 
peut-on en dire aujourd’hui ? 
                                                 
198 La directive a été adoptée en 21 octobre 2009 (2009/128/CE ). 
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3.3.  Les traits saillants du plan Ecophyto 2018 

En 2008, le plan Ecophyto 2018 émerge lors d’une période de remise en cause générale du 
niveau des usages des pesticides de synthèse dans les agricultures européennes. Les produits 
phytosanitaires sont des substances dangereuses à la fois pour la santé humaine et pour les 
compartiments du milieu et ils sont systématiquement employés dans les systèmes de 
production intensifs conventionnels. Nous avons évoqué la dépendance aux pesticides de 
synthèse de ces systèmes pour protéger les cultures : la gestion des bioagresseurs se fonde 
d’abord sur leur utilisation, reléguant les autres moyens au second plan. Ces systèmes 
intensifs sont en outre les plus répandus et même si les niveaux d’emploi sont variables, les 
quantités épandues cumulées s’avèrent considérables. Les activités agricoles exercent des 
pressions très importantes à la fois sur le milieu biophysique, sur la santé des utilisateurs et 
des consommateurs (contamination des compartiments eaux, sol, atmosphère ; induction 
suspectée de pathologies ; résidus de pesticides dans les denrées alimentaires et dans les eaux 
de boisson). La mise en place de systèmes de sécurisation des usages successifs a révélé des 
failles et n’a pas été suffisante pour préserver des risques dont les produits phytosanitaires 
sont porteurs. Les voies proposées pour limiter l’exposition des populations et la dégradation 
des milieux s’inscrivent dans une stratégie globale de baisse de l’usage des pesticides et de 
sécurisation de leurs emplois dans l’agriculture à concilier avec le maintien d’un niveau de 
productivité élevé.  
Avec un peu d’avance sur l’agenda européen199, la mise en place du plan Ecophyto 2018 a été 
annoncée à l’issue du Grenelle Environnement en France fin 2007. Il se fonde sur 
l’engagement 129 du Grenelle. Le document dont est extrait l’encart, présenté ci-dessous, 
reprend le récapitulatif des tables rondes du Grenelle du 23/11/07 en y insérant le numéro des 
engagements (base document du 27/11/07 modifié le 04 janvier et les 10 et 25 janvier 2008, 
page 18).  
 
 

 
 
 
Nous présentons les étapes successives qui ont permis de construire le plan Ecophyto 2018 en 
indiquant la contribution du comité opérationnel d’experts « Ecophyto 2018 » après le 
Grenelle Environnement, puis nous précisons l’insertion du plan Ecophyto 2018 dans une 
vague de projets d’agriculture. Nous décrivons ensuite les grandes lignes du plan Ecophyto 
2018. Enfin, nous présenton la place du plan ministériel dans le nouveau projet d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt et dressons un bilan après quelques années. 

                                                 
199 En effet, l'article 4 de la directive 2009/128/CE du 21 octobre 2009 impose aux États membres de l'Union 
européenne de mettre en place un plan d'action national (PAN) pour sécuriser et limiter les usages des pesticides 
en ces termes : « fixer des objectifs quantitatifs, des cibles, des mesures, des calendriers et des indicateurs en vue 
de réduire les risques et les effets de l'utilisation des pesticides sur la santé humaine et l'environnement et à 
encourager le développement et l'introduction de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures ou de 
techniques de substitution ». 
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Les travaux structurants du comité opérationnel (comop) d’experts « Ecophyto  2018 » 

La définition du contenu concret du plan a été confiée au Ministre de l’Agriculture qui en a 
annoncé les grandes orientations en novembre 2007. Pour les traduire en propositions 
d’action, un comité opérationnel (comop) d’experts200 « Ecophyto  2018» piloté par G. 
Paillotin201 a été chargé, de janvier à mai 2008, d’en préciser une déclinaison opérationnelle. 
Le comop a concentré ses travaux sur «l’objectif de réduction de moitié des usages des 
pesticides en accélérant la diffusion des méthodes alternatives et sous-réserve de leur mise au 
point». Le comité s’est appuyé sur les travaux conduits lors Grenelle Environnement par le 
groupe 3 «Instaurer un environnement respectueux de la santé » et par le groupe 4 « Adopter 
des modes de production et de consommation durables », sur les propositions de la table 
ronde 3 « Préserver la biodiversité et les ressources naturelles, pratiques agricoles, OGM - 
Agriculture écologique et productive et valorisation durable de la ressource forestière ». Ce 
comité a instruit les grandes lignes du plan visant la réduction de l’usage des pesticides. Elles 
fonderont le plan Ecophyto 2018 en intégrant les exigences affirmées du maintien d’un niveau 
de production agricole élevé et des exigences pour produire en respectant les équilibres 
écologiques, les ressources et les demandes des consommateurs  (c'est-à-dire produire mieux). 
Le comop a proposé une déclinaison du plan en 7 axes :  
- Axe 1 : Évaluer les progrès en matière de diminution de l'usage des pesticides  
- Axe 2 : Généraliser les systèmes agricoles économes en pesticides en mobilisant l'ensemble 
des partenaires de la recherche, du développement et du transfert  
- Axe 3 : Innover dans la conception et la mise au point des itinéraires techniques et des 
systèmes de cultures économes en pesticides  
 -Axe 4 : Former à la réduction et à la sécurisation de l'utilisation des pesticides  
- Axe 5 : Renforcer les réseaux de surveillance sur les bio-agresseurs et sur les effets non 
intentionnels de l’utilisation des pesticides  
Axe 6 : Prendre en compte les spécificités des DOM  
Axe 7 : Réduire et sécuriser l'usage des produits phytopharmaceutiques en zone non agricole  
Les  
Le Ministre de l’agriculture Michel Barnier a présenté le 22 mai 2008 les conclusions du 
comop :  « Le comité recommande la mise en place d’actions qui ont pour objectifs 
stratégiques la généralisation dans l’immédiat des meilleures pratiques agricoles économes 
en pesticides, la levée des obstacles à l’innovation et à la construction de nouveaux systèmes 
de production moins dépendants des pesticides et viables. Il souligne également la nécessité 
de s’appuyer sur le renforcement des réseaux de surveillance des bioagresseurs et des effets 
de l’utilisation des pesticides. Il préconise une ambition très forte en matière de formation des 
utilisateurs et de sécurisation des métiers de la distribution des pesticides, conditions 
nécessaires pour faire adhérer le plus largement possible à ces démarches. Un indicateur de 
suivi des résultats du plan est préconisé202».  

                                                 
200 L’analyse de l’origine des parties prenantes dans ce comité d’experts révèle un jeu d’acteurs essentiellement 
agricoles. Or la question de l’élargissement de la gouvernance est essentielle dans le traitement des questions en 
lien avec le développement durable. Etaient en particulier absents des travaux, des acteurs de la santé, des 
acteurs des filières agroalimentaires, de la grande et de la moyenne distribution, des travaux agricoles ; des 
associations de consommateurs et des représentants des Agences de l’eau (Tierca consultants, 2014) 
201 Guy Paillotin est secrétaire perpétuel de l’Académie d’Agriculture. 
202 Extrait de http://agriculture.gouv.fr/historique-travaux-des-experts 
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Le plan Ecophyto intégré dans un projet stratégique de développement de l’agriculture 

Le plan ministériel Ecophyto 2018 est présenté le 10 septembre 2008 en Conseil des 
ministres, il est piloté par le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt. En 
premier lieu, il a pour objectif de sécuriser les usages des pesticides. Le plan propose ainsi 
d’étudier comment limiter l'impact des pesticides qui resteront indispensables pour protéger 
les cultures. Mais la nécessité de mettre en cohérence les projets pour le développement de 
l’agriculture a conduit à intégrer le plan Ecophyto 2018 dans un projet stratégique de 
développement d’agriculture. En 2009, le président de la république N. Sarkozy confie au 
ministère de l’agriculture l’ambitieux projet de définitions des objectifs et des voies fondant 
un nouveau modèle agricole français à l’horizon de 2020, avec l’impératif de concilier la 
« double nécessité de produire plus et de produire mieux »203 . Le plan « Objectif Terres 
2020 » est alors présenté comme un « nouveau modèle agricole français ». C’est un projet à 
visée stratégique pour inscrire l’agriculture dans le développement durable. Objectif Terres 
2020  s’est fondé à la fois sur des réflexions issues du Grenelle Environnement, des assises de 
la forêt et de celles de l’agriculture. La promotion de « démarches innovantes, 
écologiquement durables et productives » est au cœur de la proposition. Le projet est présenté 
le19 février 2009 par le Ministre de l’Agriculture, Michel Barnier, prônant un modèle de 
développement de l’agriculture d’aujourd’hui pour demain. Il est décliné en cinq défis et cinq 
voies et comprend 60 mesures. 
Les cinq défis  sont  de :  
 1. Mieux utiliser une eau qui se raréfie  
 2. Contribuer à la restauration du bon état écologique des eaux (réduction de l’usage 
de pesticides et systèmes bio et économes en intrants)  
 3. Contribuer à la richesse de la biodiversité et des paysages  
 4. Protéger les sols agricoles  
 5.Mieux maîtriser l’énergie et lutter contre le réchauffement climatique  
Et les cinq voies pour y parvenir sont :  
voie 1. : Réduire l’usage et l’impact des produits phytosanitaires  
voie 2. : Engager chaque entreprise agricole dans le développement durable  
voie 3. : Développer les potentialités de l’agriculture biologique  
voie 4. : Remettre l’agronomie au centre de l’agriculture  
voie 5. : Repenser des pratiques adaptées aux territoires  
 
Le plan Ecophyto 2018 contribue à relever le défi 2 et s’inscrit dans la voie 1.  

Le plan Ecophyto 2018 décrypté 

L’architecture du plan a un peu évolué entre son annonce en 2008 et sa forme actuelle. Lors 
de sa communication en 2008, le plan comptait 8 axes, l’axe 9 a été ajouté en 2011. Ce 
dernier concerne la sécurité des utilisateurs. Chacun des axes est défini par des objectifs 
déclinés à leur tour en actions pour les atteindre. En 2008, le plan comptait 105 actions. 
Aujourd’hui entre la fusion entre certaines actions et l’ajout d’autres (9 ont été ajoutées en 
octobre 2011, 67 ont été fusionnées à d'autres) le plan compte 114 actions réparties sur les 9 
axes. En bleu figure, des exemples d’actions. Nous proposons une rapide présentation du 
pilotage à l’échelon national et régional, et nous abordons ensuite les points suivants qui 
interpellent dans le cadre de notre recherche : les indicateurs de suivi de pression et de 
pratiques, le réseau de fermes action 16,  

                                                 
203 Extrait de http://agriculture.gouv.fr/objectif-terres-2020-pour-un,906 
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Axe 1 : Évaluer les progrès en matière de diminution de l'usage des produits 
phytopharmaceutiques �Des indicateurs de suivi NODU (NOmbre de Doses Unités), QSA 
vendues (Quantité de Substances Actives), IFT (Indicateur de Fréquence de Traitement 
•Axe 2 : Recenser et généraliser les systèmes agricoles et les moyens connus permettant de 
réduire l'utilisation des produits phytopharmaceutiques en mobilisant l'ensemble des 
partenaires de la recherche, du développement et du transfert �Réseau DEPHY avec le 
réseau de fermes (action 14, réseau de fermes des lycées et action 16) et le réseau 
d’expérimentation (EXPE), dispositif d’outils d’aide à la décision (DECI) 
•Axe 3 : Innover dans la conception et la mise au point des itinéraires techniques et des 
systèmes de cultures économes en produits phytopharmaceutiques �Appels à projets de 
recherche contribuant à la réduction des produits phytosanitaires (ex Appel à Projet de 
Recherche Pesticides) 
•Axe 4 : Former à la réduction et à la sécurisation de l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques �Certification avec le Certiphyto, évolution des contenus de 
formation de l’enseignement agricole 
•Axe 5 : Renforcer les réseaux de surveillance sur les bio-agresseurs et sur les effets non 
intentionnels de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques �Création d’un réseau de 
Surveillance biologique du territoire et émission de Bulletins de Santé du Végétal (BSV) 
•Axe 6 : Prendre en compte les spécificités des DOM �Des actions spécifiques dans les 
contextes particulier des DOM  
•Axe 7 : Réduire et sécuriser l'usage des produits phytopharmaceutiques en zone non agricole 
�Des actions pour limiter les usages des pesticides dans les espaces publics et les jardins en 
directions des professionnels et des non professionnels, conduire des actions de 
communication et de formation pour encourager la gestion différenciée 
•Axe 8 : Organiser le suivi national du plan et sa déclinaison territoriale, et communiquer sur 
la réduction de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques�Création d’un Comité 
national d’orientation et de suivi (CNOS) et d’un Comité Régional d’Orientation et de Suivi  
(CROS)  
•Axe 9 : Renforcer la sécurité des utilisateurs (rajouté en octobre 2011 après le lancement du 
plan)�Promotion des règles d’hygiène et de sécurité lors des interventions, actions visant 
l’amélioration des performances de protection des équipements individuels et des 
équipements d’épandage entre autres  
 

•  La déclinaison opérationnelle du pilotage du plan 

Le plan Ecophyto est un projet ambitieux. Les pouvoirs publics ont montré leur implication 
par une traduction législative et réglementaire de certains engagements en lien avec les enjeux 
du plan Ecophyto dans les lois Grenelle I204 et Grenelle II205 en 2009, et avec l’entrée du plan 
dans le code rural et de la pêche maritime206.  

                                                 
204 La loi dite Grenelle I publiée au JO le 05 août 2009 a fixé des objectifs en termes de pourcentage de surfaces 
agricoles dédiées à l’agriculture biologique (6% en 2012 et 20% en 2020). Cette perspective implique bien de 
réduire l’usage des pesticides de synthèse. La loi précise même dans l’article 31 que « De manière générale, 
l’objectif est de réduire de moitié les usages des produits phytopharmaceutiques et des biocides en dix ans en 
accélérant la diffusion de méthodes alternatives, sous réserve de leur mise au point, et en facilitant les 
procédures d’autorisation de mise sur le marché des préparations naturelles peu préoccupantes ». 
205 La loi dite Grenelle II publiée au JO le 13 juillet 2010 a « traduit en obligations, interdictions ou permissions 
les principes de la loi dite Grenelle I ». En particulier, la loi a imposé des mesures pour rendre l’agriculture 
durable comme l’agrément des distributeurs de produits phytopharmaceutiques, la certification des applicateurs 
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Le suivi de la mise en œuvre du plan Ecophyto est assuré par le Comité national d’orientation 
et de suivi (CNOS) qui définit des orientations stratégiques et assure la maîtrise d’ouvrage. Le 
CNOS rassemble l’ensemble des parties prenantes administratives, professionnelles et non 
professionnelles. Il est présidé par le ministre en charge de l’agriculture. Le directeur général 
de l’alimentation est chargé du pilotage de la mise en œuvre opérationnelle du plan. Bien 
qu’assorti de moyens financiers importants (i.e. une partie de la redevance pour pollutions 
diffuses payée par les agriculteurs lors de l’achat de produits phytosanitaires,  gérée par 
l’Onema207), le plan repose d’abord sur des recommandations et des incitations à réduire 
l’usage des pesticides dans l’agriculture. Il y a paradoxalement peu de mesures ayant un 
caractère obligatoire, d’où l’importance de promouvoir l’engagement sur la base d’une 
participation volontaire et affirmée des parties prenantes comme les agriculteurs. La transition 
vers des systèmes économes en pesticides avec un objectif de réduction de 50% des usages est 
complexe et ne peut pas s’envisager sans de profondes transformations et sans une adaptation 
au contexte. Aussi, dans chaque région, le plan Ecophyto est décliné en axes prioritaires au 
sein d’un Comité Régional d’Orientation et de Suivi (CROS) du plan Ecophyto 2018, sous la 
présidence du préfet de région. Chaque département s’est s’engagé en fonction de 
problématiques spécifiques dans les axes proposés. Plusieurs partenaires sont mobilisés avec 
une coordination et une animation qui relève des DRAAF et un suivi opérationnel souvent 
assuré par des chambres d’agriculture et des instituts techniques. 

• L’ambition de  généraliser des systèmes économes en pesticides 

Le cœur du plan repose sur les principes d’une contribution à la sécurisation des usages des 
pesticides et sur une généralisation des systèmes de production économes en pesticides pour 
limiter les risques d’exposition des populations. A cet effet, le plan Ecophyto a imposé le 
retrait progressif du marché des molécules les plus préoccupantes208 dans des délais courts : 
30 substances utilisées dans 1 500 produits ont été retirées fin 2008, 17 ont été retirées en 
2009 à la vente et en 2010 à l’utilisation, 9 entre 2010 et 2011. Le plan a recommandé de 
réduire de 50 % les usages des pesticides de synthèse dans un délai de 10 ans à compter de 
2008, si possible et d’envisager des alternatives aux pesticides. Pour généraliser la mise en 
place de systèmes économes viables, le plan met en avant le principe d’exemplarité. C'est-à-
dire prendre appui sur des exemples concrets, situés. 
Plusieurs voies ont été retenues :  
- renforcer les réseaux d’épidémiosurveillance afin de mieux adapter les interventions 
phytosanitaires à la situation réelle. Les réseaux d’épidémiosurveillance ont pris le relais de la 
surveillance réalisée par les services officiels de la protection des végétaux. Les moyens 
dédiés au nouveau dispositif de veille des cultures mutualisé et informatisé ont été mis en 
place en 2009 afin de relever, en temps réel, la présence de maladies, de ravageurs et la 

                                                                                                                                                         
de produits phytosanitaires, a interdit l’épandage aérien des produits (sauf dérogation), a définit des mesures 
pour encadrer leur publicité, a renforcé les mesures de protection des ressources en eau, entre autres.  
206  L’article Article L253-6 précise : « Un plan d'action national fixe les objectifs quantitatifs, les cibles, les 
mesures et calendriers en vue de réduire les risques et les effets de l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques sur la santé humaine et l'environnement, et les mesures encourageant l'élaboration et 
l'introduction de la lutte intégrée contre les ennemis des cultures et les méthodes ou techniques de substitution 
en vue de réduire la dépendance à l'égard de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques. Il comprend des 
indicateurs de suivi des objectifs fixés ». 
207 L’Onema (Office national de l’eau et des milieux aquatiques)  est un établissement public administratif placé 
sous la tutelle du ministre chargé de l’environnement. L’Onema a été créé par la loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques du 30 décembre 2006 et le décret d’application du 25 mars 2007. Il a pour mission de favoriser une 
gestion globale et durable de la ressource en eau et des écosystèmes aquatiques, il contribue à l’atteinte des 
objectifs fixés par la directive cadre européenne sur l’eau du 23 octobre 2000. Paru sur le site Onema – Office 
national de l’eau et des milieux aquatiques www.onema.fr  
208 Nous avons déjà défini ce que les termes « substances préoccupantes » recouvraient. 
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pression des adventices. D’une manière générale, le dispositif d’épidémiosurveillance doit 
permettre aux agriculteurs et aux applicateurs professionnels de mieux s’adapter au contexte 
épidémiologique, de mieux cibler les traitements phytosanitaires et de suivre  leurs impacts. 
Ce dernier point a fait l’objet d’une évaluation, soulignant la difficulté à conduire une veille 
pour les mauvaises herbes.  
- capitaliser des expériences d’agriculteurs qui ont conçu et mis en œuvre des systèmes moins 
dépendants des produits phytosanitaires pour prendre en appui leur démarche, les discuter et 
les évaluer ;  
- conduire des expérimentations et des démonstrations grandeur nature avec l’implication des 
acteurs locaux (agriculteurs compris) via un réseau de groupes Fermes209 » pilotes appelé 
réseau FERME et un réseau d’essais d’expérimentation (réseau EXPE) dans des fermes 
expérimentales, réparties sur tout le territoire afin de couvrir la diversité des contextes 
français. L’expertise collective « Pesticides, agriculture et environnement » (Inra & 
Cemagref, 2005) a mis en évidence l’importance des réseaux d’expérimentations-
démonstrations pour impliquer les acteurs dans l’économie de pesticides pour protéger les 
cultures. L’étude Ecophyto R & D (Inra & Cemagref, 2019) quant-à elle a étudié les 
modalités de mise en œuvre de ce réseau de fermes  pour appuyer et accompagner la 
transition vers des systèmes économes en pesticides210. Pour les pesticides, il n’y a pas de 
réseau équivalent en France. Le réseau DEPHY211 matérialise la déclinaison des différents 
aspects de l’action n°14212 du plan Ecophyto. Il doit permettre de mettre en œuvre et de 
montrer des expériences intéressantes et concrètes en terme de réduction des pesticides sur 
l’ensemble du territoire, de les évaluer, mais aussi de tester scénarios économes et de 
concevoir un outillage méthodologique pour aider les agriculteurs dans la transition imposée 
par le plan Ecophyto. Le plan Ecophyto via l’action 14 prévoit d’engager 3000 exploitations 
dans DEPHY213 (réseau FERME). Il s’agit d’un réseau de groupes d’exploitations volontaires 
représentant différents systèmes de production et/ou systèmes de culture suivis par un 
ingénieur en région et un ingénieur territorial. Les agriculteurs n’ont pas de compensations 
financières pour les changements qu’ils opèrent : ils doivent avec l’appui du groupe mettre en 
œuvre des projets de réduction des produits phytosanitaires. Un bilan doit être fait après 3 ans 
d’engagement.  
Ces réseaux de fermes et d’expérimentations ont vocation à produire des références qui sont 
objet d’évaluations multicritères à l’échelle du système de production et du système de culture 

                                                 
209 Les groupes Fermes sont des groupes constitués d’environ 10 exploitations agricoles. On compte environ 200 
groupes de Fermes en 2013. 
210 Le plan Ecophyto en septembre 2008 souligne l’importance de l’échange et de la démonstration dans le 
changement : « L'échange et la démonstration autour des nouvelles méthodes « économes en pesticides » » (Plan 
Ecophyto 2018, 2008, p. 7). 
sont essentiels pour faciliter leur généralisation. 
211 DEPHY : réseau de Démonstration, Expérimentation et Production de références sur les systèmes économes 
en PHYtosanitaires. Le réseau a d’abord été nommé « réseau de fermes de démonstration Ecophyto ». 
L’acronyme DEPHY permet de mieux distinguer les différents volets de l’action 14. 
212 Action 14 : « 2.2 Mettre en place une plateforme d'expérimentation, de démonstration et de références sur les 
systèmes de culture « économes en pesticides » dédiée à l'accompagnement de leur adoption (…) action 14 (14) 
Mutualiser les données de références sur les systèmes de culture « économes en produits phytopharmaceutiques» 
au sein d'un réseau national couvrant l'ensemble des filières de production et en associant les différents 
partenaires, et valoriser le rôle des fermes appartenant à ce réseau. » (Plan Ecophtyo, 2008, p6) 
213 DEPHY recouvre plusieurs volets : un réseau de fermes de démonstrations impliquant des agriculteurs 
volontaires « réseauFerme », le réseau d’expérimentations « réseauEXPE » mobilisant le développement 
agricole privé et public ainsi que la recherche dans la conduite d’expérimentations en lien avec les préconisations 
de réduction du plan Ecophyto, le système AGROSYST présenté sous le nom de BASE dans l’étude Ecophyto 
R&D qui mobilise la recherche pour traiter les données produites dans les réseaux FERME et EXPE, le volet 
DECI qui vise à capitaliser des règles de décision existantes pour l’utilisation des produits phytosanitaires. 
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en lien avec le contexte. Ces réseaux permettent à la fois de produire des savoirs et des 
supports d’apprentissage pour les acteurs engagés sur les alternatives au tout pesticide et 
servent également d’appui à la profession agricole pour faciliter l’engagement des agriculteurs 
dans la démarche. Les exploitations des lycées agricoles sont encouragées à émarger au 
réseau DEPHY au titre de l’axe 2. Aujourd’hui, on compte environ 1900 fermes. Le plan 
Ecophyto propose une déclinaison spécifique de l’axe 2 avec l’action 16 pour l’enseignement 
agricole afin d’engager le ministère en charge de l’agriculture dans la promotion de 
l’exemplarité demandée à l’échelle nationale. L’objectif de l’action 16 est d’« engager les 
exploitations de l'enseignement et du développement agricoles à jouer systématiquement un 
rôle moteur dans la généralisation des itinéraires techniques et des systèmes de culture 
innovants » (cf. figure n°10 : Les actions 14 et 16 dans l’axe 2 du plan Ecophyto 2018). Les 
EPL sont dotés pour leur grande majorité d’exploitations agricoles qui représentent un support 
d’enseignements-apprentissages intégrateur dans la formation pour les filières « production ». 
Dans le cadre de l’action 16, il s’agit d’y conduire des actions de démonstrations visant 
l’économie de produits sanitaires et la mise en œuvre de techniques alternatives tout en 
impliquant les élèves/étudiants. La promotion de l’innovation agronomique est un objectif 
affiché. 
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Figure n°10 : Les actions 14 et 16 dans l’axe 2 du plan Ecophyto 2018 

 
 
Pourquoi parle t-on de démonstration ?  
On réalise des essais à l’échelle d’un système : le système de production et/ou plus 
couramment le système de culture en productions végétales. Il est impossible d’isoler un 
facteur pour en analyser spécifiquement les effets sur les résultats du système. En contexte 
réel, la répétition de la situation n’est pas possible. C’est tout le système dans lequel 
interagissent les facteurs qui sera analysé et évalué : le fonctionnement dans son ensemble 
donne un résultat dans un contexte donné… Dans un autre contexte, des facteurs ne seront pas 
identiques au cas étudié et des variations plus ou moins importantes dans les résultat pourront 
être relevées. 
- créer des systèmes innovants et mettre au point une méthode d’évaluation nécessairement 
multicritères pour évaluer les performances sur différents plans agronomiques, économiques, 
sociaux et environnementaux. Le plan souligne l’évolution nécessaire des pratiques vers une 
production intégrée au moins, incluant notamment l’utilisation de variétés plus tolérantes aux 
maladies et aux ravageurs, les associations variétales, le recours à des solutions alternatives 
aux traitements chimiques. Une nouvelle fois est posée la nécessité de favoriser les synergies 
« recherche/développement/agriculteurs » pour la co construction de systèmes innovants. 
C’est suggérer le caractère distribué des savoirs en jeu, leur pluralité et c’est aussi inviter à 
une forme renouvelée de construction des savoirs en n’opposant pas les savoirs académiques 
aux savoirs sociaux et reconnaitre la validité des expertises plurielles. 
Dans la perspective de renforcer la sécurisation des usages, le plan prévoit de :  
- certifier l’usage, la distribution et le conseil. Il s’agit à partir de différents moyens 
d’améliorer les usages de la panoplie restante des pesticides de plus en plus restreinte. La 
mise en place de la certification des entreprises de distribution, du conseil et es prestataires de 
service des produits phytosanitaires est obligatoire  depuis le 01/10/13 pour les professionnels 
de la distribution, du conseil  et les prestataires de service. Ces certifications attestent d’une 
formation au conseil adapté à la réduction de l’emploi des pesticides en particulier par la 
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promotion des méthodes alternatives si elles existent... La certification individuelle des 
personnes en contact avec les produits est aussi une mesure du plan. Elle est obligatoire 
depuis le 01/10/14 pour les agriculteurs, les salariés, les agents des collectivités territoriales. 
Par cet ensemble de mesures, le plan Ecophyto impose la formation et la responsabilisation de 
l’ensemble des acteurs de la chaîne.  
Enfin les départements ultramarins sont caractérisés par des contextes de production 
spécifiques très différents de ceux rencontrés en métropole. Le plan Ecophyto prévoit ainsi 
pour sécuriser et réduire l’emploi des pesticides de tenir compte de la spécificité des Dom. 
L’affaire du chlordécone dans les Antilles a révélé des dysfonctionnements qu’il convient de 
ne pas renouveler. 
Même si l’agriculture est la plus grosse utilisatrice de produits phytosanitaires, le plan 
Ecophyto prévoit aussi d’étendre les objectifs de sécurisation des usages et la réduction des 
emplois aux usages non agricoles car ce sont des situations où les populations sont exposées 
aux risques.  

• Des indicateurs pour suivre les progrès 

Le plan ministériel a recommandé la mobilisation d’indicateurs à différentes échelles 
nationale/filière/locale et sur tout le territoire pour suivre et évaluer annuellement les progrès 
en matière de réduction de produits phytosanitaires. A ce titre, deux indicateurs globaux ont 
été retenus pour rendre compte des évolutions à l’échelle nationale (NODU et QSA), un 
indicateur à l’échelle des exploitations agricoles et des systèmes de culture (IFT). Des bilans 
et notes de suivi du plan indicateur de suivi des résultats du plan  vont permettre de situer les 
progrès. 
 
Le NODU 
Le NODU (NOmbre de Doses Unités) est l’indicateur de référence de suivi du plan Ecophyto 
au niveau national et interannuelle. Il rend compte de l'intensité du recours aux produits 
phytopharmaceutiques et il permet de suivre les progrès en matière de réduction de 
l’utilisation des pesticides, tout en s'affranchissant des possibles substitutions de produits par 
des produits plus efficaces à plus faibles doses. Le NODU est un indicateur «toutes cultures», 
calculé annuellement à partir des données de ventes transmises par les distributeurs dans le 
cadre de la déclaration au titre de la redevance pour pollutions diffuses.  
Il repose sur un calcul assez complexe214 à partir de la somme des quantités vendues de 
chaque substance active, pondérées par leur dose unité. La dose unité est une convention de 
calcul qui détermine une unité commune pour agréger des substances actives très différentes. 
Elle n’a pas valeur de référence agronomique. La dose unité de chaque substance active est 
calculée à partir des doses homologuées. Pour une substance active, on détermine tous les 
couples « culture/substance active ». On retient la dose homologuée la plus élevée de la 
substance active sur l’ensemble des usages et la superficie cultivée en France pour chacune 
des cultures sur laquelle elle est autorisée. Puis on réalise la moyenne des doses unités 
pondérée par la part des cultures dans la SAU nationale. Cette dose unité est calculée en 
fonction des données culturales 2008, excepté bien sûr pour les substances actives mises sur le 
sur le marché ultérieurement. Inchangée, elle sert de base pour la suite du suivi NODU. Mais 
les ventes pour les DOM TOM n’étant pas disponibles en 2008, le NODU de référence est 
donc métropolitain. 
Ainsi, rapporté à la surface agricole utile (SAU), le NODU permet de déterminer le nombre 
moyen de traitements par hectare, c’est un indicateur de pression. 

                                                 
214 Pour plus de détails se reporter à la note explicative du 20/12/12 publiée sur le site du ministère en charge de 
l’agriculture http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Methode_Le_NODU_cle0c4d14.pdf  



 

 

149

Pour évaluer l’évolution des usages des pesticides sur le territoire national et pour tous les 
usages, plusieurs NODU sont aussi déterminés215 : un NODU pour les usages agricoles 
foliaires (hors traitements de semences et appâts, phéromones, les préparations à base de 
microorganismes,  des produits de la liste  « biocontrôle vert »), un NODU pour les usages 
non agricoles, jardiniers amateurs et professionnels, un NODU pour les traitements de 
semences et un NODU pour le biocontrôle (cf. figure n°11). Chacun des NODU fait l’objet 
d’une notice explicative. 

Figure n°11 : La segmentation pour déterminer les différents NODU selon les usages 

 
Extrait de http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Methode_Le_NODU_cle0c4d14.pdf 
 
Le NODU peut aussi être segmenté :  
- par fonction d’utilisation (herbicides, fongicides, insecticides et acaricides, autres produits) 
- selon le risque que ces groupes de produits présentent pour l’environnement ou pour la santé 
humaine  [classement toxicologique (T, T+…), profil environnemental (classé N ou non), non 
problématique]. 
Cette dernière segmentation permet de voir si les changements dans les usages des pesticides 
« ne s’accompagne pas d’une dégradation de leurs profils toxicologiques ou de leurs 
potentiels de contamination des milieux (sols, eaux,..) ». 
Il est possible de calculer un NODU à l’échelle de la région, mais l’interprétation doit être 
éclairée par d’autres indicateurs. 
 
Les QSA 
Le NODU est complété par l’indicateur «Quantité de Substances Actives » (QSA) vendue en 
France (utilisées ou vendues sur un territoire donné). L’indicateur QSA sert à mesurer 
l’évolution de l’utilisation des produits phytosanitaires. Comme le NODU, c’est un indicateur 
de pression. Il sert  aussi d’indicateur pour évaluer le développement durable au niveau 
national (Ayong le Kama, 2004). Le calcul s’appuie sur le bilan des ventes transmis par les 
distributeurs à l’occasion de la déclaration au titre de la redevance pour pollutions diffuses. 
Les ventes y sont exprimées en quantités de produits. 
La base de données nationale de la protection des végétaux permet d’avoir accès aux données 
concernant la composition des produits  (Substances Actives). Ces quantités de produits sont 
converties en quantités de substances actives, QSA (kg).  

                                                 
215 Pour plus de détails se reporter à la note explicative du publiée sur le site du ministère en charge de 
l’agriculture http://agriculture.gouv.fr/Notes-methodologiques-Le-NODU  
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Les IFT 
En complément du suivi global national, une évaluation de l’évolution des pratiques sur le 
terrain est nécessaire à différentes échelles comme la parcelle, le système de culture, 
l’exploitation, des groupes d’exploitations et/ou le territoire. L’Indicateur de Fréquence de 
Traitements216 donne des indications sur les pratiques phytosanitaires réellement mises en 
œuvre par les agriculteurs. Il permet ainsi un suivi territorialisé qui permet à la fois de faire 
une évaluation mais aussi d’opérer des comparaisons. La notion d’IFT mise au point au 
Danemark a permis d’évaluer la « pression phytosanitaire » exercée sur chaque parcelle,  
rendant compte de la dépendance des agriculteurs danois vis à vis de ces produits. En France 
en se fondant sur les résultats danois, le calcul de l’IFT a été mis au point par l’Inra et le 
ministère en charge de l’agriculture (Champeaux, 2006).L’IFT est l’équivalent du nombre de 
doses homologuées pleines appliquées à l’hectare sur une culture au cours d’une campagne : 
c’est un indicateur de suivi de pression au niveau local basé sur les pratiques agricoles par 
type de culture. Si la dose n’est pas appliquée sur toute la surface de la culture et/ou si la dose 
employée est plus faible que la dose homologuée (réduction de dose) alors les quantités de 
spécialités commerciales utilisées par l’agriculteur sont pondérées par le % de surface traitée 
et le % de la dose homologuée. Si pour un même couple « culture/produit phytosanitaire », il 
existe plusieurs doses homologuées correspondant à des bioagresseurs différents, on retient la 
dose homologuée minimale.  
Cet indicateur peut être calculé par grandes catégories de produits217 appliqués sur la culture 
et en interculture : IFT fongicides, IFT insecticides, ITF herbicides, IFT« biocontrôle », 
IFT« traitements de semences et de plants » ou IFT« autres » [régulateur de croissance et anti-
limaces]. C’est un outil voulu pédagogique218 car les calculs s’appuie sur les spécialités 
commerciales. Les données sont très facilement accessibles par l’agriculteur qui souhaite 
réaliser lui-même les calculs pour se positionner. D’abord exclus, récemment les traitements 
de semences ont été intégrés dans le calcul de l’IFT et les produits de bio contrôle sont 
distingués des pesticides de synthèse, mais les produits de traitement des produits récoltés ne 
sont toujours pas inclus dans le calcul de L’IFT. L’IFT apparaît déjà incontournable sur le 
terrain. Par ailleurs l’IFT est un indicateur utilisé pour la définition des politiques publiques 
relatives aux pesticides en France avec par exemple les Mesures AgroEnvironnementales 
Territorialisées (MAET) visant la réduction de la pression phytosanitaire exercée sur 
l’environnement. 

                                                 
216 En parcourant la littérature, nous avons constaté que le terme indicateur est utilisé sur le site du ministère en 
charge de l’agriculture dans les notes officielles et par l’INRA et le terme indice est quant-à lui utilisé par des 
chambres d’agriculture. 
217 Récemment la prise en compte des produits de bicontrôle permet de faire état de leurs recours relatifs par 
rapports aux pesticides de synthèse. Les produits de biocontrôle « visent à la protection des plantes par le 
recours aux mécanismes et interactions qui régissent les relations entre espèces dans le milieu naturel ». On 
trouve des macro-organismes auxiliaires, des micro-organismes, des médiateurs chimiques et substances 
naturelles. Liste consultable sur http://agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/liste-
produits_NODU_vert_biocontrole_121001_cle8412a9.pdf  
218 Chaque exploitant agricole peut se saisir du calcul. Un outil de calcul et un guide d’utilisation sont à leur 
disposition sur le site Internet du MAAP ainsi que des références de l’IFT régional à l’adresse suivante 
http://agriculture.gouv.fr/Calculez-vos-indicateurs,1620  
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Des IFT de référence régional (IFTréf) 
Ils permettent d’évaluer et/ou positionner le recours aux produits phytosanitaires d’un cas 
d’étude et d’identifier les marges de progrès possibles. Des IFTréf toutes cultures confondues 
par région et des IFT de référence/culture219 par région ont pu être déterminés sur la base des 
données issues des enquêtes sur les pratiques culturales réalisées 2006 (SSP, service de la 
statistique agricole officiel). Ils reflètent les pratiques courantes dans la région : IFTrégion 
correspond au 70ème percentile de la distribution des IFT/culture de la région (donc 70% des 
surfaces ont un IFT inférieur ou égal à l’IFTréf). Les IFT de référence/culture par région 
correspondent aux IFT calculés toutes cultures confondues du système de culture considéré. 
Ces IFT référence  régional sont un indicateur utilisé pour suivre les « progrès » dans le 
réseau DEPHY et ils aussi valables dans le cadre du suivi des progrès dans le cadre des 
MAET visant la réduction de la pression phytosanitaire exercée sur l’environnement. 

Evaluation de la mise en œuvre du plan 

L’évaluation du plan comporte plusieurs volets :  
- « un bilan quantitatif (physique et financier) et qualitatif de la mise en œuvre du plan par 
action ; 
- l’identification des facteurs explicatifs des réalisations et des résultats mesurés, et les liens 
de causalité entre l’action évaluée et les effets observés ».  
Le calendrier suivant a été retenu :  
- « 2011 : lancement en septembre de l’évaluation thématique des réseaux de surveillance des 
bio-agresseurs, dont le rapport a été rendu mi-2012 
- Fin 2012 : lancement de l’évaluation thématique du réseau de fermes DEPhy Ecophyto de 
démonstration et d’acquisition de références 
- Fin 2013 : lancement de l’évaluation à mi parcours du plan. » p 59 in Rapport annuel 2012 
du plan Ecophyto 2018, tome 1 (9 octobre 2012) paru à l’occasion du Comité national 
d’orientation et de suivi du plan.  

Synthèse et mise en perspective 

Le NODU et les IFT servent de référence pour suivre et évaluer les progrès en matière de 
réduction de la dépendance aux pesticides appuyés par les résultats obtenus dans le réseau de 
fermes DEPHY. L’indicateur QSA n’ a été retenu car il ne permet pas de mettre en évidence 
« ce qui tient aux résultats de l’innovation pour remplacer des produits à fort grammage par 
des produits à faible grammage de ce qui tient de l’évolution de l’intensité des usages », 
Paillotin, 2008, p13). Les indicateurs IFT présentent des intérêts par rapport au NODU et à la 
QSA :  
- l’unité employée (nombre de doses homologuées par ha) permet d’agréger des substances 
actives très différentes (i.e. possédant des doses efficaces d’application très différentes) ; 
- ils prennent  en compte les quantités réellement appliquées au cours d’une campagne et 
permettent donc de tenir compte des traitements à dose réduite ou localisés comme des  
évolutions des produits commerciaux « premix » (mélanges de substances actives par le 
fabricant). 
NODU et IFT ne renseignent sur les changements d’usage des pesticides en terme de pression 
mais il n’est pas possible avec les données sur lesquelles les calculs reposent de faire état de 
l’évolution des impacts. Ils ne tiennent compte ni de certaines caractéristiques spécifiques des 

                                                 
219 Les IFT référence/ culture régionaux ne sont seulement disponibles que pour certaines cultures : les grandes 
cultures et la vigne. Les enquêtes officielles nationales de recensement des pratiques agricoles sont lourdes et 
couteuses et ne sont ainsi réalisées que tous les 5 ans. De nouvelles enquêtes ont eu lieu et vont permettre 
d’actualiser ces IFT mais aussi d’intégrer des fruits et des légumes. 
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produits phytosanitaires (comme le comportement dans l’environnement, la solubilité, la 
volatilité, la toxicité pour les organismes non ciblés, l’écotoxicité pour le milieu…), ni de la 
vulnérabilité propre à chaque milieu (liée à la pédologie ou à l’hydrogéologie). Ils ne 
constituent donc pas des descripteurs exhaustifs du risque potentiel pour l’environnement et la 
santé. Cette batterie d’indicateurs a vocation à être progressivement complétée par des 
indicateurs d’impact, des indicateurs de risque et des indicateurs économiques. Aujourd’hui 
des travaux sont en cours étudiant la faisabilité du calcul de l’IFT non plus sur les spécialités 
commerciales mais sur les substances actives (meilleure prise en compte des produits pré 
mélangés).  
Le plan recouvre peu de mesures prescriptives et il sous tend par la forme du pilotage retenu 
une prise en compte nécessaire des singularités des situations locales : « construit sur un 
référentiel de pratiques comme lignes directrices, le plan national est adaptable par les 
Services Régionaux, en fonction des caractéristiques et pratiques agricoles régionales, des 
acteurs locaux et du contexte pédo-climatique » (Zahm, 2011, p. 7). Le recours à 
d’indicateurs spécifiques comme le NODU et l’IFT, mobilisés pour le pilotage du plan 
Écophyto révèle à la fois une nouvelle forme de relation entre l’État et ses services 
déconcentrés régionaux  -« il s’agit désormais d’arrêter des lignes directrices et il appartient à 
chacun de les traduire en objectifs opérationnels en fonction de sa situation locale ».) et une 
nouvelle forme de gouvernance220 : « il ne s’impose plus directement aux acteurs du monde 
agricole au travers de la réglementation » (ibid., p. 7). Ces indicateurs de pression 
renseignent sur la dépendance aux pesticides des systèmes français, mais leur condition de 
mise en œuvre s’apparenterait davantage à un « instrument vecteur d’un processus de 
transformation de l’action publique agro-environnementale processus de transformation de 
l’action publique agro-environnementale ». ibid., p. 10). L’état initie donc la transformation 
par les acteurs de la situation eux-mêmes. Cette visée transformatrice a une résonnance 
particulière dans le cadre des sciences de l’éducation : il s’agit de donner aux élèves/étudiants 
les moyens de s’impliquer, de se saisir des enjeux de leur participation dans les sujets de 
débats qui les engagent en tant que citoyens et futurs professionnels.  

3.4. Les premiers bilans 

Nous discutons les débats soulevés par le « si possible », puis nous précisons des éléments de 
bilan des trois campagnes communiqués par le CNOS après la mise en place du plan (2008-
2011). Cette première phase de bilan est complétée par des éléments relevés lors des 
campagnes 2012 et 2013 communiqués sur le site du ministère en charge de l’agriculture221. 
Enfin nous proposons une analyse des traits saillants des évaluations in itinere222 de l’axe 5 et 
de l’axe 2 (action 14). Nous abondons le bilan de l’axe 2 par des éléments extraits du rapport 
triennal de l’action 16 (2009-2012) relatant l’expérience dans l’enseignement agricole223. 

                                                 
220 La gouvernance correspond à un processus d’actions coordonnées d’acteurs (groupes sociaux et/ou 
institutions) pour atteindre des objectifs définis et discutés en commun (Le Galès, 2006). 
221 Ces documents complets sont consultables à l’adresse : http://agriculture.gouv.fr/Bilan-du-plan-Ecophyto-le-
rapport. 
222 Ces évaluations in itinere ont pour objectif de dresser un premier bilan approfondi avant l’étape du mi-
parcours. 
223 Le bilan est consultable sur le site chlorofil à l’adresse : 
http://www.chlorofil.fr/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&file=fileadmin/user_upload/systeme/adt/Appel_Pr
ojets/Ecophyto/Bilan_technique_3_ans_ONEMA_2013_v9.pdf&t=1415698456&hash=b614d28eac24392d6309
2d7ba2a8a6d3c2acbd5a 
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Les débats soulevés par le « si possible » 

La réduction de 50% des usages est un objectif ambitieux, mais interprété différemment. Il 
apparaît inatteignable, pour les partisans de la solution du tout « pesticides de synthèse ». Pour 
d’autres engagés dans une forme d’agriculture raisonnée, cet objectif est impossible car la 
façon de concevoir la gestion des bioagresseurs ne remet pas en cause la dépendance aux 
pesticides des systèmes de production. Enfin, c’est un objectif difficile à atteindre pour les 
partisans d’une agriculture plus douce, mais possible à condition de revoir les fondements des 
systèmes actuels à l’échelle de l’exploitation agricole et à des échelles plus englobantes 
(système alimentaires, filières et systèmes de commercialisation). Si la dépendance est actée, 
des moyens sont à construire dans la perspective de la réduire voire la dépasser pour les 
partisans de l’agriculture biologique et de la transition agroécologique. 
L’objectif de réduire de 50% l’utilisation des pesticides est un objectif ambitieux. Il 
correspond à la généralisation de la production intégrée à l’ensemble de l’agriculture française 
et à l’extension des surfaces conduites en agriculture biologique (Butault et al., 2010). 
L’engagement dans la voie de l’agriculture intégrée amène à :   
- jouer sur la rusticité des génotypes et la combinaison de cultivars (mélanges variétaux),  
- jouer sur l’agencement des espaces productifs et productifs ; 
- introduire de nouvelles pratiques comme le recours plus important aux cultures associées, le 
désherbage mécanique sur le rang, l’emploi de stimulateurs des défense naturelles (SDN).  
Cette nouvelle configuration impliquerait :- Des changements de pratiques importantes ne se 
limitant pas à une lutte contre les bio agresseurs mais permettant une régulation de ces 
agressions ; - Des changements aussi dans les filières pour mieux valoriser certains produits 
(grandes cultures et horticulture) ou mieux adapter la qualité des produits à des exigences de 
baisse de rendement (viticulture) 
Ces perspectives engendreraient aussi des pertes de production variables et non négligeables 
selon les filières en production intégrée avec par exemple une baisse 19% de production pour 
les fruits, des réductions de rendement de 10% en moyenne sur céréales à paille, 15 et 20% en 
moyenne respectivement sur colza et pomme de terre. Ces baisses de rendement 
s’accompagneraient d’une nette dégradation de la marge brute pour les pommes de terre et 
d’une augmentation de la marge pour certaines céréales à paille. L’analyse d’indicateurs 
complémentaires (consommation énergétique, temps de travail…) vient nuancer ce constat ou 
au contraire le consolider selon les situations (Butault et al., 2010).Quelques éléments de 
bilan pour la période 2008-2012 et des résultats encourageants pour 2013 

Nous prenons appui les bilans du Comité national d’orientation et les notes de suivi annuelles 
du plan Écophyto pour la période 2008-2011. En terme de bilan, il est nécessaire de rappeler 
que des indicateurs de suivi du plan repose sur des données qui peuvent abonder 3 ans de 
suite : des évaluations reposent alors sur des moyennes glissantes interannuelles (pas de 3 
ans). Le notes soulignent la probable sous estimation de la déclaration des ventes par les 
distributeurs alimentant la « base nationales de données des ventes des distributeurs » (BNV-
D) en 2008, rendant parfois plus délicates la lecture des résultats annuels ou tendanciels : les 
chiffres communiqués en 2008 ne correspondent qu’ à 76 % de la valeur communiquée par 
l’UIPP la même année.En quatre ans, 200 000 agriculteurs ont suivi une formation et obtenu 
leur diplôme Certiphyto. Un réseau de fermes pilotes de démonstration est en place sur tout le 
territoire. Ce réseau comptait 1 200 exploitations début 2011 et 1900 fermes engagées en 
2012 dont 45 exploitations d’enseignement agricole inscrites dans la démarche Ecophyto. 
Plus de 8 000 bulletins de santé du végétal ont été publiés sur l’ensemble des régions et près 
de 3400 pour 2012. Le recours aux pesticides en général est resté quasi stable sur la période 
2008-2011 et sur la période 2010-2012. Entre 2008 et 2012, les quantités de substances 
actives vendues ont diminué de 3,2%. Le NODU usages agricoles (hors traitement de 
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semences et produits de biocontrôle verts), est voisin de 3 en 2011 (figure n°12) et a connu 
une hausse de 2,7% entre 2009-2010 et 2010-2011. Il a diminué en 2012. Les herbicides 
représentent la part la plus important du NODU. On note des variations inter annuelles en 
fonction de l’année climatiques avec l’année 2011 marquée par un plus fort recours aux 
pesticides. 

Figure n°12 : Evolution comparée du NODU et des QSA en zones agricoles en base 100 (hors 
traitements de semences et produits de la liste « biocontrôle vert ») – Calcul MAAF, données 
BNV-D (date d’extraction : 30 juin 2013)  

 

 
 

Le recours aux herbicides en particulier au glyphosate (i.e. + 14,9% entre 2010 et 2011) n’a 
pas cessé d’augmenter entre 2008 et 2011. Pour la premier fois en 4 ans, la campagne 2011-
2012 voit une inflexion dans la tendance pour les herbicides (figure n°13). Le recours aux 
fongicides est très lié au conditions climatiques (pression parasitaire plus ou moins forte 
occasionnant des maladies du feuillage) l’utilisation d’herbicides et d’insecticides (figure 
n°13).  

Figure n°13 : Nombre de doses unités en millions d’hectares en zone agricole, hors 
traitements de semences et produits de la liste « biocontrôle vert »- Calcul MAAF, données 
BNV-D (date d’extraction : 30 juin 2013) 

 
 
Les résultats sont encourageants pour le recours aux techniques de biocontrôle dont le plan a 
souhaité une généralisation. 22% du nombre de produits commercialisés pour cet usage est 
dores et déjà constaté pour la période : « preuve que les changements de pratiques sont en 
marche », estime ainsi le ministère (S.Ay., Agri-Infos). 
En zones non agricoles et pour les usages professionnels, les QSA ont diminué (-28%), le 
NODU semble légèrement régresser (i.e. entre 2008 et 2012, l’IFT calculé par la SNCF est 
passé de 1,13 à 0,68). Le rapport invite à considérer cette tendance avec prudence224. Les 

                                                 
224 Le rapport souligne les biais qui persistent dans la segmentation des substances actives entre les usages 
professionnels agricoles et non agricoles et entre les usages amateurs et professionnels en zone non agricole. 
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herbicides ont été les produits phytosanitaires les plus utilisés et leur recours n’a pas cessé 
d’augmenter depuis 2008 en part relative. Toutefois, cette tendance est à tempérée par la mise 
en place d’actions pour  limiter leurs recours avec la gestion différenciée des espaces.  
Globalement, l’intégration des usages non agricoles dans l’évaluation de la pression pesticides 
permet de mieux évaluer les changements à l’échelle nationale et ce au-delà de 
l’agriculture.Enfin, les évolutions en terme de segmentation toxicologiques et 
écotoxicoloqiues des substances actives sont intéressantes. Globalement pour les substances 
problématiques pour la santé humaine, les résultats sont contrastés. Le recours aux pesticides 
les plus problématiques pour la santé et pour l’environnement a diminué de 63% entre 2008 et 
2012 (substances cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques (CMR 1A et CMR 1B)). Le 
NODU des substances classées CMR 2 a diminué de 37% entre 2008 et 2012. 
Si les calculs ne tiennent pas compte des produits dont le retrait obligatoire avait été acté lors 
du Grenelle, le NODU est resté stable pour les CRM1 et 2, mais au contraire du fait d’un 
report des usages sur d’autres produits, la part du NODU CMR3 et du NODU des T et T+ 
(toxique) s’accroît. Le recours aux substances écotoxiques est stable depuis 2008 et représente 
59% substances utilisées. Pour la première année en 2012 , un NODU traitement de semences 
a été calculé. 
Le ministère a demandé de concentrer les efforts du plan en 2012 sur :  
- le suivi des effets non intentionnels des pesticides afin de rendre compte de l’évolution des 
résistances et de la biodiversité entre autres. 500 parcelles ont été retenues pour un suivi 
pluriannuel ;  
- la diffusion des références sur les systèmes et les pratiques économes en pesticides. Les 
efforts conjoints de la recherche, du développement et de l’enseignement ont permis le 
développement d’outils facilitant le recours à la protection intégrée et à la mise en œuvre de 
systèmes de production alternatifs. Le projet de portail EcophytoPIC doit permettre de mettre 
à disposition des professionnels au sein d’une plate-forme des ressources-références pour la 
protection intégrée des cultures (5 plate-formes dédiées « grandes cultures », 
« arboriculture », « cultures légumières », « viticulture », « horticulture plantes à parfum et 
aromatiques ». Le guide « STEPHY » issu des travaux du  système de culture innovants a été 
largement mis à disposition du développement et de l’enseignement agricole. C’est un guide 
de co conception de systèmes économes en pesticides en polyculture et viticulture réalisé par 
un groupe d’experts. 40 systèmes parmi les 183 que comptent le réseau DEPHY ont été 
identifiés comme points d’appui et 50 de plus en cours d’expertise pour être mutualisés en 
2013. Des projets de recherche sur « pesticides et santé » et « pesticides et environnement » 
ont reçu des financements. 
Sur le terrain, 75% des fermes pilotes du réseau DEPHY présentent un IFT inférieur à la 
référence régionale. Par ailleurs, 30% des systèmes de culture en grandes cultures ou 
polyculture-élevage présentent déjà un IFT inférieur de moitié à la référence. L’enseignement 
agricole s’est largement impliqué avec près de 42 établissements impliqués qui révèlent à la 
fois des pratiques efficaces sur l’économie des produits phytosanitaires (des IFT en moyenne 
sur blé inférieurs à la courbe des IFT moyens de leur zone agricole et une valorisation 
pédagogique avancée dans les filières BTS). 
En 2012, l’évaluation in itinere du plan porte sur les résultats du réseau 
d’épidémiosurveillance. De nouveaux indicateurs de risque et d’impact sur l’eau, l’air, le sol, 
la biodiversité, l’alimentation et la santé des utilisateurs sont en cours d’expérimentation225.  

                                                 
225 Différents compartiments ont été identifiés eau, air, sol, biodiversité, alimentation et santé des utilisateurs et 
pour chacun des indicateurs spécifiques de risques (risques prévus) et d’impacts (risques observés). Par exemple 
pour l’eau, il s’agit de l’indice d’évolution de la présence des phytosanitaires et de leurs résidus dans les cours 
d’eau,, pour l’alimentation, c’est l’AJE (apport journalier estimé), indicateur d’exposition alimentaire chronique. 
L’AJE est calculé pour la population générale métropolitaine en croisant des données de consommation 
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Pour la première année en 2013, des résultats nettement encourageants ont été relevés puisque 
l’indicateur d’utilisation des produits phytosanitaires (NODU) enregistre une diminution de 
5,7% entre 2011 et 2012 - et jusqu’à moins 11% pour les insecticides et herbicides. Le 
ministre a salué par ailleurs le déploiement de plus d’une centaine d’initiatives Ecophyto 
concrètes dont l’ensemble des agriculteurs peuvent aujourd’hui bénéficier : 3 400 bulletins de 
santé végétale en 2013, 300 000 professionnels détenteurs du Certiphyto, les cinq plate-
formes spécifiques par filière pour la promotion de la lutte intégrée en ligne sur EcophytoPIC 
font l’objets d’environ 5000 visites/mois, plus de 200 journées portes ouvertes dans les 1900 
fermes du réseau DEPHY,... Il apparaît d’après les enquête, un recours croissant aux 
alternatives aux pesticides dans les pratiques agricoles (lutte intégrée, bio-contrôle, 
enherbement, désherbage mécanique, filets anti-insectes,...). 90 systèmes de culture économes 
et performants (SCEP) en un an par le réseau des fermes DEPHY ont vu le jour. Les 
implications des lycées agricoles qui ont mis en œuvre des projets novateurs et 
particulièrement performants sont remarquées et soulignées par le Ministre en charge de 
l’agriculture montrant ainsi le creuset d’innovations qu’ils représentent et qui sont de 
formidables leviers pour traiter la question de la réduction de l’usage des pesticides 
concrètement sur le plan didactique. 

Quelques éléments sur les résultats de l’évaluation in itinere de l’axe 5 
« épidémiosurveillance » et axe 2 « réseau de fermes DEPHY » 

Ces évaluations226 ne permettent pas de faire une analyse poussée des premiers résultats 
obtenus, mais elles révèlent la progression vers les objectifs du plan Ecophyto et donnent des 
points d’appui pour discuter « la cohérence interne entre les moyens et les objectifs, la 
cohérence externe avec l’ensemble d’Ecophyto et avec le contexte, et le rapport entre les 
moyens engagés et les résultats observés ou efficience » (Tercia consultants, 2014, p. Vii). 
  

• Un premier bilan mitigé pour le nouveau réseau d’épidémiosurveillance (axe 5 du 
plan) 

L’organisation de la surveillance biologique sur le territoire (SBT) a permis d’assurer une 
transition opérationnelle avec le système antérieur qui était sous la responsabilité des services 
de la protection des végétaux dans lequel les agriculteurs jouaient un rôle important dans les 
collectes de données. La nouvelle forme de surveillance du territoire repose aujourd’hui sur 
d’autres acteurs professionnels. Les bulletins de santé du végétal (BSV) permettent de rendre 
compte de l’état de santé des cultures. Ils représentent une base d’information sur les risques 
sanitaires qui est indépendante du conseil pour la lutte chimique. La notoriété des BSV a été 
rapidement acquise car «  (…) 80 % des agriculteurs connaissent le BSV, 72 % s’appuient 
dessus pour une décision ; 99 % des conseillers consultent le BSV, 61 % le citent dans leurs 
bulletins techniques (…) » (Blanchet, 2012, p. 12). 
Une des faiblesses de ce réseau d’épidémiosurveillance est de ne pas avoir assez consacré 
d’efforts à la prévention des risques que représentent les adventices (les herbicides 
représentent 40% de produits phytosanitaires utilisées en France) amenant ce constat : « Une 

                                                                                                                                                         
alimentaire de l’étude Inca2 (2006-2007) et des résultats des plans de surveillance des résidus de pesticides dans 
les aliments, eau de boisson comprise. L’AJE global prend en compte toutes les substances présentes dans les 
aliments consommés. L’exposition via l’alimentation (AJE global) s’expliquent par la présence de résidus de 
produits phytosanitaires autorisés pour les traitements post-récolte des céréales et pommes de terre. Cependant, 
pour ces substances, les niveaux d’exposition estimés (valeur par substance) ne dépassent pas la DJA.  
226 Ces évaluations ont été confiées à des bureaux d’étude indépendants par les pilotes du plan par souci 
d’indépendance du contenu des livrables. 
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priorisation d’Ecophyto insuffisante sur les mauvaises herbes et les méthodes alternatives » 
ibid., p 10). En effet, les BSV semblent avoir oublié le problème de gestion des adventices : 
« les principaux phytos utilisés (plus de 40 % du NODU) et sources de l’essentiel de la 
pollution de l’eau : les herbicides et les mauvaises herbes, totalement absents de la SBT » 
ibid., p .10. Cette faiblesse est d’autant plus préjudiciable que la prévention pour la mise en 
œuvre de techniques alternatives dans le cas des adventices est très importante pour contrôler 
les populations : « les méthodes alternatives aux phytos qui nécessitent souvent un suivi et une 
information plus préventive que les traitements phytos habituels » ibid., p. 10. Ainsi sur le 
terrain ces informations lacunaires pour la gestion des adventices pourraient renforcer le 
maintien de stratégies qui reposent sur les acquis stabilisés d’une gestion préventive et 
curative par et avec des herbicides.  
 

• Un premier bilan réalisé en 2013 pour l’axe 2 « réseau de ferme DEPHY » 

Il est utile de rappeler que l’action 14 est un dispositif préconisé à la fois par l’Esco pesticides 
(Aubertot et al., 2005a et 2005b) et par l’étude Ecophyto R et D (Inra & Cemagref, 2009) 
mais il n'est pas directement lié à la mise en place de la directive européenne n° 2009/128/CE 
du21/10/09 qui pose les bases d’une utilisation durable des pesticides. DEPHY comportant 
plusieurs volets (FERME, EXPE, AGROSYST, DECI), l’évaluation n’a été conduite que sur 
les seuls réseaux opérationnels FERME et EXPE au début de l’année 2013. 
FERME et EXPE constitue deux vastes réseaux de fermes pour le premier et de parcelles 
d’expérimentation pour le second visant à représenter la diversité des situations de production 
en France. Ils ont l’ambition de montrer chemin faisant les points d’appui pour réduire la 
dépendance des pesticides dans l’agriculture. L’évaluation de l’axe 2 in itinere intervient 3 
ans après le début officiel de la mise en place du réseau DEPHY. La précocité de ce livrable a 
amené le comité de pilotage de l’évaluation à être prudent dans l’interprétation des 
conclusions invitant à s’attacher dans l’évaluation «sur le processus engagé par la mise en 
oeuvre de l'action 14, sur les dynamiques d'engagement des acteurs et des actions autant, si 
ce n'est plus, que sur les résultats » (Dreyfus, 2014, p. 4). Conduite par un cabinet de 
consultants indépendants (Tierca Consultants), l’évaluation a donné lieu à trois documents 
d’évaluation in itinere du réseau DEPHY227 : le rapport d’évaluation, la synthèse du rapport 
d’évaluation, la synthèse CGAAER228 (Dreyfus, 2014). L’évaluation souligne (i)l’importance 
de cette action, emblématique du plan Ecophyto. Elle révèle (ii)une dynamique fragile avec de 
premiers résultats encourageants montrant une progression vers des objectifs et résultats plus 
nuancés sur d’autres aspects. (iii)Mais l’évaluation montre aussi « la nécessité d’une évolution 
importante dans la façon dont DEPHY est mis en œuvre ». Cinq recommandations ont été 
formulées pour gagner en efficacité. 

(i)L’action 14 est une action emblématique du plan Ecophyto. 

Plusieurs éléments expliquent l’importance de cette action :  
- le nombre de partenaires impliqués est considérable avec 1900 agriculteurs en 2013 et près 
de 200 ingénieurs pour le suivi en région 
- une allocation de 59% de l’enveloppe de l’Onema pour le réseau DEPHY mobilise 
l’attention des politiques, de l’administration et du monde professionnel 
- mais c’est aussi au titre de la nature de l’engagement des agriculteurs. Ces derniers engagent 
leur outil de production et prennent en charge la démonstration de la mise en œuvre des 
alternatives aux pesticides et doivent réussir pour pérenniser de leur activité économique. 

                                                 
227 Tous ces documents sont consultables en ligne à l’adresse : http://agriculture.gouv.fr/Evaluation-in-itinere-du-
reseau consulté le 02 novembre 2014 
228 CGAAER : Conseil Général de l'Alimentation, de l'Agriculture et des Espaces Ruraux 
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(ii)Mais la dynamique enclenchée émaillée de résultats encourageants reste fragile  

L’évaluation des trois années des projets doit au moins parvenir à terme pertinent pour en tirer 
des éléments concrets. Par exemple, il faut attendre qu’une nouvelle rotation ait été 
complètement mise en œuvre pour traiter ses résultats. Il apparait nécessaire d’asseoir l’action 
dans le temps en raison des délais de réponse nécessaires des solutions alternatives mises en 
œuvre sur le terrain. Dans le réseau ferme, les agriculteurs soulignent l’efficacité de la forme 
d’accompagnement déployée : les configurations et le cadre du travail (appui individuel associé 
à un appui en groupe restreint assuré par un ingénieur dédié pour l’animation et le suivi) 
permettent d’aborder des thématiques variées voire émergentes à différentes échelles en lien 
avec les projets de chacun (c’est la perspective de construire et apprendre chemin faisant qui 
est mise en avant). Ainsi, pour les objectifs visant l’accélération des échanges de 
connaissances à partir des groupes et ceux traitant de l’accompagnement des agriculteurs 
expérimentateurs, la dynamique interne aux groupes « fermes » et les interactions entre les 
membres des groupes et les ingénieurs en charge de l’accompagnement expliquent ces bons 
résultats : le parties prenantes en ont tiré bénéfice, et le système a été à son tour irrigué. Mais 
les trois années laissées pour engager des collectifs dans le test de scénarios se sont traduites 
par des dynamiques variables amenant à proposer une poursuite du travail soit dans la forme 
actuelle pour ceux qui sont parvenus à construire un collectif efficace, soit sous une forme 
autonome pour les autres.  
L’accompagnement n’a pas retenu le référentiel des « bonnes pratiques pour la protection 
intégrée » proposé dans la directive européenne (2009/128/CE du 21/10/2009). Le choix de 
l’entrée système de culture229 pour conduire l’accompagnement, pour collecter, organiser et 
analyser les données vise à satisfaire l’objectif d’une mutualisation des données :  le principe 
d’une mise en  forme harmonisée des données favoriserait l’atteinte de l’objectif. Selon les 
experts de l’étude Ecophyto R&D (Inra & Cemagref, 2009), l’échelle «  système de culture » 
est adapté » et fondamentale pour envisager des niveaux de rupture dans les usages des 
pesticides comme souhaités dans le plan Ecophyto. Dans les groupes ferme, le concept de 
système de culture a été mobilisé dans le travail d’analyse des pratiques, mais il n’est pas 
apparu approprié pour une majorité des agriculteurs qui ne le maîtrisent pas, même si les 
céréaliers se sont montrés plus à l’aise : «L’appropriation du concept de système de culture 
n’est effective que parmi les céréaliers » (Dreyfus, 2014 p. 8). Le concept de « leviers » est à 
la fois proposé pour satisfaire des exigences pour le fonctionnement du système de recueil de 
données (AGROSYST) et pour que les agriculteurs s’en emparent. Or là encore cet outillage 
conceptuel n’est pas familier pour les agriculteurs.  
Les premières analyses des IFT par grands secteurs de production révèlent une variabilité 
interannuelle de cet indicateur et une hétérogénéité dans la progression des IFT dans la filière 
« grandes cultures » entre autre. Les moyens mis en œuvre pour limiter le recours aux 
pesticides reposent soit sur une bonne pratique soit sur une combinaison. La rotation est le 
moyen le plus cité. Le désherbage mécanique, la protection intégrée ou la gestion de 
l’enherbement sont en deuxième position. Les variétés sont nettement moins citées. 
Certains leviers du changement évoqués par les agriculteurs ne rentrent pas dans la typologie 
retenue a priori par le réseau DEPHY (cf. figure n°14).  

                                                 
229 C’est l’option portée par le Réseau Mixte Technologique systèmes de culture innovants (RMT SdCI) qui a 
piloté et mis en œuvre la phase de test du réseau DEPHY. Ce réseau initié en 2007 est impliqué dans « la mise 
au point de systèmes de culture innovants répondant aux enjeux du développement durable, dans les 
exploitations avec cultures assolées ou en polyculture-élevage . Il a pour objectifs de : 1- mettre en place un 
réseau de compétences ,  2- proposer des démarches opérationnelles pour la conception et l’évaluation des 
systèmes innovants, 3- organiser un réseau d’expérimentations multilocal et pluriannuel pour tester les plus 
prometteurs » page d’acceuil du site du RMT 
http://www.systemesdecultureinnovants.org/moodle/course/view.php?id=2  consulté le 15 janvier 2012 
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Figure n°14 : Les leviers techniques et non techniques mobilisés par l’angle d’entrée du 
système de culture dan DEPHY (Tierca Consultants, 2013, p. 18) 

  

 
En effet la typologie (en vert) est très liée à l’échelle du système de culture. Les agriculteurs 
pour réduire l’usage de produits phytosanitaires ont mobilisé une large gamme de voies 
possibles aussi bien sur le plan tactique (comme l’ajustement d’un traitement) que sur le plan 
stratégique où il est question par exemple de discuter la cohérence du système d’exploitation 
dans le changement et/ou son intégration dans les filières. L’élargissement des critères pour 
analyser le changement de pratiques (en orange) est donc à considérer aussi bien en des 
termes techniques et non techniques, à l’échelle du système de culture, de l’itinéraire 
technique cultural, mais aussi à l’échelle du système d’exploitation et des filières. Pour les 
agriculteurs, la dimension « stratégique des filières de l’amont et de l’aval » sont à considérer. 
C’est le signe que ces agriculteurs engagés dans une dynamique de transition ne se placent 
plus seulement en situation de satisfaction des attentes de l’amont et de l’aval, maintenus dans 
un état de dépendance, mais ils se positionnent aussi pro activement avec la perspective d’être 
de véritables vecteurs du changement. La prise en compte d’un besoin de sécurisation des 
actions de démonstrations conduites par les agriculteurs exprimés en termes de prise en 
charge des risques est un levier du changement actuellement exclu, levier qui attire 
particulièrement notre attention : « La demande porte à la fois sur des outils 
d’accompagnement et des références prenant en compte ce risque, et sur un possible 
mécanisme financier pour accompagner la prise de risque » (Tierca Consultants, 2014, p 
Xii). Les risques perçus font partie intégrante des processus de prise de décision, qui de plus 
est engage la pérennité de leur outil de travail. 
L’évaluation met en lumière l’importance de la notion d’IFT qu’il est souhaitable de 
maintenir car il est bien accepté par la profession. Il sert de référence pour les échanges entre 
agriculteurs pairs (un même groupe ou des groupes ferme différents) et il permet de discuter 
des résultats produits par la recherche et le développement agricole. Toutefois, les agriculteurs 
n’ont pas souhaité s’investir dans la conduite d’évaluations multicritères aussi exhaustives, 
jugées trop lourdes, que ce qui avait été mis en place dans la phase de test du réseau230. Les 
                                                 
230 Le réseau s’est mis en place progressivement. En particulier, le volet FERME a d’abord été l’objet d’une 
phase-test qui a démarré dans la foulée de la publication de l’étude Ecophyto R&D, de fin 2009 à 2012. Il 
s’agissait de construire et de tester et de valider tant la démarche d’accompagnement des agriculteurs par des 
ingénieurs que les outils d’aide à la conception et à l’évaluation des systèmes de cultures économes. La chambre 
régionale de Bourgogne a coordonné l’accompagnement et le RMT SdCI y a largement participé. A partir de 
2010 et avant la fin de la phase-test, de nouvelles vagues de conventions annuelles avec des agriculteurs ont été 
signées : « .en 2009, un premier réseau de 180 exploitations agricoles a vu le jour. En 2011, le réseau s’est 
étendu et comprenait 1 200 fermes. Aujourd’hui et depuis 2012, le projet concerne 1 900 exploitations » Extrait 
du site http://agriculture.gouv.fr/Quoi-de-neuf-dans-les-fermes-DEPHY 2014 consulté le 18 novembre 14 
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groupes souhaitent évoluer vers une simplification de critères de l’évaluation pour se recentrer 
sur la marge brute et l’IFT et de mobiliser des éléments en terme de performance globale en 
complément.  

(iii)Le pilotage du déploiement global de l’action 14 doit être revu 

Le pilotage de l’action 14 à l’échelon national pose des problèmes aussi bien en termes de 
définition des orientations et d’animation. L’action 14 est une des actions du plan Ecophyto. 
Elle est pilotée au niveau national alors que le plan Ecophyto l’est au niveau régional : cette 
configuration souligne la nécessité d’une réelle politique de mise en cohérence aux deux 
échelles et pour tous les projets du plan. Il y a un décalage entre les attentes des pilotes du 
plan qui souhaitent des résultats visibles à court terme et les attentes des acteurs nationaux de 
DEPHY pour qui l’évolution des systèmes de culture est un enjeu sur le moyen et le long 
terme. Le nombre important d’instances brouille les messages et peu de décisions sont 
effectivement prises : « Les fonctions respectives de l’Etat, pilote de l’axe 2 et de DEPHY, et 
du comité de pilotage DEPHY sont insuffisamment définies. Le comité de pilotage DEPHY 
occupe l’espace de la gestion opérationnelle sans laisser aux services de l’Etat celui du 
pilotage stratégique, et le chef de projet de la CAN (cellule d’animation nationale) assumait 
mi-2013 principalement une simple fonction de mise en œuvre » Tercia Consultants, 2013, p. 
Viii).  
Ces différents échelons génèrent un manque de fluidité entre les différents volets de DEPHY : 
le réseau Ferme et le réseau EXPE ont bien fonctionné, le volet Agrosyst est en cours et Deci 
n’a pas été mis en œuvre.  
Le pilotage de l’action 14 est apparu défaillant à la fois dans la définition d’orientations et 
dans sa fonction d’animation. Le manque de clarté dans la définition des orientations 
nationales de DEPHY :  
- a favorisé l’engagement dans la seule action qui est apparue clairement définie en raison du 
cadrage nécessaire subordonnant les financements. Il s’agit de l’action qui vise l’acquisition 
des donnés,  
- a généré des doutes quant-au devenir des groupes, en particulier en terme d’implication des 
ingénieurs, une fois leur convention de 3 ans d’engagement échue. 
- a laissé en suspens la question de la définition de ce que recouvrait « la mise en réseau », 
une des ambitions de l’action 14 et avec elle celles du partage des données au-delà du groupe 
ferme et de leur diffusion tant sous la forme que sur le fond.: « une mutualisation « physique » 
des données via un système d’information national, et une mise en réseau des participants à 
DEPHY au service de l’ambition de réduction de l’usage des pesticides. L’équilibre 
souhaitable entre ces dimensions n’a à ce jour pas été clarifié. » (Tierca Consultants, 2014, 
 p. 12). Ceci s’est traduit par :  
* la non reconnaissance de l’objectif de partage des données à échelon national pour 1/3 des 
participants (Tierca Consultants, 2013b) (seule la dimension ferme avait du sens pour des 
groupes). 
*un retard dans la mutualisation des données issues des exploitations et un retard dans le 
projet de communication à la France entière des cas d’exploitations ou de systèmes de culture 
qui sont parvenus à mettre en œuvre des systèmes économes en pesticides tout en conciliant 
les performances environnementales, économiques et sociales.  
Cinq recommandations pour faire progresser le système dans l’atteinte des objectifs :  
« 1. Groupes et réseau DEPHY : une dynamique dont le développement est à poursuivre. 
2. Une mobilisation des données des exploitations articulée avec les stratégies des 
partenaires nationaux. 
3. Des acquis de DEPHY sur les systèmes économes en produits phytosanitaires à diffuser 
largement dès à présent. 
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4. Des rôles de l’échelle nationale et de l‘échelle régionale clarifiés, pour une gestion 
stratégique de DEPHY. 
5. Un système de suivi dédié à DEPHY, incluant l’indicateur IFT sans s’y limiter » (Tierca 
Consultants, 2013, p. XVI) 
La dynamique enclenchée doit être encouragée en respectant les synergies construites, mais 
elle doit être assortie d’une formalisation de l’engament de chacun par seulement celle des 
ingénieurs et d’une prise en compte des risques économiques pour les agriculteurs. L’entrée 
restreinte aux pratiques de réduction des produits phytosanitaires doit être dépassée pour 
inscrire les exploitations dans une démarche globale de réduction des intrants. 
La deuxième recommandation soulève une question de fond en lien avec les problématiques 
du statut et de la valorisation des données collectées en grand nombre, dans le sens où elles 
peuvent générer de la valeur (Big data). Quelle serait alors le retour fait aux agriculteurs 
émetteurs de ces données ? 
Le rapport souligne la nécessité de donner à voir les références produites sur les systèmes 
économes en pesticides pour outiller les acteurs du terrain qu’ils soient agriculteur, agents de 
développement ou de la société civile, ceci sous une forme allégée : « en limitant le recours au 
concept de système de culture, et par la définition de messages clés concernant l’exploitation 
dans son ensemble ». Les établissements de formation agricole sont aussi envisagés comme 
« un canal horizontal de diffusion à mobiliser » (Dreyfus, 2014, p. 23). Il est nécessaire de 
diffuser » des acquis agronomiques de DEPHY » (Dreyfus, 2014, p. 13). 
L’amélioration de la coordination du plan soit se construire sur la base d’une clarification des 
contributions et des articulations aux échelons nationaux et régionaux entre le plan Ecophyto 
et DEPHY. Il est en particulier souligné la nécessité de généraliser l’ouverture des groupes 
pilotage aux parties prenantes non agricoles exclues encore dans certaines régions comme les 
acteurs économiques, les représentants des consommateurs, les représentants des collectivités 
territoriales entre autres. 
Les avancées dans DEPHY devront être évaluées à partir de la définition d’un ensemble 
restreint d’indicateurs incluant l’IFT. 
 

3.5. Une nouvelle mise en perspective du plan Ecophyto dans le projet 
agroécologique (2014) 

Le projet agro écologique pour la France présenté en 2012 et La loi d’Avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt en 2014 proposent d’engager l’agriculture française 
dans la transition agro écologique à l’horizon 2025. Comment le Ministre en charge de 
l’agriculture trace t-il les contours de ce que peut recouvrir cette transition agroécologique ? 
Nous reviendrons plus en détail sur ce que sous tend la notion d’agroécologie, nous nous 
intéressons ici aux intentions, aux objectifs de cette transition et aux moyens suggérés. Quatre 
thèmes sont au cœur du projet de transition : « produire autrement », « développer 
autrement » « rechercher autrement » et « enseigner à produire autrement » (2014). Ce projet 
vise à favoriser et encourager l’émergence de  modes de production performants à la fois sur 
les plans économique, environnemental et social. Cette perspective sous tend une approche 
renouvelée de la complexité à des échelles locales et plus globales à articuler, sans imposer un 
modèle unique de développement, « de normes ou de recettes » : l’exploitation agricole dans 
toutes ses dimensions, les dynamiques des filières et des territoires doivent être considérées 
globalement et de manière articulée. Ce sont à la fois les façons de produire mais aussi de 
penser, d’accompagner les agriculteurs et de former et par conséquent de concevoir les 
enseignements-apprentissages dans la formation initiale des futurs agriculteurs qu’il convient 
de renouveler. Le projet de transition agro écologique a pris la forme d’un plan d’action fondé 
sur une gouvernance élargie intégrant à la fois des parties prenantes traditionnelles sur les 
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questions traitant de l’agriculture comme des agents du ministère en charge de l’agriculture, 
syndicats agricoles, organismes de recherche, réseaux de développement agricoles, mais aussi 
ouverte aux organisations non gouvernementales(ONG) de protection de l'environnement, aux 
réseaux d'entreprises agroalimentaires, entre autres. Le plan est  présenté comme 
« ambitieux » sur le site officiel du ministère de l’agriculture : « 1 objectif : faire de l’agro-
écologie une force pour la France, 1 approche globale avec 3 axes : connaître et capitaliser, 
diffuser et former, inciter, 6 premiers programmes d’actions, 1 agenda 231 ». Six programmes 
d’action structurent le plan d’action global agro écologique pour la France. Réduire l’usage 
des pesticides de synthèse dans l’agriculture y contribue. Les premières expériences révélées 
dans DEPHY montrent la pluralité des voies et des moyens, mais elles révèlent qu’il est 
possible de réduire la dépendance des systèmes aux produits phytosanitaires en conciliant la 
triple performance (économique, environnemental, social). Le plan Ecophyto est toujours 
d’actualité, il est même présenté par le ministre en charge de l’agriculture comme « au cœur 
du projet agro-écologique que Stéphane LE FOLL porte pour la France pour qu’elle 
devienne leader dans ce domaine232 ». Il fait partie des six premiers programmes d’action. Le 
plan y est présenté comme « renforcé et rénové » structuré en 5 volets. Il vise toujours à 
généraliser dans l'immédiat les meilleures pratiques agricoles économes en pesticides et à 
construire de nouveaux systèmes de production viables permettant d'aller plus loin dans la 
réduction. Pour cela, il s’agit de « favoriser une mobilisation et une responsabilisation accrue 
des acteurs de l’amont  et de l’aval» pour définir des objectifs plus précis, par filière et par 
territoire (axe1). Cet aspect amène à mettre en cohérence des différents enjeux et différentes 
stratégies pour traiter la question. Pour atteindre les objectifs et en définir les voies et les 
moyens à la fois de manière globale, il convient de s’appuyer sur les différents systèmes 
emboités  et de manière contextualisée en tenant compte des appuis et des contraintes du 
contexte (volet 1). Les parties prenantes des filières dans les territoires sont acteurs et 
définiront ensemble les marges de progrès construiront le contexte pour y parvenir. C’est une 
des raisons qui explique que Ecophyto 2018 ait perdu son « 2018 » : l’échéance n’est plus une 
date butoir pour l’attente du résultat chiffré ( réduire de 50% l’usage des pesticides des 
synthèse). Le nouveau plan Ecophyto préconise de renforcer le recours aux alternatives (lutte 
biologique, bio-contrôle)  pour cela il propose de « soutenir le développement et l’adoption de 
la lutte biologique et du biocontrôle (soutien aux PME productrices, initiation à ces 
techniques, ....) » pour l’axe 2. Jusqu’à présent, comme nous l’avons précisé, le plan Ecophyto 
n’a pas de mesures prescriptive obligatoire concernant la mise en œuvre concrète 
d’alternatives aux pesticides, il y a obligation de certification (Certiphyto pour les 
agriculteurs), du contrôle des appareils de traitement. Le volet 3 « Étudier la mise en place 
d’une fiscalité incitative afin de faire évoluer la redevance sur les produits phytosanitaires et 
de l’affecter aux démarches vertueuses » vise à développer des mécanismes assortis de 
soutiens financiers pour les systèmes s’engageant dans la réduction et des formes de 
pénalisations financières incitant à limiter le recours effectif aux produits phytosanitaires. Le 
Danemark avait instrumenté une politique pour contraindre plus rapidement à limiter la 
dépendance aux pesticides : le principe d’une taxation croissante des produits phytosanitaires 
se traduisant par une hausse du prix d’achat pour les agriculteurs (i.e. 3% en 1986, en 1996 de 
13% pour les herbicides et les fongicides, 27% pour les insecticides et en 1999 respectivement 
33% et 54% (Aubertot et al., 2005a). Le conseil en agricole est un appui essentiel sur le 
terrain pour accompagner et favoriser les dynamiques en faveur de la transition agro 
écologique comme le souligne l’évaluation in itinere de l’axe 2. Un des freins à l’émergence 
d’alternatives réside dans le fait que les intérêts commerciaux dévoyaient le conseil 
agronomique en privilégiant des préconisations très liées au recours aux pesticides (Inra & 
                                                 
231 http://agriculture.gouv.fr/Projet-agro-ecologique-pour-la consulté le 08 octobre 2014 
232 http://agriculture.gouv.fr/Ecophyto-resultats-2013 consulté le 29 juillet 2014 
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Cemagref, 2005). L’accompagnement est considéré comme un vecteur d’innovations à la fois 
technique, sociales et organisationnelles. Le conseil agricole participe à cet accompagnement. 
Le volet 4 propose de « Mieux appréhender les ressorts du conseil agricole et ses évolutions, 
vers une plus grande professionnalisation et une indépendance du conseil ». En effet, dans le 
contexte de transition agro écologique, le conseiller ne peut plus circonscrire le cadre de son 
action auprès d’un agriculteur ou un groupe à la seule mise à disposition de son expertise, il 
devient un des animateur de la co construction des scénarios avec les parties prenantes : cela 
«  (…) conduit à être plus facilitateur que conseiller, plus créateur d’interface entre 
chercheur et agriculteur que conseiller, plus catalyseur d’interactions que pédagogue »  
(Mischler, Hocdé, Triomphe et Omon, 2008, p 84). Ainsi les questions que pose la résolution 
des problèmes s’inscrivent dans un contexte de renouvellement de la production des savoirs, 
des pratiques socio professionnelles.. 
Enfin, la sécurité des utilisateurs et des consommateurs en bout de chaine, la protection de 
l’environnement biophysique reste une priorité d’action avec le volet « Renforcer le contrôle 
par la Brigade nationale Enquête vétérinaire et phytosanitaires sur les pratiques 1produits 
phytosanitaires ». 
En conclusion, le projet agroécologique et le plan Ecophyto soulignent la nécessité de cerner 
les obstacles à lever aussi bien en terme d’innovation qu’en termes de mise en œuvre de 
systèmes économes. La formation des utilisateurs des pesticides est un levier pour les 
changements recommandés :  les agriculteurs sont en première ligne et leur formation est à 
repenser dans cette perspective. L’enseignement agricole est appelé à poursuivre son rôle 
d’appui dans les mutations de l’agriculture à vivre voire de jouer un rôle d’avant-garde pour 
initier les formes de changement. 
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4. Synthèse  
 
L’utilisation des pesticides de synthèse s’est construite dans la durée. Après la seconde guerre 
mondiale, leur emploi pour protéger les cultures a été promu et a été considéré comme un 
gage de modernisation de l’agriculture. Le plan Ecophyto 2018 impose une rupture dans la 
façon de gérer la protection des cultures. La lutte chimique n’est plus la référence et dans le 
même temps, la notion de modèle de référence, porteur de solutions universelles à 
opérationnaliser dans les différents systèmes agricoles disparaît. Les savoirs validés par les 
groupes d’acteurs ne sont plus uniquement basés sur les seuls transferts de technologies 
produites par la recherche et le développement à partir d’expérimentations en conditions 
contrôlées. Comme l’indique Chevassus-au-Louis in Deguine (2008), nous sommes face à un 
changement de paradigme dans les stratégies de protection de culture et dans la conception de 
systèmes de culture économes. Il s’agit d’un  « (…) passage progressif d’une croyance en 
l’arrivée d’une solution définitive et universelle -  incarnée successivement par les pesticides 
de synthèse, la lutte biologique ou les OGM- à une approche « cousue main », combinant des 
approches toutes imparfaites dans un contexte local particulier. » p. 9. Les agriculteurs seront 
susceptibles de favoriser la résilience des agro-écosystèmes et faire émerger une forme du 
produire autrement. Il est aussi question de considérer des contraintes et des leviers dans une 
perspective large dépassant le cadre strict de l’exploitation. Le cadre réglementaire régissant 
l’homologation et la vente des produits phytosanitaires, ne permet pas de dissiper les risques 
et les incertitudes liés à leur utilisation et la meilleure des préventions est de limiter leurs 
utilisations. Les premiers résultats du plan Ecophyto sont mitigés. L’amélioration des 
connaissances sur le fonctionnement des systèmes économes en pesticides peut permettre de 
favoriser les alternatives. La formation et l’encadrement des agriculteurs sont de réels leviers 
de changement. Les résultats issus de l’action 14 en témoignent.  
Nous présentons dans le prochain chapitre un état de la problématique agronomique liée à la 
réduction de l’usage des pesticides dans les systèmes de production grandes cultures. 
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Chapitre 2 

La problématique agronomique de la 
réduction de l’usage des pesticides dans 

les systèmes de production grandes 
cultures». 

« Toute construction de connaissances est une opération risquée car elle implique qu’on 
choisisse les éléments dont on va tenir compte. N’en déplaise à ceux et celles qui voudraient 
voir dans la production de connaissances un processus neutre, impersonnel, guidé par une 
procédure tout à fait stable et purement logique » (Fourez, 2009, p. 83). 
 
 
Réduire l’usage des produits phytosanitaires de synthèse ne va pas de soi : les derniers 
chiffres officiels publiés par le ministère en charge de l’agriculture sur la consommation en 
France de pesticides révèlent une hausse du NODU233 de 5% en moyenne entre 2009 et 2013 
et de 9,2% entre 2012 et 2013234. Les pesticides utilisés dans le cadre de la lutte chimique 
sont un des piliers de la conduite des systèmes intensifs et se révèlent donc difficiles à 
remettre en cause. L’horizon 2018 d’abord envisagé dans la version du plan Ecophyto en 
2008 a été repoussé à 2025. Cependant, la politique agricole définie dans la loi d’avenir pour 
l’agriculture du 11 septembre 2014, mettant en exergue la nécessité de « produire 
autrement », vise à orienter les systèmes de production agricole. Cette injonction ministérielle 
« à produire autrement » propose une voie pour parvenir à réduire la dépendance aux 
pesticides et des conditions : l’agriculture doit revoir ses façons de produire en s’engageant 
dans une transition agro-écologique (projet agro-écologique pour la France, 2014 ; Potier, 
2014 ; Guillou, Guyomard, Huyghe et Peyraud, 2013). Pour produire autrement, le ministre 
en charge de l’agriculture souligne la nécessité impérative de réduire la dépendance aux 
pesticides de l’agriculture française tout en conciliant la compétivité et les performances 
environnementales. La dimension sociale sous-entendue dans la première version de 2012 a 
été affichée en 2014.  
Mais en quoi la décision de réduire de 50 % l’usage des pesticides pour contrôler des 
bioagresseurs ou celle de gérer la santé des plantes selon les principes de l’agriculture intégrée 
et/ou celle d’engager l’agriculture dans une transition agro-écologique amènent-elles à revoir 
les principes qui guidaient les prises de décisions et les actions chez les agriculteurs 
professionnels ? Ces perspectives sous tendent un changement profond à plusieurs niveaux : 
tous les acteurs du système sociotechnique sont concernés, les consommateurs, les 
agriculteurs, les chercheurs, les agents du développement, les agro-industriels, les politiques. 
                                                 
233 Se référer au chapitre 1 pour la signification du NODU. 
234 Communiqué de presse du 22/12/14 à l’adresse http://agriculture.gouv.fr/Produits-phytosanitaires-resultats-
2013 consulté le 05/01/15. 
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A l’échelle de la conduite des cultures, un renouvellement des raisonnements s’impose pour 
envisager la santé des plantes associé à des changements de méthodes pour gérer les 
populations des biogresseurs : il s’agit d’un changement de paradigme (Aubertot, ibid.). Il ne 
suffit pas d’améliorer ce que l’on sait faire, ce n’est pas non plus revenir en arrière : 
« business is not as usual ». Définir un référentiel de bonnes pratiques pour résoudre les 
questions soulevées n’apparait pas suffisant en se fondant sur les recommandations de 
l’évaluation du réseau de fermes DEPHY présentées dans le chapitre précédent. Pour Butault 
et al. (2010), ce sont des systèmes économes en pesticides qu’il est question de concevoir et 
une grande majorité d’agriculteurs ne sont pas prêts. A ce premier niveau de complexité, 
s’ajoute celui de la difficulté de prévoir aujourd’hui comment les nouveaux systèmes 
économes en pesticides vont évoluer. Des connaissances sont produites chemin faisant 
« learning by doing », en même temps que les systèmes fonctionnent. Les approches 
développées (Réseau Mixte Technologique systèmes de culture innovants [RMT SdCI], 
réseau DEPHY235) mettent en évidence une autre façon de concevoir les mécanismes de 
régulation des systèmes vivants après une période marquée par l’artificialisation du milieu 
pour en prédire et en contrôler l’évolution. Ces nouvelles façons d’aborder la protection des 
plantes caractérisent de formes d’agricultures alternatives au modèle dominant. 
Nous avons décrit dans le chapitre précédent les limites du modèle de production fondé sur 
l’usage des pesticides comme moyen privilégié pour protéger les cultures. Nous rappelons en 
quelques points ce qui apparait essentiel pour développer ce que sous tend l’injonction à 
réduire les usages des pesticides dans l’agriculture cristallisée dans le plan Ecophyto. Le 
modèle intensif occidental des agricultures et le modèle de la révolution verte dans les pays du 
Sud révèlent : 
- une stagnation des rendements malgré une mobilisation importante d’intrants coûteux 
(engrais de synthèse, eau, pesticides, variétés élites) et la mise en œuvre de technologies 
toujours plus pointues et onéreuses),   
- des stratégies d’exploitation minière des ressources qui excluent la reproduction sur le temps 
long de ces agricultures :  
- des impasses sur le plan technique avec l’apparition d’un nombre croissant d’espèces de 
bioagresseurs résistantes aux pesticides et les adventices sont particulièrement concernées par 
ces phénomènes de résistances aux familles d’herbicides (Ramade, 2014 ; 
www.weedscience.org) ; 
- des externalités négatives dont les coûts sont de plus en plus difficiles à supporter sur le plan 
sanitaire, environnemental et ne sont plus acceptés par les sociétés.  
- des excédents pour quelques productions et des besoins alimentaires qui ne sont pas partout 
satisfaits sur la planète. 
Aujourd’hui, il y a consensus sur l’incapacité des systèmes conventionnels à contribuer au 
développement durable car trop coûteux et inaccessibles pour une grande majorité de paysans 
dans le monde (Dufumier, 2012). En France, le plan Ecophyto comme un ensemble de 
courants/mouvements qui amènent à reconsidérer les façons de faire dans l’agriculture pour 
limiter la dépendance aux pesticides de synthèse (agriculture écologiquement intensive, 
agroécologie, agriculture durable, permaculture, agriculture biologique) ont en commun de 
s’inscrire contre une forme paroxystique de l’agriculture intensive incarnant le modèle 
productiviste. Ces approches mobilisent des arguments, des cadres conceptuels, des acteurs 
différents et des moyens posant ainsi singulièrement le ou les changements de paradigmes 
envisagés (Aubertot et al., 2005b, Butault et al., 2010 ; Ricci et al., 2011 ; Doré et al., 2011). 
Nous dressons dans ce chapitre un état de l’art qui révèle la complexité de la gestion de la 
santé des plantes et du contrôle des bioagresseurs. Une réduction de 50 % des usages des 
                                                 
235 Le réseau mixte technologique systèmes de culture innovants ( RMT SdCI) et le réseau DEPHY ont été 
présentés dans le chapitre 1. 
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produits phytosanitaires dans l’agriculture conduit in fine à réduire la dépendance aux 
pesticides en adoptant a minima les principes de l’agriculture intégrée.  
Le lecteur ne manquera pas d’être surpris par la pluralité des domaines d’appui et de la 
diversité des connaissances à convoquer et à articuler dans les raisonnements qui fondent les 
décisions liées à l’« opération ordinaire » de protection des cultures. Toutefois, nous avons 
repéré des points-clés qui rassemblent ces différentes entrées pour appréhender et résoudre les 
problèmes qui émergent suite à la limitation des usages des pesticides pour conduire la 
protection des cultures et gérer la santé des plantes :  
- la réduction du problème à sa dimension technique par l’inadéquation de pratiques agricoles 
et la restriction des actions à l’échelon « agriculteurs » ne seront pas suffisantes pour satisfaire 
les ambitions et opérer le changement ( Aubertot et al., ibid.) ;  
- un nouveau rapport à la complexité doit être considéré pour viser une meilleure 
compréhension des problèmes dans leur globalité et pour appréhender les interrelations entre 
les différentes facettes des questions à traiter. Il apparait nécessaire d’aborder le problème de 
réduction des pesticides sans se restreindre au contexte de la production agricole mais au 
contraire de considérer le système sociotechnique alimentaire ; 
- la nécessité de s’appuyer sur des savoirs pluriels et distribués, tout en redonnant une place 
centrale à l’agronomie dans les pratiques agricoles pour appréhender la complexité  pose la 
question de l’acquisition de la référence. Les systèmes économes en pesticides sont dits 
alternatifs dans la mesure où ils privilégient des approches différentes de celles retenues dans 
l’agriculture dépendante des pesticides. Ils sont redéfinis (Ricci, Bui, et Lamine, 2011a) : 
« (…)Les agriculteurs qui se situent dans un paradigme de redéfinition du système sont dans 
l’optique de mettre en place des solutions «agronomiques» à la place de solutions 
«chimiques» (Ricci et al., 2011b, p. 25). La question des savoirs amène également à interroger 
leurs modes de circulation ;   
- la nécessité de prendre en compte la complexité des processus écologiques afin de s’appuyer 
sur les services de régulations que peuvent rendre les écosystèmes ; 
- la gestion des adventices dans un contexte de réduction des usages des pesticides est le 
cas de gestion des bioagresseurs le plus complexe à aborder. 
Si la question « Faut-il vraiment produire plus avec moins d’intrants et avec moins de 
pesticides ?» est  porteuse de controverses, la question « Comment produire ? » est encore 
plus controversée (Petit, 2014). Sur le terrain, les acteurs comme les agriculteurs, les 
conseillers agricoles sont confrontés à la nécessité d’agir : concevoir et conduire des systèmes 
de culture économes en pesticides (Butault et al., 2009) ou accompagner la conception et la 
conduite des systèmes alternatifs repose sur des règles de décision236 (Sebillotte et Soler, 
1988) qui mobilisent des savoirs scientifiques stabilisés (des savoirs agronomiques et d’autres 
disciplines scientifiques), des savoirs professionnels, des savoirs d’expérience. Agriculteurs et 
conseillers vivent des tensions entre des savoirs académiques remis en cause mais utilisés par 
la profession car porteurs d’une certaine opérationnalité faute de mieux, et des savoirs 
scientifiques ou non, émergents, non stabilisés parfois discutés, qui contribueraient à 
construire des solutions. Pour la plupart, ces savoirs ne sont pas opérationnels car ils 
répondent à des questions qui ne sont pas exactement celles que se posent les praticiens. La 
difficulté à mettre en œuvre concrètement des modes de production alternatifs est exprimée de 
manière récurrente par les agriculteurs. A côté des problèmes techniques et pratiques soulevés 
par la conception des systèmes alternatifs aux pesticides, des dimensions psycho-sociales 
conditionnent les comportements et les attitudes. La loi d’orientation agricole, tout comme le 
projet de plan Ecophyto 2018, soulignent l’importance de la formation des professionnels 

                                                 
236 Le concept de « règle de décision » permet de définir « (…) pour chaque étape du déroulement du 
programme, la conduite à tenir face aux évènements dont l’agriculteur perçoit la réalisation comme possible » 
(Landais et Balent, 1995, p. 30) cf. partie 4III du chapitre 4. 
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comme levier pour le changement. Le rapport « Concertation sur l’enseignement agricole 
préparatoire à la loi d’avenir sur l’agriculture » (Nallet, 2013) met en exergue la nécessité 
d’une formation professionnelle préparant des agriculteurs à « maîtriser par eux-mêmes les 
combinatoires diverses et changeantes, afin de produire autrement » (Nallet, ibid., p. 2,) 
souligne également la nécessité de « (…)remettre, l’agronomie au poste de commande (…) » 
(p. 4). L’enseignement agricole technique a donc un rôle central à jouer. Dans ce contexte, les 
enseignants en agronomie sont confrontés à au moins trois difficultés :  
- celle de faire le point des savoirs de référence et de s’appuyer sur des pratiques sociales et 
professionnelles de référence (Martinand, 1986), elles mêmes en reconfiguration ; 
- celle de travailler la transposition didactique pour qu’ils puissent devenir des savoirs 
enseignables et enfin des savoirs appris ;  
- celle de proposer des situations d’enseignement-apprentissage qui contribueraient au 
développement de comportements et d’attitudes qui amèneraient les futurs acteurs à se 
positionner dans les différents courants de l’agriculture en accord avec le contexte 
institutionnel et politique. 
Ce chapitre est organisé en quatre parties. Une première partie dresse un état des savoirs en 
jeu en lien avec la « protection des cultures » dans la perspective de réduire de 50 % l’usage 
des pesticides. Dans un premier point, nous présentons les grands traits de l’étude scientifique 
Ecophyto R& D (Butault et al., 2009) qui a discuté les effets de l’atteinte de différents 
niveaux de réduction de l’usage des pesticides sur les plans agronomiques et économiques, 
prenant appui pour cela sur l’année de référence 2006237. C’est l’entrée agronomique 
privilégiée par les auteurs qui nous fait retenir cette étude. Des niveaux de rupture dans le 
recours aux pesticides de synthèse ont été définis. Pour chacun des niveaux, les grands 
principes de la protection des cultures sont précisés. Nous faisons un état des savoirs sur la 
gestion des biogresseurs et la conception de systèmes économes en pesticides. Nous nous 
limitons aux cas des grandes cultures238. La loi d’orientation agricole pour la France (2014) 
pose un cadre de réflexion et d’action pour améliorer la contribution de l’agriculture au 
développement durable. Dans cette perspective, le ministre en charge de l’agriculture a lancé 
un plan national « Agricultures, produisons autrement » au cœur duquel l’agro-écologie 
apparait comme la voie permettant de concilier les performances économiques, 
environnementales et sociales dans les exploitations agricoles. L’agriculture française doit 
s’engager dans la transition agro-écologique. Dans un deuxième point, nous cernons les 
contours de ce concept « agro-écologie » : que recouvre l’agro-écologie ? Nous discutons 
ensuite ce que sous tend envisager le changement de l’agriculture sous la forme d’une 
transition agro-écologique. Dans un troisième point, nous abordons des notions, des concepts 
nécessaires pour raisonner les solutions pour assurer la santé des plantes et la gestion des 
bioagresseurs et leur déclinaison singulière pour le cas des adventices dans les systèmes 
agricoles de grandes cultures. Nous mettons en particulier en évidence la configuration 
renouvelée des approches dans la perspective de s’engager dans une transition agro-
écologique. Dans un quatrième point, nous présentons diverses solutions concrètes ou leviers 
utilisables pour réduire la dépendance aux pesticides.  

                                                 
237 L’année 2006 a été retenue comme référence : des données statistiques sur les pratiques culturales du 
territoire métropolitain (enquêtes des Services de la Statistiques et de la Prospective agricole) étaient 
disponibles ; l’année climatique pouvait être considérée comme moyenne. Il est important  de considérer ce 
dernier point car la dynamique des bioagresseurs et par conséquent leur gestion sont dépendantes des aléas 
climatiques. 2006 est « (…) dans la moyenne en termes de quantité de biens agricoles produits et de pression de 
bio-agresseurs. Butault et al., 2009, p. 9). Nous rappelons que l’étude a été conduite sur des grandes familles de 
production métropolitaines (les grandes cultures, cultures légumières, vigne et arboriculture fruitière). 
238 Les niveaux d’utilisation rendent compte de niveaux de dépendance aux pesticides. Le cadre Efficience, 
Substituions, Reconception (ESR) (Hill et MacRae, 1995) présenté dans la suite s’adapte bien au cas des grandes 
cultures, selon les auteurs de l’étude. 
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1. Concilier la réduction de 50% des usages des pesticides imposée par le 
plan Ecophyto et la protection des cultures : changement de paradigme ?  

Notre recherche vise à mettre en lumière ce que la perspective de concevoir et de conduire des 
systèmes économes en pesticides soulève comme questions dans la transposition didactique. 
Les pesticides sont des facteurs de production indirects car ils ne visent pas à augmenter 
directement le niveau de production mais ils sont employés pour limiter ce que l’on appelle 
les pertes qui sont elles-mêmes non prévisibles (Carpentier (2005) in Aubertot et al., 2005b). 
En effet, si la présence de bioagresseurs perturbe le fonctionnement des plantes dans un 
peuplement cultivé et génère des dysfonctionnements plus ou moins importants (cf. le 
chapitre 1). Il est plus difficile de prévoir a priori avec certitude la hauteur des pertes de 
récolte occasionnées sur le plan quantitatif et/ou qualitatif. Ainsi pour gérer des bioagresseurs, 
les agriculteurs définissent des stratégies fondées sur des raisonnements plus ou moins 
complexes déterminant les prises de décisions tactiques (ajustement) et stratégiques 
(conduites sur le long terme) guidées (i)par l’objectif in fine de réduire les pertes de récolte et 
(ii)par l’atteinte de résultats (i.e. des résultats attendus par l’agriculteur, des résultats attendus 
par les opérateurs des filières, des résultats attendus par les consommateurs, etc.). Ainsi, 
Butault et al.  (2009) ont analysé « les quantités pesticides utilisées (…) par la définition de 
niveaux d’utilisation correspondant à différents profils de conduite des cultures » (Inra, 2010, 
p. 2). Ces niveaux ont été définis en caractérisant dans le même temps des façons de produire 
(agriculture « intensive » conventionnelles, agriculture raisonnée, agriculture intégrée, 
agriculture biologique). Derrière ces différents niveaux d’utilisation se dessinent des 
paradigmes dans les façons de gérer la protection des cultures : est-il question de gérer la 
santé des plantes, de lutter contre des bioagresseurs, de gérer des populations de bioagresseurs 
ou tout à la fois ? Les auteurs qualifient ces niveaux d’utilisation de niveaux de rupture car 
leurs définitions s’appuient soit sur des stratégies de protection conditionnées par des seuils 
économiques de nuisibilité et/ou l’utilisation d’une combinaison de leviers à effets partiels 
(Aubertot et al., 2005a), mais dans tous les cas, ils « (…) nécessitent ainsi des changements 
de pratiques globales, d’où cette notion de niveaux de rupture. » (Butault et al., 2011, p. 9). 
Ces niveaux d’utilisation révèlent des stratégies que l’on peut caractériser à partir de trois 
niveaux de dépendance vis-à-vis des pesticides (Bellon, 2007 ; Lamine et Bellon, 2009). Le 
cadre conceptuel E.S.R (Hill et MacRae, 1995) a servi de base pour définir les différents 
niveaux de rupture dans l’expertise Ecophyto R&D (Butaut et al., 2010). Hill et MacRae 
(1995) proposent le niveau E (Efficience), le niveau S (Substitution) et enfin le niveau R 
(Reconception). 
Nous présentons ce cadre conceptuel ESR dans un premier point, puis nous décrivons les 
différents niveaux de rupture proposés par l’étude Ecophyto R et D (2009) (Butault et al., 
2009) dans un deuxième point. Pour chacun d’eux, nous présentons les grands traits de la 
stratégie de protection des cultures et nous évoquons sommairement la forme d’agriculture 
dont ces stratégies relèvent. 
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1.1. Les niveaux de rupture proposés par l’étude Ecophyto R&D (2009) pour le 
plan Ecophyto 

1.1.1. Le cadre E.S.R. : un outil conceptuel d’analyse de la dépendance aux pesticides 

Le cadre ESR émerge d’une approche critique de la conduite de la protection des cultures sur 
le continent nord américain au cours de la décennie « 60-70 ». En proposant ce cadre 
conceptuel, Hill s’interroge sur les façons de faire dans la protection des cultures (Hill, 2005). 
Il est convaincu que la base conceptuelle de l’approche de la protection des cultures dans 
l’agriculture conventionnelle est défaillante : l’usage majoritaire des pesticides de synthèse se 
révèle être une approche « après le fait » ou « de sortie de crise » à la résolution du problème 
posé. L’emploi des pesticides arriverait à la fin d’une bataille « perdue » dès son 
commencement. La pullulation de bioagresseurs serait liée à la conception même de 
l’agrosystème et ce serait le fonctionnement de l’agrosystème qui représenterait la cause du 
problème : « La manière la plus efficace de résoudre des problèmes était de redéfinir les 
systèmes concernés afin qu’ils soient, dans la mesure du possible… à l’épreuve des 
problèmes. Cette approche de conception/redéfinition relève idéalement davantage de 
l’action proactive que de la simple réaction aux problèmes et aux crises. (Hill, 2005). De 
nombreux auteurs se sont appuyés sur sa publication scientifique de référence « Conceptual 
frameworks for the transition from conventional to sustainable agriculture » qui présente le 
cadre conceptuel ESR. Le cadre ESR239 est mobilisé pour sa pertinence à la fois dans 
l’analyse a posteriori des changements observés au cours du passage des systèmes 
conventionnels vers l’agriculture durable à l’échelle de l’exploitation agricole (Hill et 
MacRae, 1995) et pour conduire les réflexions visant une écologisation des pratiques : le 
cadre E.S.R. permet de décrire les modifications des pratiques et d’analyser la « transition » 
en identifiant les leviers d’action pour formuler des propositions d’évolution. Le cadre est 
suffisamment souple et ouvert (Hill, 2005) pour qu’il puisse être mobilisé pour d’autres 
intrants et dans des champs scientifiques comme l’agronomie, l’économie, la sociologie, entre 
autres. Nous nous limitons au cas des pesticides. Le tableau n°6 précise les objectifs et les 
enjeux de la réduction des pesticides pour les niveaux Efficience, Substitution, Reconception : 
des exemples de solutions concrètes qui peuvent être mises en œuvre dans les différents 
niveaux sont présentées. A partir de cette grille d’analyse ESR, il est possible de discuter les 
approches de conception des systèmes agricoles retenus : s’agit-il de  « perfectionner les 
systèmes de culture actuels ou de « cultiver autrement » ? (Ricci, 2010, p. 9). On note un 
glissement sémantique : la publication de référence fait bien mention de « sustanaible 
agriculture » mais aujourd’hui, c’est aussi l’agriculture écologique qui est citée, soulignant 
l’importance de considérer les processus écologiques dans les processus de productions 
agricoles pour construire la durabilité (Hill, 2005 ; Le Pichon, Romet et Lambion, 2008 ; 
Lamine et Bellon, 2009 ; Ricci, 2010). A ce titre Hill (2005) précise que l’avenir sera 
écologique ou ne sera pas.  

                                                 
239 Le cadre ESR est aussi appelé cadre des 3 R avec Réduction, Remplacement, Reconception (Le Pichon et 
al.., 2008). 
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Tableau n°6 : Modèles ESR d’après Hill et MacRae (1995) et Bellon et al. (2007) 

 
 

Le niveau E « Efficience » : améliorer la mise en œuvre d’une technique 

L’efficience (niveau E) vise l’amélioration de l’utilisation des pesticides et la limitation de 
leurs impacts négatifs sur l’environnement :  
- en réduisant les emplois (traiter seulement si le risque épidémique avéré est assorti de risque 
de pertes de récolte en tenant compte des informations du réseau d’épidémiosurveillance, 
utiliser des techniques de précision de l’épandage des pesticides comme les bas volumes les 
agroéquipements pour les applications localisées, et des équipements spéciaux anti-dérive de 
la pulvérisation) ; 
- et dans le même temps en assurant des conditions optimales d’efficacité si le traitement n’est 
pas écarté (la bonne technique, la juste dose, le bon moment, avec des produits choisis selon 
la situation réelle ayant des impacts sur la santé et l’environnement plus acceptables).  
De nombreux outils240 sont disponibles pour optimiser les usages de pesticides et en améliorer 
l’efficacité, néanmoins, la dépendance aux pesticides n’est pas remise en cause. La réduction 
de l’emploi des herbicides est beaucoup moins outillée et plus complexe241 (Henry, Toupet, 
Deytieux et Reau, 2012). Les exemples montrent que le niveau E s’appuie sur des 
technologies existantes et des pratiques connues. Il s’agit de faire autrement avec ce que l’on 
a et on connait déjà. 

                                                 
240 Il existe des modèles de prévision des épidémies,  des outils d’aide à la décision et des outils de diagnostics 
pour les ravageurs et les maladies qui sécurisent le positionnement des traitements phytosanitaires. En effet, des 
règles de décision ont été définies.  
241 Pour les adventices, le sujet est beaucoup plus complexe et l’outillage méthodologique est très restreint : « les 
Règles de décision d’opportunité des interventions herbicides sont peu nombreuses, et incomplètes. Or les 
enjeux de la réduction d’usage des herbicides sont importants : les herbicides sont en effet la première source de 
pollution des eaux par les pesticides. Plusieurs hypothèses sont évoquées pour justifier cette faible disponibilité 
(…) » (Henry et al., 2012, p. 179). 
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Le niveau S « Substitution » : améliorer en remplaçant une technique par une alternative 

La substitution (niveau S) caractérise la substitution d’un traitement phytosanitaire par une 
technique alternative aux pesticides. Le niveau substitution s’appuie sur des raisonnements 
conduits traitement par traitement pour une culture  et uniquement au cours d’une campagne 
de culture : l’ensemble des cultures n’est pas considéré. Par exemple un traitement herbicide 
peut être remplacé par un désherbage mécanique. La substitution vise l’optimisation des 
traitements phytosanitaires. Les techniques dites alternatives désignent un ensemble de 
techniques variées que nous présenterons plus loin autre que l’emploi des pesticides de 
synthèse. Ces techniques ont une caractéristique commune : elles sont dites à effet partiel car 
comparées à la lutte chimique, employées seules, elles ont une moins bonne efficacité sur la 
cible considérée. Il est donc nécessaire de les combiner entre elles et avec éventuellement la 
lutte chimique pour obtenir une efficacité satisfaisante (Munier-Jolain et al242., 2008). Même 
si pour le niveau S, le raisonnement ne s’applique qu’à l’échelle de l’itinéraire technique 
d’une culture, il recouvre déjà une certaine difficulté : combiner les solutions alternatives est 
complexe car il faut prévoir les effets additifs, les synergies et les antagonismes (Ricci, 2010). 
In fine, les solutions de substitution conduisent à une réduction de l’usage des produits 
phytosanitaires sans toutefois remettre en cause les fondements de la conception des 
systèmes : les systèmes demeurent dépendants des pesticides. De plus, même si l’alternative 
aux pesticides existe et si elle est employée, ce n’est pas pour autant une garantie pour la 
durabilité. Le cas de la gestion des adventices permet de l’illustrer : si l’efficacité de la 
technique de substitution est insuffisante, le niveau d’infestations peut devenir de plus en plus 
important au fil des campagnes de culture rendant inefficaces les solutions alternatives 
(Munier-Jolain et al., ibid., 2008). 
Les niveaux E et S sont liés à la notion de lutte contre les bioagresseurs qui est la clé de voute 
des raisonnements. La santé des plantes n’est envisagée qu’a posteriori, une fois les 
dysfonctionnements avérés. Les stratégies d’efficacité et de substitution peuvent réduire la 
dépendance aux pesticides et limiter les impacts négatifs sur l’environnement sans remettre en 
cause les fondements des systèmes dont elles tentent de corriger les travers. Elles peuvent 
même contribuer à maintenir les systèmes à l’origine des problèmes observés (Hill, 2005). 
Ainsi, les initiatives visant l’efficacité et la substitution ne devraient être que temporaires, le 
temps de revoir globalement le système ou comme stratégie de dépannage (Hill, 2005). 

Le niveau R « Reconception » : biodiversité fonctionnelle et résilience pour remettre en cause 
la dépendance aux pesticides 

Pour la reconception (niveau R), une double rupture s’opère dans les façons de raisonner la 
protection des cultures. (i)Il ne s’agit pas de raisonner les moyens de lutte une fois le 
problème observé (épidémies de bioagresseurs). Au contraire, le niveau R suppose une 
démarche proactive qui amène à la conception des systèmes qui portent en eux les moyens 
pour affronter des problèmes et les dépasser. (ii)Un autre rapport à la santé des plantes et aux 
moyens à mobiliser pour parvenir à la préserver bousculent les conceptions du milieu 
biophysique chez les agriculteurs. La conception façonnée durant la phase d’intensification 
des systèmes de production héritée de la modernisation agricole est résumée en ces termes  
par Lamine (2011) : « produire plus en maîtrisant toujours plus les processus naturels » (p. 
81). Pour le niveau reconception, il s’agit d’« une reconstruction du rapport de l’agriculteur 
aux problèmes de santé des plantes  (…) dans une approche écologique, visant à recomposer 
l’environnement global des cultures (Meynard et Girardin, 1991 ; Altieri et Rosset, 1996 ; 
Baudry et Jouin, 2003) » (Lamine et al., 2009, p. 487). Les fondements de la conception de 
                                                 
242 (Munier-Jolain, Deytieux, Guillemin, Granger, et Gaba, 2008). 
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systèmes agricoles dépendants des pesticides reposant de manière quasi exclusive sur des 
mécanismes très artificiels de régulation externes sont revus :  la prise en compte de la 
biodiversité est essentielle dans cette nouvelle perspective fondée sur une approche 
écologique des espaces cultivés. Les processus écologiques liés au fonctionnement des 
écosystèmes et en particulier le fonctionnement des agroécosystèmes243 deviennent des 
moyens de gestion et de régulation.  
Le projet européen BIODEPHT (1996-1999) a révélé les intérêts de la biodiversité et des 
effets de sa diminution dans des écosystèmes prairiaux sous différents climats, sols et 
latitudes : « (….) les atouts de la biodiversité vont bien au-delà du quantitatif. Lorsque celle-
ci s'étiole ou s'effondre, c'est l'ensemble de l'écosystème qui est mis à mal. La résistance et la 
santé des plantes régressent (…) »244). D’autres études in situ rejoignent la théorie 
mathématique, la diminution de la diversité végétale « provoque une diminution de la 
productivité, de l’absorption et de la fixation du dioxyde de carbone et une augmentation des 
pertes de nutriments par lixiviation, de la fréquence des maladies et de la sensibilité à 
l’invasion de nouvelles espèces » (Tilman, 2005, p.109). Dans un agroécosystème, la santé 
des plantes peut être assurée par le fonctionnement même du système à condition de réinjecter 
de la diversité biologique. La biodiversité peut être caractérisée par : 
- la richesse spécifique qui représente le nombre d’espèces présentes,  
- l’abondance spécifique qui rend compte du nombre des effectifs dans chacune des espèces 
considérées, 
- la diversité fonctionnelle qui rend compte des fonctions assurées par les êtres vivants pour 
que l’écosystème naturel ou géré s’auto entretienne. La notion de diversité fonctionnelle est 
capitale. Les écosystèmes présentant une grande diversité fonctionnelle supportent mieux les 
perturbations tout en produisant de manière plus stable que ceux caractérisés par une plus 
faible diversité fonctionnelle (Tilman et Downing, 1996). Le fonctionnement des écosystèmes 
génère des services dits écologiques ou écosystémiques (MEA, 2005 ; Le Roux et al245., 
2008). Loreau et al. (2002) insistent sur la notion d’espèces-clés, indispensables au 
fonctionnement de l’écosystème, et sur la notion de groupes fonctionnels (Gitay et Noble, 
1997). Contrairement aux espèces-clés, d’autres espèces peuvent être interchangeables car 
elles assurent la même fonction (espèces redondantes). A partir de ces considérations et en 
intégrant le fait que la quantité de ressources disponibles à partager de chaque milieu est 
limitée, c’est en termes d’assemblage d’espèces dans des communautés que le fonctionnement 
d’un écosystème géré doit être envisagé : il sera possible de compter sur des services rendus 
par le fonctionnement du système. L’agriculture est responsable d’une érosion de la 
biodiversité. Les pratiques agricoles agressives comme la lutte chimique, mais aussi la 
destruction et la fragmentation des milieux de vie des espèces non cultivées et/ou sauvages 
sont les causes du déclin de la biodiversité, voire de l’extinction des espèces terrestres 
(Barnéoud, 2013). Dans un système cultivé intensif dit conventionnel, l’organisation de 
l’espace est simplifiée pour favoriser l’expression de la fonction de production évaluée 
seulement en termes de rendement par unité de surface. Cette simplification se caractérise par 

                                                 
243 Un agroécosystème est un écosystème géré dans le but de produire, de distribuer et de consommer de la 
nourriture, des carburants et des fibres. L’Unesco en 2009 en donne la définition suivante : « l'agro-écosystème 
est un produit de la modification de l’écosystème par l’homme et  constitue un espace d’interaction entre 
l’homme, ses savoirs et ses pratiques et la diversité des ressources naturelles. L’agro-écosystème est l’unité de 
base permettant d’étudier les relations entre une communauté humaine, son environnement et les services que les 
écosystèmes fournissent pour assurer sa subsistance ». p. 2 extrait de 
http://www.unesco.org/mab/doc/icc/2009/f_agroecosystems.pdf consulté le 10 mars 2015 
244 Extrait consultable à l’adresse. http://ec.europa.eu/research/success/fr/env/0335f.html consulté le 10 mars 
2015. 
245 Le Roux, X., Barbault R., Baudry, J., Burel, F., Doussan, I., Garnier, E., Herzog, F., Lavorel, S., Lifran, R. 
Roger-Estrade, J., Sarthou, J.P., et Trommette, M. (eds), 2008) 
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un nombre restreint d’espèces dans les zones cultivées (espèces cultivées et autres espèces) et 
une proportion très réduite d’espaces dits non productifs qui ont été cantonnés au fil du temps 
aux limites des espaces considérés comme productifs.  
Pour bénéficier des services rendus par le fonctionnement de l’agroécosystème, lors de la 
conception de systèmes cultivés, les agencements d’espèces cultivées doivent être raisonnés 
en termes de fonctions assurées sans se restreindre à la fonction de production mais sans la 
reléguer évidemment au second plan. Il convient également de considérer le fonctionnement 
du système au-delà de la campagne de culture et les conséquences de ce fonctionnement en 
raisonnant le choix des cultures qui se succèdent sur une même parcelle (les effet suivants et 
les effets précédents). Le raisonnement doit aussi permettre de définir la conduite de chacune 
des cultures pour favoriser l’expression des services écosystémiques (en particulier les 
mécanismes de régulation naturelle). Enfin, l’aménagement du milieu (milieu cultivé et milieu 
non cultivé) doit également être réfléchi pour assurer des agencements judicieux de 
communautés fonctionnelles. Le niveau reconception réinjecte de la complexité intra et inter 
parcellaire que les systèmes conventionnels ont cherché à réduire par divers moyens. Le 
milieu devient dès la conception favorable à la santé des plantes et défavorable à l’émergence 
des épidémies : la régulation des biogressseurs repose d’abord sur des mécanismes de 
régulation liés au fonctionnement même du système et sur des aménagements du milieu. C’est 
une rupture dans les façons d’appréhender la diversité biologique dans les systèmes les plus 
représentés sur le territoire national. Le raisonnement sous-tendu est complexe car il est 
nécessaire de réfléchir les solutions à des échelles spatiales et temporelles pertinentes qui ne 
se limitent pas à la parcelle et à la campagne culturale. Le niveau R sous-entend dans le même 
temps de dépasser la parcelle et la saison de culture pour prendre en compte des échelles 
spatiales et temporelles qui sont celles des processus écologiques sur lesquels on cherche à 
s’appuyer. Au niveau reconception, le système est capable d’absorber les perturbations 
générées par les bioagresseurs, tout en maintenant le cap des objectifs visés. Le système 
cultivé doit être au moins redéfini à l’échelle du système de culture en grandes cultures car il 
est possible d’intégrer le temps long avec le choix des successions de cultures. Dans cette 
perspective, il est donc question de concevoir des systèmes de cultures résilients. 
A l’origine, le concept de résilience a été introduit en écologie (Holling, 1973). Plusieurs 
acceptions du concept de résilience 246 ont été développées (Pimm, 1984, Gunderson & 
Hollling, 2002 ; Carpenter, Walker, Anderies et Abel,  2001 ; Cabell et Oelofse, 2012). Nous 
retenons le paradigme de la résilience qui s’intéresse aux effets des perturbations sur la 
dynamique des systèmes complexes éloignés de l’équilibre. Pour caractériser la résilience 

                                                 
246 La résilience est un terme employé dans le domaine industriel (physique des matériaux), de la psychologie  et 
de l’écologie et il fait l’objet de nombreuses définitions. Nous nous limitons aux définitions liées au domaine 
écologique. Deux acceptions différentes éclairent le concept de résilience. Dans l’approche proposée par Pimm 
(1984), le concept de résilience caractérise le temps mis par un système écarté de l’état d’équilibre sous l’effet 
d’une perturbation pour revenir à l’équilibre ou dans un état proche. Plus un système sera résilient plus il 
retrouvera rapidement cet état d’équilibre. Cette approche de la résilience s’appuie sur les notions d’équilibre, de 
stabilité, des propriétés proches de l’équilibre. Pour Holling (1973), rares sont les systèmes ouverts à l’équilibre. 
Pour Holling (1973), un système soumis à une perturbation ne reviendrait pas à l’équilibre initial. L’auteur 
s’intéresse à ce qui se passe dans des conditions éloignées de l’équilibre dans le cas de systèmes complexes 
caractérisés par des interactions multiples et non linéaires. La résilience représente alors l’amplitude de la 
perturbation que peut absorber un système dans son fonctionnement tout en maintenant ses fonctions et ses 
capacités de régulation : les systèmes résilients seront capables d’absorber cette perturbation dans leur 
fonctionnement et de s’adapter sans s’effondrer. Les notions de réajustements, d’adaptation et de vulnérabilité 
sont sous-tendues : la possibilité de changement fait partie de la notion de résilience (Gunderson et Holling, 
2002) et il s’agit pas de résister, mais de réduire les effets de la perturbation. C’est un autre paradigme qui 
n’envisage pas la perturbation comme un événement systématiquement  néfaste mais comme le point d’inflexion 
vers une autre situation sans qu’elle soit pour autant chaotique : le système sera résilient si en changeant, il se 
maintient sous une forme sans s’effondrer. 
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d’un système, il est nécessaire de définir les frontières du système étudié (Carpenter et al., 
2001). Pour notre recherche, comme dans de nombreuses autres études (Cabell et Oelofse, 
2012), l’agroécosystème apparait pertinent. Ses frontières englobent l’espace physique dédié à 
la production, tout comme les ressources mobilisées, les infrastructures supports, les marchés, 
les institutions et les acteurs impliqués de la fourche à la fourchette. Cette approche présente 
l’intérêt de considérer l’agroécosystème dans un ensemble complexe de systèmes emboités de 
l’échelle du champ cultivé à celle du globe au sein desquels il convient de prendre en compte 
les processus écologiques et les dynamiques socio économiques (Conway, 1987) : cet 
ensemble d’interactions caractérisent des systèmes socio écologiques (Gunderson et Holling, 
2002). Pour Conway (ibid.), la résilience d’un agroécosystème représente sa capacité à 
maintenir sa productivité lorsqu’il est soumis à des événements perturbateurs majeurs. Une 
épidémie de bioagresseurs est une illustration triviale de la forme que peut prendre « un 
événement perturbateur ». Dans un tout autre domaine, une prescription réglementaire ou une 
forte demande sociétale en faveur d’un changement important de mode de production peuvent 
également être assimilées à des événements qui vont générer des perturbations majeures dans 
le fonctionnement des agroécosystèmes : en imposant des changements radicaux, la 
productivité des systèmes peut être impactée. 
La résilience est une propriété émergente des systèmes et dépendante du contexte : un 
système considéré résilient aujourd’hui peut ne plus l’être quelques années plus tard. Trois 
propriétés permettent d’appréhender la résilience d’un système (Carpenter et al., 2001)  : (i)sa 
capacité à absorber une perturbation extérieure tout en maintenant les mêmes mécanismes de 
régulation, ses fonctions et sa structure («retain the same controls on structure and function » 
(ibid., p. 766) , (ii) son aptitude à s’auto-organiser en fonction de l’amplitude de la 
perturbation (« the degree to which the system is capable of self-organization (versus lack of 
organization, or organization forced by external factors » (ibid., p. 766 ), (iii)son aptitude à 
construire et à accroitre sa capacité à apprendre du changement et à s’adapter dans le 
changement (« the degree to which the system can build the capacity to learn and adapt. » 
(ibid., p. 766). Ainsi, un système sera résilient s’il est capable d’absorber une perturbation tout 
en maintenant ses fonctions courantes, ses mécanismes de contrôle et sa capacité à évoluer 
pour se « reconstruire » si nécessaire. La notion de capacité d’adaptation est associée au 
concept de résilience. 

En synthèse 

Selon Hill (2005), le niveau reconception est atteint quand les causes des problèmes ont été 
identifiées et les problèmes seront alors résolus par le fonctionnement du nouveau système 
sans exiger le recours d’intrants externes. Dans le cas des pesticides, atteindre ce niveau 
conduit à des ruptures dans les objectifs, les méthodes et les cadres conceptuels qui servaient 
de référence pour la conception des systèmes de culture. Les innovations technoscientifiques 
ne sont pas suffisantes pour atteindre ce niveau. Il faut aussi compter sur des innovations 
organisationnelles au sein de l’exploitation et du territoire et sur des innovations 
sociopolitiques (Ricci et al., 2011). Le niveau R sous tend de considérer les interactions avec 
le système socio écologique. Au niveau de la reconception, des considérations économiques, 
environnementales et agronomiques sont intégrées dans les raisonnements, mais la dimension 
sociale est parfois mal cernée. En effet, le rapport au risque, la représentation du métier, la 
prise en compte du rôle de soutien du « collectif » (i.e. pairs, conseillers) dans l’apprentissage 
et l’accompagnement dans le changement sont des facteurs essentiels à intégrer (Ricci, 2010 ; 
Lamine et al., 2009 ; Lamine, 2011 ; Cerf et al., 2010).  
A l’échelle de la ferme, le passage de l’Efficience à la Substitution à la Reconception peut 
laisser supposer une progressivité et une linéarité dans les processus de changement : le 
système évolue par ajustements successifs vers des états au sein desquels les effets délétères 
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dénoncés disparaissent ou n’apparaissent pas. Or, les changements, sous-entendus les progrès 
en termes de réduction des usages des produits phytosanitaires, ne se font pas toujours par 
palier (changement incrémental). Navarete et al247. (2012) montrent que la pression des 
pouvoirs publics, en matière de réduction de l’usage des pesticides avec le retrait des 
substances préoccupantes et la restriction des emplois, limite les marges possibles de 
manœuvre du niveau E. En interdisant des solutions, la réglementation pourrait même dans 
certaines configurations forcer à « faire autrement ». Les agriculteurs peuvent alors 
directement se positionner au niveau  S ou envisager le niveau R. 

1.1.2. La définition concrète des niveaux de rupture proposés par l’étude 
Ecophyto R&D (2009) 

Dans cette partie, nous présentons les différents niveaux de rupture retenus par l’étude 
Ecophyto R&D (Butault et al., 2009). Les niveaux de rupture ont été caractérisés par des 
stratégies de protection des cultures à la parcelle et par grand type de culture. Les 
raisonnements sur lesquelles reposent ces stratégies de protection des cultures ont été 
rattachés à différentes formes d’agricultures (agriculture conventionnelle, agriculture 
raisonnée, agriculture intégrée, agriculture biologique). Six niveaux ont été discutés dans 
l’étude R&D Ecophyto (NA, N0, N1, N2a, N2c, N3) parmi lesquels quatre niveaux de rupture 
(cités en gras). L’étude a produit trois types de résultats :  
- une analyse des caractéristiques des pratiques pour chacun des six niveaux par grand type de 
systèmes de culture (grandes cultures, vigne, arboriculture fruitière, cultures légumières) et 
des évaluations des performances à partir d’indicateurs (i.e. rendement), économiques (i.e. 
marge brute/ha) et de pressions environnementales (i.e. IFT culture) (cf. tableau n°7 colonne 
1) ;  
- une description des états du système agricole français (sur la base d’indicateurs tableau n°7 
colonne 2), si tous les systèmes de production étudiés (grandes cultures, vignes, fruits, 
fourrages) étaient conduits selon les principes de chacun des niveaux de rupture définis. 
Considérée comme un « exercice d’école » (Butault et al., 2009 ; Butault et al., 2010) par ses 
auteurs, cette projection permet d’appréhender les bornes de ce qui pourrait être possible. Cet 
exercice offre une vision macro-économique des effets des niveaux de rupture à l’échelle 
nationale dans la perspective d’éclairer les décisions politiques, se fondant sur des éléments 
de l’analyse décrite mentionnée plus haut articulée avec les données du RICA 2006. C’est 
également un préalable à l’exercice de modélisation proposée pour les grandes cultures ;  
- la modélisation des combinaisons optimales des niveaux de rupture au niveau national par 
rapport à des objectifs de réduction (-10%, -20%, -30%, -40%, -50%) tout en maintenant le 
niveau de production ou les marges. Cette proposition est obtenue par programmation 
mathématique et ne concerne que les grandes cultures. Elle vise à étayer l’instrumentation en 
termes de politique publique dans la perspective de permettre le passage du niveau actuel à 
des objectifs de réduction à l’échelle de l’agriculture française. 

                                                 
247 Navarrete, M., Bellon, S., Geniaux, G., Lamine, C., Penvern, S., Sautereau, N., et Tchamitchian, M. (2012). 
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Tableau n°7 : Liste des principaux indicateurs retenus pour l’étude Ecophyto R&D (2009) 

 
 
Pour chaque niveau, nous présentons succinctement la forme d’agriculture à laquelle il fait 
référence, puis nous faisons un focus sur les grands traits de la stratégie de protection des 
cultures sous tendue. Nous présentons les principes de l’agriculture intensive (dite 
conventionnelle), de l’agriculture raisonnée, de l’agriculture à bas niveau de pesticides, de 
l’agriculture intégrée (avec la protection intégrée) et de l’agriculture biologique et les traits 
saillants des stratégies de protection des cultures afférentes (lutte chimique, protection 
raisonnée, protection intégrée, lutte biologique) cf. tableau n°8. 

Tableau n°8 : Les niveaux de rupture définis par l’étude Ecophyto R&D (2009) 

 
Niveaux de 

rupture 
Niveau d’utilisation dans 

l’exploitation agricole 
Formes 

d’agriculture de 
référence 

Caractérisation 
de la stratégie 
de protection 

Evaluation/ 
cadre ESR 

NA : 
Niveau 
actuel 

Situation actuelle 
Combinaison de toutes les formes d’agriculture 
observées sur le territoire national (hors Dom 
Com) 

N0  
Pas de limitation du recours aux 
pesticides 

Agriculture 
intensive 

Lutte 
chimique 
systématique 

 

N1 
Limitation du recours aux pesticides 
par le raisonnement des traitements 
en fonction de seuils d’intervention 

Agriculture 
raisonnée 

Protection 
raisonnée 

E 

N2a 

N1 + mise en oeuvre de méthodes 
prophylactiques et alternatives à 
l’échelle (annuelle) de l’itinéraire 
technique d’une culture de la 
rotation 

Agriculture à bas 
niveaux de 
pesticides 

Protection 
intégrée S 

�A partir d’ici  niveau de rupture important � 

N2c 

N1 + mise en oeuvre de méthodes 
prophylactiques et alternatives à 
l’échelle (pluriannuelle) de la 
succession de cultures 

Production 
intégrée 

Protection 
intégrée R 

N3 

Mise en oeuvre du cahier des 
charges de l'Agriculture biologique 
(suppression de tout traitement avec 
des pesticides de synthèse) 

Agriculture 
biologique 

Lutte 
biologique R 
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Des points d’appui des raisonnements des différentes stratégies de protection des cultures 
nous intéressent particulièrement, nous les avons mis en exergue dans notre propos. Ils seront 
l’objet de développements spécifiques (lutte versus gestion, notion de seuil, notions de dégâts, 
de dommages et de pertes, notion de nuisibilités).  
Pour chacun des niveaux de rupture, nous évoquons des effets de leur adoption généralisée 
dans l’agriculture française.  
 

1.2. La traduction des niveaux de rupture en termes de pratiques pour protéger 
les cultures 

L’étude Ecophyto R&D (Butault et al., 2010) brosse un large panorama de la lutte chimique 
intensive (N0) à  l’agriculture biologique (N3). Pour rendre compte « des progrès » en termes 
de réduction des pesticides, la situation de départ correspondant à un point zéro a été définie 
en préalable : le « niveau actuel » (NA). Il permet d’évaluer année après année des effets des 
recommandations du plan Ecophyto. Il caractérise la situation de l’année 2006 combinant tous 
les niveaux (soit N0, N1, N2 et N3). Les niveaux sont présentés suivant un gradient croissant 
de réduction de niveaux d’utilisation des pesticides de N0 à N3. 

1.2.1. Le niveau d’utilisation intensive des pesticides N0 

Contours 

Le niveau d’utilisation intensive des pesticides (N0) caractérise les systèmes les plus 
utilisateurs de produits phytosanitaires ayant un recours quasi-exclusif à la lutte chimique 
préventive systématique. Le niveau N0 est très important car il sert de référence pour 
comparer les effets des autres niveaux (N1, N2 et N3) qui intègrent une réduction de la 
quantité des pesticides pour gérer les bioagresseurs.  

Grands traits de la stratégie pour gérer la protection des cultures 

Pour ce niveau, les stratégies caractérisent un ensemble de systèmes qui relèvent de 
l’agriculture conventionnelle. La définition de l’agriculture conventionnelle est imprécise. 
Elle fait référence aux systèmes les plus pratiqués dans la région considérée (Viaux, 2013). En 
France, on retrouve un continuum de systèmes de production entre l’agriculture raisonnée et 
l’agriculture dite productiviste (intensive pour le facteur « terre », très utilisatrice d’intrants 
chimiques, avec des impacts sociaux et environnementaux qui ne correspondent pas aux 
critères de la durabilité). Pour ce niveau N0, dans la logique de l’agriculture conventionnelle, 
les stratégies d’assurance priment et visent à limiter coute que coute les risques sanitaires : les 
traitements phytosanitaires sont réalisés de manière préventive et systématique. Le 
raisonnement des traitements phytosanitaires n’est pas toujours fondé sur une évaluation des 
risques avec des mesures et/ou avec des outils d’aide à la décision (c’est ce qui distingue 
certains systèmes dits conventionnels des systèmes raisonnés). Les choix des itinéraires 
techniques et des assolements reposent sur la limitation des risques économiques à court 
terme : le risque de dommage, exprimé en termes de « pertes quantitatives de récolte » guide 
les actions. La protection des cultures ne repose que sur l’usage des pesticides et elle est gérée 
comme un moyen d’atteindre des rendements élevés.  
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1.2.2. Le niveau d’utilisation des pesticides N1 

Contours 

Le niveau N1 correspond à la « limitation du recours aux pesticides par le raisonnement des 
traitements en fonction de seuils d’intervention adaptés ». Les pesticides restent les moyens 
privilégiés de contrôle des bioagresseurs.  

Grands traits de la stratégie pour gérer la protection des cultures 

Les stratégies qui sont déployées correspondent aux principes de gestion des bioagresseurs 
selon les principes de l’agriculture raisonnée. L’agriculture raisonnée répond à une définition 
et à un cadre de pratiques précisées dans le référentiel de certification « agriculture 
raisonnée », objet de deux décrets et d’un arrêté (2002, 2004 et 2002 modifié en 2005248) : 
« les modes de production raisonnés en agriculture consistent en la mise en œuvre, par 
l’exploitant agricole sur l’ensemble de son exploitation dans une approche globale de celle-
ci, de moyens techniques et de pratiques agricoles conformes aux exigences du référentiel de 
l’agriculture raisonnée. Le référentiel porte sur le respect de l’environnement, la maîtrise des 
risques sanitaires, la santé et la sécurité au travail et le bien-être des animaux249». Promue 
par le réseau FARRE250, l’agriculture raisonnée correspond à la fois à une approche globale 
de gestion de l’exploitation agricole visant la rentabilité économique dans le respect de la 
réglementation nationale et territoriale, tout en raisonnant chaque technique de culture pour en 
réduire les effets négatifs (pertes économiques, externalités négatives). En fait, la notion 
d’« Agriculture raisonnée » est la traduction anglaise du concept « Integrated Farming », 
(« Agriculture Intégrée »). Mais, en France, les façons de faire relevant de ce référentiel ne 
correspondent pas à la définition retenue par les experts du domaine (Bonny, 1997 ; 
Ferron, 1999 ; Ferret et Douguet, 2001) : « L'analyse comparée de ces deux concepts, 
protection intégrée d'une part et protection raisonnée d'autre part, met en effet en évidence 
des différences significatives tant au niveau de la stratégie que des objectifs, même si les 
méthodes mises en œuvre sont bien identiques » (Ferron, 1999251 ). Il s’agit davantage comme 
le précise Ferron (1999) d’une « phase d'approche de la lutte intégrée consistant en un 
aménagement progressif de la lutte chimique grâce à l'utilisation des seuils de tolérance 
économique et à l'emploi raisonné de produits spécifiques ou peu polyvalents (OILB/SROP, 
1973)252 ». Pour la protection des cultures, les traitements phytosanitaires ne sont plus 

                                                 
248 Décret n° 2002-631 du 25 avril 2002 relatif à la qualification des exploitations agricoles au titre de 
l’agriculture raisonnée (PDF - 48.3 ko) ; Décret n° 2004-293 du 26 mars 2004 relatif aux conditions d’utilisation 
du qualificatif "agriculture raisonnée" ; Arrêté du 30 avril 2002 relatif au référentiel de l’agriculture raisonnée 
(PDF - 47.1 ko) Modifié par arrêté du 20 avril 2005 
249 Définition extraite du décret n°2002-631. 
250FARRE : Forum des Agriculteurs Responsables Respectueux de l’Environnement est une association 
interprofessionnelle qui regroupe des agriculteurs (fermes de rencontres et ouvertes aux publics), des organismes 
du monde agricole et agro-alimentaire, y compris un syndicat majoritaire [FNSEA], environnemental, de la santé 
humaine et animale, entreprises de l'amont et de l'aval de l'agriculture (dont des firmes phytosanitaires 
regroupées au sein de l’UIPP). La communication et les actions s’articulent beaucoup autour de la protection de 
l’environnement (au sens biophysique). La confusion entretenue entre « Agriculture raisonnée » et sa traduction 
anglaise « Integrated Farming », « Agriculture Intégrée » poussent le détracteurs de l’agriculture raisonnée à 
accuser le réseau FARRE de continuer à promouvoir une forme d’agriculture intensive technocentrée et ne 
remettant pas vraiment en cause les pesticides (association de protection de l’environnement comme générations 
futures, le réseau d’agriculture durable, le syndicat de la confédération paysanne). 
251 Référence en ligne consultable sur www.inra.fr/dpenv/ferpid19.htm  
252 ibid.  
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systématiquement réalisés de manière préventive : ils sont décidés en fonction de seuils253, 
d’observations et d’outils d’aide à la décision pour prévenir des risques de pertes de récolte. 
L’agriculture raisonnée renvoie à la notion de bonnes pratiques phytosanitaires, qui reposent 
sur une très bonne maîtrise des techniques : le référentiel est construit sous la forme d’une 
liste de recommandations techniques à respecter. Les systèmes de production calés sur ce 
niveau N1 ne remettent pas en cause la dépendance aux produits phytosanitaires. Emprunt 
d’un caractère normatif, le cadre pousse encore à la spécialisation technique des agriculteurs. 
Il est question d’améliorer l’efficacité des produits phytosanitaires : l’agriculteur améliore sa 
technicité qui correspond à ce qu’il sait déjà faire, « business as usual ».  

Résultats attendus pour les grandes cultures 

Cette approche permet de réduire les usages des pesticides en grandes cultures, en évitant 
« tout recours superflu » (Butault et al., 2010, p. 21), mais elle est insuffisante pour satisfaire 
les objectifs de résultats du plan Ecophyto à l’échelle nationale et pour certaines cultures. 
Pour des scénarios « grandes cultures », les IFT (rend compte de la pression d’utilisation à la 
parcelle) diminueraient de 21% en moyenne (11 à 25 %) par rapport à N0 et la marge brute 
augmenterait de +5% avec conservation du niveau de rendement. 

1.2.3. Le niveau d’utilisation des pesticides N2a 

Contours 

Le niveau N2a correspond au « niveau 1 + mise en œuvre de méthodes prophylactiques et 
alternatives à l’échelle de l’itinéraire technique d’une culture de la rotation » : c’est un 
premier palier dans la remise en cause de l’usage des pesticides qui vise la mise en œuvre 
d’un itinéraire technique intégré.  

Grands traits de la stratégie pour gérer la protection des cultures 

Le raisonnement visant la réduction de l’usage des pesticides n’est développé que sur une 
culture de la rotation. La mise œuvre de mesures agronomiques interviennent en tant que 
mesures prophylactiques associées à des choix d’opérations culturales favorables au cours de 
l’itinéraire technique pour éviter un ou des traitements phytosanitaires. La stratégie de 
protection repose donc sur une combinaison de méthodes agronomiques et en ne s’autorisant 
la lutte chimique qu’en dernier recours : il s’agit d’une stratégie « protection intégrée ». Nous 
verrons dans le paragraphe 3. des principes et différents moyens mobilisables dans ce cadre. 
La dépendance aux pesticides est remise en cause dans un itinéraire technique et pour une 
culture. Ce n’est pas suffisant car toutes les cultures d’un système de culture ne sont pas 
impactées par les choix de réduction des emplois. Les stratégies correspondent au niveau S du 
cadre de Hill et MacRae (1995). 

Résultats attendus pour les grandes cultures 

Les projections de ce scénario dans l’étude Ecophyto R&D envisagent une diminution de 41%  
en moyenne des IFT par rapport à l’intensif (la fourchette est de 22 à 53% selon les zones et 
les cultures de la succession), une petite amélioration de la marge brute (+3.5%) comme pour 
le niveau N1. Cependant par rapport au niveau actuel la baisse de l’IFT n’est que de 17%. Il 
est aussi intéressant de noter que le temps de travail se trouve réduit de 5% en moyenne. 

                                                 
253 Dans la suite, nous discutons la notion de seuils en mettant en évidence les biais qu’ils recouvrent. La notion 
est polysémique. Défini dans un contexte, un seuil n’a pas vocation de généricité. Trop complexes et coûteux à 
déterminer pour une palette diversifiée de situations, des seuils sans ajustements ont été appliqués dans des 
contextes parcellaires très différents entrainant parfois des interventions qui ne se justifiaient pas. 
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Les concepts de lutte intégrée et de protection intégrée 

Dans le chapitre qui aborde la situation-problème construite pour le recueil de nos données, 
nous présentons en détail des principes de lutte intégrée et/ou de la protection intégrée. Dans 
ce paragraphe, nous nous limitons à des définitions à partir desquelles nous extrayons des 
points saillants afin que le lecteur se saisisse des lignes directrices retenues pour envisager la 
protection des cultures.  

• La lutte intégrée et variations définitoires  

La définition fondatrice de la lutte intégrée a été proposée par la FAO en 1967, la définissant 
comme «  un système de gestion des populations d'organismes nuisibles, en fonction de 
critères économiques, par l'intégration et non la juxtaposition de toutes les techniques 
connues aux facteurs naturels de régulation » ( FAO, 1968). Milaire (1995) cité par Ferron 
(1999) définit la lutte intégrée comme un «système de gestion des populations de ravageurs 
qui, dans le contexte de l'environnement associé et des dynamiques des populations des 
espèces nuisibles, met en œuvre toutes les techniques appropriées, d'une manière aussi 
compatible que possible, pour les maintenir à des niveaux inférieurs à ceux causant des 
dommages d'importance économique254». En 1973 OILB/SROP propose la définition 
suivante : « toutes les techniques susceptibles d'être appliquées dans un même agro-
écosystème, en respectant les critères économiques, écologiques et toxicologiques 
spécifiques ». La protection intégrée est souvent assimilée à l’Integrated pest Managment 
anglo-saxonne (IPM). La directive n° 2009/128/CE traitant de la gestion durable des 
pesticides cerne les contours de la lutte intégrée dans son article n°3 : « La lutte intégrée est la 
prise en considération attentive de toutes les méthodes de protection des plantes disponibles 
et, par conséquent, l’intégration des mesures appropriées qui découragent le développement 
des populations d’organismes nuisibles et maintiennent le recours aux produits 
phytopharmaceutiques et à d’autres types d’interventions à des niveaux justifiés des points de 
vue économique et environnemental, et réduisent ou limitent au maximum les risques pour la 
santé humaine et l’environnement. La lutte intégrée contre les ennemis des cultures privilégie 
la croissance de cultures saines en veillant à perturber le moins possible les agro-
écosystèmes et encourage les mécanismes naturels de lutte contre les ennemis des cultures ». 

• La protection intégrée 

Progressivement au fil des usages, le concept de protection intégrée a été proposé par 
l’OILB/SROP255 en Europe de l’Ouest dans une communauté intéressée par la mise en œuvre 
de la lutte intégrée en arboriculture et en viticulture256. Le projet européen ENDURE257 définit 

                                                 
254 Cette définition a été élargie aux autres bioagresseurs. 
255 OILB : Organisation Internationale de Lutte Biologique et intégrée contre les animaux et les plantes nuisibles 
 ; SROP : Section Régionale Ouest Paléarctique. 
256Dans ces systèmes de culture, la simplification du milieu cultivé (un cultivar et une organisation très simplifié 
de l’espace avec des rangées d’arbres ou des rangs de ceps) ont favorisé l’émergence de bioagresseurs, rendant 
les systèmes très sensibles (source). Des exigences de standards de la filière horticole (fruits « zéro défaut ») et la 
prégnance d’une  « norme professionnelle » ne tolérant pas la « vigne malade » ont poussé les horticulteurs et les 
viticulteurs à adopter et par la suite à réclamer des programmes de protection phytosanitaires couvrant au 
maximum les risques sanitaires. Ces programmes de traitements étaient caractérisés par de nombreux traitements 
systématiques plutôt préventifs, on peut encore compter aujourd’hui jusqu’à 30 traitements pour protéger les 
pommes (source). 
257 ENDURE est un projet de recherche pluridisciplinaire qui a rassemblé un réseau de chercheurs européens, 
d’instituts de l’enseignement et du développement agricole de 2007 à 2010 pour aider les agriculteurs à 
opérationnaliser le cadre de la directive européenne n°  qui exigeait la généralisation des principes de la 
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la protection intégrée des cultures comme «  (…) une approche durable de gestion des 
ravageurs, en combinant des outils biologiques, culturaux et chimiques d'une manière qui 
minimise les risques économiques, environnementaux et de santé » (Endure, 2010, p. 5). Les 
membres de ce projet ont également proposé une vision de la protection intégrée  « comme un 
processus  dans lequel l'amélioration continue des solutions innovantes  est intégrée 
 et adaptée localement  dès leur mise en application et contribuent à réduire la 
dépendance aux pesticides dans les systèmes agricoles258 ».  

• Lutte versus gestion 

Nous constatons de grandes similarités dans les approches entre les définitions de la lutte 
intégrée et de la protection intégrée et la distinction dans les définitions entre lutte et gestion 
intégrée n’est pas évidente (Lucas, 2007). Les termes de lutte et gestion sont souvent 
confondus pour désigner aujourd’hui le même concept. Toutefois, pour Baggiolini (1998) et 
Lucas (2007), le terme de gestion s’avère plus adapté pour ne pas se cantonner au sens 
premier de la notion de lutte pour laquelle il est question de « résoudre » les problèmes posés 
par les symptômes des effets des bioagresseurs : il n’est pas envisagé de se pencher sur les 
effets de mesures mises en oeuvre sur le fonctionnement du système. Au contraire, le concept 
de gestion sous tend la nécessité de considérer les effets des mesures mobilisées au-delà de la 
résolution du problème posé par les bioagresseurs ciblés : quels sont les effets sur des 
bioagresseurs non ciblés et sur les autres êtres vivants (i.e. les auxiliaire) ? Ainsi, le concept 
de gestion intégrée propose davantage une vision écologique du fonctionnement de 
l’agrosystème visant une « une gestion écologique de la santé des plantes»( Ricci et al., 2011, 
p. 24). 
En synthèse, les définitions retenues soulignent l’enjeu de considérer la gestion des 
populations et non le principe d’éradication : aucune une méthode ne permet de réguler toutes 
les populations de bioagresseurs de manière simultanée. Il est nécessaire de compter sur le 
fonctionnement de l’environnement/écosystème au sein duquel les dynamiques des 
interactions entre les êtres vivants vont être influencées par les actions anthropiques et en vice 
versa :  
- les bioagresseurs doivent être contenus et maintenus en dessous d’un seuil de « nuisibilité 
économique » par des méthodes de gestion adaptées, parmi lesquelles des techniques de 
culture ; 
- les actions dirigées contre les biogresseurs doivent préserver et/ou en favoriser les 
mécanismes biologiques de régulation de l’environnement considéré ;  
- les définitions insistent sur l’importance de mettre en place de mesures préventives pour 
préserver la santé des cultures en amont, de combiner de manière adéquate et pertinente toutes 
les méthodes de gestion qu’elles soient préventives ou curatives sans en exclure, pesticides 
compris, en s’appuyant sur des outils d’aide à la décision et des données en temps réel issues 
de réseaux d’épidémiosurveillance. Le substantif intégré sous-tend que ce principe de 
protection des cultures vise l’intégration de toutes les solutions que l’on aura choisies : chaque 
moyen est retenu pour sa pertinence mais son utilisation suppose qu’il soit mis en cohérence 
avec tous les autres moyens retenus. Discuter des solutions sur le plan agronomique en se 
fondant sur les résultats attendus des combinaisons permet d’évaluer en partie la cohérence et 
la pertinence. Mais, les solutions mobilisées doivent aussi s’inscrire dans une perspective de 
durabilité en conciliant des critères économiques (les résultats des mesures garantissent une 
efficacité économique),  environnementaux (les solutions doivent limiter les effets négatifs 

                                                                                                                                                         
protection intégrée (PIC). Aujourd’hui, le réseau s’autofinance et poursuit les recherches et les actions dans la 
continuité du projet initial. 
258 http://www.endure-network.eu/fr/protection_integree/l_ipm_selon_endure consulté le 23 mai 2014 
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sur l’environnement et préservent la biodiversité pour s’appuyer sur les services des 
écosystèmes) et sociaux  (protection de la santé des utilisateurs entre autre).  

1.2.4. Le niveau d’utilisation des pesticides N2c 

Contours 

Le niveau N2c correspond au « niveau 1 + mise en œuvre de méthodes prophylactiques et 
alternatives à l’échelle des différents itinéraires techniques et de la rotation ». 

Grands traits de la stratégie pour gérer la protection des cultures 

Ce niveau caractérise la mise en œuvre de systèmes de culture intégrés (Butault et al., 2010). 
Cette fois, le raisonnement à conduire gagne en (i)systémie et est plus (ii)intégré. (i)Toutes les 
rotations du système sont concernées et pour chaque culture, les itinéraires techniques sont 
révisés : le raisonnement est donc envisagé à l’échelle du système de culture et ne se limite 
pas à la définition de gestion de protection des cultures. Les principes de conduite des 
systèmes de cultures se fondent sur une approche globale. Le fonctionnement est appréhendé 
sous la forme d’un ensemble de systèmes emboîtés. (ii)La protection des cultures et la santé 
des plantes ne peuvent pas être considérées déconnectées de la gestion des autres facteurs qui 
participent au processus de production végétale (Meynard et Girardin, 1991). Cette 
perspective permet de raisonner la mobilisation et la mise en œuvre des solutions à des 
échelles pertinentes de temps et d’espace pour faire évoluer les systèmes vers une plus grande 
durabilité. Le niveau N2c repose sur les principes de l’agriculture intégrée Integrated 
Farming Systems 259. L’agriculture intégrée est définie comme « une approche globale de 
l’utilisation du sol pour une production agricole qui cherche au maximum à remplacer les 
intrants extérieurs à l’exploitation par des processus naturels de régulation. On cherche à 
minimiser l’utilisation des intrants en jouant sur le système de production lui-même pour 
minimiser, entre autres, les risques parasitaires » (Viaux, 2013, p. 3). Les systèmes intégrés 
sont plus économes en intrants extérieurs à l’exploitation agricole. Plus autonomes en énergie 
fossile, en azote issu de sources externes, en eau, ils respectent davantage les ressources 
naturelles (eau, sol et biodiversité) en s’appuyant sur les processus naturels de régulation pour 
les valoriser. Pour ce niveau N2c, il est tout autant question de concevoir des systèmes de 
cultures qui vont assurer la santé des plantes, que d’envisager une gestion des populations de 
bioagresseurs. 
Le niveau 2c est important et induit des changements importants car le concept de système de 
culture (Sebillotte, 1990) permet  de travailler sur le moyen et le long terme et de dépasser la 
campagne culturale. A l’échelle système de culture se construisent les raisonnements qui vont 
définir des successions des cultures et qui vont  déterminer les façons de les conduire dans ce 
contexte. Ces décisions vont conditionner les types de cultures retenues dans les assolements. 
Les principes mobilisés pour protéger les cultures reposent sur ceux de la protection intégrée 
(niveau 2a) pour chaque culture du système de culture, associés à des choix de rotations dans 
la perspective de prévenir les risques sur la santé des plantes et d’éviter des contextes 
favorables aux épidémies (Butault et al., 2010) : les choix des précédents et des suivants sont 
réalisés pour limiter des risques sanitaires. La dépendance aux pesticides est remise en cause, 
ce sont des systèmes économes en pesticides (Butault et al., 2010) qu’il est question de 
concevoir. Le niveau R du cadre de Hill et MacRae (1995) est atteint.  

Résultats attendus pour les grandes cultures 

Pour les grandes cultures, il est possible d’atteindre des niveaux de réduction proches des 
exigences du plan Ecophyto voire de dépasser l’objectif (-69% de la valeur IFT en moyenne 

                                                 
259 On évoque aussi la production intégrée, les systèmes de production intégrés. 
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pour les céréales par rapport à N0) : « L’objectif de réduire de 50% l’emploi de pesticides est 
presque atteint si toute l’agriculture française passe en niveau 2c. La baisse de la pression 
pesticide est alors de 50% en grandes cultures (…) » (Butault et al., 2010, p. 45). Les 
rendements évolueraient peu en grandes cultures et la marge brute serait conservée voire 
améliorée. L’étude attire notre attention sur deux points : (1)la cohérence à l’échelle de 
l’exploitation agricole et (2)la prise en compte du contexte pour choisir les productions. (1)Le 
temps de travail serait augmenté d’environ 10%, augmentation en partie imputable aux 
travaux de contrôle mécanique des adventices. Le retard des dates de semis est un moyen 
efficace pour gérer les levées automnales d’adventices dans les céréales d’hiver, mais cette 
décision apparait difficile à mettre en œuvre dans le calendrier de travaux. Le temps 
nécessaire pour caler la préparation du lit de semences et la réalisation du semis dépasse 1 
année sur 5 le nombre de jours disponibles (dégradation des conditions de semis en raison des 
pluies automnales). 
L’allongement des rotations est un moyen de maitriser les épidémies de bioagresseurs et 
d’améliorer la résilience des systèmes de cultures. Cette perspective suppose des débouchés 
pour ne pas dégrader le produit des exploitations et invite à agir à l’échelle du socio-système 
sur « (…)l’organisation des filières pour valoriser des productions qui le sont mal 
actuellement » (Butault et al., 2010, p. 46). 
 

Echo particulier pour notre recherche 

Ce niveau de rupture est important à considérer pour notre recherche pour au moins trois 
raisons :  
- (i) les réductions sérieuses d’herbicides ne sont pas envisageables sans revoir les principes 
de conception à l’échelle du système de culture (Butault et al., 2010) : « Dans le niveau 2c, 
cette diminution de l’emploi des pesticides concerne d’abord les herbicides, contrairement au 
niveau 2a où les herbicides diminuent moins que les autres pesticides » (Bultault et al., 2010, 
p. 45). Développer les raisonnements à cette échelle est donc un enjeu d’apprentissage dans 
les filières qui vont former les futurs agriculteurs. 
- (ii) l’atteinte de ce niveau et la mise en œuvre des principes de l’agriculture intégrée 
confronte les agriculteurs à la nécessité de considérer la complexité en termes de gestion des 
assolements, de gestion des successions des cultures, de combinaisons de techniques 
culturales, tout en considérant le contexte territorial pour valoriser les productions (filières) 
qui doit co évoluer. Dans un contexte qui se reconfigure à l’échelle du socio-système, de 
nombreux repères deviennent mouvants. Ces perspectives génèrent des incertitudes, il est plus 
difficile de prendre des décisions en ayant des difficultés à se projeter. Selon nous, outiller les 
futurs agriculteurs à agir en situation d’incertitudes représente également un enjeu éducatif. 
- (iii) l’atteinte du niveau 2c marque une rupture dans les raisonnements d’une majorité 
d’agriculteurs car il est question de « dépasser la logique de raisonnement des intrants et en 
appliquant des principes de gestion agronomique qui marquent une vraie "rupture" dans les 
pratiques et les références ou repères mobilisés » (Bultault et al., 2010, p. 30). Par 
conséquent, ce sont de nouveaux apprentissages dans la construction des raisonnements qu’il 
faudrait construire.  
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1.2.5. Le niveau d’utilisation des pesticides N3 

Contours 

Le niveau N3 correspond à la mise en œuvre de l’agriculture biologique.  

Grands traits de la stratégie pour gérer la protection des cultures 

Les principes de l’agriculture biologique caractérisent ce niveau. Ce mode de production est 
défini par un cahier des charges officiel (label Agriculture Biologique « AB ») encadré par la 
directive européenne 834/2007 (applicable depuis 2009 en France). L’article 4 de cette 
directive définit  les principes de la production biologique comme le fait de «concevoir et de 
gérer de manière appropriée des procédés biologiques en se fondant sur des systèmes 
écologiques qui utilisent des ressources naturelles internes au système, selon des méthodes 
qui utilisent des organismes vivants et des méthodes de production mécaniques». Un cahier 
des charges spécifique est défini par grand type de production. Les systèmes conduits en 
agriculture biologique n’utilisent pas de produits chimiques de synthèse pour les productions 
végétales et animales. Les systèmes en AB se rapprochent des systèmes intégrés par une 
approche globale du fonctionnement pour en assurer la résilience. Mais les systèmes en AB 
s’en distinguent par l’interdiction du recours aux produits phytosanitaires de synthèse et aux 
OGM.  
Comme il existe très peu de méthodes curatives, ce sont surtout des méthodes préventives qui 
se fondent sur une approche systémique du milieu afin de concevoir un milieu favorable à la 
santé des plantes et limitant les proliférations de bioagresseurs. Les raisonnements reposent le 
choix des cultures et des assolements diversifiés  pour prévenir le risques sanitaires. Le choix 
des espèces et des variétés est capital : les systèmes agrobiologiques choisissent des plantes 
rustiques qui peuvent être des variétés anciennes, mais qui sont adaptées au contexte et moins 
sensibles aux bioagresseurs. Les  rotations sont longues pour respecter des temps de retour de 
cultures ou de groupes de culture pour « rompre » le cycle des bioagresseurs. La lutte 
mécanique, la lutte thermique pour les adventices, la lutte biologique sont des moyens de 
gestion employés. Il est  possible d’intervenir avec des traitements à base de produits qui 
satisfont à la fois le cahier des charges de l’AB et les exigences des textes qui cadrent les 
usages des pesticides. L’annexe II du règlement (CE) n°889/2008 donne la liste des produits 
autorisés en AB260 (i.e. produits minéraux autorisés contenant du cuivre ou du soufre). Le 
recours à ces produits de traitement doit être considéré comme un dernier recours justifié 
(ITAB, 2014). Les méthodes de lutte ou de gestion ne sont qu’un aspect de la stratégie de 
gestion de la santé des plantes. 

Résultats attendus pour les grandes cultures 

L’objectif de réduction de l’emploi des pesticides de synthèse (-50%) est de fait atteint dans 
ce niveau de rupture puisque leur emploi n’este pas autorisé dans le cahier des charges 
« AB ». A l’échelle parcellaire annuelle et part rapport au niveau N0, la conduite du blé tendre 
selon le cahier des charges de l’agriculture biologique occasionne une baisse de rendement de 
30% chez le blé tendre selon le RICA et les experts de l’étude envisagent quant-à eux une 
baisse beaucoup plus importante (50 à 60%) (Butault et al., 2011). Le temps de travail et la 
marge brute sont également impactés (hausse de 34 % du temps de travail et marge brute 
diminuée de 32%). A l’échelle pluri-annuelle, le niveau de production est affecté, mais la 
marge brute et le temps de travail ne sont jamais dégradés par rapport au niveau N0 (entre 

                                                 
260 Pour les produits de biocontrôle et les préparations non préoccupantes, la situation est en cours de 
clarification mais les difficultés administratives sont nombreuses (Herth et Lemaire, 2011). 
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autres). La généralisation de l’agricuktureagriculture bio entraine  des pertes de production 
importantes, en 
grandes cultures d’au moins 35% (RICA). En grandes cultures, les marges sont impactées 
avec des réductions significatives (-40%, à prix équivalents aux prix du conventionnel et -
25% avec des prix bio revalorisés (+40%) sur la base des données du RICA. 
Dans un contexte de prix bas et en l’absence de soutien public, la mise en œuvre de 
l’agriculture biologique pose des problèmes de rentabilité économique et de baisse de 
volumes pour les grandes cultures, même si des performances environnementales sont 
améliorées. 

1.3. Des objectifs de niveaux à atteindre sur le plan national : Conséquences  

Sur la base de modélisations mathématiques, des scénarios grandes cultures à l’échelle 
régionale, l’étude a produit des combinaisons de niveaux de rupture261, pour atteindre des 
objectifs croissants de limitation du recours aux pesticides à l’échelle nationale. Ces 
combinaisons sont déterminées à partir de diminution de l’IFT (-10%, -20%, -30%, -40%, -
50%) et sont exprimées en pourcentage de la superficie. La contrainte de maximisation de la 
marge brute au niveau de chaque région est inclue dans le modèle. La figure n°15 présente les 
différentes combinaisons obtenues par projection.  
 

Figure n°15 : Combinaison de niveaux de rupture pour des objectifs de réduction des 
pesticides en grandes cultures (de –10% des IFT à –50%) à partir de Bultault et al. (2010) 

 
 

 
 

                                                 
261 Nous rappelons que les niveaux de rupture s’adossent à de formes d’agriculture. 
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La limitation de la dépendance aux pesticides s’accompagne d’une modification de pratiques 
pour protéger les cultures : la part de l’agriculture conventionnelle diminue de manière 
significative et cette forme disparait pour une diminution de moitié de l’IFT. Les stratégies de 
protection fondées sur la gestion intégrée des cultures prennent de l’ampleur par rapport aux 
stratégies fondées sur la lutte raisonnée. Le raisonnement à l’échelle pluri annuelle n’est pas 
systématisé pour toutes les cultures de l’assolement en grandes cultures. Pour atteindre 
l’objectif de –50% des usages, l’agriculture raisonnée disparait presque du paysage de 
l’agriculture française et l’agriculture intégrée doit être généralisée et la part de l’agriculture 
biologique s’accroit également. Il s’agit d’un saut cognitif important pour la acteurs comme 
nous l’avons évoqué, car les raisonnements doivent être déployés à l’échelle pluri-annuelle et 
sur toutes les cultures du système de culture. L’étude souligne néanmoins que jusqu’à -40% 
des usages, la marge brute n’est significativement impactée. Les pertes de production 
atteignent 12% pour un niveau de réduction de 50%. 
 

2. Le concept d’agro-écologie et notion de transition 

Faire de l’agriculture française un fer de lance de l’agro-écologie est devenu une 
préoccupation de l’agenda politique national. Le projet agro-écologique pour la France lancé 
le 18 décembre 2012 « Agricultures, produisons autrement » vise à engager l’agriculture dans 
une transition agro-écologique. Le plan Ecophyto, comme nous l’avons indiqué dans le 
chapitre 1, fait partie des objectifs prioritaires pour contribuer à la transition agro-écologique. 
M Le Foll, ministre en charge de l’agriculture, présente l’agro-écologie comme « un 
investissement d'avenir, elle est aussi pour les agriculteurs un moyen de répondre aux 
attentes de la société toute entière262 ». Dans la perspective d’éclairer le champ des possibles 
pour l’agriculture française, le ministre a confié à M. Guillou et B. Hervieu la mission de : 
- recenser des expériences et d’explorer les leviers à l’émergence de nouveaux modèles 
agricoles et les freins à leur développement,  
- de proposer des pistes pour favoriser leur développement.  
Le rapport produit (Guillou et al263., 2013) recense et analyse des solutions possibles de 
conduites agro-écologiques (pratiques) tout à fait transférables à l’agriculture française : 
l’agro-écologie offre des pistes concrètes pour l’amélioration des performances économiques 
et environnementales de systèmes de production. Il fait également mention de leviers, de 
freins et du temps nécessaire à l’essaimage de pratiques ancrées dans l’agro-écologie pour 
faire évoluer les pratiques actuelles majoritaires et les systèmes de production. Le rapport 
invite à la vigilance car l’amélioration de performances économiques et environnementales 
peut s’accompagner d’une dégradation des performances sociales, remettant en cause la 
durabilité des systèmes en mettant les agriculteurs en difficulté. La nécessité de réinjecter de 
la complexité dans les systèmes agricoles exige de nouvelles formes d’apprentissage tant sur 
le plan conceptuel (raisonnement pluriannuel, multi niveau) que sur le plan de la déclinaison 
concrète des principes sous la forme de pratiques agro-écologiques. Ces perspectives 
réclament plus de temps pour les suivis sur le terrain et pour les mises en œuvre amenant à 
accroître la charge de travail. Enfin, la dimension « risques pris par les agriculteurs » est 
soulignée et exige qu’elle soit prise en compte au sein des dispositifs par l’ensemble du 
système. Parmi les voies d’action, la formation professionnelle et initiale des agriculteurs et 
des conseillers agricoles est citée dans la conclusion du rapport : « adapter les référentiels de 
formation initiale et continue des agriculteurs, et former les conseillers agricoles aux 

                                                 
262 Discours prononcé lors du Symposium international sur l’Agro-écologie pour la Sécurité alimentaire et la 
Nutrition, organisé par la FAO, Rome septembre 2014. 
263 Guillou, M., Guyomard, H., Huyghe, C. et Peyraud, J.L. (2013). 
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principes de l'agro-écologie pour les diffuser plus largement auprès des groupes 
d'agriculteurs prêts à s'y engager »( Guillou et al., ibid., p. 59). Fort de ces conclusions, le 
plan d'action national « agro-écologique » enjoint les agriculteurs à s’engager dans la mise en 
œuvre de systèmes de production satisfaisant la triple performance économique, 
environnementale et sociale et le gouvernement a proposé un ensemble de mesures pour 
accompagner cette transition. L’agro-écologie est devenue une injonction politique au cœur 
de la loi d’avenir pour l’agriculture (septembre 2014) et la profession, la recherche, le 
développement et les systèmes de formation agricoles sont invités à soutenir cette vaste 
transformation. Le site du ministère « Agricultures, produisons autrement » donne 10 clés 
pour engager les professionnels dans ces nouveaux modes de production264. Le plan Ecophyto 
y figure pour poursuivre les efforts dans la réduction de la dépendance aux produits 
phytosanitaires. Plus globalement, la question de la réduction des intrants externes à 
l’exploitation agricole est sous tendue afin de concevoir des « dispositifs innovants pour 
réduire l'usage des intrants » (Guillou et al., ibid., p. 53).  
L’agro-écologie a fait la preuve des pratiques agricoles efficientes (de Schutter, 2011) et 
constitue un cadre de pensées holistiques, donnant des pistes :  
- pour clarifier des choix en termes de développement de systèmes agricoles et alimentaires 
pour l’avenir,  
- pour mettre en œuvre concrètement des systèmes agro-écologiques. 
Ces perspectives nous amènent à d’abord définir l’agro-écologie (de quoi parle t-on ?) et à 
discuter son lien avec le développement durable. Nous abordons ensuite en quoi l’agro-
écologie questionne l’usage des ressources dans les systèmes agricoles. A ce titre, en agro-
écologie, le concept d’agroécosystème permet de renouveler l’approche de la gestion des 
ressources. Puis, nous précisons des principes-clés en agro-écologie qui guident la conduite 
des systèmes agricoles. Nous développons enfin des approches de l’agro-écologie scientifique 
qui vont nous permettre de discuter comment la mise en perspective du plan Ecophyto dans le 
cadre de « Agricultures, produisons autrement » se reconfigure pour envisager la protection 
des cultures. 

2.1. Agro-écologie, une forme de déclinaison du développement durable 

Evoquer l’agro-écologie est équivoque car le terme désigne tout autant une discipline 
scientifique, un mouvement de transformation des sociétés et un ensemble de pratiques 
agricoles (Wezel, Bellon, Doré, Francis, Vallod et David, 2009 ; Stassart et al., 2012) (cf. 
figure n°16). Dans un premier point, nous présentons brièvement les trois acceptions de 
l’agro-écologie et en quoi l’agro-écologie est une déclinaison du développement durable qui 
met au cœur des enjeux la question des ressources. Nous cernons le concept d’agroécoystème 
dans un deuxième point. Des principes de l’agro-écologie proposés par Altieri (1995) sont 
présentés dans un troisième point et enfin nous discutons les formes d’agro-écologie 
scientifique dans un quatrième point. Nous terminons par un rapide état des lieux de l’agro-
écologie en France.  

2.1.1. Un concept polysémique  

Dans le monde, paradoxalement, l’agro-écologie est « Tantôt présentée comme remède à tous 
les problèmes, tantôt accusée de mystification ou d’archaïsme (…) » (Burger, Berton, Billaz 
et Lebreton, 2013, p. 7). Les trois formes de l’agro-écologie sont apparues au fil de l’histoire 
et ces déclinaisons varient selon les régions du globe concernées en raison des approches 
culturelles différentes et des traductions successives. Cette construction multi-site, multi-

                                                 
264 Nous l’avons évoqué cette perspective dans le chapitre 1. Le lecteur peut cependant se référer au site du 
ministère en charge de l’agriculture  http://agriculture.gouv.fr/definition-agroecologie consulté le 05 mars 2015. 
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culturelle et multi-focale explique le flou dans la notion, tout comme les différences 
paradigmatiques (Wezel et al., 2009 ; Holt-Giménez et Altieri, 2013) : il n’existe pas une 
seule manière de définir la notion. Néanmoins, l’agro-écologie permet de définir un horizon, 
mais les voies pour y parvenir sont multiformes. Tracer l’évolution de la notion au fil du 
temps exige de préciser les contextes de son émergence et la construction de son sens tant 
l’agro-écologie s’avère liée à des contextes sociogéographiques datés. Son histoire récente en 
fait selon nous un très bon exemple pour illustrer les interactions réciproques entre les 
sciences, les agricultures et les sociétés. La pertinence de l’agro-écologie réside dans le fait 
qu’elle offre un « espace conceptuel » qui permet de penser la durabilité des modes de 
production dans des contextes très différents. 
Quelle que soit l’acception, l’agro-écologie a une fonction critique265 en proposant un cadre 
pour (re)penser les systèmes agricoles et la pratique de l’agriculture. L’agro-écologie prend 
d’abord la forme d’une discipline scientifique émergente à la fin des années 20 aux Etats-
Unis. Elle murit pendant près de 80 années dans le monde. Ses acceptions se sont élargies au 
fil du temps, en s’essaimant dans des pays caractérisés par des entrées culturelles et des 
contextes politiques différents amenant plusieurs perspectives de l’agro-écologie (Wezel et 
al., 2009). L’agro-écologie représentant un ensemble de pratiques agricoles et la forme 
incarnant un mouvement social contestataire émerge à partir des années 60 aux Etats-Unis et 
un peu plus tard, dans des pays du sud, l’agro-écologie en tant que mouvement social. 
L’Amérique latine a été pionnière dans ce domaine et aujourd’hui de nombreuses expériences 
à travers le monde révèlent le potentiel et l’efficacité de ces formes d’agricultures agro-
écologiques (de Schutter, 2011). Ces mouvements sociaux prennent la forme de programmes 
visant la souveraineté alimentaire fondée sur le développement d’une agriculture familiale 
diversifiée et autonome. La constitution de réseaux d’échange de pratiques locales acquises 
par les agriculteurs de génération en génération ayant fait leur preuve est un point essentiel du 
développement et du maintien de ces formes d’agriculture agro-écologiques. Dans le même 
temps, ces mouvements sociaux militent en faveur des politiques publiques qui lui sont 
favorables. 

                                                 
265 Les formes d’agricultures, dites modernes largement promues par les états, comme la révolution verte dans 
les pays du sud et l’agriculture intensive agro-industrielle au nord ne ménagent pas les ressources et ne tiennent 
pas les promesses de l’éradication de la faim dans le monde.  
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Figure n°16 : Les trois acceptions de l’agro-écologie dans le monde aujourd’hui( Wezel et al., 
2009) 

 

 

 

Wezel et al. (2009) distinguent deux périodes : « old age’ of agroecology » ou la naissance de 
l’agroécologie, des années 30 aux années 60  et « Expansion of agroecology » ou l’expansion 
de l’agro-écologie des années 70 à nos jours. Aujourd’hui en France, coexistent à la fois un 
ensemble de courants scientifiques, de mouvements sociaux et des cas d’exploitations 
agricoles où des pratiques agro-écologiques sont mises en œuvre. 

2.1.2. Agro-écologie et développement durable 

Les trois acceptions partagent cependant des préoccupations liées au concept de durabilité : 
(i)l’agro-écologie est un levier pour prémunir les sociétés de la non durabilité sur les plans 
environnemental (et économique) des systèmes de production agricole et (ii)de la non équité 
des systèmes agri-alimentaires. La première pointe la nécessité de retenir des modèles 
agricoles sur la base de leur capacité à préserver et à gérer à long termes les ressources 
naturelles (Holt-Giménez et Altieri, 2013). La seconde met en exergue la nécessité de 
considérer dans les systèmes agricoles leur aptitude à maintenir une production dans le temps 
dans des contextes changeants en interactions avec les sociétés (incertitudes, contraintes et 
pressions socio économiques).  
A la suite du rapport Brundtland (1987) préparatoire au Sommet de Rio en 1992, le 
développement durable s’est progressivement imposé comme objectif politique national et 
international. Même si les contours de la notion ne sont pas nets et si les multiples définitions 
sous tendent des différences paradigmatiques et sont objets de controverses, un consensus 
demeure sur un ensemble de principes communs : le développement durable repose sur une 
approche globale qui postule qu'un développement à long terme n'est viable qu'en conciliant 
le respect de l'environnement, l'équité sociale et la rentabilité économique. La définition la 
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plus communément admise est donnée dans le rapport Brundtland (1987) (« un 
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs »). L’agro-écologie représente une forme de mise en 
œuvre méthodologique et pratique pour l’agriculture durable dans une perspective de 
développement rural durable (Sarandon et Flores, 2012). L’agriculture durable se définit 
comme écologiquement saine, économiquement viable, et socialement juste et humaine 
(Francis et Youngberg, 1990 in Bonny, 1994) : elle est « capable d’évoluer indéfiniment vers 
une plus grande utilité pour l’homme, vers une meilleure efficacité de l’emploi des ressources 
et vers un équilibre avec le milieu qui soit bénéfique à la fois pour l’homme et pour la plupart 
des autres espèces» (Harwood (1990) in Bonny, 1994 ). A l’échelle de l’exploitation, 
l’agriculture durable doit satisfaire des critères de viabilité, de vivabilité, de transmissibilité et 
de reproductibilité (Landais, 1998). L’agro-écologie peut être considérée « comme un 
paradigme (…) comme un objectif théorique et méthodologique qui vise, en mobilisant 
plusieurs disciplines scientifiques, à étudier l’activité agricole dans une perspective intégrant 
des dimensions écologiques, économiques et sociales » (Sarandon et Flores, 2012, p. 91) : la 
contribution à l’inscription des activités agricoles dans le développement durable est 
soulignée. Mais l’agro-écologie insiste sur la dimension collective et invite à considérer une 
pluralité d’acteurs concernés par l’agriculture. Ces collectifs sont au cœur des actions sociales 
(des agriculteurs en premier lieu, mais aussi, des acteurs du développement rural comme des 
scientifiques, des politiques, des agents du développement, des collectivités territoriales, des 
organisations non gouvernementales, etc.). Ils visent à faire émerger et à développer des 
formes d’agriculture « socialement plus juste, économiquement plus viable et écologiquement 
plus appropriée » (Sarandon et Flores, ibid., p. 92), qui remplacent le modèle agro-industriel. 
Nous développons dans la suite de notre propos l’acception scientifique de l’agro-écologie. 
Les savoirs émergents produits offrent une approche conceptuelle pour concevoir et piloter 
des systèmes agricoles plus résilients et durables qui peuvent s’avérer très intéressants pour 
les praticiens et les enseignants des établissements agricoles en charge des formations des 
futurs agriculteurs et conseillers agricoles.  

2.2. Le concept d’agroécosystème et la question des ressources 

Dans son acception scientifique, le néologisme apparaît avec Bensin (1928) pour définir un 
nouveau champ scientifique fondé sur la mobilisation de concepts de l’agronomie et de 
l’écologie, mais également de concepts empruntés à quelques autres disciplines scientifiques 
biologiques (zoologie, physiologie des plantes) pour éclairer les pratiques de l’agriculture (en 
l’occurrence pour le cas du maïs). Ce rapprochement entre agronomie et écologie n’est pas 
anodin car c’est un premier pas vers le décloisonnement disciplinaire : l’agronomie était 
cantonnée aux champs cultivés (elle étudiait les facteurs pour la production agricole) et 
l’écologie aux espaces peu ou pas anthropisés (elle étudiait les interactions entre les éléments 
des écosystèmes, les flux d’énergie, les cycles de matières). Le champ scientifique émergent 
analyse les différents composants des systèmes cultivés (les plantes, le climat, le sol, les 
animaux et les bioagresseurs) et les interactions entre eux et avec les pratiques agricoles. Ces 
premiers travaux en agro-écologie ont une résonnance particulière avec notre recherche : des 
publications abordent déjà des perspectives de gestion des bioagresseurs par des moyens de 
régulation biologique dans les agrosystèmes (à l’échelle de la parcelle) qui s’appuient sur le 
fonctionnement des écosystèmes (Friederichs, 1930).  
L’agro-écologie a produit le concept d’agroécosystème et en a fait un concept-clé au cœur des 
raisonnements. L’agroécosystème est un système modifié par l’homme et géré pour produire 
des biens comme des productions pour l’alimentation, pour la fabrication de fibres ou pour la 
fabrication de carburants et considéré comme un écosystème. Comme tout écosystème, 
l’agroécosystème produit également des services. Cette dernière considération met de facto en 
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lumière la multifonctionnalité de l’agriculture : les agroécosystèmes fournissent des habitats, 
des paysages, interviennent dans le recyclage des nutriments et dans les régulations 
biologiques, participent à la séquestration du carbone et au contrôle de l’érosion des sols, et 
aux processus de détoxification et d’épuration des milieux. Ils jouent un rôle dans la 
conservation de la biodiversité « sauvage » et domestiquée/cultivée (agrobiodiversité). 
L’agroécosystème représente un concept pour théoriser : analyser, comprendre, évaluer, 
modéliser des processus écologiques dans la perspective de concevoir et de piloter des 
systèmes qui s’appuient sur le fonctionnement des écosystèmes. Au cours des années 70 et 80, 
l’agro-écologie a connu un tournant conceptuel en réaction aux pratiques agricoles de la 
révolution verte dans les pays latino américains (Altieri, 1987) et aux pratiques de 
l’agriculture agro-industrielle nord américaine. La discipline scientifique agro-écologie s’est 
investie pour résoudre les problèmes qui en ont découlé. Altieri est le précurseur de la 
conceptualisation scientifique donnant également à voir des pratiques agricoles associées. 
Altieri 266 propose une démarche globale qu’il théorise en interaction avec les acteurs sociaux 
locaux et avec ceux à la tête de l’état dans la perspective d’agir sur les politiques de 
développement agricole, les pratiques agricoles et alimentaires en intégrant les conséquences 
environnementales et sociales des choix en vue d’une meilleure durabilité. De concept 
scientifique, l’agroécosytème devient également un lieu de mise en œuvre concrète des 
principes de l’agro-écologie prenant la forme d’une diversité de pratiques.  
Dans les espaces cultivés, l’agro-écologie cherche à améliorer la durabilité des 
agroécosystèmes en imitant la « nature » plutôt que l’industrie (Altieri, 1995), en s’inspirant 
de l’écologie. L’agro-écologie développe une assise conceptuelle qui vise l’économie des 
ressources non renouvelables, le maintien et/ou l’amélioration du potentiel productif agricole, 
la réduction des intrants externes aux systèmes d’exploitation en particulier des intrants à 
risques comme les pesticides. L’agro-écologie amène à reconsidérer le milieu biophysique et 
les ressources. Le fonctionnement d’un agroécosystème dépend du milieu physique (sol, 
climat, topographie, biodiversité, disponibilité en eau, entre autres) dans lequel il est inscrit et 
le milieu va influencer ses capacités productives. Ce milieu représente un potentiel de 
ressources renouvelables et non renouvelables pour que le système géré puisse fonctionner. 
Dans l’approche agro-écologique, ces ressources ne sont pas illimitées  : certaines ne sont pas 
renouvelables et il convient de les utiliser avec parcimonie et de les remplacer autant que 
possible par des ressources renouvelables. Les ressources renouvelables quant-à elles doivent 
faire partie des services rendus par les agroécosystèmes dont le fonctionnement doit assurer 
leur protection et en assurer le renouvèlement à un rythme qui correspond au moins à leur 
consommation. Ces deux considérations sous tendent une dimension éthique dans l’agro-
écologie soulignant la solidarité nécessaire intra et inter générationnelle pour ne pas user les 
ressources de manière hégémonique dans des formes d’agricultures excluant ainsi l’accès à 
d’autres. Ces perspectives s’opposent à la gestion des ressources des systèmes agricoles de 
types agro-industriels qui visent la maximisation de la fonction de production en mobilisant 
de manière excessive les ressources, résumées à un stock sans tenir compte de leur fragilité, 
stock que l’on peut améliorer par des intrants s’il est insuffisant. L’épuisement des ressources, 
la consommation supérieure à leur capacité de renouvellement ou la dégradation de leur 
qualité supérieure à leur capacité d’épuration ne sont traitées dans les stratégies de production  
que sous l’angle des coûts économiques directs (cherté de la ressource) ou indirects (pénalité 
agri-environnementales) : la production est cantonnée aux espaces productifs et la 
conservation et l’épuration sont reléguées (plus fort que déléguer) aux espaces naturels 
(Hubert, 2012).  

                                                 
266 L’agro-écologie en Amérique latine est à l’origine d’une des formes des mouvements sociaux. 
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2.3. Des principes fondateurs pour l’agro-écologie « pratique ». 

Face à la diversité des acceptions de l’agro-écologie, Sarandon et Flores (2012) ont proposé 
quelques critères précisant ce que ne recouvre pas l’agro-écologie dans la perspective de lever 
des confusions.  

Alors l’agro-écologie pour la pratique des agricultures, c’est ou ce n’est pas… 

L’agro-écologie n’est pas  « « un « style » d’agriculture (biologique, biodynamie, naturelle ou 
permaculture) », ne peut pas être réduite « à une série de techniques ou de recettes 
écologiques », l’agro-écologie n’est pas seulement réservée ou « applicable à certains types 
d’agriculteurs : marginaux, à petites échelle ou avec peu de ressources », l’agroécologie 
n’exclue pas l’« utilisation d’intrants chimiques (pesticides, engrais) », elle n’a pas une visée 
prescriptive (« pas d’interdiction ni de normes »), « ce n’est pas un « retour  vers le passé » ou 
vers des technologies « préhistoriques » », l’agro-écologie ne renie pas « la science ou la 
technologie moderne », et enfin l’agro-écologie « ne signifie pas une « non-intervention » sur 
les agroécosystèmes, en gardant tout naturel » (ibid., p. 102). 
Altieri (1995) propose cinq principes pour conduire concrètement des systèmes agricole. Ces 
principes renvoient pour certains à des fonctions écologiques (termes soulignés) : 
- optimiser et équilibrer les flux de nutriments en garantissant des conditions de sols 
favorables qui assurent le recyclage de la biomasse ; 
- minimiser l’usage des ressources externes non renouvelables (engrais de synthèse, 
carburant) et limiter  les quantités de substances toxiques ou polluantes libérées dans le milieu 
(pesticides), 
- maximiser l’usage des ressources renouvelables (solaire, organique, hydrique),  
- favoriser la diversité génétique et fonctionnelle267 et, enfin,  
- promouvoir les processus et les services écologiques. 

Des principes auxquels s’adosse une grande variété de pratiques 

Ces principes cachent toute une variété de pratiques plus ou moins complexes : des semis sous 
couvert, des associations d’espèces dans le temps et l’espace pour utiliser la lumière et les 
volumes du sol (i.e. agroforesterie), pour capter l’azote atmosphérique (introduction de 
fabacées), pour repousser les bioagresseurs et/ou limiter les épidémies, des associations de 
productions végétales et d’espèces d’élevage. A ces principes est associée l’ambition sociale 
de permettre d’assurer l'autonomie des agriculteurs et la souveraineté alimentaire. Goulet et 
Meynard (2012) constatent que peu de publications abordent de manière détaillée la 
déclinaison technique des principes. En particulier, il y a peu d’éléments sur la gestion 
concrète des problèmes posés par les adventices dans différents contextes. Il semblerait qu’il 
y ait une délégation de la déclinaison pratique et opératoire des principes aux acteurs locaux 
dans la perspective qu’ils soient adaptés aux contextes situés. Ces déclinaisons singulières 
sont objets d’apprentissages dans l’action et pour l’action, expliquant qu’il soit difficile de les 
extraire hors du contexte rendant alors très efficients les échanges au sein de réseaux. Les 
principes permettent d’incorporer des savoirs locaux. Les savoirs d’expérience des 
agriculteurs sont capitaux car ils ont été acquis par ajustements successifs aux conditions 
locales. L’agro-écologie se révèle un espace de dialogues entre les savoirs scientifiques et les 

                                                 
267 Altieri propose une catégorisation fonctionnelle de la biodiversité : (1)les groupes fonctionnels qui réalisent 
des processus de médiation (pollinisation, lutte biologique, décomposition de la matière organique, (2) les 
groupes fonctionnels qui contribuent la protection des ressources sol et eau, (3)les groupes fonctionnels  qui 
assurent la production  des cultures, de bois et de fibres, (4)les « agents destructeurs » qui réduisent la production 
et limitent les autres fonctions, (5)les groupes fonctionnels qui permettent « la connectivité des éléments du 
paysage ». 
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savoirs paysans pour faire émerger de nouvelles technologies mais également des formes 
d’accompagnement des changements.  

2.4. Quelques éléments sur l’agro-écologie scientifique 

L’agro-écologie apparait comme un cadre conceptuel pour concevoir et piloter des 
agroécosystèmes durables dans la perspective de protéger les ressources (Gliessmann, 1998):  
«L’agroécologie est l’application de l’écologie à l’étude, la conception et la gestion des agro-
écosystèmes durables » (Gliessman 1998 in Stassart et al., 2012).  

Des échelles d’étude de plus en plus englobantes 

De la parcelle ou champ cultivé au début des années 30, à l’exploitation agricole dans les 
années 70 et à l’agro-écosystème, au cours des années 2000, l’agro-écologie élargit son 
champ d’étude (cf. figure n°17). Le champ scientifique se penche sur la connectivité entre 
pratiques agricoles et le système alimentaire (Francis et al. , 2003 ; Buttel, 2003 ; Gliessman, 
2007268)).  

Figure n°17 : Les changements d’échelle dans les définitions de l’agro-écologie au cours du 
temps (Wezel et al., 2009) 

 

 

 
Cette approche renouvelée permet de considérer la pratique de l’agriculture dans des 
contextes socio-politiques où la complexité et l’incertitude des activités et leurs imbrications 
imposent la prise en compte des échelles d’organisation. Dans le même temps, en se plaçant à 
l’échelle du système alimentaire, l’agro-écologie invite à considérer le « partenariat étroit 
entre les acteurs concernés, une recherche sur la transformation des systèmes agricoles »  
(Meynard, 2012a, p. 86). Dès lors l’agro-écologie pluridisciplinaire devient interdisciplinaire 
et assoit comme base méthodologique une approche multi scalaire  : écologie, sciences 
agronomiques et sciences sociales sont nécessaires tout comme la prise en compte d’échelles 
plus englobantes liée à la recherche de solutions aux problèmes posés les pratiques agricoles 
associées et les interactions avec les sociétés. 

                                                 
268 “The science of applying ecological concepts and principles to the design and management of sustainable 
food systems.”, p. 7. 
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Des courants scientifiques en agro-écologie et controverses 

Wezel et al. (2009) distinguent plusieurs orientations scientifiques en agro-écologie, porteurs 
de paradigmes différents (Buttel, 2003 ; Hubert, 2012) selon (i) les courants impliqués, (ii)les 
échelles d’étude mobilisées, (iii)la façon dont les ressources sont considérées (iv)les 
problèmes qu’elles cherchent à résoudre et (v)les frontières agraires. 
 
(i) L’agro-écologie agronomie considère l’agronomie comme la discipline-phare. Le courant 
emprunte des concepts à l’écologie et les hydride dans la démarche agronomique. Mais la 
transposition reste difficile du fait d’approches conceptuelles différentes. Les disciplines 
scientifiques Agronomie et Ecologie sont incontournables mais la place des sciences 
humaines et sociales est discutée dans les approches en agro-écologiques. L’agro-écologie 
systémique s’ancre quant-à elle dans la lignée de l’écologie odumienne et met au cœur de 
l’approche des systèmes gérés les notions de résilience et de stabilité. Mais le passage de la 
conceptualisation à la déclinaison opérationnelle sous la forme de combinaisons de techniques 
opératoires sur le terrain est très difficile.  
La hard agroecolgy et la soft agroecology sont deux formes scientifiques (Hecht, 1995). La 
hard agroecology s’appuie sur les deux disciplines phares « originelles », l’agronomie et 
l’écologie, auxquelles s’ajoute ensuite l’économie dans les années 90. Cette forme d’agro-
écologie scientifique a pour échelle d’étude l’agroécosystème. Les recherches portent sur la 
compréhension des mécanismes biologiques en jeu (processus et dynamiques) dans le 
fonctionnement des écosystèmes. Il s’agit de contribuer à la résolution de questions de 
conception de systèmes agricoles résilients et durables afin de mobiliser de nouveaux savoirs 
dans des schémas de conception et dans les principes de leur conduite. Les êtres vivants et les 
mécanismes en jeu dans les fonctionnements des sols, le recyclage des éléments, les 
mécanismes génétiques (intra et interspécifiques) en jeu dans le contrôle biologique, la 
concurrence et la co évolution des espèces dans les milieux, la production de services 
écosystémiques entre autres sont des pistes émergentes. Ces questions sont instruites à partir 
de concepts comme la communauté fonctionnelle, les traits fonctionnels, les services 
écosystémiques, la biodiversité fonctionnelle intra/inter spécifique sans oublier le concept 
d’agroécosystème. Des travaux récents sur les dynamiques des adventices dans les systèmes 
de culture économes en pesticides s’inscrivent dans cette perspective agro-écologique 
(Garnier et Navas, 2011 ; Gaba et al., 2010 ; Colbach et al., 2014269).  
Pour les tenants de la soft agrocology, la hard agroecology ne permet pas de prendre en 
compte le rôle des hommes et des sociétés pour le développement de leurs propres systèmes 
alimentaires. Ainsi la soft agroecology s’intéresse aux interactions entre les agroécosystèmes 
et les socio-systèmes. Les politiques, tout comme les projets de société (porteurs de valeurs), 
interfèrent dans les projets d’agriculture. Le développement des productions agricoles doit 
être connecté aux questions alimentaires et les activités agricoles doivent également 
considérer les perspectives de filières et être intégrées dans les projets d’aménagement du 
territoire en termes de qualité, de quantité et de sécurité. Les sciences humaines et sociales 
comme la sociologie, l’économie, mais aussi la philosophie font partie intégrante du projet 
scientifique interdisciplinaire porté par la soft ecology. 
(ii)Les échelles d’analyse privilégiées varient avec les courants scientifiques agro-
écologiques : l’agroécosystème est commun, mais dans l’agro-population ecology, l’échelle 
« populations » est au cœur de la démarche (dynamique et génétique). Dans l’ecological 
political economy (Altieri et al., 1987), ce sont les échelles de l’exploitation agricole et des 
systèmes de production. Dans l’integrated assessment of multifonctionnal agricultural 
                                                 
269 Colbach N., Gibot-Leclerc S., Granger S., Moreau D., Voisin A.-S., Bockstaller C., 2014. 
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landscapes, l’approche est multiscalaire et très englobante, les territoires, les filières tout 
comme le système agri-alimentaire sont étudiés.  
(iii)La façon dont les ressources sont considérées diffèrent selon les approches. Dans 
l’approche resource suffiency, les ressources sont un capital (stock) qu’il convient de gérer 
selon l’état des ressources. Les ressources sont considérées comme pouvant être produites et 
exploitées sans que soient distinguées les singularités des contextes. La gestion des ressources 
vise à en limiter la consommation et/ou à en augmenter l’efficacité d’utilisation et/ou à 
substituer certaines ressources par d’autres. Les solutions proposées ne sont pas spécifiques 
aux contextes. Dans l’approche functionnal integrity, les ressources ne sont plus considérées 
comme une dimension statique et prévisible appréhendée par la notion de stock. Les 
ressources sont dynamiques et considérées comme le produit émergent du fonctionnement des 
écosystèmes et des socio systèmes complexes interconnnectés. La question de la gestion 
repose sur l’identification « (…)des points critiques- d‘ordre techniques ou sociaux » (Hubert, 
2012, p. 146) qui affecteraient la durabilité des systèmes. 
(iv)Autour d’un objectif commun- nourrir durablement la population humaine- les courants 
agro-écologiques se distinguent selon les problèmes qu’ils cherchent à résoudre. Pour les uns, 
il est question d’opérer une modernisation écologique de l’agriculture qui assure dans le 
même temps la conservation et la protection des ressources : des formes d’ingénierie 
écologique sont déployées pour assurer la durabilité des espaces productifs. Pour les autres, la 
durabilité des systèmes de production donne une priorité au développement de systèmes qui 
assurent la souveraineté alimentaire des populations les plus fragiles. La notion d’équité est au 
centre de l’approche. 
(v)Certaines visions de l’agro-écologie se distinguent dans la définition des frontières 
agraires. Ce point est objet de controverses. Dans une approche, c’est le principe d’une 
gestion différenciée entre les espaces productifs dans ses contours actuels et les espaces 
naturels, les forêts, objets de protection spécifiques. La préservation de ces derniers est une 
garantie de voir les principales fonctions écologiques assurées. Dans une autre approche, les 
imbrications des systèmes cultivés avec les autres systèmes sont recherchées afin de créer 
« des mosaïques paysagères », tout en veillant à assurer une connectivité entre les systèmes et 
à organiser une certaine hétérogénéité. Il s’agit d’une recomposition des activités dans 
l’espace en pensant leur complémentarité dynamique en termes de diversité des services et 
des fonctions. Dans cette perspective, il n’y a pas de ségrégation entre des espaces productifs 
agricoles et les autres. 

2.5. L’agro-écologie en France  

En France, l’agro-écologie est presque « confidentielle » jusque dans les années 2000 (Bellon 
et Ollivier, 2012). L’agro-écologie en tant que mouvement social pour des agricultures 
alternatives s’est d’abord développée sous l’égide d’un acteur emblématique, P. Rabhi. Ce 
dernier prône une forme d’agriculture plus proche de la nature dès 1978 qu’il va essaimer à 
l’international pour l’autonomie alimentaire des petites communautés rurales dans des pays 
émergents. Progressivement, des syndicats agricoles alternatifs, des associations pour la 
promotion de l’agriculture alternative (agricultures de conservation, Solagro, l’AEI 
promotrice de l’agriculture écologiquement intensive, etc.) revendiquent des principes de 
l’agro-écologie. Les premiers mouvements font peu de référence aux travaux scientifiques 
agro-écologiques. L’agro-écologie scientifique émerge progressivement sans que le terme ne 
soit explicite, à la faveur de rapprochement entre agronomie et écologie. L’écologie est 
mobilisée pour tempérer des effets générés par un cadre de pratiques et de principes 
agronomiques. Les années 2000 marquent un tournant. L’agro-écologie est portée par des 
institutions comme le CIRAD et l’INRA (qui en fait une de ses priorités dans son document 
d’orientation 2010-2020). Ces institutions considèrent que l’agro-écologie peut contribuer à 
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relever les défis auxquels les sociétés sont confrontées comme le souligne le rapport de 
Schutter (2011) présenté au Conseil des droits de l'homme de l'ONU.  
Aujourd’hui, la dimension sociale et la dimension scientifique viennent s’imbriquer à la 
dimension politique : la loi d’avenir porte un projet de transition agro-écologique pour 
l’agriculture française.  
 

Que sous tend la notion de transition dans cette perspective de changement ? 

Le concept de transition 

Ces dernières années, le terme transition est employé dans de nombreux domaines 
(thermodynamique, mathématique, chimie, physique, politique, étude des activités humaines 
dans leur environnement, étude du développement professionnel). Aujourd’hui, les transitions 
sont flores : transition énergétique, transition socioprofessionnelle, transition politique, 
transition écologique, transition numérique, etc. La transition agro-écologique proposée par le 
ministère en charge de l’agriculture comme horizon pour l’agriculture française est celle qui 
nous intéresse. Nous retenons des points saillants qui nous interpellent dans le cadre de notre 
recherche. 
Objet de nombreuses définitions, le concept de transition a des contours et une complexité 
propre à l’approche paradigmatique du champ de l’étude. Le concept de transition été étudié 
en sciences humaines pour un large éventail de thématiques aussi bien à l’échelle des 
individus (Dupuy et Le Blanc, 2001) qu’à celle des organisations et des socio-systèmes (Geels 
et Schot, 2007). Dans toutes les acceptions toutefois, la notion de transition suppose le 
passage d’un état vers un autre et ce passage est lui-même considéré comme un état à part 
entière. Les approches partagent l’idée que la transition représente le passage d’un système 
complexe caractérisé par un équilibre dynamique vers un autre système. En effet, la transition 
apparaît marquée par des processus de déconstruction et de recomposition dans les domaines 
sociaux, technologiques, politiques et cognitifs entre autres. Néanmoins, les définitions se 
distinguent sur ce qui se passe durant le passage considéré comme un processus de 
transformation : là encore l’empan des approches est large entre les acceptions qui considèrent 
le passage comme prédéterminé marqué par des étapes successives et progressives dans le 
temps (i.e. la transition entre le monde de l’école et le monde du travail, de l’enfance vers 
l’âge adulte) et celles qui introduisent l’idée de discontinuités et de ruptures dans le passage 
vers autre chose. Durant cette phase, différentes stratégies d’adaptation individuelles et 
collectives (David, 1985) se mettent en place, traduisant par le caractère hétérogène du 
chemin retenu et la dynamique (trajectoire ou pathway). A l’échelle des individus, les 
processus psycho-sociaux ont un rôle majeur dans la compréhension des phénomènes 
(description des étapes et leurs enchainement) attribuant un sens aux transformations. La 
dimension psycho-sociale est d’autant plus prégnante que le contexte socio-professionnel de 
référence est caractérisé par des incertitudes et de l’instabilité (Dupuy et Le Blanc, 2001 ; 
Masdonati, 2007). Les phases de transition sont des temps délicats, marqués par une forte 
contradiction entre le changement et la conservation et par la superposition de normes et de 
valeurs, générant de la confusion. Ces éléments contribuent à expliquer pourquoi aujourd’hui 
avec la perspective de changement générée par le plan Ecophyto, les agriculteurs sont en 
manque de repères et les enseignants ont du mal à construire des enseignements-
apprentissages (voir supra). 
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Théorie des transitions sociotechniques pour penser la perspective de la transition agro-
écologique 

La théorie des transitions nous apparait un cadre d’analyse pour déployer des raisonnements 
complexes nécessaires pour appréhender la protection des cultures dans le cadre d’une 
transition agro-écologique. La théorie n’a pas de caractère opératoire, mais elle nous permet 
de discuter la situation de la France qui affiche la volonté politique de s’engager dans une 
transition agro-écologique.  
L’économie et la sociologie se sont intéressées à l’adoption des innovations à leur acceptation 
dans les sociétés pour les premiers (travaux sur l’aversion aux risques,  et à la diffusion des 
innovations (technologiques) pour les seconds (Rogers, 1962): les causes du décalage observé 
entre la rapidité de mise à disposition d’une pléthore de technologies destinées à améliorer le 
confort des sociétés et en assurer des formes de développement et la lente modification de la 
société par ces mêmes moyens ont été recherchées. La question de l’adoption et de la 
diffusion des innovations  dans l’agriculture ont été l’objet de travaux spécifiques de l’échelle 
individuelle à la dimension collective (Mendras et Forsé, 1983 ; Rogers, ibid., Valente et 
Rogers, 1995). Récemment, un champ scientifique de théorisation de la transition 
technologique appelé « management des transitions » a été développé par les économistes 
évolutionnistes : ces recherches ont visé l’opérationnalisation des transitions vers le 
développement durable par la définition d’une gouvernance adaptée270. Dans la veine de cette 
production scientifique, les théories des transitions sociotechniques ont permis de décrire des 
processus en jeu dans les phases de transition vers la durabilité de sociétés contemporaines 
confrontées à des problèmes. L’approche enrichit un des cadres antérieurs d’analyse sur les 
trajectoires du changement (Rogers, 1962) : les échelles individuelles et collectives et les 
interactions complexes et multidimensionnelles avec le contexte sont considérées. Les notions 
de verrouillage sociotechnique, de dépendance du chemin et le caractère multi-niveaux des 
processus sont mis en avant pour expliquer la résistance d’un modèle dominant face à des 
alternatives avérées plus compatibles (et opérationnelles) avec la durabilité. 
Pour penser et s’engager dans la transition vers des systèmes plus durables, ici en l’occurrence 
des systèmes agro-écologiques, en raison de la complexité des phénomènes et des sociétés, la 
pensée linéaire n’est pas opérante. En effet, les changements d’état se produisent à plusieurs 
niveaux exigeant une approche systémique et transdisciplinaire pour appréhender les 
dynamiques de toutes les dimensions en jeu dans les phénomènes de transition vécues par les 
sociétés : des dimensions psycho-sociales individuelles et collectives (valeurs, 
comportements) ; des normes imposées par des politiques, des institutions, des communautés ; 
des disciplines directement connectées aux technologies et aux objets. Geels et Schot (2007) 
proposent une grille d’analyse compréhensive des phénomènes de transition. Les transitions 
dans un régime technologique sont le résultat d’interactions complexes à trois niveaux ou à 
trois échelles emboîtées : le paysage ou l’échelle « macro », le régime socio-technique ou 
l’échelle « méso », et les niches ou l’échelle « micro ».  
Le niveau macro qui correspond au paysage ou « lanscape » est l’échelle la plus englobante. 
Il caractérise l’environnement exogène des deux autres niveaux hiérarchiques. C’est à ce 
niveau que sont considérés les « mouvements de fonds », « les tendances » (Boulanger, 2008), 
les objectifs à long terme y sont définis. Le paysage englobe aussi les grands processus 
écologiques, les processus démographiques, les grandes crises entre autres. Il est constitué par 
les institutions et comprend également des normes sociales, politiques et culturelles, les 
idéologies politiques, les valeurs des sociétés et les modèles macro économiques (« (…) 
                                                 
270 Les approches sont récentes et peu de résultats empiriques sont disponibles : les pays bas ont été pionniers  en 
terme de déclinaison opérationnelle d’une transition de gouvernance pour le développement durable. 
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includes demographical trends, political ideologies, societal values, and macro-economic 
patterns (…) » (Geels, 2011, p. 28). A cette échelle, les changements sont lents, de l’ordre de 
plusieurs décennies, et les perturbations qui y surviennent impactent les deux autres niveaux 
sans qu’ils puissent s’y soustraire (« ils doivent s’adapter »). Le paysage est le niveau le plus 
stable et le plus résistant au changement. Il constitue un cadre de contraintes et impose une 
direction dans les dynamiques. Les niveaux micro et méso ne peuvent pas directement 
infléchir à court terme les dynamiques à cette échelle. Le paysage contraint un horizon qui 
favorise la généralisation de choix technologiques existants voire leur auto-renforcement.  
La France déploie à l’échelon national et régional une politique en faveur de la réduction de 
l’usage des pesticides comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent : elle donne un 
horizon, des objectifs et pour la formation des futurs acteurs ajuste une politique éducative 
(nous le verrons plus loin). Le changement est amorcé et les résultats ne sont pas immédiats. 
Le niveau méso correspond au régime sociotechnique271 ou à la «  structure dominante ». En 
interaction directe avec le paysage et les niches, à ce niveau s’opèrent des changements qui 
permettent d’optimiser l’existant. Sans pressions trop importantes des autres niveaux, seules 
les  innovations compatibles avec le modèle dominant se développent : le fonctionnement du 
régime produit des mécanismes d’auto reproduction qui maintiennent le paradigme dominant 
ou le régime dans les grandes lignes. Or, le régime apparait être une échelle-clé du système 
complexe pour deux raisons. (i)Les phénomènes de verrouillage prennent forme à ce niveau. 
Le verrouillage est lié à un régime d’adoption massif de formes d’innovations compatibles. 
Bidaud (2013) évoque la  « compatibilité avec les standards » : plus l’innovation est répandue 
et plus elle sera acceptée et utilisée par les acteurs. Les interactions entre acteurs renforcent 
leur position et leurs intérêts entrainant des effets d’irréversibilité A cela s’ajoutent des 
considérations épistémiques : plus les connaissances disponibles et mobilisables pour 
s’approprier les innovations « compatibles » sont abondantes, plus les utilisateurs sont 
rassurés. Dans bien des situations, les solutions alternatives sont peu nourries sur ce plan et 
cette configuration renforce l’aversion aux risques des utilisateurs potentiels. Les alternatives 
émergent au niveau des niches et n’ont pas encore été suffisamment capitalisées pour en 
extraire des éléments de portabilité pour aller nourrir des projets hors du contexte situé. La 
mosaïque des savoirs produits n’est pas accessible. (ii) Geels (2011) définit les transitions 
comme des changements de régime : un modèle sociotechnique évolue vers une autre forme. 
Selon Geels (ibid.), à ce niveau prennent forme et force les transitions. C’est donc à ce niveau 
que la transition agro-écologique doit pouvoir s’imposer, c L’agro-écologie devrait pouvoir 
s’exprimer dans toute sa diversité et non sous la forme d’un modèle dominant, supportant un 
paradigme, se substituant à celui qui est rejeté, critiqué et qui n’apparait plus efficient : cette 
perspective correspond à un « (…) scénario fondé sur la co-existence entre une pluralité de 
paradigmes, de façons de concevoir les choses et de produire les savoirs » (Goulet, Magda, 
Girard et Hernandez, 2012, p. 246). Nous avons vu que le niveau de réduction des pesticides 
souhaité par le plan Ecophyto à l’horizon 2025 ne pourra pas être atteint sans revoir les 
principes de raisonnements de la protection des cultures (adoption des principes de 
l’agriculture intégrée). 
La consommation des pesticides a repris depuis 2009, malgré le plan Ecophyto (Butault et al., 
2011)  : les conditions climatiques favorables, un marché agricole porteur pour les grandes 
cultures et un prix des consommations intermédiaires plutôt stables ont poussé les agriculteurs 
à recourir à des stratégies d’assurance pour profiter des opportunités. On voit là la difficulté à 
s’engager dans des alternatives si les conditions ne poussent pas à changer. 

                                                 
271 Un système sociotechnique caractérise un ensemble d’objets techniques ou technologiques et d’acteurs en 
interaction pour répondre à une fonction sociale. Les travaux ont été en particulier déclinés pour l’étude des 
transitions dans les transports (Geels, 2002), mais aussi pour l’étude des formes de production agricole en France 
(Lamine, 2011). 
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Le niveau micro correspond aux niches. Les niches sont considérées comme des espaces 
protégés d’expérimentation d’alternatives. En marge du régime dominant, des systèmes 
cohérents alternatifs échappent aux formes de pression du régime dominant qui les écartent. 
Ces niches présentent des configurations favorisant l’émergence de réseaux sociaux qui vont 
supporter les innovations de niches, des apprentissages collectifs liés à ces nouvelles façons 
de faire. Ainsi, des innovations radicales ou de rupture, alternatives au régime socio technique 
peuvent émerger et se structurer (Geels, 2011). Ces innovations touchent aussi bien le 
domaine social, les concepts, les techniques, les connaissances. De nouveaux paradigmes 
émergent dans les niches. Des innovations de niches peuvent être intégrées dans le régime 
dominant sans en modifier l’architecture, mais elles permettent de résoudre des problèmes 
ponctuels. Néanmoins, les niches sont essentielles pour les transitions car elles sont porteuses 
de ferments qui peuvent générer des changements en profondeur du système « Niches are 
crucial for transitions, because they provide the seeds for systemic change » (Geels, 2011, p. 
27). Les innovations de niches sont en route et aujourd’hui, les actions de capitalisations 
tentent de les mettre en lumière comme le montre le réseau des fermes Dephy, les 
expérimentations dans les lycées agricoles dans le cadre des actions 16 (voir un peu plus loin), 
et dans des cas d’exploitations ayant développé des alternatives au système conventionnel 
présentés sur le site « Agricultures, produisons autrement ». 
Dans le cas des transitions, des changements multiples et convergents s’opèrent à différents 
niveaux et dans des secteurs variés de la société. La figure n°18 sert d’appui pour la 
« démonstration » qui suit. Par exemple, à la faveur d’une crise ou d’une orientation politique 
émergeant dans le paysage (a) : le régime est déstabilisé, les pressiosn créent des fenêtres 
d’opportunités pour les nouveautés (b). Les techniques, les pratiques, les organisations, les 
savoirs sont alors remis en question, créant des brèches dans le régime dominant au niveau 
desquelles des fenêtres d’opportunité s’ouvrent pour les innovations et le régime s’ajuste au 
fil de l’eau. Les innovations de niche faisant échos à des attentes spécifiques encouragées par 
les acteurs du paysage se développent, se structurent dans un réseau cohérent, prennent de 
l’ampleur (c) et viennent s’insérer dans le régime. Elles entraînent ainsi une reconfiguration 
du système sociotechnique (d). Enfin, le régime peut à son tour faire évoluer le paysage (e).  
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Figure n°18 : La perspective multi-niveaux de la transition Geels et Schot, 2007 (p. 401) 

 

 
 
L’approche multi niveaux permet de (i)concevoir une stratégie globale opérante à plusieurs 
niveaux pour engager les sociétés dans une transition vers un horizon à atteindre et de 
(ii)déterminer les points d’appui pour déverrouiller un système socio-technique. 

Pertinence de la grille d’analyse pour le cas de la réduction des pesticides 

Cette grille a été mobilisée dans des études visant à mettre en lumière les causes du maintien 
d’un régime de production agricole dominant associé à l’agriculture de type agro-industriel et 
la marginalisation des alternatives. Le cadre proposé par Geels et Schot (ibid.) a permis de 
mettre en exergue des formes de verrouillage du système sociotechnique par un ensemble 
convergent de logiques d’acteurs, de technologies, de contexte scientifique, politique et 
institutionnel à plusieurs niveaux qui a exclu ou rendu marginales au fil du temps  les 
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innovations ou des formes alternatives en agriculture (Vanloqueren et Barret, 2008 ;  Lamine, 
et al272., 2008). Dans des travaux sur des cas de transitions vers des agricultures alternatives, 
la grille d’analyse a été adaptée, mais elle a permis de révéler que les obstacles/difficultés à 
l’adoption de pratiques plus écologiques (on entend par écologiques, des pratiques qui 
s’adossent sur les principes de fonctionnement des écosystèmes : réduction des pesticides, 
agriculture biologique entre autres) et à leur mise en œuvre dépendent évidemment de choix 
propres à l’agriculteur (économiques et techniques) mais sont également conditionnés par des 
systèmes qui dépassent l’exploitation agricole (le conseil, la recherche, les politiques 
agricoles, la demande des consommateurs).  

En conclusion en France 

Si, l’agro-écologie est aujourd’hui un des concepts fédérateurs pour l’action politique de le 
cadre de la transition agro-écologique, cette perspective suppose une approche multi échelle 
(Stassart et al., 2012) pour accompagner le changement et mobiliser les acteurs. L’agro-
écologie se révèle un cadre de pensées et d’actions pour améliorer le développement durable 
de l’agriculture impliquant les acteurs sociaux (de la société civile, les politiques), les 
professionnels agricoles et les experts scientifiques en vue de co-définir un horizon partagé et 
co construire des solutions fondées sur la pluralité des savoirs. Aucune définition vraiment 
partagée n’émerge en France. Toutefois comme le souligne Bellon et Ollivier (2012), les 
raisonnements pour construire des scénarios de systèmes production et la logique de leur 
conduite prennent de plus en plus de la distance vis-à-vis de la « rationalité technique 
uniformisante » (ibid., 2012, p. 79). L’article 1 de la loi d’avenir précise en substance que 
«Les politiques publiques visent à promouvoir et à pérenniser les systèmes de production 
agroécologiques, dont le mode de production biologique, qui combinent performance 
économique, sanitaire et environnementale et haut niveau de protection sociale » « (…)Ils 
sont fondés sur les interactions biologiques et l’utilisation des services écosystémiques et des 
potentiels offerts par les ressources naturelles,(…) en maintenant leur capacité de 
renouvellement du point de vue qualitatif et quantitatif ». La politique donne un cap et indique 
« Un cadre d’action qui propose des concepts, des outils, et des pratiques facilitant la 
transition vers des systèmes agricoles durables » (David et al., 2011273), sans imposer de 
formes. Le site « Agricultures, produisons autrement » fait état d’expériences très diverses 
ancrées dans leur contexte. En France, l’agro-écologie ne peut pas être réduite à un champ 
scientifique, à des mouvements sociaux ou à un corpus de pratiques : « (…)elle est appelée à 
devenir un concept fédérateur d’action intermédiaire entre ces trois dimensions(…) » 
(Stassart et al., 2012). La ligne politique affiche sa volonté d’écologiser les pratiques 
agricoles et de considérer le développement durable de l’agriculture étroitement lié à des 
contextes socio-économiques pluriels : il n’y a pas un modèle uniforme pour l’agriculture, 
l’agriculture biologique est néanmoins encouragée. 

3. Des notions pour raisonner la protection des cultures 

Dans cette partie, nous développons les différentes notions d’appui pour raisonner la 
protection des cultures (notion de cycles, nuisibilité et sa quantification) dans un premier 
point. La notion de nuisibilité dans le cas des adventices est spécifiquement déclinée dans un 
deuxième point. Nous présentons une gamme de solutions pour protéger les cultures et gérer 
les adventices tout en précisant leurs intérêts, leurs limites et les perspectives de 
reconfiguration dans le contexte d’une approche agro-écologique dans un troisième point. 
                                                 
272 Lamine C., Ricci P., Meynard J-M., Barzman M., Bui S. et Messéan A. (2008). 
273 « Les mots de l’agronomie » consultable en ligne   http://mots-agronomie.inra.fr/mots-
agronomie.fr/index.php/Agro%C3%A9cologie  consulté le 05 janvier 2015 
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C’est ce travail préparatoire que devraient conduire les enseignants en agronomie pour faire 
l’état de la question avant de construire des situations d’enseignement-apprentissage. 
 

3.1. Les éléments à considérer pour aborder la protection des cultures dans un 
contexte de limitation des usages des produits phytosanitaires 

La présence de bioagresseurs perturbe le fonctionnement des plantes dans un peuplement 
cultivé et génère des dysfonctionnements plus ou moins importants. Les effets des populations 
des bioagresseurs sont à appréhender en termes d’interactions dynamiques et dans leur 
contexte. Les savoirs centraux reposent :  
- sur la connaissance des cycles des bioagresseurs,  
- sur la connaissance de leurs effets directs et indirects sur la culture dans un contexte de 
pratiques (nuisibilité),  
- et sur la connaissance des principes d’action de moyens de gestion des bioagresseurs, 
- et enfin sur la connaissance des performances des moyens de lutte ou de contrôle, sans se 
restreindre à la lutte chimique, évalués en termes de préservation des pertes de rendement 
comparés à des modalités sans protection.  
La perspective d’engager l’agriculture française dans une transition agro-écologique amène 
sans doute à él argir les concepts et cadre d’analyse mobilisés en agronomie pour aborder la 
protection des cultures. 

3.1.1. La connaissance des cycles  

La connaissance des cycles de bioagresseurs est une donnée fondamentale qui permet 
d’appréhender les effets de l’activité biologique des « ennemis des cultures » et les 
conséquences de cette activité biologique sur le système « biogresseurXpeuplement 
cultivéXpratiques agriculteurxenvrionnement biophysique » cf. figure n°19. 
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Figure n°19 : Triptyque considéré pour caractériser le système d’interactions entre le 
peuplement cultivé et les bioagresseurs  

 
 
L’environnement dans sa dimension biophysique définit des conditions plus ou moins 
favorables à l’activité biologique des peuplements cultivés (croissance et développement) et 
des bioagresseurs (épidémie274, cycles, multiplication et conservation). En connaissant le 
cycle du bioagresseur, il est possible de repérer des phases durant lesquelles certains moyens 
de gestion pourront être déployés. 
Dans un contexte épidémique, les bioagresseurs perturbent le fonctionnement des 
peuplements cultivés et ce de manière plus ou moins importante allant jusqu’à causer des 
pertes de récoltes, mais ce n’est pas toujours vérifié. Le peuplement cultivé est affaibli. Des 
pratiques agricoles sont à l’origine de l’émergence et de la récurrence de certains 
bioagresseurs. Dans le même temps, différentes stratégies et moyens peuvent être employés 
pour réduire les effets des attaques de bioagresseurs : nous verrons une palette de solutions 
possibles dans la suite.  
 
3.1.2. Des concepts liés à la quantification de la nuisibilité des bioagresseurs : dégâts, 
dommages, pertes et notion de seuils 
La « nuisibilité d’un bioagresseur » désigne les manifestations des dysfonctionnements qui 
surviennent de manière récurrente et chronique ou brutale et ponctuelle275. 

La notion de nuisibilité et pertes 

La nuisibilité caractérise le préjudice subi par la culture et/ou les conséquences négatives. Elle 
se manifeste sous la forme d’effets dépressifs affectant la croissance et le développement 
                                                 
274 On assimile les dysfonctionnements aux effets des épidémies. Une épidémie est La gestion de ces deux 
formes « d’épidémies »  fait appel à des moyens et des bases de raisonnement différents. 
275 La gestion de ces deux formes « d’épidémies »  fait appel à des moyens et des bases de raisonnement 
différents. 
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d’une plante cultivée et/ou d’un peuplement cultivé, sur les plans quantitatifs et/ou qualitatifs 
et/ou en termes économiques. Zadoks et Schein (1979) cité in Aubertot et al. (2005b) ont 
proposé une typologie de pertes causées par la présence de biogresseurs cf. figure n°20. 

Figure n°20 : Typologie  de pertes (d’après Zadoks et Schein, 1979) 

 
 
Les auteurs distinguent les pertes directes de différentes natures qui sont le résultat de l’action 
directe de la présence des biogresseurs comme une perte de rendement (quantité), les pertes 
indirectes primaires qui sont imputables à l’activité biologique du bioagresseur et les pertes 
indirectes secondaires qui sont quant-à elles liées aux conséquences de l’activité biologique. Il 
est important de souligner que les effets de ces pertes peuvent être mesurés et/ou perçus au-
delà de la parcelle de culture et de la campagne culturale. Elles n’ont pas toujours été prises 
en compte dans la définition la plus complète de la nuisibilité d’un bioagresseur. Nous 
évoquerons cet aspect  pour le cas spécifique de la gestion des adventices. 

Une forme de quantification de la nuisibilité à partir des concepts dégâts, dommages et pertes 
économiques 

Savary (1991) a proposé une quantification de la nuisibilité des bioagresseurs à partir de trois 
concepts : dégât, dommage et perte. 
Les dégâts sont les premières manifestations276 visibles ou mesurables (symptômes) par 
rapport à une plante saine causée par la présence d’un bioagresseur sur une culture (i.e. 
jaunissement, nécroses, diminution de la teneur en protéines…). La pression exercée sur le 
peuplement cultivé résultant de la présence de la population du bioagresseur affecte plus ou 
moins l’élaboration du rendement de la culture, de sorte qu’en fonction de la sévérité des 
attaques de bioagresseurs, le rendement quantitatif et/ou le rendement qualitatif277 peuvent 
être affectés générant des pertes de récolte. 
Les dommages correspondent à des pertes de récolte. Il existe une fonction mathématique qui 
permet d’exprimer les pertes de récolte (dommages) en fonction des symptômes mesurés 
(dégâts). Ainsi, les pertes de récolte, c’est-à-dire les dommages, sont expliquées par la façon 

                                                 
276Le terme déviation est aussi utilisé. 
277 Le rendement d’une culture peut être traduit pondéralement, c’est le plus fréquent : des quintaux de grains 
produits par hectare. Mais le rendement peut être estimé qualitativement comme par exemple un taux de protéine 
dans les grains de céréales, un taux de sucre pour les betteraves sucrières. 
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dont s’élabore le rendement de la culture et par une fonction de dommage qui est spécifique 
d’un couple « peuplement-cortège de bioagresseurs ». La fonction de dommage « exprime les 
pertes de récoltes mesurées dans un peuplement en fonction de la quantité de dégâts » 
Aubertot et al., 2005b, Chapitre 4 p. 12). Plus la pression des bioagresseurs est importante 
plus les dégâts seront élevés et plus les pertes risquent de l’être. Les pertes de récolte 
dépendent aussi du rendement accessible visé dépendant des pratiques culturales mises en 
œuvre : « Les pratiques culturales devenaient alors en soi un élément déterminant des pertes 
de récoltes, parce qu'elles déterminent à la fois le rendement accessible et la vulnérabilité du 
peuplement végétal » (Aubertot et al. ; 2005b, Chapitre 4 p. 14). Les pratiques culturales et en 
particulier la façon de concevoir la protection des cultures va conditionner la réponse du 
système aux biogresseurs. Le dommage est expliqué par la mesure de la quantité de dégâts 
occasionnés par un type de biogresseurs, par un « contexte de production » auquel il faut 
ajouter la prise en compte des dégâts occasionnés par d’autres bioagresseurs. 
La notion de perte quant-à elle fait référence aux pertes économiques. Le passage des pertes 
de récolte aux pertes sous-entendues économiques est expliqué par une fonction de perte et 
par la prise en compte de facteurs socioéconomiques. La fonction de perte « exprime la 
relation entre niveaux croissants de dommage et les pertes économiques qui s'ensuivent » 
Aubertot et al., 2005b, Chapitre 4 p.12). En effet, les pertes de récolte seront plus ou moins 
préjudiciables selon le contexte. Le coût économique de la perte de récoltes est variable 
selon :  
- la perte en terme de quantité et qualité,  
- du prix escompté de vente des produits,  
- coûts des investissements liés à la production, entre autres. 
La figure n°21 schématise les liens entre les différents concepts explicitant la nuisibilité d’une 
population de bioagresseurs. 
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Figure n°21 : Schématisation de la quantification de la nuisibilité relation « dégâts, 
dommages, pertes » à partir de Savary 1991 ; Aubertot et al. 2005b. 

 
 

• Limite de la notion de dégâts chez les adventices et de la notion de pertes 
économiques 

La quantification des dégâts comme celle des dommages d’un grand nombre de bioagresseurs 
a pu être déterminée par des méthodes adaptées. Le cas des adventices apparaît moins bien 
alimenté. Ce sont en grande partie des freins imputables à la difficulté d’instrumentaliser la 
mise en œuvre de la collecte des données sur le terrain (parcelle contrôlée ou situation 
agriculteur).  
Aubertot et al. (2005b) soulignent l’abondance des travaux sur les déterminations concrètes 
des fonctions de dommage sur une large gamme de bioagresseurs en terme de perte de récolte 
restreinte à sa dimension « rendement quantitatif » et mettent en exergue les manques de 
déclinaisons concrètes pour la fonction de pertes.  

• Polysémie de la notion de seuil  

La fonction de dommage a un statut particulier dans le raisonnement de la protection des 
cultures. Elle est liée à la théorie du seuil en protection des cultures (Zadoks, 1985). Le 
concept de seuil d’intervention a d’abord été mobilisé dans le raisonnement des stratégies de 
lutte contre les ravageurs, repris ensuite en phytopathologie pour gérer les problèmes de 
maladies dans les cultures. Les malherbologues s’en sont ensuite emparés, sans pour autant 
l’adapter complètement aux spécificités des concurrents que sont les « mauvaises herbes » : 
nous le verrons dans le paragraphe dédié à la gestion des adventices la notion de nuisibilité 



 

 

208

indirecte est mal prise en compte dans la définition de seuil. La littérature fait mention de 
différentes notions de seuil pour raisonner les interventions dans la protection des cultures : 
seuil visuel, seuil de risque, seuil de nuisibilité, seuil de nuisibilité biologique, seuil de 
nuisibilité technique, seuil ou niveau d’intervention278, seuil de traitement, seuil de 
déclenchement de traitement, seuil de tolérance, seuil de tolérance économique, seuil 
d’intervention indicatif,  seuil économique de nuisibilité, seuil de dommage économique (cf. 
tableau n°9) 

Tableau n°9 : Notion stabilisée repérée dans le projet Endure279 (en gras) pour la protection 
intégrée des cultures PIC et variantes  

Notions stabilisées Variantes 
Seuil visuel  

Seuil de nuisibilité  Seuil de nuisibilité biologique  
Seuil d’intervention indicatif Seuil d’intervention, Niveau d’intervention, 

seuil de nuisibilité technique, seuil de 
déclenchement, seuil de traitement, seuil de 
déclenchement de traitement 

Seuil de tolérance économique Seuil de tolérance 
Seuil économique de nuisibilité Seuil de dommage économique 
 
Nous avons relevé à la fois des termes différents pour désigner des concepts distincts mais 
aussi des variantes terminologiques pour rendre compte de la même chose au risque de 
provoquer des confusions entre les notions. Simonneau (Bousquet, 2014) précise que « la 
notion de seuil est imprécise et plurielle. Elle met en vis-à-vis des dégâts (symptômes visibles 
causés par un bioagresseur) et des dommages (pertes en q/ha voire en €/ha si la qualité est 
affectée) » (p. 8). 
 

Un seuil désigne un niveau d’un facteur variable dont le franchissement détermine un 
changement dans une série. Certains seuils sont retenus pour déclencher des actions, ainsi 
plusieurs seuils sont distingués dans les stratégies de protection des cultures. Nous en 
présentons six variantes. 

1. Le seuil visuel correspond à la densité minimale des populations à partir duquel l’ennemi 
peut être observé280 dans les parcelles. Il est exprimé sous la forme par exemple d’un nombre 
de plantes d’adventices par m², d’un nombre de puceron par épi d’une céréale. Lorsque la 
présence est avérée, des conseils d’observation visant le suivi de la dynamique des 
populations de bioagresseurs peuvent être délivrés ; 

2. Le seuil de nuisibilité est le seuil à partir duquel les effets des interactions entre les 
peuplements cultivés et la population de bioagresseurs causent des dysfonctionnements 
mesurables dans le peuplement cultivé.  Il s’agit du seuil à partir duquel les dégâts sont 
                                                 
278 Le troisième principe présenté dans l’annexe III de la directive cadre sur l’usage durable (2009/128/CE) des 
pesticides fait explicitement mention de la notion de seuils d’intervention : « Des seuils scientifiquement solides 
et robustes sont des éléments essentiels à la prise de décision. Pour ce qui est des organismes nuisibles, les 
seuils d’intervention définis pour la région, pour des zones spécifiques, pour des cultures et pour des conditions 
climatiques particulières doivent, si possible, être pris en compte avant les traitements ». 
279 Site de référence http://www.endure-
network.eu/fr/publications_d_endure/guide_endure_du_formateur_en_protection_integree consulté en le 30 
septembre 14 
280 Définition extraite de http://www.endure-
network.eu/fr/publications_d_endure/guide_endure_du_formateur_en_protection_integree consulté en le 30 
septembre 14 
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apparents281. Ce seuil est synonyme de seuil de nuisibilité biologique. Des mesures 
expérimentales ont permis de définir des niveaux de densité d’adventices ou des niveaux 
d’infestation d’insectes ou des niveaux de pression de maladie réduisant le rendement d’une 
céréale (-5 %, -10%…). Le seuil de nuisibilité s’exprime de manière spécifique selon le 
bioagresseur : par exemple, un nombre de plantes/m², un nombre de ravageurs cumulés 
capturés sur une période, un nombre de pustules pendant un stade phénologique d’une culture. 

3. Le seuil d’intervention indicatif ou aussi niveau d’intervention est le niveau de présence 
d’une population de bioagresseurs ou « de dégâts » à partir duquel « le dommage potentiel est 
avéré sans tenir compte ni du prix de vente de la culture ni du coût de la protection » 
(Bousquet, 2014, p. 8). En dessous de ce seuil, il n’est pas justifié de faire un traitement dans 
le cadre de la lutte chimique. Au-dessus de ce seuil, l’agriculteur doit mettre en œuvre des 
mesures de protection de la culture considérée : « seuil à partir duquel l'agriculteur doit 
mettre en œuvre des mesures de protection pour lutter contre la propagation des populations 
et les empêcher d'atteindre le seuil économique282 ». Ce niveau permet de déterminer un seuil 
de tolérance économique pour lequel est nécessaire la mise en œuvre de technique de lutte. Le 
seuil d’intervention a pour objectif de préciser les conditions des moyens pour protéger les 
cultures selon le seuil de nuisibilité, le stade de sensibilité de la plante (ou du peuplement) et 
des plages d’interventions possibles, entre autres. En fonction de la valeur de ce seuil, 
l’intervention sera impérative ou conditionnelle, immédiate ou différée. La notion de 
nuisibilité technique est parfois utilisée dans ce sens. Le seuil283 est défini par exemple par un 
nombre de bioagresseurs par organe, toutes les configurations qui présentent une pression plus 
importante peuvent faire l’objet de mesure de contrôle. Ce seuil d’intervention devrait être 
décliné de manière spécifique selon le devenir du produit récolté et les exigences assignées : 
par exemple pour le maïs et un type de bioagresseur, le seuil devrait être décliné selon qu’il 
s’agisse de maïs doux, de maïs grain ou de maïs pour le fourrage. 
Aborder les définitions de seuils dans le but de préciser ce qu’elles recouvrent (facteurs 
considérés) n’est pas facilement accessible dans la littérature. Les seuils apparaissent comme 
des données limites figées à portée universelle : connaître la valeur, une fois stabilisée, 
laisserait sous-entendre qu’elle resterait valable quels que soient les contextes, sans 
reconsidérer les bases conceptuelles sur lesquelles elle repose. Or cette notion de seuil n’est 
pas anodine et débouche sur des prises de décision fondées encore pour beaucoup sur le 
recours à un traitement phytosanitaire. Selon Munier et al. 284 (2002) et Munier-Jolain et al.285 
(2004) la notion de seuil d’intervention n’est pas bien adaptée au cas des adventices. L’année 
culturale est considérée mais il est difficile d’intégrer les effets cumulés résultat d’un contrôle 
partiel qui va permettre malgré tout d’accroitre le stock semencier. Aujourd’hui dans le cadre 
du réseau d’épidémiosurveillance du territoire (axe 2 du plan Ecophyto), les acteurs discutent 
encore la définition de « seuil de nuisibilité » et des travaux sont en cours (AFPP, 2014). Il 
s’agira davantage de proposer une analyse des risques286 pour construire des stratégies 

                                                 
281 Référence issue du même site « endure-network.eu ».  
282 Référence issue du même site « endure-network.eu ». 
283 Parfois, la présence du bioagresseur correspond au seuil d’intervention. 
284 (Munier-Jolain, Chauvel, et Gasquez, 2002) 
285 (Munier-Jolain, et Morlon, 2004) 
286Afin d’attirer le lecteur sur la complexité de la définition concrète, adaptée et idéale d’un seuil d’intervention, 
il faudrait combiner (i)une pression d’un bioagresseur bien évaluée sur le terrain, (ii)à un potentiel de rendement 
(les impacts ne sont pas les mêmes selon le potentiel considéré[relation plus que proportionnelle entre le 
rendement et la pression], (iii)aux facteurs qui rendent compte de la variation de la nuisibilité selon la capacité de 
compensation de la plante, et/ou de la variété, (iv), ce tout en considérant les effets du contexte pédoclimatique, 
les effets possibles ajoutés d’autres types de stress (comme la pression d’autres bioagresseurs, un stress 
hydrique,…). Il faudrait être en mesure de mettre en équation ces quatre types d’interactions très complexes  que 
l’on a du mal à cerner et dont il est également difficile de prévoir les conséquences. Pour finir, il faudrait enfin 
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adaptées. En plus des limites soulignées pour les maladies et les ravageurs, leur définition 
soulève aussi des questions spécifiques pour gérer les adventices. Pour le cas spécifique des 
adventices, toutes les dimensions de la nuisibilité devraient être considérées. Or seule la 
nuisibilité directe du bioagresseur est considérée. Nous développons cet aspect plus loin dans 
le manuscrit. 

4. Le seuil de tolérance est défini dans le cadre de la lutte intégrée. Il correspond au niveau 
d’une population de biogresseurs « au-dessus duquel les dégâts prévisibles ne sont plus 
tolérables si les conditions de multiplication de celle-ci deviennent favorables» (Deguine et 
al., 2008, p.180). Il est important de préciser que ce seuil de tolérance varie selon les 
conditions socio-économiques locales. 

5. Le seuil de tolérance économique correspond au niveau de population au-dessus duquel la 
valeur probable du dommage est supérieure au coût de l’intervention ou « seuil à partir 
duquel les ravageurs peuvent causer des pertes de rendement à cause du coût des traitements 
à mettre en œuvre287 ». Ce seuil traduit un  compromis entre le coût des interventions et les 
dommages aux cultures. 

6. Le seuil économique de nuisibilité ou seuil de dommage économique est le « niveau à 
partir duquel les dégâts provoqués par un ennemi des plantes en culture (…) correspond à 
une réduction attendue de la récolte (…) » (Deguine et al., 2009, p. 180).  

• Seuils et risques 

Dans le cadre de la protection des cultures, les seuils matérialisent des limites au-delà 
desquelles les effets des bioagresseurs sont perceptibles et/ou mesurables. Ces notions de seuil 
renvoient à l’évaluation d’un risque en vu de prises de décision pour guider l’action (cf. figure 
n°22). 

                                                                                                                                                         
confronter ce système d’interactions aux profils actualisés d’efficacité des produits phytosanitaires (les 
efficacités des produits ont évalué au cours des campagnes de cultures), données elles-aussi complexes à 
renseigner. 
287 Référence issue du même site « endure-network.eu ». 
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Figure n°22 : Décider d’agir sur le biogresseur : un risque, un seuil, une décision et des 
actions 

 
 
Ainsi pour gérer les bioagresseurs, les agriculteurs déploient des stratégies fondées sur des 
raisonnements plus ou moins complexes qui débouchent sur des prises de décisions 
stratégiques à moyen et long terme (i.e. le choix d’un type d’agriculture vu comme moyen de 
gestion de processus, choix d’un système de culture, d’une rotation) et de décisions tactiques 
(ajustement quotidien pour la mise en œuvre d’une technique par exemple). Ces décisions 
sont guidées (i)par l’objectif in fine de réduire les pertes de récolte et (ii)par l’atteinte de 
résultats288 (cf. figure n°23). Quatre seuils sont considérés dans des stratégies de protection 
des cultures (seuil visuel, seuil de nuisibilité, seuil d’intervention, seuil de dommage 
économique). Ils peuvent être associés à des risques (risque dégât, risque de perte de récolte 
souvent associé au risque de perte de rendement, risque de perte économique) que les 
stratégies de la protection des cultures visent à prévenir (cf. figure n°23). 

                                                 
288 Certains sont propres à l’agriculteur comme des résultats attendus en terme de performances agronomiques et 
économiques des cultures conduites. D’autres peuvent être attendus par des acteurs de la filière, par la nation ou 
un groupe de nations (enjeux de protection des ressources). 
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Figure n°23 : Quatre seuils et les risques considérés. 

 

 
 
La notion de seuils de nuisibilité soulève des questions spécifiques pour gérer les flores 
adventices dans les systèmes cultivés (voir plus loin). Nous verrons dans les différentes 
stratégies de gestion des bioagresseurs quels sont les critères que l’on cherche à minimiser. 
 

3.2. Le cas spécifique de la déclinaison de la notion de nuisibilité chez les 
adventices 

La pratique de l’agriculture a fait émerger de manière concomitante un cortège de plantes 
concurrentes qui se sont spécialisées dans les espaces perturbés par les mises en culture 
(Baker, 1974) : les adventices289. Baker (ibid.) a proposé une définition de la notion 
d’adventice fondée sur une entrée écologique, particulièrement pertinente dans un contexte 
d’approche agro-écologique. Une plante est une adventice si dans toutes les zones 
géographiques, ses populations « s’accroissent entièrement et de manière prédominante dans 
des situations délibérément perturbées par l’homme (hors plantes cultivées) ». Cette 
définition sous tend qu’il s’agit d’individus, de communautés d’individus capables de 
persister dans des contextes qui ne correspondent pas à leur niche « naturelle ». La définition 
met également en exergue le lien étroit entre les systèmes agricoles anthropisés et les 
adventices (nous l’avons mentionné dans le premier chapitre). En s’intéressant à l’origine des 
adventices, il est encore question d’un lien avec les systèmes cultivés. Les adventices 
proviennent de trois voies d’évolution. Elles peuvent être issues :  
- (i)de plantes sauvages adaptées aux perturbations régulières des agrosystèmes, 
                                                 
289 En fait, on distingue deux types de mauvaises herbes : (i)des adventices inféodées aux champs cultivées 
(espèces agrestes) et (ii) des adventices inféodées aux espaces interstitiels comme le bord des champs et des 
routes (espèces rudérales. 
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- (ii)de plantes résultat de croisement entre des plantes sauvages et des cultivars,  
- (iii)d’espèces cultivées abandonnées qui ont vu les traits des adventices rétablis.  
Dans tous les cas, les adventices ont un lien fort avec les milieux perturbés par l’homme et, 
ces plantes adventices ont un avantage adaptatif par rapport aux plantes cultivées que l’auteur 
caractérise à partir des traits d’adventicité  (Baker, 1965, 1974). Ainsi l’idée de co-évolution 
entre adventices et le peuplement cultivé en lien avec la conduite des systèmes cultivés est 
essentielle à considérer.  
La gestion des adventices se fonde sur un raisonnement qui mobilise des connaissances sur 
leurs caractéristiques biologiques et génétiques et sur leurs réponses aux perturbations 
(Rodriguez et Gasquez, 2008). Evaluer la nuisibilité des adventices est complexe à aborder. 
Nous présentons comment la nuisibilité s’exprime chez les adventices dans un premier point. 
Dans une approche classique, la notion de seuil est considérée et nous présentons la 
déclinaison de la nuisibilité en fonction de ces seuils dans un deuxième point. De nombreuses 
variables sont à considérer et des travaux en cours remettent en question les premières 
approches traitant la nuisibilité des adventices en soulignant les limites des conditions de 
détermination des seuils (Munier-Jolain et al., 2002). Cette approche renouvelée sur la base 
de la prise en compte de traits est présentée dans un troisième point. 

Comment s’exprime la nuisibilité chez les adventices ? 

Les effets des adventices sont observés pendant qu’elles sont effectivement sur une parcelle 
cultivée (nuisibilité primaire) mais aussi delà du cycle cultural, dans les cultures suivantes 
(nuisibilité secondaire). Des plantes adventices se développent et se multiplient durant le 
cycle cultural. Selon les espèces et les conditions de milieu, elles peuvent réaliser un ou 
plusieurs cycles de développement et produire des graines et/ou des organes de multiplication 
comme les stolons et les rhizomes pour les espèces vivaces. Si des conditions favorables sont 
réunies pour les adventices, les graines peuvent germer durant le cycle cultural. A l’inverse, 
les graines sont conservées dans le sol constituant un stock grainier (ou stock semencier) cf. 
figure n°24. 

Figure n°24 : Approche simplifiée d’un cycle de bioagresseurs : la contamination, la 
multiplication, la dispersion et la conservation. 

 
 
Sur la parcelle cultivée, les adventices qui ont germé vont mobiliser une partie des ressources. 
Or l’eau, les substances nutritives (l’azote en particulier), l’espace pour capturer la lumière 
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sont limités sur une parcelle. Présentes en même temps, les adventices et les plantes cultivées 
vont entrer en concurrence  pour satisfaire leurs besoins : croître et produire des organes de 
dissémination. La compétition pour les ressources est une des formes prises par les 
phénomènes de concurrence. La compétition peut tourner à l’avantage de la culture ou à celui 
de la communauté d’adventices. Dans le dernier cas, la compétition peut aller jusqu’à 
l’étouffement de la plante cultivée entraînant la disparition de cette dernière le cas échéant. 
Gerbaud (2002) a montré que plus la morphologie d’une espèce adventice est proche de celle 
de la céréale et plus elle exerce une compétition importante. La concurrence peut aussi être le 
résultat d’interactions allélopathiques négatives entre la plante cultivée et des adventices : 
l’émission de substances organiques par l’adventice empêche ou du moins gêne le 
développement de plantes voisines autres que celle de l’espèce290. Les effets de l’allélopathie 
peuvent être encore perçus dans les cultures suivantes.  
Les conséquences de l’ensemble de ces phénomènes de concurrence vont dépendre de la 
sensibilité du couvert au cours du cycle cultural (la phase de levée est particulièrement 
critique), du type d’adventices présentes (variabilités inter et intra spécifiques), de leur stade, 
de leur densité, de la répartition des populations d’adventices dans la parcelle (géographie du 
salissement), des conditions pédoclimatiques. Les effets dépressifs de la présence des 
adventices sont évalués en termes de nuisibilité. 
 

Evaluation de la nuisibilité 

Les premiers travaux se sont concentrés sur une évaluation des effets des interactions entre 
peuplement cultivé et adventices en termes de pertes de rendement (Caussanel, 1989). Ces 
pertes de récolte quantitatives ont été déterminées pour des couples « culture-une espèce 
d’adventice ». Les pertes de récolte qualitative ont été quant-à elles moins abordées. Des 
études ont montré le lien entre systèmes de cultures, pratiques et pression d’adventices, mais 
elles soulignent également la difficulté à prévoir les dynamiques et les effets en termes de 
pertes de récolte.  
Selon les pertes de récolte réelle ou potentielle identifiées sur une culture, différents concepts 
de nuisibilité ont été définis, associés à des seuils spécifiques de nuisibilité (Caussanel et al., 
1986 ; Caussanel, 1989) (cf. figure n°25). 

                                                 
290 Nous nous limitons à une définition qui ne discute que les interactions négatives entre plantes. Certaines 
définitions incluent les interactions avec d’autres types d’organismes. Nous n’abordons pas les phénomènes 
d’allélopathie positive. Le résultat de ces interactions biochimiques modifie la morphologie et/ou la croissance et  
le développement Il est difficile d’isoler sur le terrain les effets de l’allopathie de ceux résultant de la 
compétition. 
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Figure n°25 : Différentes nuisibilités des adventices 

 
 
Les plantes adventices « profitent » de la parcelle en utilisant une partie des ressources qui 
étaient dédiées à la culture. Les plantes grandissent, se développent et se multiplient. « Les 
effets mesurés traduisent la concurrence entre mauvaises herbes et plante cultivée » 
(Caussanel, 1989, p. 219). La nuisibilité d’une adventice se manifeste alors sous forme d’une 
nuisibilité réelle et d’une nuisibilité potentielle. La nuisibilité réelle correspond aux effets 
réellement observés et mesurés de la concurrence dans le peuplement cultivé durant le cycle 
cultural . La nuisibilité potentielle caractérise les effets de la présence de l’adventice si tous 
les organes de multiplication donnait un individu capable à son tour d’affecter le 
fonctionnement du peuplement pendant et hors du cycle cultural pris comme repère. Des 
pertes de récolte quantitative et/ou qualitatives peuvent en résulter (dommages). Dans le cas 
de pertes rendement, on parle de nuisibilité primaire directe. L’altération de la qualité, la 
dégradation de l’état sanitaire291, les frais culturaux supplémentaires générés par la présence 
des adventices tout comme les nuisances représentent des coûts culturaux supplémentaires : il 
s‘agit alors de la nuisibilité primaire indirecte . La nuisibilité primaire caractérise les effets 
directs des adventices sur le produit agricole. La présence des adventices peut aussi altérer les 
capacités de production à venir à l’échelle de la parcelle ou à l’échelle de l’exploitation292, il 
s’agit alors de nuisibilité secondaire qui caractérise les effets préjudiciables de la dynamique 
des populations d’adventices sur le potentiel ultérieur de la parcelle ou du milieu. La figure 
n°26 schématise les différentes nuisibilité retenue et met en évidence différents seuils de 
nuisibilité associés. Le seuil de nuisibilité biologique correspond au niveau d’infestation à 
partir duquel une baisse du rendement est observée. Le seuil de nuisibilité économique est le 

                                                 
291 La dégradation de l’état sanitaire peut se manifester sous différentes formes. Le peuplement peut être fragilisé  
292 Au niveau de la parcelle, le stock semencier est considéré et au niveau de l’exploitation, il s’agit davantage 
d’une problématique de salissement des terres. 
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niveau d’infestation à partir duquel une opération de désherbage devient rentable : toutes les 
nuisibilités sont considérées (cf. figure n°26).  

Figure n°26 : Nuisibilités des adventices et seuils 

 

 
 

La notion de traits  

Des adventices ont des avantages évolutifs sur les plantes cultivées. Des herbiers d’adventices 
ont montré que les populations d’adventices ont co évolué (variabilité génétique) avec les 
systèmes de culture pratiqués et au fil des années de production. Le concept de traits 
écologiques permet d’expliquer des avantages évolutifs des adventices dans certains systèmes 
de culture. Les génotypes qui exploitent rapidement les ressources du milieu pour s’installer 
le plus vite possible ont un net avantage, en particulier.  
Baker caractérise les adventices à partir des traits qui pourrait correspondre à une adventice 
idéale (Baker, 1965, 1974). Un trait293 désigne une caractéristique morphologique, 
physiologique, phénologique ou comportementale mesurable d’un organisme qui affecte sa 
performance individuelle (fitness) sans référence explicite au milieu ni à aucun autre niveau 
d’organisation (Violle et al., 2007294). 
Le tableau n°10 reprend un ensemble de caractéristiques fréquemment rencontrées chez les 
populations adventices contribuant à expliquer leur « efficacité » et leur prévalence dans des 
systèmes cultivés (Baker, 1965, 1974, et adapté à partir Basu, Halfhill, Mueller et 
Stewart, 2004). Ces caractéristiques sont présentées dans la première colonne et la 
deuxième colonne propose des commentaires qui aideront le lecteur non aguerri à 
comprendre. 

                                                 
293 Le concept de trait a été l’objet de nombreuses variations de définitions selon les disciplines scientifiques. 
Nous nous cantonnons à une définition partagée en écologie fonctionnelle. 
294Violle, Navas; Vile; Kazakou; Fortunel; Hummel, et Garnier, 2007 



 

 

217

 

Tableau n°10 : Les traits rencontrés chez un grand nombre d’adventices  

 

Caractéristiques Commentaires 

Tolérance à une large gamme de contextes 
et plasticité environnementale 
en particulier germination dans de 
nombreux environnements 

Assure la colonisation d’espaces non spécifiques, 
caractère ubiquiste pour certaines 
Adaptation de la croissance et du développement en 
fonction des conditions environnementales (naturelles ou 
anthropiques) 
Facilite la colonisation de milieux très divers offrant une 
grande plasticité 

Longévité des semences Permet d’assurer la conservation des graines même si les 
conditions ne sont pas favorables pour attendre des 
conditions adapter.  

Dormance discontinue Certaines graines d’adventice peuvent entrer en 
dormance lorsque les conditions sont défavorables pour 
reprendre le développement une fois les conditions 
redevenues favorables 

Compétitivité par rapport aux plantes 
cultivées 

Les adventices s’avèrent plus compétitives dans la 
capture des ressources en général 

Croissance rapide des plantules  
 
et  
 
Phase végétative courte 

Autorise une capture maximale des ressources comme la 
lumière, les nutriments et l’eau) rendant les adventices 
compétitives pour les ressources  
Permet, même si les conditions ne sont pas favorables en 
début de cycle, de rapidement profiter des ressources 
pour engager la phase reproductrice et terminer le cycle 
dont le terme est  la production des graines. 

Floraison indéterminée 
et  
 
 
Taxon autofertile 

Assure une floraison étalée et autorise une Production 
continue de graines sur le cycle de développement  
 
N’exige pas d’auxiliaires pollinisateurs, mais autorise 
cependant la variation génétique au fil des cycles de 
développement 

Pollinisation par des êtres vivants non 
spécialistes si fécondation croisée 

N’est pas dépendant d’un auxiliaire qui pourrait faire 
défaut 

Modes de reproduction sexuée et 
multiplication végétative 

Pour certaines adventices, ces formes de multiplication 
sont un avantage adaptatif pour coloniser les milieux 

Mécanismes de dispersion des graines sur 
de courtes et/ou sur de longues distances 

Les plantes ne sont pas mobiles, les mécanismes de 
dispersion des adventices sont leur seul moyen de 
propagation pour s’installer dans les milieux 

Forte production grainière Production grainière pour favoriser la dissémination 
dans l’espace et dans le temps et permettant un stock 
suffisant de graines viables sur une période étendue 

Système racinaire profond  Cette caractéristique améliore la résistance à la 
sécheresse 

Facteur biotique de compétition 
interspécifique  

Par exemple, phénomène d’allélopathie 
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Les conditions de milieu (naturel ou des pressions anthropiques comme les pratiques 
agricoles) jouent le rôle de filtres sur les individus favorisant, limitant ou interdisant leur 
installation et leur développement dans un contexte. Ces filtres agissent de manière spécifique 
sur les espèces en fonction de leurs caractères biologiques que l’on appelle des « traits de 
réponse » : ces filtres peuvent avoir des traits de réponse communs ou non, on parle de filtre à 
effet partiel. Les conditions pédoclimatiques, des actions anthropiques comme la fertilisation, 
le désherbage chimique, les interactions entre organismes sont des exemples de filtres. Ces 
interactions vont déterminer une communauté d’êtres vivants caractérisée par l’abondance des 
espèces selon leurs réponses aux contraintes. Le fonctionnement de cette communauté va 
avoir à son tour un impact sur le fonctionnement et la dynamique de l’environnement, ce sont 
les traits d’effets (Lavorel et Garnier, 2002). 
La figure n°27 présente sous la forme d’un schéma, les éléments présentés supra et met en 
évidence les filtres les liées aux pratiques qui sont discutés dans le suite du paragraphe. 

Figure n°27 : Approche fonctionnelle et traits chez les adventices (d’après Lavorel et Garnier, 
2002) 
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Chez les adventices, on trouve des espèces généralistes, capables de s’adapter à une large 
gamme de contextes et des spécialistes adaptées à une gamme étroite de contextes. Ces deux 
grands types de comportement révèlent deux stratégies fonctionnelles majeures :  
- (i)une stratégie d’évitement avec des cycles courts, des mécanismes de capture rapide des 
ressources pour en maximiser de l’acquisition, 
-  et (ii)une stratégie de mimétisme caractérisée par des cycles et une architecture calqués sur 
la culture (le vulpin des champs développe cette stratégie). 
Des études récentes développant des approches agroécologiques soulignent la nécessité de 
tenir compte des conditions pédoclimatiques et d’intégrer les effets des pratiques jusque là 
non considérées pour expliquer les dynamiques observées chez les advenctics. Ce dernier 
point est d’autant plus important que dans les systèmes économes en pesticides, des leviers à 
effets partiels295 sont efficaces pour gérer les populations d’adventices. Parmi eux, on trouve 
un ensemble de pratiques mises en œuvre à l’échelle du système de culture : il s’agit du 
contrôle cultural. Les pratiques mises en œuvre vont contribuer à prévoir les impacts des 
communautés d’adventices dans des systèmes qui vont limiter le recours aux pesticides. 
L’entrée agro-écologique considère les adventices en termes de communautés d’adventices 
constituées de plusieurs espèces d’adventices marquées elles-mêmes par une variabilité 
génétique inter individuelle. L’échelle des individus comme celle de la communauté 
permettent de caractériser la structure de la communauté d’adventices et son fonctionnement 
dans contexte pédoclimatique. Des recherches portent sur la modélisation de ces dynamiques 
en lien avec les traits fonctionnels (Colbach et al., 2014 ; Gaba et al., 2010, 2013) et des 
caractéristiques de la diversité des espèces  avec le projet Infloweb. 

4. Des moyens de protection des cultures 

Nous présentons dans ce paragraphe un ensemble de principes retenus pour gérer la protection 
des cultures et des moyens pour gérer plus spécifiquement les adventices non vivaces. Nous 
précisons dans un premier point le rôle des moyens de protection des cultures pour un niveau 
de production dans un contexte. Nous rappelons des points saillants des paragraphes 
précédents qui servent d’appui pour notre propos. Nous présentons ensuite différentes 
catégories de moyens de gestion en veillant à préciser le renouvellement de l’approche sous 
tendue par la transition agro-écologique. 
 

4.1. Notions de niveaux de production et de facteurs de production 

Dans un contexte,  il est possible de définir trois niveaux de production (de Wit et Goudriaan, 
1978 ; Rabbinge et al., 1989 in Aubertot et al., 2005b) cf. figure n°28. 
- la production potentielle qui correspond à un niveau de production potentielle est permis par 
de facteurs qui déterminent la croissance comme le rayonnement et le potentiel du cultivar, ce 
sans contrainte,   
- la production accessible. Dans un contexte, les ressources ne sont pas infinies, aussi des 
facteurs limitent la production potentielle. Les facteurs nutritionnels comme l’eau, et l’azote 
sont des facteurs limitants. 
- la production réelle accessible est le résultat des effets de facteurs qui réduisent la 
production accessible en conditions réelles. Les aléas climatiques (sécheresse, températures 

                                                 
295 Ces notions sont plus amplement détaillées dans la suite. Dans notre propos, un levier est une solution mise 
en œuvre pour gérer un bioagresseur, par exemple un désherbage mécanique. Les leviers dits à effets partiels 
désignent des solutions qui ne permettent pas de gérer le biogresseur au même niveau d’efficacité qu’avec un 
désherbage chimique : avec la lutte chimique quasiment 100% des adventices ciblées sont atteintes, hors 
contexte de résistance. 
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« anormales pour la saison », gelées, etc.) et les attaques de bioagresseurs et/ou concurrence 
(aléas biotiques) agissent sur le niveau de production. Ces aléas sont caractérisés par des 
risques d’occurrence296. Les bioagresseurs apparaissent donc comme des facteurs biotiques 
qui réduisent le niveau de production accessible et occasionnent des pertes de récolte sur le 
plan quantitatif et/ou qualitatif. Prévoir et estimer les pertes est un enjeu de recherche dans le 
contexte de conception et de la conduite des systèmes de culture économes en pesticides.  
 

Figure n°28 : Trois niveaux de production en fonction des trois types de facteurs de 
production 

 
 

En fait, le but ultime de la protection des cultures « n'est pas de limiter la taille des 
populations de bioagresseurs mais de réduire les pertes de récoltes (quantitatives et 
qualitatives) qu'ils peuvent occasionner » (Aubertot et al., 2005a., p. 19). Limiter la 
population de bioagresseurs, le nombre ou la vitesse des épidémies n’en sont en fait que des 
étapes297.   
Les mesures de protection des cultures qui visent à augmenter la production réelle effective 
reposent en partie sur un ensemble de moyens mobilisant des intrants substituables (Aubertot 
et al., ibid.) : les pesticides font partie des intrants substituables. Les pesticides sont ainsi des 
facteurs de production indirects (Carpentier (2005) in Aubertot et al., 2005b) : ils ne visent 
pas à augmenter directement le niveau de production mais ils sont employés pour limiter ce 
que l’on appelle les pertes de récolte, elles-mêmes non prévisibles.  

                                                 
296 La notion de risque doit attirer le lecteur sur le fait que l’aléa ne survient pas toujours. L’estimation du risque 
pour le cas des adventices est délicat et fait l’objet de travaux. 
297 Mais, nous verrons pour le cas de la gestion des adventices que nous avons retenu dans le cadre de notre cas 
d’étude que ces deux points revêtent une importance capitale dans les éléments à considérer dans le 
raisonnement. 
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4.2. Rappels de points saillants d’appui 

Le tour d’horizon réalisé dans les paragraphes précédents nous permet de tirer quelques lignes 
de forces. 

• Un des enjeux actuels de la protection des cultures n’est plus de lutter contre les 
symptômes ou de contenir les cycles de développement des bioagresseurs, mais de 
considérer le milieu comme un agent contribuant à la santé des plantes. La difficulté 
réside dans le fait que les états du système changent eux-aussi avec les interactions. La 
dimension dynamique des interactions et le changement des états au fil du temps ne 
sont pas des aspects explorés dans les stratégies de protection des cultures fondées sur 
la lutte chimique : les systèmes sont décrits comme des systèmes de combinaisons de 
techniques cohérentes pour maximiser le rendement. Leur fonctionnement n’est alors 
appréhendé que de manière compartimentée afin de maitriser au mieux les techniques.  

• Un des enjeux de la protection des cultures aujourd’hui, en se fondant sur une 
approche agro-écologique, est de prendre appui sur les connaissances du 
fonctionnement des écosystèmes associé à une « une prise en compte plus dynamique 
des seuils de nuisibilité» (Lucas, 2007, p. 17), mais également d’acquérir des 
connaissances sur l’effet des pratiques de gestion sur l’ensemble de l’agrosystème. 

• Un dégât n’entraîne pas forcement une perte de récolte, une perte de récolte 
n’engendre pas toujours une perte économique : il est possible de tolérer des pertes de 
récolte dans certains contextes, sans pour autant engendrer une perte économique.  

• Les seuils de tolérance sont spécifiques des contextes.  
• Les pertes de récolte ont été retenues comme « une mesure de l'efficacité actuelle des 

méthodes de gestion mises en œuvre contre les bio-agresseurs, ainsi que des progrès 
que l'on peut escompter d'avancées futures dans le domaine de la protection des 
plantes (…) » (Aubertot et al., 2005b, Chapitre 4 p. 7). Aubertot et al. (2005b) 
soulignent un des effets d’avoir assimilé de manière restrictive dans les études la 
notion de perte aux pertes de rendement  (perte de récolte directe quantitative).  

• Le cas des adventices apparait plus délicat à aborder car si les pertes de récolte 
directes imputables à ces concurrents peuvent être très importantes, les pertes 
indirectes le sont également. Les prises de décision reposent sur la définition de seuils 
qui ne prennent pas bien en compte les différents types de nuisibilité. Des effets 
cumulés liés à l’activité du bioagresseur ou aux conséquences de son activité peuvent 
générer de nouveaux problèmes au fil des campagnes de culture.  

Il apparait à présent nécessaire de présenter les différents moyens disponibles pour gérer la 
protection des cultures. Les différentes stratégies de protection des cultures sont subordonnées 
à l’atteinte de résultats attendus. Elles ont des objectifs spécifiques et privilégient en 
conséquence certains moyens : raisonnée, intégrée, biologique, dépendante des pesticides, 
systèmes agro-écologiques. 

4.3. Des moyens pour gérer la protection des cultures 

Nous présentons dans cette partie quatre principes pour la gestion des bioagresseurs. Nous 
précisons ensuite la notion de levier et la hiérarchie liée à leur efficacité sur les biogresseurs 
Nous déclinons les moyens de gestion : nous débutons chaque grand type de solution par une 
approche générale et nous faisons ensuite un focus pour le cas des adventices (le texte 
apparaît en grisé). 
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4.3.1. Des principes de gestion reposant sur des connaissances des cycles de 
bioagresseurs 

Certains principes correspondent à des actions à envisager avant l’installation du peuplement 
cultivé, ce sont des méthodes préventives ou prophylactiques. D’autres principes 
correspondent à des actions à réaliser une fois le peuplement cultivé installé, ce sont des 
méthodes curatives. Que les actions soient préventives ou curatives, elles font référence à un 
des quatre principes pour agir sur les bioagresseurs proposés pour en limiter leurs effets sur le 
processus de production (Attoumani-Ronceux et al., 2011) cf. figure n°29.  

Figure n°29 : Les quatre principes pour gérer les biogresseurs dans le cadre de la protection 
des cultures 

: 

 
 
Les quatre principes sont les suivants : 
 
- (1)diminuer le stock initial de bioagresseurs, repéré sur la figure par « Actions sur le stock 
initial  ». Les moyens mobilisés pour cela sont préventifs (prophylaxie). Ils agissent au niveau 
des sources de contamination potentielle sur la parcelle ou hors de celle-ci. La conséquence 
recherchée est la limitation de la population de bioagresseurs qui peut contaminer la culture 
dès lors que les conditions deviennent favorables.  
 
- (2)« éviter la concordance entre la phase de contamination du bioagresseur et la période de 
sensibilité de la culture » (Attoumani-Ronceux et al., 2011, p. 21), repéré sur la figure par 
« Evitement ». En effet, la sensibilité des plantes dans le peuplement cultivé varie au cours 
du cycle cultural. A certains stades de développement, les mécanismes de défense des plantes 
sont plus ou moins efficaces pour limiter les effets des attaques des bioagresseurs. Les 
processus de coévolution bioagresseurs-plante cultivé- pratiques culturales-conditions 
climatiques moyennes. L’évitement correspond à des mesures qui vont perturber le cycle de 
développement du bioagresseur en ne lui permettant pas de « profiter au mieux » du 
peuplement cultivé.  
 
- (3) atténuer en culture, repéré sur la figure par « Atténuation en culture ». Limiter les 
dégâts est la conséquence recherchée de ce principe, une fois le bioagresseur installé. Les 
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moyens mobilisés confèrent un avantage concurrentiel au peuplement cultivé par rapport aux 
bioagresseurs. Ces moyens sont envisagés à la conception de l’itinéraire technique et/ou é 
celle du système de culture afin qu’au cours du cycle cultural, l’état du peuplement cultivé 
crée des conditions biotiques et abiotiques défavorables aux bioagresseurs (développement et 
propagation). Ces phénomènes d’atténuation reposent sur la recherche de structures du 
peuplement limitant la multiplication et la contamination :  
- en choisissant des cultivars tolérants ou résistants ;  
- et/ou par des agencements spatiaux particulier des espaces cultivés et hors parcelles ;  
- et/ou par des conduites culturales favorisant la culture aux dépens du bioagresseurs. 
 
- (4) intervenir en rattrapage, repéré sur la figure par « solution de rattrapage ». Les solutions 
mises en place visent à limiter les dégâts occasionnés par les bioagresseurs. Elles viennent en 
appoint des solutions mises en œuvre relevant des autres principes lorsqu’elles n’ont pas été 
assez efficaces. Nous attirons l’attention du lecteur sur ce point essentiel. Lorsqu’une solution 
de rattrapage existe, elle offre la possibilité d’envisager des stratégies de gestion des 
bioagresseurs avec des moyens alternatifs dont l’efficacité est partielle, mais dont les impacts 
sont plus acceptables en termes de santé humaine et de protection de l’environnement. Dans le 
cadre de la lutte intégrée, la lutte chimique est considérée une solution comme une solution de 
rattrapage, dans une grande majorité de cas. 

4.3.2. La notion de levier et hiérarchie des leviers 

Cette partie présente les méthodes mobilisables pour gérer la santé des plantes et pour gérer 
les populations de bioagresseurs. Nous définissons au préalable de la notion centrale de 
« levier » pour aborder la protection des cultures. 
Le terme « levier(s) », sous-entendu « leviers d’action » permet d’agir directement ou 
indirectement sur une ou des populations de bioagresseurs. Employé en agronomie, le terme 
« levier » est issu du concept de protection intégrée des cultures qui dépend lui-même du 
concept d’agriculture intégrée. Un levier peut être mobilisé préventivement pour prévenir 
l’installation des bioagresseurs ou curativement, si les bioagresseurs se sont installés dans la 
culture. On associe l’épithète « alternatif » aux solutions autres que la lutte chimique sous-
entendue la lutte avec des pesticides de synthèse 
La notion de levier recouvre à la fois  :  
- des moyens d’action, des techniques culturales, associés ou non à des outils d’aide à la 
décision ;  
- et la mise en œuvre de principes pour gérer les populations de bioagresseurs : l’action sur le 
stock initial, l’évitement, l’atténuation en culture et le rattrapage. 
Nous avons relevé un certain nombre de variantes terminologiques dans la littérature pour 
désigner et/ou caractériser des leviers. En effet et sans en faire la distinction, sont utilisés à la 
fois la technique, le principe, un ensemble de « moyens d’action ». Dans la figure n°, les 
leviers correspondent aux termes en italiques.  
Les leviers sont définis en fonction de (i)leur efficacité sur la cible considérée, (ii)des échelles 
spatiales pour leur mise en œuvre et sont classés en (iii)cinq catégories. 
(i)Les différents leviers disponibles pour une même type de bioagresseurs (ravageurs, 
maladies ou adventices) sont plus ou moins bien adaptés et s’avèrent plus ou moins efficaces. 
Des tests sur le terrain ont permis d’établir une hiérarchie de leviers pour chacun des grands 
types de bioagresseurs (ravageurs, maladies ou adventices)298 (Attoumi-Ronceux et al., 2011). 

                                                 
298 Nous avons simplifié notre propos en  ne considérant pas  le stress biotiques sous la forme de populations de 
ravageurs, de populations d’adventices et d’un pathosystème (plusieurs maladies concomitantes). Néanmoins la 
réalité est plus proche de cette configuration à laquelle il convient d’intégrer les synergies et les antagonismes  
des effets de toute la pression de bioagresseurs, effets très difficiles à considérer et à modéliser. 
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L’efficacité299 des leviers alternatifs est comparée à l’efficacité d’un traitement phytosanitaire. 
Une hiérarchie de leviers a été mise en évidence :  
- seuls, certains leviers peuvent avoir une efficacité comparable à l’efficacité d’un traitement 
pesticide de synthèse. Ces leviers sont des leviers principaux ; 
- d’autres ont une efficacité nettement inférieure utilisés seuls. Aussi pour gagner en efficacité 
et atteindre l’efficacité d’un traitement phytosanitaire300, il est nécessaire de combiner les 
leviers : ce sont des leviers secondaires ; 
- enfin, d’autres leviers ont une efficacité trop faible seuls pour gérer les bioagresseurs. Ce 
sont des leviers complémentaires. Ce type de leviers ne peuvent être envisagés que combinés 
à des leviers principaux et/ou secondaires. 
Les solutions alternatives aux pesticides de synthèse sont des leviers à effet partiel (Aubertot 
et al., 2005a ; Ricci et al., 2011 ; Attoumani-Ronceux et al., 2011) car ils ont en général une 
moins bonne efficacité que la lutte chimique. Ceci impose que les leviers à effets partiels 
soient combinés de manière pertinente (efficace et en lien avec le problème à gérer). La 
hiérarchie établie pour un type de bioagresseurs n’est pas valable pour un autre type. 
(ii)Les leviers ne sont pas mobilisables à toutes les échelles spatiales. Certains sont utilisables 
à l’échelle de la placette de culture, de la parcelle et de l’itinéraire de culture, du système de 
culture, de l’assolement de l’exploitation agricole, du paysage301. Ce sont des échelles 
d’action qui contribuent à expliquer l’efficacité des leviers et leur durabilité. La combinaison 
de certains leviers peut être plus efficiente que les effets additionnés de chacun (synergie), 
mais certaines combinaisons de leviers ne sont pas intéressantes car certains leviers sont 
antagonistes. La combinaison des leviers doit par conséquent être également raisonnée en 
terme de cohérence.  
(ii)Les différents leviers sont classés en cinq grandes catégories de solutions pour gérer les 
bioagresseurs : le contrôle génétique, le contrôle cultural, la lutte biologique, la lutte physique 
et la lutte chimique (figure n°30, texte en bleu gras et souligné). La figure n°29 présente les 
cinq catégories de solutions et propose des déclinaisons spécifiques pour la gestion des 
adventices.  
Dans la suite du manuscrit, dans le chapitre recueil et traitements des données (chapitres 4 et 
5) et dans les transcriptions codées des discussions en annexes n°14 et n°15, un levier désigne 
une solution concrète visant la gestion effective des populations de vulpin.  
  

                                                 
299 La notion de « traitement » est retenue dans son acception large et non restreinte  à un traitement de produits 
phytosanitaires. Par exemple pour un salissement de parcelles du à des adventices, l’efficacité d’un levier est 
déterminé par le pourcentage de plantes adventices détruites par le traitement comparée à un témoin auquel 
aucune mesure de protection contre les bioagresseurs-cibles n’a été réalisée. Par exemple, un levier a une 
efficacité de 95%, cela signifie que 95% des adventices ont été détruites par rapport au témoin. 
300 L’efficacité d’un levier sur une population d’adventices est mesurée en pourcentage d'élimination de la 
population d’adventice comparé à un témoin non traité. Ainsi pour 100% efficacité, on ne retrouve plus la flore 
adventice visée, après le temps nécessaire pour que le pesticide agisse. 
301 Le terme « paysage » fait référence à un ensemble d’espaces considérés comme ne contribuant pas 
directement à la fonction de production d’un point de vue de l’exploitant. Par exemple, on retrouve des espaces 
hors parcelles, comme des bordures de champs, des haies, des espaces boisés, des espaces verts aménagés. 
Parfois, on oppose « espaces productifs » à « espaces non productifs » pour désigner ces espaces considérés d’un 
point de vue de l’exploitant comme non productifs. Selon nous, cette distinction génère de la confusion car ce 
n’est pas en terme de fonction de production qu’ils sont considérés mais dans le cadre des services rendus par le 
fonctionnement de l’écosystème, une autre fonction dans le système géré.    
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Figure n°30 : Cinq catégories de solutions pour gérer les bioagresseurs et leviers disponibles 
pour le cas des adventices annuelles 

 

 
 

4.3.3. Différentes mesures et panorama des leviers pour protéger les cultures visant la 
réduction de l’emploi des pesticides 

Les mesures préventives  

Les mesures préventives sont employées avant que les dégâts n’apparaissent. Elles relèvent de 
ce que l’on appelle des mesures prophylactiques : on désigne ainsi par le terme « contrôle » 
l’ensemble des moyens mobilisables. Dans ce cadre, il est nécessaire de considérer l’ensemble 
du cycle du bioagresseur, de bien identifier les étapes du cycle sur lesquelles il sera possible et 
pertinent d’agir et enfin de repérer les moyens mobilisables et disponibles pour retarder, 
ralentir les installations des bioagresseurs, voire les empêcher (Lucas, 2007). Un des objectifs 
de cette catégorie de mesures est de rendre le système plus résilient aux aléas biotiques dès sa 
conception. : cette panoplie de mesures (de moyens et de méthodes) est une alternative à 
l’emploi des produits phytosanitaires et vise à contenir de différentes manières le cycle de 
développement des bioagresseurs pour empêcher l’apparition de bioagresseurs ou pour en 
minimiser les effets. 

• Le contrôle génétique 

Le contrôle génétique s’appuie sur le choix d’espèces et de variétés adaptées à des contextes 
de stress biotiques. Les cultivars sont soit issues de programme de sélection dirigée302, soit ce 
sont des variétés obtenues par une longue sélection massale dans leur contexte de production, 
variétés dites « anciennes » libres de droits303. Les variétés retenues sont résistantes ou de 

                                                 
302 Ce sont des variétés produites par la recherche privée ou publique et protégées par un « brevet ».  
303 Ce sont par exemple des cultivars vendus par l’association Kokopelli. 
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tolérantes304 aux agents pathogènes ou aux ravageurs. Les génotypes de ces cultivars sont 
moins sensibles à certains ennemis des cultures. Ce levier agit au niveau des cycles de 
bioagresseurs soit en l’empêchant de se reproduire ou en réduisant sa vitesse de reproduction. 
Des caractères morphologiques défavorables à l’installation des bioagressseurs et à la 
multiplication/reproduction de certains bioagresseurs est une des formes d’expression de la 
tolérance.  
Le choix d’espèces et de variétés adaptées au contexte pédoclimatique est un principe de 
l’agronomie. C’est un levier bien perçu et mobilisé depuis très longtemps par les agriculteurs 
qui permet de limiter les recours aux pesticides : il fait partie des solutions qui contribuent à 
améliorer la résilience des systèmes dès la conception et se révèle une solution de forte 
durabilité (Aubertot et al., 2005b). 
 
Cas des adventices dans les systèmes de grandes cultures : 
Il s’agit de favoriser chez la variété son aptitude à concurrencer les adventices (Debaeke, 
1997) : compétition pour la lumière et des ressources nutritives. Des critères de vitesse de la 
levée, de vigueur de croissance initiale305, de vitesse et de précocité de montaison, des 
aptitudes à valoriser des ressources nutritives dans un contexte de stress, le plus souvent azoté 
(Rolland, Le Campion et Oury, 2012), mais aussi certains caractères phénotypiques de la 
variété sont prédictifs de ce pouvoir concurrentiel306 du cultivar vis-à-vis des adventices 
(Fontaine, Bernicot, Rolland, et Poiret, 2009). Le port de la plante cultivée et sa hauteur sont 
particulièrement importants : le port étalé des feuilles et des plantes hautes font de l’ombre en 
hauteur rendant alors le couvert cultivé étouffant pour les adventices qui poussent en dessous.  
Le levier « contrôle génétique » est délicat à mobiliser pour contrôler les adventices. En effet, 
les critères spécifiques rendant compte du pouvoir concurrentiel des variétés ne font pas 
encore partie de la définition courante des idéotypes pour dresser le portrait de la variété 
idéale :  « Cette caractéristique variétale n’a en général pas été explorée dans les 
programmes de sélection variétale ces dernières décennies : « cet  aspect « variétal » de la 
gestion des adventices n’a pas été pris en compte dans la sélection végétale au cours des 50 
dernières années, la maîtrise des adventices se faisant par l’utilisation d’herbicides. Or, il 
existe une variabilité génétique du comportement concurrentiel des variétés de blé vis-à-vis 
des adventices » (Rolland et al., 2012, p. 79). Aujourd’hui, la sélection variétale recherche 
dans les schémas de sélection des critères qui améliorent ce « pouvoir concurrentiel ».  Les 
programmes de sélection de variétés de blé tendre adaptés aux systèmes conduits en 
agriculture biologique307 et font émerger des variétés intéressantes utilisables pour différents 
modes de conduite. 

                                                 
304 La résistance désigne « tout phénomène qui chez un végétal interdit ou limite le développement d’un 
bioagresseur » (Attoumani-Ronceux et al., 2011, p. 11). Les symptômes ne se manifestent pas et le bioagresseur 
ne perturbe pas le fonctionnement du cultivar résistant. La tolérance est l’« aptitude d’une plante à limiter le 
dommage  engendré par un dégât  de bioagresseur » (Attoumani-Ronceux et al., 2011, p. 11). Les symptômes se 
manifestent tout en limitant les pertes de récolte. Il est importnat de toujours considérer les relations entre les 
peuplement cultivé et les bioagresseurs dans un contexte d’interactions : coévolution. La résistance ou la 
tolérance des cultivars peuvent être contournées par les bioagresseurs, les variétés devenant alors sensibles à de 
nouveaux génotypes de bioagresseurs. 
305 Pour les cultures de printemps et d’été comme le maïs, ce sont des critères importants. 
306 Le pouvoir concurrentiel est  « la capacité d’une plante cultivée à diminuer la nuisibilité des adventices » 
(Fontaine et al., 2009, p. 116). 
307 Dans les systèmes conduits en « bio », l’approvisionnement en azote est un des premiers facteurs limitants, 
vient ensuite la pression des adventices dans un contexte sans recours possible aux herbicides (Rolland et al., 
2012). Un programme (« Compétitivité vis-à-vis des adventices » -2007-2009) financé par des Fonds de Soutien 
à l’Obtention Végétale (FSOV) dédié aux recherches en sélection variétale dans un contexte d’agriculture 
biologique a eu pour objectif de définir des critères variétaux communs à plusieurs partenaires de la filière, vis-à-
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Les pratiques culturales en particulier développées dans le paragraphe contrôle cultural 
peuvent contribuer indirectement à la tolérance variétale (i.e. densité de semis et date de 
semis).  

• Le contrôle cultural 

Le contrôle cultural recouvre un ensemble de moyens mis en œuvre à l’échelle du système de 
culture. Ces moyens sont connus pour la plupart depuis très longtemps et ont été mis en œuvre 
très tôt dans l‘histoire de l’agriculture. Ces moyens de contrôle recouvrent une diversité de 
pratiques hors emploi de produits phytosanitaires, hors lutte physique et hors contrôle 
génétique. Les organismes du développement agricole utilisent le terme de levier 
agronomique (chambres d’agriculture, Arvalis-Institut du Végétal, Agrostransfert, RMT sdci). 
Il s’avère que l’ensemble de cette catégorie de moyens de contrôle a une durabilité plus forte 
que la lutte chimique : « les succès, tout aussi réels, bien plus anciens, et de ce fait autrement 
durables, des pratiques culturales et de l'amélioration génétique pour contrôler les bio-
agresseurs des plantes cultivées » (Aubertot et al., 2005a, p. 102). Actuellement, la recherche 
agronomique, le développement agricole, le ministère en charge de l’agriculture en font la 
promotion . Cette perspective illustre l’acception « remettre l’agronomie au cœur des 
pratiques » (source). Il s’agit de revenir sur les fondements du raisonnement agronomique qui 
permet dès la conception des systèmes d’esquiver une partie des risques que représentent les 
bioagresseurs dans le contexte. Comme nous l’avons précisé au chapitre 1, les agriculteurs et 
les conseillers agricoles se sont détournés d’une partie de ces moyens pour gérer la santé des 
plantes et les bioagresseurs, au profit de la lutte chimique.  Le concept de système de culture 
(Sebillotte, 1990 ; Doré et al., 2006) est au cœur de ces raisonnements. Il permet de 
considérer un ensemble de champs cultivés de manière intégrée comme un système 
d’interactions et d’interdépendances complexes et dynamiques entre :  
- un contexte climatique environnant,  
- des parcelles (caractéristiques sols, exposition, place dans le paysage),  
- des choix d’opérations culturales sur les parcelles qui se matérialisent par des pratiques 
mises en œuvre. Ces pratiques se succèdent et génèrent des effets qui dépendent aussi des 
pratiques mises en œuvre précédemment,  
- des interactions dans le peuplement cultivé entre plantes cultivées et avec d’autres êtres 
vivants dans la parcelle et/ou d’autres parcelles,  
- des interactions dans le peuplement cultivé avec d’autres êtres vivants hors des parcelles du 
système de culture considéré ( d’espaces non « productifs »). 
Ainsi, l’état sanitaire d’une culture est pour partie conditionné par les pratiques culturales 
mises en œuvre à l’échelle du système. Si comme nous l’avons décrit précédemment des 
pratiques favorisent l’émergence des bioagresseurs et affectent la santé des plantes cultivées, 
certaines pratiques, au contraire, peuvent alors servir à limiter la sensibilité aux stress 
biotiques. L’adaptation du système de culture par des moyens spécifiques mis en œuvre 
durant différentes étapes de l’itinéraire technique des cultures permet d’agir sur la santé des 
plantes et/ou d’influencer les dynamiques des biogresseurs. Sebillotte (1967) a en particulier 
montré l’influence des rotations culturales sur la concurrence entre le blé et les adventices. Le 
tableau n°10 présente l’efficacité d’une palette de leviers disponibles en fonction des types de 
biogresseurs. Certains sont adaptés pour la gestion des adventices. 
 
Cas des adventices dans les systèmes de grandes cultures  (cf. tableau n°11, colonne n°2) : 

                                                                                                                                                         
vis des adventices et a en proposé une hiérarchisation (Fontaine, Rolland et Bernicot, 2008 ; Bernicot, Fontaine, 
Rolland, et Lécuyer, 2010). 
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Pour la gestion des adventices, les moyens de contrôle se fondent sur des stratégies qui visent 
une action sur le stock initial, l’évitement ou l’atténuation voire une combinaison de ces 
stratégies, garantes d’une plus grande efficacité  :  
- des choix en termes de successions des cultures sur une parcelle (alternance d’espèces de 
printemps/été et d’hiver, mais en pensant les cultivars en termes de bonne vigueur au départ,  
de port étalé, pour concurrencer les adventices) 
- des choix de dates de semis et/ou de dates de récolte, 
- des choix de densité de semis en jouant en particulier sur les espaces entre rangs,  
-  le choix de couverts durant l’interculture ou d’associations de cultures durant le cycle 
cultural,  
- des choix en terme de gestion des résidus de la culture,  
- des choix en termes de fertilisation azotée et/ou de stratégie d’apport d’eau, 
- des choix de réalisation de certains travaux de sol hors lutte physique,   
- des choix pour gérer les habitats qui pourront accueillir des « prédateurs » d’adventices 
(plantes ou de graines) comme certains carabes et d’oiseaux granivores. 
 

Tableau n°11 : Différentes méthodes de contrôle cultural contre les insectes, les « mauvaises 
herbes », les maladies, les Nématodes in Aubertot et al. (2005b) adapté de Bajwa et Kogan 
(2004). 

 
 
Nous développerons de manière détaillée les effets recherchés des stratégies du contrôle 
cultural déployées pour gérer les adventices dans les parcelles d’un système de culture dans le 
chapitre 4 qui présente les niveaux de complexité des raisonnements agro-écologiques et 
socioéconomiques (partie 4IV) 

• La lutte biologique 

Plusieurs définitions sont données à la lutte biologique, mais elles ont en commun de mettre 
des organismes vivants antagonistes des ennemis des cultures au centre des moyens de lutte. 
Ces organismes vivants sont considérés alors comme des auxiliaires de l’agriculture. La lutte 
biologique exploite les mécanismes de régulation naturelle des populations dans les 
écosystèmes (Ferron, 1999 ; Deguine et al., 2008). Le concept d’abord été initié par une 
communauté d’entomologistes débouchant sur une définition proposée par l’OILB-SROP308 

                                                 
308 L’OILB-SROP est l’Organisation Internationale de Lutte Biologique et Intégrée- Section Régionale Ouest 
Paléarctique. Elle donne la définition suivante de la lutte biologique « utilisation d'organismes vivants pour 
prévenir ou réduire les dégâts causés par des ravageurs ». 
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en 1973 : « utilisation d'organismes vivants pour prévenir ou réduire les dégâts causés par 
des ravageurs ». Les malherbologues ont ensuite enrichi élargissant le cadre d’application de 
la lutte biologique (au-delà des seuls ravageurs). La définition est devenue « l'utilisation de 
populations d'organismes (vivants) parasitoïdes, prédateurs, pathogènes, antagonistes ou 
compétiteurs, de manière à réduire une population d'organismes nuisibles, en la rendant 
moins abondante et par la même moins nuisible qu'elle ne l'aurait été autrement » (Ferron, 
1999309). Ainsi, le phénomène de compétition doit être considéré comme une méthode 
biologique de lutte et non comme une méthode de lutte biologique (Norris, 1998). Plus 
récemment, une variante de la lutte biologique a été proposée : la lutte biologique« utilise des 
organismes vivants pour prévenir ou réduire les dommages de récolte causés par des 
bioagresseurs » Attoumani-Ronceux et al., 2010, p. 20). Cette fois, l’accent est mis sur les 
effets de la lutte biologique sur le résultat attendu « prévenir ou réduire les dommages », 
c'est-à-dire les pertes de récolte.  
 
Cas des adventices dans les systèmes de grandes cultures : 
Trois grands types de méthodes sont observés pour bénéficier des services de ces auxiliaires : 
favoriser les auxiliaires autochtones ; introduire des auxiliaires allochtones, amplifier le rôle 
de certains auxiliaires via des lâchers inondatifs. Ferron (1999) dresse un bilan des opérations 
de lutte biologique contre les adventices : ce type de lutte contre les adventices demeure en 
retrait par rapport à celle contre les insectes, assortis de résultats économiques satisfaisants 
encore peu nombreux. Aujourd’hui encore, les moyens de lutte biologique demeurent peu 
explorés dans l’ensemble des recherches sur la lutte biologique. Pour gérer les adventices, des 
insectes phytophages spécialistes de certaines mauvaises herbes vont limiter leur prolifération. 
L’effet de prédation de graines d’adventices comme moyen de régulation biologique des 
infestations des parcelles cultivées est l’objet de recherches en agro-écologie. Nous ne 
développerons pas l’ensemble de travaux. Il apparait que le maintien de conditions de milieu 
favorable à la biodiversité apparait essentiel pour favoriser de ce type de services 
écosystémiques Des études évaluent l’effet des auxiliaires du sol sur la consommation des 
graines d’adventices. Albretch, Kühn et Filser (2001) ont montré que des carabidés sont 
particulièrement abondants dans des parcelles colonisées par des plantes messicoles310 
(littéralement plantes des moissons). Ces insectes apparaissent intéressants pour agir sur le 
stock de semences des adventices dans le sol dans un contexte de réduction de l’emploi des 
herbicides (Cella, Boursault, Petit et Chauvel, 2010 ; Trichard, Chauvel, Petit & Michaut, 
2013 ; Lamerre et Verschwele, 2013). D’autres travaux ont mis en évidence le lien entre 
plantes messicoles et la présence d’oiseaux et des micromammifères granivores. En tolérant 
des espèces messicoles dans les espaces cultivés et leurs abords, des oiseaux spécialistes mais 
aussi des espèces généralistes consommateurs de graines exercent un effet de prédation sur les 
graines des adventices (sur les plantes et sur le sol) réduisant le nombre de graines qui 
potentiellement pourrait enrichir le stock des semences. Des agents phytopathogènes311 vont 
perturber leur installation dans les milieux cultivés. Certaines bactéries édaphiques 
(rhizobactéries) auraient un effet allélopathiques négatifs envers certaines adventices via la 
sécrétions de toxines (Souissi, Lassoued, Mejri Et Khammassi, 2013). Enfin, des 
champignons employés sous la forme de préparations (mycoherbicides)  révèlent des spectres 
d’efficacité spécifiques contre des mauvaises herbes (Yonli, Sawadogo, Bonzi-Coulibaly, 
Tapsoba, Bellvert, Comtes, Sereme, Sankara et Bally, 2013).  

                                                 
309 La référence est en ligne à l’adresse http://www7.inra.fr/dpenv/ferlbd19.htm . 
310 Les plantes messicoles poussent en même temps que les céréales à paille. Elles déroulent leur cycle de 
développement parallèlement à la céréale cultivée (partage de la même niche écologique). Elles sont adaptées 
aux perturbations du sol liées aux pratiques agricoles. 
311 Ces agents induisent des maladies. 
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Les mycoherbicides sont des préparations à base de champignons (spores, mycélium,…) 
provoquant une maladie spécifique qui permet de lutter contre les mauvaises herbes avec un 
spectre d’action souvent limité voire spécifique. Elles s’appliquent au champ sous la forme de 
suspensions pulvérisées.  
La lutte biologique contre les adventices est encore peu explorée comparée à la lutte contre les 
insectes et les maladies. Ces exemples intéressants révèlent les leviers encore mal connus 
mais prometteurs du contrôle biologique. En effet, la source majeure de mortalité semble être 
la prédation (Notman et Gorchov 2001) Par exemple, dans une culture de céréales, jusqu’à 
près de 70% des graines produites n’alimentent pas le stock grainier du sol, ne font pas partie 
des plantes adventices germées. Westerman, Wes, Kropff et van der Werf (2003) ont montré 
que les pertes sont le résultat de ces phénomènes de prédation. Les structures paysagères 
comme les bandes enherbées, les prairies naturelles, des haies favoriseraient ces mécanismes 
de régulation biologique.  
Toutefois, la littérature fait mention à maintes reprises des incompatibilités entre la lutte 
biologique et la lutte chimique. Les auxiliaires sont en général plus sensibles que les 
bioagresseurs ciblés. 

• Lutte physique 

Les méthodes de lutte physique comprennent la lutte électromagnétique, la lutte pneumatique, 
la lutte thermique et la lutte mécanique (Panneton et al, 2000b) : «  le mode d’action primaire 
ne fait intervenir aucun processus biologique ou biochimique » (Panneton et al., 2000a, p. 
15). Après avoir très brièvement précisé ce que recouvre la lutte électromagnétique, 
pneumatique et la lutte thermique, nous focalisons notre propos sur la lutte mécanique qui 
apparait plus accessible et la plus mobilisée dans le cadre de la gestion des adventices (le 
désherbage mécanique excepté, la lutte physique n’est pas courante en grandes cultures). 
L’air en mouvement est le principe d’action contre les bioagresseurs de la lutte pneumatique. 
Ce type de lutte n’est pas employé pour la gestion des adventices. La lutte électromagnétique 
repose sur l’application d’un champ électromagnétique ou d’un courant électrique sur les 
bioagresseurs cibles, son coût très élevé explique ses utilisations restreintes. La lutte 
thermique se fonde l’application de températures létales hautes ou basses sur le biogresseur.  
 
Cas des adventices dans les systèmes de grandes cultures : 
Pour les adventices, le désherbage thermique des cultures semées en lignes est employé dans 
le cadre de l’agriculture biologique. Il exige des équipements spéciaux pour appliquer la 
source thermique. La lutte mécanique comprend des méthodes actives comme le désherbage 
manuel312, l’arrachage, la fauche, le désherbage mécanique. L’utilisation de paillis et 
l’inondation se sont classées parmi les méthodes passives313. Les désherbages mécaniques en 
végétation comme le binage, le sarclage, le hersage avec une herse étrille partagent deux 
objectifs : (i) éliminer les adventices à levée précoces qui sont susceptibles de concurrencer de 
manière préjudiciable la culture qui s’installe, (ii)favoriser les levées des adventices qui seront 
contrôlées ensuite mécaniquement dans le couvert ou durant l’interculture. Les actions n’ont 
d’intérêts que si elles se révèlent moins agressives sur le couvert cultivé que sur les 
adventices. Le désherbage mécanique suppose des équipements spéciaux. Son efficacité est 
très dépendante des conditions de réalisation : conditions de pédoclimatiques avant pendant et 
après les opérations, stade de la culture, stade de développement de l’adventice. 

                                                 
312 Le désherbage manuel est encore le mode de gestion des adventices le plus répandu : 50 à 70% des 
producteurs l’utilisent encore. 
313 Dans le cadre de la lutte physique, une méthode active est caractérisée par effet direct du moyen de lutte 
appliqué sur le bioagresseur, tandis que dans le cas des méthodes passives, ce sont les effets du stress induit par 
la méthode physique qui agit sur le bioagresseur . 
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• Lutte phytosanitaire ou lutte chimique 

Améliorer le raisonnement de la lutte chimique sans compter sur les autres moyens de gérer 
les bioagresseurs ne permet pas seul de satisfaire l’objectif de réduction de 50% des usages du 
plan Ecophyto (2008). Néanmoins, un certain nombre de mesures peuvent être engagées pour 
limiter l’usage des produits phytosanitaires. En effet, dans les systèmes conventionnels, 
encore largement majoritaires sur le territoire national, les produits phytosanitaires sont 
souvent encore raisonnés dans le cadre de logique d'assurance pour les systèmes conventionnels : 
utilisation en routine et de manière systématique sans une évaluation fine des risques réels 
(Aubertot et al, 2005b ; Viaux, 2013). Ces stratégies sont une traduction de l’aversion aux 
risques des agriculteurs, se révélant davantage une stratégie d’élimination d’un risque 
d’infestation que l’élimination d’une infestation (Aubertot et al., ibid.). Le raisonnement de la 
lutte chimique conduisant à réduire l’usage des produits phytosanitaires ne remet pas en cause 
la dépendance aux produits phytosanitaires. Il débouche sur des décisions tactiques qui vont 
ajuster un programme de traitements à court terme, programme lui-même défini pour la 
campagne culturale. Ce programme de traitement est dépendant de décisions stratégiques à 
moyens et long termes comme celles qui ont défini le système de culture et avec lui, le choix 
des moyens de protection des cultures. Les pesticides demeurent un pilier sur lequel repose la 
conduite des cultures. Pour réduire l’usage des produits phytosanitaire, ce sont dans ce cadre 
les principes de la lutte raisonnée ou de la protection raisonnée qu’il faut décliner. 
Le raisonnement de la protection des cultures n’intègre pas le niveau de production 
accessible. La protection est fondée sur l’évaluation des risques d’épidémies de bioagresseurs 
et n’est envisagée qu’en se référant au rendement potentiel et ne considère pas les pertes de 
récolte. Ces pratiques conduisent à surévaluer les risques de pertes de récolte. Le premier pas 
vers une réduction de l’emploi des produits phytosanitaires est de les employer dans des 
conditions optimales d’applications garantissant leur efficacité [pas de pluie après le 
traitement, bonne hygrométrie, vitesse de vent acceptable, matériels bien réglés, utilisation 
d’adjuvants, mélange de substances actives, etc. ] : ces mesures relèvent des bonnes pratiques 
phytosanitaires. Ces pratiques permettent de limiter l’utilisation excessive de pesticides. 
Réaliser un traitement si le risque est avéré est un moyen pour réduire l’emploi des pesticides. 
Pour cela, le raisonnement s’appuie sur les bulletins de la santé du végétal qui diffusent des 
avertissements sur les risques et ou les états sanitaires des cultures à l’échelle de la petite 
région agricole. Combinés à ces données, des informations sont collectées sur la parcelle. Le 
raisonnement mobilise des outils d’aide à la décision pour décider ou non d’un traitement. 
Certains de ces outils sont associés à des règles de décision qui reposent sur des seuils de 
nuisibilité économique. Il est alors possible de ne traiter que « si nécessaire » et de réduire la 
fréquence des traitements. Enfin, combinés ou non à toutes ces mesures, en fonction du 
contexte (niveau de la pression sanitaire et répartition des bioagresseurs sur la parcelle, stade 
de la culture) et des produits phytosanitaires, la dose appliquée par unité de surface peut être 
réduite (agriculture de précision ou économies) : c’est la réduction de la quantité de substance 
active par hectare qui est visée.  
 
Cas des adventices dans les systèmes de grandes cultures : 
Des techniques ont permis de réduire les doses comme l’application localisée sur le rang 
permettant de cibler les adventices dans le la zone où la concurrence est la plus préjudiciables. 
Des stratégies en post-levée en grandes cultures reposant sur l’observation sur des parcelles 
pour déterminer les type d’adventices, leur recouvrement, leur stade confrontée à des seuils de 
nuisibilité permettent d’envisager sur une campagne des « impasses ». Toutefois, les risques 
de salissement sur le long terme sont plus difficilement cernés (Munier-Jolain et al., 2002) et 
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peuvent aboutir à des infestations d’adventices difficilement maitrisables. Des pratiques de 
réduction de doses (doses appliquées en dessous de la dose homologuée) se sont développées 
à partir des années 2000 et contribuent à diminuer la quantité de pesticides épandue. Cette 
pratique ne semblent pas favoriser l’apparition de résistances (Beckie et Kirkland (2003) cité 
par Aubertot et al., 2005b)  
Rappelons que les herbicides sont des molécules organiques de synthèse qui vont perturber les 
fonctions vitales des adventices-cibles. Les produits phytosanitaires appartiennent à des 
familles biochimiques qui ont des modes d’action spécifiques. Les phénomènes de résistances 
à différentes familles d’herbicides sont de plus en plus observés dans le monde et en France :  
232 espèces d’adventices de dicotylédonés et monocotylédones sont concernées dans le 
monde. Délye, Deulvot et Chauvel (2013) ont montré que chez le vulpin des champs314, les 
gènes de résistance pré existaient avant les herbicides de synthèse. Ces derniers exercent une 
forte pression de sélection favorisant au fil du temps les génotypes d’adventices résistants. Ce 
phénomène est inquiétant pour quatre raisons. (i) La fréquence initiale des plantes résistantes 
pour certains herbicides pourrait être supérieure à ce que l’on pensait jusqu’à présent. (ii)Une 
fois acquise la résistance se transmet aux descendants rendant inefficace la famille de 
l’herbicide315 impliqué, générant des coûts supplémentaires de désherbage. Il est impératif 
d’utiliser une autre famille chimique avec un mode d’action différent. (iii) Les conditions 
d’homologation des produits phytosanitaires se durcissent et les firmes phytosanitaires ne sont 
plus en capacité de proposer des nouveautés pour renouveler les produits retirés du marché, en 
raison des coûts élevés de ces innovations. (iv)Ces deux points contribuent à réduire la palette 
des produits autorisés et ceci est très marqué pour la gamme des herbicides chez laquelle 
depuis plusieurs années aucune nouvelle famille n’a été commercialisée en France. 
 

4.4. Synthèse 

Le plan Ecophyto et son inscription dans une transition agro-écologique est à la fois une 
injonction et une invitation à gérer d’une autre manière la protection des cultures. Gérer la 
santé des plantes et les populations des adventices est complexe dans une perspective de 
réduction de la dépendance aux pesticides. Les fondements des raisonnements mis en œuvre 
pour protéger les cultures et des facteurs psycho-sociaux expliquent en partie la difficulté à 
entrevoir, accepter et mettre en œuvre des pratiques alternatives aux pesticides. Dans le cadre 
de stratégies de protection fondée sur le recours aux pesticides, les raisonnements reposent sur 
le recours systématique aux pesticides de synthèse, c’est-à-dire utiliser à un ou plusieurs 
pesticides durant la campagne de culture pour gérer des épidémies de bioagresseurs que l’on 
connait. Ces raisonnements ont été construits dans la durée après la deuxième guerre 
mondiale et ont été progressivement nourris et enrichis par un outillage316 favorisant le 
recours aux pesticides, facilitant leur emploi et l’évaluation de leurs effets sur les cibles 

                                                 
314 Des résistances à deux familles d’herbicides, ont été découvertes en France. 
315 Les résistances observées concernent :  
- des herbicides inhibiteurs de l’Acétyle- CoenzymeA Carboxylase (ACCase) avec les familles chimiques 
aryloxyphénoxypropionates dites APPs ou « fops » et les cyclohexanediones (CHDs ou dites « dimes ». ou 
« dymes » , 
- et les inhibiteurs de l’acétolactate-synthase (ALS) avec une famille très répandue les sulfonylurées.  
HRAC (Herbicide Resitance Action Committee) est le comité d’action concernant les résistances aux herbicides. 
Il définit un mode de classification des herbicides selon différents critères qui dépendent en particulier de la 
famille chimique des produits. HRAC A désigne les herbicides de la famille des Fops et des Dimes et HRAC B, 
les herbicides de la famille des sulfonylurées (sulfos). Nous utilisons les sigles professionnels fops, Dimes et le 
nom sulfonylurées ou sulfos dans la situation-problème partie 4II chapitre 4. 
316 Des concepts, des références technico-économiques, des démarches, des outils d’aide à la décision ont été mis 
à disposition des praticiens sur le terrain, agriculteurs et comme conseillers agricoles. 
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visées. La démarche au cœur du raisonnement repose sur la mobilisation des informations, 
basées ou non sur l’observation concrète de la situation pour positionner correctement le 
traitement : l’avancer, le différer ou le réaliser comme prévu… Le raisonnement consiste 
alors :  
- à repérer des périodes de sensibilité de la culture à une gamme de bioagresseurs durant le 
cycle cultural. Ce repérage est outillé par un ensemble d’avertissements agricoles émanant 
d’organismes ou d’entités officiels dont la mission est l’épidémiosurveillance ou par des 
bulletins produits par des entreprises de négoces et d’approvisionnement agricole ; 
- à associer à chacune des cibles « bioagresseurs » une gamme de produits phytosanitaires 
efficaces pour limiter leur prolifération ; 
- à connaitre les conditions optimales d’application garantissant une bonne efficacité des 
produits de traitements (conditions météorologiques, phase de sensibilité de l’adventice, phase 
de sensibilité de la culture) ; 
- à maitriser la réalisation des bouillies pesticides et leur application (choix des matériels, des 
réglages, savoir-faire pratique d’épandage) ; 
- à évaluer les effets des traitements : arrêt de la propagation des adventices par destruction 
(soit des plantes après la levée, soit par anti-germinatif avant leur levée).  
Un ensemble d’acteurs participent à la mise à disposition de messages sur des risques 
« bioagresseurs » et les modalités pour les gérer sont encore très liées à des recommandations 
liées à l’emploi  de pesticides. Les firmes phytosanitaires, les entreprises d’approvisionnement 
agricole, des services techniques de chambre d’agriculture ou d’instituts techniques, 
fournissent un ensemble d’informations techniques, technico-économiques à ce sujet. Les 
négociants  d’agroéquipements agricoles y ont également contribué. Au niveau les conseils, 
nous avons vu la place du concept de seuil d’intervention dans les raisonnements tout en 
pointant les limites de son utilisation pour le cas des adventices. La « malherbologie », 
discipline scientifique support pour aborder les problèmes posés par les adventices dans les 
systèmes cultivés a mobilisé des concepts construits en entomologie et/ou en phytopathologie 
pour explorer ce qui faisait la nuisibilité des « mauvaises herbes ». Le concept de seuil de 
nuisibilité pose des problèmes de « traduction » pour la gestion des adventices. Il sert de base 
au raisonnement pour engager ou non une action sur les populations d’adventices et il est 
adopté par le développement pour délivrer le conseil et par les agriculteurs comme outil 
d’aide à la prise de décision. Or la caractérisation spécifique de la nuisibilité des effets 
résultant de la nuisibilité primaire indirecte et de la nuisibilité secondaire sont mal pris en 
compte. Ces considérations expliquent à terme des problèmes de gestion des salissements. La 
démarche de raisonnement apparaît simple et très axée sur le bioagresseur :  « je contrôle aux 
périodes indiquées comme « critiques », le seuil n’est pas atteint, je diffère, le seuil est atteint 
j’interviens et je contrôle ». La logique de conception des systèmes prend appui sur les 
pesticides et mobilise des technologies de pointe exigeant une haute technicité.  
Nous avons également repéré l’importance de la dimension psychosociale durant des 
transitions, marquées par des phases de construction et de déconstruction. La déstabilisation 
des acteurs dans la transition est d’autant plus forte que l’écart entre l’état de départ et 
l’horizon est important et que les connaissances nouvelles pour cheminer sont éloignées des 
acquis. La mise à disposition d’un paquet technologique considéré comme stabilisé (une 
technique, un mode de mise en œuvre, une gamme de résultats de référence attendus et un kit 
de savoirs associés pour simplifier le milieu afin de contrôler des aléas et pour en ajuster le 
fonctionnement) a entraîné une spécialisation des connaissances des agriculteurs. Ce sont des 
connaissances approfondies sur des techniques et sur leurs effets agronomiques à court terme 
et ce sont également des connaissances technico-économiques en vue de rationaliser des 
investissements productifs. La difficulté à faire autrement réside dans le fait que les 
agriculteurs se sont investis dans des apprentissages très liés à la dimension technique du 
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raisonnement visant l’amélioration de la performance par poste d’intrants pour atteindre de 
forts rendements. Une grande partie des agriculteurs utilisant des pesticides s’est construit une 
identité professionnelle à partir d’un référentiel fondé sur des critères prônant l’intégration 
agro-industrielle conforme au « main stream » du régime socio-technique dominant : être un 
très bon technicien (en opposition avec un bon paysan) et avoir des parcelles propres avec un 
bon niveau de performance agronomique (rendement élevé).  
Aujourd’hui, il s’agit de faire autrement, mais comment et jusqu’à quel point ? Il est question 
de développer des formes d’agriculture alternatives au modèle dominant pour lesquelles les 
produits phytosanitaires n’occupent plus une place centrale dans les raisonnements. La 
difficulté à bien définir, caractériser ce que recouvre le modèle conventionnel vient 
compliquer le « travail de construction des alternatives ». En effet, le modèle conventionnel 
apparait réifié (De Raymond et Goulet, 2014), considéré comme un repoussoir. Cette 
« chosification » du conventionnel apparaît davantage comme un point d’ancrage d’une 
rhétorique critique : il est difficile de cerner ce que recouvre la convention et quelles en sont 
ses marges, en particulier quel est le référentiel technique d’appui tant l’agriculture 
conventionnelle utilisatrice de pesticides est elle-même protéiforme. Dès lors, les alternatives 
se distinguent plus ou moins nettement dans les discours et dans les pratiques. Néanmoins, les 
conduites alternatives en agriculture s’inscrivent dans une démarche renouvelée tant sur les 
concepts que sur les échelles à articuler. Il est nécessaire de mobiliser des connaissances sur le 
fonctionnement des écosystèmes pour comprendre les processus écologiques qui s’y déroulent 
et acquérir des démarches de caractérisation du fonctionnement « écologique » des systèmes 
cultivés dans leur contexte. La parcelle, le système de culture, l’exploitation sont des 
agroécosystèmes qu’il convient de gérer pour la production de biens et de services rendus par 
les écosystèmes favorables aux activités humaines (services écosystémiques). La campagne 
de culture n’est plus l’échelle privilégiée des raisonnements. Pour le thème de notre 
recherche, le service de régulation des populations est central. Ceci implique d’intégrer le 
temps long dans les interactions biotiques et de considérer les complémentarités entre espaces 
gérés et espaces peu anthropisés qui peuvent être des habitats pour des espèces qui participent 
à la fonction de régulation biologique. 
Aujourd’hui, il est question de certes mobiliser des connaissances agronomiques, centrales 
pour bien comprendre les mécanismes d’action des leviers agronomiques, mais également 
d’intégrer des connaissances sur le fonctionnement des écosystèmes dans les raisonnements. 
Il s’agit de mieux connaitre les processus de régulation  biologique au sein des écosystèmes 
pour les mobiliser et les intégrer dans le pilotage des systèmes cultivés. Il est alors question 
d’identifier les interactions biotiques et abiotiques en jeu et d’identifier les conditions de 
milieu les favorisant. Ainsi le milieu cultivé et les espaces non cultivés environnants sont 
envisagés comme des ensembles interagissant et traversés par des flux de matières, d’énergie 
et d’être vivants, au sein desquels les connections deviennent importantes à considérer. Les 
agriculteurs doivent « inventer » des combinaisons de leviers agronomiques pertinentes et 
cohérentes et les décliner sous la forme de pratiques dans la perspective de limiter le recours 
aux pesticides. Le résultat des combinaisons n’est pas connu à l’avance mais il met au cœur 
des raisonnements l’intégration de connaissances qui vont créer un milieu favorable à la santé 
des plantes et à la limitation des épidémies. La multitude des possibles ne peut pas être testée 
et validée, posant la question des références, des concepts et des connaissances pour instruire 
les problèmes soulevés par la perspective de réduire le recours aux pesticides. 
Les agriculteurs, agents du développement, enseignants d’agronomie sont confrontés à une 
pénurie relative317 d’outillages conceptuels et de connaissances pour instruire ces pistes de 
changement. Des savoirs émergents, en débat pour certains, ne sont pas toujours opérationnels 
                                                 
317Il s’agit bien de pénurie relative au regard des savoirs/références abondants sur la lutte chimique. Le 
changement est en cours et les résultats s’acquièrent et s’ajustent au fil des campagnes de culture. 



 

 

235

ou familiers (i.e. ceux produits dans le cadre de la recherche, aussi bien en agronomie ou 
écologie) et ne permettent pas aux acteurs de terrain de dépasser leurs problèmes. Certes, des 
expériences de systèmes alternatifs existent et les protagonistes ont construit malgré ces 
difficultés. Les réseaux que ces agriculteurs alternatifs ont fait émerger ont contribué à une 
forme de réassurance pour avancer (Compagnone, 2011). Pour les acteurs qui ne sont pas 
dans ses réseaux, la difficulté réside dans le repérage, la capitalisation et le travail de 
transformation de ces expériences alternatives sous formes de savoirs pour agir en situation 
(raisonner, conduire, évaluer, ajuster). A ce titre, le réseau de fermes DEPHY a conçu une 
démarche de capitalisation des expériences de systèmes économes en pesticides. Les efforts 
portent tout autant sur la poursuite de la capitalisation de références que sur leur 
consolidation.  
Enfin, les dimensions liées à la production ne doivent pas être déconnectées de 
préoccupations sociétales en termes d’aménagement de l’espace, de définition de cadre de vie 
et de systèmes d’alimentation. 
Il convient, une fois d’avoir fait un état des savoirs sur le gestion des bioagresseurs et des 
adventices en particulier, d’aborder à présent le cadre conceptuel dans la didactique des 
questions socialement vives. 
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Chapitre 3  

Enseigner-apprendre des controverses 

Etat et contribution des recherches sur 
les questions socialement vives 

L’enjeu de notre recherche est de faire émerger des raisonnements agro-écologogiques et 
socioéconomiques mobilisant des arguments agronomiques afin de voir comment ils se 
construisent, ce qui favorise ou freine leur développement et d’évaluer leur qualité. Un des 
enjeux du « produire autrement » est d’amener les élèves et les étudiants à produire ce type de 
raisonnement pour concevoir ou co-concevoir des systèmes de cultures alternatifs aux 
pesticides. Envisager des enseignements-apprentissages pour apprendre à piloter et à conduire 
des systèmes de culture économes en pesticides tenant compte des exigences du plan 
Ecophyto et de la transition agro-écologique est une question socialement vive (QSV°), 
triplement vive au sens de Legardez et Simonneaux (2006).  
Dans cette partie de la thèse, nous abordons des éléments du cadre conceptuel qui nous ont 
permis de définir des fondements méthodologiques de notre expérimentation sur le terrain 
(soit pour le recueil de données, soit pour l’analyse de celles-ci). Nous nous intéressons 
d’abord à des questions d’ordre didactique liées au processus d’enseignement-apprentissage. 
La notion de didactique a donné lieu à de nombreuses définitions (Champy et Etévé, 2011). 
Entrer par une définition destinée à des non spécialistes permet de discuter ensuite les nuances 
et contributions des spécialistes des didactiques. Les « didactiques » s'intéressent au 
« processus d’enseignement et d’apprentissage du point de vue privilégié des contenus » 
(Champy et Etévé, ibid., p. 268). Elles abordent des questions disciplinaires et/ou 
interdisciplinaires d’enseignement et d’apprentissage dans les situations éducatives. Trois 
types de didactique sont distingués :  
- la didactique des enseignants et des formateurs qui sont des spécialistes de la didactique 
praticienne,  
- la didactique des inspecteurs pédagogiques qui prend la forme d’une didactique plutôt 
normative, 
- et enfin la didactique des chercheurs en sciences de l’éducation qui propose une didactique 
critique et prospective.  
Toutes ces didactiques318 partagent au moins une finalité : elles doivent favoriser la rencontre 
d’un public avec les œuvres humaines que sont les savoirs (Chevallard, 2010, p. 140 ) : « le 

                                                 
318 Aujourd’hui, didactiques et pédagogie, deux perspectives différentes, doivent dépasser leurs oppositions. 
Elles sont complémentaires et à articuler, indissociables de l’apprendre et du faire apprendre (Robbes, 2013) : 
« La didactique s’intéresse aux processus d’acquisition et de transmission des connaissances pour une discipline 
donnée. (…)elle vise à comprendre les apprentissages scolaires à partir de la logique des contenus enseignés, 
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surgissement du didactique dans une situation sociale se traduit par la création de conditions 
supposées accroître la probabilité de survenue d’un apprentissage donné » (Chevallard, 
2010, p. 130). Pour Vergnaud (1992) cité par Zouari (2010), au sein des sciences de 
l’éducation, les didactiques ont une responsabilité particulière par rapport aux contenus de la 
discipline scolaire (p. 310). Elles contribuent à inventer les contenus et les conditions pour 
enseigner-apprendre en discutant la nature des savoirs à exposer (épistémologie)319. Les 
didactiques ont produit des concepts pour y parvenir et ce, selon les œuvres à exposer. Les 
didactiques constituent un courant de recherche en sciences de l’éducation récent et 
hétérogène. Elles se sont constituées à partir des domaines comme la sociologie, la 
philosophie, la psychologie dont la psychologie cognitive et la psychologie sociale, 
l’anthropologie, entre autres, qui ont exploré la relation des individus aux connaissances et les 
mécanismes d’acquisition ou de construction de celles-ci. La diversité des disciplines 
instrumentales, des objectifs (fin heuristique ou praxéologique), des focales d’études (le 
savoir, l’élève, l’enseignant) contribuent à expliquer la richesse des recherches en didactiques. 
Les didactiques proposent de (i)cerner ce que recouvre l’objet d’apprentissage et de 
(ii)préciser, inventer ce qui va permettre de concourir à l’apprentissage visé dans un cadre de 
contraintes définies (comme l’institution scolaire, les demandes sociétales, l’état des savoirs 
académiques sur la question, le niveau scolaire, entre autres). Pour Chevallard (2010), dans 
une situation sociale, les didactiques consistent à « faire quelque chose pour que quelqu’un 
“apprenne” quelque chose » (p. 139). Alors que recouvre ces deux « quelque chose320 » pour 
la didactique des questions socialement vives ? Quelles sont ces conditions supposées 
accroître les apprentissages pour les QSV et surtout quels types d’apprentissage vise-t-on à 
travers l’enseignement des QSV ? Si pour Develay, la didactique constitue une « (…) façon de 
lire et d’interpréter la dynamique des échanges d’une situation d’enseignement » (Develay, 
1993, p. 21), produisant des concepts et des théories dans ce sens, l’enseignement des QSV a 
fait émerger des questionnements spécifiques liés à des problèmes d’enseignement-
apprentissage dans les trois types de didactiques évoquées plus haut (l’étude conduite par les 
enseignants, celle proposée par les inspecteurs et enfin celle investie par la recherche). Le 
courant scientifique de la didactique des QSV a développé une approche conceptuelle depuis 
environ 20 ans et il a affiché un ancrage socioconstructiviste pour envisager les 
enseignements-apprentissages. 
Au cœur des didactiques, le « Comment apprend-on ? » et « Comment améliorer les 
apprentissages ? » sont essentiels. De grandes théories sur l’apprentissage ont été proposées 
au cours du XX è siècle et d’autres se dessinent aujourd’hui. Dans une première partie, nous 
dressons un panorama rapide de quelques théories de l’apprentissage (le béhaviorisme, le 
cognitivisme, le constructivisme et le socioconstructivisme) en insistant sur le socio 
constructivisme, cadre de référence de la didactique des QSV. Dans une deuxième partie, 
nous abordons des résultats de la recherche issus des sciences cognitives que nous avons 
mobilisés pour concevoir le scénario didactique et pédagogique de notre expérimentation de 

                                                                                                                                                         
alors que la pédagogie s’intéresse à la logique des apprentissages à partir de la logique de la classe » (Develay, 
1993, p. 39). Selon nous ces deux aspects sont indissociables. C’est la raison pour laquelle, nous proposons un 
scénario didactique difficilement distinct de la scénarisation dans la classe (point abordé dans le chapitre 4). 
319 «  Ce qui caractérise donc la didactique par rapport aux diverses sciences de l’éducation, c’est sa 
responsabilité par rapport aux contenus de la discipline. Il s’agit sans doute moins pour elle « d’habiller » les 
contenus, que de les « travailler », de les adapter, voire de les inventer. Car ils ne se réduisent pas à une 
simplification attrayante des savoirs universitaires. Il y a un écart, dont on n’a mesuré l’ampleur que récemment 
et qui constitue le premier des « problèmes fondateurs » de la didactique » (Vergnaud, 1992, p.20).  
320 Chevallard (2010) évoque plus précisément ces deux « quelque chose » en ces termes : « la didactique se 
donne pour objets constitutifs les deux « quelque chose » évoqués : elle se demande quel est ce « quelque chose 
» dont l’apprentissage semble visé, et quelles sont les « choses » qu’il est possible de faire (sous les contraintes 
existantes, de tous niveaux) pour contribuer à cet apprentissage-là » (Chevallard, ibid., p. 139). 
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terrain. Dans une troisième partie, nous mettons en évidence l’émergence de questions 
auxquelles les recherches de deux courants éducatifs qui se sont développés parallèlement ont 
contribué à donner une réponse, l’un francophone avec la didactique des QSV et l’autre 
anglo-saxon avec les socioscientific issues321 (SSI). L’exhaustivité du cheminement n’est pas 
visée. Nous avons construit cette partie sous un angle problématisé afin d’expliciter la 
pertinence de ce cadre théorique d’ancrage pour des questions soulevées par la perspective 
d’enseigner-apprendre à produire autrement avec moins de pesticides en entrant par la 
discipline scolaire « agronomie ». Pour cela nous avons en particulier développé des travaux 
sur l’argumentation et le raisonnement informel qui sont au cœur de notre situation-problème 
(sous chapitre 4III). 
A la fin de chacune des parties des aspects orientant notre recherche sont synthétisés. Nous 
avons en particulier reformulé deux questions de recherche (QR6 et QR8) à la fin de ce 
chapitre. 

1. Les différents courants d’apprentissage 

Pour chacun des courants nous présentons une synthèse de la théorie, des principes retenus 
dans ce cadre pour conduire les enseignements-apprentissages et en particulier le statut de 
l’erreur. Des essais de classification des théories de l’apprentissage ont été proposés. Pour 
Lecomte (1993), les théories se distinguent selon qu’elles considèrent que les facteurs de 
l’apprentissage ne sont liés qu’à l’apprenant, qu’à des facteurs externes (environnements) ou 
qu’il est fondé sur les interactions entre l’apprenant et les environnements. Pour Develay 
(1993), trois familles de pensée peuvent être identifiées : le rationalisme (la connaissance 
repose sur l’inné), l’empirisme (la connaissance vient de la confrontation avec le monde par 
l’expérience) le constructivisme (la connaissance se construit en agissant sur le monde pour 
modifier nos « structures mentales » innées- i.e. le constructivisme). Bailly (1998) quant-à lui 
distingue les théories béhavioristes, les théories cognitivistes dans lesquelles il voit les 
modèles innéistes, les modèles constructivistes avec les modèles piagétiens et vygotskiens, 
entre autres. 
Nous présentons le béhaviorisme, le cognitivisme, le constructivisme et le 
socioconstructivisme que nous développons davantage. La conception de l’apprentissage 
retenue pour notre recherche s’ancre dans le socioconstructivisme. Pour chacun des courants, 
nous posons quelques principes généraux et des concepts structurants, des considérations en 
termes d’enseignement-apprentissage parmi lesquelles est discuté le statut de l’erreur. 
 

1.1. Le béhaviorisme ou encore le comportementalisme 

Principes et concepts 

Né aux Etats-Unis, ce courant est issu de résultats de recherches conduites sur des animaux en 
laboratoires et sur des individus (Watson, 1924 ; Pavlov, 1901 ; Thornsdike, 1913). Né un peu 
avant le début du XX è siècle, ce courant de pensée assimile le processus d’apprentissage à un 
changement de comportement observable déclenché par des stimuli émanant de 
l’environnement. Les facteurs d’apprentissage sont externes à l’individu et l’apprentissage est 
le résultat d’un processus d’interactions avec l’environnement (source du stimulus). Skinner 
(1938) a introduit le concept de conditionnement opérant : apprendre correspond à 
l’association d’une récompense à une réponse spécifique par conditionnements successifs, 
puis par renforcements positifs. Les apprentissages se produisent par paliers successifs fondés 
sur l’imitation, les observations et la répétition d’exercices, jusqu’à ce que le comportement 

                                                 
321 Nous abordons une définition des SSI et nous caractérisons ce courant anglophone, plus loin dans le texte. 
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devienne automatique. Les apprentissages sont des enregistrements conditionnés et les 
connaissances sont « empilées », les unes à la suite des autres au fil des enseignements-
apprentissages. Dans ce courant, les processus mentaux qui ne sont pas directement 
observables ne sont pas explorés (boite noire, black box).  

Conséquences en termes d’enseignements-apprentissages 

Les situations de formation reposent sur un enseignement programmé (Skinner, 1953) dans 
lequel les objectifs sont définis et hiérarchisés pour induire des comportements types attendus 
(pédagogie par objectifs). Il convient alors de mettre en place un environnement qui va 
stimuler et renforcer les comportements appropriés par la répétition des exercices avec l’aide 
des enseignants. Inspirée par le béhaviorisme, la culture de construction des référentiels de 
formation a longtemps reposé sur la pédagogie par objectifs. Ceci peut contribuer à expliquer 
la difficulté actuelle de la prise en charge par les enseignants de situations didactiques et 
pédagogiques qui exigent la résolution de problèmes complexes. Cette pédagogie par objectifs 
entrevoit la résolution de tâches complexes à partir de leur éclatement en sous tâches plus 
simples à réaliser. Cela suppose que l’on puisse diviser un problème en sous-problèmes et que 
l’on soit ensuite en mesure de préciser la hiérarchie de leur traitement. La théorie a été remise 
en cause car elle n’a pas permis d’appréhender des apprentissages complexes qui ne 
s’expliquent pas à partir de l’existence d’un mécanisme d’interactions « stimuli-réponse ». 

Le statut de l’erreur 

Deux « conceptions » de l’erreur s’opposent dans le courant béhavioriste. Pour Skinner 
(ibid.), l’échec est considéré comme une faute car côté enseignement, tout est programmé 
pour l’éviter et côté apprentissage, c’est une défaillance dans le renforcement. Les processus 
cognitifs dans les apprentissages ne sont pas considérés : les remédiations se fondent alors sur 
un renforcement à partir de mêmes formes d’exercice. La dimension affective est considérée 
comme un facteur déclenchant externe (environnement). Pour Crowder (1960) au contraire, 
l’erreur est normale, inévitable dans un processus d’instruction et elle sert de guide pour 
apprendre : la « machine » à enseigner que Crowder a invité balise sous la forme d’un arbre 
ramifié le parcours de l’apprentissage. Il fonde l’enseignement programmé ramifié. Cette 
configuration permet à l’élève de retrouver l’endroit où il a commis une erreur pour la 
corriger seul.  

1.2. Le cognitivisme ou rationalisme 

Principes et concepts 

Né dans les années 1950, ce courant se fonde sur des travaux conduits dans le cadre des 
recherches en sciences cognitives (Norman, 1993). Le cognitivisme est un paradigme des 
sciences cognitives (Steiner, 2005). Le béhaviorisme ne parvient pas « (…) à expliquer les 
phénomènes mentaux complexes » (OCDE, 2010, p. 42), comme les raisonnements, le 
fonctionnement de la mémoire et les processus d’acquisition du langage322. La théorie, au 
contraire, s’intéresse aux processus cognitifs mentaux qui sous-tendent les comportements. Le 
cognitivisme rejette l’idée d’un apprentissage qui répond au schéma « stimulus-réponse ». Ce 
sont des processus mentaux323 complexes de traitement de l’information qui fondent les 
apprentissages. Des facteurs internes (Anderson, 1982), comme le fonctionnement de la 
mémoire (stockage) et des mécanismes mentaux complexes d’organisation de l’information 
                                                 
322 L’étude des processus d’acquisition du langage est un exemple emblématique qui a contribué à remettre en 
cause le béhaviorisme. Des théories s’opposent à ce sujet. Chomsky (1975) a développé une théorie sur le 
caractère inné du langage, rejetant ainsi le caractère exclusivement conditionné par l’extérieur de ce processus 
cognitif. 
323 Les explorations portent sur les capacités mentales propres au système nerveux central. 
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stockée (connexions et structuration des informations) en vue de sa réutilisation sont 
particulièrement impliqués dans les processus d’apprentissage. L’apprenant est un processeur 
qui « absorbe les informations, effectue des opérations cognitives sur celles-ci et les 
enregistre en mémoire » (de Corte, 2010, p. 43). L’apprentissage consiste à repérer 
l’information externe (importance des récepteurs sensoriels), à traiter et à emmagasiner cette 
nouvelle information (importance des différents types de mémoires courte et longue) et à faire 
des liens pour mobiliser des informations pertinentes pour résoudre un problème (importance 
des apprentissages de stratégies cognitives et métacognitives324) (Legendre, 1993, Tardif, 
1992) : les apprentissages sont donc actifs et l’élève est au cœur du dispositif. Le cognitivisme 
propose une théorie du raisonnement, la théorie computationnelle qui repose sur la pensée 
rationnelle. Des recherches se sont aussi développées pour préciser l’influence du contexte 
social et culturel sur l’apprentissage des opérations de raisonnement (Cole, 1996). Les 
résultats conduisent à considérer l’importance de la situation dans les apprentissages 
(apprentissages situés, « situated learning ») : les processus cognitifs se produisent dans un 
contexte et la construction des apprentissages est partiellement dépendante de ces contextes. 

Conséquences en termes d’enseignements-apprentissages 

L’enseignement repose alors sur la mise en activité des apprenants (construction graduelle de 
la connaissance) à partir de la mise à disposition d’informations hiérarchisées et organisées, et 
sur l’identification des procédures pour résoudre les problèmes. Ces derniers sont fermés, 
construits de manière à permettre de mobiliser des connaissances antérieures, appelées 
« représentations » (Tardif, 1992), de les mettre en relation et de les réorganiser en les 
articulant avec les nouvelles. Les enseignements insistent tout autant sur l’acquisition d’un 
répertoire de connaissances (déclaratives, procédurales, conditionnelles325) et que sur des 
procédures de résolution.  

Le statut de l’erreur 

L’erreur est considérée comme un « bug » dont il convient d’identifier la cause. Elle fait 
cependant partie du processus d’apprentissage : elle est nécessaire pour identifier par effet 
rétroactif les failles dans le processus de construction des connaissances et dans les stratégies 
cognitives utilisées.  
 
Le constructivisme et le socio constructivisme s’intéressent aux liens entre l’apprentissage et 
le développement humain. 

1.3. Le constructivisme piagétien 

Principes et concepts 

Piaget a initié le constructivisme qui par la suite a été à l’origine de nombreuses variantes 
(Piaget et Inhelder, 1955) qui ont en commun deux fondements :  
- elles postulent l’existence d’une séquence de niveaux structurants qui se succèdent dans le 
développement. Cette conception du développement rapproche la perspective piagétienne de 
la conception de la construction des savoirs scientifiques (Bachelard, 1938 ; Kuhn, 1970) ; 

                                                 
324 Les stratégies cognitives sont par exemple des méthodologies de recherche d’information, de résolution de 
problème type, de construction d’algorithme. La métacognition désigne à la fois la connaissance, les mécanismes 
de contrôle de leur acquisition, de leur utilisation par l’élève et de sa connaissance de ses propres stratégies 
cognitives. 
325 Les connaissances déclaratives sont des connaissances théoriques (un fait, une référence, une règle, une 
théorie, un concept). Les connaissances procédurales sont des connaissances de procédures ou de démarches 
(étapes ou phases) pour résoudre une palette de problèmes (savoir-faire méthodologique). Les connaissances 
conditionnelles correspondent aux classifications et aux catégorisations. 
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- elles distinguent le développement et l’apprentissage. 
Dans l’approche piagétienne, l’apprentissage repose sur des fondements biologiques liés à des 
stades de développement déterminant des capacités d’apprentissage (état de maturation) : le 
développement précède toujours l’apprentissage. Piaget pose ainsi explicitement la continuité 
entre le biologique et le psychologique. Le « sujet326 » est actif et il construit sa connaissance 
dans l’action et en interaction avec l’environnement. Il ne s’agit pas d’une transmission, ce 
n’est pas un conditionnement sous l’influence des seuls facteurs externes (des stimuli) : la 
connaissance est une reconstruction « individuelle » de la réalité.  
Piaget considère que le processus d’apprentissage est d’abord interne pour ensuite être tourné 
vers le milieu pour y agir : les actions conduites pour apprendre sont intériorisées en 
s’inscrivant dans le cerveau sous la forme de structures opératoires. C’est en agissant sur le 
monde que l’enfant apprend et il n’y a pas d’apprentissage sans prendre en compte le « déjà-
là » (Astolfi et Develay, 1989). Ainsi, les apprentissages apparaissent comme une succession 
de phases de déséquilibrations et de rééquilibrations (modèle de la spirale), permettant alors à 
l’individu de s’adapter à son milieu. Au cours de ces processus327, Piaget a mis en évidence 
des moments de tensions (dissonances) cognitives, entre les connaissances et les 
représentations mentales du sujet et les données du monde « réel », appelés conflits cognitifs. 
Piaget a exploré des aspects du langage en décrivant trois types de langage328. Cependant dans 
l’approche piagétienne, le langage n’apparaît qu’en arrière-plan dans les processus 
d’apprentissage.  

Conséquences en termes d’enseignements-apprentissages 

Les enseignements-apprentissages reposent sur la pédagogie de la question, revient alors à 
l’enseignant, la tâche de construire des situations qui confrontent les élèves à des problèmes 
ouverts. Les apprenants vont eux-mêmes être confrontés au questionnement du problème 
conditionnant la mobilisation de savoirs pertinents dans ce cadre. Les enseignants veillent à 
enrichir la palette des situations de travail amenant les élèves à se rendre compte que les 
connaissances acquises ne leur permettent pas de résoudre ce à quoi ils ont choisi de les 
confronter : conduire les apprenants à un conflit cognitif les pousse à aller au-delà de ce qu’ils 
ont construit pour comprendre et expliquer le monde. Les savoirs mobilisés sont bien des 
réponses à des questions, leur redonnant un sens que la pédagogie de la réponse leur a fait  
perdre en omettant un détour sur leur épistémologie (Chevallard, 1997). 

                                                 
326 Piaget parle de sujet et non d’apprenant et il s’est particulièrement intéressé aux apprentissages chez les 
enfants. 
327 Le développement cognitif de l’enfant s’opère par stades successifs en vue de s’adapter grâce au processus 
d’équilibration (Piaget, 1967). L’équilibration traduit la modification du système de compréhension du monde 
par le sujet. Ce processus caractérise la recherche d’un équilibre entre le sujet et le milieu sur la base de 
mécanismes d’assimilation et d’accommodation. L’assimilation correspond à l’action de l’individu sur 
l’environnement pour intégrer des données du milieu dans ses structures cognitives antérieures (schèmes). 
L’accommodation désigne la modification des schèmes de l’apprenant en fonction des données nouvelles  : il ne 
s’agit pas d’un empilement des connaissances avec celles antérieures mais d’un processus de réorganisation 
marqué par un déséquilibre le temps de retrouver un nouvel équilibre. Cette accommodation vient souvent 
s’opposer aux connaissances ou aux représentations mentales antérieures, générant un conflit cognitif. 
Le schème selon Piaget désigne «  la structure ou l'organisation des actions telles qu'elles se transfèrent ou se 
généralisent lors de la répétition de cette action en des circonstances semblables ou analogues » (Piaget, 1967, 
p. 11). 
328 Nous évoquons les trois types de langage dans le paragraphe sur le socioconstructivisme. 
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Le statut de l’erreur 

L’erreur est utile car elle permet d’avoir accès à des indicateurs sur des processus intellectuels 
en jeu insuffisamment « assimilés » (mauvaise interprétation dans un schème) : il convient 
qu’elle se manifeste pour y remédier. Elle est perçue en termes d’obstacles. Elle est également 
selon Piaget un indice de la catégorie d'âge à laquelle appartient l'enfant. 
Une des critiques adressées au constructivisme est de demeurer très centrée sur le sujet 
(théorie centripète, Astolfi, 2001), ne prenant pas en compte les aspects sociaux en jeu dans 
l’apprentissage comme les rôles de l’enseignant et des pairs. Le langage est secondaire dans 
les travaux de Piaget. 

1.4. Le socioconstructivisme 

Vygostky a été à l’origine du socioconstructivisme dans les années 20/30. Inspiré par cet 
auteur russe, un courant de pensée occidental329 s’est développé bien plus tard sous 
l’impulsion de Bruner, Doise, Mugny, Wallon entre autres.  
Vygotsky s’est intéressé aux rapports, chez l’enfant principalement, entre l’apprentissage et le 
développement psychique. Il a proposé une conception du développement psychique de 
l’enfant. Ces travaux ont apporté un éclairage nouveau sur la « pédagogie et sur la 
psychologie traditionnelles » (Yvon et Zinchenko, 2012, p. 22). En effet, Vygostky prend le 
contre-pied des approches en psychologie de ses contemporains sur deux points. Les théories 
conventionnelles considèrent (i)les interactions sociales comme un des moteurs du 
développement, opposant le monde extérieur au monde intérieur de l’homme et (ii)partent du 
postulat que les processus psychiques sont donnés à la naissance. Au contraire Vygotsky pose 
les interactions sociales premières dans le développement et les apprentissages et ce sont ces 
interactions sociales qui permettent le développement des fonctions psychiques supérieures en 
intégrant la culture et son histoire. Vygotsky a produit la théorie culturelle historique, encore 
appelée approche historique-culturelle330, considérée comme une véritable théorie sociale du 
développement. L’auteur a développé des travaux sur la contribution du langage au 
développement de l’enfant et il a en particulier étudié le développement de ses fonctions 
psychiques comme la pensée.  
Comme pour les courants précédents, nous abordons quelques grands principes de l’approche 
de Vygotsky. Nous nous intéressons à trois concepts-clés au cœur de la théorie 
d’apprentissage socioconstructiviste (la zone de développement proche, le conflit 
sociocognitif, la médiation sémiotique). Nous exposons quelques conséquences en termes 
d’enseignement-apprentissage. Enfin, en fondant notre recherche sur un ancrage 
socioconstructiviste, nous terminons par l’identification de points qui contribuent à structurer 
notre dispositif de recherche (cinq points mentionnés en grisé). 

Les grands principes  

Les résultats de recherches empiriques de Vygotsky traduisent le fait que mêmes les fonctions 
élémentaires de l’enfant sont conditionnées par le contexte social et l’histoire culturelle : « les 
fonctions les plus élémentaires de l'enfant se caractérisent par une structure psychologique 
médiatisée, spécifiquement humaine » (Yvon et Zinchenko, 2012, p. 44). Dès lors, le mode de 
construction des fonctions psychiques supérieures comme la perception, l'attention, la 
mémoire volontaire, la pensée conceptuelle, le langage écrit et oral ne résulte pas uniquement 
d’un équipement biologique (inné) mais ces fonctions psychiques se construisent à partir « du 

                                                 
329 Les travaux de Vygotsky n’ont connu de véritable essor que des années après sa mort : la barrière de la langue 
(le Russe) et la censure soviétique à son encontre en sont des causes. 
330 En toute rigueur, cette terminologie est réservée à Vygotsky et à ses travaux dans la littérature russe. 
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dehors » dans l’interaction sociale à partir des instruments (objets) et de signes331. Ces 
fonctions psychiques sont le résultat de l’appropriation d’acquis historico-culturels332. Ainsi, 
selon Vygostsky, une fonction psychique supérieure apparait deux fois, d’abord dans le cadre 
d’activités collectives, constituant une propriété même de ces interactions (fonction 
interspychique) puis comme une propriété intérieure résultat d’une activité individuelle 
(fonction intrapsychique) (Vygotsky, 1933/1985333, p. 111 in Yvon et Zinchenko, 2012, p.44). 
Vygotsky pose ici le principe d’une cognition distribuée qui sera développée plus tard dans le 
champ des sciences cognitives (Hutchins, 1995). Les relations sociales apparaissent donc 
comme le moteur des processus de développement des fonctions psychiques de l’enfant. 
L’apprentissage précède et favorise le développement334. Le langage, considéré comme un 
système de signes hérités de la culture et de son histoire, joue un rôle particulier dans 
l’acquisition des fonctions psychiques supérieures (cf. concept de médiation sémiotique infra) 
car il médiatise la communication entre individus. 
Tous les processus de développement des fonctions psychiques ne sont pas visibles et ne 
s’arrêtent pas quand l’activité qui déclenche l’apprentissage est achevée. En effet, selon 
Vygotsky, si au cours de l’apprentissage, il y a bien différenciation et réorganisation des 
fonctions entre elles, cette réorganisation se poursuit et murit au-delà de l’activité, en 
nourrissant d’autres fonctions psychiques (création de nouvelles liaisons). Ainsi, les 
apprentissages ont lieu in situ dans le cadre de la résolution d’un exercice et le processus 
d’apprentissage se poursuit au-delà. C’est ainsi que l’enfant « apprend » et se construit un 
nouveau rapport au monde (Vygotski, 1934/1997). 
Comme pour le constructivisme, l’apprentissage ne se conçoit pas sans partir des 
représentations antérieures. Ainsi, la transformation de nos connaissances antérieures à partir 
d’un savoir « extérieur » ancré culturellement permet de construire un « regard » renouvelé 
sur nos connaissances (Yvon et Zinchenko, ibid., p.379). Deux traits essentiels de la théorie 
en résultent :  
- les interactions sont essentielles et d’autant plus si elles remettent en question les 
représentations initiales (le déjà-là) ;  
- les apprentissages déclenchent ou réaniment des processus internes de développement qui ne 
sont accessibles qu’à partir de la médiation avec autrui (un adulte, des pairs). Une fois 
intériorisés, ils seront propres à l’individu. 
Dès lors, le développement ne se réduit pas à une question quantitative d’accumulation de 
données par addition et par retrait : « le développement intellectuel de l'enfant » n’est pas « le 
résultat d'une quantité donnée d'additions et de soustractions » (Yvon et Zinchenko, ibid., p. 
103) et se ne conçoit pas « par une lente et graduelle accumulation de changements 
distincts » (Yvon et Zinchenko, ibid., p.104). Complexe, le développement n’est pas 
linéaire335, et apparait marqué par des phases de « révolutions ». Des aspects qualitatifs 

                                                 
331 Cependant Vygotsky apporte une nuance en précisant que  : le « développement culturel du comportement, 
(…) repose aussi sur les changements internes de ce qui nous est donné par la nature » (Yvon et Zinchenko, 
2012, p. 76). 
332 Chaque société construit sa culture au cours de l’histoire et la culture s’inscrit via les interactions entre 
l’enfant et un autre individu, partie prenante de cette société. Rappelons que pour Piaget, les connaissances se 
construisent alors la conception vygotskienne évoque l’appropriation. 
333 Ces interactions interpersonnelles « apparaissent d’abord au sein d’un collectif, puis deviennent des fonctions 
psychiques intégrées à la personnalité » (Vygostsky, 1931a/1983, p. 146-147 in Yvon et Zinchenko, 2012, p. 
29). 
334 Le fait que les apprentissages soient d’abord des processus externes à l’individu et que ceux-ci précèdent le 
développement s’oppose aux thèses de Piaget (le développent est d’abord interne et individuel et le 
développement précède les apprentissages, faute de quoi ils ne pourront pas se réaliser). 
335 Cette perspective oppose Piaget à Vygotsky qui insiste sur l'idée de rupture, de discontinuité, de conflit qui 
émergent au cours des processus de développement. 
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entrent en ligne de compte : les fonctions psychiques comme la mémoire, l’intelligence, le 
langage sont liées et les rapports entre elles ne sont pas constants. Dès lors, il apparait 
impossible de les étudier de manière séparée (Brossard, 2004). 
De nombreux travaux ont porté sur le langage qui est, selon Vygostsky, essentiel, se révélant 
le principal instrument de la pensée logique et de la formation des concepts (Yvon et 
Zinchenko, ibid., p. 75). Le langage336 sert à communiquer avec autrui dans le cadre des 
échanges interpersonnels. Il se transforme ensuite en langage intérieur et devient à ce 
moment-là le médiateur d’un mode de pensée, support des raisonnements.  

Trois concepts-clés 

• la zone de développement proche 

L’apprentissage se réalise dans une zone de développement proche appelée également dans la 
littérature « zone proximale de développement » ou de « zone de développement le plus 
proche » (Yvon et Zinchenko, ibid.). Ce concept est central dans la théorie. L'apprentissage 
est en relation avec le niveau de développement psychique de l'enfant : certains 
apprentissages sont inaccessibles à des stades de développement. D’autres sont possibles par 
imitation avec l’aide d’autrui (souvent un adulte pour Vygotsky), et ce même si le niveau de 
développement n’est pas suffisant. Sur la base de ces observations, Vygotsky en a déduit le 
concept de la zone de développement le plus proche. Elle caractérise la distance entre le 
niveau de résolution d’un problème atteint par un enfant lorsqu’il réalise l’exercice sans aide 
(niveau actuel) et le niveau atteint avec l’aide d’autrui (un adulte, un enseignant, un pair ou un 
groupe). Cet aspect est très important car les apprentissages réussis dans ce contexte pourront 
être mobilisés dans d’autres situations. C’est l’expression d’une forme de construction sociale 
des connaissances, caractérisant l’appropriation culturelle des connaissances. La zone de 
développement le plus proche laisse présager le potentiel de l’enfant. 

• Le conflit sociocognitif  

Le concept a été produit dans le prolongement des travaux de Vygotsky, prenant aussi appui 
sur la proposition de conflit cognitif introduit par Piaget (Doise et Mugny, 1981). Dans le 
cadre d’interactions sociales (socio) lorsqu’une contradiction ou une incompatibilité entre ses 
idées et/ou ses représentations et/ou ses actions et/ou ses connaissances antérieures (cognitif) 
est perçue par un individu, un conflit émerge (Astolfi, Darot, Ginsburger-Vogel et Toussaint, 
2008). Doise et Mugny (1981, 1997) enrichissent les travaux de Piaget et Vygotsky en 
présentant les interactions entre pairs comme source de développement cognitif à condition 
qu'elles suscitent des conflits sociocognitifs. 

• La médiation sémiotique 

Les fonctions psychiques supérieures se développent à partir de la construction de 
significations. Les signes et les systèmes de signes sont des héritages historico-culturels. Ils 
sont extérieurs à l’individu dans un premier temps et représentent des formes symboliques de 
représentations du monde. A partir d’activités psychiques intérieures, les signes deviennent 
des stimuli artificiels qui assurent la construction de la signification contribuant à influencer le 
comportement (contrôle de son propre comportement ou de celui des autres) : la signification 
participe à la transformation de l’activité et modifie les représentations. Les signes sont donc 
des instruments psychologiques qui vont médiatiser l’activité sociale tout comme les outils. 
                                                 
336Inspiré par Piaget, Vygostky considère trois moments d’évolution dans le langage : le langage social 
(médiateur des échanges et des actions sur l’environnement et les autres), le langage égocentrique (médiateur des 
échanges avec soi-même pour construire des raisonnements par exemple, ne s’adresse pas à l’environnement, 
mais pour Vygotsky ce langage est encore social contrairement Piaget) et le langage intérieur (non sonore et 
reflet de la pensée, c’est un mode de pensée par la signification). 
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Ce sont à la fois des outils culturels issus d’une construction historique de la culture et de la 
société et des outils sociaux lorsqu’ils servent de médiateur entre les hommes (i.e. 
adulte/enfant). Le langage est un système de signes, considéré comme un instrument 
psychologique, il a une fonction organisatrice fondamentale (sens et intériorisation des 
fonctions). L’appropriation des fonctions psychiques supérieures est permise par des 
médiations sémiotiques qui vont générer la double transformation de la fonction : les 
échanges inter personnels interactifs vont permettre l’appropriation collective de la fonction 
supérieure puis la fonction devient intrapsychique suite à une activité individuelle intérieure. 
Ainsi, par exemple, des raisonnements produits au sein d’un collectif pourront devenir des 
« acquis » pour chacun des membres du groupe. 

Conséquences en termes d’enseignement-apprentissage 

Les apprentissages scolaires ont deux caractéristiques :  
- ils ont un caractère systématique dans le sens où la logique disciplinaire se fonde sur des 
concepts structurants qui vont définir l’ordre des apprentissages ;  
- ils définissent une forme particulière de zone de développement proche. En situation 
scolaire, les enseignants exposent des savoirs qui n’ont pas forcément une relation immédiate 
avec les préoccupations des élèves et qui ne sont pas non plus toujours dans la continuité de 
leurs connaissances naïves. Certaines connaissances sont en rupture avec la proposition de 
l’enseignant et d’autres sont très éloignées générant un conflit sociocognitif. Les savoirs 
exposés peuvent être également éloignés du développement de fonctions psychiques de 
l’élève. L’école permet un développement fait de tensions et de contradictions en organisant 
pour l’élève un travail très au-delà de son développement mais également de ce qu’il serait 
capable de faire seul. Les enseignants sont des médiateurs entre l’élève et le savoir et doivent 
proposer des tâches complexes (au sens de culturellement complexes) qui font sens pour 
l’élève. Cette considération impose d’accorder de l’importance à la problématisation qui va 
susciter un motif d’apprendre. Les apprentissages, sous le contrôle de l’enseignant, génèrent 
un déséquilibre entre apprentissages spontanés et réactifs. Les médiateurs (enseignants et/ou 
pairs) créent ensemble une zone de développement proche.  
Moussu, Accardi et Bonnaud (2005) définissent quatre exigences d’un enseignement 
socioconstructiviste, que d’autres auteurs ont complétées ensuite :  
*Les enseignements efficaces sont ceux qui prennent en compte les acquis des élèves et qui 
dépassent le stade de développement psychique acquis. Toute nouvelle situation 
d’apprentissage doit permettre à l’élève de s’appuyer sur des fondements qu’il reconnait et 
qu’il s’est approprié. C’est dans la zone de développement proche que la construction des 
connaissances a lieu. 
* Le conflit sociocognitif favorise les apprentissages si la dimension axiologique n’est pas 
trop impliquante et en opposition avec le système de valeurs (Simonneaux et Simonneaux, 
2011) pour permettre aux élèves de prendre de la distance et ne pas les détourner de résolution 
du problème (Buchs, Darnon, Quiamzade, Mugny et Butera, 2008) en bloquant le 
raisonnement (Simonneaux et Simonneaux, ibid.). La confrontation des points de vue, des 
représentations et de connaissances peuvent se fonder sur des travaux collectifs ou être 
générée par une situation-problème. Les bénéfices des interactions entre pairs peuvent 
apparaître même si aucun n’est expert337. Les activités socialement marquées (Gilly, 1994) 
sont intéressantes car elles jouent un rôle dans la régulation des comportements par rapport à 
la convention, la norme de référence et par rapport à la représentation de la résolution de la 
tâche (c’est rendre explicite le mode opératoire que Gilly définit comme des « compétences 
cognitives relatives à des classes particulières de problèmes » (Gilly, 1993, p. 674)). 
                                                 
337 Des travaux en mathématiques, en sciences physiques et dans le cadre des activités de résumé ont montré 
l’intérêt de la résolution des problèmes entre pairs (Baudrit, 2005). 
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* Le langage contribue à l’organisation de la pensée (il construit le sens et il contribue à la 
cognition). Les interactions langagières au sein de groupes vont permettre l’appropriation des 
connaissances par négociations et régulations successives. Dès lors, les enseignements-
apprentissages doivent intégrer des dispositifs dans lesquels les élèves collaborent et 
mobilisent le langage pour résoudre collectivement un problème.  
* Les « outils conceptuels de pensée » individuels sont le résultat d’un processus de 
transformation interpersonnel en un processus intrapersonnel qu’il convient de favoriser grâce 
aux interactions langagières. Vygotsky justifie l’intérêt des activités culturellement 
complexes : « La tâche joue un rôle de « générateur » d'activités nouvelles, ce qui conduit 
l'élève à transformer son mode habituel de fonctionnement. C'est donc en fin de compte, 
l'activité propre de l'élève telle qu'elle est suscitée par ces tâches hautement exigeantes, qui 
est à la source du développement. L'enseignant place bien l'élève dans des situations 
nouvelles, mais c'est l'élève qui en accomplissant avec l'aide du maître les tâches qui lui sont 
demandées, se transforme lui-même. » (Yvon et Zinchenko, ibid., p. 373). Dans cette 
perspective, la « verbalisation » fréquente de la démarche est un moyen de conscientiser les 
apprentissages (les savoirs et les savoir-faire assimilés). L’acte d’abstraction se développe 
donc lorsque l’élève est confronté à des situations-problèmes qui le conduisent à conduire des 
activités de ce type.  

• La place de l’erreur 

L’erreur fait partie du processus d’apprentissage. Elle est le signe d’une construction en cours 
des structures cognitives et il convient alors de la repérer dans les dispositifs 
d’enseignements-apprentissages, de la co analyser avec les apprenants (Stigler et Hiebert, 
1999). Elle est intéressante (« vos erreurs m’intéressent ») car elle se révèle être l’expression 
d’une forme de connaissance (Astolfi, 2011). S’agit-il d’une erreur dans la compréhension de 
l’énoncé, d’une conception erronée de l’élève, d’une erreur dans la procédure choisie ou mise 
en œuvre ? 

Synthèse 

Toutes les activités d’apprentissage passent par une activité mentale de réorganisation des 
connaissances et du système de pensée. C’est la condition pour qu’un nouvel apprentissage 
puisse avoir lieu. Le processus d’apprentissage repose sur des interactions sociales d’abord 
mettant en jeu des mécanismes inter-interpersonnels puis des mécanismes internes 
individuels : il ne se réduit pas aux interactions entre un individu et ce qu’il a à faire dans 
l’instant. Les fonctions cognitives supérieures comme la pensée, la mémoire, le raisonnement 
sont socialement construites grâce au langage338 et sont médiatisées socialement. 
L’appropriation des outils et des signes produits au cours de son histoire par la culture permet 
le passage des fonctions élémentaires aux fonctions supérieures cognitives à condition de 
prendre appui sur le déjà-là. 

1.5. Mise en perspective pour notre recherche  

Ce que nous retenons pour notre recherche 

1. Le processus d’apprentissage est un processus actif qui prend forme et se structure en partie 
dans les interactions sociales. 
L’approche socioconstructiviste met en avant la dimension sociale des apprentissages qui 
précédent le développement des fonctions cognitives supérieures. Nous cherchons à faire 
émerger et développer des raisonnements complexes et les situations d’interaction sociales 
interpersonnelles peuvent favoriser la construction de raisonnements collectifs pour résoudre 

                                                 
338 D’autres signes servant à représenter sont également le support de ces fonctions cognitives. 
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un problème commun. Vygotsky a mis en lumière que ce qu’un enfant sait faire en 
collaboration, il saura le faire seul demain. Nous pouvons alors supposer que la démarche de 
résolution collective du problème va générer des apprentissages individuels qui pourront être 
mobilisés ensuite.  

2. Tout apprentissage passe par une activité mentale de réorganisation des connaissances et du 
système de pensée.  
Un nouvel apprentissage ne peut se concevoir sans considérer le « déjà-là ». C’est la condition 
pour qu’un nouvel apprentissage puisse avoir lieu. Nous proposons d’intégrer dans notre 
dispositif de recueils de données la prise en compte d’éléments du système de représentation 
connaissances (Bétoine et Legardez, 1995). Le système de représentations-connaissances 
(SRC) rend compte du déjà-là chez les apprenants : il peut s’agir de connaissances fondées sur 
des savoirs scolaires et/ou naturels (acquis hors du cadre scolaire) et/ou de représentations 
sociales. Le SRC caractérise le « système d’explication complexe du réel » (Bétoine et 
Legardez, 1995, p. 38). Le SRC comprend un ensemble « de savoirs sociaux (et 
potentiellement de représentations sociales) et de savoirs scolaires antérieurs» (Legardez, 
2004, p. 654). 

3. La configuration de groupes de travail des élèves et des étudiants sur une situation-
problème peut générer des conflits sociocognitifs, favorisant les apprentissages dans 
l’interaction et dans l’interdépendance (cognition distribuée et apprentissage situé). 

Lors de la résolution de problèmes, les interactions sociales (entre pairs ou avec des adultes), 
sous certaines conditions favorisent l’acquisition de fonctions cognitives (Doise et Mugny, 
1981 ; Mugny, 1985 ; Perret-Clermont, 1979 ; Perret-Clermont et Nicolet, 1988 ; Roux, 
1996). Les travaux en groupes sont intéressants car ils placent les apprenants en situation 
d’interactions. L’hétérogénéité intra groupale fait vivre le groupe et dynamise les échanges 
(Lewin, 1953). Elle peut favoriser les apprentissages coopératifs et/ou collaboratifs339 sur la 
base de relations d’interdépendances plus ou moins fortes (Johnson et Johnson, 1980). 
L’hétérogénéité et l’interdépendance sont des conditions indispensables pour qu’il y ait des 
apprentissages collectifs et individuels. Le succès dépend tout autant de l’efficacité de chacun 
que du système de récompenses attribué par chacun des membres en fonction des progrès 
réalisés (Slavin, 1983). Merieu a introduit la notion de groupes d’apprentissage (1996) dans 
lesquels les apprentissages collectifs peuvent amener à des apprentissages individuels 
(Merieu, ibid. ; Johnson et Johnson, 1990 ; Pléty, 1996). Constituer des groupes de travail 
hétérogènes et interdépendants implique l’exposition des points de vue et la recherche 
d’accord par la discussion et les débats des membres du collectif. Johnson et Johnson (1999) 
ont introduit la « controverse coopérative » caractérisée par le fait que « les jugements initiaux 
d’un apprenant sont incompatibles avec ceux d’un autre apprenant, et que les deux tentent 
d’atteindre une position commune » (Buchs, Darnon, Quiamzade, Mugny et Butera, 2008, p. 
109). Lorsque que la consigne est donnée de trouver un consensus, les activités déployées par 
les élèves s’orientent vers une plus grande « curiosité épistémique » (ibid., p. 109) les 
amenant à approfondir le sujet. Ce résultat fait écho aux travaux conduits par Mercer (1995, 
2009) autour de la résolution des controverses qui évoque l’exploratory talk (discussion 

                                                 
339 Les termes de collaboration et de coopération sont souvent considérés à tord comme des synonymes, sans 
doute en raison de la référence commune au collectif. La coopération se distingue de la collaboration dans le fait 
que la résolution du problème passe par la définition d’un but commun atteint par une division des tâches. Au 
contraire dans la collaboration, les contributions individuelles sont interdépendantes, exigeant ajustements et 
coordinations permanents. Le travail des individus devient difficilement identifiable dans le déroulement du 
processus. La collaboration est marquée par « (…) des efforts continus des sujets pour construire et maintenir 
une conception partagée des problèmes à résoudre » (Paveau, 2006, p. 33). 
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exploratoire) quand des participants articulent des arguments pour résoudre un problème dans 
la perspective de trouver un accord340.  

4. Les échanges langagiers interpersonnels permettent la structuration de la pensée collective 
support d’une résolution coopérative d’un problème.  
Les activités langagières structurent la pensée. Amener à faire collaborer et à faire coopérer 
les élèves et les étudiants qui n’ont pas a priori les mêmes points de vue sur un sujet autour de 
la recherche d’une solution partagée d’un problème complexe sur la base d’échanges 
langagiers peut contribuer à améliorer la résolution collective. Cette recherche du consensus 
favorise l’exploration pour résoudre le cas d’étude (cognition située). 
Les nombreux travaux autour de la résolution de problèmes portent sur des disciplines 
scientifiques et littéraires (Baudry, 2005) et il n’y a pas d’équivalent pour la discipline 
scolaire en agronomie. Nous n’avons par conséquent par de point d’appui spécifique. 

5. Le processus d’apprentissage est un processus de maturation et des activités socialement 
marquées favorisent la mise en place de processus de régulation des comportements par la 
norme de référence. 
Lorsque des apprentissages se produisent en situation lors de la résolution de problèmes, le 
processus se poursuit au-delà. Favoriser tôt dans le cycle de formation des apprentissages de 
haut niveau cognitif comme les raisonnements doit permettre progressivement de se 
rapprocher de la résolution de problématiques proches de la situation réelle (situation 
professionnelle significative, voir à ce sujet la partie 4I sur l’analyse curriculaire). La co- 
conception de systèmes de culture alternatifs économes en pesticides dans une perspective 
agro-écologique est complexe. Nous émettons l’hypothèse suivante : confronter les élèves et 
les étudiants avec l’aide d’un enseignant à la co-construction progressive d’une méta-
démarche pour les aider à se représenter la résolution de la tâche participe au développement 
d’une zone de développement proche : il est nécessaire de proposer des activités que les 
élèves/étudiants ne savent pas faire pour qu’ils apprennent à le faire. Proposer des problèmes 
marqués socialement par leur inscription dans l’agro-écologie pourrait contribuer à favoriser 
un questionnement par rapport aux systèmes de cultures dépendants des pesticides. 
 
Le panorama que nous venons de dresser a permis de poser des balises pour construire des 
enseignements-apprentissages efficaces en phase avec un ancrage socioconstructiviste. Nous 
abordons à présent quelques éléments issus des sciences cognitives qui nous ont apporté des 
éclairages sur les questions de « Qu’est-ce qu’apprendre ?». 

                                                 
340 Nous abordons rapidement la typologie des types de discussions proposées par Mercer (1995) dans la 
quatrième partie sur la démarche d’analyse des données. 
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2. « Qu’est-ce qu’apprendre ?» Des éléments pour des enseignements-
apprentissages efficaces issus des sciences cognitives 

Cette partie reprend de manière synthétique les principes saillants issus d’une synthèse341 des 
recherches en sciences cognitives (OCDE, 2010) et sur des travaux anglo-saxons (Brandsford 
et al., 2006)342 pour concevoir et conduire des enseignements-apprentissages efficaces. Nous 
commençons par le constat d’un écart entre les productions des recherches en sciences de 
l’éducation et les pratiques didactiques et pédagogiques dans les classes. Nous passons ensuite 
rapidement en revue des principes retenus pour construire des enseignements-apprentissages 
« efficaces » en prenant appui sur des avancées des sciences cognitives (la pertinence d’un 
ancrage socioconstructiviste, la nécessité d’intégration des connaissances, l’importance de 
concevoir des enseignements-apprentissages fondés à la fois sur des concepts, des habilités et 
des démarches métacognitives, l’intérêt de reconsidérer le fonctionnement du cerveau et en 
particulier la forte intrication entre émotions et cognition, la prédisposition des adolescents 
aux configurations de travail collaboratif). Nous terminons par ce qui selon nous apparait 
comme une des finalités éducatives : la perspective de construire une expertise d’adaptation.  

Des orientations pour renouveler les formes d’enseignements-apprentissages : vers de 
nouvelles théories éducatives ? 

La complexité des problèmes auxquels les sociétés sont confrontée exigent « (…)la maîtrise 
en profondeur de concepts complexes, se forger une culture médiatique et apprendre à 
utiliser les nouvelles technologies de l’information (…) » (OCDE, 2010, p. 26). Dès lors 
l’éducation se doit d’outiller les élèves et les étudiants afin qu’ils puissent « (…) 
diagnostiquer et résoudre les problèmes du monde réel  (…)»( OCDE, 2010, p. 26). Comme 
le souligne le rapport de l’OCDE (2010), un grand fossé existe entre le monde professionnel 
de l’école, les recherches en éducation et l’échelon politique (Berliner, 2008). La difficulté 
d’appropriation des résultats de la recherche, la diversité des champs et des problématiques 
couvertes compliquent la valorisation des données par les enseignants/formateurs et leur 
intégration dans les politiques de réformes éducatives : « Le problème résulte en partie de 
l’impénétrabilité totale d’une part importante de la recherche, écrite par des chercheurs pour 
des chercheurs et souvent seulement pour le sous-groupe de ceux qui partagent un intérêt 
spécialisé particulier. Outre l’inaccessibilité des savoirs, il faut donc aussi franchir l’obstacle 
de leur fragmentation : si ceux qui travaillent dans le domaine des sciences de 
l’apprentissage ne parviennent pas à jeter des ponts entre les diverses sous-disciplines et 
domaines de spécialisation, il n’est guère surprenant que d’autres n’y parviennent pas » 
(OCDE, 2010, p. 30). 
La succession des réformes éducatives a eu un impact structurel (plus de moyens 
technologiques, classe parfois à effectifs réduits). Elle n’a cependant eu que très peu d’effets 
sur les processus d’enseignements-apprentissages dans la classe, lieu où se construisent des 
apprentissages promus par le système éducatif reflétant des valeurs des sociétés. Des résultats 

                                                 
341 Cet ouvrage édité par l’OCDE se fonde sur une synthèse de travaux de recherche conduit dans le cadre d’un 
projet de recherche appelé « Environnements pédagogiques novateurs » (ILE) sous l’égide du CERI. L’avant 
propos présente ainsi les objectifs de la production et les acteurs impliqués dans cette synthèse. « Comment 
apprend on ? La recherche au service de la pratique »  (…)« S’appuyant sur les données de la recherche, il vise 
à informer les politiques et les pratiques éducatives sur la conception souhaitable des environnements 
d’apprentissage. Des chercheurs en sciences de l’éducation et des spécialistes de l’apprentissage de premier 
plan ont été invités à examiner les données d’un domaine particulier de la recherche et à en présenter les 
principales implications de manière compréhensible et accessible » (OCDE, 2010, p. 4). 
342 Bransford, Vye, Stevens, Kuhl, Schwartz, Bell, Meltzoff, Barron, Pea, Reeves, Roschelle et Sabelli (2006). 
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de la recherche sur les processus cognitifs en jeu dans l’apprentissage, sur le fonctionnement 
de la mémoire et sa contribution dans l’apprentissage, sur la place jouée par les émotions et 
enfin sur les contextes d’apprentissage doivent inviter à restructurer les enseignements-
apprentissages. Il convient alors d’améliorer la « qualité » des modèles d’enseignement-
apprentissage afin de les transformer. Très peu de résultats ont été produits sur ce que 
recouvre et fonde la qualité dans les curriculums de formation : « Pour Fullan et al. (2006, p 
85), « très peu de dirigeants politiques, voire de praticiens, comprennent vraiment ce que la 
qualité veut dire au quotidien » (OCDE, 2010, p. 28). Des recherches sur les processus en jeu 
dans les enseignements-apprentissages se sont déployées dans des divers domaines afin de 
mieux les comprendre et d’en améliorer l’efficacité (sciences cognitives, psychologie de 
l’éducation, informatique et sciences de l’information, anthropologie, sociologie et 
neurosciences sont mobilisées). Brandsford et al. (2006) distinguent ainsi trois courants de 
recherche en éducation contribuant à améliorer la connaissance et la compréhension des 
processus :  
- les recherches sur les apprentissages informels343,  
- les recherches qui explorent l’apprentissage implicite344 et le cerveau, 
- les travaux sur les designs pédagogiques pour l’apprentissage et au-delà345 (dispositif qui 
favorise les synergies entre apprentissages formels et informels).  
Les auteurs regrettent qu’ils se soient développés plutôt de manière indépendante et, il 
conviendrait aujourd’hui de mieux articuler ces résultats afin de dessiner une théorie sur les 
apprentissages efficaces (effective learning) (cf. figure n°31). 

Figure n°31 : Vers une intégration des courants scientifiques abordant l’apprentissage 
(Bransford et al., 2006, p. 210) 

 
 
Les processus d’apprentissage sont complexes et ne peuvent s’appréhender qu’en combinant 
des considérations multiples et imbriquées comme la maîtrise des concepts, la capacité à 
résoudre des problèmes de routine, la capacité d’adaptation face à des situations-problèmes 
complexes et nouvelles, la métaconnaissance de stratégies d’apprentissages et des 
mécanismes de régulation des émotions. Chez un élève au cours des enseignements-
apprentissages, tous ces aspects contribuent à expliquer la capacité à faire face à une situation. 
Ils peuvent entrer en concurrence et ils ne sont pas identiquement configurés selon les 
individus. 

                                                 
343 Ce sont des apprentissages à partir d’activités dans les musées ou dans le cadre familial entre autres, hors d’un 
cadre scolaire. 
344 « Implicite » signifie sans effort et de manière « inconsciente ». 
345 L’école n’est pas le lieu ni la source unique de stimulation des apprentissages, loin s’en faut. Elle n’occupe 
que « 21 % du temps de veille des élèves » contre « 79% pour les activités non scolaires » selon le National 
Council américain (2000) » (OCDE, 2012 p. 50). 
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• Un ancrage éducatif socioconstructiviste 

L’ancrage socioconstructiviste des apprentissages domine dans le monde de l’éducation  
fondé sur le fait que « (…)les processus psychologiques internes à l’apprenant entretiennent 
une relation réflexive avec les aspects sociaux et situationnels qui influent sur 
l’apprentissage, aucun n’ayant priorité sur l’autre (Cobb et Yackel,1998) »( OCDE, 2010, p. 
45). L’apprentissage doit être considéré tel un processus actif qui implique pleinement celui 
qui est en train d’apprendre : c’est « l’apprenant qui doit créer lui-même de nouvelles 
structures de connaissance » et personne n’apprend à la place d’autrui.  
L’environnement pédagogique doit être conçu pour mettre l’apprenant au centre du dispositif. 
Outre la qualité des notions mobilisées, ce qui peut faire obstacle à l’appropriation du savoir 
et donc contraindre les élèves à être passifs doit être considéré en amont avec soin et intégré 
dans des dispositifs qui doivent favoriser les apprentissages. 
L’apprentissage efficace (ou optimal selon les termes de l’OCDE (2010)) prend en 
considération les acquis (connaissances diverses, représentations sociales (Moscovici, 1961), 
représentations346, conceptions347). Comme nous l’avons déjà évoqué plus haut, les 
connaissances nouvelles ne sont appropriées que si elles sont intégrées aux structures 
cognitives antérieures : nos connaissances antérieures conditionnent ce que nous sommes 
prêts à apprendre. En particulier, un point mis en évidence par Schneider, Grabnere et Paetsch 
(2009) attire notre attention : chez des adolescents et des adultes « les acquis dans un domaine 
spécifique constituent un des déterminants majeurs des apprentissages futurs » (OCDE, 2010, 
p. 77). Plusieurs études corroborent le fait que les connaissances antérieures (acquises dans un 
contexte formel ou informel) et les représentations sociales et les conceptions interagissent 
avec le processus d’apprentissage (Vosniadou et Verschaffel, 2004).  

• Favoriser l’intégration des connaissances 

L’apprentissage efficace se fonde sur l’intégration des connaissances, entre autres. Dans les 
curricula, les logiques disciplinaires génèrent une fragmentation des notions. La mise en 
situation des élèves à partir de projets transversaux offre l’opportunité d’intégrer les 
connaissances fragmentaires autour de l’étude d’un phénomène complexe en prenant appui 
sur différentes disciplines. La complexité des questions socialement vives impose 
l’intégration des connaissances et les dimensions affectives et axiologiques interfèrent dans le 
processus. 

• Des concepts, des habiletés et la métacognition pour des apprentissages efficaces 

La question des savoirs est au cœur des dispositifs, faisant écho aux exigences des sociétés de 
la connaissance, et l’école leur a toujours accordé une place centrale. Cependant, si l’attention 
portée aux savoirs est importante et à discuter en termes de validité et de pertinence par 
rapport aux enjeux éducatifs et aux projets de société, l’acquisition de démarches heuristiques 

                                                 
346 Dans les processus d’enseignement- apprentissage, les représentations des élèves correspondent à des 
manières personnelles d’expliquer le monde pour y agir (Develay, 1992). Ces représentations sont en général 
tenaces et résistantes au changement. Accéder aux représentations permet de comprendre comment le monde est 
expliqué et être en mesure d’identifier des « erreurs » dans cette représentation. Apprendre, c’est changer de 
système de représentation, c’est-à-dire se construire un nouveau système compréhensif et explicatif du monde.  
347 Des didacticiens préfèrent retenir le concept de « conception » (Giordan et Vecchi, 1987, 1990) à celui de 
représentation Les conceptions désignent «  un ensemble d’idées coordonnées et d’images cohérentes, 
explicatives, utilisées par les apprenants pour raisonner face à des situations-problèmes » (Giordan et Vecchi, 
1990, p.79). Elles se référent également au déjà-là dans une situation d’enseignement-apprentissage, lorsqu’un 
nouveau concept est introduit. Il existe alors une tension entre la conception qui a structuré une grille de lecture 
pour comprendre le monde et un nouvel outil pour appréhender le monde. Ces conceptions permettent de 
comprendre les stratégies déployées par les élèves pour résoudre des problèmes. Beitoine et Legardez (1995) 
évoquent le système de représentations-connaissances. 
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est également à considérer. Un apprentissage efficace repose sur l’acquisition de concepts, 
d’habilités, de démarches métacognitives. Or pour la question au cœur de notre recherche, les 
savoirs ne sont pas stabilisés. Les démarches de résolution sont en co-construction. Il devient 
alors difficile de définir sur cette base ce que peut recouvrir un apprentissage efficace. La 
didactique des questions socialement vives (Legardez et Simonneaux, 2006), que nous 
abordons plus loin, contribue à donner des réponses. Les concepts sont des outils abstraits qui 
permettent de construire une modélisation des phénomènes complexes et ils sont utiles pour 
questionner un problème dans la perspective de le résoudre. Les habilités ou les procédures 
servent à définir la méthodologie qui va contribuer à résoudre un problème. Un enseignement 
qui ne reposerait pas sur des concepts ne permettrait pas de dépasser la résolution de cas 
autres que ceux appréhendés en situation artificielle de classe et un enseignement qui 
n’attacherait pas d’importance à l’apprentissage des procédures ne permettrait pas d’accroître 
l’efficacité dans la résolution de problèmes de plus en plus complexes (des procédures bien 
maîtrisées permettent de réaliser certaines tâches rapidement pour allouer plus de ressources 
cognitives à la résolution de ses aspects plus complexes). Ces démarches d’analyse des 
problèmes permettent d’en construire des reformulations afin d’en améliorer la 
compréhension pour favoriser leur résolution. Il incombe à l’enseignant de travailler sur la 
distance entre les contenus à apprendre et sur ce qu’il est important d’apprendre pour « savoir 
faire ». Aider les élèves et les étudiants à prendre conscience des apprentissages qu’ils sont en 
train de vivre permet de développer la métacognition (connaissance que l’apprenant a de ses 
propres processus cognitifs (Hartman, 2001)). La métacognition permet de rendre conscientes 
l’acquisition et la mobilisation des différents processus cognitifs. En particulier, il est 
nécessaire de rendre consciente la tension entre (i)« savoir348 et apprendre » et entre 
(ii)« réussir et comprendre » (Meirieu et Daviet, 2014).  
(i)La modernité nous donne l’illusion de savoir sans avoir appris (ibid.), en mettant à 
disposition foison d’informations et de technologies prêtes à l’emploi. L’apprentissage 
demande du temps, de l’énergie et déstabilise  (Favre, 2007). En effet, pour apprendre, il faut 
se situer dans la zone de développement proche (Vygotsky, 1933/1985), zone où justement 
l’élève ne sait pas encore, où les hésitations et les erreurs sont nombreuses, zone où l’aide 
d’un tiers est nécessaire.(ii)Comprendre c’est accéder à une forme d’intelligibilité du monde 
et se détacher pour aller vers autre chose. Il est possible de réussir sans avoir compris (cf. plus 
loin le point sur la capacité d’adaptation). Reconsidérer le fait que les apprentissages exigent 
du temps et des efforts contribue au développement de la métacognition. Celle-ci favorise 
l’émergence de capacités d’autorégulation des processus cognitifs et de la motivation : se 
connaître, analyser ce qui favorise la réussite et/ou contribue à l’échec dans les apprentissages 
(aussi bien dans le registre des stratégies épistémiques que dans celui de la motivation et des 
émotions) pour agir, anticiper, s’adapter.  

• Tenir compte du fonctionnement du cerveau pour le stockage de l’information dans les 
enseignements-apprentissages 

Les enseignements-apprentissages scolaires doivent tenir compte des capacités et des 
mécanismes de traitement de l’information du cerveau humain (Lieury, 2003). Des 
contributions des sciences cognitives349, en particulier en psychologie cognitive et 
neurosciences (Kosslyn et Koenig, 1992 ; Maltin, 2001), sont incontournables dans ce 
domaine. La cognition ou « activité mentale comprend l’acquisition, le stockage, la 
transformation et l’utilisation des connaissances » (Maltin, 1996, p. 17). Il s’agit d’un 

                                                 
348 Le verbe ici est considéré. 
349 Les sciences cognitives recouvrent un ensemble de disciplines scientifiques qui étudient le fonctionnement de 
la pensée (la psychologie, la philosophie, la linguistique, l’anthropologie, l’intelligence artificielle et les 
neurosciences). Gardner (1985) y ajoute l’économie et la sociologie.  
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ensemble de processus mentaux relatifs à la connaissance comme la perception, la 
mémorisation, le raisonnement, la résolution de problèmes et les processus de la pensée au 
repos. En particulier, pour concevoir et conduire des enseignements-apprentissages, il est 
important de se fonder sur le fonctionnement de la mémoire. Cinq systèmes de mémoires sont 
distingués : (i)la mémoire de travail (ou mémoire à court terme350), la mémoire à long terme 
qui se subdivise en quatre sous-systèmes avec la mémoire à long terme explicite (mémoires 
(ii) sémantique  et (iii) épisodique) et la mémoire à long terme implicite ou non déclarative 
(mémoires (iv) procédurale et (v) perceptive ). Les processus cognitifs dans l’apprentissage 
mobilisent à la fois la mémoire de travail et la mémoire à long terme. 
La mémoire de travail traite des informations dans l’action. Elle a une capacité limitée, ne 
permettant de retenir qu’un petit nombre d’informations pendant un temps bref (30 secondes). 
Elle constitue « un goulot d’étranglement » qui conditionne la quantité d’informations qui 
pourra être être traitée et stockée dans la mémoire à long terme351. Il convient alors de ne pas 
saturer (saturation cognitive) la première mémoire au risque de ne pas permettre l’acquisition 
et le « bon archivage » des connaissances dans la mémoire à long terme. 
Des processus cognitifs filtrent les informations perçues. Seulement une partie d’entre elles 
est transférée pour être organisée, intégrée dans de nouvelles configurations cognitives et 
stockée dans la mémoire à long terme352. Seules, les informations jugées pertinentes, 
intéressantes voire celles qui sont récurrentes sont l’objet de cette transformation. La mémoire 
à long terme explicite comprend :  
- (ii)la mémoire sémantique qui sert à construire le sens [les mots, les concepts, entre autres],  
- et (iii)la mémoire épisodique qui stocke les souvenirs autobiographiques d’un évènement 
passé. Elle permet de stocker et de récupérer des données. 
La mémoire à long terme implicite ou non déclarative recouvre :  
- (iv)la mémoire procédurale qui enregistre des gestes qui deviendront des automatismes dans 
la vie quotidienne. Dans ce système cognitif, les procédures mentales comme la résolution de 
problème sont emmagasinées,  
- (v)la mémoire perceptive qui concerne la mémorisation par les sens (couleur, odeur, forme). 
Elle permet d’acquérir des savoir-faire, de les stocker et de les remobiliser en situation et de 
manière inconsciente. 
Nous avons mobilisé des éléments concernant l’amélioration de la capacité de traitement de 
l’information pour la construction de la situation éducative et la définition de son scénario 
didactique (partie 4III du chapitre 4). Les notions de surcharge cognitive et de chunk (Miller, 
1956), le principe de double codage verbal et visuel de l’information (Baddeley, 1986 ; 
Paivio, 1971, 1986) et son impact sur les apprentissages (Lieury, 1995) et des éléments du 
fonctionnement de la mémoire sémantique (Collins et Quillian, 1969) ont servi de points 
d’appui. 

                                                 
350 Deux modèles heuristiques proposent des visions de cette forme de mémoire labile (Baddeley, 1986 ; Cowan, 
1996, 2008). Des controverses demeurent sur l’existence ou non d’une mémoire à court terme distincte d’une 
mémoire de travail voire même d’une distinction aussi nette entre des mémoires à long terme et des mémoires à 
court terme. Pour Baddeley (1986), la mémoire à court terme et la mémoire de travail sont distinctes. Pour 
Cowan, (1996, 2008), il est quasi impossible de distinguer les formes de mémoires tant elles reposent sur des 
mécanismes imbriqués d’interactions. En fait, il existe plusieurs théories sur la mémoire (Miyake et Shah, 1999). 
Les recherches récentes sur le fonctionnement du cerveau (INSERM, 2014) montrent que la mémoire fonctionne 
à partir de réseaux neuronaux distincts, interconnectés et interdépendants.  
351 Une information ne sera stockée dans la mémoire à long terme qu’une fois, encodée. La mémoire à long 
terme aurait une capacité de stockage quasi-illimitée. Elle est intéressante car les informations stockées sont 
persistantes pendant quelques jours voire pendant plusieurs années, et par conséquent mobilisables si nécessaire. 
352 En fait, des réseaux complexes d’informations se construisent. 
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• Chunks et mémoires à court terme 

La mémoire à court terme ou la mémoire de travail fonctionne sur le principe d’unités 
élémentaires de mémoire (empan mnésique353 ) appelés chunk (Miller, 1956). Ces unités sont 
retenues car elles ont du sens pour celui qui perçoit l’information : ce sont des unités de 
sens354. Ces informations perçues pourront être ensuite encodées355 et traitées (organisées et 
stockées dans la mémoire à long terme). La mémoire de travail ne peut retenir qu’un nombre 
limité de chunks 7± 2 (donc entre 5 à 9 selon Miller (1956)). Or, cette mémoire joue un grand 
rôle dans les apprentissages nouveaux. Il convient donc de la valoriser au mieux, et pour 
faciliter le traitement de l’information dans la mémoire, il convient d’éviter ce que l’on 
appelle la surcharge cognitive. En premier lieu, il apparait que le découpage de l’information 
en petites unités de sens appelées « chunk » (Miller, 1956) permette d’en accélérer le 
traitement. Paradoxalement, si le nombre de chunks est à peu près figé, la taille des chunks 
peut être très variable (leur contenu informationnel et selon l’expérience de l’individu 
influence la taille des unités). Un chunk est « une unité subjective de stockage » basée sur 
l’expérience antérieure des sujets (Rondal, 1999, p. 317). 
 

• Le double codage de l’information dans la mémoire de travail 

Dans la mémoire de travail, le codage de l’information par le cerveau se fait par deux canaux 
distincts de traitements : on parle de double codage de l’information avec un canal pour 
l’information visuelle et un autre pour l’information verbale (Baddeley, 1986). Sont alors 
distinguées, la mémoire de travail phonologique (encodage acoustique) et la mémoire de 
travail visiospatiale (encodage visuel des images). La capacité de mémoire phonologique est 
supérieure à celle de la mémoire visiospatiale. Un processus mental permet ensuite d’encoder 
une nouvelle fois les informations de la mémoire visiospatiale pour qu’elles passent dans la  
mémoire phonologique. Ainsi, selon Paivio (2007) des schémas, photos, dessins associés à un 
texte sont mieux retenus qu’un texte seul et les termes concrets vont plus facilement générer 
une image mentale, donnant accès au sens (ils auraient subi le double codage). 
L’apprentissage est effectif dès lors que les informations sont traitées (elles ont été perçues 
comme ayant du sens) pour être ensuite organisées dans les structures de connaissances déjà 
existantes.  

• Le rôle de la mémoire sémantique pour améliorer l’efficacité du traitement des 
nouvelles informations 

La mémoire sémantique joue un rôle particulier dans le processus de mémorisation. Les 
informations sont organisées par catégorie conceptuelle (et à partir de catégorie lexicale 
Collins et Quillian (1969)), hiérarchisée et emboitée. Cette mémoire organise et structure le 
sens. Lors d’un apprentissage, si l’information est déjà stockée, l’accès à cette mémoire est 
direct pour comprendre et agir. Dans le cas où l’information n’a pas été répertoriée et stockée, 
la mémoire sémantique fonctionne alors par inférence, elle écarte des informations qui n’ont 
pas de lien apparent avec l’objet de l’activité : ces inférences correspondent à un 
raisonnement construit alors à partir d’un réseau de connaissances pour donner du sens aux 
nouvelles informations (Gazzaniga, Ivry et Mangun, 2000). 
 

                                                 
353 Il correspond au nombre d’éléments qu’un individu peut énoncer spontanément après une seule présentation. 
354 Par exemple, pour retenir une liste d’un grand nombre de lettres, le stockage et le rappel en mémoire sont plus 
faciles si l’information est encodée sous la forme d’une suite de mots. 
355 L’encodage est un processus qui code l’information en mémoire pour laisser des traces mnésiques. 
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Cependant, si la mémoire permet de stocker de l’information, l’organisation de certaines 
données dans cette mémoire n’est pas innée. Il faut apprendre à comprendre pour donner du 
sens et les enseignements-apprentissages en milieu scolaire y contribuent. Les sciences 
cognitives modernes montrent que la cognition repose sur des mécanismes complexes se 
fondant sur des structures organisées de connaissances chez les individus. Les recherches 
récentes nuancent la conception de l’apprentissage qui reposerait essentiellement sur une 
grande accumulation de « savoirs ». En fait, la qualité de la structuration des savoirs est tout 
aussi importante à considérer que la quantité des savoirs intégrés par les individus. Selon 
Lieury (2003) comprendre, c’est d’abord catégoriser dans la perspective de construire du sens. 
Les enseignants qui se sont appropriés plus d’unités de sens (stockés en mémoire et donc 
mobilisables) que leurs élèves doivent les aider à faire le lien entre les notions et penser 
progressivement la complexification de la construction de ce réseau d’interaction notionnel. 
C’est un aspect qui nous a guidé pour définir la qualité des raisonnements à partir de la 
définition de niveaux de complexité des raisonnements agro-écologiques et 
socioéconomiques, nous conduisant à retenir un niveau structurant charnière (niveau de 
complexité 7- cf. chapitre 4 partie 4IV). 
 

• Considérer l’imbrication de la cognition, de la motivation et des émotions dans le 
processus d’apprentissage 

Les dimensions épistémiques (construction de la connaissance), affectives (registre des 
émotions entre autres) et axiologiques (registre des valeurs et des idéologies) sont intimement 
imbriquées dans les processus d’apprentissage chez les individus356. Cette considération remet 
en cause des approches cognitivistes qui assimilaient le traitement de l’information à des 
processus mécaniques désincarnés sans être inférés par l’affect. Emotion357 et motivation sont 
de puissants moteurs de l’apprentissage (Bandura, 1997), mais peuvent également en devenir 
des freins (Boimare, 2004 ; Delannoy, 2005). Pendant longtemps, les émotions ont été 
considérées hors du champ d’investigation des neurosciences. MacLean (1993), Papez (1994) 
et Panksepp (1998, 2004) ont ouvert le champ d’investigations des mécanismes neuronaux 
des émotions (neurosciences affectives). Panksepp a mis en évidence deux systèmes 
émotionnels qui interagissent et s’activent selon la situation : le circuit de la récompense 
(noyau cérébral accumbens) et le système émotionnel impliquant l’amygdale (peur). Plus une 
activité sera associée à une récompense, plus l’organisme s’en souviendra et plus il cherchera 
à renouveler cette activité.  
Des travaux en sciences cognitives ont exploré le lien entre motivation et apprentissages 
scolaires et la place des émotions dans l’apprentissage. Les notions de motivation et 
d’émotion sont polysémiques. La motivation recouvre les besoins, les pulsions, les désirs, la 
volonté (Dortier, 2004). Elle est dépendante des centres d’intérêts des apprenants, de 
l’acquisition des connaissances qui peut la stimuler, tout comme la perception que les 
apprenants ont de leur capacité et des buts qu’ils se sont assignés et de la difficulté de ce 
qu’ils ont à faire. Ainsi, la motivation ne précède pas toujours les apprentissages. Elle est 
dynamique, fluctuant dans le temps. Stark, Rothe, Wagner et Scheich (2004) ont mis en 
évidence le lien étroit entre cognition et motivation. Apprendre peut engendrer de l’auto 
récompense : il existe une motivation endogène pour l’apprentissage (Favre, 2007, 2010) qu’il 

                                                 
356 Les positions entre scientifiques ne sont pas consensuelles. Zajon (2004) considère que les émotions et la 
cognition sont des processus autonomes (in Dortier, 2004, p. 188). Pour d’autres à l’instar de Sherer et Frijda 
(2004, in Dortier, 2004, p. 189) et Damasio (1995), les émotions contribuent aux processus cognitifs complexes 
comme le raisonnement et la perception. 
357 Lecomte (2013) définit une émotion comme «une réaction de l’organisme à un événement extérieur, et qui 
comporte des aspects physiologiques, cognitifs et comportementaux » (p. 31). 
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faudrait provoquer et entretenir dans les situations scolaires. Favoriser cette dynamique en 
stimulant des circuits nerveux de la motivation (renforcement positif ou négatif).  
Les émotions résultent et s’expriment lorsqu’il y a une tension entre nos besoins vitaux et les 
stimulations externes. Elles renvoient à un ensemble de processus affectifs complexes (Frijda, 
1986). Elles interfèrent dans les processus d’apprentissage car « (…)elles envoient des 
signaux d’avertissement à forte priorité »  (OCDE, 2010, p. 101) qui font interrompre les 
activités en cours et accroissent ainsi le niveau d’éveil. Elles permettent de réagir rapidement 
et se traduisent concrètement par des modifications physiologiques. Elles signalent qu’il est 
temps d’agir (Carver, 2003). Si le processus d’apprentissage se déroule sous le coup de 
l’émotion positive, les apprentissages vont donc être marquants358. Au contraire s’il est 
associé à des émotions négatives les élèves peuvent se détourner. Questionnés, des adultes 
précisent que « la polarité émotionnelle a marqué leur rapport à l’apprentissage et au 
savoir » (Delory-Momberger, 2003, p. 80) et évoquent  spontanément « comme étant 
significatif pour leur parcours de formation » (ibid. ) des moments chargés d’émotion. Cet 
aspect n’est pas au cœur de notre recueil de données, toutefois en nous intéressant dans notre 
recueil de données aux registres des risques perçus et de leurs justifications (cf. chapitre 4 
partie 4V), nous accédons à des facettes de la dimension axiologique et/ou affective des 
apprentissages. 

Apprendre à construire des structures de connaissances transférables  

Les enseignements-apprentissages qui se fondent sur des savoirs concrets en lien direct avec 
un problème à résoudre en facilitent sa compréhension et sa résolution. Cette considération 
bat en brèche une perspective d’apprentissages qui serait fondée sur l’acquisition de 
compétences générales opérantes quelle que soit la situation et le contexte. Cette approche 
n’est pas réaliste et ne s’est pas avérée efficace dans les expériences qui ont tenté de 
l’encourager (Stern, 2001). Si des connaissances et des habiletés indispensables ayant du sens 
pour le problème à résoudre ont été intégrées en situation (Greeno, 1998), compter sur la 
remobilisation de celles-ci pour résoudre de facto d’autres situations problèmes plus ou moins 
similaires ne va pas de soi : il faut y « prêter attention » (Greeno, Moore et Smith, 1993 ; 
Tardiff, 1999 ; Presseau et Frenay, 2004). Travailler cette remobilisation se fonde sur un 
travail didactique de mise à distance afin de repérer et de caractériser la structure des 
problèmes : l’enjeu est de déceler des similitudes et des différences en contexte (Stern, Aprea 
et Ebner, 2003). Wagner, (2006, 2010) évoque l’identification de fragments de structures 
hiérarchiques fondant des unités de sens. Elles représentent des structures transférables359 qui 
seront plus faciles à remobiliser dans d’autres problèmes à résoudre que des connaissances 
isolées. Proposer aux élèves/étudiants des activités d’analyse des problèmes proposés en 
situation scolaire pour le repérage de ces unités de sens favorise l’acquisition de structures de 
connaissances transférables : « plus l’apprenant est capable de faire le lien entre les différents 
contextes éducatifs et le monde extérieur, plus facile sera le transfert » (OCDE, 2010, p. 89).  

                                                 
358 En fait, il s’agit d’un processus complexes d’interactions et de connexions entre les différentes parties du 
cerveaux. La zone cérébrale de traitement des émotions est l’amygdale. Stimulée, elle envoie des signaux vers 
l’hippocampe, partie qui enregistre les nouveautés. Stimule par l’amygdale, l’hippocampe enregistre alors mieux 
les informations. 
359 Les recherches ont été menées dans le cadre de résolution de problèmes mathématiques. Le terme 
« transfert » a généré des controverses et ne doit pas être pris dans une acception passive sans « travail » cognitif 
(Wagner, 2010, Lobato, 2006). Wagner évoque  les strutures hiérachiques en termes de « the incremental 
refinement of knowledge resources that account for-rather than overlook-contextual variation » (Wagner, 2006, 
p. 1). 



 

 

258

 

• Favoriser des configurations d’apprentissage collaboratif  

L’activité individuelle et l’activité avec autrui et par autrui sont des moteurs de 
l’apprentissage (Salomon et Perkins, 1998), mettant en exergue le caractère social, culturel et 
distribué de l’apprentissage. Les neurosciences ont mis en évidence un facteur biologique 
avec la contribution des neurones miroirs360 (Rizzolatti, Fadiga, Gallese et Fogassi, 1996). 
Ces types de neurones prédisposent les enfants et les adolescents à se tourner vers l’autre et à 
entrer en interaction.  

• Développer une « expertise d’adaptation » : un enjeu éducatif  

Nous rejoignons de Corte (2010) dans sa définition d’une des finalités de l’éducation : les 
élèves et les étudiants doivent acquérir une «compétence d’adaptation, c’est-à-dire la 
capacité à appliquer des connaissances et compétences acquises de manière signifiante avec 
souplesse et créativité en fonction des situations rencontrées » (OCDE, 2010, p. 26). Un des 
enjeux éducatifs de notre recherche est de développer un dispositif pédagogique et didactique 
qui contribue à construire cette expertise d’adaptation permettant aux élèves et aux étudiants 
de s’ouvrir, de voir au-delà du problème et donc d’envisager de nouvelles solutions aux 
problèmes rencontrés (cf. figure n°32). Selon nous, cette perspective conduirait à développer 
des habiletés et à construire des connaissances pour fonder des raisonnements qui se 
focalisent non pas sur la recherche des causes des problèmes (schéma n°1 en haut), mais qui 
au contraire dépassent le problème et questionnent les objectifs des solutions à 
promouvoir (schéma n°2, en bas de la figure) : « Dès qu’il se pose, il s’agit d’abord de faire 
préciser l’objectif recherché avant d’apprécier, parmi les processus en cours, les leviers 
d’action pertinents sur lesquels fonder sa stratégie » (Bériot, 2006, p. 64). Il n’y a pas de 
solutions a priori sur lesquelles élèves et enseignants pourraient s’appuyer. 

Figure n°32 : Développer une capacité d’adaptation pour dépasser l’approche psycho-
analytique (d’après Bériot, 2006, p. 64-65) 

 

                                                 
360 Les neurones miroirs sont des neurones moteurs et ils sont activés par des actes moteurs réalisés dans un but 
précis (y compris entendre et observer): ils ont été d’abord découverts chez le singe..Leur présence a été mise en 
évidence chez l’espèce humaine (Rizzolatti, 2009) Ils sont impliqués dans les mécanismes d’apprentissage par 
imitation, dans la compréhension des intentions : ils sont aussi activés lorsque l’on pense que l’autre va agir. Le 
système « miroir » est également impliqué dans l’apprentissage du langage, dans la genèse des émotions et de 
l’empathie. 
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L’expertise d’adaptation peut être caractérisée par deux dimensions : l’efficacité dans la 
résolution d’un problème et l’innovation ou la nouveauté que la solution représente (cf. figure 
n°33).  

Figure n°33 : Efficience et innovation, deux dimensions de l’expertise d’adaptation (d’après 
Bransford et al., 2006, p. 223) 

 
 
Les novices (en bas à gauche) n’ont pas intégré des routines et ne sont pas capables d’innover 
car ils n’ont pas le bagage conceptuel et les connaissances pour se représenter le problème et 
encore moins le dépasser. En prenant appui sur les caractéristiques des démarches de deux 
archétypes d’experts, il est possible de définir un positionnement optimal entre efficience et 
innovation qui guiderait les enseignements-apprentissages impliqués dans la construction de 
cette capacité d’adaptation. L’archétype « routine expert » (1) recherche l’efficacité sans 
perdre de temps ou des ressources à innover : il connait une palette de solutions possibles qui 
ont déjà prouvé leur efficacité en contexte. Au contraire, pour la résolution de certains 
problèmes, les routines ne sont pas applicables. L’archétype « adaptive expert » (2) est 
capable de résoudre les problèmes en construisant de nouvelles configurations, innovantes et 
efficaces. Il s’agit là de poser comme finalité de l’apprentissage et de l’enseignement des 
différentes disciplines scolaires l’acquisition d’une « expertise d’adaptation » (Alexander, 
2003; Hatano et Inagaki, 1986; Hatano et Osuro, 2003) dans le domaine que la matière 
explore. 
Les systèmes scolaires ont eu tendance à favoriser et privilégier l’« expertise de routine361 » 
(Hatano et Inagaki, ibid. ; Bransford et al., 2006). Sans l’exclure, il devient alors nécessaire de 
combiner dans les stratégies d’enseignements-apprentissages les phases de développement de 
l’expertise de routine et celle d’adaptation. Cette dernière est très intéressante car elle 
développe  « (…) l’aptitude à transposer ses connaissances et ses compétences à de nouvelles 
tâches et à de nouveaux contextes d’apprentissage » (OCDE, 2012, p. 51). Dans 
l’enseignement, il ne s’agit pas de former des experts d’un domaine mais de doter les 
apprenants d’outils pour se situer dans le corridor central (en vert) tout au long de leur 
parcours scolaire. Cet outillage devrait être également efficient dans leur activité socio 
professionnelle : selon Bransford et al. (2006), cette capacité d’adaptation  permet également 

                                                 
361 L’expertise de routine désigne le fait que les élèves parviennent à réussir sans erreur des tâches scolaires soit 
car elles sont devenues « mécaniques » : les fondements sont compris et assimilés. Ces sont par exemple des 
connaissances sur  l’arithmétique, des règles orthographiques. Elle permet de réaliser rapidement des tâches. 
Cependant pour certaines tâches, les « outils » utilisés sont mobilisés sans en avoir compris les fondements et le 
sens, mais les élèves parviennent à satisfaire les attendus. Dans ce cas, les apprentissages ne pourront pas être 
remobilisés dans des contextes différents pour résoudre des problèmes apparentés.  
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d’élargir et approfondir continuellement son expertise362 et donc de s’adapter. Cependant le 
développement de la capacité d’adaptation ne se réalise pas de manière satisfaisante dans les 
situations d’enseignements-apprentissages où l’activité de l’élève est complètement guidée 
par l’enseignant. Selon Simons, van der Linden et Duffy (2000), il faudrait au contraire 
favoriser des situations d’apprentissage expérientiel363 et des situations d’apprentissage par 
l’action364. Ces perspectives toujours selon Simons et al. (ibid.) supposent des« pratiques 
innovantes et des cultures de classe inédites » (OCDE, ibid., p .52). La didactique des QSV 
propose des démarches et des dispositifs didactiques et pédagogiques innovants pour 
enseigner et apprendre des controverses. 
Contribuer à construire cette expertise d’adaptation dans un domaine à l’école suppose la mise 
à disposition d’une base de savoirs propres au champ de l’étude et leur appropriation par les 
élèves. Dans cette perspective la construction d’un corpus de connaissances sur le sujet est 
primordiale, mais elle n’est pas complètement suffisante pour rendre efficaces des 
enseignements-apprentissages. Pour le cas de la question de notre étude, les savoirs ne sont 
pas tous stabilisés, ainsi il convient de doter les élèves/étudiants pour étudier leur validité en 
contexte. 

Des perspectives pour inverser la tendance ? 

Le rapport récent PISA365 (OCDE, 2014) montre une dégradation des résultats du système 
scolaire pour la France (augmentation du nombre d’élèves qui ont des difficultés à mobiliser 
des connaissances et des compétences pour appréhender les problèmes liés aux sciences et à 
la technologie dans sa vie future » (OCDE, 2014), une forte prégnance du déterminisme social 
sur les résultats scolaires). Des recherches en éducation conduites dans le cadre de 
l’enseignement-apprentissage des controverses proposent des dispositifs dans lesquels à la 
fois les modèles et les environnements d’apprentissage devraient permettre de développer des 
compétences cognitives et sociales. 
 

Mise en perspective pour notre recherche 

1. Des recherches ont mis en évidence l’importance des acquis dans un domaine spécifique 
pour les apprentissages futurs.  
Pour la thématique de notre recherche, les fondements en agronomie apparaissent 
déterminants pour concevoir des alternatives aux pesticides. Aussi notre dispositif de recueil 
de données doit être en mesure de repérer des acquis en agronomie et/ou des conceptions en 
lien avec la discipline « agronomie. »  

                                                 
362 Bransford et al. (2006) le formulent ainsi « adaptive experts are much more likely to change their core 
competencies and continually expand the breadth and depth of their expertise» (p. 223). 
363 Les apprentissages expérientiels se fondent sur l’approche de problème en contexte et sur des études de cas 
qui impliquent les apprenants (enjeu motivationnel). Ce n’est pas l’enseignant qui fixe seul le cadre, mais ce sont 
la situation et l’interaction entre les acteurs de la situation didactique qui construisent la forme du projet de 
résolution. 
364 Dans les apprentissages par l’action, les élèves participent à la définition des objectifs et définissent leur 
propre plan de travail (autorégulation par diagnostic et retour réflexifs, ceci renvoie à la métacognition évoquée 
plus haut). 
365 PISA est un programme international pour le suivi des acquis des élèves conduit dans 65 pays. Il permet 
d’évaluer les compétences des élèves de 15 ans qui ont effectué leur scolarité obligatoire entre septembre 2002 et 
mai 2012 (l’enseignement agricole fait partie de l’enquête) : la culture mathématique, la compréhension de 
l’écrit et la culture scientifique sont évaluées. 



 

 

261

 

2. Les questions socialement vives sont propices à l’intégration des connaissances. 
Elles se posent souvent en des termes a-disciplinaires et la problématique du détour-retour366 
(Fink et Audigier, 2008) permet de construire des questionnements qui vont avoir des 
implications dans des disciplines qui seront alors pertinentes et mobilisées pour nourrir ce 
questionnement (des concepts, des habiletés entre autres) : c’est le détour. Cette perspective 
favorise les apprentissages dans les disciplines convoquées et leur articulation à condition que 
le sens soit reconstruit pour revenir au monde social : les savoirs sont donc intégrés pour 
rendre intelligible le monde dans la perspective d’agir367.  

3. Nous sommes interpellée par l’idée de définir des unités de sens dans les apprentissages car 
cette forme structurée de savoirs favorise l’acquisition de structures de connaissances 
transférables.  
Nous posons l’idée de repérer des données qui pourraient structurer des unités de sens dans le 
problème à résoudre que nous avons souhaité soumettre aux élèves/étudiants de notre 
expérimentation. 

4. Au cours des processus d’apprentissages, les émotions et la cognition sont imbriquées 
pouvant générer des synergies positives et améliorer l’efficacité des apprentissages ou au 
contraire les émotions peuvent empêcher le déroulement des processus cognitifs. 
La question des pesticides et de leur réduction peut se révéler un sujet sensible pour les 
élèves/étudiants qui en perçoivent des risques sur la santé, des risques de pertes économiques, 
entre autres (Frère, 2014). Nous souhaitons mettre les élèves et les étudiants en activité sur la 
résolution d’un problème qui invite à proposer des alternatives aux pesticides. Il convient 
alors de réfléchir à la forme qui permette à la fois de générer un conflit sociocognitif tout en 
évitant une interpellation émotionnelle trop forte. Nous souhaitons éviter le risque soit de voir 
les élèves et les étudiants se détourner de l’activité de collaboration, soit de cantonner 
l’activité à un débat d’opinions dans le registre des fallacies368 (Hamblin, 1970) qui ne 
prendrait pas appui sur des arguments conceptuels disciplinaires. 

5. Les neurosciences confortent les résultats de recherches démontrant l’intérêt de mettre en 
interaction collaborative des élèves/étudiants au cours de processus d’apprentissage. 

6. Les enseignements-apprentissages qui favorisent l’acquisition de démarches de 
raisonnements complexes en situations d’incertitudes contribuent selon nous à construire une 
expertise d’adaptation. 
Concevoir un modèle de problèmes à proposer aux élèves/étudiants qui permettent de 
travailler des niveaux de complexité, eux-mêmes liés à différentes formes d’incertitudes est 
un enjeu éducatif dans la perspective d’apprendre à « produire autrement ». Ces situations de 
classe familiariseraient les apprenants à la prise de décision en contexte incertain et 
permettraient également de développer la métacognition (réflexion à conduire sur les niveaux 
de complexité envisagés et les solutions promues). 
 

                                                 
366 Cette démarche a été proposée dans le cadre de l’éducation au développement durable. 
367 Le retour désigne la phase durant laquelle les élèves qui ont construit les apprentissages (étape du détour) 
sont face à une nouvelle situation qu’ils doivent à nouveau comprendre pour agir. Ainsi le retour «  implique la 
mise en place d’une situation didactique propice à la mobilisation de savoirs dont la phase de détour a, en 
principe, permis la construction » (Fink et Audigier, 2011, p. 82). 
 
 
368 Ce sont des argumentations qui se structurent à partir d’arguments fallacieux, mensongers et qui ne reflètent 
pas le point de vue des parties prenantes. 
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3. Didactique des QSV : faire exister la tension entre raisonnements 
informels et des éducations citoyennes et politiques 

Technosciences et développement des sociétés post-modernes sont indissociables. Source de 
bien-être, cette configuration a généré également des risques et des incertitudes de plus en 
plus nombreuses. L’alphabétisation scientifique est un moyen de préparer le citoyen à 
comprendre les intrications complexes à l’origine des problèmes qui menacent notre avenir, 
afin qu’il soit en mesure de participer à la prise des décisions en matière de prévention. Or 
comme le soulignent des résultats de l’étude PISA, les résultats en sciences régressent : les 
élèves ont moins de connaissances et sont moins aptes à conduire une enquête pour se 
documenter, raisonner, développer un esprit critique pour résoudre un problème de la vie 
courante. La façon d’aborder les technosciences à l’école semble être une des causes de ces 
défaillances. Deux courants éducatifs, l’un francophone la didactique des questions 
socialement vives et l’autre anglophone la didactique des socioscientific issues, abordent des 
problématiques liées aux enseignements-apprentissages des controverses. Ils ont développé 
des approches éducatives « against the grain » (Cochran-Smith, 1991) qui participent à 
l’alphabétisation scientifique et à la formation de l’esprit critique sur les QSV/SSI. Dans un 
premier point, nous commençons par définir les QSV et SSI pour être en mesure de préciser 
leurs points communs et ce qui les distingue. La nature même des questions controversées qui 
impliquent les technosciences soulèvent des questions de transposition didactique que nous 
discutons ensuite. Dans un deuxième point, convergences et divergences entre les deux 
courants éducatifs et leur contribution à différentes facettes d’une forme d’éducation 
citoyenne. Dans un troisième point, de manière spécifique nous développons des aspects liés 
aux enseignements-apprentissages qui participent au développement de l’argumentation 
informelle, des raisonnements informels et en particulier des raisonnements 
socioscientifiques. Nous discutons en quoi ils contribuent à aider la prise de décision en 
matière de prévention et d’actions pour résoudre des problèmes sous-tendus par des QSV/SSI. 
Enfin dans un quatrième point, nous précisons ce que nous retenons pour construire notre 
situation-problème (en texte grisé), nous amenant à préciser deux de nos questions de 
recherche (QR6 et QR8). 

3.1. Définition des questions socialement vives et Socioscientific Issues  

Cette partie développe la question des rapports aux savoirs (trois niveaux de vivacité), et aux 
risques pour les acteurs de la situation didactique (point 1). Les particularités de ces questions 
dans le cadre de leur traitement en classe interrogent le processus de transposition didactique 
(point 2).  

3.1.1. Les Questions Socialement Vives ‘QSV’, trois niveaux de vivacité dans les savoirs 

Ce paragraphe discute les trois niveaux de vivacité des questions socialement vives,  un 
ensemble de spécificités des formes scolaires des QSV et les risques qui en découlent à la fois 
pour les enseignants et pour leurs élèves. 
 
Les questions socialement vives reposent sur une grande diversité de thématiques (les 
biotechnologies en agriculture [i.e. OGM], les modes d’élevage et le bien-être animal, les 
pesticides dans l’agriculture, la médecine et les thérapies géniques, les énergies, la téléphonie 
cellulaire, les nanotechnologies, le développement durable, la chimie verte, le changement 
climatique, la mondialisation, la sexualité, entre autres). Ces thèmes impliquent plusieurs 
domaines disciplinaires en sciences dures (biologie, physique, chimie, mathématiques) et/ou 
en sciences « douces » comme l’économie, l’histoire, la géographie entre autres. Nous avons 
proposé dans la partie « problématique » une définition aujourd’hui couramment retenue pour 



 

 

263

cerner les questions socialement vives (QSV) (Legardez et Simonneaux, 2006). Ces auteurs 
ont retenu une perspective didactique déclinée en termes de rapport aux savoirs, leur 
permettant d’exprimer en quoi ces questions, aussi diverses qu’elles puissent être, nous 
interpellent. La vivacité des questions se manifeste à trois niveaux (Legardez et Simonneaux, 
ibid.) :  
- (i) dans la société, les thématiques, les problèmes qu’elles soulèvent « interpellent les 
pratiques sociales des acteurs scolaires (dans et hors de l’institution) », elles sont considérée 
« (…)comme un enjeu de société » (Legardez, in Legardez et Simonneaux, 2006, p. 19). 
- (ii) dans les savoirs de référence. Les experts du thème, scientifiques et/ou professionnels, 
sont en désaccord sur les voies de la résolution des problèmes soulevés par le thème : les 
débats portent sur les enjeux de la résolution, les moyens pour y parvenir, les implications 
sociales des choix retenus exprimés en particulier en termes des risques des conséquences des 
solutions. Des controverses traversent les mondes scientifiques : des savoirs savants sont en 
construction et non stabilisés, certains sont en compétition avec des savoirs stabilisés, 
prémisse de l’émergence de nouveaux paradigmes. 
- (iii) dans les savoirs scolaires. Cette forme épistémique recouvre des objets d’enseignement 
construits par les enseignants en interaction avec la prescription (savoirs de référence), les 
manuels, les revues professionnelles et pédagogiques, les savoirs produits par l’institution (i.e. 
des recommandations de l’inspection pédagogique, des références produites  par des réseaux 
pédagogiques, entre autres). Par exemple les différentes alternatives aux pesticides, les risques 
liés à l’usage des pesticides ou à la perspective de leur réduction font débat entre les élèves, 
entre les élèves et les enseignants, entre l’école et les professionnels et les parents (Frère, 
2014). 
Les QSV préoccupent les sociétés et font l’objet d’une médiatisation. Elles sont entrées dans 
le langage courant. Les débats de la sphère sociale, relayés et avivés par la presse, contribuent 
à façonner les opinions. En effet, la complexité est une caractéristique de ces questions et il 
est difficile de les appréhender pour saisir les enjeux sous-jacents. Les acteurs de la situation 
ne peuvent échapper aux débats et querelles médiatisées : « l’école n’est pas en apesanteur 
sociale » (Simonneaux et Legardez, 2011, p. 15). Ces considérations amènent Simonneaux et 
Simonneaux (2014) à préciser qu’«un défi de l'éducation est de permettre aux apprenants de 
développer des opinions éclairées sur des controverses impliquant sciences et sociétés, pour 
être en mesure d’en débattre, en particulier de raisonner les mesures de prévention et 
d’utilisation des nouvelles technosciences » (2014, p. 7). Les QSV interpellent le système 
éducatif soit parce qu’elles y sont invitées par la prescription soit parce qu’elles forcent la 
porte de l’école, propulsées par l’actualité. Elles entrent alors dans la classe sans que la 
problématisation soit prise en charge par l’institution. C’est à l’enseignant que revient alors la 
tâche de les transformer (problématiser) pour qu’elles prennent la forme d’objets scolaires. 
Soulignons que l’enseignement agricole à cet égard a été un pionnier en la matière, ménageant 
des espaces éducatifs pour confronter les apprenants dans le cadre de leur scolarité à des QSV 
(Férat, 2006). 
Les QSV partagent le fait qu’elles sont objets de controverses « dans le monde de la 
recherche et dans la société et souvent rapportées par les médias » (Simonneaux et Legardez, 
2011, p. 18). Les questions liées aux perspectives de réduction de l’emploi des pesticides sont 
triplement vives : vives dans les savoirs de référence, vives dans les savoirs scolaires et vives 
dans les sociétés. 
Tutiaux-Guillon reprend en ces termes les contours des QSV (2006) : « une question où 
s’affronte des valeurs et des intérêts, une question parfois chargée d’émotions, souvent 
politiquement sensible, intellectuellement complexe, et dont les enjeux sont importants pour le 
présent et l’avenir commun. Elle implique un débat, mais aussi une réflexion sur la 
complexité de la situation et des enjeux » (p. 119 in Legardez et Simonneaux, 2006). 
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En définitive, les QSV sont complexes, plus ou moins impliquantes, elles ont forcément des 
répercussions sur notre futur commun, perçues selon nos valeurs, matérialisent des intérêts 
plus ou moins partagés : comment s’en saisir pour les affronter parce qu’elles vont tôt ou tard 
traverser notre vie de tous les jours ? L’école doit nous y préparer. Un travail didactique fondé 
sur les savoirs est à conduire afin d’identifier ce qui est enseignable, pourquoi et comment il 
est possible d’en favoriser les enseignements-apprentissages. Or, les QSV, objet 
d’enseignement-apprentissage, bousculent les inspecteurs disciplinaires, les enseignants et les 
élèves/étudiants car elles remettent en cause les formes scolaires traditionnelles dans leur 
rapport au savoir et à l’action. Ces formes traditionnelles sont caractérisées par :  
- des savoirs disciplinaires circonscrits, validés. Le système éducatif dispose d’un corpus de 
savoirs bien identifiés. Les détenteurs du savoir sont bien repérés et leurs expertises sont 
reconnues et partagées ;  
- des cours dialogués ou des activités codées par des procédures canoniques balisant la 
découverte et l’acquisition des solutions que l’on connait à l’avance et dont la pertinence et 
l’efficacité ne sont plus à débattre ; 
- une sphère éducative où se construit par convention, une neutralisation affective, seule la 
motivation a le droit de cité. Les opinions et le système de valeurs doivent être gardés pour soi 
car il n’y a pas d’espace ouvert et dédié institutionnalisé369 dans le système.  
Avec les QSV, le travail de transposition didactique (que nous abordons un peu plus loin) 
n’est pas cadré, il est délicat, complexe et parfois il incombe complètement à l’enseignant :  
- (i)les savoirs de référence ne reposent pas seulement sur un savoir scientifique. Ils sont 
distribués et pluriels. Les QSV ne respectent pas les frontières des disciplines scolaires (il n’y 
pas de savoirs vraiment circonscrits). Simonneaux (2011) définit les savoirs impliqués dans 
les QSV comme pluriparadigmatiques et/ou engagés (il convient d’analyser les controverses, 
les risques/incertitudes) et/ou contextualisés (il est nécessaire de considérer leur validité en 
contexte) et/ou distribués (émanant de plusieurs producteurs de savoirs). Certains ne sont pas 
stabilisés, compliquant le travail de construction du curriculum qui se doit traditionnellement 
de se mettre à distance des savoirs sociaux et l’école (Legardez, 2006 in Legardez et 
Simonneaux, 2006). La construction de la prescription repose sur des choix difficiles à 
concilier. La tension est vive entre la nécessité de garantir la validité des objets 
d’enseignement-apprentissage dans le contexte sociétal, d’assurer une certaine permanence 
dans ce qui va être enseigné et appris et de contribuer en même temps à la transformation des 
sociétés par l’école. La didactique des QSV vise une émancipation des élèves/étudiants afin 
qu’ils puissent se construire une opinion autonome sur des sujets de société en débat. De leur 
côté, enseignants et formateurs ont du mal à s’emparer de la prescription quand elle n’est 
explicite pas. Les sujets controversés génèrent des débats entre parties prenantes liés à la 
diversité des points de vue fondée sur des valeurs. En plus de faire le point sur les savoirs de 
référence, les états de la controverse doivent être clarifiés : « il convient de mettre en oeuvre 
l’incontournable détour de l’analyse socio-épistémologique des savoirs impliqués, (Legardez 
& Simonneaux, 2006), c’est-à-dire de brosser la cartographie des controverses, pour 
reprendre l’expression de Latour (...) (in Simonneaux et Legardez, 2011, p 21) . Elle consiste 
à repérer les savoirs impliqués, leur nature, les objets des controverses et les parties prenantes, 
les enjeux et leurs intérêts. 
 

                                                 
369 Nous empruntons le terme à Brousseau (1984) et à Sensevy, Mercier et Schubauer-Léoni (2000) dans le sens 
où l’institutionnalisation rend un objet officiel, inclus dans un processus d’interaction entre une institution et des 
acteurs dans cette institution. 
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La forte inscription axiologique des QSV met à mal le principe de neutralité promue par 
l’école républicaine laïque et rappelée dans la prescription curriculaire. Le traitement 
didactique des QSV interroge la posture de l’enseignant. Urgelli (2009) a mis en évidence 
plusieurs postures chez des enseignants du secondaire chargés de traiter le changement 
climatique, en se fondant sur la typologie proposée par Kelly (1986) : de la neutralité 
exclusive à l’impartialité engagée370 (partialité exclusive à l’impartialité neutre). Les 
enseignants ont du mal à définir et à construire la bonne distance entre les savoirs sociaux et 
les savoirs scolaires et/ou à intégrer des savoirs sociaux dans les savoirs scolaires, cette 
difficulté  est encore plus délicate à surmonter quand les QSV ne sont pas prescrites et 
surgissent au fil de l’actualité. Les QSV questionnent leur rapport au savoir371 (Charlot, 1997, 
1999 ; Legardez et Simonneaux, 2006) « dans les sciences et les pratiques de références » 
(Legardez, 2006, p. 26). Elles confrontent ainsi les enseignants/formateurs à différents risques 
dans l’acte d’enseigner :  
- le risque de la dérive normative imposant une vision politiquement correcte de la question, 
- le risque de dérive relativiste vidant les QSV des savoirs qui leur donnent corps au profit 
d’un exposé sur des opinions, sans distance critique invitant au registre des possibles et sur un 
plan d’égalité, des argumentaires en contradiction avec les valeurs fondatrices des sociétés 
démocratiques ;  
- le risque « de refroidir » la question en minimisant la vivacité sociale des débats. Cette fois 
c’est de leur sens que l’on vide les QSV pour les élèves/étudiants et pour les sociétés qu’ils 
défendent. Les QSV bousculent la rationalité technocentrée de certains enseignants en 
sciences ou de disciplines techniques au ministère de l’agriculture (Albe et Simonneaux, 
2002 ; Simonneaux, 2012). Des enseignants auront tendance à écarter des controverses pour 
lesquelles, ils ne pourront pas s’appuyer sur des expertises produites par des référents 
scientifiques et/ou professionnels médiatisés, avalisés par les pouvoirs politiques (Urgelli, 
2009).  
Les élèves/étudiants sont également confrontés à un risque, celui d’apprendre. En particulier, 
la distance entre les pratiques sociales, dans lesquelles ils se reconnaissent, et les savoirs 
scolaires peut être importante, les déstabilisant. Ils seront alors réticents à s’investir dans des 
apprentissages qui heurtent leur système de valeurs au point de ne pas prendre appui sur ces 
savoirs pour agir en situation de classe (Simonneaux et Simonneaux, 2009 ; Frère, 2014) et/ou 
hors du contexte scolaire. La question de « la traduction des savoirs » du monde social en 
savoirs pour l’école a été soulevée. Le concept de savoirs de référence et celui de 
transposition sont abordés rapidement afin de souligner des problèmes spécifiquement 
soulevés par le traitement didactique d’une QSV. 

                                                 
370 Kelly (1986) distingue quatre types de posture chez des enseignants lorsqu’ils abordent une question 
socioscientifique, allant de la moins engageante à plus engageante dans le traitement de la vivacité de la 
question : la neutralité exclusive, partialité exclusive, l’impartialité neutre et l’impartialité engagée. Selon Kelly, 
la dernière posture devrait être favorisée. Dans le cadre d’une posture de neutralité exclusive, les enseignants ne 
doivent pas aborder des thèmes controversés, le faits scientifiques sont des vérités. Pour la partialité exclusive, 
les enseignants favorisent un point de vue sur une controverse et amènent les élèves à l’adopter. Pour 
l’impartialité neutre, les élèves doivent être engagés dans débats sur des questions controversées dans des 
situations éducatives, mais les enseignants ne doivent pas donner leur point de vue et doivent rester neutres. Pour 
l’impartialité engagée, les enseignants dans le cadre de débats sur des controverses donnent leurs points de vue et 
invitent dans le même temps les élèves à analyser la pluralité des points de vue sur la controverse. 
371 Charlot a introduit la notion de rapport au savoir en le définissant par « (…) l’ensemble (organisé) des 
relations qu’un sujet entretient avec tout ce qui relève de « l’apprendre’ et du savoir », ou encore «  le rapport 
au monde, à l’autre et à soi-même d’un sujet confronté à la nécessité d’apprendre »  (Charlot, 1999, p. 2). Dans 
le rapport au savoir, Charlot distingue entre autre la dimension identitaire (apprendre fait sens par rapport à ce 
qu’est l’individu : pourquoi apprendre ?) et la dimension épistémique (apprendre, c’est faire quoi ? Quelles sont 
les activités effectives dans « l’apprendre » et que veut signifie savoir in fine ?). 
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Simonneaux et Simonneaux (2014) proposent un continuum d’enjeux éducatifs selon la façon 
dont la QSV est « refroidie » ou « réchauffée », à partir des valeurs sociales considérées dans 
les sciences. A l’extrémité froide, les enseignements fondés sur les QSV visent :  
- les apprentissages scientifiques, pour lesquels, les approches sont plutôt monodisciplinaires, 
- la promotion des technosciences,  
-le développement de la rationalité technoscientifique.  
Au contraire en réchauffant, la QSV, ce sont des enseignements interdisciplinaires, visant :  
- des apprentissages complexes (high order thinking par exemple) en sciences dures et en 
sciences humaines et sociales, 
- une éducation scientifique, citoyenne et politique, 
- la promotion de la rationalité critique. 

3.1.2. Le processus de transposition et le concept de savoirs de référence  

Le processus de transposition didactique est à construire même avec une QSV/SSI. Nous 
revenons sur le concept développé par Chevallard (1985), complété par Martinand (1986) et 
Joshua (1996). Nous précisons enfin les points de vigilance dans le cadre des QSV/SSI. 
 
Pour définir des curricula, les institutions scolaires font des choix de contenus à enseigner et à 
apprendre. Verret (1975) a introduit le concept de transposition didactique, caractérisant les 
choix et la mise en forme opérés par les individus lorsqu’ils désirent « transmettre » un savoir 
pour qu’il puisse être enseigné et appris. Pour les mathématiques, Chevallard (1985) a repris 
le concept et a développé la transposition didactique externe et la transposition didactique 
interne (cf. figure n°33). La première caractérise le passage de la sphère de référence au savoir 
à enseigner. La transposition est instruite par les spécialistes (la noosphère) et elle est sous la 
responsabilité de l’institution et donne lieu aux curricula formels ou prescrits. Pour 
Chevallard dans le cas des mathématiques, les savoirs de référence sont des savoirs savants. 
La seconde définit la transformation du savoir à enseigner par les enseignants aux savoirs 
enseignés. Les enseignants font des choix en fonction de leur contexte d’exercice (leurs 
connaissances sur les sujets à enseigner, les ressources de l’établissement, leur public scolaire, 
entre autres). Une discipline scolaire est caractérisée par un ensemble de savoirs, adossé à un 
ou plusieurs champs académiques. Au cours de la transposition didactique externe, les 
institutions opèrent un choix politique en fonction des visées éducatives et des projets de 
sociétés. Les élèves/étudiants vont acquérir des connaissances, être capables de réaliser un 
certain de nombre tâches qui ont sens pour les perspectives visées par la formation : 
poursuivre un cursus scolaire, s’insérer dans le monde professionnel, par exemple. Ainsi, des 
savoirs scientifiques sont retenus. Ce sont des « outils » pour accéder une compréhension du 
monde. Pour les disciplines qui vont faire référence à des champs professionnels, les savoirs 
académiques ne sont pas suffisants pour rendre intelligible le monde socio professionnel 
concerné et pour comprendre les enjeux et les pratiques. Martinand (1986) a introduit le 
concept de pratiques sociales de référence à partir de l’analyse de la discipline technologie 
enseignée au collège et des domaines d’application hors du champ scolaire. Selon Martinand, 
les pratiques sociales de référence sont indispensables à considérer car elles caractérisent 
l’ensemble d’un secteur social. Elles servent de points d’appui pour comparer ce que l’on 
enseigne et apprend à l’école et avec ce qui se fait dans le secteur social de référence (usage 
socio professionnel des savoirs, entre autres). Par exemple pour le secteur agricole des 
productions végétales, ces pratiques sociales de référence vont caractériser des activités de 
production en référence à des formes d’agriculture (bio, conventionnelle, intégrée, etc.), des 
formes de circulation des savoirs des sphères académiques vers le monde professionnel, des 
pratiques de la recherche dans ce secteur, entre autres. Joshua (1996) quant-à lui a posé la 
nécessité d’intégrer en plus les savoirs d’expertise professionnelle pour caractériser les 
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références dans les disciplines pour lesquelles les savoirs savants ne sont pas centraux (i.e. 
linguistique, l’éducation physique et sportive). Les savoirs de référence recouvrent donc des 
savoirs « académiques » issus des sciences dures et des sciences humaines et sociales, des 
pratiques sociales de référence et des savoirs d’expertise professionnelle. La chaine de 
transposition didactique permet donc de passer des savoirs de référence aux savoirs à 
enseigner pour aboutir aux savoirs enseignés (cf. figure n°34).  

Figure n°34 : Le processus de transposition didactique 

 

 
 

Les QSV génèrent des difficultés à plusieurs niveaux (repérés en rouge sur le schéma) dans le 
processus de transposition didactique et exposent les acteurs de la situation didactique aux 
risques d’enseigner du côté des enseignants et aux risques d’apprendre du côté des 
élèves/étudiants (Legardez et Simonneaux, 2006) (voir supra). Elles sont difficiles à 
appréhender : les savoirs scientifiques relèvent de plusieurs paradigmes parfois en 
contradiction. Pour le cas de la réduction de l’usage des pesticides, les références scientifiques 
liés à la lutte chimique (les concepts de seuils372 cohabitent avec des concepts et des notions 
relevant de paradigmes de l’agro-écologie373 comme le concept de service écosystémique. La 
validité des savoirs d’expertise est également débattue. Toujours en lien avec la 
problématique des pesticides dans l’agriculture, l’inscription du plan Ecophyto dans une 
perspective de transition agro-écologique amène à élargir le cadre des expertises (Simonneaux 
et Cancian, 2013) afin de prendre appui sur des savoirs professionnels situés construits par des 
agriculteurs engagés dans des systèmes de production alternatifs. Les pratiques 
professionnelles sociales de référence sont l’objet de reconfiguration en n’accordant pas 
autant de place aux pesticides dans les raisonnements pour la conduite des productions (mais 
le niveau de remise en cause de la dépendance n’est pas le même selon les agriculteurs). 

 

                                                 
372 Se référer au chapitre 2. 
373 Là aussi, nous avons précisé dans le chapitre 2, la polysémie des approches dans l’agro-écologie. 
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3.2. Socioscientific Issues ‘SSI’ versus ‘QSV’ : contributions communes et 
nuances 

Nous présentons dans cette partie une définition de la notion de SSI et nous discutons ensuite 
les points de convergence et les nuances entre les approches et contributions du courant 
éducatif des QSV et celui des SSI  

Les SSI (questions socioscientifiques374) et les QSV ont des points communs mais les 
approches éducatives sous tendues divergent par certains aspects que nous allons expliciter 
(Simonneaux, 2013). 

Des dilemmes socioscientifiques ‘SSI’ 

Les SSI sont issues d’un courant éducatif anglo-saxon apparenté à celui des QSV, abordant 
l’éducation aux sciences (Sadler, Chambers, et Zeidler, 2004). Au cours de ces 20 dernières 
années, ce courant de recherche en éducation est progressivement devenu un des plus 
importants dans le cadre de la didactique des sciences (Chang Rundgren et Rundgren, 2010) 
Les contours des SSI sont proches de ceux des QSV. Les questions socioscientifiques ont des 
liens forts avec les technosciences, concernent très souvent un domaine à la pointe de la 
recherche. Elles ont des répercussions sociales qui imposent des prises de décisions 
individuelles et/ou au niveau des sociétés. Les problèmes environnementaux comme le 
réchauffement climatique et des technologies comme le clonage et les cellules souches, les 
énergies alternatives, les biotechnologies, la téléphonie cellulaire, les nanotechnologies sont 
des thématiques supports de SSI. Les dilemmes qu’elles soulèvent sont complexes, ouverts, 
mal structurés, souvent objets de controverses dans le domaine scientifique d’appui (parfois, 
ils ne le sont pas), sans solution claire apparente et définitive : plusieurs alternatives valides 
sont envisageables selon les perspectives envisagées (Sadler, 2004). Très fréquemment, elles 
présentent une dimension éthique (Zeidler, 2007). La prise de décisions au sujet des SSI 
suppose l’évaluation des risques (Kolsto, 2006). 

Des problèmes multi scalaires ayant des implications dans plusieurs domaines  

Les QSV/SSI peuvent être des problèmes à une échelle planétaire, globale et sur le temps long 
ou être circonscrits à une échelle locale comme l’implantation d’une usine de dessalement 
d’eau de mer, les problèmes de pollution des algues vertes en Bretagne (Morin, 2013). Dans 
de nombreux cas, les QSV/SSI sous tendent des prises de décision et des actions qui 
impliquent le développement des sociétés. Elles exigent donc de comprendre les enjeux sous 
jacents, amenant à aborder les fondements de développement des sociétés. Dans de 
nombreuses configurations, la résolution des problèmes générés par ces QSV/SSI dans les 
sociétés modernes suppose la mobilisation de sciences et de technologies (faits, concepts et/ou 
théories) sans que pour autant cela soit suffisant (Legardez et Simonneaux, 2006 ; 
Simonneaux et Legardez, 2011 ; Sadler, 2004 ; Sadler, Barab et Scott, 2007). La construction 
des réponses dépend de la prise en compte (i)de considérations politiques, économiques, 
environnementales, morales et éthiques, entre autres et (ii)de la capacité à évaluer des 
informations abondantes, plus ou moins fallacieuses (Simonneaux et Simonneaux, 2005). 
(i)La résolution suppose dans le même temps d’avoir été en mesure de « peser » les 
conséquences sociales des solutions retenues. Ces QSV/SSI sont cependant tellement 
embrouillées qu’il est difficile de se faire une opinion qui ne soit pas façonnée par les médias : 
les QSV/SSI rendent difficile  la prise de décision pour agir. Les individus doivent être en 
mesure de discerner les enjeux, de comprendre les problèmes posés pour construire une 

                                                 
374 Sadler (2004) insiste sur l’association de « socio » et de « scientific » afin de montrer les interrelations 
étroites et indissociables entre les domaines sociaux et scientifiques. 
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opinion autonome afin de défendre ce qu’ils croient, juste et bon pour leur avenir et l’avenir 
commun. La dimension axiologique est indissociable des aspects cognitifs pour aborder les 
QSV/SSI (Sadler et Zeidler, 2009). (ii)Kolsto (2001) a montré la difficulté à évaluer des 
informations contradictoires et de sources différentes à propos d’une SSI chez des étudiants 
norvégiens. Il conclut à la nécessité de contribuer à expliciter ce qui fondent des critères de 
validité en sciences dans les enseignements afin de contribuer à une éducation citoyenne (voir 
infra) et d’améliorer les apprentissages en sciences (Zohar et Nemet, 2002). 
Le courant des SSI a développé des aspects en lien avec les dimensions morales et éthiques. 
En plus de ces considérations, avec le traitement des QSV apparait plus explicitement la 
nécessité de discuter comment individuellement ou des groupes sociaux définissent les 
contours des implications sociales des problèmes et des solutions à envisager. En particulier, 
les QSV mettent en évidence l’importance des opinions, des intérêts plus ou moins divergents 
des parties prenantes et des risques perçus dans les solutions retenues. Un des enjeux 
d’introduire ces QSV dans les curricula est de travailler avec les élèves/étudiants la diversité 
de ces considérations afin de comprendre pourquoi les controverses émergent et pourquoi il 
n’est pas simple de les résoudre. 

Une alphabétisation scientifique nécessaire « scientific literacy » : des nuances avec les 
courants STS et STSE 

La nécessité d’une alphabétisation scientifique (scientific literacy) est une vision partagée, 
même s’il n’y a pas d’explicitation claire de ce que peut recouvrir cette forme 
d’alphabétisation (Sadler, 2011) pour l’évaluer (Sadler et Zeidler, 2004). Deux approches ont 
cependant été proposées (Roberts, 2007) :  
- une alphabétisation scientifique visant la promotion des technosciences sans considérer les 
intrications sociales entre sciences, technologies et sociétés, « vision I375 » (Roberts, ibid., p. 
730) ;  
- une autre fait référence à la construction sociale des sciences avec des pratiques 
épistémiques. Elle souligne le rôle de l’implication des citoyens dans les orientations et les 
choix en matière de recherche, « vision II» ( ibid., p. 730). Elle sous-tend une implication 
personnelle qui repose sur des connaissances scientifiques et sur des connaissances sur les 
processus de construction des faits et de preuves scientifiques. 
Les deux approches exposées coexistent dans le courant des SSI, les QSV invitent davantage 
à une analyse critique des conditions de construction des savoirs académiques et des 
expertises. Les SSI font essentiellement référence aux sciences dures tandis que pour les 
QSV, un détour par les sciences humaines et sociales et/ou par des savoirs sociaux ou 
professionnels est également préconisé (Simonneaux et Simonneaux, 2014a) afin de 
considérer l’indispensable dimension des « humanités » (Simonneaux, 2013). Selon les 
courants des SSI vision II et des QSV, l’alphabétisation scientifique prône un enseignement 
des sciences qui participe et favorise le développement du citoyen responsable, préparé à 
participer à la vie de la société moderne (Driver, Newton et Osborne, 2000 ; Kolsto, 2001 ; 
Zeidler, 1984) : « What is clear is that ordinary citizens will increasingly be asked to make 
judgements about matters underpinned by science knowledge or technological capability, but 
overlaid with much wide considerations » (Hodson, 2003, p.650) in Sadler, 2011, p. 2). Dans 
nos sociétés modernes la didactique des QSV est très liée à une forme d’éducation à la 
citoyenneté376 et à la responsabilité (Albe, 2009) voire à une éducation politique « politic 

                                                 
375 Zeidler, Sadler, Simmons et Howes (2005b) définissent plus précisément ce que pourrait être une scientific 
literacy « (…)i.e., acquiring skepticism, maintaining open-mindedness, evoking critical thinking, recognizing 
multiple forms of inquiry, accepting ambiguity, searching for data driven knowledge » (p. 358) 
376 Comme le fait remarquer Audigier (2006), l’éducation à la citoyenneté est jugée indispensable par la société 
et les institutions scolaires en France. Elle n’a cependant pas de forme scolaire nette et elle est sujette à 
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literacy » (Levinson, 2012 ; dos Santos, 2014 ), en faveur d’actions concrètes (Bencze, 
Sperling, et Carter, 2012 ; Reis, 2014). Sadler (2011) propose une vision d’une forme 
d’alphabétisation scientifique à promouvoir : elle favorise le passage des frontières entre les 
deux cultures scientifiques (scolaire scientifique et culture scientifique pour comprendre et 
agir sur le monde). Elle se fonde sur le sens des situations d’enseignement-apprentissage en 
lien avec celles que les étudiants sont susceptibles de rencontrer en tant que citoyen. Il va 
jusqu’à proposer une forme d’alphabétisation scientifique à partir des situations liées à la 
science (« about science-related situations » Sadler, 2011, p.1 ). 
Cette forme d’éducation aux sciences contribue également à développer une approche 
réflexive, « Reflexive Judgement » (King et Kitchener, 1994), permettant le développement 
d’une pensée critique sur les implications sociales des sciences dans les cours de sciences 
(dures et/ou souples) (Albe, 2008b ; Kolstø et Ratcliffe, 2008; Simonneaux, 2008). En effet, 
les travaux conduits à partir des QSV/SSI amènent les élèves/étudiants à se pencher à la fois 
sur les contenus scientifiques (les concepts, des théories et des données fondamentales dans le 
domaine scientifique concerné) et sur l’activité scientifique en tant que pratique sociale et 
culturelle : les scientifiques qui font les sciences sont inscrits dans un contexte social et 
culturel. Les influences mutuelles sont indéniables et leur interdépendance amène à 
reconsidérer le «  (…) mythe de la neutralité sociale des sciences » (Astolfi, 2005, p. 71).  
 
Les recherches sur les QSV et SSI s’inscrivent dans la lignée du courant éducatif qui prône 
l’étude des interactions entre sciences-sociétés et technologies (STS) afin de mettre en 
évidence l’imbrication des choix collectifs dans les sociétés dans les orientations techniques et 
scientifiques. La didactique des QSV insiste également sur la nécessité de considérer des 
dimensions politiques. Le courant STS se fonde sur une démarche éducative initiée par des 
scientifiques concernés par les effets des sciences et des technologies sur les sociétés 
(Simonneaux et Legardez, 2011). Il veut promouvoir la prise de décision personnelle sur des 
sujets impliquant des sciences. Cette visée a été par la suite étendue à la prise en compte de 
l’environnement dans ce système d’interactions à l’origine du courant STSE (E pour 
environnement) (Hodson, 2003). Hodson pose l’exigence d’intégrer des considérations liées 
aux milieux de vie des sociétés humaines afin de mieux prendre en compte des impacts et des 
conséquences des choix des sociétés, également fondés sur des choix personnels. Il milite 
pour un élargissement de l’examen des sciences dans un contexte politique, social et culturel 
(Zeidler et Keefer, 2005a). Pour Hodson, cette approche éducative doit conduire à l’action 
concrète (activisme). Les sciences et les techniques sont des œuvres humaines qui sont des 
réponses à des problèmes identifiés comme tels dans les sociétés (Chevallard, 1997). 
Funtowicz et Ravetz (1993) définissent certaines activités scientifiques comme relevant de la 
Post Normal Science, celles sont étroitement liées aux besoins humains et demandent des 
réponses urgentes. Alors, les prises de décision ne doivent pas être réservées aux experts 
scientifiques ou aux politiques, mais doit intégrer toutes personnes concernées (idée de  
(Simonneaux et Legardez, 2011)  Des moments d’échanges hybrides devraient être ouverts à 
toutes les personnes concernées et constitueraient une forme de démocratie participative 
(Callon, Lascoumes et Barthe, 2001). Il convient de favoriser l’apprentissage de ces formes de 
participation citoyenne dont les enjeux sont d’appréhender la complexité des questions et 
d’être en mesure de construire « (…)une opinion informée sur ces questions, d’être capables 
de faire des choix en matière de prévention, d’action, d’utilisation et d’être capables d’en 
débattre » (Simonneaux et Simonneaux, 2005, p. 83 ) de manière autonome et responsable 

                                                                                                                                                         
controverses et débats. Elle recouvre un champ tellement vaste qu’Audigier souligne un risque de dérive : «tout 
ce qui touche à la vie en société intéresse de près ou de loin le citoyen, tout (ou presque) peut donc relever, au 
moins en partie, de la citoyenneté. La citoyenneté est ainsi partout au risque de n’être nulle part » (Audigier, 
2007, p. 25) 
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(Simonneaux, 2010). Dès lors, cette perspective sous tend une implication de l’école active et 
responsable. 
Les courants QSV/SSI conçoivent une éducation aux sciences à partir de dilemmes qui sont 
impliquants dans la vie courante et qui ont des impacts importants pour la vie future (Kolsto, 
2001). Ces enseignements-apprentissages laissent par conséquent une plus grande place à la 
discussion comparés aux « cours » plus classiques en sciences : il n’y a pas une solution 
unique pour aborder le problème et pour le résoudre. Il est nécessaire d’en discuter. Comme le 
souligne Simonneaux (2005), contrairement eu QSV, les courants STS/STSE n’ont pas 
chercher à «  (…)réellement exploiter la puissance didactique des discours, de 
l’argumentation, de la prise en compte de la nature de la science, des connexions émotives, 
culturelles ou épistémologiques au cœur de ces questions » (p. 82). Comment amener les 
élèves et les étudiants à défendre des choix sans prendre en compte ces considérations ? 
Contribuer à aider les élèves/étudiants à des prises de décision en autonomie et de manière 
responsable est un des enjeux des deux courants éducatifs QSV/SSI.  
L’alphabétisation scientifique vise à comprendre des contenus scientifiques dans toutes leurs 
variétés, à être informés des méthodes et des canons de la production de faits scientifiques et à 
être en mesure de comprendre les répercussions des technosciences dans le monde social en 
étant vigilant et critique à cet égard. Simonneaux et Legardez (2011) propose une contribution 
des QSV en terme de réflexivité axiologique et de questionnement épistémique (p. 27). Si 
promouvoir la prise de décision sur une QSV/SSI est un enjeu éducatif, cela suppose que les 
élèves/étudiants soient en mesure d’évaluer les informations mobilisées dans ce cadre. 

Enseigner-apprendre des QSV/SSI pour se construire une expérience personnelle 

Les élèves et les étudiants se détournent des enseignements scientifiques même s’ils saisissent 
l’intérêt des sciences pour la vie quotidienne. Plus grave, ils échouent dans les apprentissages 
des sciences académiques (Sadler, 2011 ; Aikenhead, 2006, 2010 ; Venturini, 2004). Pour les 
élèves/étudiants, les enseignements-apprentissages scolaires en sciences sous un format 
académique s’apparentent à une culture qui leur est étrangère377 (Sadler, 2011). Les QSV/SSI 
redonnent de la saveur aux savoirs scientifiques (Astolfi, 2008) en s’appuyant sur des 
problèmes qui ont une résonance et des implications dans la vie de tous les jours (« relevant 
science in everyday world » (Sadler, 2011, p. viii ; Aikenhead, 2010). Cependant peu 
d’élèves/étudiants a priori parviennent à percevoir l’intérêt de données scientifiques pour 
questionner et solutionner une QSV/SSI (Sadler, Chambers et Zeidler, 2004). Chang 
Rundgren et Rundgren (2010) et Patronis, Potari, et Spiliotopoulou (1999) ont à ce sujet 
montré l’importance des expériences personnelles dans la prise de décision : faire vivre une 
prise de décision complexe sur une QSV/SSI dans le cadre de situations éducatives participe 
aux expériences. Les enseignements-apprentissages en butte sur des QSV/SSI visent ainsi une 
forme d’empowerment378, c'est-à-dire à amener les élèves/étudiants à mobiliser les 
connaissances acquises et les capacités/habiletés développées en situation réelle dans le but 
d’être capable d’agir pour transformer leur environnement, la société. 
Un grand corpus de recherches francophones et anglo-saxonnes aborde les QVS/SSI. La 
littérature révèle une grande richesse en termes de thèmes abordés, de publics mobilisés, de 
types de productions attendues et de configurations d’interactions. Des recherches empiriques 
ont été développées avec des étudiants dans le supérieur, des élèves dans le secondaire et au 
primaire, avec des enseignants aguerris et/ou novices. Des configurations de scénarios 
différents ont permis de comparer :  

                                                 
377 Ces « contenus » reposent sur une science abstraite, décontextualisée et les enseignements visent 
l’accumulation de connaissances et l’acquisition de procédures standardisées sans que les étudiants parviennent à 
faire des liens pour améliorer leur compréhension du monde (Aikenhead, 2006). 
378 Pris dans le sens d’émancipation. 
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- des cohortes qui ont abordé différemment un thème controversé, avec des groupes témoins 
mobilisés sur des enseignements « classiques » en sciences, comparés à des groupes 
confrontés à une QSV/SSI (évaluation des connaissances, des habilités en pré et post tests)  
(Zohar et Nemet, 2002) ;  
- des situations où la controverse est problématisée sous la forme d’une QSV/SSI avec une 
formation préalable sur l’argumentation ou la conduite de débats ou non (évaluation des 
connaissances, des habilités en pré et post tests) (Zohar et Nemet, 2002 ; Simonneaux et 
Simonneaux, 2005) ;  
- des situations de travail sur une QSV/SSI (évaluation des connaissances, des habilités en pré 
et post tests) et évaluation de la résolution pour une autre question controversée afin de 
discuter la remobilisation des acquisitions et les progrès et/ou les blocages.  
Les travaux conduits avec les élèves/étudiants/adultes confrontés à la résolution d’une 
QSV/SSI ont débouché sur des productions d’écrits et/ou productions orales individuelles 
et/ou dialogiques ou sur des actions concrètes hors de l’institution scolaire. Les dispositifs ont 
retenu des configurations de résolution individuelle et/ou coopérative/collégiale fondée sur 
des interactions intra culturelles et/ou interculturelles (Morin, 2013), utilisant ou non des 
interfaces numériques, des séquences de travail en présentiel, à distance synchrones ou 
asynchrones, dans la classe de cours ou à l’extérieur (non formel). Des situations de débat ont 
été fréquemment retenues (Albe, 2006). Des études de cas et les problèmes authentiques, des 
serious game (Vidal et Simonneaux, 2011), des situations-problèmes ont également fait partie 
de la palette des outils didactiques pour conduire les enseignements-apprentissages. 
En prenant appui sur les QSV/SSI, les chercheurs et les enseignants/formateurs visent le 
développement de « high-order thinking » (Resnick, 1987). Selon les auteurs, cela recouvre 
l’argumentation, la pensée critique, le raisonnement informel, le raisonnement scientifique 
entre autres (Sadler, 2009). Selon les objectifs visés, Sadler (2004) a proposé une typologie379 
en distinguant quatre orientations :  
- (i) argumentation sur les QSV/SSI (Albe, 2008a ; Simonneaux et Chouchane, 2011 ; 
Simonneaux, 2003 ; Simonneaux et Simonneaux, 2005 ; Panissal et Brossais, 2011, Panissal 
et Brossais, 2013 ; Zohar et Nemet, 2002 ; Bader, 2003).  
- (ii) nature des sciences et prise de décisions (Jimenez-Aleixandre et Pereiro-Munoz, 2002 ; 
Simon et Amos, 2011 ; Bencze, Sperling et Carter, 2012 ; Zeidler, Appelbaum, Sadler, 2011 ; 
Sadler, 2009 ; Kolsto, 2001 ; Grace et Ratcliffe, 2003 ; Driver, Leach, Millar et Scott, 1996). 
Les travaux montrent que les situations éducatives sur les QSV/SSI permettent aux 
élèves/étudiants de discuter les preuves scientifiques et les expertises, prenant conscience de 
leur caractère provisoire. Les apprenants sont alors plus enclins à accepter que les sciences ne 
délivrent qu’un savoir non stabilisé sur des questions incertaines ; 
- (iii)évaluation des informations, des expertises (King et Kitchener, 1994 ; Kolsto, 2001 ; 
Klosto, 2006 ; Driver, Leach, Millar et Scott, 1996) ; 
- (iv)compréhension conceptuelle et raisonnement informel. Dans ce cadre deux formes de 
raisonnements ont été développées : les raisonnements socioscientifiques (Sadler, 2004, Zohar 
et Nemet, 2002 ; Sadler et al., 2011 ; Saoudi et Simonneaux, 2007 ; Morin, Simonneaux, 
Simonneaux, Tytler et Barraza, 2014) et les raisonnements moraux et éthiques (Sadler et al., 
2007 ; Sadler et Zeidler, 2005 ; Zeidler et Keefer, 2005a ; Lipp (non publié) ; Vidal, et 
Simonneaux, 2014). La construction d’argumentations et le développement de ces formes de 
raisonnements sont très liés. 

                                                 
379 Nous illustrons par chacune des orientations sans viser l’exhaustivité. 
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Dans la grande diversité et disparité dans les travaux, des résultats se recoupent mais d’autres 
fournissent des éclairages contradictoires. (i)Les connaissances sur le sujet, les expériences 
personnelles et les valeurs ont très souvent mentionnées comme déterminantes dans la qualité 
des propositions des élèves/étudiants. (ii)La mise à disposition d’informations scientifiques et 
l’appui sur le système de valeurs ne favorisent pas toujours des apprentissages. 
(i)Lewis et Leach (2006) ont mis en évidence l’influence de la connaissance du contexte dans 
les prises de décisions sur une SSI. Lorsque les contextes sont mal compris et lorsque de 
surcroît, les élèves/étudiants ont peu de connaissances scientifiques sur le thème, la prise de 
décision sur ces questions est délicate à partir d’une discussion raisonnée (reasoned 
discussion). Certains ne s’engagent pas, d’autres donnent leur point de vue sans 
argumentation. Au contraire, à partir d’un contexte et d’un sujet plus familiers et que ce soit 
pour des élèves/étudiants acculturés en sciences ou non, l’argumentation produites par les 
élèves/étudiants est plus élaborée : ils se reconnaissent comme des parties-prenantes des 
controverses. De plus, en fournissant des informations sur le thème à discuter, les 
élèves/étudiants sont alors capables en s’appuyant sur le contexte, leurs connaissances et leurs 
expériences de poser des éléments-clés du problème. Mais ils ne mobilisent pas toujours des 
arguments scientifiques. Confrontés à la résolution d’études de cas authentiques (Zohar et 
Nemet, 2002 ; Jimenez-Aleixandre et Enduran, 2008 ; Kelly et Takao, 2002 ; Osborne , 
Erduran et Simon, 2004 ; Sadler et Fowler, 2006), les élèves argumentent d’abord à partir de 
leurs connaissances, de leurs opinions construites hors des cadres scolaires et de leur 
expérience personnelle et à partir de ce qu’ils jugent important en prenant appui sur leur 
système de valeurs. Le travail de recherches de solutions pour les problèmes soulevés par une 
QSV/ SSI favorise la compréhension de concepts, l’intégration des données contextuelles 
(cognition située) et la mobilisation des théories pour comprendre le monde (Jimenez-
Aleixandre et Enduran, 2008 ; Bravo-Torija, 2012 ; Bravo-Torija et Jimenez-Aleixandre, 
2012). A ce titre, des configurations pédagogiques fondées sur des interactions discursives 
favorisent les démarches d’exploration qui mettent en contact les apprenants avec de 
nouveaux savoirs mobilisés alors en situation (Mercer, 1995). Ceux-ci sont plus facilement 
intégrés aux connaissances (Simonneaux et Simonneaux, 2009). La problématisation des 
controverses sous la forme de QSV/SSI améliore les apprentissages des contenus scientifiques 
(Zohar et Nemet, ibid. ; Pedretti, 1999). Les QSV/SSI invitent à évaluer les expertises et 
participent à la construction d’une opinion informée (Sadler et Fowler, 2006). Il est possible 
d’améliorer les habiletés argumentatives après une courte formation spécifique (Simonneaux 
et Simonneaux, 2005). 
(ii)Simonneaux et Simonneaux (2009) ont de leurs côtés révélé que la charge affective et la 
proximité de certaines QSV (question locale et impliquante) limitaient les apprentissages 
scientifiques et les raisonnements socioscientifiques. Mais de son côté, à partir une étude de 
cas authentique sur la marée noire affectant les côtes espagnoles, Jimenez-Aleixandre (2006) 
a montré que cette SSI, pourtant proche et concernant de près les étudiantes, avait favorisé au 
contraire le raisonnement critique et l’approfondissement des contre-argumentations pour 
rejeter les positions divergentes. 
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3.3.Argumentation et raisonnements socioscientifiques : question d’évaluation  

Nous abordons dans cette partie des contextes d’émergence des raisonnements informels et le 
lien avec l’argumentation informelle. 

3.3.1. Argumentation et raisonnement informel  

Argumentation et logique informelle 

L’argumentation est l’expression d’une forme de pensée. Penser selon Kuhn (1991), c’est 
résoudre un problème. L’argumentation  est un discours fondé sur la « pratique du langage en 
contexte » (Plantin, 1996, p. 18). L’argumentation suppose que l’on argumente sur un objet 
(Nonnon, 1996). L’argumentation se distingue de la clarification, elle ne consiste pas à rendre 
claire une position partagée. Au contraire, l’argumentation apparait comme un « (…)mode de 
traitement spécifique du désaccord »  (Micheli et Jacquin, 2012, p. 601) : « J’argumente non 
pas quand les choses sont claires, mais quand le monde se brouille, que les repères se 
dissolvent, que le monde ‘extérieur’ résiste à mes idées et me dément » (Angenot, 2008, 
p. 434). D’après Perelman (1977) « l’argumentation se déploie à partir d’une discussion « qui 
divise soit le moi, soit l’autre » (Plantin, 2009, p. 64). L’argumentation nait des désaccords et 
la construction des argumentations repose sur une logique informelle. En partant de points de 
vue différents, plusieurs solutions sont envisageables pour traiter le désaccord : la 
construction d’argumentations sous tend donc des intérêts, des valeurs mais également des 
informations lacunaires et l’absence de conclusions univoques (Plantin, 2009, p. 64). 
L’argumentation est polysémique : elle recouvre à la fois la succession des arguments et le 
produit du processus. Elle peut définir une démonstration, comme un raisonnement 
scientifique et une production rhétorique dans l’objectif de convaincre/persuader et non de 
démontrer sur la base de la logique formelle (Shwarz et Baker, 2015). Alors argumenter, est-
ce convaincre et/ou persuader ? Peu de situations réelles se référent à l’argumentation comme 
mode de persuasion380, sauf dans le cas d’une plaidoirie au tribunal (Angenot, 2008) et 
pourtant tout le monde argumente. Des formes d’argumentation sont décelées tôt chez les 
enfants et ce type de discours  « (…) caractériserait aussi bien le savant que le citoyen » 
(Plantin, 2009, p. 63). L’argumentation est une pratique épistémique structurante au cœur de 
l’activité scientifique (Simonneaux, 2001). Argumenter, est-ce davantage pour convaincre 
comme le laisse supposer ses racines dans l’exercice de la démocratie dans les cités antiques ? 
Un certain nombre de théories sur l’argumentation pose le point de désaccord comme 
indispensable à l’émergence d’une argumentation (Micheli et Jacquin, 2012), mais la visée de 
cette forme de discours divise. Pour Van Eemeren, Grootendorst et Henkemans (2002), 
l’argumentation est produite dans le but de faire changer de point vue l’interlocuteur, que 
celui-ci soit d’ailleurs en interaction directe ou par l’intermédiaire de discours monologaux 
distants. Angenot (2008), Plantin (2005), (Micheli et Jacquin, 2012) partagent l’idée du 
« changement d’attitude par rapport à un point de vue » (Micheli et Jacquin, 2012, p. 601) 
mais pas dans la perspective de «(…) produire chez l’allocutaire un changement d’attitude 
par rapport à un point de vue » mais au contraire dans « (…) une visée de justification d’un 
point de vue, et une visée de positionnement de ce dernier par rapport à un autre point de 
vue » (Micheli, 2012, p. 7). Nous adhérons à cette proposition qui circonscrit le processus 
d’argumentation à une production langagière visant  « (…) au-dessus de la tête de 
l’interlocuteur ou de l’adversaire » à «  obtenir raison d’un tiers spectral posé en arbitre, qui 
lui, saurait reconnaître le bien-fondé, la rationalité, la morale, la justice de notre 
argumentation » (Doury, 2009 p. 3). Les locuteurs « argumentent pour si situer par rapport 

                                                 
380 Persuader, c’est produire des raisons pour justifier un point de vue et surtout faire adhérer à ce point de vue. 
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aux raisons des autres en testant la cohérence et la force qu’ils imputent à leurs positions », 
(Angenot, 2008, p. 441). C’est dans cette perspective que nous comptons nous appuyer sur les 
productions langagières des élèves et des étudiants engagés dans notre expérimentation.  

Du raisonnement formel au raisonnement socioscientifique 

L’argumentation est le support de la construction de raisonnements381. Elle consiste donc à un 
agencement de différents types d’énoncés pour arriver à des conclusions en partant des 
« prémisses ». Il n’y a pas de vrai consensus dans la terminologie des énoncés étayants 
« prémisses », « raisons », « arguments » et dans les énoncés étayés « thèse», « conclusion », 
« claims ». L’argumentation consiste en un processus de justification (Gauthier, 2002, 2005) 
ou « d’étayage » (Micheli et Jacquin, 2012) entre des prémisses et des conclusions. Toulmin 
(1958) précise le but de cette pratique de langage en ces termes : « to show that is justifiable » 
(p. 197). Ainsi pour définir une argumentation, nous retenons la proposition suivante : le 
discours prend la forme d’une argumentation dès lors qu’une forme de justification est 
identifiée. Il existe plusieurs variantes dans la définition de la notion d’arguments (Gauthier, 
2002). C’est « un fait qui vise à justifier la crédibilité d’une affirmation incertaine (Jimenez-
Aleixandre et Enduran, 2008) » (Lopez Facal, Jimenez-Aleixandre, Arcidiacon, 2015, p.3 27). 
Un argument est « (…) l’articulation d’une proposition et sa ou de ses justifications » 
(Gauthier, 2005, p.132). Nous retenons la définition donnée par Gauthier d’un argument. Les 
contours de la définition de l’argumentation sont également variables.  
 
Dans le cadre de l’enseignement des sciences « classiques », le raisonnement formel est la 
référence : la conclusion du raisonnement découle directement des itérations logico-
déductives qui vont permettre d’identifier les sous problèmes, de les résoudre séparément 
toujours sur le même principe itératif pour enfin solutionner le problème en entier. Cela 
suppose cependant deux points : (i)les données du problème existent et sont connues, (ii)les 
prémisses ont été définies et fixées une fois pour toute comme point de départ de la résolution. 
En dehors d’exercices abstraits en situations scolaires ou de la présentation formelle 
standardisée, codifiée des démarches pour produire des faits scientifiques, le modèle logico 
déductif comme mode de pensée, au sens de moyen pour trouver une solution à un problème 
n’est pas adapté pour résoudre des problèmes de la vie courante. Toulmin (1958)  et Curd et 
Cover (1998) soulignent que dans la vie courante, le raisonnement formel n’est pas efficace, 
cette forme de raisonnement cartésien serait réservée aux pratiques scientifiques382. Les 
individus abordent et résolvent leurs problèmes à partir de raisonnements informels, encore 
appelés raisonnements situés, structurés sous la forme d’une argumentation. (Voss, Perkins et 
Segal, 2012383 ; Kuhn, 1991). L’argumentation et le raisonnement informel sont 
indissociables. Cette forme de raisonnement s’oppose à l’abstraction mathématique ou au 
raisonnement logique (« abstrat mathematical and logical reasoning » (Voss et Means, 1990, 
p. XI)). Dans le cas d’un raisonnement informel, les prémisses ne sont pas fixées à l’avance et 
elles peuvent être modifiées chemin faisant au gré des informations qui deviennent 

                                                 
381 Perelman et Olbrechts-Tyteca (1970) opposent le raisonnement à l’argumentation les deux notions. Nous 
pensons au contraire comme le suggère Toulmin (1958) considérant «(…) plutôt l’argumentation comme un 
élargissement du raisonnement » (Gauthier, 2005, p. 93)  
382 Toutefois, Kuhn (1962) nuance cette représentation en soulignant le « trouble » lié à l’effervescence qui 
précède un changement de paradigme : si le raisonnement formel contribue à la production des savoirs 
scientifiques, la nouveauté émerge aussi de la production des raisonnements informels. Les apparences sont 
trompeuses : si les résultats scientifiques sont présentée sous l’archétype d’un raisonnement logico-déductif, ils 
émanent également de raisonnements informels (Tweney, 1991). 
383 Le concept de raisonnement informel est issu de travaux en psychologie cognitive à partir d’un nouveau 
positionnement épistémologique : au lieu de s’intéresser au « What » (Kuhn, 1961, p. 10) pour expliquer les 
attitudes et les opinions, le « Why » pourquoi (a été retenu comme point d’exploration (Billig, 1987). 
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accessibles lors de l’exploration. Dans le cadre de la résolution d’une QSV, la construction de 
solutions plus ou moins pertinentes reposent sur la production d’argumentations en lien avec 
le contexte de la question. Les travaux sur l’argumentation en sciences ont montré qu’en 
imposant une configuration de résolution commune et consensuelle à partir d’une 
QSV contemporaine, les élèves/étudiants développaient une forme particulière 
d’argumentation apparentée à la production de raisonnements informels. Les avis et les 
intérêts divergent et c’est pour cela que la résolution exige d’envisager différentes solutions 
en examinant leurs intérêts et leurs limites, leurs conséquences. Les alternatives sont 
explorées favorisant la production d’arguments ou de contre arguments qui permettent de 
décider collectivement ce qui sera retenu et pourquoi et ce qui sera rejeté et pourquoi. Dans 
certaines conditions, les élèves/étudiants déploient des argumentations prenant appui sur de 
multiples domaines de référence combinant des savoirs stabilisés et émergents (Sadler, 
Klosterman et Topcu, 2011) en étant influencés par l’expression des valeurs et la perception 
des risques/incertitudes dont les solutions étaient porteuses (Simonneaux et Cancian, 2013). 
Le raisonnement informel construit dans ce cadre est un raisonnement socioscientifique (RSS) 
(Sadler, 2004). Le cheminement argumentatif est le support de la construction du 
raisonnement informel. Les liens étroits entre argumentation et raisonnements informels ont 
été mis en évidence (Voss, Perkins, et Segal, 2012 ; Kuhn, 1991 ; Sadler, 2004 ; Zohar et 
Nemet, 2002). Mais en soulignant la spécificité de la forme argumentative dans des contextes 
de SSI (Erduran, Simon et Osborne, 2004; Sadler et Donnelly, 2006 ; Zohar et Nemet, 2002 ; 
Chang et Chiu, 2008), des difficultés sont éprouvées par les élèves/étudiants à produire des 
argumentations souhaitables (Albe, 2008b). De leur côté, les enseignants/formateurs sont 
déstabilisés, voire désarmés, par la complexité des questions pluridisciplinaires et pluri-
paradigmatiques, supposant d’avoir au préalable conduit une analyse socio-épistémologique 
approfondie (Simonneaux et Legardez, 2011 ; Levinson, 2004). Le manque d’assurance dans 
la conduite et dans les attendus des formes argumentatives souhaitables (Levinson et Turner, 
2001 ; Simonneaux, 2008) et la pénurie d’outils didactiques adaptés pour conduire 
concrètement des enseignements-apprentissages sont des difficultés supplémentaires (Sadler, 
2011).  

3.3.2. Evaluer la qualité des raisonnements RSS 

Nous présentons quelques outils et démarches permettant de cerner et de discuter la question 
de l’évaluation des RSS. 
 
L’argumentation est un « phénomène de langue » (Schwarz et Baker, 2015, p. 271) dont 
l’étude peut se fonder sur « les discours et le dialogue » (Schwarz et Baker, ibid., p. 271). La 
revue bibliographique révèle l’importance de l’argumentation dans les apprentissages en 
sciences pour atteindre des visées éducatives plus larges384 à relier :  
- à la théorie théorie culturelle historique vygotskienne d’acquisition des connaissances et du 
développement de fonctions cognitives de haut niveau dans laquelle le langage a un rôle 
majeur (Vygotsky, 1933/1985). La construction des connaissances est intimement liée à la 
production de discours (interpersonnels et/ou intra personnels). Des liens « (…) apparaissent, 
de plus en plus clairement, entre savoirs et productions langagières (Jacobi & Peterfalvi, 
2004, p. 4) » (in Albe 2006, p. 105) ;  
- au fait que les apprentissages efficaces se construisent en situation (Greeno, 1998). Dès lors, 
les QSV/SSI représentent des contextes pour structurer et développer des apprentissages, en 
particulier pour construire des raisonnements qui vont permettre de prendre une décision.  
 

                                                 
384 La visée éducative est l’éducation à la citoyenneté participative responsable et réflexive. 
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Perelman et Olbrechts-Tyteca (1958, 1970), Toulmin (1958), Anscombre et Ducrot (1983), 
Grize (1982), Buty et Plantin (2008) entre autres ont eu une influence certaine dans la 
théorisation de l’argumentation. Ils ont produit des modèles et/ou des théories pour 
caractériser les formes et la qualité des argumentations dans différentes situations : « la 
rationalité argumentative est en définitive liée à celle de l’évaluation, activité indissociable de 
l’argumentation » (Plantin, 2009, p. 54 ). Toulmin (1958) a été très largement mobilisé dans 
le cadre de l’éducation aux sciences pour analyser la « qualité » des argumentations produites 
par les élèves/étudiants, parfois par des enseignants à partir d’écrits385 et moins à partir de 
productions orales. Il a inscrit sa proposition de modèle dans la perspective de rendre compte 
de la logique formelle : le raisonnement informel s’exprime pour résoudre les problèmes que 
les individus rencontrent dans leur quotidien et la production d’argumentations formelles y 
contribue. Il a clarifié tous les énoncés étayants (ceux qui permettent d’arriver à la conclusion) 
et étayés (la conclusion) et a proposé un modèle de leur agencement. Il distingue ainsi six 
types d’énoncés. Les données (data ou ground), ce sont les "preuves" qui fondent la 
conclusion. Les garanties (warrants) qui explicitent le lien entre les données et la conclusion. 
Elles ne sont pas toujours explicites. La conclusion (claim) précise ce que l’on tient pour vrai 
(point de vue). On ne retrouve pas toujours les autres éléments dans les productions 
langagières. Elles386 consolident et étayent l'argumentation : les modalités (qualifiers), les 
fondements (backings) et les restrictions (rebuttals). La figure n°35 présente le modèle.  

Figure n°35 : Le modèle de Toulmin (1958). 

 
 
Ce modèle présente l’intérêt de se centrer sur des invariants dans le contenu de 
l’argumentation, sans pour autant en préciser la qualité. Les didacticiens en sciences se sont 
largement appuyés sur ce modèle et ont dans le même temps procédé à des clarifications et à 
des adaptations à partir de la résolution de QSV/SSI (Zohar et Nemet, 2002 ; Jimenez-
Aleixandre et Pereiro Munoz, 2002 ; Panissal et Brossais, 2012 ; Ducamp et Simonneaux, 
2012 ). Beaucoup d’études se sont focalisées sur l’évaluation du processus de construction de 
l’argumentation afin de rendre compte comment les élèves et les étudiants mobilisaient des 
preuves et les concepts. Une des finalités est d’être en mesure d’expliciter comment 
« apprendre à apprendre à argumenter ». D’autres aspects qualitatifs ont été moins explorés 

                                                 
385 Il y a moins de références à l’utilisation de Toulmin dans le cadre de l’analyse des productions orales. 
386 Les modalités (qualifiers) précisent les conditions particulières pour que la conclusion soit vraie; les 
fondements (backings) renvoient aux fondements, à ce qui est connu et qui fait autorité et les restrictions 
(rebuttals) posent les exceptions éventuelles, les fondements (backings). 
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comme la complexité et la validité des arguments, la diversité des domaines d’appui (Simon, 
Erduran et Osborne, 2006). Des recherches ont cependant proposé de clarifier la dimension 
épistémique de l’argumentation pour caractériser chez les raisonnements produits à partir 
d’une SSI. 

Quatre exemples de grille d’analyse des raisonnements 

Le raisonnement RSS est étroitement dépendant de la construction d’argumentations. C’est à 
partir de celles-ci qu’une série de travaux ont proposé des démarches pour évaluer la qualité 
des raisonnements (Zohar et Nemet, 2002 ; Bravo-Torijra, 2012 ; Sadler et al., 2007 ; 
Simonneaux et Simonneaux, 2009 ; Morin, 2013) et un modèle de compréhension heuristique 
(Chang Rundgren et Rundgren (2010). Dans un ensemble de travaux, le raisonnement 
socioscientifique et l’apprentissage de l’argumentation sont des opportunités pour construire 
des apprentissages complexes et situés.  
Zohar et Nemet (2002) ont fait travailler des étudiants sur des controverses liées à de 
dilemmes génétiques impliquant les individus sur des dimensions éthiques et morales. En 
comparant deux scénarios didactiques et pédagogiques : l’un en abordant le problème vidé des 
controverses, l’autre sous une forme problématisée d’une SSI. Les auteurs ont évalué 
l’argumentation et la qualité des raisonnements à partir de différents critères afin de voir si les 
connaissances en biologie avaient été retenues, si elles étaient valides pour résoudre le 
dilemme, si la conclusion était justifiée. Elles ont également considéré la complexité de la 
construction de l’argumentation (arguments et de contre-arguments). Dans le ‘scénario SSI’, 
un travail autour de la définition de la qualité d’un argument a été conduit avec les étudiants 
améliorant ensuite la qualité des productions argumentatives. Les résultats  de l’étude montre 
que la construction d’argumentations de qualité sur des QSV/SSI :  
- améliore la compréhension des concepts scientifiques,  
- et favorise les apprentissages scolaires en sciences en les connectant à des situations 
ordinaires. 
Ces résultats rejoignent ceux de Driver, Newton et Osborne (2000) et ils seront confirmés 
dans d’autres recherches sur les SSI/QSV (Simonneaux et Simonneaux, 2005 ; Simonneaux, 
2003 ; Osborne et al., 2004 ; Sadler, 2004 ; Sadler et Donnelly, 2006 ; Jimenez-Aleixandre, 
2006 ; Jimenez-Aleixandre et Puig, 2010 ; Simonneaux et Chouchane, 2011 ; Buty et Plantin, 
2009). Ces apprentissages de fonctions cognitives de haut niveau peuvent être développés tôt, 
sans attendre les études supérieures comme le montrent les résultats de recherches de 
Evagorou, (2011) et de Tartas et Simonneaux (2015). 
Bravo-Torija (2012) a proposé un cadre d’analyse pour évaluer la qualité des raisonnements à 
partir de la résolution d’une étude de cas sur la gestion des ressources marines. Elle a défini 
six niveaux différents de complexité  pour caractériser la qualité des raisonnements en 
examinant les contenus et la structure des argumentations. Le niveau 1 correspond aux 
raisonnements les moins élaborés. Pour définir ces niveaux, elle a examiné :  
- comment les étudiants parvenaient à extraire des données du contexte, si elles étaient 
pertinentes pour expliquer le problème (niveau 1), 
-  s’ils établissaient ou non des relations causales simples entre elles (niveau 2), 
- s’ils étaient capables de faire le lien avec des théories et des modèles (replacer le problème 
dans un plus général) qui font fournir un autre format de données : les preuves (niveau 3), 
- s’ils étaient capables de produire une conclusion simple (une proposition de solution pour 
gérer les ressources) avec les données générales et des données factuelles (niveau 4), 
- s’ils étaient capables de combiner des données de modèles, des données factuelles et des 
éléments du modèle pour produire une conclusion et s’ils examinaient les conséquences des 
solutions à partir des preuves disponibles (niveau 5),  
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- s’ils étaient capables de produire plusieurs conclusions alternatives complexes et d’envisager 
les conséquences à partir des preuves disponibles (niveau 6). Ce niveau n’est pas atteint par 
les étudiants dans l’expérimentation montrant ainsi la difficulté des tâches impliquées. Les 
résultats invitent à mobiliser les QSV/SSI pour améliorer la qualité des raisonnements dans la 
perspective d’atteindre ce dernier niveau. 
Les approches proposées par Zohar et Nemet (2002) et Toreira insistent sur les connaissances 
disciplinaires en lien direct avec le cœur du problème (la biologie/génétique pour le premier 
cas et la biologie/écologie pour le second cas). La qualité des raisonnements est évaluée :  
- à partir de la complexité et la pertinence des justifications qui amènent à la conclusion ; 
-  à partir de la richesse des différentes alternatives explorées et leurs conséquences (peser les 
avantages et les inconvénients en fonction des données du contexte et par rapport à d’autres 
données établies hors du cas étudié) ; 
- à partir de la pertinence de l’articulation entre des données factuelles, des preuves 
scientifiques et de cadres conceptuels et à partir de la prise en compte des conséquences des 
solutions possibles et de celle retenue. 
 
Devant la difficulté des étudiants à se positionner et à prendre des décisions sur des SSI, et à 
celle de certains enseignants à construire des situations éducatives adaptées aux SSI, Sadler 
(2004) et Sadler et al. (2007) ont proposé un cadre d’analyse pour guider les enseignements-
apprentissages qui visent à faire émerger des RSS pour résoudre une SSI. Ils se sont fondés 
sur les travaux antérieurs de King et Kitchener (1994) pour élaborer un modèle de RSS. Ils 
ont mis en évidence quatre critères les plus significatifs d’une SSI à considérer en vue de 
prendre une décision (« the following have emerged as among the most significant practices 
for decision-making » (Sadler et al., 2007, p. 374). Ces critères marqués par une certaine 
invariance sont précisés par quatre niveaux d’approfondissement. Les scores allant de 1 à 4 (1 
est attribué au plus faible niveau). L’évaluation des niveaux d’approfondissement se fonde sur 
l’analyse des argumentations produites au cours du processus de RSS. Les quatre critères 
sont :  
- critère 1 : la prise en compte de la complexité des questions socio-scientifiques 
« Recognising the inherent complexity of SSI » ; 
- critère 2 : l’examen des problèmes à partir de plusieurs perspectives « Examining issues 
from multiple perspectives » ; 
- critère 3 : la perception que ces questions doivent être soumises à des explorations 
complémentaires « Appreciating that SSI are subject to ongoing inquiry » ; 
- critère 4 : l’expression de scepticisme à l’égard des informations qui peuvent être biaisées 
« Exhibiting skepticism when presented potentially biased inform ». 
Le critère lié à la complexité est important car c’est une caractéristique-clé des QSV/SSI 
(Saoudi et Simonneaux, 2007). Simonneaux et Simonneaux (2009) ont enrichi le cadre 
d’analyse de Sadler (2004) et Salder et al. (2007) en proposant deux autres critères. Un des 
critères est lié à la question de l’incertitude et des risques (qu’ils extraient du critère 1 en se 
référant aux sociétés du risque évoquées par Beck), le second repose sur la prise en compte 
des modes de gouvernance et à la pluralité des savoirs et des producteurs de savoirs. Les 
quatre dimensions clarifiées sont les suivantes : « Consequently, we suggest completing this 
reasoning with four operations: (a) the identification of the risks and uncertainties; (b) the 
research and evaluation of the knowledge produced by non-academic producers of knowledge 
(professional groups, associations, consumers), Bourdieu’s other symbolic producers; (c) the 
consideration of the values (potential values marked by cultural, societal or media elements) 
or ethical principles which influence opinions; and (d) the analysis of the modes of 
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governance and the balance of power in the local or global orientation387»  (Simonneaux et 
Simonneaux, 2009, p. 684).  
 
Chang Rundgren et Rundgren (2010) ont proposé un modèle holistique (SEE-SEP) pour 
caractériser l’essence des SSI (« to provide a holistic view to represent the essence of SSIs » 
Chang Rundgren et Rundgren, 2010, p. 3). Ce modèle vise à aider la construction de 
situations éducatives « a workable model » (p. 15) qui favorisent des apprentissages en lien 
avec l’alphabétisation scientifique (vision II) et la mobilisation des connaissances et des 
capacités cognitives comme le RSS et la pensée critique dans des situations concrètes 
ordinaires (« transferring content knowledge and skills to real contexts » (p. 5). Il met en 
relation six dimensions repérées comme importantes et liées pour circonscrire une SSI (des 
aspects sociologiques/culturels, environnementaux, économiques, scientifiques, 
éthiques/moraux et politiques) avec des facteurs qui se sont révélés importants dans les choix, 
les raisonnements et les prises de décisions personnelles (les valeurs, les expériences 
personnelles et les connaissances sur le sujet) . Testé sur des résultats antérieurs de 
recherches, le modèle a permis de donner des indications intéressantes sur la qualité des RSS 
et l’argumentation informelle dans des situations éducatives en contexte scolaire. 
 
Morin (2013) a proposé une modélisation des raisonnements socioscientifiques dans une 
perspective de durabilité. Il a testé son modèle à partir de la résolution de trois QSV (la 
consommation de viande, le dessalement de l’eau de mer en Australie, les algues vertes en 
Bretagne). Six dimensions sont considérées pour évaluer la qualité de la résolution : la 
problématisation388, les interactions389, les savoirs390, les incertitudes et les risques391, les 
valeurs392 et la gouvernance393. Pour chacune des dimensions, quatre niveaux 
d’approfondissement sont définis (cf. figure n°36), permettant d’analyser la qualité des 
raisonnements socioscientifiques construits par les étudiants. 

                                                 
387 Traduction de l’auteure : « Nous suggérons de caractériser le raisonnement à partir de quatre opérations, (a) 
l’identification des risques et des incertitudes, (b)la recherche et l’évaluation de savoirs produits par des 
producteurs de savoirs non académiques ‘groupes de professionnel, associations, consommateur) les autres 
producteurs de savoirs symboliques selon Bourdieu, (c)la prise en compte des valeurs (valeurs liées à la culture, 
à la société ou aux médias) ou des principes éthiques influençant l’opinion et (d) l’analyse des modes de 
gouvernance et le jeu de pouvoirs dans la détermination des orientations locales et globales ».  
388 La dimension « problématisation » rend compte de la diversité des angles de vue retenues par les étudiants 
pour cerner la complexité des enjeux.  
389 La dimension « échelles considérées » vise à analyser et évaluer les changements d’échelles considérées dans 
la résolution des problèmes  (tension local/global).  
390 La dimension « savoir » explore la façon dont les différents sont pris en compte et articulés (savoirs 
stabilisés/émergents).  
391 La dimension « incertitudes et risques» vise à caractériser comment les risques et les incertitudes des 
solutions retenues sont envisagés (validité/conséquences).  
392 La dimension « valeurs» s’intéresse aux valeurs discutées et aux principes sous tendus.  
393 La dimension « gouvernance» discute de la façon dont le groupe négocie les intérêts particuliers et collectifs 
considérés. 
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Figure n°36 : La grille d’analyse des RSSD (raisonnement socioscientifique dans une 
perspective de durabilité) (Morin, 2013, p. 114) 

 
 
A partir de son dispositif Morin (2013) et Morin et al.394(2014) ont étudié les effets des 
interactions interpersonnelles et interculturelles dans la construction des raisonnements 
socioscientifiques dans la perspective de la durabilité. Le dispositif a permis de révéler des 
déterminants améliorant leur qualité. Ils correspondent à des moments particuliers dans les 
échanges durant lesquels la collaboration prend la forme de discussions exploratoires 
(exploratory talk (Mercer, 1995)) pour « creuser » une question et/ou un problème rencontré. 
Mercer (1995) s’est fondé sur les travaux de Vygotsky (1933/1985) qui pose le rôle central 
des interactions sociales et du langage dans la construction des connaissances et de fonctions 
cognitives de haut niveau (les high order thinking du courant des QSV/SSI). Sur la base 
d’observations des interactions entre enseignant/élèves et élèves/élèves, Mercer (1995) a mis 
en évidence et décrit trois types de discussions observées en classe. La dispute (Disputational 
talk) se caractérise par un désaccord et des prises de décisions individuelles. Les échanges 
sont courts, majoritairement constitués d'affirmations et de défis ou d’oppositions : il n’y a 
pas coopération et/ou collaboration pour résoudre le problème et il n’y a pas non plus 
d’approfondissement. Dans la discussion cumulative (Cumulative talk), les participants sont à 
l’écoute les uns des autres et construisent collectivement une réponse. Mais ils ne font pas 
preuve d’esprit critique, et les assertions s’accumulent les unes à la suite des autres : la 
collaboration est effective mais sans approfondissement. Au contraire par rapport aux deux 
premières formes de discussions dans la discussion exploratoire (Exploratory talk), les 
désaccords entre les parties prenantes sont explorés collectivement et de manière constructive, 
conduisant parfois à mobiliser de nouvelles données et cela en contexte (apprentissage 
efficace situé). Les interactions langagières interpersonnelles se révèlent des moyens de 
construire un raisonnement collectif. La discussion exploratoire contribue à penser, réfléchir 
ensemble au sein de la classe pour résoudre un problème et développer ainsi chez chacun sa 
compréhension du monde (cognition distribuée). 

                                                 
394 Morin, Simonneaux, Simonneaux, Tytler, et Barraza (2014). 
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Nous venons de voir que la qualité des raisonnements socioscientifiques avaient été définis 
par les auteurs cités en termes de niveaux de complexité, eux-mêmes fondés sur des 
argumentations informelles complexes, elles-mêmes prenant appui sur l’expérience 
personnelle, les valeurs et des connaissances de plusieurs disciplines à croiser. 
L’argumentation a été caractérisée :  
- (i) en considérant une dimension sémantique et épistémique (le contenu renvoyant au sens). 
Cet aspect qui est plutôt prégnant en général dans les études sur les QSV/SSI ;  
- et/ou (ii)en s’intéressant à sa dimension dialogique qui rend compte du processus de 
construction dans l’interaction. Cet aspect a été peu exploré dans les recherches sur les 
QSV/SSI. Pourtant, la dimension dialogique occupe une place importante dans la 
compréhension des mécanismes des apprentissages (Grecco Morasso, Miserez-Caperos et 
Perret-Clermont, 2015). 

3.4. Synthèse et reformulation de deux  questions de recherche (QR6 et QR8) 

Nous présentons les éléments que nous avons retenus pour compléter nos démarches de 
recueil et d’analyse de données. 
 
L’argumentation et les raisonnements sont intimement liés. Il y a un processus 
d’argumentation dès lors qu’une proposition est suivie de sa justification. 
1. L’analyse des argumentations permet d’accéder à des facettes du raisonnement.  Nous 
fonderons notre travail d’analyse en partie sur l’étude des productions argumentatives. 

Dans la vie courante, les argumentations et les raisonnements informels sont construits pour 
prendre des décisions et résoudre les problèmes. L’argumentation et un raisonnement se 
déploient quand des points de vue différents sont envisagés pour résoudre des problèmes. 
2. L’état de l’art que nous venons de dresser montrent que les QSV/SSI offrent l’opportunité 
de construire des situations éducatives en contexte scolaire qui font émerger et développer ce 
type de raisonnement (raisonnement socioscientifique : RSS). Elles sont complexes et 
interpellent les acteurs dans leurs rapports aux savoirs et aux risques/incertitudes. Elles 
interrogent leur système de valeurs. Les points de vue sont différents sur les mesures de 
prévention à décider et sur leurs conséquences. Les QSV/SSI offrent dès lors un cadre de 
travail pour faire émerger des dilemmes impliquant les élèves/étudiants de la situation 
éducative les amenant à construire des RSS. 

Les expériences vécues, les valeurs et les connaissances personnelles sont déterminantes dans 
les prises de décision et dans le choix de solutions retenues pour résoudre des problèmes 
soulevés par une QSV/SSI. En particulier, les connaissances acquises antérieures qui peuvent 
permettre de résoudre  la QSV ont un rôle important car ce sont d’abord celles-ci qui sont 
mobilisées avant les preuves scientifiques mises à disposition pour le contexte de la SSI. 
3. Faire vivre aux élèves/étudiants des situations les impliquant dans lesquelles ils doivent 
prendre des décisions en vue de résoudre une QSV/SSI permet d’améliorer le « socle de 
connaissances disciplinaires liées ou non au sujet », puis des connaissances interdisciplinaires 
et constituent en soi une expérience. Ces expériences scolaires pourront servir alors de point 
d’appui pour aborder une autre QSV/SSI. 
4. La question de la problématisation est importante car elle va orienter le sens et conditionner 
l’implication des élèves/étudiants. 
La production d’argumentation de qualité favorise l’acquisition des connaissances 
disciplinaires et interdisciplinaires et la compréhension des concepts et des théories qui 
offrent des guides de lecture pour appréhender le monde. Elles améliorent la qualité des RSS 
produits dans ce cadre. 
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5. Favoriser la construction d’argumentations de qualité contribue à construire des 
apprentissages efficaces pour améliorer les RSS.  
6. Définir des critères de qualité des argumentations fonde la structure des grilles d’analyse et 
d’évaluation de la qualité de ces raisonnements. La dimension complexité, en particulier en 
termes de savoirs pertinents et cohérents à mobiliser et à articuler est un point central à 
considérer pour aborder et résoudre les problèmes soulevés par une QSV/SSI étudiée. La 
grille d’évaluation du RSS doit y faire mention explicitement. Les risques que les parties 
prenantes expriment peuvent donner des indications sur les expertises qu’ils reconnaissent. Ce 
dernier aspect est important en raison de la pluralité des savoirs impliqués dans les QSV. 
L’inscription des solutions dans le développement durable proposées par les élèves/étudiants 
est également un critère important à faire figurer dans la grille d’évaluation des RSS, elle rend 
compte d’un engagement citoyen conciliant les intérêts individuels et collectifs. 

Les recherches en éducation révèlent l’importance des situations d’interactions, mobilisant le 
langage dans la construction des connaissances et de différentes formes de  raisonnements. 
Les situations de coopération et de collaboration permettent d’appréhender des apprentissages 
complexes et d’en faciliter sous certaines conditions l’acquisition (elles allègent dans un 
premier temps la prise en charge individuelle). Les configurations d’interactions qui génèrent 
des discussions exploratoires (exploratory talk) favorisent des démarches d’exploration  avec 
à la clé la mobilisation de savoirs en contexte. Ces apprentissages sont efficaces car ils ont un 
sens. L’analyse de ces moments d’interactions permet d’avoir accès au processus durant 
lesquels les apprentissages se structurent et se développent. 
7. En considérant l’importance de la dimension dialogique de l’argumentation dans la 
construction des RSS, une configuration de travail collaborative doit être favorisée pour 
appréhender la complexité de la résolution d’un problème qui pousse des élèves/étudiants à 
concevoir des systèmes de culture économes en pesticides. L’analyse des produits de ces 
interactions peut alors révéler des freins et des obstacles à l’émergence et au développement 
de RSS. 
 
Notre recherche vise à mettre en place un dispositif qui permet l’émergence de proposition de 
solution négociée pour réduire l’usage des pesticides. Ces propositions doivent tenir compte 
des contextes (enjeux), mobiliser des arguments agronomiques indispensables pour concevoir 
des systèmes économes en pesticides, s’inscrire dans le même temps dans une perspective de  
développement durable (exploration des trois dimensions de la durabilité) et dans la transition 
agroécologique. Comme il n’existe pas de proposition préconstruite, les solutions vont 
dépendre des éléments négociés et retenus selon le contexte de la situation (les participants, 
leur expérience, leurs connaissances, des informations mises à disposition et/ou 
supplémentaires cherchées pour résoudre une question, leurs expériences et la dynamique de 
la collaboration). Les activités des élèves/étudiants que nous attendons s’inscrivent dans ce 
que Sadler  (2004) définit comme un RSS. Dans notre recherche comme précisé dans le début 
du manuscrit, ce seront des raisonnements informels agro-écologiques et socioéconomiques 
(SAR). Les argumentations produites dans la situation éducative rendront accessibles des 
facettes de la construction du raisonnement informel. Il n’y a pas de travaux conduits dans ce 
sens sur des cas de QSV agronomiques qui peuvent servir d’appui. Un résultat préalable 
consiste donc à construire une grille d’analyse et d’évaluation a priori de cette forme de RSS 
afin de discuter de sa pertinence en contexte scolaire. Tester cette grille d’évaluation des SAR 
suppose la construction d’une situation éducative qui  favorise l’émergence de cette forme de 
raisonnement et leur développement. Les enjeux de notre expérimentation reposent davantage 
sur la construction de cette situation éducative et son adaptation à partir des résultats observés 
suite à sa mise en œuvre avec les élèves/étudiants. La question de l’analyse fine des freins et 
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des appuis ne perd pas de sa pertinence mais n’apparaît plus centrale dans le traitement des 
données et dans la présentation des résultats. 
 
Nous proposons de reformuler les QR6, QR8 comme suit : 
QR6 : Comment évaluer la complexité des raisonnements produits afin de comparer les 
niveaux des élèves et des étudiants ? 
QR8 : Quels sont les freins et les appuis à l’émergence et au développement  de 
raisonnements adaptés ? 
 
Les nouvelles questions de recherche sont les suivantes : 
QR6’ : Comment traduire dans la grille d’analyse et d’évaluation la complexité des RSS 
attendus ?  
QR8’ : Peut-on à partir du dispositif capter chez les élèves/étudiants des arguments exprimant 
des risques perçus et/ou en lien avec les conceptions des sciences, des scientifiques et du 
milieu biophysique ? Cette dernière dimension est importante à considérer dans le cadre 
d’innovations de rupture qui s’inscrivent dans une perspective agro-écologique. 
 
Cet état de l’art sur les QSV/SSI nous amène à préciser l’état de la question en lien avec la 
perspective d’enseigner-apprendre à co-concevoir des systèmes de culture économes en 
pesticides. Nous précisons dans le chapitre qui suit comment la prescription prend en charge 
cette problématique et les problèmes que cela soulève selon nous. Nous complétons l’analyse 
socioépistémologique en produisant une démarche pour élaborer l’état des controverses sur 
l’utilisation des pesticides. Nous exposons le résultat de notre démarche sous la forme de deux 
cartographies datées. Les différentes mises en perspective  dans ce chapitre nous permettent 
d’alimenter (i)la démarche de construction d’une situation éducative scolaire, (ii)la définition 
a priori des niveaux de complexité des raisonnements et (iii) des démarches de recueils et 
d’analyse des données pour discuter la grille et la situation éducative proposée.  
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Chapitre 4 

Présentation de la démarche multi-strate 
de la recherche : des méthodologies de 

recueil et d’analyse de données 

Nous avons problématisé les questionnements soulevés en termes d’enseignement-
apprentissage générés par le changement de paradigme dans la protection des cultures induit 
par le plan Ecophyto et son inscription dans la transition agroécologique. Nous avons émis 
des hypothèses, posé et reformulé des questions de recherche qu’il convient de tester pour les 
premières et d’instruire pour les secondes.  
Nous avons choisi de présenter de manière originale cette partie « démarche ». Elle aborde les 
différentes phases de la démarche pour recueillir les données et pour conduire ensuite leurs 
analyses. Les recueils de données et leurs analyses s’imbriquent les uns avec les autres dans 
notre travail de recherche. Afin d’accompagner le lecteur, nous avons opté pour une 
présentation en strates. Une strate comportera :  
-  une présentation des objectifs en termes de recherche (à quelles hypothèses ou questions de 
recherche les objectifs se rattachent-ils ?),  
- la méthodologie de recueil et d’analyse des données avec des éclairages théoriques sous-
jacents ; 
- et enfin pour certaines une présentation des résultats qui sont des résultats intermédiaires 
mobilisés dans une autre strate. En effet, tout ou partie de ces résultats sont remobilisés dans 
les strates suivantes et intégrés soit dans la méthodologie de recueil de données soit dans la 
méthodologie d’analyse des résultats subséquentes.  
Notre recherche a une visée descriptive et compréhensive ayant un horizon didactique : il 
s’agit de (i)proposer une modélisation des raisonnements informels construits pour envisager 
des systèmes économes en pesticides, (ii)d’identifier un corpus de savoirs agronomiques 
robustes (Martinand, 2007 ; Mayen, 2013) pour penser et agir en situation et (iii)de définir a 
priori  des niveaux de complexité de raisonnements SAR (Raisonnements Agro-écologiques et 
Socioéconomiques) pour en évaluer la qualité, (iv) proposer une situation éducative qui 
permet de faire émerger ses raisonnements pour tester la robustesse de la grille et enfin de 
voir si (iv)la configuration du scénario didactique et pédagogique permet de révéler des freins 
et des appuis à l’émergence de SAR adaptés.  
 
Nous rappelons les questions de recherches et les hypothèses sous-tendues.  

Hypothèse 1 : selon nous, l’argument santé humaine pourrait être un facteur décisif dans 
l’engagement à renoncer à l’usage systématique des pesticides en particulier chez les futurs 
agriculteurs en formation. 
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Hypothèse 2 : Selon nous, à la lumière de notre connaissance des référentiels de diplôme et 
notre expertise de formatrice, les élèves de Bac pro CGEA sont moins bien armés que des 
étudiants de BTS APV pour développer des raisonnements complexes informels afin 
d’aborder la réduction de l’usage des pesticides. 
 

QR1 : Nous proposons d’explorer à partir d’une analyse socio-historique comment s’est 
construite cette dépendance pour préciser le contexte d’émergence du plan Ecophyto et 
quelles sont les racines de la fascination pour la chimie de l’agronomie. 
QR2a : Quels sont les savoirs de référence pour envisager la construction de systèmes 
économes en pesticides dans le cadre de la transition agro-écologique souhaitée par le 
ministre en charge de l’agriculture ? QR2b Quels sont les états de la controverse à ce sujet ? 
QR3 : Comment la DGER a t’elle pris en charge les exigences en termes de réduction de 
l’emploi des pesticides et de sécurisation de leurs emplois dans l’enseignement agricole 
technique ? 
QR4 : Quel dispositif didactique et pédagogique concevoir pour favoriser l’émergence et le 
développement de raisonnements complexes agro-écologiques et socioéconomiques qui 
amènent les apprenants à envisager des voies alternatives aux pesticides de synthèse pour 
gérer la protection des cultures tout en mobilisant des arguments agronomiques dans une 
perspective de durabilité ? 
QR5 : Comment alors modéliser un raisonnement complexe agro-écologique et 
socioéconomique situé produit pour aborder la gestion d’un bioagresseur, tout en limitant le 
recours aux pesticides ?  
QR6 reformulée : Comment traduire dans la grille d’analyse et d’évaluation la complexité des 
RSS attendus ?  
QR7 : Peut-on identifier un corpus de savoirs robustes agronomiques nécessaires pour 
envisager des alternatives à l’usage des pesticides à l’échelle du système de culture ? 
QR8 reformulée: Peut-on à partir du dispositif rendre compte d’aspects en lien avec les 
risques perçus et les conceptions des sciences, des scientifiques et du milieu biophysique par 
les élèves/étudiants, cette dernière dimension est importante à considérer dans le cadre 
d’innovations de rupture qui s’inscrivent dans une perspective agroécologique ? 
 
 
Nous nous sommes fondée sur plusieurs cadres théoriques et avons mobilisé plusieurs 
méthodologies qui s’appuient sur des concepts dans différents courants scientifiques et 
différentes disciplines : des travaux de la recherche et du développement agronomique sur la 
gestion des bioagresseurs et en particulier concernant la gestion des adventices, des travaux en 
didactique curriculaire, en sociologie des sciences, en anthropologie des risques, des travaux 
sur l’argumentation en sciences et sur l’analyse qualitative des discours, des travaux en 
didactiques des QSV/SSI en particulier sur les raisonnements socioscientifiques, entre autres. 
Nous escomptons, via ce syncrétisme, être en mesure de proposer une grille de lecture de la 
complexité des raisonnements adaptés pour envisager des alternatives aux pesticides en 
agriculture, d’analyser la complexité des raisonnements produits dans le cadre d’une situation 
éducative qui pousse à envisager des alternatives aux pesticides et d’en déterminer la qualité 
(niveau de complexité), tout en identifiant les arguments agronomiques convoqués par les 
élèves et les étudiants impliqués dans notre expérimentation. 
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Nous avons structuré notre démarche de recherche en cinq strates annoncées sommairement 
dans le tableau n°12 et pour lesquelles nous indiquons les liens avec les autres étapes. 

Tableau n°12 : Présentation synthétique de l’imbrication des strates dans la démarche de 
recherche 

Strates et thème  Objectif principal  et liens avec les autres 
étapes 

Strate 1 [partie 4I395] : analyse de la prise en 
compte de la réduction des emplois des 
pesticides et la sécurisation des usages dans 
deux référentiels professionnels : le Bac pro 
CGEA et le BTS APV 
 

Discuter la prise en charge de la réduction 
des usages et leur sécurisation dans 
l’enseignement agricole technique et en 
particulier analyser la prise en compte du 
changement de paradigme dans la 
protection des cultures dans deux 
référentiels  
Lien avec la strate 2 [partie 4II] �Résultat : 
des analyses qui rendent compte des formes 
de rationalité suggérée dans le système 
d’enseignement agricole à discuter dans la 
cartographie des controverses 
Lien avec la strate 3 [partie 4III] �Résultat : 
des points d’appui en lien avec la discipline 
agronomie pour construire la situation 
éducative et la scénarisation pédagogique 

Strate 2 [partie 4II] : définition d’une 
méthodologie de construction et d’analyse des 
états de la controverse et analyse de 
cartographies des controverses autour des 
usages des pesticides dans l’agriculture 
 

Produire des cartographies analysées sur 
les états de la controverse sur l’usage des 
pesticides dans l’agriculture entre deux 
dates pour compléter l’analyse socio-
épistémologique 
Lien avec la strate 3 [partie 4III] �Résultat : 
des critères pour choisir la diversité des 
sources dans le corpus de références 
documentaires de la situation-problème 
Lien avec la strate 5 [partie 4IV] �Résultat : 
des portefeuilles de risques et une rhétorique 
argumentaire caractérisant des visions du 
monde chez les acteurs-réseaux à confronter 
aux argumentations des élèves et des étudiants 
lors de la résolution de la situation-problème 
 

Strate 3 [partie 4III] : proposition d’un 
modèle de situation éducative pour faire 
émerger des raisonnements informels 
complexes mobilisant des références/savoirs 
agronomiques et inscrits dans une perspective 
de développement durable et proposition d’un 
scénario pour le tester  
 

Produire un modèle de situation-problème 
pour favoriser l’émergence et le 
développement de raisonnements 
complexes agro-écologiques et 
socioéconomiques inscrits dans le 
développement durable 
Construire la scénarisation didactique et 
pédagogique pour tester le modèle de la 
situation problème  

                                                 
395 Il faut comprendre première partie ou sous-chapitre I (ou partie I)  du chapitre 4 qui en comprend quatre. Cela 
donne partie 4I. 
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Strate 4 [partie 4IV] : proposition d’une grille 
d’analyse caractérisant des niveaux de 
complexité des raisonnements 
agroécologiques socioéconomiques. 

Construire a priori une grille pour évaluer 
la complexité des raisonnements agro-
écologiques et socioéconomiques prenant 
appui sur des savoirs agronomiques pour 
co-concevoir un système économe en 
pesticides. 

Strate 5 [partie 4V] : présentation des autres 
éléments de la méthodologie de recueil et 
d’analyse des données reposant sur la 
conduite de la situation-problème. 
 

Construire les démarches d’analyse des 
argumentations produites lors de la 
résolution de la situation-problème pour :  
- analyser les niveaux de complexité des 
SAR, 
- identifier des risques et/ou incertitudes 
exprimées lors de la résolution de la 
situation-problème 
- identifier des freins et/ou d’obstacles à la 
construction de SAR 
 

 
Nous abordons dans la partie 4I la démarche retenue pour conduire l’analyse curriculaire et le 
résultat de cette analyse sur les deux référentiels professionnels, le Bac pro CGEA et le BTS 
APV. La partie 4II  pose des éléments de démarche pour compléter l’analyse 
socioépistémologique pour faire l’état des controverses. Le résultat de cette analyse est 
présenté sous la forme de deux cartographies (1983 et 2007) et d’un texte de commentaires. 
La partie 4III  décrit la démarche de construction de la situation-problème et présente son 
contenu. La partie 4IV  développe les points d’ancrage pour définir les niveaux de complexité 
des SAR attendus et présente la grille que nous avons construite a priori. La partie 4V 
développe la méthodologie de recueil d’un corpus de données liées à la production de SAR et 
la méthodologie d’analyse de ce corpus pour caractériser les niveaux de complexité des SAR, 
les risques/incertitudes exprimés lors du travail de résolution et des freins et appuis aux 
développement de SAR souhaitables. 
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Chapitre 4  

Partie 4I- L’analyse curriculaire des 
référentiels Bac pro CGEA et BTS APV 

Le plan Ecophyto et l’intégration de l’agroécologie dans la conduite et le pilotage des 
systèmes de culture économes en pesticides soulèvent de nombreuses questions tant sur le 
plan des savoirs que des apprentissages. L’agroécologie devient-elle le paradigme alternatif, 
concurrent du paradigme de la modernisation de l’agriculture ? Quelle est alors la place des 
sciences agronomiques ? Dans quelle mesure l’agronomie et son épistémologie sont-elles 
interrogées ? En quoi ces changements impactent-ils la façon d’enseigner et apprendre les 
sciences agronomiques dans les lycées agricoles ?  
Le plan Ecophyto interpelle l’enseignement agricole de manière singulière en faisant mention 
explicite à la nécessité de contribuer à réduire la dépendance aux pesticides des systèmes de 
production par la formation des agriculteurs. L’enseignement agricole a été créé pour soutenir 
le développement de formes d’agriculture grâce à une professionnalisation des agriculteurs. Il 
a un positionnement original développant des projets « à la charnière de la pédagogie et du 
développement des territoires, mis en œuvre par les établissements(…) et il (…) 
« accompagne les politiques publiques » (DGER IEA, 2013, p. 11). Il contribue via son 
système de formation à la mise en œuvre de projets éducatifs favorisant l’adaptation des 
futurs professionnels et des professionnels à ces enjeux de réduction des pesticides. Par 
l’intermédiaire des exploitations agricoles constitutives des EPL, il est impliqué dans la mise 
en œuvre concrète de systèmes économes en pesticides durables et dans leur promotion. 
Ainsi, la perspective de former de futurs agriculteurs pour qu’ils soient capables de concevoir, 
de piloter et de conduire des systèmes économes en pesticides nous amène à discuter les 
enseignements-apprentissages pertinents pour atteindre ces capacités dans la perspective de 
« produire autrement » : nos analyses portent sur deux diplômes professionnels, le Bac 
professionnel Conduite et Gestion de l’exploitation Agricole (Bac pro CGEA) et le Brevet de 
Technicien Supérieur Agronomie, Productions Végétales (BTS APV). Le Bac pro CGEA est 
un diplôme emblématique de l’enseignement agricole. Il correspond au niveau minimum 
requis par le biais de la formation initiale donnant accès à la capacité professionnelle. Cette 
dernière donne accès à des dotations de fonds publics pour s’installer en tant qu’agriculteur 
professionnel. Le BTS APV donne également la capacité professionnelle et permet d’accéder 
au métier de conseil en agriculture, entre autres. C’est à la fois pour conduire une analyse 
comparative et parce que nous avons vu le rôle joué par le développement dans 
l’accompagnement des mutations de l’agriculture dans le premier chapitre que nous avons 
choisi ce deuxième référentiel (prescription d’un conseil adossé à un usage des pesticides de 
synthèse pour protéger les cultures).  
Dans une première partie, nous proposons de discuter en parallèle à quels changements les 
sciences agronomiques apparaissent confronter et les perspectives qui selon nous en découlent 
pour la conception et la mise en œuvre de situations d’enseignements-apprentissages en 
sciences et techniques agronomiques dans les lycées agricoles (ces derniers éléments figurent 
en grisé dans le texte après des points discutés sur les sciences agronomiques). 
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Notre recherche vise à mettre en lumière ce que la perspective d’enseigner-apprendre à 
concevoir, à conduire et à évaluer des systèmes économes en pesticides soulève comme 
questions sur le plan de la transposition didactique pour la discipline agronomie : quels sont 
les points d’appui dans le système pour intégrer le changement de paradigme dans la 
protection des cultures enclenché par le plan Ecophyto (dans les curricula, dans les notes de 
service, avec le réseau national d’appui dédié «agronomie Ecophyto ») ? Les controverses à 
ce sujet sont nombreuses. Des recherches dans le champ de la didactique des questions 
socialement vives ont mis en évidence des formes de résistance, des difficultés exprimées par 
des enseignants pour conduire la transposition didactique de sujets controversés. Des thèmes 
touchant de près la pratique de l’agriculture comme le développement durable (Simonneaux et 
Simonneaux, 2009), les biotechnologies « agricoles » (Simonneaux, 2000), le bien-être animal 
(Vidal et Simonneaux, 2014) ont mis en évidence des difficultés tant sur le plan épistémique- 
la prise en charge du passage des savoirs de référence aux savoirs à apprendre, que sur le plan 
axiologique- un positionnement difficile des acteurs de la situation didactique qui oscille entre 
neutralité et engagement (Kelly,1986). Des recherches récentes ont révélé des résistances dans 
la transposition didactique chez des enseignants en agronomie intervenant en Bac pro CGEA 
et un décalage des risques perçus au sujet des pesticides chez les enseignants et leurs élèves 
(Frère, 2014). 
Nous supposons que le curriculum du BTS APV permet de mieux préparer les futurs 
agriculteurs à l’atteinte des objectifs de réduction des pesticides recommandés par le plan 
Ecophyto dans une perspective agro-écologique. La deuxième partie aborde une présentation 
de l’enseignement agricole et analyse la façon dont le système d’enseignement agricole a 
accompagné et/ou pris en compte les évolutions de l’agriculture pour mettre en lumière des 
forces et des faiblesses. La troisième partie traite spécifiquement de la contribution de 
l’enseignement technique agricole à la sécurisation des usages des produits phytosanitaires et 
à la réduction de leurs emplois dans les systèmes de production à partir de l’analyse des 
référentiels deux  diplômes professionnels, le Bac pro CGEA et BTS APV. La quatrième 
partie discute l’évolution des cadrages prescriptifs décidés par la Direction Générale de 
l‘Enseignement et de la Recherche (notes de services, circulaires) et des appuis du système 
national d’appui en charge d’opérationnaliser l’action 16 du plan Ecophyto. La cinquième 
partie, à la lumière de nos analyses pose des points structurants pour construire une 
expérimentation en didactique des questions socialement vives (qui s’appuie sur le chapitre 1, 
2, 3 et 4). 
 

1. Ecophyto et la transition agro-écologique : une invitation à une 
reconfiguration de l’agronomie et à la façon de l’enseigner-l’apprendre 
dans les lycées agricoles. 

Cette partie discute des implications pour le champ technoscientifique de référence 
agronomique  et pour la discipline scolaire «  agronomie » du changement de paradigme dans 
les stratégies de protection des cultures générées par le plan Ecophyto. 
« Naturellement », les politiques, les professionnels de l’agriculture et les scientifiques eux-
mêmes enjoignent les sciences agronomiques, considérées comme essentielles, à instruire les 
solutions pour les changements à opérer. L’agronomie est incontournable, en raison de sa 
(i)place singulière et (ii)d’un positionnement particulier dans la production des savoirs 
mobilisés pour la pratique de l’agriculture. Mais ce nouveau contexte d’exigences questionne 
son épistémologie. Nous situons notre discussion dans le cadre de l’agronomie défini sensu 
stricto et qui s’intéresse à la conduite des processus de production végétale à l’échelle de la 
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parcelle et du système de culture396. Selon nous, quatre points chauds sont au cœur des 
changements dans les approches en agronomie : (i)reconsidérer la complexité du vivant 
comme levier de gestion des systèmes économes en pesticides, (ii)considérer le milieu 
biophysique comme une entité agissante, (iii)considérer les acteurs de terrain comme des 
producteurs de savoirs à part entière et (iv)redonner une place centrale aux porteurs d’enjeux 
dans les solutions à découvrir ou à proposer. Toutefois, afin de mettre en évidence les 
changements pour l’agronomie qui s’opèrent, nous commençons par un rapide retour sur 
l’histoire récente de cette discipline scientifique. 
Ces quatre considérations que nous développons interpellent en retour la façon dont 
l’agronomie est enseignée et apprise dans les lycées agricoles. Concevoir des systèmes 
économes en pesticides et les conduire sous tendent des changements profonds et difficiles 
tant sur le plan cognitif que sur le plan des actions des agriculteurs. La question des 
apprentissages est centrale et est à explorer : quelles connaissances (concepts, méthodologies, 
démarches) asseoir chez les futurs agriculteurs, en particulier dans le cadre des enseignements 
proposés en sciences et techniques agronomiques ? Quelles sont les pratiques et/ou les 
attitudes attendues chez les futurs agriculteurs favorisant la prise en compte du changement de 
paradigme dans la gestion de la protection des cultures en particulier leur permettant d’agir en 
situation incertaine397 ? Selon nous un des enjeux majeurs est de développer des formes de 
raisonnements complexes, fondant les prises de décision et les actions, dont nous allons 
discuter les différentes facettes. Nous posons ces éléments de discussion dans le texte en 
grisé. 
 

1.1 Une construction diachronique du champ scientifique en tensions : entre 
théorie et pratiques, généricité et singularité 

Les agronomes se sont peu penchés sur leur histoire et sur celle de l’agronomie (Denis, 2007). 
Cependant, l’histoire de la discipline scientifique se révèle jalonnée par une construction de 
savoirs variés, toujours en mouvement et en forte interaction avec les sociétés.  
 

Un détour par l’histoire de l’agronomie 

L’agronomie a (i)une place et (ii)un positionnement particuliers par rapport à l’agriculture. 
(i) La pratique de l’agriculture et les problèmes qu’elle pose sont au cœur du questionnement 
agronomique, prenant appui sur trois objets d’étude : la parcelle (« champ ») cultivé, 
l’agriculteur et ses pratiques et le territoire398  (Doré et al., 2006). Pour l’agronomie, 

                                                 
396 Rappelons que l’agronomie a un sens large et un sens restreint (Denis, 2007) et désigne un champ 
disciplinaire scientifique et technologique. Au sens large l’agronomie est définie comme la « science de 
l’agriculture », c’est-à-dire l’étude scientifique des relations entre les plantes cultivées, le milieu [envisagé sous 
ses aspects physiques, chimiques et biologiques] et les techniques agricoles : les animaux domestiques et cultures 
sont des problématiques étudiées. Le sens restreint définit l’agronomie comme la « science qui s’intéresse aux 
peuplements cultivés et aux interactions de celui-ci avec le milieu et les techniques » (définition de l’agronomie 
dans les statuts de l’Association française d’agronomie) ou l’agronomie est « une approche diachronique et 
synchronique simultanée des relations au sein de l’ensemble constitué par le peuplement végétal, le climat, le sol 
et soumis à l’action de l’homme en vue d’une production » (Sebillotte, 1974). 
397 Nous rappelons ici qu’un des points essentiels de rupture avec la façon de concevoir la gestion des systèmes 
de culture en agriculture conventionnelle. Les interventions humaines visaient à artificialiser  les milieux pour 
les adapter aux exigences des espèces produites dans les « laboratoires », à proposer des prescriptions de pilotage 
des systèmes dans ce contexte au sein duquel les aléas avaient très atténués, à mobiliser les ressources comme si 
elles n’étaient pas  finies sans toujours considérer l’horizon de leur renouvellent ou de leur épuisement. 
398 En fait, ces trois objets d’étude ont été définis et formalisés progressivement à l’occasion d’un 
renouvellement de l’approche de l’agronomie en grande partie portée et promue par M. Sebillotte et ses 
collaborateurs. Cette théorisation repose sur la nécessité de comprendre ce qui se passe dans le champ cultivé, 
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l’agriculture est perçue comme « (…) lieu et condition de son application » (Sebillote, 1974, 
p. 5). La complexité de ces objets d’étude a imposé, de fait, une approche plurielle 
interdisciplinaire, nécessitant la contribution de plusieurs disciplines scientifiques. Cependant, 
c’est à l’agronomie qu’a été dévolu le rôle d’intégration des savoirs issus de différents champs 
disciplinaires (biologie, physiologique, climatologie, pédologie, malherbologie, etc) pour 
instruire les réponses aux questions posées par la pratique de l’agriculture. C’est pourquoi, le 
champ scientifique s’est longtemps cherché, en quête d’un processus qui vise à ordonner son 
développement, signifiant par-là une forme de distanciation vis-à-vis d’une acception de 
l’agronomie assimilée à un art. Elle a progressivement acquis des marques de scientificité, 
incarnées dans des concepts qui lui sont propres, des lois, des théories pour conceptualiser les 
questions et instruire les réponses. L’agronomie est originale car elle correspond à un corpus 
de savoirs scientifiques et technologiques très liés tout en faisant également référence à un 
ensemble de pratiques dites agronomiques. Les techniques dites agronomiques, techniques au 
sens de Haudricourt399 (1987) s’expriment dans des pratiques d’agriculteurs : ne dit-on pas 
faire de l’agronomie, c’est-à-dire mobiliser des pratiques régies par des principes reposant sur 
des savoirs et des démarches agronomiques… L’agronomie n’a de sens que si elle est 
confrontée au réel par le jeu incessant du va-et-vient théorie-pratique (Sebillotte, 1974) faisant 
de l’agronomie une discipline définitivement tournée vers l’action  : sa production 
scientifique vise à comprendre et à agir (« l’agronomie ne peut que partir de la situation au 
champ que pour y revenir » (ibid., p. 5). Cependant, la place accordée à la mise au point de 
techniques dans les recherches a généré une tension entre recherche théorique et recherche 
appliquée. 
(ii)Le positionnement particulier peut être expliqué par un affichage scientifique oscillant 
entre sciences dures et sciences du social et par leur contribution prescriptive dans les choix 
d’agriculture. Ses objets d’études ne permettent pas de rattacher exclusivement l’agronomie 
aux sciences biophysiques (parcelle et son fonctionnement), ni aux sciences humaines et 
sociales (l’agriculteur, ses pratiques et son modèle d’action). La discipline a été sollicitée à la 
fois comme juge et partie pour les questions agricoles. L’agronomie a joué un rôle-clé dans 
les évolutions de l’agriculture tant sur le plan de la production des savoirs nécessaires que sur 
celui de l’expertise. Elle a pris part aux décisions politiques pour définir des orientations 
scientifiques déclinées en grands chantiers de recherche pour l’agriculture. « A la paillasse ou 
dans le champ d’expérimentation ou sur le terrain », elle a œuvré à la production de savoirs, 
et par conséquent a promu certaines formes d’innovation et des façons de faire dans la 
recherche. Convoquée au titre des expertises, elle a pris part aux évaluations portant sur des 
questions agricoles. En fait, un agronome pouvait être à la fois dans les instances politiques de 
définition des orientations impliqué dans la mise en œuvre des programmes et également 
donner son avis dans les commissions d’évaluations de ces mêmes programmes. D’une 
certaine façon, la recherche agronomique a contribué à alimenter le verrouillage du système 
socio-technique. 
Le plan Ecophyto bouscule le champ scientifique agronomique sans remettre en cause tout ce 
qui le caractérise, invitant les sciences agronomiques à dialoguer avec d’autres disciplines 
pour instruire les questions soulevées, en particulier avec l’écologie (comprendre des 
processus naturels pour suppléer les intrants chimiques externes) et les sciences humaines et 
sociales (intégrer et comprendre les dynamiques d’acteurs pour conduire les changements). 

                                                                                                                                                         
siège de multiples interactions pour y agir ensuite, amenant à concevoir  une approche théorique compréhensive 
fondée  sur une approche intégrée de la parcelle cultivée. Trois grandes étapes correspondent à la formalisation 
et à la prise en compte de ces objets : la parcelle cultivée à partir des années soixante-dix, l’agriculteur et ses 
pratiques à partir des années quatre-vingts et le territoire dès le début des années quatre-vingt-dix. 
399 Pour Haudricourt (1987), la technique, c’est «  la connaissance des actes nécessaires à l’obtention du résultat 
recherché» (p. 329). 
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Les sciences agronomiques se situent «à un point d’inflexion entre le passé, dominé par le 
modèle d’intensification agroindustriel, (…) » et de nouvelles approches qui s’appuient sur 
« (…) la prise en compte de la complexité du monde vivant.» (Petit et Clouvel, 2014, p. 266). 
Comme par le passé, la discipline vit des tensions permanentes entre la nécessité de contribuer 
au développement de formes d’agriculture et celle de fabriquer de l’agronomie en tant que 
science (Sebillotte et Papy, 2010). 
Par essence, l’agronomie est une science du local puisque l’agriculture est l’activité 
privilégiée d’exercice de l’agronomie. Cependant, ralliés à une conception positiviste de la 
science, des courants en agronomie ont visé la production de savoirs porteurs d’une grande 
généricité (Perret, 2005). Paradoxalement, cette science du local a été amenée à construire des 
savoirs qui ont contribué à gommer la singularité des situations. Selon Hubert (2010 ; 2012), 
l’agronomie a généré une « rupture épistémique concernant les savoirs sur le vivant » 
(Hubert, 2012, p. 126) : d’un côté des praticiens ont la connaissance du terrain et ajustent les 
actions en fonction du passé de la conduite et des réactions du milieu et de l’autre les 
chercheurs ont privilégié les travaux de laboratoires sur des objets de plus en plus spécialisés 
et déconnectés du monde réel  avec la production de connaissances fondamentales dont la 
validité s’inscrit au-delà de tout contexte local400… Or un des enjeux aujourd’hui de la 
conception et du pilotage de systèmes économes en pesticides est de s’appuyer sur la fonction 
de régulation des écosystèmes et de profiter et/ou de favoriser les services de régulation 
biologique. Nous avons vu l’importance du concept d’agroécosystème. Il dépasse le concept 
d’agrosystème401, familier pour les agronomes. L’agroécosystème est une unité fonctionnelle 
caractérisée par un fonctionnement reposant sur une communauté d’êtres vivants et un milieu. 
Cette unité est pilotée par l’homme à partir de la définition de stratégies de conduite des 
productions agricoles en vue d’atteindre des objectifs pour générer des résultats (produire des 
biens et des services, mais lesquels ?). L’agroécosystème est un système vivant caractérisé par 
des interactions multiples (biophysiques) et des mécanismes de régulation complexes 
conditionnant des flux de matières, d’êtres vivants et d’énergie. Cette unité fonctionnelle est 
un système ouvert en interaction avec d’autres écosystèmes, avec qui elle échange de la 
matière et de l’énergie. L’agroécosytème devient un objet d’étude à la fois pertinent pour les 
agronomes et les écologues à partir duquel on cherche :  
- à comprendre les processus écologiques et les interactions biologiques impliquées,  
- et à mobiliser ces interactions dans les processus de productions végétales (et animales). 
Dans le cadre de la transition agro-écologique, les contours d’une agroécologie scientifique en 
construction au sein de la recherche agronomique en France semble émerger (Hubert, 2012). 
Les frontières de la discipline agronomie sont modulées par l’élargissement de ses objets 
d’étude. Les enjeux pour la recherche et pour les agriculteurs sont de décrire, de comprendre 
le fonctionnement de ces agroécosystèmes et dans la mesure du possible d’en déduire des 
principes opérant dans d’autres situations. En particulier, il devient crucial d’identifier et de 
caractériser les processus en jeu dans le fonctionnement des agroécosystèmes afin de 
comprendre les services écosystémiques qu’ils rendent. Des concepts sont empruntés à 
l’agronomie et à l’écologie. De nouveaux concepts émergent de ces approches scientifiques 
intégrées : en construction, ils ne sont pas stabilisés et sont en discussion. L’hybridation des 

                                                 
400 Cette rupture épistémique trouve une illustration dans les travaux visant à identifier les facteurs limitants de la 
production, révélant dans le même temps une tension entre un courant de recherche théorique et un courant de 
recherche appliquée. Une partie des recherches sur les facteurs limitants ont participé à la légitimation du recours 
aux techniques et aux intrants artificialisant les milieux pour les adapter aux conditions de culture :  « la société 
incitait à développer une agriculture intensive, les agronomes ont développé les concepts et théories qui 
permettaient de faire face à cette demande sociale. Mais, à aucun moment, la science « agronomie » n’a 
considéré l’agriculture intensive et ses options comme la seule voie possible » (Sebillotte, 2010, p. 450). 
401 L’agrosystème désigne l’ensemble constitué par le sol, les plantes cultivées, les autres êtres vivants en 
interaction sur la parcelle, géré par l’homme, dans un contexte climatique. 
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deux disciplines favorise des approches plus intégratives afin d’appréhender la complexité du 
vivant et ce à plusieurs échelles : la notion de diversité fonctionnelle est importante. En cela, 
l’agronomie est amenée à revoir sa conception de la nature ou plutôt du milieu biophysique. 

1.2. Quatre points-clés pour discuter les implications didactiques pour les sciences 
agronomiques enseignées-apprises dans les lycées agricoles 

Comme mis en exergue en amont, le plan Ecophyto et la perspective de ne plus considérer les 
pesticides comme des facteurs-clés garants de la performance des systèmes agricoles 
conduisent à : 
- construire un nouveau rapport à la complexité du vivant,  
- considérer le milieu biophysique comme entité agissante,  
- considérer les acteurs de terrain comme des producteurs de savoirs et de références à part 
entière,  
- redonner une place centrale aux porteurs d’enjeux dans les solutions de voies alternatives 
aux pesticides. 
Nous développons chacun de ces points et les perspectives qu’elles sous tendent pour les 
enseignements-apprentissages et/ou la discipline scolaire sciences et techniques 
agronomiques. 

(i)Reconsidérer la complexité du vivant comme levier de gestion des systèmes économes en 
pesticides 

Les systèmes économes en pesticides sont divers, hétérogènes et par essence complexes. Ces 
systèmes biotechniques ne sont plus conçus pour fonctionner et être gérés dans des milieux 
dont la fonction de régulation est assurée par les pesticides. Au contraire, la conception de ces 
systèmes de culture repose sur la prise en compte de la diversité biologique et des fonctions 
que les êtres vivants assurent. La biodiversité fonctionnelle est une garantie du maintien du 
fonctionnement des écosystèmes, en particulier pour produire des services de régulation 
biologiques (MEA, 2005)  mais également pour limiter les dys-services (services qui ne sont 
pas favorables). La parcelle cultivée et l’exploitation agricole sont intégrées dans des 
territoires considérés aussi comme des objets d’étude pertinents pour raisonner les processus 
de régulations biologiques et les conditions nécessaires pour que ces processus s’expriment. 
Les interactions en jeu sont nombreuses (relations multi-causales) et plus ou moins 
simultanées : cette configuration est à l’origine du caractère imprévisible des systèmes fondés 
sur des processus de régulation naturelle. 

Une nouvelle approche paradigmatique de l’agronomie semble se construire. L’agronomie a 
cherché à adapter le milieu aux systèmes de productions en gommant la variabilité dont il était 
porteur. La nouvelle approche engage l’agronomie dans des démarches fondées sur la « Bio 
inspiration » (Griffon, 2013), au cœur de laquelle, la « nature » devient un modèle. Guillou et 
al. (2013) vont plus loin et envisagent même l’amplification des fonctionnalités des 
agroécosystèmes. Cette perspective doit amener à :  
- raisonner la diversité biologique fonctionnelle,  
- raisonner la structuration des espaces (cultivés ou non) pour assurer la présence des habitats 
supports de cette diversité,  
-et raisonner les connectivités entre les milieux pour générer les flux nécessaires et favorables 
au fonctionnement de l’agroécoystème.  
La figure n°37 propose une représentation simplifiée d’éléments à considérer dans la gestion 
des systèmes qui s’appuient sur la complexité du vivant du milieu. 
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Figure n°37 : La complexité du milieu vivant, un levier pour gérer les systèmes 
agroécosystèmes 

 
 
Perspectives pour les enseignements-apprentissages et/ou la discipline scolaire sciences 
et techniques agronomiques. 
La littérature et les acteurs de terrain qui ont développé des alternatives soulignent la nécessité 
de revenir à l’agronomie et d’intégrer des concepts en écologie en lien avec l’approche 
fonctionnelle.  
�Les stratégies d’enseignement-apprentissage doivent enrichir les raisonnements pour les 
choix de combinaisons de techniques agronomiques qui vont contribuer à gérer les 
bioagresseurs. Si la justification agronomique demeure (c’était vrai avant), ces combinaisons 
doivent également être réfléchies en termes de services à favoriser : définir leur contribution à 
la délivrance de services écosystémiques, tant sur le plan de la structure de l’agroécosystème 
que sur le plan des processus (approche fonctionnelle).  
� L’approche système est à développer pour considérer la complexité des processus à 
différentes échelles en intégrant l’agencement des espaces cultivés, leurs abords et les 
infrastructures semi-naturelles dans la gestion des populations de bioagresseurs. Cette fois, le 
raisonnement des principes de gestion devrait amener les jeunes à se questionner sur le type 
d’habitats qu’il serait nécessaire de favoriser (et en retour les communautés associées), les 
types des flux et leurs intensités entre ces espaces.  
�Les conséquences et les conditions des mesures retenues et/ou de leurs combinaisons 
devraient être travaillées lors des apprentissages. 
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(ii)Considérer le milieu biophysique comme une entité agissante 

Les préoccupations liées à la protection de l’environnement (la ressource en eau en 
particulier) ont dénoncé les impacts négatifs sur le milieu des pratiques agricoles liées à la 
gestion de la protection des cultures par les pesticides. L’agronomie et les systèmes de 
production conventionnels ont considéré le milieu biophysique dans sa dimension restreinte 
de support de mise en œuvre des pratiques, milieu avec lequel il fallait composer : le milieu 
apparaissait un simple acteur « passif », subissant les aménagements et les effets non 
intentionnels des pratiques. Or la perspective de valoriser les services de régulation naturelle, 
impose aux praticiens et à la discipline agronomie de reconsidérer le milieu biophysique en 
termes d’entité agissante : l’état et les caractéristiques de ce milieu influent à leur tour sur le 
pilotage de l’agroécosystème (cf. figure n°38, flèches rouges dans la partie gauche). 

Figure n°38 : Caractériser le fonctionnement d’un agroécosystème d’après Cancian et Magne 
(2015, non publié) 

 

 
 
Perspectives pour les enseignements-apprentissages et/ou la discipline scolaire sciences 
et techniques agronomiques. 
Les enseignements en agronomie envisagent les pratiques en termes d’impacts sur le milieu, 
surtout considérés sous l’angle négatif. Il devient nécessaire de discuter en quoi la 
configuration de l’agroécosystème est un levier pour l’expression de services de régulation ou 
en quoi il les perturbe.  
�Il s’agit de travailler avec les élèves de nouvelles pratiques afin de considérer le milieu 
biophysique comme partenaire et non en termes de domination : le milieu doit être 
appréhendé en termes de fragilité mais également en termes de contribution à la gestion des 
bioagresseurs des systèmes cultivés. C’est une véritable gageure car de nombreux enseignants 
évoquent leur difficulté à aborder avec leurs élèves/étudiants dans les filières professionnelles 
des aspects qui touchent à l’environnement qui est considéré comme une source de contraintes 
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et de remise en cause profonde de l’identité d’une profession. Les agriculteurs sont montrés 
du doigt considérés comme responsables  de pollutions, à qui il serait refusé une possibilité de 
dialogue avec leurs détracteurs dans la société. 

(iii)Considérer les acteurs de terrain comme des producteurs de savoirs à part entière 

La notion de systèmes dits alternatifs cache une diversité de « mondes » et de visions du 
monde, avec des acteurs, des institutions et leurs soutiens, des connaissances empiriques, des 
conceptions sur la production des savoirs et sur ce qui fait science (Albaladejo, 2012). Des 
formes pionnières d’agricultures alternatives se sont appuyées sur des savoirs construits très 
souvent en marge des canons du schéma recherche/développement/monde 
professionnel/formation professionnelle pertinent pour le modèle dominant. L’agriculture 
biologique et l’agriculture de conservation sont emblématiques de cette configuration 
particulière. Les acteurs en quête de solutions à leurs problèmes se sont appuyés sur divers 
acteurs et ont hybridé des savoirs, en construisant de nouvelles combinaisons : ces 
combinaisons articulent des savoirs nouveaux, des savoirs produits dans d’autres contextes 
plus ou moins transformés et bien évidemment leurs propres savoirs d’expérience. Les 
agriculteurs ont créé des savoirs situés adaptés à la singularité de leur situation. Dans le cadre 
d’une d’innovation et de transition, ils deviennent des acteurs centraux dans la production de 
savoirs situés (Goulet, Pervanchon, Conteau et Cerf, 2008). Ils ont la connaissance du terrain 
(de son passé et des effets des pratiques), ils inscrivent leurs connaissances dans l’action 
(Doré, 2014), en mobilisant des connaissances techniques et pratiques pour l’action et dans 
l’action (Cerf, 1996). Cette production de connaissances repose sur la mise en réseaux des 
acteurs. Le réseau apparaît structurant à la fois comme creuset pour la construction des savoirs 
mais également comme le moyen de diffusion non hiérarchique de ces savoirs, générant des 
apprentissages individuels et collectifs. Ainsi, les acteurs de la recherche agronomique et du 
développement agricole ont davantage un rôle d’accompagnement dans le processus de 
transition contribuant à extraire et/ou à construire des savoirs, certes pour l’action tout en 
dépassant ce cadre, et à co produire également des savoirs d’action402 (Cerf, Omon, Barbier, 
David,  Delbos, Gagneur, Guillot, Lusson, Minas, Olry et Petit, 2012).  
L’état de l’art sur les perspectives de réduction des produits phytosanitaires pour gérer les 
adventices dans les systèmes de grandes cultures révèle une complexité certaine et la 
dimension technique (la technique dite agronomique et sa maîtrise) est une dimension 
importante à considérer pour la mise à l’épreuve sur le terrain. Mais, le champ agronomique 
doit tirer des enseignements des expériences issues de l’agriculture conventionnelle et en 
agroécologie pour dépasser des obstacles. Selon nous, trois aspects méritent d’être discutés : 
(a)la place de la technique, (b)les démarches scientifiques à développer dans le champ 
émergeant scientifique impliquant l’agronomie, (c)les formes d’interactions pour le 
questionnement scientifique. 

• (a)Que ce soit pour les systèmes conventionnels ou pour des systèmes 
agroécologiques, la dimension technique a beaucoup d’importance pour les acteurs de 
terrain. La première dérive à dépasser est d’accorder une place hégémonique403  à des 

                                                 
402 Cette perspective amène à reconsidérer les savoirs professionnels définis comme des savoirs pour l’action 
dont la validité serait directement liée au contexte de leur émergence (Sebillotte et Papy, 2010) pour les 
envisager aussi comme des savoirs qui permettent d’agir dans un ensemble de situations (Albadejo, 2012). 
403 Dans les systèmes conventionnels, les techniques dites de pointe, c’est-à-dire conformes aux critères 
d’intégration agro-industrielle de l’agriculture ont été survalorisées dans la recherche, dans le développement 
ensuite, au sein même de politiques agricoles, aux dépens de savoirs d’expérience des agriculteurs. Ces savoirs 
d’expérience avaient l’avantage d’être connectés à la connaissance de processus biophysiques à l’origine des 
états et des évolutions des milieux naturels mobilisés par des systèmes de productions agricoles. Ces savoirs ont 
été relégués au second plan. La place accordée à la technique (et aux combinaisons de techniques)  et en fait à 
ces techniques de pointe par les courants agronomiques dans le raisonnement et dans la conduite des systèmes de 
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formes de pratiques dites alternatives, cette fois, considérées comme seules valides, en 
amenant les acteurs à adopter une attitude critique face à la diversité des possibles. 
L’agronomie peut aider. En effet, l’agriculture et les agriculteurs co évoluant avec leur 
contexte et leurs exigences ont été à l’origine d’un foisonnement de référentiels 
techniques plus ou moins alternatifs : les techniques conventionnelles sont polymorphes. 
Les courants en agronomie ont oscillé entre une logique d’approfondissement pour 
repérer et stabiliser des invariants dans les pratiques pour les faire adopter (débouchant 
sur la standardisation des pratiques) et « une valorisation de singularité des contextes 
d’action », s’opposant (Albadejo, 2012). Ces deux démarches sont nécessaires et à 
combiner car elles donnent accès à la fois à des savoirs d’actions et pour l’action : les 
bases d’une recherche articulant des savoirs scientifiques génériques sur les processus 
écologiques et les techniques agronomiques s’appuyant sur ces processus et des 
connaissances situées produites dans l’action et localement.  
• (b)Le deuxième point amène à discuter la démarche scientifique de construction des 

savoirs « top-down » et les risques associés aux traductions404 successives (Callon, 
1986 ; 2003). Mêmes si les démarches de co construction associant des scientifiques et 
des acteurs de terrain, prenant la forme de recherches-actions, ne sont pas nouvelles en 
agronomie405 (Sebillotte et Papy, 2010), il y a un réel enjeu pour ce courant scientifique 
émergeant fondé sur le décloisonnement disciplinaire agronomie/écologie/sciences 
humaines et sociales. Des démarches de recherche participatives devraient permettre de 
résoudre des problèmes liés à la conduite et à la gestion de ces systèmes complexes 
économes par une approche intégrée, en évitant les biais de la traduction évoquée par 
Callon : l’enjeu pour le collectif est de traiter le problème qui se pose aux acteurs sur le 
terrain et non l’interprétation de ce que les chercheurs en auront compris.  
• (c)Enfin, un troisième point de discussion amène à reconsidérer les interactions 

entre la recherche en agronomie et les acteurs de terrain dans l’action. Nous avons 
évoqué une limite des approches agro-écologiques laissant le traitement des 
questionnements liés à la déclinaison pratique des principes de l’agroécologie aux seuls 
acteurs de terrain. Or, l’exercice pratique de l’agro-écologie soulève des questions sur le 

                                                                                                                                                         
culture, a eu un autre effet : elle a façonné des formes d’identités professionnelles du « main stream », favorisant 
la transition du paysan à l’exploitant agricole spécialisé. Dans le même temps, l’agriculture et les agriculteurs co 
évoluant avec leur contexte et leurs exigences ont été à l’origine d’un foisonnement des référentiels techniques 
plus ou moins alternatifs. Ceci a généré une tension au sein des courants de l’agronomie entre une logique 
d’approfondissement pour repérer et stabiliser des invariants dans les pratiques dans la perspective de les faire 
adopter (standardisation des pratiques) et « une valorisation de singularité des contextes d’action ». 
404 Nous abordons dans la partie 4II du chapitre 4 le concept de traduction développée dans la théorie de 
l’acteur-réseau  ou sociologie de la traduction (Callon, 1986 ; 2003 ; Latour, 1992). Afin d’aider le lecteur, nous 
précisons ici de manière synthétique ce que recouvre le concept de traduction : il décrit le régime de productions 
des connaissances scientifiques. Lorsqu’un problème se pose au monde dans lequel nous vivons, le chercheur 
peut être interpellé. Il instruit alors le questionnement scientifique avec ses outils (connaissances, un point de vue 
qui lui sont propres mais également des concepts, et les démarches spécifiques du champ scientifique dont il 
dépend). Il interprète donc le problème pour en extraire une partie à travailler dans son « laboratoire », au sens 
espace confiné pour décortiquer le problème: c’est une première traduction. Dans son laboratoire, il va construire 
une conceptualisation qui débouchera sur la production de savoirs : c’est la deuxième traduction, ce sont des 
réponses possibles au problème. Les savoirs produits sont ensuite médiatisés hors du « laboratoire » par exemple 
sous forme de publications, d’actions de développement, de savoirs vulgarisés pour que les acteurs initiaux 
concernés par le problème puisse le dépasser : c’est la troisième traduction. Ainsi trois traductions successives 
jalonnent les processus de construction de savoirs scientifiques. 
405 Des démarches ont été initiées autour des problématiques liées à la préservation de la ressource en eau 
(courant des années quatre-vingt dix, gestion des nitrates et des pesticides évoquées dans le chapitre 1). Elles ont 
permis de finaliser la construction des principes de gestion collective impliquant des chercheurs, des 
agriculteurs, des collectivités, des argents de développement dans le questionnement et la résolution des 
problèmes soulevés. 
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terrain. L’agro-écologie scientifique et des formes d’agricultures agro-écologiques ont 
eu tendance à évoluer séparément : la première déléguant aux agents de développement 
la déclinaison pratique des principes. Or les problèmes émergeant sur le terrain doivent 
nourrir un questionnement pris en charge par la recherche sur les systèmes agro-
écologiques : «en posant parfois les connaissances empiriques des acteurs comme seule 
et unique source de production de référence technique pour l’agroécologie, peu de 
questionnements scientifiques sont finalement posés sur les connaissances à produire 
dans le domaine agronomique et en lien avec l’agroécologie » (Goulet, Madga, Girard 
et Hernandez, 2012, p. 241). Cette perspective a sans doute privé l’agronomie d’un 
corpus de savoirs d’action pour l’agroécologie, en particulier en lien avec ce qui 
permettrait d’outiller le pilotage des systèmes économes en pesticides : ce sont des 
principes sur des modes de gestion de systèmes économes prenant appui sur la 
complexité du vivant et auxquels il faut associer une réflexion sur le système de 
connaissances pour piloter en situations d’incertitude. Albadejo (2012) va jusqu’à 
proposer de faire évoluer l’agronomie qu’il considère par certains aspects comme une 
forme d’« ingénierie du contexte » à une agronomie devenue une « science du 
contexte ». 
 

Perspectives pour les enseignements-apprentissages et/ou la discipline scolaire sciences 
et techniques agronomiques. 
Des termes-clés comme pluralité des savoirs, réseau, approche critique, posture 
accompagnateur émergent.  
�Dans la formation, les apprenants doivent être confrontés à la nécessité de considérer la 
pluralité des savoirs pour résoudre un problème qui se pose en des termes agronomiques avec 
une difficulté supplémentaire : les élèves/étudiants sont amenés à prendre en compte des 
savoirs non stabilisés et controversés et à les articuler éventuellement avec des savoirs 
considérés comme stabilisés. Sur le plan didactique, nous voyons plusieurs intérêts à 
concevoir des situations d’enseignement-apprentissage dans ce sens : les élèves/étudiants 
doivent reconsidérer les oppositions entre les savoirs scientifiques et savoirs d’expérience. 
Proposer des situations qui poussent les élèves/étudiants à discuter le contexte de construction 
des savoirs et à discuter les critères qui fondent leur validité pour en cerner la pertinence pour 
le problème à résoudre est une démarche qu’ils auront à mobiliser dans le futur professionnel. 
C’est une forme nécessaire de promotion de la démarche critique. 
�La culture du réseau est également à initier et à développer en formation. Le réseau est une 
force pour instruire le questionnement et les réponses aux questions : il s’agit déjà de révéler 
combien la mise en réseau « d’intelligences » permet d’avoir accès à plus de ressources 
cognitives tout en développant une démarche critique. Une autre perspective intéressante 
offerte par le travail en réseau s’ouvre pour les enseignants comme pour leurs 
élèves/étudiants. S’impliquer dans des réseaux qui abordent ces questions de reconception de 
systèmes donne accès à une forme concrète accessible des savoirs liés au contexte en lien 
avec les processus écologiques. Les établissements d’enseignement agricoles techniques sont 
investis dans des projets d’innovation en partenariat avec des agriculteurs, la recherche et le 
développement. L’action 16 du plan Ecophyto406 est très intéressante sur ce plan et le réseau 
thématique « agronomie et Ecophyto » du système national d’appui (SNA) pour 
l’enseignement agricole s’intéresse en particulier aux formes de valorisation pédagogiques 
des ressources qui sont produites dans le cadre de cette action407. 
 

                                                 
406 Nous avons abordé dans le chapitre 1 ce que recouvre l’action 16 du plan Ecophyto. 
407 Nous abordons dans la suite du texte avec plus de précision ce que recouvre ce SNA et la place et la 
contribution de l’action 16 dans ce système d’appui. 
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(iv)Redonner une place centrale aux porteurs d’enjeux dans les solutions à découvrir ou à 
proposer. 

Les systèmes de culture économes en pesticides sont dits innovants car ils répondent à des 
objectifs renouvelés orientés vers des enjeux émergents : protection de la santé, qualité 
sanitaire des aliments, préservation de la biodiversité en particulier des abeilles (les enjeux en 
termes de protection des ressources « eau et sols » ne sont pas nouveaux et demeurent des 
demandes sociétales fortes). Les processus d’innovation sous-tendus consistent soit à 
construire de nouvelles combinaisons de techniques et/ou de cultures par rapport à l’existant, 
soit à introduire des techniques et/ou des cultures nouvelles (Meynard, 2012a) et/ou soit à 
retirer des techniques comme notre thème de travail (ce sont alors des innovations par retrait 
(Goulet, 2008)). Les systèmes de culture alternatifs doivent être critiqués et évalués en termes 
de contribution au développement durable. Cependant, cette question de l’évaluation amène 
aussi à changer les comportements : ces systèmes doivent être évalués en considérant les 
porteurs d’enjeux pour qui et avec qui l’on conçoit (agriculteurs, acteurs filières, citoyens, 
gouvernance territoriale,…) et selon leurs priorités. Les porteurs d’enjeux sont 
incontournables et à intégrer dans le processus d’évaluation. 

 

Perspectives pour les enseignements-apprentissages et/ou la discipline scolaire sciences 
et techniques agronomiques. 
S’appuyer sur les points de vue, les objectifs et les résultats attendus par les porteurs d’enjeux 
(les agriculteurs, des citoyens, des consommateurs, des collectivités, des politiques, etc.), 
quels qu’ils soient, est important à considérer dans la construction des raisonnements à 
favoriser et à développer chez les élèves/étudiants. La prise en compte de ces porteurs 
d’enjeux sous tend également que la construction d’une solution ne se fonde pas sur une 
démonstration car il n’y a pas une seule issue possible mais des solutions, résultat d’un 
compromis entre plusieurs perspectives et points de vue.  
�Sur le plan didactique, former à la construction d’argumentation est un enjeu de formation 
important, en proposant des ingénieries qui mettent en scène des enjeux de société tout en 
amenant les élèves/étudiants à considérer différents point de vue (et/ou aller les recueillir). 
Ces situations amènent à élargir le cadre des références des savoirs et des critères d’évaluation 
pour trouver une solution pertinente pour les questions soulevées par l’économie de pesticides 
au-delà « des savoirs ou des pratiques socioprofessionnelles identifiées » (Simonneaux et 
Cancian, 2013) et des seuls critères technico-économiques. La solution apparaît comme un 
compromis : il est nécessaire de gérer des fonctionnalités des agroécosystèmes en s‘appuyant 
sur le vivant tout en considérant l’interdépendance avec des facteurs socio-économiques et 
culturels pour raisonner la délivrance des services écosystémiques408. 
�Le résultat de cette négociation est fondé sur la construction d’arguments en agronomie 
entre autres pour proposer des alternatives aux pesticides : des situations d’enseignement-
apprentissage pourraient amener les élèves/étudiants à aller approfondir des connaissances sur 
l’approche fonctionnelle des agroécosystèmes en lien avec des techniques dites agronomiques 
mais également à discuter les valeurs409 à promouvoir dans les solutions proposées. 	C’est 
un nouvel exercice pour penser des formes d’interactions dans l’agroécosystème en lien avec 
un socio-système qui mobilise l’approche système de manière plus intégrative, cette fois. 

Enfin, des apprentissages sont à développer sur l’évaluation des « coûts » des solutions sur 
différents plans environnementaux, sociaux, économiques, écologiques, éthiques,… 

                                                 
408 Les services écosystémiques sont des services écologiques auxquels les acteurs attribuent une une valeur.  
409 Des valeurs peuvent s’exprimer en termes de justice sociale, d’éthique, de modèle économique à défendre 
pour une forme d’agriculture, etc. 
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2. Un panorama général illustrant la contribution de l’enseignement 
agricole technique à la formation de futurs acteurs de l’agriculture  

Cette partie aborde la contribution générale de l’enseignement agricole technique à la 
formation de futurs agriculteurs et de futurs acteurs du monde rural. Nous ne développons pas 
l’analyse spécifique de la manière dont la réduction des emplois et la sécurisation des usages 
des pesticides ont été prises en charge par ce système éducatif. Ce sera l’objet de la partie 
suivante. Nous dressons ici un panorama rapide du système enseignement technique agricole 
pour que le lecteur saisisse le contexte dans lequel les problématiques « pesticides » peuvent 
s’inscrire. Nous présentons dans une première partie l’enseignement agricole, composante du 
service public d'éducation et de formation. Nous précisons ensuite dans une deuxième partie 
comment s’est construit le rôle traditionnel de l’enseignement agricole dans 
l’accompagnement des mutations de l’agriculture410 en mettant en exergue des forces et des 
faiblesses.  

2.1. Présentation des missions de l’enseignement agricole « technique »  et de 
quelques chiffres-clés 

Différentes structures d’établissements publics et privés proposent des formations agricoles de 
l’enseignement technique. Elles diffèrent par leur statut. Nous nous intéresserons ici à 
l’enseignement technique agricole public. 

2.1.1. Les missions de l’enseignement agricole public 

L’enseignement agricole public le deuxième système éducatif public411 en France. Il est 
spécifique et complémentaire de ce qui se fait à l’Education Nationale : la parité avec 
l’Education Nationale a été inscrite dans les lois de modernisation agricole de 1962 pour les 
diplômes, les voies de formation et le statut des personnels. Il est sous la tutelle du ministre en 
charge de l'agriculture qui définit les politiques de formation. Celles-ci sont mises en œuvre 
par la Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche (DGER). Les missions de 
l’enseignement agricole sont « définies dans le livre VIII du code rural et de la pêche 
maritime qui est consacré à l'enseignement, à la formation professionnelle et au 
développement agricole ainsi qu'à la recherche agronomique »412. La partie du code rural 
dédiée précise les dispositions spécifiques à l'enseignement supérieur agricole et vétérinaire 
public aux établissements d'enseignement agricole privés sous contrat et à l'enseignement et à 
la formation professionnelle publics aux métiers de l'agriculture, de la forêt, de la nature et 
des territoires413. Nous limitons la présentation des missions à ce dernier système 
d’enseignement et de formation qui est au cœur de notre recherche et pour simplifier notre 
propos, nous le désignons par « enseignement technique agricole ». L’enseignement technique 
agricole prépare aux métiers de la production, de la transformation, de la commercialisation, 
de la protection des milieux et des services. 
Il assure 5 missions définies par la loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999. Maintenues 
dans la loi d’orientation agricole de 2006, les cinq missions sont les suivantes : 
                                                 
410 L’enseignement agricole a certes œuvré à former les futurs « travailleurs de l’agriculture » et mais il a aussi 
formé  « ceux qu’il fallait aider à quitter l’agriculture »  (Ferat, 2008 in Marshall, 2008, p. 22). 
411 Il s’inscrit dans les réformes du système éducatif (rénovation de la voie professionnelle en 2008, réformes des 
lycées en 2010, réforme LMD en 201…) 
412 Extrait du site www.chlorofil.fr/ 
413 La loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche du 28 juillet 2010 a proposé une nouvelle dénomination 
de l'enseignement agricole plus en phase avec la diversité des métiers auxquels il forme : « l'enseignement et la 
formation professionnelle aux métiers de l'agriculture, de la forêt, de la nature et des territoires ». 
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•  la mission formation initiale et professionnelle (formation générale, technologique et 
professionnelle, initiale et continue). Les formations associent un socle 
d’enseignements généraux, technologiques et/ou professionnels, spécifiquement 
déclinés dans le cadre de la politique éducative définie par le Ministre de 
l’Agriculture. Les établissements agricoles offrent une palette étendue de filières allant 
du second degré au supérieur court, du collège aux licences professionnelles : des 
formations de quatrième et troisième de l’enseignement agricole, des secondes 
d’enseignement général, des secondes professionnelles, un baccalauréat scientifique S, 
des baccalauréats technologiques, professionnels, des brevets de techniciens 
supérieurs agricoles, quelques classes de préparation aux grandes écoles, des licences 
professionnelles en partenariat cette fois avec des établissements de l’enseignement 
supérieur. Le diplôme baccalauréat professionnel Conduite et Gestion de 
l’Exploitation Agricole est emblématique car il prépare en formation initiale au métier 
d’agriculteur (système de productions végétales grandes cultures et/ou fourrages et en 
productions animales) ; 

•  la mission d’animation et de développement des territoires. Les établissements 
agricoles sur leur site disposent pour un grand nombre d’entre eux de halls 
technologiques et surtout d’exploitations agricoles. Ce sont des supports privilégiés 
pour cette mission ;  

•  la mission d’insertion scolaire, sociale et professionnelle des jeunes et à l'insertion 
sociale et professionnelle des adultes ; 

•  la mission de développement, d'expérimentation et d'innovation agricoles et 
agroalimentaires ; 

•  la mission de coopération internationale (accueil et échanges d'élèves, d’apprentis, 
d’étudiants, stagiaires (inscrits en formation professionnelle) et d’enseignants). 

2.1.2. L’enseignement agricole en quelques chiffres 

Pour présenter les effectifs414 et pour avoir une idée de la taille de l’enseignement agricole 
technique, on utilise souvent l’image d’une grosse académie de l’Education Nationale… A la 
rentrée 2011, l’enseignement agricole comptait 174 104 élèves dans le second degré dont 
26 007 étudiants (97.3% correspondent à des classes de BTS), 34 763 apprentis  et 187 819 
stagiaires en formation pour adulte, scolarisés dans 815 établissements d'enseignement 
technique415. Le maillage des établissements couvre tout le territoire national (métropole, 
départements et communautés d’Outre-mer416). Sur l’ensemble des cycles secondaires et du 
cycle supérieur court, l’enseignement public reste minoritaire avec 26 % des effectifs totaux 
(cf. figure n°39). On dénombre 216 établissements pour le public et 599 pour le privé.  

                                                 
414 Un même individu peut être compté plusieurs fois (apprentis et stagiaires).  
415 On compte 838 établissements à la rentrée 2014. 
416 Pour plus de détails en ayant accès à la carte du maillage des établissements publics, activez le lien 
http://sigea.educagri.fr/fileadmin/user_upload/doc_prof/guerreiro/Theorie/xEAP/EA2014/public/EAP_FR2014R
EG.pdf  
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Figure n°39 : Répartition en pourcentage du nombre d’établissements du second degré et de 
l’enseignement supérieur court par statut (public, CNEAP, UNMFREO, UNREP) à la rentrée 
2011 (DGER, 2012) 

 

 
 
Cette prégnance du privé s’explique par le fort taux de scolarisation dans ce type de structures 
des élèves/apprentis pour l’enseignement secondaire, avec près de 60% des effectifs. 
Cependant, pour les filières BTS, l’enseignement public domine avec 64 % des étudiants. 
Dans le public, le nombre des établissements a beaucoup baissé depuis 1990, se stabilisant 
depuis 2000. On compte en moyenne 212 élèves/étudiants/apprentis par EPL (294.5 dans le 
public et 182.2 dans le privé) : on évoque à juste titre des structures à taille humaine pour 
l’enseignement agricole technique. Les filières du secteur production représentent 35.8% des 
effectifs (la filière service est aujourd’hui plus attractive avec 35.8% des effectifs). On trouve 
sur un même site une diversité de publics (formation initiale par voie scolaire et 
apprentissage, formation continue ; enseignement général, technologique, professionnel). Les 
élèves/étudiants ne sont plus majoritairement issus du milieu agricole : en moyenne 80% 
d’entre eux n’en sont pas issus (Ministère de l’Agriculture, 2012). 
En 2011, on dénombre 189 exploitations agricoles ce qui correspond à environ une 
exploitation par établissement public local. Elles sont majoritairement tournées vers la 
production de grandes cultures, de fourrages et les productions animales (148/190 sous la 
dénomination « agriculture ») et représentent de 18 105 hectares cultivés. 
La formation agricole publique est délivrée dans les établissements publics structurés en 
Etablissements Publics Locaux d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles. 
Ces établissements peuvent comprendre plusieurs centres constitutifs : le LEGTA (lycée 
d'enseignement général et technologique agricole) ou le LPA (lycée professionnel agricole), le 
CFA (centre de formation d'apprentis), le CFPPA (centre de formation professionnelle et de 
promotion agricole) et/ou l’exploitation agricole et/ou l’atelier/hall technologique417. Nous 
reviendrons sur la contribution du centre constitutif « exploitation agricole » aux dynamiques 
de changement des systèmes de productions en agriculture dans une autre partie. 

                                                 
417 Près de 90% des établissements publics locaux (enseignement secondaires et supérieurs courts) disposent du 
centre constitutif qu’est l’exploitation agricole (il en est fait mention dans livre VIII du code rural et de la pêche 
dans l’article Article L811-8 alinea I3). 
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2.2. L’enseignement agricole : des forces et des faiblesses 

Dans le monde de l’éducation français, l’enseignement agricole a été souvent positionné 
comme « un laboratoire avancé de recherche »418, où des innovations ont vu le jour avant 
qu’elles n’émergent dans l’Education Nationale. Les rénovations successives ont été à 
l’origine de la mise en place d’enseignements spécifiques et singuliers. Nous proposons dans 
cette partie une réflexion sur le cheminement de l’enseignement agricole technique, lui 
conférant des forces mais révélant aussi des faiblesses. Nous avons retenu trois points : 
(i)l’enseignement agricole a toujours été un acteur-clé dans l’accompagnement des 
changements de l’agriculture française. Incontournable et efficient, il est néanmoins porteur 
d’un paradoxe : (ii) il a conduit au fil des années à des ruptures et a entretenu des malentendus 
entre sociétés et agricultures419 (Marshall, 2006b). (iii) Mais fort d’une identité fondée sur ses 
spécificités, il a des atouts et une légitimité pour accompagner l’évolution des rapports entre 
agricultures et sociétés. 

2.2.1. Un rôle d’accompagnement des évolutions de l’agriculture 

Comme nous l’avons déjà précisé, l’enseignement agricole a joué et joue un rôle 
d’accompagnement des changements que traverse l’agriculture420. Par la formation et 
l’enseignement, il permet l’adaptation des connaissances et le développement des 
compétences des futurs agriculteurs en phase avec l’évolution du métier et participe à 
l’émergence de pratiques et/ou attitudes pour faire face aux changements de nos sociétés pour 
que les élèves/étudiants s’y insèrent activement. Pour preuve, dès sa création en 1848, 
l’enseignement agricole a été conçu comme un dispositif complet de formation pour les futurs 
acteurs de l’agriculture sous la responsabilité de l’Etat avec 3 degrés complémentaires : des 
fermes-écoles, des écoles régionales et l’institut national agronomique. Il devait permettre de 
décliner concrètement les grandes orientations des politiques agricoles en proposant une 
formation adaptée et de qualité aux agriculteurs et futurs agriculteurs, mai également des 
formations destinées aux ouvriers et aux cadres de l’agriculture. Les lois d’orientation 
agricole ont chacune réservé un chapitre aux orientations stratégiques d’une politique 
éducative pour l’enseignement agricole. La formation a été considérée comme « (...)l’une des 
clés du développement » par l’état et par la profession agricole  (Marshall, 2006b). Les grands 
objectifs de la formation ont été inspirés par un projet d’agriculture, calqué sur le modèle 
anglo-saxon (cf. chapitre 1). La loi d’orientation agricole (LOA) de 1960 et son complément 
en 1962 ont posé les fondations de l’enseignement agricole « moderne » pour promouvoir une 
agriculture très productive. Cette agriculture moderne associée à un projet de forte intégration 
agro-industrielle se devait d’être conduite par des ouvriers et des agriculteurs compétents 
maitrisant bien les techniques de l’intensification. Il s’agissait de mettre en place rapidement 
un enseignement de masse destiné d’abord à un public d’origine agricole issu du milieu rural. 
L’exigence à satisfaire l’enjeu national d’accroissement de la production agricole partout en 
France s’est traduite par la mise en place d’une politique éducative nationale quasi 
identiquement déclinée dans les territoires. Elle était fondée sur un enseignement et une 
formation guidée par le souci de rationaliser des pratiques agricoles, de diffuser les « bonnes 
pratiques », priorisant le développement de filières performantes au détriment de la diversité 

                                                 
418 Source : http://www.educagri.fr/lenseignement-agricole-public/pedagogie.html 
419 Nous utilisons les termes « sociétés » et « agricultures » au pluriel afin de mettre en exergue un point que 
nous considérons comme essentiel. Au sein des groupes sociaux contemporains, la diversité des aspirations, des 
valeurs et des perceptions des risques entre autres expliquent les divergences de vues et l’émergence des 
controverses sur les projets qui engagent de larges collectifs : comme le choix de formes d’agriculture ou les 
formes de contribution au développement durable.  
420 L’enseignement agricole a certes œuvré à former les futurs « travailleurs de l’agriculture » et mais il a aussi 
formé  « ceux qu’il fallait aider à quitter l’agriculture » (Ferat, 2008 in Marshall, 2012, p. 22) 
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locale : le blé devait pouvoir être produit au Nord comme au Sud à partir de techniques 
rationnelles et efficaces. A partir des années quatre-vingt-dix, la nécessité d’infléchir une 
trajectoire de l’agriculture qui montrait une forme d’épuisement du modèle intensif de 
référence s’est matérialisée dans la LOA de 1999. Cette dernière a souligné les mutations de 
l’agriculture et du monde rural. Elle a reconnu la multifonctionnalité de l’agriculture et la 
nécessité d’un fort ancrage territorial de la pratique de l’agriculture. Elle a souligné l’exigence 
de prendre en compte les évolutions du métier avec le développement de la pluriactivité. 
Enfin, elle a affirmé l’inscription des actions dans le développement durable posant les jalons 
d’une agriculture durable. Cette loi traduit le souhait de rapprocher société et agricultures421. 
Les retombées sur l’enseignement agricole ont été importantes : « la loi d’orientation agricole 
conduit à passer, dans l’enseignement d’un modèle bipolaire à un modèle multipolaire où se 
croisent la production, l’environnement, l’aliment et le territoire (…). Les nouveaux enjeux 
appellent plutôt à une recomposition et une reconstruction de ces savoirs en les reliant ou en 
les intégrant mieux au sein d’objets complexes (…). Les enjeux de la LOA renforcent la 
nécessité de l’accès au sens de ce que l’on enseigne » (Marshall, 2002, p. 16). 
A la fois sensible aux évolutions du contexte, sous le coup d’objectifs de politique générale422, 
le dispositif éducatif de l’enseignement agricole a su faire preuve d’une certaine réactivité 
« chemin faisant », inscrivant dans ses prérogatives des demandes sociétales encore peu 
affirmées et il a conçu progressivement un accompagnement de ses publics qui dépasse 
aujourd’hui le strict cadre des métiers de l’agriculture. Les ajustements n’ont pas été le seul 
fait des lois d’orientation : un ensemble de cadrages plus ou moins prescriptifs ont modelé les 
projets de l’enseignement agricole favorisant l’émergence d’innovations dans les 
établissements. Nous en donnons quelques exemples chronologiques : les lois Rocard, les 
actions de développement durable dans les exploitations des « lycées ».  
Les lois Rocard en 1984 ont fortement marqué l’enseignement agricole. Elles ont défini un 
ensemble de missions à assurer en plus de celle de l’enseignement et de la formation423. Dans 
le cadre des lois sur la décentralisation, les lois Rocard ont conféré aux établissements le 
statut d’établissement public local (EPL) accroissant par-là leur autonomie administrative, 
financière et pédagogique : l’établissement peut organiser une partie de l’examen via le 
contrôle continu, peut choisir d’adapter ses enseignements en fonction des contextes et il 
affirme son ancrage territorial avec un conseil d’administration ouvert aux personnalités 
extérieures locales (prémisses d’une gouvernance élargie)424. Les espaces ruraux ayant été le 
théâtre de profondes mutations, l’EPL est alors devenu un élément incontournable et central 
du système éducatif avec la possibilité d’adapter les formations aux contextes locaux. Ces lois 
Rocard ont marqué une rupture avec le modèle vertical d’éducation : c’était en quelque sorte 
prendre le contre pied des lois de 1960 et 1962. Les lois Rocard ont rénové les référentiels 
avec la récriture des programmes sous la forme de modules d’enseignement pluridisciplinaire, 

                                                 
421 Le Contrat Territorial d’exploitation issu de la LOA en est une illustration. Le concept même de contrat est 
novateur et précise les points de l’engagement pour une reconquête de la confiance entre société et agriculteurs. 
422 On entend par politique générale, des politiques éducatives (exemple : la réforme du baccalauréat 
professionnel), politique nationale de développement durable (ex : mise en place d’Agenda 21, engagement des 
lycées dans des démarches d’agriculture durable), politique environnementale (contribution à la préservation des 
ressources comme l’eau et la biodiversité), politique alimentaire (socle commun autour de l’aliment, la  nutrition 
et la santé dans les formations), politique de développement de l’espace rural. 
423 Les quatre missions de l’enseignement agricole en 1984 étaient les suivantes : assurer une formation 
technologique et scientifique initiale et une formation professionnelle continue ; participer à l’animation du 
milieu rural et de contribuer à la liaison entre les activités de développement ; s’engager dans l’expérimentation 
et la recherche agricole et para agricole ; participer à des actions de coopération internationale. En 1999, la LOA 
a doté l’enseignement agricole d’une cinquième mission : la mission d’insertion scolaire, sociale et 
professionnelle des jeunes et d’insertion sociale et professionnelle des adultes. 
424 En particulier, le président du conseil d’administration est une personnalité extérieure, souvent un 
représentant de la profession agricole. 
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signifiant le caractère complexe de la pratique de l’agriculture à la fois dans sa dimension 
technique, économique et sociale425. L’inscription de l’agriculture dans le développement 
durable a débuté avant la LOA de 1999. A partir de 1993, le ministère de l’agriculture a 
promu un ensemble de projets sur les exploitations des « lycées » destinés à mettre en œuvre 
concrètement le développement durable dans des activités de la ferme de l’EPL pour en 
améliorer la durabilité. Les projets devaient aussi présenter une dimension éducative invitant 
les équipes pédagogiques à s’impliquer afin de construire des actions éducatives déclinant 
concrètement le développement durable.  
Aujourd’hui, des appels à projets favorisent l’implication des établissements, de leurs équipes 
éducatives et des élèves/étudiants dans des projets visant à réfléchir à l’amélioration de la 
contribution des agricultures au développement durable. Ces projets conduisent à concevoir 
concrètement des actions dans ce sens et à les mettre en œuvre426. La problématique de 
réduction de l’emploi des produits phytosanitaires fait partie de ces appels projets dans le 
cadre de l’action 16. 

2.2.2. Des ruptures vécues par l’enseignement agricole technique, formes de faiblesses à 
dépasser 

Au cours de son histoire récente, l’enseignement agricole a été traversé par trois ruptures. Il a 
généré la première (en lien avec la segmentation des champs professionnels des différentes 
filières d’enseignement), mais a subi les deux autres (rupture épistémique amenant à 
survaloriser dans les formations les savoirs issus de la recherche et du développement, 
enseignement technique et professionnel fondé sur l’appropriation d’un paquet technique 
normalisé). Par souci légitime de bien insérer professionnellement des jeunes formés427, 
l’enseignement agricole a proposé des enseignements dans une logique sectorielle propre à 
chacun des grands secteurs pour répondre au plus vite et au mieux aux besoins des 
professionnels428. « Des ruptures de continuité entre  savoirs et compétences », entre « la 
production et l’alimentation », « l’agriculture et la nature » ou l’environnement, « la 

                                                 
425 Le brevet de technicien agricole est rénové. C’est un diplôme emblématique car ce niveau de formation 
professionnelle donnait la capacité professionnelle (nécessaire pour s’installer en agriculture et ouvre des droits à 
des aides de l’état). Les modules rédigés de manière pluridisciplinaire et des démarches et le module 
« connaissances et pratiques sociales » dont introduits pour cerner la relation de l’homme à son environnement. 
426 De nombreux appels à projets concourent à ces visées avec des entrées toutefois différentes. Les 
exploitations des lycées sont en première ligne car les actions font partie de la mission de démonstration et 
d’expérimentation des EPLFPA : la « ferme » représente un des lieux où les références professionnelles peuvent 
se construire en interaction avec des publics divers comme les professionnels, la recherche, le développement et 
l’équipe éducative et enfin les élèves et les étudiants. La circulaire du 27 juin 2008 (circulaire 
DGER/SDRIDCI/C2008-2009) fait encore référence aujourd’hui pour envisager la transition agroécologique 
souhaitée par le ministre en charge de l’agriculture (projet agro-écologique pour la France » présenté par le 
Ministre le 18 décembre 2012, consultable en ligne : http://agriculture.gouv.fr/Produisons-autrement). Cette 
circulation aborde l’«émergence et diffusion de pratiques agricoles durables : stratégie de l’enseignement 
agricole ». Elle présente un cadre global d’actions définissant des thématiques prioritaires d’intervention afin de 
faire émerger des pratiques agricoles innovantes sur les fermes des lycées pour préserver la biodiversité 
[biodiVEA], pour réduire les intrants [dont Ecophyto], pour engager une transition énergétique, pour mettre en 
œuvre des systèmes agrobiologiques, pour préserver les ressources en eau, pour mettre en conformité les 
structures avec les normes Haute Valeur Environnementale. Notre recherche s’intéresse plus spécifiquement aux 
contributions alimentant le «  produire autrement » dont l’entrée affichée est la réduction et la sécurisation des 
usages des pesticides.  
427 Le taux d’insertion des jeunes diplômés est très élevé. En 2011 le taux net d’emploi à 45/33 mois est de 87,8 
%pour l’enseignement technique agricole avec 93,4% pour les baccalauréats professionnels (Bac Pro) et 93,9%et 
pour les brevets de technicien supérieur agricole (BTSA). Le taux net d'emploi (TNE)  correspond à : « individus 
en emplois / (individus en emplois + individus en recherche d’emploi) »( DGER, 2012). 
428 En effet, pour définir les contours du métier, les référentiels de diplôme des filières professionnelles 
comportent un référentiel professionnel co défini par l’administration et les partenaires professionnels. Ces 
derniers expriment des attentes en terme d’activités, de savoirs et des savoir-faire. 
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production et services » (Marshall, 2006a, p. 4) se sont progressivement installées en raison 
de la juxtaposition des cursus visant des familles de métiers. Une autre forme de rupture, que 
nous avons évoquée en amont a été vécue par le monde professionnel agricole ; elle n’a pas 
épargné l’enseignement agricole technique. Elle concerne la rupture entre les savoirs 
scientifiques, technologiques et les compétences promus pour soutenir des agricultures 
intensives dépendantes des intrants « chimiques », et les savoirs et les compétences pour 
composer avec la complexité du vivant et les incertitudes du contexte. Bonneuil (2006) et 
Hubert (2010) parlent de « rupture épistémique concernant les savoirs sur le vivant (animaux 
d'élevage, cultures végétales et ressources naturelles) » (p. 94). Les savoirs et les 
compétences estimées nécessaires à la gestion et à la conduite des systèmes de production ont 
été très orientés par le souci de rationnaliser la production dans des contextes biophysiques 
volontairement transformés pour réduire la complexité du vivant. Les raisonnements afférents 
se sont complexifiés sur des effets des techniques à court terme et sont devenus dans le même 
temps moins complexes sur la gestion du vivant. Dans les formes d’agriculture dites 
modernes, les savoirs construits par des agriculteurs praticiens pour la conduite des processus 
de production dans un contexte qu’ils connaissaient ont été supplantés par les savoirs 
construits dans les laboratoires et les parcelles d’expérimentation dont la portée était plus 
fondamentale (enseignement de masse techniciste). Les savoirs considérés comme valides et 
délivrés par l’école étaient d’abord fondés sur les savoirs académiques laissant peu de place 
aux savoirs locaux et aux savoirs d’usage des agriculteurs (Bonneuil, 2006). Mais ce type de 
rupture épistémique peut aussi trouver son origine dans la structure même des référentiels de 
formation429 des diplômes avant 1998. Les « programmes » d’enseignement-apprentissage 
étaient rédigés en se fondant sur la pédagogie par objectifs déclinant dans chacun des modules 
les objectifs à atteindre pour satisfaire l’objectif général, tout en donnant une cohérence 
interne, facilitant la progressivité des apprentissages. Cette forme pédagogique est moins bien 
adaptée aux traitements des thèmes ne répondant pas à une logique disciplinaire, qui par 
essence se nourrissent d’un ensemble de disciplines et qui reposent aussi sur l’expression de 
valeurs, la prise en compte de la perception des risques et des incertitudes des acteurs. Ces 
éléments caractérisent les sujets de société qui sont complexes et difficiles à appréhender. La 
question de la contribution au développement durable illustre parfaitement la problématique et 
la difficulté à la surmonter pour conduire les enseignements-apprentissages. 
Enfin, la dernière rupture concerne l’évolution de l’acceptabilité des risques chez les 
agriculteurs et les futurs agriculteurs. L’enseignement a contribué à diffuser un paquet 
technique430 donnant l’illusion de maîtriser une grande partie des sources d’aléas : climat, 
hétérogénéité des milieux, bioagresseurs. Les enseignements techniques et professionnels ont 
œuvré à l’appropriation d’un paquet technique normalisé par les élèves/étudiants. Ce paquet 
technique avait pour finalité la réduction des aléas. Il a permis de sécuriser le processus de 
production donnant l’illusion de faire reculer les facteurs limitants. A ce titre, l’exploitation 
des lycées agricoles a joué un rôle singulier dans cette évolution : intégrée dans des actions 
pédagogiques, elle contribue à la formation des jeunes et des adultes. Tout en étant un support 
d’apprentissage professionnel, « la ferme » se devait de concilier la performance économique 
pour des systèmes de production proches de la réalité professionnelle du territoire :  elle 
devait « (…) être crédible à la fois vis à vis des élèves et vis à vis des agriculteurs » 
                                                 
429 Nous développerons dans le paragraphe n° 3.3. l’architecture d’un référentiel de diplôme professionnel. Le 
référentiel de formation correspond au programme des enseignements-apprentissages : les contenus 
disciplinaires et pluridisciplinaires organisés en modules d’enseignement (unité d’enseignement cohérente). 
430 Pour simplifier, le paquet technique comporte des démarches et des techniques pour simplifier le milieu, pour 
en améliorer « les aptitudes » tout limitant les sources d’hétérogénéité, des informations assez standardisées pour 
la conduite des productions suivant le paradigme de la modernisation agricole. L’évaluation de la performance 
du système repose sur un nombre réduit de critères (surtout liés au niveau de rendement). A en parallèle, le 
contexte socioéconomique laisse à l’agriculteur peu de prise sur le marché et ses processus de régulation. 
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(Marshall, ibid., 2006), contribuant à révéler et à promouvoir une forme d’excellence dans 
l’agriculture. Or, les systèmes alternatifs trop en rupture avec le contexte socio professionnel 
de référence des apprenants génèrent des remises en question porteuses d’incertitudes sur le 
plan des connaissances et des valeurs aussi bien auprès des publics en formation qu’auprès 
des professionnels qui participent à la mise en œuvre des formations (maîtres de stage et 
président du conseil d’administration). Le positionnement en termes d’excellence 
professionnelle de l’exploitation support hérité de prérogatives liées à l’intensification a entre 
autres contribué à rendre plus difficilement acceptables des voies alternatives perçues comme 
plus risquées et/ou davantage porteuses d’incertitudes dans certains contextes. 
L’identité professionnelle des enseignants de sciences et techniques a été façonnée par la 
nécessité de contribuer à promouvoir des principes et des techniques de l’intensification, 
considérée comme une forme d’excellence en agriculture (Simonneaux, 2000). La rationalité 
techniciste des enseignements délivrés en agronomie ont visé une maîtrise des raisonnements 
autour de l’usage d’un paquet technique (optimisation de l’usage des intrants chimiques poste 
par poste entre autres à partir des savoirs technoscientifiques) et la maîtrise des techniques 
professionnelles conformes à cette forme d’intensification. Ce type de rationalité est encore 
perçue par les enseignants et par leurs élèves comme l’expression d’une forme de compétence 
chez l’enseignant de sciences et techniques agronomiques : il se doit d’être d’abord un bon 
technicien et faire référence au genre professionnel exploitant intensif, face à des élèves en 
filière production pour être crédible. Les enseignants expriment également une autre 
rationalité que Simonneaux (ibib.) définit comme une rationalité critique. Cette autre 
rationalité ouvre la voie à des enseignements-apprentissages d’alternatives au modèle 
productiviste dominant décrié, ne répondant plus aux exigences de la durabilité. Aujourd’hui, 
comme nous le préciserons plus loin, les enseignants vivent une tension, voire « un mal-être » 
liés à la superposition de ces deux formes de rationalité : « (…)une crise identitaire est 
apparue du fait du décalage entre leur culture disciplinaire et les nouvelles demandes 
sociales » (Simonneaux, 2000, p. 47). La difficulté à aborder des sujets controversés est en 
partie expliquée par une culture disciplinaire qui :  
- pose la primauté des savoirs technoscientifiques,  
- bride l’expression des doutes au sujet des innovations issues de la recherche,  
- et qui pose la neutralité du point de vue comme une éthique professionnelle. Les enseignants 
en formation expriment également les mêmes difficultés- conduisant parfois à un 
enfermement disciplinaire : par exemple sur l’usage des biotechnologies en agriculture 
(Simonneaux, 2000) ou sur l’impact de la réintroduction de l’ours ou la réapparition du loup 
en France (Simonneaux et Simonneaux, 2009). Les problématiques liées à la conception de 
systèmes économes en pesticides permettent de révéler également ce type de conflit entre une 
rationalité technique et une rationalité critique (Frère, 2014). Nous approfondissons cet aspect 
plus loin dans le texte. 
Paradoxalement, dans le même temps, l’enseignement agricole a su ajuster les contenus de ses 
formations et les filières aux besoins émergents.  

2.2.3. Une légitimité et des atouts pour aborder des questions agricoles et des questions 
de société qui dépassent le cadre agricole 

La légitimité de l’enseignement agricole technique à traiter des questions agricoles repose en 
partie sur le fait que son offre de formation professionnelle propose des curricula qui mettent 
l’acte de production agricole au cœur de la formation. L’architecture des référentiels et les 
dotations enseignantes permettent de construire des ingénieries pédagogiques qui se fondent 
sur la nécessité à faire vivre la complexité aux apprenants, à la fois en termes de complexité 
du vivant mais aussi en termes de complexité de l’action. Les atouts reposent sur la diversité 
des projets conduits dans les établissements et les projets éducatifs. Ils offrent la perspective 
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d’amener les élèves/étudiants à construire une opinion éclairée (Simonneaux, 2010), à 
considérer les impacts des pratiques agricoles à différentes échelles spatio-temporelles, à 
questionner les choix de société en termes de systèmes d’alimentation et de leurs 
conséquences. En retour, ils sont incités à se questionner eux-mêmes sur leur positionnement 
et leur implication dans le développement durable. 

Des actions éducatives qui confrontent les élèves/étudiants à la complexité du vivant et de 
l’action et à celle de maintenir un lien au vivant 

Dès 1960, l’enseignement agricole a intégré la nécessaire approche de la complexité des 
systèmes vivants et de l’action. Les stages collectifs d’étude du milieu en sont un exemple. Ils 
ont posé la nécessité du décloisonnement disciplinaire pour appréhender les objets 
complexes : les jalons de l’approche interdisciplinaire ont été initiés dès la naissance de 
l’enseignement agricole « moderne ». 
Plus tard, dès la classe de seconde des enseignements pluridisciplinaires ont sensibilisé tôt les 
élèves/étudiants à la complexité des situations concrètes, à leur caractère pluridisciplinaire, 
mais aussi à la tension entre les enjeux à concilier à différentes échelles pour le 
développement local (échelle nationale versus échelle locale). Ces approches ont été 
développées dans les enseignements de l’EATC, puis EATDD431 (Chollet, Fleury, Le Clanche 
et Petermann, 2001). L’exploitation agricole a joué un rôle singulier dans la mise en œuvre 
concrète de l’étude des objets complexes et des actions avec la démarche de l’approche 
globale de l’exploitation agricole (Bonneviale, Jussiau et Marshall, 1989432). 
La conduite d’activités sur l’exploitation des lycées ou les ateliers/halls technologiques, les 
modules d’étude du fonctionnement des exploitations agricoles ou d’entreprises, les stages 
individuels et/ou collectifs en milieu professionnel ont entretenu le contact avec les réalités de 
la conduite des systèmes vivants, permettant ainsi aux élèves et aux étudiants d’enrichir leurs 
représentations de la complexité du vivant et de l’action, en tension dans des dynamiques 
territoriales.  

La nécessité d’aider à construire une opinion éclairée sur différents sujets de société 

L’éducation socioculturelle (ESC) introduite dès 1960 dans les référentiels de formation visait 
à concevoir des activités à caractère culturel ouvertes sur la société et le monde auprès d’un 
public essentiellement interne dans les établissements scolaires. Les enseignements se fondent 
sur des démarches et des activités pour favoriser le développement des attitudes critiques et la 
participation aux débats. Cette discipline a contribué à développer une forme d’éducation à la 
citoyenneté. Dans le bac STAV (Sciences et Technologies de l’Agronomie et du Vivant), 
l’ESC intervient conjointement avec d’autres disciplines dans un module d’enseignement 
pour débattre de questions éthiques et des questions de société433. Les questions socialement 
vives entrent officiellement dans les curricula comme objet de formation et d’éducation et 
face à cela les enseignants se révèlent démunis. Ils éprouvent des difficultés à exprimer leur 
point de vue devant leurs élèves face aux controverses, hésitant entre la neutralité, la partialité 

                                                 
431 Le module EACT (Ecologie, Agronomie, Territoire, Citoyenneté -  note de service DGER/POFEGTP/N99-
2077 du 02 Juillet 1999) a été mis en place à la rentrée 1999. Il a été modifié et remplacé par le module EATDD 
en 2010 (Ecologie, Agronomie, Développement Durable- Note de service DGER/SDPOFE/N2010-2111 du 30 
août 2010) exprimant plus fortement l’ancrage des enseignements dans une perspective de développement 
durable. 
432 Cette méthodologie a la particularité d’associer les sciences humaines et sociales et les sciences biotechniques 
pour caractériser la complexité dans une ferme en mobilisant l’approche systémique. 
433 En 2006, dans le baccalauréat technologique STAV, la matière M8 « Gestion du vivant et des ressources », un 
objectif traite des «Enjeux liés au vivant et aux ressources : développer des attitudes responsables» implique 
l’éducation socioculturelle, la philosophie et les sciences du vivant. 
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et des variantes (Kelly, 2006), à conduire les débats, à prendre appui sur des savoirs en partie 
non stabilisés (Simonneaux, 2006). 
La mission de coopération internationale permet à des élèves/étudiants de participer à des 
séjours à l’étranger et offre l’opportunité de réaliser une partie de son cursus à l’étranger. Ces 
actions invitent les apprenants à s’ouvrir sur d’autres cultures et à prendre du recul, tout en 
signifiant qu’ils sont aussi des citoyens du monde. A ce titre, les débats concernant les 
relations nord-sud alimentent la construction de leur identité citoyenne et devraient alimenter 
le questionnement sur le développement durable 

Un ensemble de mesure pour aider les élèves/étudiants à prendre conscience des effets des 
pratiques sur les milieux et à évaluer la durabilité des systèmes de production 

- L’introduction de l’écologie et la filière BTSA « Gestion et protection de la nature »  
En 1971, dans un contexte agricole investi dans l’amélioration de la production, les 
enseignements d’écologie sont introduits dans des curricula434 et la filière BTSA « Gestion et 
protection de la nature » a été créée et mise en place pour former des gestionnaires des 
espaces. La naissance de cette filière souligne la clairvoyance de l’enseignement agricole dans 
la nécessité de prévenir les impacts négatifs sur l’environnement de l’intensification agricole, 
connus mais peu médiatisés.  
- La création du baccalauréat technologique Sciences et Technologie de l’Agronomie et de 
l’Environnement (STAE) 
En 1993, la création du baccalauréat technologique Sciences et Technologie de l’Agronomie 
et de l’Environnement (STAE) propose des enseignements fondés sur une approche intégrée 
pluridisciplinaire des agrosystèmes à différentes échelles afin de souligner les effets des 
pratiques sur le temps long et à des échelles dépassant la parcelle cultivée.  
- Des enseignements et des supports pour questionner la durabilité des systèmes de production 
En 1996, la création du bac professionnel Conduite et Gestion de l’Exploitation Agricole 
(CGEA) invite à discuter la durabilité de la conduite des processus de production à l’échelle 
de l’exploitation agricole et en termes d’impacts sur les milieux : la durabilité des activités est 
en question. C’est pourquoi, en 1998, un exemple de voie alternative au modèle dominant, 
l’agriculture biologique plébiscitée par les consommateurs, fait explicitement partie du 
référentiel de bac pro CGEA. Ce n’est pas le « catalogue des techniques » qui sera retenu 
mais au contraire l’approche critique comparative. La question de la limitation des usages des 
pesticides et la sécurisation de leur emploi fait également l’objet de demandes d’orientations 
pédagogiques et des prescriptions de la DGER, ce que nous aborderons spécifiquement dans 
le paragraphe n°3. 
- Les implications dans la mission « démonstration et expérimentation » 
Les actions de démonstration, d’expérimentation et de participation à l’innovation agricole 
associent des partenaires venant de la recherche, du développement, du monde professionnel 
et de l’enseignement. En particulier des actions insérées dans des réseaux sont destinées à 
tester et évaluer la mise en œuvre de techniques plus douces sur l’environnement sont testées 
sur les parcelles de la ferme. La DGER a incité les établissements et ses équipes éducatives à 
favoriser ce type de synergies dans le cadre d’innovations entre la recherche, le 
développement, les professionnels et l’enseignement technique dans le but d’améliorer la 
construction des connaissances en lien avec la compréhension et la gestion de la complexité 
par des élèves/étudiants impliqués. 

                                                 
434 A partir de 1971, un enseignement d'écologie est introduit dans le cursus qui conduit au baccalauréat 
d'enseignement général D' (sciences agronomiques et techniques)  proposé dans l’enseignement agricole sous 
tutelle de l’Education Nationale et dans le brevet de technicien agricole (BTA). 
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L’éducation au développement durable, des démarches pour alimenter la nécessité de 
discuter des choix  

En 2000, un enseignement en bac S « agronomie-territoire-citoyenneté » fait explicitement  
référence à la citoyenneté, introduite dans la note de service DGER/POFEGTP/N2000-2072 
du 18 juillet 2000. Cet enseignement doit amener les jeunes à  « une réflexion dialectique sur 
l’importance et la gravité des périls que les activités humaines font courir quotidiennement et 
inconsidérément à la biosphère. Ils prendront conscience qu’une telle réflexion débouche 
nécessairement sur des exigences éthiques qui les concernent directement, en opposition 
absolue avec une conception anthropocentrique de l’exploitation des ressources naturelles. 
C’est ainsi par exemple que le concept de « développement durable », inscrit dans la loi 
d’orientation de juillet 99, a émergé de cette réalité » p. 1 note de la note de service citée plus 
haut). Le bac technologique STAE rénové en 2006 pour devenir le bac technologique STAV 
fait un écho particulier aux préoccupations des citoyens, à la fois consommateurs et 
contribuables, en lien avec la sécurité sanitaire et la qualité des aliments et la qualité de 
l’environnement. Ce diplôme insiste davantage sur la durabilité et a introduit le fait 
alimentaire dans le socle commun, véritable élément de « (…) culture commune aux différents 
niveaux de formation et à faire de l’aliment un objet intégrateur des savoirs parcellisé : par 
l’appréhension globale de la chaîne alimentaire, par la comparaison des systèmes 
alimentaires au niveau international, et par la clarification des exigences contradictoires et 
des représentations qui entourent l’aliment (qualité, sécurité sanitaire, plaisir, santé, coût) » 
(Marshall, 2006). A partir de problématiques liées aux modes d’alimentation, les élèves sont 
amenés à explorer la complexité des facteurs à considérer et les interrelations pour retracer le 
système alimentaire : l’entrée par les modes d’alimentation et leurs répercussions à différents 
niveaux pose d’une autre manière la question du développement durable. 
Enfin en 2007, l’éducation au développement durable s’invite dans les curricula435 visant à la 
fois des enjeux d’éducation pour les futurs citoyens et de formation de professionnels 
responsables. Il s’agit entre autres de « proposer des démarches permettant à chacun de se 
positionner dans le débat et comme acteur » (DGER-IEA, 2009, p .68). D’autres « éducations 
à » ont par la suite émergé dans les référentiels. 

2.3. Conclusion  

Comme le précisait Marshall (2006b), « il n’est jamais très simple de présenter 
l’enseignement agricole, que ce soit à celles et ceux qui, en France, ne le connaissent pas ou 
à des étrangers » (p. 1). L’enseignement agricole a des atouts indéniables pour préparer les 
élèves/étudiants à aborder les enjeux de sociétés connectés à la pratique de l’agriculture, pour 
surmonter et dépasser les ruptures qui le traverse. Ses forces reposent «dans la nature de sa 
pédagogie, dans la nature des compétences auxquelles il prépare, dans la nature de ses 
supports et de ses méthodes » (ibid., 2006b, p. 7). Les enseignements et la formation, sous la 
tutelle du Ministère en charge de l’Agriculture, sont par conséquent directement en prise avec 
les orientations des politiques agricoles. L’enseignement agricole est en mesure de les 
accompagner et nous l’avons précisé, il a même devancé des changements. Les établissements 
agricoles sont à taille humaine, bien insérés dans les dynamiques territoriales, ce qui leur 
confère des atouts pour voir des projets initiés se concrétiser. La diversité des origines socio 
professionnelles des élèves/étudiants/apprentis/adultes qu’il forme reflète la diversité sociale 
porteuse des enjeux et des débats de la société. Nous l’avons déjà évoqué mais un peu plus de 

                                                 
435 Il s’agit de la circulaire C2007-2015 12 septembre 2007 « Éducation en vue du développement durable dans 
les établissements d’enseignement et de formation professionnelle agricoles et dans les établissements 
d’enseignement supérieur agronomique, agroalimentaire, vétérinaire et paysager, publics et privés sous contrat 
avec l’État » 
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80%436 des élèves et des étudiants des établissements de l’enseignement agricole technique 
public ne sont pas issus du milieu agricole (MAAF-DGER, 2012). La grande diversité des 
métiers auxquels il prépare, de l’ouvrier qualifié au cadre de l’accompagnement ou de 
l’ingénierie de projets, dans des secteurs aussi variés que la  protection de la nature, la gestion 
des ressources en eau, la conduite des processus de production, l’aménagement de l’espace, 
les services en milieu rural, la transformation, la commercialisation lui permet d’aborder un 
ensemble de thèmes débattus dans la société : l’environnement, l’alimentation, la biodiversité, 
les agricultures alternatives, le développement local, le développement durable, les équilibres 
nord-sud. L’enseignement agricole est un acteur-clé du système éducatif français pour renouer 
le dialogue entre agricultures et sociétés et il a potentiellement les ressources pour « traiter de 
questions qui sont devenues des questions de société et non des questions strictement 
agricoles » (ibid., p. 7).  

Des atouts indéniables, mais…  

La relation au territoire est inscrite dans une de ses missions de l’enseignement agricole. En 
particulier, les exploitations agricoles des établissements sont engagées dans des actions de 
démonstrations, d’expérimentations, le cursus de formation prévoie des stages dans le 
territoire. Ces implications ne mettent pas le système à l’abri de tensions entre ce qui se fait 
dans l’école, ce qui est promu par la tutelle et ce que font les professionnels au dehors 
systémique de la complexité à partir de cas concrets confrontent les enseignants et les élèves à 
la diversité des références et peuvent générer des conflits socio cognitifs (Doise, Mugny et 
Perret-Clermont, 1975) : que retenir comme savoirs ou comme références à 
institutionnaliser ? Les enseignants se trouvent démunis pour prendre en charge la 
transposition des savoirs émergents non stabilisés injectés dans les programmes et/ou les 
controverses qui traversent le monde agricole : Simonneaux et Simonneaux (2009) l’ont en 
particulier montré chez des enseignants en agronomie et en zootechnie abordant des sujets en 
lien avec l’alimentation et l’agriculture. 

3. Comment l’enseignement agricole technique contribue t-il ou peut-il à 
alimenter la question de la réduction de la dépendance des systèmes de 
production aux pesticides et la sécurisation de leurs emplois ? 

Cette partie aborde spécifiquement comment l’enseignement agricole technique via les deux 
référentiels de diplômes, le Bac pro CGEA et le BTS APV, contribue ou peut contribuer en 
termes de formation aux prérogatives posées par le plan Ecophyto en lien avec la réduction de 
la dépendance aux pesticides des systèmes de production et à la sécurisation des usages. Notre 
étude porte sur l’approche curriculaire et les perspectives didactiques qu’elles permettent ou 
suggèrent. Dans une première partie, nous présentons les points d’appui qui justifient la 
démarche que nous avons suivie pour analyser la prise en compte des exigences en termes de 
réduction des usages des pesticides et de sécurisation de leurs emplois dans l’enseignement 
agricole technique. Dans une deuxième partie, nous précisons le contexte de la réforme de la 
voie professionnelle. Dans une troisième partie, la contribution de l’enseignement agricole à 
la réduction de l’usage des produits phytosanitaires à partir de l’analyse comparée de deux 
référentiels, le Bac pro CGEA et BTS APV est présentée. Dans une quatrième partie, nous 
avons analysé la contribution à cette problématique via les circulaires/notes de services et 
dans la cinquième partie via l’action 16 du plan Ecophyto et le système national d’appui 
[SNA] avec le réseau « Agronomie-Ecophyto ».  

                                                 
436 Sur la base de données de 2011. La proportion est similaire pour les établissements du privé. 



 

 

313

3.1. Définition d’une méthodologie pour conduire l’analyse curriculaire 

Nous avons mobilisé le concept de curriculum et emprunté un cadre d’analyse à la didactique 
curriculaire pour construire la méthodologie d’analyse curriculaire du Bac Pro CGEA et du 
BTS APV. 

• Le concept de curriculum : des visées définitoires différentes  

Le concept de curriculum est l’objet de définitions variées et des courants anglophones et 
francophones européens proposent des approches différentes : « il existe de nombreuses 
définitions du curriculum. Impossible par conséquent d’être exhaustif. Toutefois, par 
l’examen de quelques-unes, il est possible de faire émerger un noyau mais aussi des volutes 
conceptuelles au travers desquelles se dessinent des divergences plus ou moins profondes »  
(Crahay, Audigier et Dolz, 2008, p. 8 in Jonnaert, Ettayebi et Defise, 2009, p. 27).  
Pour conduire notre analyse curriculaire, nous nous sommes appuyée sur les approches 
complémentaires que les courants offrent (Jonnaert, 2007) plutôt que sur leurs oppositions 
(Jonnaert, Ettayebi et Defise, 2009). Nous nous sommes appuyée sur le courant anglo-saxon 
et nord américain pour la vision large du curriculum très en amont des programmes de 
formation qui servent à dispenser les enseignements-apprentissages, et pour la dimension 
formation des acteurs de la situation didactique (les enseignants) qu’il intègre. Le curriculum 
désigne alors « (…)  un ensemble d'actions planifiées pour susciter l'instruction : il comprend 
la définition des objectifs de l'enseignement, les contenus, les méthodes (y compris 
l'évaluation), les matériels (y compris les manuels scolaires) et les dispositions relatives à la 
formation adéquate des enseignants » (de Landsheere, 1979, p. 65). Nous avons aussi 
mobilisé les approches du courant francophone européen parce qu’il offre un ensemble de 
cadres pour l’étude fine des contenus des programmes d’enseignement-apprentissage. Dans ce 
courant, le concept de curriculum «(…) désigne la programmation des contenus 
d’enseignement tout au long de la scolarité » (Reuter, Cohen-Azria, Daunay, Delcambre, 
Lahanier-Reuter, 2007 in Jonnaert, 2011, p. 136). Il s’agit d’un programme d’études qui 
représente « l’organisation des contenus éducatifs, disciplinaires ou non disciplinaires, 
prescrits dans les instructions et les programmes officiels, mais aussi les choix et les 
décisions des enseignants pour construire un projet d’enseignement (…) » (Fortin, Lasson, et 
Coquidé, 2013, p. 38). Dans son acception anglophone, le curriculum oriente l’action 
éducative dans un système éducatif et propose un horizon. Dans ses acceptions européennes, 
le curriculum permet de définir avec précision «les contenus des apprentissages et des 
formations pour que les enseignants puissent mettre en application les orientations du 
curriculum dans leur salle de classe » (Jonnaert, 2011, p. 137). Quel que soit le courant, une 
idée est partagée : les curricula ont une inscription dans le temps et dans l’espace et ne 
peuvent être discutés qu’en lien avec ce contexte daté (de Landsheere, 1979). 

• Un contexte daté pour les curricula 

Les versions de curricula de Bac pro CGEA et de BTS APV s’inscrivent dans un contexte 
daté, c’est pourquoi nous avons présenté le système éducatif « enseignement agricole » afin 
de mettre en exergue les évolutions en lien les attentes professionnelles et sociétales vis-à-vis 
de l’agriculture : nous avons mis en évidence des points forts et des faiblesses qui vont 
contribuer à définir notre dispositif de recherche.  
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• Quatre déclinaisons du curriculum : le curriculum prescrit, le curriculum potentiel, le 
curriculum co produit, le curriculum réel 

L’approche curriculaire ne peut pas être déconnectée du concept de transposition didactique 
(cf. chapitre 3). Quatre niveaux sont ainsi distingués dans la construction curriculaire 
(Martinand, 2003 ; Coquidé, Fortin et Lasson, 2010) : le curriculum référent, prescrit ou 
normé, le curriculum potentiel, le curriculum co-produit et le curriculum effectif ou réel. Le 
curriculum prescrit ou normé correspond aux contenus prescrits par l’institution scolaire. Le 
curriculum potentiel est le résultat de choix collectifs des enseignants pour leur projet 
pédagogique. Il résulte des discussions et de négociations entre enseignants. Le curriculum co 
produit représente la traduction concrète d’un référentiel potentiel en un ensemble organisé et 
finalisé de séquences d’enseignement (définition d’objectifs pédagogiques et d’activités pour 
apprendre) défini par un ensemble d’enseignants ou d’acteurs parties prenantes des 
enseignements-apprentissages. Le curriculum effectif ou réel matérialise la prise en charge 
individuelle par l’enseignant du curriculum co produit avec ses élèves : ce que l’enseignant 
fait dans « sa » classe  avec son groupe d’élèves. Cependant le passage d’un niveau de 
curriculum à un autre n’est pas automatique et n’est pas synonyme de continuités : les 
interactions sont ponctuelles, les acteurs sont différents et les lieux des transactions multiples. 
Ces considérations peuvent générer des incompréhensions voire des résistances. Pour le cas 
de la réduction des pesticides, Frère (2014) a montré différentes formes de résistances chez 
des enseignants de Bac pro CGEA (curriculum réel) et chez leurs élèves. 

• Des appuis sur le référentiel de formation, les documents d’accompagnement des 
référentiels, le référentiel professionnel et le réseau national thématique d’appui 

Le paragraphe 3.3.3. ci-après aborde les curricula prescrits du Bac pro CGEA et du BTS APV 
(la partie référentiel de formation). Nous analysons ensuite des formes du curriculum potentiel 
en prenant en considération (i)les documents d’accompagnement des référentiels produits 
sous la responsabilité de l’inspection pédagogique. Des résultats d’un dispositif d’appui 
spécifique de l’enseignement agricole technique décrit plus loin en détail (le Réseau 
« Agronomie-Ecophyto ») nous révèle également un aspect du curriculum co-produit. Dans la 
perspective d’approfondir la façon dont est prise en compte la question des pesticides, nous 
nous sommes appuyée sur le cadre de la didactique curriculaire selon Lebeaume (1999). 
Lebeaume reprend l’idée de la matrice disciplinaire introduite par Develay (1993) et envisage 
la notion de « matrice curriculaire » qui permet de considérer un curriculum dans son 
intégralité tout en l’inscrivant et dans une perspective dynamique (cf. figure n°40).  
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Figure n°40 : Structure de la matrice curriculaire (Lange et Victor, 2006, p. 88) 

 
 

 
 
La construction curriculaire permet de comprendre le fonctionnement des disciplines dans 
l’enseignement et d’analyser la cohérence d’ensemble entre des tâches scolaires, des visées 
éducatives et des références sociales. La matrice curriculaire permet de discuter l’adéquation 
entre les tâches scolaires et les visées éducatives, l’authenticité entre les tâches scolaires et les 
références sociales et enfin la compatibilité entre les visées éducatives et les références 
sociales (figure n°41). Cette approche a été mobilisée dans le cadre d’étude curriculaire pour 
l’éducation au développement durable. Elle permet alors de discuter de curriculum pour des 
thèmes ayant « des formes scolaires disciplinaires ou non disciplinaires dans leurs 
particularités » (Lange et Martinand, 2010, p. 120), en phase avec le fait que des 
problématiques en lien avec les pesticides exigent un décloisonnement disciplinaire pour être 
appréhendées dans leur complexité. 

Figure n°41 : Une première représentation de la matrice curriculaire 

 

 
 



 

 

316

La matrice curriculaire aide également à analyser la cohérence ou les ruptures entre les 
différents enseignements et les niveaux des curricula. Elle offre un cadre pour dépasser 
l’approche disciplinaire en considérant, l’ensemble des disciplines d’un programme de 
formation et par conséquent les complémentarités, les décloisonnements disciplinaires voire 
les oppositions.  
Pour construire des enseignements-apprentissages, comme pour la discipline technologie au 
collège (Martinand, 2003), la discipline « agronomie » ne peut pas seulement prendre appui 
sur la seule référence au savoir savant. D’autres références comme les pratiques sociales et 
professionnelles de référence sont nécessaires à intégrer : ce sont des activités sociales, 
professionnelles qui servent de référence aux activités scolaires, elles donnent un sens aux 
actions en les inscrivant dans un contexte socio-professionnel. La pratique sociale devient un 
«outil pour penser les propositions d’enseignement dans leur nature et leur signification 
sociale» (Lebaume, 2001, p. 136). 
Ainsi, afin de repérer et de discuter la place des pesticides et le(s) paradigme(s) sous tendu(s) 
dans les enseignements qui permettent d’aborder la protection des cultures, nous avons 
analysé et comparé les modules d’enseignements dans lesquels la discipline « agronomie » est 
prégnante, pilotant les enseignements-apprentissages, mais également nous avons ouvert notre 
analyse à d’autres modules qui permettent de discuter la place des pesticides. Pour tenir 
compte des spécificités de la discipline apparentée aux disciplines technologiques, nous avons 
examiné le référentiel professionnel du référentiel de diplôme et comparé les visées et des 
situations professionnelles-clés révélatrices de la compétence d’un futur professionnel 
(Situation Professionnelle Significative notée SPS). Afin de saisir les évolutions de la 
prescription, nous avons étudié des notes service et les circulaires qui ont anticipé les 
changements vis-à-vis de la place des pesticides dans le référentiel de diplôme avant la 
réécriture des deux référentiels et celles qui ont mis en avant certains aspects après la 
réécriture des deux référentiels. Enfin, inspirée par la vision anglo-saxonne du curriculum, 
nous avons présenté des éléments épars du dispositif qui participe à la formation des 
enseignants (des sessions de lancement des rénovations, des actions dans un réseau 
thématique d’appui (SNA) et des actions de formations thématiques (AAT)).   
 

Synthèse des éléments retenus pour produire la comparaison 

La figure n°42 ci-après récapitule les points d’appui pour construire l’analyse curriculaire 
visant à mettre en évidence comment sont prises en charge des questions en lien avec les 
problématiques «  pesticides ». 



 

 

317

 

Figure n°42 : Des éléments de la démarche retenue pour l’analyse de la prise en compte des 
problématiques en lien avec les pesticides dans le Bac pro CGEA et le dans le BTS APV 

 
 

Ce schéma synthétique précise les niveaux d’analyse et/ou sources (mentionnés en bleu à 
gauche), ce que l’étude bibliographique et l’analyse des référentiels nous a permis de 
construire (colonne « Productions »). Trois formes du curriculum ont été mises en 
lumière (mentionnées en rouge): le curriculum prescrit, un curriculum potentiel, un 
curriculum co produit (présenté dans une autre partie qui décrit le système national d’appui). 
Dans cette partie, nous abordons de manière systémique les évolutions du « système 
enseignement agricole technique » afin de mettre en évidence comment la sécurisation des 
usages des produits phytosanitaires et la réduction de leurs emplois dans les systèmes de 
production ont été prises en charge. Nous présentons un ensemble de « mesures » sensées 
prendre en compte la problématique des pesticides depuis 1998 et celles plus récentes que 
nous pouvons directement relier au plan Ecophyto. Nous avons considéré les évolutions des 
référentiels de diplôme (les grandes lignes des rénovations des référentiels de diplôme de la 
voie professionnelle), des cadrages réglementaires au fil de l’eau, l’action 16 et la 
mobilisation du système national d’appui437 (SNA). D’une manière générale, les évolutions de 
la prescription contribuent à adapter le système aux contextes pour tenir compte des 
évolutions de l’agriculture, des demandes sociétales, des grands changements écologiques, 
des dynamiques internationales et des choix de politique nationale. L’adaptation des diplômes 
de l’enseignement agricole a pris deux formes différentes :  
- la redéfinition des référentiels de diplôme pour faire évoluer la sécurisation des emplois des 
pesticides et pour promouvoir leurs alternatives, 
- l’évolution de la prescription via des notes de services et des circulaires dans ce sens. 
 

                                                 
437 Le SNA est le Système National d’Appui. Nous présentons sa contribution dans un paragraphe spécifique ci-
après dans le texte. 
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Nous présentons dans une première partie comment la réécriture des référentiels de Bac pro 
CGEA et de BTS APV contribue à alimenter des objectifs du plan Ecophyto. Les nouvelles 
normes d’écriture des référentiels de diplôme sont présentées dans un premier point. Au vu du 
statut particulier du Bac pro CGEA (diplôme de référence pour l’installation professionnelle 
en agriculture), il apparait donc important de cerner comment ce référentiel permet ou ne 
permet pas à ces futurs exploitants agricoles d’être capables de s’adapter à ce contexte 
renouvelé d’attentes vis-à-vis des professionnels de l’agriculture. C’est pourquoi dans un 
deuxième point, nous avons analysé ce référentiel afin de cerner en quoi il contribue à 
satisfaire les ambitions du plan. Dans un troisième point, nous avons analysé le BTS APV qui 
nous apparait a priori mieux adapté pour former à ces exigences renouvelées en matière de 
pesticides. Nous terminons par une approche comparée des deux référentiels (quatrième 
point). Dans une deuxième partie, nous présentons comment depuis 1998, des notes de service 
et des circulaires ont également orienté le travail des équipes pour intégrer les évolutions du 
contexte en matière de contribution de l’agriculture à la réduction de la dépendance aux 
pesticides. 

3.2. Le contexte de la réforme de la voie professionnelle et conséquence sur 
l’écriture des référentiels de diplôme  

3.2.1. Le contexte d’une nouvelle norme d’écriture et introduction de la notion de 
compétence 

Depuis 2007, la DGER impose une forme normalisée pour l’écriture ou la réécriture de tous 
les référentiels de diplôme de l’enseignement agricole technique. Cette démarche s’inscrit 
dans un contexte global de questionnement des systèmes de formation à l’échelle européenne 
et mondiale au cœur duquel apparait la définition de compétences-clés pour l’exercice des 
métiers, mais également  pour l’insertion sociale et l’implication citoyenne.  
Le modus operandi retenu par la DGER pour la réécriture des référentiels de diplôme est en 
phase avec la stratégie dite de Lisbonne438 définie en 2000. La stratégie de Lisbonne pose un 
cadre européen à la formation visant l’acquisition des compétences-clés pour les futurs 
citoyens et professionnels européens, garantie de l’insertion socioprofessionnelle et 
d’aptitudes d’adaptation aux changements. Ces perspectives passent par la définition d’un 
cadre pour l’acquisition, l’évaluation et la certification de ces compétences structurantes. La 
stratégie de Lisbonne invite donc à harmoniser la façon dont les référentiels sont rédigés et 
présentés pour :  
- les rendre plus accessibles et compréhensibles aux utilisateurs (enseignants/formateurs, 
apprenants, candidats à la validation des acquis),  
- permettre une formation tout au long de la vie avec des cursus clairement définis et de 
manière synthétique, 
                                                 
438Pour plus de détails voir le site europa.fr 
http://europa.eu/legislation_summaries/education_training_youth/general_framework/index_fr.htm consulté en 
janvier 2015. Au niveau européen, la mise en place d’une communauté économique d’échanges s’est 
accompagnée d’une volonté politique de coopération sur le plan de l’éducation. Le livret blanc de l’éducation 
pose la nécessité de considérer la définition de compétences-clés, partagées par les différents  les citoyens 
européens et ce pour pallier l’hétérogénéité des systèmes de formation dans les pays membres. Ces compétences 
pourraient être acquises par la formation initiale ou tout au long de la vie par la formation continue. Cette 
perspective suppose mise en place de dispositif d’acquisition, d’évaluation et de certification de ces 
compétences. La stratégie dite de Lisbonne promue par le parlement européen en 2000 pose les principes d’une 
économie reposant sur la connaissance (les ressources humaines étaient une richesse-clé de l’union européenne) 
qui améliorerait l’employabilité et l’adaptation aux changements des sociétés. Les recommandations du 
parlement et du Conseil européen  ont conduit à la définition de compétences-clés pour l'éducation et la 
formation tout au long de la vie : les compétences clés sont celles qui contribuent à  l'épanouissement personnel, 
l’insertion sociale, l’implication citoyenne et à l’emploi. 
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- offrir la possibilité de poursuivre des formations et la validation de cursus sur la base 
d’ECTS dans différents diplômes en France et en Europe.  
Le processus de Bologne439 (1999) quant-à lui et les enjeux de la mondialisation de la 
formation ont imposé de « dresser une organisation des compétences requises dans les 
différentes branches de métiers » (Cros et Raisky, 2010, p. 108). Ceci renvoie à la 
construction de référentiels. 
La notion de compétence est une notion qui sert d’interface entre le monde du travail, le 
monde de la formation et la société. Devant la diversité des acceptions, selon le champ 
considéré, nous mobilisons les définitions proposées par la DGER qui en a cerné les contours 
lors de la rénovation des référentiels de diplôme : « une compétence est une capacité 
reconnue et validée à mobiliser et à combiner des ressources (savoirs, savoir faire, 
comportements) pour répondre de façon pertinente à une situation professionnelle. Elle est le 
produit par lequel une personne produit régulièrement une performance adaptée au contexte 
» (DGER, 2009, p. 8). Une autre formulation est également proposée, extraite du glossaire de 
la DGER (DGER, 2010). Elle fait apparaitre la notion de réponse « pertinente à une situation 
professionnelle normale ou dégradée » et le fait qu’« elle ne se reproduit jamais de la même 
manière, il est donc difficile de la « figer » sur un document et de la formuler simplement » 
(DGER, 2010, p. 2),  insistant sur l’exercice de la compétence pour une famille de situations 
révélatrices des exercices du métier, normales ou dégradées impliquant une mobilisation 
intégrée des connaissances, d’attitudes et des comportements en situation. Enfin, pour 
appréhender la compétence d’un individu, on « (…) peut tout au mieux repérer à un moment 
donné des éléments constitutifs de la compétence dans l’exercice d’activités données (DGER, 
2010) ». Ce dernier point a toute son importance dans la définition d’une des parties du 
référentiel de diplôme (le référentiel professionnel et les situations professionnelles 
significatives). 

3.2.2. Une nouvelle forme d’écriture des référentiels de diplôme  

Structure d’un référentiel de diplôme  

Un référentiel de diplôme est « un système de références construit à partir de l’analyse du 
métier et des situations professionnelles qui le composent » (Jacquin et Tatin, 2013, p. 104). Il 
résulte d’un processus de négociation sociale qui débouche sur un consensus. Les enjeux de la 
formation professionnelle et la définition des cadres pour les cursus de formation ont mobilisé 
des champs scientifiques comme l’ergonomie, la psychologie, la sociologie et la didactique 
professionnelle. Les travaux ont mis en évidence la nécessité d’analyser finement les facettes 
des métiers. Ils ont permis de révéler la complexité des métiers, soulignant ainsi le processus 
complexe de leur apprentissage. Définir des référentiels pour conduire la formation suppose 
que l’on s’intéresse aux compétences mobilisées en situation de travail. 
La rénovation des référentiels a bénéficié de ces travaux conduits dans le cadre de la 
formation professionnelle, expliquant que le processus de construction du référentiel de 
diplôme débute par l’appréhension des métiers auxquels il prépare. La certification des 
compétences devient alors le cœur du référentiel de diplôme, renouvelant les habitudes de 
fonctionnement des équipes éducatives (au moins en formation initiale). 
 
Nous n’avons pas retenu une présentation détaillée de la façon dont un référentiel se construit 
(pas de description détaillée des acteurs impliqués, ni du fin cheminement réglementaire pour 
instruire la validation des diplômes). Nous ne présentons que les points qui nous apparaissent 

                                                 
439 Le processus de Bologne a pour objectif la création d’un espace européen de l’enseignement supérieur, 
notamment en facilitant la convergence et l’harmonisation des systèmes d’enseignement supérieur vers des 
systèmes plus lisibles et sur la base de trois cycles (LMD): licence/baccalauréat/master/doctorat. 
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importants pour discuter les contours de la contribution à notre thème de recherche de cette 
forme de normalisation de l’écriture des référentiels.  
Les changements portent sur (i)la présentation du référentiel de diplôme dans l’arrêté, sur 
(ii)les parties qui le constitue et sur la forme et le contenu de celles-ci et (iii)sur les documents 
complémentaires qui les accompagnent (documents d’accompagnement). Nous présentons 
d’abord les différentes parties du référentiel de diplôme puis les différents documents 
d’accompagnement. Ces derniers n’ont pas de valeur prescriptive réglementaire. 

• L’intérêt de cette nouvelle écriture 

Avec la rénovation de ses diplômes, la DGER a :  
- favorisé l’actualisation des contenus des référentiels de diplôme, des référentiels de 
formation,  
- facilité une contextualisation de l’enseignement en fonction des conditions locales 
- fait du référentiel de certification l’élément central pour la délivrance du diplôme 
-  mieux prendre en compte les différents publics en formation 

•  (i)Le référentiel de diplôme est une annexe de l’arrêté 

Contrairement à l’architecture antérieure du référentiel de diplôme où il constituait une partie 
du corps de l’arrêté, le référentiel de diplôme devient une annexe de l’arrêté de création. Il 
conserve donc une valeur réglementaire prescriptive et une référence juridique en cas de 
litige. L’extraction du corps de l’arrêté allège considérablement la procédure des réécritures 
du diplôme, même s’il est conçu pour avoir une certaine permanence dans le temps. Rédigé de 
manière synthétique, la nouvelle normalisation de l’écriture lui confère un format allégé 
(environ 50 pages). Il rassemble les éléments incontournables qui font sens dans le diplôme 
pour la famille de métiers à laquelle il prépare. Les termes employés sont accessibles aux 
usagers (parents, élèves, professionnels). Le référentiel de diplôme est à l’interface entre un 
monde de l’école (le dedans) et une société (le dehors) : il représente ainsi un outil de 
communication.  

• (ii)Les différentes parties du référentiel de diplôme 

Un référentiel de diplôme est composé de trois sous référentiels : le référentiel professionnel, 
le référentiel de certification, pièce nouvelle apparue lors de la réécriture et le référentiel de 
formation.  
La figure n°43  reprend les différentes parties qui constituent un référentiel de diplôme. 
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Figure n°43 : Les trois composantes du référentiel de diplôme 

 
 

Le référentiel professionnel 

Le référentiel est produit à partir d’un travail d’ingénierie sous la responsabilité des DRIF 
(Délégué régional d'ingénierie de formation) 440 en amont sur la base d’enquêtes sur les 
emplois et les métiers dans leurs contextes visés par le diplôme. Les DIRF exercent également 
leur expertise pour « explorer les évolutions qui préfigurent l’avenir » (Jacquin et Tatin, 2013, 
p.108) pour les intégrer dans le référentiel professionnel. Le référentiel professionnel est 
composé de quatre parties :  
- une présentation du contexte socio-économique et des emplois visés par le diplôme,  
- la fiche des activités décrit de manière exhaustive activités et fonctions qu’un titulaire de 
diplôme peut exercer après plusieurs années de pratique professionnelle. Elle a un rôle 
informatif ouvert à  tout public, résume la diversité des situations et des contextes d’exercice 
du « métier ».- la liste des Situations Professionnelles Significatives (SPS) est construite par 
approche par compétence. Les SPS sont des situations professionnelles-clés au cœur du 
métier. Si elles sont maitrisées, elles sont reconnues comme révélatrices de la compétence du 
professionnel au travail. Elles sont organisées par champs de compétences (regroupement 
logique des SPS en rubriques pour rendre compte des différentes composantes de l’emploi) et 
elles sont précisées par des finalités de travail. Elles font l’objet d’une description détaillée 
dans un document complémentaire, le référentiel de compétences. 

Le référentiel de certification 

Il est constitué par :  
- la liste des capacités générales et des capacités professionnelles exigées pour certifier de 
l’obtention du diplôme. Elles sont en nombre limité (environ une quinzaine en moyenne) et 
sont déclinées en sous-capacités. Une capacité « exprime le potentiel d'un individu en termes 
de combinatoire de connaissances, savoir faire, aptitudes, comportements ou attitudes dans la 
réalisation d’une action donnée » (DGER, 2009, p. 11). Les capacités générales ne sont pas 

                                                 
440 Plus loin dans le texte, nous évoquons également le rôle des DRIF dans le SNA. Les DIRF (Délégués 
Régionaux, chargés d’Ingénierie de la Formation) sont en poste dans les DRAAF ou les DAAF, les DRIF 
exercent la compétence d’expertise en termes de définition de la qualification et de la formations des actifs pour 
un ensemble de métiers directement ou indirectement liés à l’exercice de l’agriculture. 
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spécifiquement attachées à un métier. Elles rendent compte de visées éducatives au-delà de la 
formation d’un professionnel. Elles « sont mobilisées principalement dans des situations de la 
vie sociale ou citoyenne » (DGER, 2009, p. 11). Cependant ces capacités générales sont 
communes à toutes les options ou spécialités d’un même diplôme. Les capacités 
professionnelles visent la maîtrise de situations professionnelles du métier.  
- une description des épreuves fondées sur la mobilisation de capacités spécifiques (contrôle 
en cours de formation ou épreuve terminale) pour l’obtention du diplôme et des indications 
sur les modalités de leur réalisation. Cette description constitue le règlement de l’examen. 

Le référentiel de formation 

Ce document est destiné à l’organisation la formation initiale modulaire (le diplôme en 
formation continue n’en dispose pas). 
Il est élaboré à partir du référentiel professionnel par des enseignants et des inspecteurs 
pédagogiques qui en ont la responsabilité. Le produit traduit un processus « (…) traduction en 
objectifs de formation des capacités à attester, présentées dans le référentiel de certification » 
(DGER, 2009, p. 15). Il présente les attendus du métier et est enrichi selon les choix 
institutionnels en termes de visées éducatives, tout en tenant compte des exigences 
réglementaires propres au diplôme. Il apparait sous une forme très synthétique et présente 
différents volets :  
- l’architecture de la formation organisée sous forme de modules d’enseignements généraux et 
de modules d’enseignements professionnels (pour certains communs à un champ 
professionnel et d’autres spécifiques aux options de formation441). Pour chaque module sont 
précisés les objectifs de formation (objectif général et sous-objectifs), les disciplines 
concernées, les volumes horaires. Les modules sont eux-mêmes rédigés de manière très 
synthétique (i.e. 2 à 3 pages pour « résumer » un volume horaire de 175h). 
- une liste d’activités à conduire en pluridisciplinarité (thème, discipline et horaires), 
- une description des stages en milieu professionnel (nombre de semaines, modalités (collectif 
ou individuel, durée minimale, …),  
- de courtes indications sur les enseignements à l’initiative des établissements. 
La grille horaire qui permet de mettre en œuvre cette architecture modulaire fait le plus 
souvent l’objet d’un arrêté spécifique. 
Ce référentiel de formation est un document qui permet de contractualiser la mise en œuvre de 
la formation dans les établissements (lien entre référentiel, équipe enseignante, équipe de 
direction).  
Le changement est important si on prend comme repère les pratiques antérieures. Cette 
nouvelle configuration vise à favoriser l’autonomie des équipes enseignantes et éducatives en 
laissant assez de latitude pour l’interprétation du référentiel de formation et son adaptation au 
contexte de l’établissement. Elle facilite également l’individualisation et la personnalisation 
des parcours des apprenants.  

• (iii)Les documents d’accompagnement le référentiel de diplôme 

Les référentiels de diplôme sont accompagnés par une série de documents complémentaires. 
Ils donnent des éclairages sur les modalités de conduite des enseignements-apprentissages et 
sur les évaluations. Ils facilitent en quelque sorte le travail d’ingénierie didactique et 
pédagogique des équipes éducatives. Ils présentent l’intérêt d’être facilement actualisables, 
mais ils n’ont pas de valeur réglementaire, ils relèvent du registre des « recommandations » 
sans caractère prescriptif, sauf pour la note de service cadrant l’évaluation des épreuves du 
diplôme (voir infra). Parmi ces documents figurent deux séries de productions : les documents 

                                                 
441 Par exemple pour le bac pro CGEA, il y a des modules spécifiques à l’option ‘conduite des systèmes à 
dominante cultures’ « grandes cultures et fourrrages » et des  modules spécifiques à l’option ‘ vigne et vin ‘. 
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construits avant le lancement de la rénovation et/ou ajustés juste après et ceux qui sont 
produits à la suite de sessions de formation dans le cadre des AAT [Action d'Appui 
Thématique] (année n+1 ou n+2 ). 
Dans le premier groupe de documents figurent :  
- les recommandations pédagogiques produites par l’inspection pour chacun des modules, 
constituant le document d’accompagnement,  
- le référentiel de compétences rassemblant des fiches de compétences (où sont précisées les 
SPS d’appui, les finalités, la responsabilité/autonomie, l’environnement de travail et les 
indicateurs de réussite),  
- une note de service relative à la mise en œuvre concrète des épreuves, elle  précise le 
référentiel d’évaluation du diplôme. Contrairement aux deux autres documents cités plus haut, 
cette note de service a valeur de prescription réglementaire : elle est très utile pour définir 
concrètement le plan d’évaluation dans les établissements et l’organisation des jurys lors des 
examens. 
Le deuxième groupe de documents est produit lors des sessions autour de thématiques qui ont 
émergé à la suite de la mise en œuvre du référentiel pour lesquels le système d’appui442 
(SNA) est mobilisé pour aider les équipes à surmonter les difficultés. Si les documents sont 
souvent co produits par l’inspection, les participants et des acteurs du SNA sont mis à la 
disposition de la communauté éducative, au-delà des participants des AAT, ils sont l’objet 
d’un processus de validation443 (DGER/inspection de l’enseignent agricole). 
La figure n°44 présente de manière schématique les différentes parties du référentiel de 
diplôme et certains documents complémentaires (source diaporama DGER, lancement du 
BTS APV 2010). 

Figure n°44 : Les parties du référentiel de diplôme professionnel et les documents 
complémentaires correspondants 

 

                                                 
442 Nous abordons le SNA dans un paragraphe spécifique plus loin. 
443 La DGER a adopté une stratégie de capitalisation et de diffusion des ressources produites : le site chorofil 
http://www.chlorofil.fr/ met en ligne ces productions. 
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Un accompagnement nécessaire par des sessions institutionnelles de lancement 

A partir de 2008, avec la rénovation du Bac pro CGEA, la DGER a renouvelé les modalités 
d’accompagnement de la rénovation des référentiels, en raison des profondes modifications 
apportées par la normalisation de l’écriture. Les enseignants des filières concernées sont 
invités par note de service à s’inscrire aux sessions de lancement. Au cours de cette phase de 
lancement institutionnel, des représentants de la DGER, de l’inspection pédagogique, des 
agents du SNA soulignent les grands enjeux de la rénovation, apportent des précisions sur le 
cadrage des évaluations pour l’examen et discutent des nouveautés dans les approches en 
termes de contenus et/ou démarches. Des travaux sont également conduits en ateliers 
débouchant sur la co construction de ressources qui pourront être validées et servir d’appui 
aux équipes.  

3.2.3. Un cursus de baccalauréat professionnel en 3 ans  

La mise en place du nouveau référentiel de diplôme Bac pro CGEA a lancé la réforme dite de 
« la voie professionnelle ». Depuis la rentrée scolaire 2009, en cohérence avec la dynamique 
enclenchée à l’Education Nationale, les cursus baccalauréat se déroulent sur 3 années afin de 
respecter la parité entre les différents baccalauréats (enseignement général, technologique et 
maintenant professionnel) : une seconde et un cycle terminal avec une année de première de 
baccalauréat et une année de terminale. C’est une nouveauté pour le Bac pro, les élèves 
entraient dans le cursus Bac pro souvent après avoir suivi un BEPA (2 années)444. Avec la 
réforme de la voie professionnelle, des secondes professionnelles ont été créées spécifiques 
d'un champ professionnel : nous nous intéressons au champ professionnel de la production. La 
seconde professionnelle constitue une année de découverte du champ professionnel dans 
lequel l’élève veut s’insérer. Deux secondes professionnelles permettent d’entrer en Bac pro 
CGEA : la seconde professionnelle « productions végétales et agroéquipements » et la 
seconde « productions animales ». Pour le premier cursus, les enseignements débouchent sur 
le bac pro CGEA option « système à dominante cultures » et option « vigne et vin et pour 
l’autre elle permet d’accéder à l’option « système à dominante d’élevage » (cf. tableau n°13) 
Bac pro en 3 ans. Le cursus qui nous intéresse est encadré en rouge dans le tableau. 

                                                 
444 Le BEPA (Brevet d’Etudes Professionnelles Agricoles) est un diplôme de niveau V donnant la qualification 
d’ouvrier qualifié. 



 

 

325

 

Tableau n°13 : Possibilité d’orientation à la fin de la seconde professionnelle- Orientation de 
droit à l’issue de la seconde professionnelle 

 

 
 
La seconde professionnelle constitue la première année du cycle de 3 ans pour préparer une 
ou plusieurs spécialités du baccalauréat professionnel du même champ, mais également 
s’avère être une première année de BEPA445. L’architecture présentée dans la figure n°45 
montre : 
- un socle d’enseignements généraux,  
- des enseignements professionnels auxquels l’agronomie contribue,  
- des enseignements à l’initiative de l’établissement (horaire affecté ne fléchant pas de 
discipline spécifique pour laisser à l’établissement le choix de son projet pédagogique),  
- des activités de travaux pratiques renforcés pour mettre des élèves en situation réelle de 
chantier,  
- des semaines de formation en milieu professionnel. 

                                                 
445 Il est possible de préparer le diplôme BEPA à partir du cursus de seconde pro et bac pro. La certification du 
BEPA intervenant avant la fin de la première de Bac pro. Le diplôme BEPA n’a plus de référentiel de formation, 
seuls demeurent le référentiel professionnel et le référentiel de certification. 
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Figure n°45 : Architecture du référentiel de seconde professionnelle 

 

 
 

La seconde est une classe de pré détermination professionnelle, à la fin de laquelle, l'élève 
aura :  
- acquis des savoir-faire pratiques nécessaires à la conduite d'un processus de production 
végétale en toute sécurité, dans le respect de l'environnement : conduite du tracteur seul, 
attelage et maintenance simple des outils, conduite avec outils pour réaliser des interventions 
culturales simples saisonnières (les chantiers d'implantation et de protection de la culture sont 
des exemples-clés pour l'intégration des connaissances) ; 
- acquis le vocabulaire de base nécessaire pour décrire et se repérer dans les différents champs 
professionnels de la production végétale ; 
- mis en œuvre à différentes échelles, à partir de situations concrètes, des démarches comme 
l'observation des contextes de l'exercice, l'analyse et l’approche systémique (l'échelle de la 
parcelle est capitale, même si les niveaux « filière, exploitation, système de culture » sont 
abordés) ; 
- acquis une représentation des cycles de culture en productions végétales en interaction avec 
leurs milieux (grandes cultures et fourrages, horticulture et viticulture).  

3.3. La redéfinition du référentiel de diplôme Bac pro CGEA et du BTS APV 

Nous présentons les points saillants de l’analyse des deux référentiels (le Bac pro CGEA puis 
le BTS APV). Nous avons pour cela étudié les différentes parties de chacun des référentiels 
de diplôme afin :  
- d’en dégager les finalités pour préciser ce qui est attendu du futur professionnel,  
- de repérer des points en lien avec les usages et/ou la sécurisation des emplois de pesticides,  
- de préciser sous quel angle est abordée (ou est suggérée d’être abordée) la problématique des 
pesticides (débat d’opinions sur le sujet, argumentation d’un point de vue, outillage 
conceptuel et méthodologique en lien avec des pratiques professionnelles pour gérer la 
protection des cultures et la santé des plantes, etc.). 
A la lumière de ces analyses, nous avons comparé les deux référentiels et mis en perspective 
l’espace des possibles sur le plan de la formation et de l’éducation avec les attendus annoncés.  
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Le référentiel Bac pro CGEA appliqué à la rentrée 1996 remplaçant le BTA (brevet de 
technicien 1984) n’a été réécrit et rénové de manière significative qu’en 2008. Des 
ajustements ont été produits en 2010446 et c’est sur cette version que nous avons conduit nos 
travaux. Le référentiel de BTS Technologies Végétales en application depuis 1991 quant-à lui 
a été rénové 2010, remplacé par le BTS APV. Depuis quelques années, le rythme des 
réécritures des référentiels (rénovations) s’est accéléré : le délai entre deux versions d’un 
même référentiel est d’environ 6 ans. Le Bac Pro CGEA va entrer dans une nouvelle phase de 
réécriture afin d’intégrer au plus près les préoccupations liées au plan « enseigner à produire 
autrement ».  

3.3.1. L’analyse du curriculum Bac pro CGEA et du BTS APV : le curriculum prescrit 
et un curriculum potentiel 

Pour avoir une idée rapide de la structure du référentiel, nous expliquons dans un premier 
point, le choix du Bac pro CGEA système à dominante culture puis nous présentons 
l’architecture du référentiel de formation et l’architecture modulaire avec les intitulés des 
différents modules. Dans une deuxième partie, nous avons analysé dans le détail les différents 
modules à partir du curriculum prescrit et des documents d’accompagnement produits par 
l’inspection afin de repérer des points qui contribuent à alimenter des problématiques en lien 
avec la réduction des pesticides et à la sécurisation de leurs emplois. Deux modules 
professionnels dans lesquels l’agronomie est la discipline pilote sont plus finement explorés 
(MP41 et MP42447). 

(i)Le Bac pro CGEA système à dominante cultures et son architecture générale 

L’architecture du référentiel de formation du Bac pro CGEA est définie selon les principes 
retenus pour tous les diplômes professionnels de l’enseignement technique agricole : un pool 
d’enseignements généraux, des modules professionnels communs à un champ professionnel, 
des modules spécifiques à une option et une partie de la formation réalisée en milieu 
professionnel sous la forme de stages individuels et/ou collectifs. Nous avons retenu l’analyse 
du Bac pro CGEA système à dominante cultures (noté dans la suite sdc). Ce parcours aborde 
particulièrement les productions de grandes cultures et dans une certaine mesure des cultures 
fourragères448. La figure n°46 présente schématiquement l’architecture du Bac pro CGEA. 

                                                 
446 Les documents sont en ligne, consultables et téléchargeables sur le site de Chlorofil à l’adresse : 
http://www.chlorofil.fr/diplomes-et-referentiels.html  
447 MP41 :Bases scientifiques et techniques pour la conduite de systèmes à dominante cultures et MP42 : MP42 : 
Mise en œuvre des systèmes de culture dans une perspective de durabilité 

448 Les systèmes de culture type « grandes cultures » (comme définis dans la fiche Bac Pro RNCP (Répertoire 
National des Certifications Professionnelles) les grandes cultures désignent les systèmes à base decéréales, 
d’oléagineux, de protéagineux, de betteraves à sucre, de pommes de terre et de fourrage) couvrent plus de 68% 
de la SAU et représentent plus des deux tiers des dépenses totales en pesticides soit 2,3 milliards d’euros en 2006 
(source). La pression de pesticides à l’hectare représente un coût modéré comparé à d’autres systèmes de culture 
(le coût de la pression de pesticides à l’hectare est de 134€/ha pour les grandes cultures contre 5340€/ha en 
production fruitière. Toutes productions confondues, le coût moyen est estimé à 91€/ha (Bultault et al., 2010). Il 
nous est apparu judicieux de nous focaliser sur le système de culture « grandes cultures » au regard de leur 
importance dans l’agriculture française : on peut supposer que tout changement dans l’usage des pesticides a et 
aura des répercutions significatives à l’échelle nationale et locale. 
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Figure n°46 : Architecture du bac pro CGEA rénové (version 2010). 

 

 
 

(ii) Définition des contours d’un curriculum potentiel à partir de l’architecture modulaire de 
la formation et curriculum prescrit 

En prenant appui sur le canevas proposé pour étudier la matrice curriculaire, nous avons 
analysé le référentiel de formation en détail. Les questions soulevées par des problématiques 
en lien avec la sécurisation et la réduction des emplois des pesticides ne se posent pas 
trivialement en termes de résolution d’un problème technique pris en charge exclusivement 
par la discipline agronomie : nous avons étudié tous les modules. La figure n°47 présente 
l’architecture modulaire du référentiel de formation avec les modules d’enseignement général, 
l’enseignement à l’initiative de l’établissement et les modules professionnels. Afin d’avoir 
une idée rapide du contenu de la formation, pour chacun des modules, nous avons :  
- précisé les intitulés des modules,  
- mentionné si l’agronomie y contribuait (mention en italique). 
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Figure n°47 : Architecture modulaire du référentiel de formation du Bac pro CGEA spécialité 
système à dominante cultures (sdc) 

Légende des sigles sur les figures : EG = enseignement général ; MG = module général ; EIE = 
enseignement à l’initiative de l’établissement ; EP = enseignement professionnel ; MP = module 
professionnel ; sdc = système à dominante cultures, en jaune les modules spécifiques à l’option sdc 

 

 
 
Nous avons ensuite identifié dans les différents modules des points qui nous interpellent dans 
le cadre de notre recherche en lien avec la problématique des pesticides (usages pesticides et 
protection des cultures). Pour cela, nous avons complété notre analyse du référentiel de 
formation par l’étude des documents d’accompagnement de l’inspection pédagogique (notés 
Dac). Ces derniers donnent des orientations, des compléments pour la mise en œuvre des 
modules. La construction des Dac sont sous la responsabilité de l’inspection pédagogique : 
des inspecteurs et des enseignants mobilisés pour la réécriture du référentiel de formation 
produisent en fait une forme du curriculum potentiel. Les Dac de ce Bac pro précisent 
également que « Les mots clés indiquent des notions essentielles et incontournables qui 
représentent des contenus spécifiques à l’objectif »449.  
A partir de ces sources (référentiel de formation et Dac), les éléments extraits sont des 
démarches et des connaissances utiles pour le futur citoyen et des contenus et des méthodes à 
visées professionnelles, directement liés à la discipline agronomie pour conduire des 
processus de productions végétales. Nous avons davantage détaillé des modules-clés (MP41 
et MP42) de l’option système à dominante cultures  (noté sdc dans la suite) (cf. figures n° 46 
et 47). L’annexe n°1 présente de manière très simplifiée le cadre de ces deux modules 
(intitulé, volume horaire, disciplines contributrices, et objectifs). 

                                                 
449 Extrait du document d’accompagnement du bac pro CGEA consultable en ligne sur chlorofil  
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Les figures rassemblent les éléments pertinents pour aborder la diversité des problématiques 
en lien avec la question des pesticides et de la protection des cultures :  
- la figure n°48 présente les modules d’enseignements généraux et les modules professionnels 
communs,  
- la figure n°49 zoome sur les modules d’enseignements professionnels de l’option sdc.  
Les encadrés en rouge synthétisent les points saillants. Ces panoramas simplifiés mettent en 
évidence ce que permet potentiellement le curriculum prescrit (curriculum potentiel) dans la 
perspective d’appréhender la complexité des questions générées par l’usage ou « pesticides » 
ou la réduction de leurs emplois. 
 

Figure n°48 : Synthèse de l’analyse des modules de l’enseignement général (EG) et les 
modules professionnels communs (EP communs) avec mise en évidence d’éléments du 
curriculum potentiel 

Légende des sigles sur les figures : EG = enseignement général ; MG = module général ; EIE = 
enseignement à l’initiative de l’établissement ; EP = enseignement professionnel ; MP = module 
professionnel ; sdc = système à dominante cultures, en jaune les modules spécifiques à l’option sdc 

 

 
Les enseignements généraux contribuent à faire acquérir aux élèves des capacités 
transversales qui ne sont pas attachées à un champ disciplinaire. Ce sont : 
- des démarches pour construire des argumentations, pour s’engager dans des débats de 
société afin d’exprimer et de confronter les points de vue des élèves, afin de développer leur 
esprit critique (santé des consommateurs, des utilisateurs/pesticides) pour fonder une opinion 
éclairée (Simonneaux, 2010),  
- des démarches pour collecter, trier et organiser de l’information,  
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- des concepts et des démarches permettant d’appréhender la biologie des bioagresseurs, les 
services de régulation biologique en lien avec le fonctionnement des écosystèmes. 
L’enseignement à l’initiative de l’établissement peut être l’occasion :  
- de développer des aspects des problématiques en lien avec les usages des pesticides ou les 
systèmes économes dans le cadre des débats sur les choix techniques, 
- d’aller explorer les controverses sur le sujet en travaillant des méthodologies d’appropriation 
de l’outil documentaire et aider ainsi les élèves à se forger une opinion informée et raisonnée 
(Lange et Victor, 2006). 
Les enseignements professionnels communs au Bac pro CGEA sdc permettent de constituer 
une « boite à outils » pour que l’élève soit en mesure de discuter la cohérence des choix 
(techniques) à différentes échelles (de la parcelle au système d’exploitation). Les modules 
visent à  :  
- acquérir des connaissances et des références sur les contextes d’exercice d’une exploitation 
agricole comme les filières, de discuter la place de l’agriculture dans la société, aidant ainsi 
l’élève à construire des choix individuels, 
- se construire un portefeuille de références technico-économiques sur des systèmes de culture 
plus ou moins dépendants des pesticides. 
Les modules professionnels spécifiques à l’option système à dominante cultures (MP41, 
MP42, MP43, MAP 1 et 2) abordent l’outillage méthodologique, conceptuel et pratique pour 
co concevoir, conduire et évaluer des processus de productions végétales à l’échelle de la 
campagne de culture et de la succession culturale. Nous avons davantage détaillé les modules-
clés MP41 et MP42 à partir desquels nous avons extrait des points directement en lien avec la 
gestion de la protection des cultures (apparaissant grisés dans le texte de commentaire des 
figures qui suit). 

Figure n°49 : Synthèse de l’analyse des modules (MP) avec mise en évidence d’éléments du 
curriculum potentiel 
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Les modules MP41 et MP42 permettent de comprendre les facteurs en jeu dans un processus 
de production végétale à partir des interactions entre les techniques, les états du milieu, les 
peuplements cultivés (et les pratiques, non mentionnées de manière explicite dans les 
objectifs). Des démarches communes sont recommandées dans chacun des modules : 
l’approche système (à des échelles différentes), l’approche comparée (conventionnel/bio et autres 
modes de production), l’observation, le diagnostic agronomique, les études de cas concrets. L’objectif 
pédagogique général du MP1 est « Mobiliser les connaissances scientifiques et techniques 
nécessaires pour conduire des systèmes à dominante cultures ». Ce module propose une vision 
large des éléments à considérer dans un processus de production et vise à faire comprendre les 
interactions en jeu et comment se construisent les différents principes de gestion. L’objectif 
général du MP42 est «Organiser, mettre en œuvre et évaluer des systèmes de culture ». Il a une 
visée opératoire afin de confronter les élèves à la réalité de la mise en œuvre des principes 
appréhendés dans le module MP41 : confrontation au réel et aux ajustements à construire à 
court terme et sur le plus long terme en fonction de ce qui se fait. Les deux modules devraient 
être articulés pour ne pas séparer les approches fondées sur des principes structurants et les 
applications en situation. Deux concepts structurants pour les décisions et les actions qui en 
découlent sont mobilisés dans les deux modules : l’itinéraire technique et le système de 
culture (Sebillotte, 1978 ; 1990). Ils donnent accès à une vision intégrée du champ cultivé et 
sont respectivement pertinents pour le raisonnement de la protection des cultures :  
- à l’échelle de la campagne de culture pour des adaptations tactiques (ajustement des 
traitements phytosanitaires, ajustement des autres techniques de contrôle (découvertes en 
seconde et approfondies en Bac pro) ;  
- et à l’échelle de la rotation pour définir des stratégies de protection des cultures (choix d’un 
mode de contrôle des bioagresseurs, choix des successions des cultures et de leur répartition 
spatiale, évaluation de la contribution des interactions biotiques dans la protection des cultures 
entre autres). 
 
Le module MP41 s’appuie sur des disciplines comme la biologie/écologie, les sciences et 
techniques des équipements (STE) et la discipline pilote « agronomie ».  
Pour la gestion de la protection des cultures, la démarche d’observation initiée en seconde est 
à renforcer dans la perspective de repérer et d’évaluer des indicateurs de l’état biologique afin 
de construire des diagnostics sanitaires en culture. Dans le MP41, des concepts/notions sont 
développés en lien avec :  
- la biologie des bioagresseurs (cycle de développement de bioagresseurs, adventice),  
- les interactions peuplement/bioagresseurs/milieu (dégâts, diversité fonctionnelle),  
- les principes de gestion (seuil de nuisibilité, moyens de contrôle, protection raisonnée, 
protection intégrée, comparaison conventionnel/bio ciblée dans le Dac, diagnostic à la 
parcelle des performances/aspect technique, économique, environnemental, travail) 
- les conditions d’application en « sécurité » des produits phytosanitaires (reliés aux aspects 
déjà développés en seconde pro).  
Le référentiel de formation aborde le raisonnement de stratégies de conduite des cultures et 
spécifiquement celles en lien avec la protection des cultures. :  
- le sous-objectif 3.2. « Caractériser la composante biologique du milieu cultivé et porter un 
jugement sur l’état biologique du milieu »,  
- le sous-objectif 4 « Raisonner les principales interventions sur le milieu cultivé »,  
- et le sous-objectif 4.2. « Identifier et hiérarchiser les moyens d’actions sur les états 
biologiques du milieu et décider de leur mise en œuvre » (MAAP-DGER, 2010h, p. 74).  
Le Dac pose le concept de système de cultures pour conduire une approche systémique pour 
minimiser les recours aux pesticides et insiste sur le raisonnement de la protection des 
cultures pour limiter le recours aux pesticides  « (…)raisonner une stratégie de maîtrise des 
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populations de bioagresseurs, en tenant compte des objectifs de production, de la 
réglementation, de l’hygiène, de la sécurité de l’applicateur et du consommateur et dans un 
souci de respect de l’environnement. L’approche systémique d’un problème sanitaire est 
indispensable. Montrer que le recours aux pesticides ne doit pas être systématique mais 
réalisé dans le cadre d’une stratégie de lutte » (MAAP-DGER, 2010i, p. 6). Il est également 
suggéré d’aborder les différents moyens de gestion des bioagresseurs en raisonnant la 
cohérence globale : «la complémentarité des moyens de lutte et les conditions d’une mise en 
œuvre cohérente de stratégies de protection » (MAAP-DGER, 2010i, p.7). Enfin, la partie 
abordant la place de l’animal dans un système de culture (partie B) peut permettre d’abaisser 
le niveau de contraintes dans le choix des cultures de la rotation grâce à la valorisation par les 
animaux tout en s’affranchissant des filières (la rotation est un levier principal pour gérer les 
adventices). Une activité pluridisciplinaire est proposée et cible la protection des cultures 
(« Dynamique des populations de bioagresseurs et d’auxiliaires et santé des cultures (…) » 
associant l’agronomie et les sciences et techniques des agroéquipements (cf. figure n°50). 
Tous les niveaux du cadre ESR peuvent être abordés dans ce module pour discuter le niveau 
de dépendance aux pesticides des solutions travaillées avec les élèves. 
 

Figure n°50 : Deux activités pluridisciplinaires en lien avec la protection des cultures  

 
 
Le module MP42 s’appuie essentiellement sur l’agronomie et les STE. Il est fondé sur une 
approche compréhensive à différentes échelles de ce qui se fait à partir de situations réelles 
(de la placette au territoire). Le MP42 outille les élèves de Bac pro pour :  
- raisonner des successions de cultures et des assolements dans un cadre de contraintes 
pédoclimatiques/ressources/réglementations/ filière/organisation du travail,  
- faire une évaluation multicritère à l’échelle du système de culture sur les dimensions 
économique, sociale, environnementales et agronomique. 
La problématique du recours des pesticides n’est pas spécifiquement fléchée, elle est à 
considérer dans le cadre d’une approche systémique en relation avec les autres éléments à 
intégrer dans la conduite des processus de production. Cependant il est mentionné qu‘il est 
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possible selon les problématiques locales d’« approfondir un cas en fonction des 
opportunités » (MAAP-DGER, 2010j, p. 4) pour la conduite des cultures en fonction d’enjeux 
territoriaux : les problématiques en lien avec les pesticides peuvent être traitées dans ce cadre. 
Une activité pluridisciplinaire est proposée et cible la protection des cultures « Gestion et 
application des produits phytosanitaires, en conformité avec la réglementation » associant 
l’agronomie et les sciences et techniques des agroéquipements (cf. figure n°50). Tous les 
niveaux du cadre ESR peuvent être abordés dans ce module pour discuter le niveau de 
dépendance aux pesticides des solutions travaillées avec les élèves. 

 
Les MAP 1 et 2 offrent l’opportunité d’approfondir spécifiquement des modes de conduite 
des cultures en particulier économes en pesticides (MAP 1 et 2) dans le cadre d’une ouverture 
par rapport aux références locales des élèves (niveau possible E, S ou R du cadre ESR). Le 
module MP43 aborde la protection des cultures sous l’angle des agroéquipements. Ils vont 
permettre de moduler l’emploi des intrants via l’agriculture de précision, à partir de principes 
et de savoir-faire pratiques autour du pulvérisateur tout en respectant des bonnes pratiques 
(hygiène, sécurité et réglementation) : l’approche est plutôt normative et vise à améliorer 
l’efficacité des produits phytosanitaires (niveau E du cadre ESR). Les techniques de travaux 
de sol sont également abordées et peuvent être discutées dans le cadre de pratiques 
alternatives au désherbage chimique, sans mention explicite dans les documents (niveau S du 
cadre ESR).Synthèse  

L’analyse fine du référentiel révèle un curriculum potentiel fondé sur une complémentarité 
d’approches méthodologiques et conceptuelles entre les enseignements généraux, les 
enseignements à l’initiative de l’établissement et les enseignements professionnels : ces 
modules visent l’éducation du citoyen et du consommateur responsable et du professionnel 
acteur de territoire et promoteur d’une forme d’agriculture. Les modules professionnels MP41 
et MP42 délivrent un outillage conceptuel, notionnel et méthodologique dans le but d’amener 
les futurs professionnels à piloter de manière responsable les processus de production sur leur 
exploitation dans une perceptive de développement durable. Les activités conduites visent à 
enrichir chez les élèves le portefeuille de références techniques et technico-économiques et 
sociales en lien avec la conduite des cultures et accordant une place plus ou moins importance 
à la définition de principes de gestion pour la protection des cultures. Les modules MP41 et 
MP42 permettent d’envisager tous les niveaux du cadre ESR sans pour autant insister sur 
l’aspect re conception qui est le niveau le plus complexe. Le cadre conceptuel n’est pas 
introduit dans les documents d’accompagnement et la problématique des adventices n’est pas 
fléchée de manière explicite dans le MP42. Dans le cadre de l’approche fonctionnelle 
suggérée, ce sont surtout les effets des pratiques sur le milieu qui sont analysées et évaluées. 
Les aspects liés au fonctionnement de l’agroécosystème influençant le système pratiqué en 
retour apparaissent peu explorés à la lecture des documents. Le volet reconnaissance des 
bioagresseurs et auxiliaires est cependant développé. L’approche de diagnostic est prégnante. 
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3.3.2. L’analyse du curriculum BTS APV : le curriculum prescrit et un curriculum 
potentiel 

Nous avons utilisé la même démarche pour conduire l’analyse de ce référentiel de diplôme. 
Nous avons également conduit des analyses plus détaillées de trois modules professionnels 
dans lesquels l’agronomie est une discipline-clé (soit pilote, soit associée) : le M55, le M58 et 
le M59.450 

(i)Le curriculum prescrit du BTS APV et son l’architecture générale 

L’architecture du diplôme repose sur le même principe de construction que le Bac Pro. Le 
référentiel de formation comprend des modules d’enseignements généraux et une part 
nettement plus importante d’enseignements professionnels (72 % des 1740h) (cf. figure n°51). 

Figure n°51 : Architecture simplifiée du référentiel de formation du BTS APV 

 
 
 Le référentiel nous apparait plus adapté pour appréhender spécifiquement le changement de 
paradigme dans la protection des cultures pour les raisons que nous exposons ci-après.  
Dans le référentiel professionnel du BTS APV, il est fait une mention explicite au plan 
Ecophyto comme faisant partie intégrante du contexte professionnel d’exercice du futur 
technicien. Comme pour le Bac pro CGEA option sdc, les enseignements généraux délivrent 
une boite à outils pour appréhender les contextes de l’exercice du métier et s’y insérer en tant 
que citoyen et professionnel. La figure n°52 propose un schéma de l’architecture simplifiée de 
l’ensemble du référentiel de formation et met en évidence la diversité des disciplines qui 
interviennent dans le domaine professionnel. 

                                                 
450 M 55 : Régulations bioécologiques au sein de l'agroécosystème, M 58 : Itinéraires techniques, M 59 A : 
Systèmes de culture (SdC) ou système semencier 
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Figure n°52 : Architecture simplifiée du référentiel de formation BTS APV 

Légende des sigles sur les figures : DC = domaine commun ; M = module; DP = domaine 
professionnel ; en couleur les modules professionnels  (en gris ceux repérés comme centraux pour 
aborder la protection des cultures) 

 
 

(ii)Définition des contours d’un curriculum potentiel à partir de l’architecture modulaire 
de la formation et curriculum prescrit 

La figure n°53 présente les points saillants de l’analyse des modules du domaine commun en 
lien avec des problématiques « pesticides » (nous avons appliqué la même démarche que pour 
le Bac pro : en italique les notions-clés connectées aux problématiques et en rouge encadré la 
synthèse des points-clés). 
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Figure n°53 : Synthèse de l’analyse des modules du domaine commun (DC) avec mise en 
évidence d’éléments du curriculum potentiel 

 

 
 
Les modules M11, M21 et M23 offrent un espace pour se questionner et se projeter dans un 
futur que l’étudiant participe à construire (il y peut ainsi questionner sa position par rapport à 
l’usage des pesticides) tout en considérant les demandes des contextes. En particulier le M21 
propose de travailler la démarche d’argumentation. Mais l’acception retenue est celle de 
l’argumentation formelle : développer une thèse dont le but principal est de convaincre 
d’autres parties prenantes. Nous verrons dans la partie didactique abordant les enjeux 
d’apprentissage autour de l’argumentation sur les questions socialement vives que les 
processus d’argumentation revêtent d’autres aspects. Le M22 permet d’appréhender les 
références mobilisables dans la conduite des processus de production sous l’angle qualité et 
diversité des sources dans un contexte daté. Le M23 en entrant par des aspects de 
communication en langues étrangères et à l’occasion d’action de coopération internationale 
peut permettre d’entrer par les problématiques en lien avec les pesticides en se décentrant 
dans un premier temps de la dimension technique.  
Les modules professionnels éclairent de manière plus précise des enjeux en termes de 
conduite des cultures dans une perspective de développement durable, en particulier en 
veillant à limiter les impacts négatifs sur l’environnement, entendu dans le sens « milieu 
biophysique ». Il est d’ailleurs fait mention dans le référentiel professionnel que « (…)les 
activités du technicien supérieur en Agronomie : Productions végétales est principalement 
orientée par les aspects environnementaux » (MAAP-DGER, 2010d, p. 10) et la gestion des 
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bioagresseurs est citée comme un objectif « central dans  la formation du technicien 
supérieur » (MAAP- DGER, 2010e, p. 4).  
La figure n°54 expose de manière synthétique les traits saillants de l’analyse.  

Figure n°54 : Synthèse de l’analyse des modules du domaine professionnel (DP) avec mise en 
évidence d’éléments du curriculum potentiel 

 

 
 
Le module M51 donne des éléments pour comprendre et se repérer dans les filières de 
productions végétales dans la perspective de choisir et de commercialiser des produits 
végétaux. A partir de la mise en œuvre de la démarche systémique, le M52 pose les bases 
d’une démarche qui permet à partir d’un diagnostic de fonctionnement de discuter la 
cohérence des choix pour la protection des cultures et leurs conséquences sur le 
fonctionnement global d’une exploitation. Dans un système de production végétal, 
l’allongement de la rotation est un levier pour contrôler les adventices mais la question des 
débouchés pour diversifier les cultures sur une exploitation se pose souvent en terme de freins 
(Meynard, Messéan, Charlier, Charrier, Fares, Le Bail, Magrini, et Savini, 2013). Le 
remplacement des pesticides par des combinaisons de moyens alternatifs soulève également 
des questions en termes d’organisation dans une exploitation.  
 
Le M53 permet de considérer l’influence du contexte pédoclimatique pour raisonner des 
choix d’opérations et en particulier celles en lien avec la protection des cultures. En particulier 
le climat moyen peut permettre ou rendre risquées certaines pratiques comme le décalage des 
dates de semis (levier principal pour gérer les adventices).  
 
Le M54 s’intéresse au matériel biologique et permet d’avoir des références et des 
connaissances pour choisir des supports végétaux adaptés à des contextes de réduction 
d’intrants, en particulier en lien avec des stratégies de protection des cultures économes.  
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Le M56 développe des aspects en lien avec les bonnes pratiques pour préserver la santé des 
utilisateurs et la qualité des milieux. En particulier, sont abordés les agroéquipements pour 
améliorer la gestion des pesticides et la réalisation des travaux mécanisés d’alternatives. Une 
activité pluridisciplinaire prenant appui sur le M52, M53, M54 et M56 est dédiée aux 
questions de protection des cultures. Elle aborde des risques humains et environnementaux 
liés aux activités agricoles : les pesticides et leurs impacts sur la santé humaine et dégradation 
des milieux sont visés. 
 
Le M71 (module d’initiative locale) permet une ouverture à un ensemble de systèmes de 
productions économes en intrants, plus ou moins en rupture avec le modèle conventionnel. Il 
permet d’étudier à partir de cas concrets les ressources mobilisées par les acteurs pour 
concevoir et gérer ces systèmes et d’aller explorer les formes de raisonnements mobilisés. Ces 
supports sont également intéressants pour discuter les freins et les obstacles au développement 
des alternatives aux pesticides. 
 
La figure n°55 aborde spécifiquement l’analyse des modules qui nous apparaissent centraux 
pour la définition de stratégies de protection des cultures.  

Figure n°55 : Synthèse de l’analyse des modules du domaine professionnel (DP) centraux 
pour la protection des cultures avec mise en évidence d’éléments du curriculum potentiel 

 
 

Les trois modules M55 (Régulations bioécologiques au sein de l'agroécosystème ), M58 
(Itinéraires techniques) et M59 (Systèmes de culture (SdC) ou système semencier) nous 
apparaissent au cœur des enseignements-apprentissages en lien avec les pratiques 
professionnelles à mobiliser pour concevoir, gérer (dont protéger) et évaluer des systèmes de 
culture économes en pesticides. 
Le module M55 est une nouveauté. Il est construit comme une unité d’enseignements à part 
entière tout en étant central pour aborder des concepts en lien avec le changement de 
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paradigme pour la protection des cultures : les pesticides ne sont plus au cœur des 
raisonnements et la biodiversité devient pourvoyeuse de services régulation biologique au sein 
des agroécosystèmes gérés dans ce sens. Il propose une approche compréhensive de 
l’agroécosystème pour mettre en lumière des interactions et des flux qui le caractérisent et ce 
à plusieurs échelles (de la placette au paysage). Le dernier objectif du module (objectif 4 : 
« gérer les populations de bioagresseurs dans l’agrosystème ») vise l’intégration et 
l’articulation des fondements et des principes qui permettent de raisonner la gestion de la 
santé des peuplements cultivés et les populations de bioagresseurs dans une perspective de 
développement durable. Une mention explicite au plan Ecophyto invite à définir les stratégies 
de protection en phase avec les recommandations : « (…) une méthode de protection des 
cultures adaptées à une situation, en prenant en compte les recommandations du plan 
écophyto 2018 » (MAAP-DGER, 2010e, p. 5). 
Le module M58 vise l’outillage conceptuel et méthodologique des étudiants pour qu’ils 
développement une approche intégrée du champ cultivé à l’échelle d’une campagne. L’intérêt 
est de dégager avec les apprenants un ensemble de règles de décision qui leur permettront de 
conduire et de proposer des ITK dans un cadre de contraintes et d’opportunités. Ils devront 
également être en mesure de délivrer des conseils pour gérer de ces ITK . 
Le module est l’occasion d’enrichir leurs portefeuilles de références techniques, 
agronomiques, économiques sur des stratégies variées de conduites en particulier pour 
« limiter l'utilisation des intrants, notamment de produits phytopharmaceutiques » (MAAP-
DGER, 2010f, p. 1). Tous les niveaux de dépendance aux pesticides du cadre ESR peuvent 
être abordés, mais il n’y a pas de mention explicite au système dit en rupture. 
 
Le M59 est un autre module « outil » pour co-concevoir, conduire, ajuster et évaluer des SdC 
dans une perspective de durabilité, en fonction d’objectifs, d’un contexte et de « résultats 
attendus » à l’échelle de la rotation. En particulier des enjeux liés aux systèmes alimentaires et 
aux problématiques de nutrition sont les thèmes d’une activité pluridisciplinaire entre les 
modules M51 et M59 « alimentation, nutrition et productions végétales ». Le M59 introduit 
une nouveauté qui a déstabilisé les enseignants lors de la rénovation en 2010451 : il propose 
d’aborder avec les étudiants des démarches et d’apporter des références pour conduire une 
analyse multicritère des systèmes de culture dans la perspective de les modifier et d’en 
proposer des formes en rupture selon une problématique territoriale dans une perspective de 
durabilité. Le concept de système de culture est au cœur des enseignements-apprentissages, 
mais il semble davantage mobilisé pour la conduite de diagnostic et « rarement dans une 
optique d’opérationnalité et de co-conception » (Auricoste, Colombo, Gailleton, Moronval, 
Pervanchon, Robert et Rousval, 2012, p. 139) 
A de nombreuses reprises et dans les quatre objectifs du M59, un point fait au moins référence 
aux pesticides (systèmes économes en pesticides, indicateurs de risques pesticides, indicateurs 
d’impact agro-environnemental pesticides, plan Ecophyto). Deux activités pluridisciplinaires 
impliquant le module M59 permettent d’élargir le cadre des références techniques (cf. figure 
n°54) :  
- la pluri M51 et M59  « filière/alimentation, nutrition et PV » aborde le choix de systèmes de 
production en lien avec des questions de nutrition, 
- la pluri M55 et M59 « Diagnostic de durabilité d’un SdC, environnent et qualité des produits 
en lien avec le territoire » permet de discuter de la définition de la qualité dans des systèmes 
alimentaires territorialisés. 

                                                 
451Présente lors des sessions de lancement et impliquée, nous avons été témoin de nombreuses inquiétudes des 
enseignants tant sur les outils pour aborder sur le plan didactique ces systèmes de culture en rupture que sur le 
niveau d’exigence (jusqu’où aller dans la reconception pour bien cerner ce qui relève du BTS et non d’un niveau 
ingénieur ?). 
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Les usages des pesticides impactent directement les systèmes alimentaires et leur qualité. 
Dans ce module M59, l’accent est vraiment mis sur la définition d’indicateurs pertinents pour 
les problèmes à résoudre et sur leur mobilisation concrète en situation : l’exploitation agricole 
de l’établissement est citée comme support pour enseigner-apprendre notamment dans le 
cadre de son éventuelle implication dans le plan Ecophyto (action 16). Le niveau R du cadre 
ESR est évoqué à partir de la notion « système innovant »452 et les systèmes économes en 
pesticides sont explicitement cités « à faible utilisation de pesticide » MAAP-DGER, 2010g, 
p. 2) comme supports d’étude. Des travaux sont cités en référence pour servir d’appui pour la 
conception d’enseignements-apprentissages :  
- les travaux conduits par le Réseau Mixte Technologique «  Système de culture innovants » 
dont nous avons décrit l’implication dans l’évaluation du réseau de ferme Dephy,  
- le guide STEPHY,  
- et les travaux en lien avec la gestion de la flore d’adventices. 
Selon nous, ce module est central pour développer des formes de raisonnements complexes 
informels pour réduire la dépendance aux pesticides et il permet de travailler concrètement 
des facettes de la complexité du changement de paradigme pour protéger les cultures (cf 
figure n°56 commentaires en rouge).Figure n°56: Activités pluridisciplinaires en lien avec le 
module M59 dans le BTS APV 

 

3.3.3. Des appuis dans le curriculum potentiel pour aborder la diversité des 
problématiques en lien avec les pesticides et des démarches qu’il faudrait favoriser  

A partir de l’analyse de chacun des référentiels Bac pro CGEA option sdc et BTS APV (étude 
du curriculum prescrit et d’une forme du curriculum potentiel453), nous proposons une 

                                                 
452 « Un « système de culture innovant » tel que défini dans le RMT, c’est un système de culture conçu en vue 
d’atteindre des objectifs renouvelés, orientés vers des enjeux émergents et évalués sur les priorités des 
agriculteurs, des filières et de la société » (Meynard, 2012, p. 143). 
453 Nous avons analysé et comparé les référentiels professionnels, les capacités à évaluer, les situations 
professionnelles significatives, les référentiels de formation et des documents d’accompagnement de l’inspection 
de chacun des deux référentiels de diplôme. 
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synthèse critique des référentiels en termes de visées éducatives, des références et de tâches à 
réaliser par les élèves ou les étudiants (les annexes n°2, n°3 et n°4 rassemblent de manière 
plus précise les points saillants présentés ici). Nous avons extrait les tâches proposées pour 
valider l’obtention du diplôme en lien avec des problématiques «pesticides ». Nous discutons 
la cohérence de la matrice curriculaire à partir des notions d’adéquation, de compatibilité et 
d’authenticité (adéquation [Cohérence entre ce qui est exigé et ce qui est attendu ou possible 
?], compatibilité [convergences, oppositions  tensions entre l’énoncé des visées éducatives et 
des références retenues dans les référentiels étudiés] et authenticité [Cohérence entre ce qui 
est fait dans l’école et attendu par les sociétés]- cf. figure n°57.  

Figure n°57: Points d’ancrage de l’analyse curriculaire critique du Bac pro CGEA option sdc 
et du BTS APV 

 
 

Les tâches scolaires retenues pour la certification des diplômes sont rappelées dans le tableau 
n°4 en annexe. La partie commentaires met en lumière les points d’appui pour la discussion 
autour des visées éducatives et les références. 
 
Les visées éducatives pour les deux référentiels sont présentées ci-après de manière très 
synthétique à partir de notre analyse :  
- Former des professionnels responsables pour promouvoir des agricultures performantes 
(multifonctionnelles) qui préservent l’environnement, délivrant des services marchands et non 
marchands en phase avec des demandes sociétales,  
- Former aux risques et/ou incertitudes sur la santé humaine concernant des usages de 
pesticides, 
- Faire acquérir des références sur la diversité des modes de conduite pour en extraire des 
principes d’action pour soi ou pour un groupe, 
- Discuter la validité et la diversité des sources d’appui pour appréhender un problème en lien 
avec les usages de pesticides : soit en tant que citoyen ou à titre professionnel et contribuer au 
développement durable, 
- Former à la définition des indicateurs simples pertinents pour soi ou pour un groupe pour 
conduire des systèmes de productions économes performants à la fois sur le plan économique 
et environnemental,  en évaluer la performance et les piloter dans une perspective de 
durabilité, 
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- Former aux règles de décision pour piloter des systèmes de production selon les ressources 
du milieu en composant avec la complexité du vivant pour profiter voire amplifier les services 
délivrés par le fonctionnement de l’agroécosystème. Cette approche est plus affirmée et 
apparait plus structurée dans le BTS APV (un module dédié le M55 et un module 
d’application le M59). 
- Former aux prises de décisions prenant appui sur les réalités de terrain avec un accent mis 
dans les deux cursus sur l’observation et les diagnostics à différentes échelles (parcelle et 
système de culture).  

Ce que nous interprétons « en creux » 

Il apparait une tension dans les visées éducatives entre la nécessité de s’extraire d’une 
approche normative pour la conduite des productions (appui explicite sur l’agriculture 
raisonnée et sur l’agriculture biologique) et la nécessité d’ouverture vers d’autres formes 
d’agricultures sans en souligner les conditions. Pour ce faire, la construction de solutions 
alternatives aux pesticides amène les enseignants et leurs élèves/étudiants :  
- à se confronter à la diversité des producteurs de savoirs et des types de savoirs qu’il convient 
d’articuler. Les organismes scientifiques et de développement ne sont pas les seuls 
pourvoyeurs de références ou de principes pour agir. Les agriculteurs engagés dans des 
systèmes alternatifs ont également construit des formes de savoirs pour l’action et dans 
l’action : le danger est de les cantonner à des exemples sans aller travailler la validité et la 
portabilité des solutions développées en contexte. Les pratiques ne sont pas les seules 
références pour l’action, mais des savoirs hybrides agro-écologiques en construction 
émergents sont également à intégrer dans les raisonnements tout en les articulant à des 
concepts-clés structurants stabilisés agronomiques ;  
- à dépasser la vision d’un environnement biophysique pourvoyeur de contraintes en termes 
d’aptitudes culturales (Boiffin et Sebillotte, 1982) mais également en termes de respect de la 
réglementation (conditionnalité des aides de la PAC) ;  
- à se confronter à des savoirs non stabilisés qui ont une validité en contexte. Ces savoirs ne 
portent pas seulement sur le volet conduite et gestion des productions, mais également sur les 
risques et/ou incertitudes sur des effets des pesticides pour la santé humaine, sur l’implication 
de choix collectifs à l’échelle du système alimentaire (nutrition et régime alimentaire par 
exemple). 
L’agronomie est à repositionner au cœur des raisonnements pour concevoir et gérer les 
systèmes de production végétale en BTS. Les raisonnements que les élèves/étudiants sont 
amenés à construire sont surtout déployés sur les dimensions techniques et économiques et un 
peu sur la dimension sociale. La dimension environnementale est questionnée sous l’angle des 
impacts négatifs des pratiques (effets et conséquences). La parcelle est centrale pour le niveau 
Bac pro et le système de culture est davantage exploré en BTS. Si le concept de système de 
culture est annoncé comme un concept central, organisateur des enseignements-
apprentissages pour problématiser les questions soulevées par de nouvelles perspectives de 
conduite, il est mal maîtrisé par les enseignants et par les apprenants (Gailleton et Moronval, 
2013 ; Cancian, Bousquet et Magne, 2013). Ce constat rejoint l’analyse faite sur les fragilités 
du réseau de ferme DEPHY (action 14 du plan Ecophyto) dans le premier chapitre :  le 
concept est difficile à appréhender et ne semble pas être porteur d’une dimension opératoire 
pour les agriculteurs. De plus, dans les référentiels, si le concept de système de culture est 
mobilisé, c’est « rarement dans une optique d’opérationnalité et de co-conception » 
(Auricoste et al,. p. 139) 
 
Les références exprimées pour les deux référentiels sont présentées ci–après de manière 
synthétique :  
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- les titulaires des deux diplômes conduisent des activités professionnelles (installation ou 
appui) dans le cadre de référence des formes d’agriculture « raisonnée intensive » et 
agriculture biologique pour le bac pro et agriculture à haute valeur environnementale pour le 
BTS, 
- la relation au vivant est prégnante avec deux facettes : simplificateur de la complexité du 
vivant ou promoteur de l’agrobiodiversité, la deuxième devrait prendre le pas sur la première,  
- les systèmes de production doivent fonctionner avec moins de pesticides. Le plan Ecophyto 
et la perspective d’être contraint de réduire à terme le recours aux pesticides fait partie de 
l’horizon du BTS, les notes de service et les circulaires (dans la partie suivante) l’indiquent 
pour tous les référentiels y compris pour le Bac pro CGEA,  
Cependant dans le curriculum potentiel, il n’est pas fait mention de la diversité des 
références en train de se construire (savoirs non stabilisés, distribués et pluriels) sur les 
systèmes alternatifs émergents comme les systèmes économes en pesticides et la nécessité de 
les combiner aux références considérées comme stabilisées pour trouver une solution au 
problème posé. Le pilotage en situation d’incertitude et la nécessité d’outiller pour conduire 
des ajustements chemin faisant ne sont pas assez affirmés et pourraient laisser penser que le 
raisonnement agronomique pourrait résoudre de nombreuses questions soulevées par le choix 
et la mise en œuvre des alternatives aux pesticides. Il nous apparait nécessaire d’élargir de 
manière plus tranchée le cadre des références dans les raisonnements pour le niveau Bac pro 
CGEA. La dimension controversée des enjeux à considérer pour définir des objectifs et des 
résultats attendus pour concevoir des systèmes de culture alternatifs n’est pas assez mise en 
avant dans le cadre des activités à caractère pluridisciplinaire : les élèves et les étudiants ont 
peu d’espaces pour exprimer et réfléchir collectivement aux valeurs sous tendus par les choix 
individuels et collectifs et les risques perçus en tant que citoyen et professionnel de 
l’agriculture. Face à ces enjeux renouvelés pour les systèmes de cultures économes en 
pesticides, le travail de co-conception est plus efficace en groupes en interaction (comme 
l’exemple du réseau Dephy) (Auricoste et al., 2012). 
 

4. Les évolutions de la prescription via les notes de service et/ou circulaires 
et la contribution du système national d’appui. 

 Nous nous sommes appuyée sur des notes de service et des circulaires de la DGER depuis 
1998 qui permettent de jalonner l’évolution de la prise en compte des problématiques de la 
réduction des pesticides et de la sécurisation de leur emploi. L’analyse diachronique a permis 
de mettre en évidence quelques points saillants concernant ces sujets. Nous nous sommes 
également intéressée au Système National d’Appui qui a contribué à mettre en place l’action 
16 du plan Ecophyto. Ces deux aspects de la contribution à la réduction des usages sont 
respectivement abordés.  

4.1. Les évolutions de la prescription via les notes de service et/ou les circulaires 
de la DGER 

Nous nous intéressons plus particulièrement aux textes qui impactent le référentiel Bac pro 
CGEA et le BTS APV. Les notes prescriptives étudiées viennent en appui des référentiels de 
diplôme. En effet, ces derniers ne sont pas réécrits chaque année pour au moins trois raisons 
essentielles : (i) le cadre conçu est pensé pour tenir compte des enjeux du moment et intègre 
dans le même temps une vision prospective anticipant des enjeux émergents, (ii) la lourdeur 
administrative et le coût de l’instruction d’une rénovation en sont deux autres.  
Les « notes de cadrage » prescriptives visent à intégrer et/ou anticiper des enjeux 
socioprofessionnels afin de mettre en cohérence les évolutions du contexte et la prescription 
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du référentiel de diplôme. Par exemple au début des années 2000, en pleine tourmente sur la 
vache folle, la presse avait pointé du doigt l’obsolescence des diplômes de l’enseignement 
agricole technique, attaque adressée à l’inspection pédagogique responsable de l’actualisation 
des contenus de la formation. Réactive, la DGER via son inspection pédagogique a diffusé un 
communiqué de presse en réponse et elle a modifié ses programmes en zootechnie par note de 
service en cours d’année (à situation de crise exceptionnelle, mesure extraordinaire). Même si 
depuis quelques années, la durée entre deux versions de référentiels est d’environ 6 ans, les 
notes de service et/ou de cadrage continuent à permettre les ajustements et à préparer les 
nouvelles orientations. La question de l’agriculture durable et de la gestion des intrants en 
agriculture fait partie des thèmes qui ont fait l’objet d’ajustements de la prescription au fil de 
l’eau afin d’inscrire les enseignements-apprentissages et les projets dans les lycées agricoles 
dans les réalités socioprofessionnelles qui se reconfigurent. 
Nous livrons ci-dessous, une synthèse construite à partir de l’analyse diachronique de sept 
notes de cadrages. Nous n’avons pas retenu un cheminement chronologique, préférant 
rassembler des prescriptions selon qu’elles mettent ou non en avant une problématique sur les 
pesticides. Le tableau n°13 dresse un panorama synthétique de l’analyse conduite et permet de 
mettre en exergue les points qui nous interpellent dans le cadre de notre recherche. 

Les pesticides : une problématique en arrière-plan dans l’enseignement 

Les contenus des cadrages n’abordent pas directement la question des pesticides avant 2008. 
La gestion des pesticides (sécurité et usages) est évoquée dans les référentiels de diplôme Bac 
pro et BTS sous l’angle « impacts des pratiques  sur le milieu » à côté de toutes les autres 
pratiques et sous l’angle respect de la réglementation en vigueur pour la préservation de 
l’environnement et des règles d’hygiène et de sécurité dans le cadre du travail avec des 
substances dangereuses.  

• L’agriculture biologique comme point d’ancrage pour discuter les usages des 
pesticides 

En 1998, l’agriculture biologique et les systèmes agrobiologiques doivent être obligatoirement 
abordés en Bac pro CGEA (NS DGER/POFEGTP/N98-2090). Trois points sont mis en relief :  
- (i)l’aspect économie des intrants en se fondant sur une approche système pour gérer la 
fertilité (recyclage de la matière organique et complémentarité des productions) ;  
- (ii)l’aspect « respect du cahier des charges » avec interdiction d’intrants chimiques. Par une 
approche comparée, l’angle des techniques est pointé avec plutôt la notion de substitution 
(niveau S du cadre ESR) : le désherbage mécanique pour gérer les adventices à la place d’un 
herbicide,  
- (iii) comme cité plus haut, une technique de substitution de l’usage des pesticides est 
clairement soulignée avec le désherbage. 
En 2008, la note de service DGER/SDPOFE/N2008-2081 complète et renforce la circulaire de 
1998 et impose de considérer l’agriculture biologique dans toutes les filières de 
l’enseignement agricole technique. Cette fois, cette prescription mentionne explicitement des 
attentes sociétales en termes « de qualité et de sécurité sanitaire et alimentaire » (p. 2). Pour 
les filières productions, des recommandations spécifiques évoquent :  
- la protection des cultures dans le cadre d’une dynamique générale de réduction des 
intrants pour contribuer au développement durable,  
- les techniques utilisées en agriculture biologiques pour envisager des substitutions dans les 
systèmes conventionnels et le désherbage mécanique (et thermique) est encore pris comme 
exemple. 
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Les recommandations soulignent aussi la nécessité de développer des raisonnements 
complexes à différentes échelles et dans lesquels sont imbriquées des disciplines comme 
l’écologie, l’agronomie, l’économie, entre autres. 

• Le développement durable : une mise en perspective en termes d’éducation et de 
pratiques professionnelles 

En 2007, avec la circulaire sur l’éducation au développement durable (EDD, 
DGER/SDRIC/C2007-2015), la question de la gestion des ressources, des choix d’agriculture 
et des choix citoyens permet d’aborder indirectement les usages des pesticides dans 
l’agriculture à la fois sous l’aspect professionnel, « l’agriculteur responsable » et sous l’aspect 
éducation citoyenne dans les actions du quotidien (choix et réflexion sur les conséquences). 
La note de cadrage vise à confronter les élèves/étudiants à des questions problématisées et 
authentiques, dans la mesure du possible. Cette circulaire à visée éducative introduit la 
nécessité de bien considérer les questions qui se posent dans leur contexte pour en révéler la 
complexité et les imbrications. Une des recommandations interpelle notre recherche car elle 
introduit en particulier la notion de « raisonnements sociaux, territoriaux et 
environnementaux en lien avec les raisonnements techniques et économiques habituellement 
privilégiés » (p. 11). Valeurs et risques perçus sont convoqués dans les raisonnements. La 
question des pesticides n’est pas ciblée pour elle-même faisant l’objet d’actions spécifiques : 
les équipes éducatives peuvent l’aborder selon le contexte. 

A partir de 2008, les questions de la sécurisation des usages et les emplois des pesticides 
enfin mis en lumière 

2008 est une année charnière : la problématique « pesticides » est mise en lumière pour elle-
même et les prescriptions accélèrent l’application des prérogatives du plan Ecophyto. Ces 
dernières font même le lien avec le volet « formation » de la directive européenne sur l’usage 
durable des pesticides (Directive 2009/128/CE et son annexe 1.) 
En 2008, la circulaire « Emergence » (DGER/SDRIDCI/C2008-2009) a pour cadre 
d’application les exploitations supports. Elle impose à ces exploitations de contribuer à 
(i)l’émergence de pratiques innovantes et durables et à (ii)leur diffusion via la mission 
« expérimentation, démonstration ». Des thématiques sont prioritaires et la réduction des 
pesticides en lien avec le plan Ecophyto en fait partie : « la réduction de l'usage des pesticides 
en lien avec le plan Ecophyto 2018 et la réflexion sur les itinéraires techniques bas-intrants, 
notamment via l'introduction de légumineuses dans les rotations » (p. 3). Cette perspective 
souligne la nécessité d’une approche intégrée de la question de la réduction des emplois des 
pesticides dans les systèmes de production. La circulaire met également en exergue la l’intérêt 
de se rapprocher des collectivités locales, des acteurs de la recherche, du développement et 
des filières professionnelles dans les projets afin d’avoir une vision de la pluralité des enjeux 
et de la diversité des ressources mobilisables pour trouver des solutions. En 2014, la note de 
service DGER/SDRICI/2014-237 complète la circulaire « Emergence » et précise les 
exigences à l’échelle régionale, réaffirme la contribution des exploitations supports et des 
ateliers technologiques à l’effort national sur le plan technique et pédagogique en vue de la 
réduction de la dépendance aux pesticides. La note de service souligne la nécessité de 
généraliser à toutes les exploitations supports ou aux ateliers technologiques, les activités 
innovantes en lien avec les plans du projet agro-écologique à l’horizon de 2018. La note de 
service précise également la nécessité d’amener les acteurs de l’EPL à construire une solution 
concertée et «partagée et portée par les acteurs institutionnels et économiques de ce 
territoire » (p. 4). 
En 2008, la circulaire DGER/SDPOEF/C2008-2003 remplacée en 2013 par la note de service 
DGER/SDPOFE/N2013-2143 s’intéresse de manière spécifique et exclusive à la question des 
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« pesticides » et c’est la première fois depuis 1998. Le terme « pesticides » est même inclus 
dans la liste des mots-clés en 2008. La circulaire pose des recommandations pédagogiques 
spécifiques concernant les usages des pesticides pour toutes les filières qui de près ou de loin 
sont amenés à aborder le sujet et ce « Dans l’attente de l’actualisation progressive des 
référentiels des diplômes concernés délivrés par le Ministère chargé de l’agriculture, le 
renforcement de l’enseignement dispensé à propos des pesticides et de leur utilisation est 
recadré par les présentes recommandations pédagogiques » (p. 1). La note de cadrage 
préconise la promotion des alternatives et la sécurisation des emplois. Les démarches 
pédagogiques doivent favoriser la compréhension des phénomènes, l’approche système. Les 
notions de « protection intégrée », « d’écosystème géré » et de « démarches 
agroécologiques » sont évoquées. Des recommandations pédagogiques visent également à 
développer en BTS des démarches de diagnostics et de raisonnements à différentes échelles. 
Deux points interpellent notre recherche : (i) dans les raisonnements, la dimension 
agronomique est sous entendue et (ii)la notion de « questions vives » (p. 4) est associée au 
recours des pesticides. Depuis 2013, la note de service remplace la circulaire « pesticides 
sécurisation et usages ». Sur la base de la comparaison des deux textes, nous constatons que 
les contenus sont très proches, mais les deux prescriptions se distinguent par : 
- le terme « pesticide » remplacé en 2013 par la terminologie plus professionnelle (cf. chapitre 
1) « produits phytopharmaceutiques »,  
- l’introduction de la problématique de gestion des stocks de pesticides conditionnée par le 
«retrait de l’autorisation de mise en marché », (p. 6) en lien avec les encagements du 
Grenelle, 
- la mention explicite du concept de système de culture pour conduire des diagnostics, en plus 
des autres échelles,  
- la question de la gestion complémentaire des espaces productifs et des espaces non 
productifs, 
- la notion de performance qui figure à côté de la notion de «  systèmes économes »,  
- la mention explicite de conduite des activités pédagogiques sans mise en contact des 
apprenants avec les substances dangereuses pesticides «  en respectant le principe d’évitement 
(utilisation d’un produit neutre) » (p. 9). 
La note de service recommande l’implication des apprenants dans des activités concrètes 
menées dans les projets de démonstration et/ou d’expérimentation sur l’exploitation support. 
Les équipes pédagogiques sont également invitées à  s’impliquer dans des réseaux et à 
émarger à des projets sur ces thématiques : « les appels à projets et l’intégration dans des 
réseaux professionnels et territoriaux constituent des opportunités pédagogiques dont les 
équipes doivent se saisir » (p. 8). Ces recommandations suggèrent de contribuer à 
reconfigurer le système de transfert en agriculture (une conception horizontale du transfert 
remplaçant une conception verticale). 
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Synthèse des points saillants et des singularités de prescriptions analysées 

Le tableau n°14 propose une synthèse des points qui nous sont apparus saillants et mettent en 
exergue des singularités qui nous interpellent dans le cadre de notre recherche. Ces éléments 
ont étayé notre réflexion pour construire notre expérimentation présentée dans le chapitre 5. 

Tableau n°14 : Quelques points saillants de l’analyse diachronique de prescriptions 

 

Référence du document 
d’appui 

(NS = Note de service ; 
Circ = Circulaire) 

 

Points saillants Particularités/pesticides (mot-clés, 
intentions, injonctions, …) 

1 NS 
DGER/POFEGTP/N98-
2090 du 23/09/98 
« Recommandations 
pédagogiques pour la 
prise en compte de 
l’agrobiologie » 

Cible particulièrement la 
prise en compte de 
l’agrobiologie dans le 
référentiel Bac pro 
CGEA 

Entrée par les systèmes agrobiologiques 
� Question des pesticides abordée de 
manière détournée (arrière-plan) 
via économie des intrants 
Approche comparée des techniques 
Technique de substitution des intrants  
�niveau S du cadre (ESR)  
 

2 Circ 
DGER/SDRIC/C2007-
2015 du 12/09/07 «  
Education au 
Développement 
Durable » (EDD)  

Introduit des 
questionnements autour 
du développement 
durable  
� dimension 
« responsabilité » 
professionnelle 
� dimension citoyenne 

Question des pesticides abordée de 
manière détournée (arrière-plan) 
� complexité des questions de 
société/choix d’agricultures 
�« raisonnements sociaux, territoriaux 
et environnementaux en lien avec les 
raisonnements techniques et 
économiques habituellement 
privilégiés » 

3 Circ 
DGER/SDPOEF/C2008-
2003 du 23/01/08 
« Recommandations 
pédagogiques concernant 
le renforcement de 
l’enseignement relatif 
aux produits 
phytosanitaires » 

Fait le lien en termes de 
formation des agents du 
changement entre le plan 
Ecophyto et directive 
européenne (Directive 
2009/128/CE) et les 
filières de 
l’enseignement agricole 

Lien direct dans le titre de la circulaire 
� terme pesticide employé - 
Sécurisation des usages visée en premier 
lieu et réduction des emplois 
� intégration des exigences du plan 
Ecophyto sans attendre les réécritures 
des référentiels  
� promotion des alternatives aux 
pesticides 
Apparition des concepts de protection 
intégrée, d’écosystème géré, de 
démarches agroécologiques � 
mobilisation des processus 
agroécologiques pour gérer les systèmes 
de production 
� raisonnements à plusieurs échelles 
spatio-temporelles (dimension 
agronomique sousentendue) 
Notion de « questions vives » reliée aux 
pesticides 

4 NS 
DGER/SDPOFE/N2008-
2081 du 27/06/08 
Complète la note de 

Etend la prise en compte 
de l’agrobiologie à toutes 
les filières de 
l’enseignement agricole 

Question des pesticides abordée de 
manière détournée (arrière-plan) via les 
systèmes agrobiologiques 
Intérêt des systèmes agrobiologiques 
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service 
DGER/POFEGTP/N98- 
2090 du 23 septembre 
1998 pour l’ensemble des 
diplômes et formations 
de l’enseignement 
agricole 
Objet : Prise en compte 
de l’agriculture 
biologique 

dont BTS TV et Bac Pro 
CGEA 

�démarche de raisonnements à 
plusieurs échelles en croisant les 
disciplines à mobiliser dans 
l’enseignement 

5 Cir 
DGER/SDRIDCI/C2008-
2009  du 27/06/08 
« Emergence pratiques 
durables » 

Cadre de l’application : 
exploitations supports et 
ateliers technologiques  

Action de démonstration et 
expérimentation de systèmes innovants 
et durables sur EPL 
� support pour enseigner-apprendre 
� plan Ecophyto = thématique 
prioritaire à travailler 
� approche intégrée de la réduction des 
pesticides en lien avec les autres facteurs 
de production 

6 NS  
DGER/SDPOFE/N2013-
2143 du 13/11/13 
Remplace : circ 
DGER/SDPOEF/C2008-
2003 du 23/01/08 
« Recommandations 
pédagogiques concernant 
l’enseignement relatif 
aux produits 
phytopharmaceutiques » 
 
Attention seule en 
vigueur aujourd’hui 

Contenus textuels très 
proches de la Circ 
DGER/SDPOEF/C2008-
2003 du 23/01/08 (citée 
en n°3) 
NS concerne directement 
le Bac pro CGEA et le 
BTS APV 

Terme « pesticide » remplacé par 
produit phytopharmaceutique 
Formation comme levier de changement  
� mention de l’axe formation du plan 
Ecophyto (implicitement l’axe n°4 du 
plan) 
Mention du changement de paradigme 
dans la protection des cultures 
� « changer de stratégies vis-à-vis des 
produits phytopharmaceutiques » 
« Questions vives » et pesticides encore 
liées 
Recommandation d’implication des 
équipes dans des projets de systèmes 
alternatifs sur les exploitations supports 
à des fins pédagogiques 
Travail en réseau pour croiser les 
approches et les ressources  

7 NS 
DGER/SDRICI/2014-
237 du 27/03/2014 
«Transition agro-
écologique » 

Vise les exploitations 
supports pour application 
et NS qui complète et 
renforce certains points 
la circ. « Emergence » 
Inscription dans le plan 
« enseigner à produire 
autrement » [transition 
agro-écologique] 
Généralisation des 
contributions aux 
objectifs des plans 
d’action du projet agro-
écologique à toutes les 
exploitations des EPL  
2018 = une échéance 

Co conception de systèmes économes en 
pesticides 
Aspect conception d’une solution 
concertée et «partagée et portée par les 
acteurs institutionnels et économiques 
de ce territoire » p. 4/18 
� Prise en compte des considérations 
des porteurs d’enjeux (solution située) 
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4.2. Le système national d’appui et l’action 16 

Pour la thématique de réduction de l’usage des pesticides dans les systèmes de production 
agricole, un certain nombre d’actions ont été mises en place dans l’enseignement agricole. 
Ces actions s’avèrent très imbriquées les unes avec les autres. L’exploitation des EPLEFPA 
apparaît au cœur d’une volonté du ministère de tutelle visant l’émergence et la promotion de 
pratiques agricoles durables. L’action 16 du plan Ecophyto y contribue. Un réseau national 
d’acteurs (le réseau « Agronomie-Ecophyto ») a pris en charge la mise en œuvre de cette 
action et assure le lien avec la DGER. Cependant, malgré un ensemble de ressources pour 
promouvoir des formes de changement, le passage d’un système construit à partir de 
références fondées et stabilisées sur le recours aux pesticides vers d’autres types 
d’agricultures, reposant sur de nouvelles connaissances, des savoirs en construction 
controversés et des rationalités moins technocentrées, n’est pas automatique. Cette 
transformation peut rencontrer des résistances et ce à tous les niveaux du système (Frère, 
2014 ; Olry et al.454, 2014). Le cas de la conversion à l’agriculture biologique en est un 
exemple emblématique. Ces transitions reposent sur la mobilisation d’autres formes de 
raisonnement et de rationalité. 

L’affichage de la volonté de promouvoir des systèmes durables via l’implication des fermes 
des établissements agricoles  

L’enseignement agricole veut montrer son implication et son investissement dans le 
développement durable en mobilisant ses exploitations agricoles et son système éducatif sur 
différentes thématiques (i.e. la qualité des produits, le maintien des ressources naturelles). Il a 
une « triple responsabilité : 
- contribuer à l'innovation par l'insertion dans les réseaux de développement agricole et de 
recherche finalisée, 
 -participer activement au transfert des connaissances scientifiques et des pratiques 
innovantes, 
- assurer un rôle démonstratif qui doit inciter, par l’exemple, à l’appropriation de toute 
bonne pratique par les exploitants agricoles » (Chazelle et Pecqueux, 2013, p. 3). La 
circulaire sur l’« Émergence et diffusion de pratiques agricoles durables : stratégie de 
l’enseignement agricole » (DGER / SDRIDCI / C2008-2009 - du 27 juin 2008) précise la 
contribution des exploitations des établissements à l’émergence et à la diffusion de pratiques 
agricoles durables. Pour la mise en œuvre de cette circulaire de 2008, des objectifs ont été 
quantifiés dont un porte sur le fait que sur chaque exploitation des EPLEFPA soit mis en 
œuvre un projet en lien avec la réduction des intrants455. Parmi les thématiques prioritaires 
figure la réduction de l'usage des pesticides en lien avec le plan Ecophyto. Cette thématique 
apparaît au troisième rang après l’agriculture biologique et la stratégie nationale 
biodiversité456.  

Le système national d’appui 

Le système national d’appui (SNA) a une portée nationale. Il est conçu pour venir en appui à 
la mise en œuvre des différentes missions de l’enseignement agricole technique depuis 

                                                 
454(Olry, Prévost, Cancian, Simonneaux, Métral, David et Frère, 2014) 
455 Les autres objectifs à satisfaire sont : la conversion à l’agriculture biologique d’au moins une exploitation par 
région et si cela n’est pas  possible la mise en place dans chaque EPLEFPA d’ateliers complémentaires conduits 
en agriculture biologique (productions animales et/ou végétales), la mise en place dans chaque région d’un projet 
d’autonomie énergétique sur une exploitation d’EPLEFPA. 
456 Les autres thématiques considérées comme prioritaires sont la performance énergétique des exploitations 
agricoles, la certification haute valeur environnementale en agriculture, le développement de l'agriculture 
biologique, la prise en compte de la biodiversité dans les ITK, la gestion quantitative et qualitative de l'eau. 
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2004457. Le SNA est sous la responsabilité de la DGER qui définit le cadre des orientations en 
lien avec les politiques du ministère en charge de l’agriculture Le SNA regroupe « un 
ensemble de ressources et de personnes mises à disposition de l'enseignement agricole pour 
impulser son évolution et accompagner son adaptation aux changements éducatifs, sociaux, 
économiques ou technique458». Il fournit « des cadres de réflexion, des procédures et des 
outils indispensables à la mise en œuvre de l'innovation459» et ses travaux contribuent pour 
certains à alimenter de manière spécifique des missions. Plusieurs thématiques460 de travail 
ont été définies par la DGER et trois catégories d’acteurs interviennent dans le SNA :  
- des établissements nationaux d’appui ayant des missions nationales d’appui autour 
d’objets461, 
- des réseaux thématiques nationaux (11 réseaux) intervenant dans le cadre de la mission 
spécifique d’animation des territoires et des réseaux géographiques contribuant à la mission 
coopération internationale,  
- des acteurs régionaux dans les services déconcentrés au niveau des DRAAF ou DAAF462 
et/ou des EPLFPA : les DRIF463  au titre de leur expertise sur les évolutions des métiers et des 
emplois et les DR-TIC464 (Délégué régional aux technologies de l'information et de la 
communication) au titre d’une expertise sur les TIC. 
Dans un contexte en perpétuel changement, la vocation première du système d’appui est 
d’abonder la capacité d’adaptation des établissements afin de garantir des enseignements 
(aussi bien sur le plan des savoirs que sur le plan des compétences/attitudes) en phase avec les 
évolutions de l’agriculture et de la société. Parmi les acteurs du SNA, le réseau « Agronomie-
Ecophyto » apporte une contribution concrète et directe à la mise en œuvre de l’action 16 du 
plan Ecophyto. La figure n°58 positionne les différents intervenants du SNA et met en 
évidence la place du réseau thématique qui nous intéresse. 

                                                 
457 Extrait de la note de service définissant le cadre d’intervention du Système National d’Appui :  Note de 
service DGER/MSSI/N2009-2032 du 17 mars 2009 (PDF, 188 Ko) 
458 Extrait de la note de service définissant le cadre d’intervention du Système National d’Appui. 
459 source chlorofil.fr 
460 Les dix thématiques ciblées par la note de service sur le SNA sont :  alimentation, qualité et sécurité des 
aliments/ Animation et développement des territoires/ Coopération internationale/Edition/ Education au 
développement durable/ Établissement, organisation et projets/ Formation, certification prospective métiers/ 
Insertion et vie scolaire/ Pratiques pédagogiques et modes d'apprentissage/ Systèmes d'information.  
461 L’accompagnement des rénovations est un exemple d’objet. Pour ce qui concerne le thème réduction de notre 
étude la réduction de l’emploi des pesticides, l’animation du réseau action 16 est un autre objet. 
462 DRAAF : Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ou son équivalent dans les 
DOM-COM, DAAF : Direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
463 Les DRIF exercent leur expertise dans l’analyse de poste, l’élaboration de système de formation et la 
rédaction de cahier des charges en lien avec les métiers. Il font le lien entre « le service public de formation et 
l’activité économique et participent à la modernisation des missions du service de « formation et 
développement »" ». Leur expertise couvre les métiers en lien avec la production agricole, avec  la 
transformations des produits agricoles et les services en milieu rural. Les DRIF contribuent la définition des 
référentiels professionnels des diplômes professionnels dans l’enseignement agricole secondaire technique (cf. 
paragraphe sur la structure d’un référentiels de diplôme). 
464 Les DR-TIC exercent la fonction de conseil et d’expertise pour des choix d'équipements et de logiciels en lien  
avec les technologies de l'information et de la communication (TIC). Les DR-TIC ont un rôle d’interface  entre 
ces technologies et la pédagogie pour faciliter et permettre l’intégration des dans les formations initiales. Ils 
contribuent ainsi des expérimentations ou des actions d’'animation  au sein du service régional « formation et 
développement" et des établissements publics locaux de la région. 
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Figure n°58 : Les acteurs du SNA 

 
 
Nous complétons la présentation de l’action 16 proposée dans le premier chapitre. 

L’action 16, son intérêt pour le système éducatif  

Cette action a pour objectif d’engager les exploitations des EPLEFPA et du développement 
agricole à jouer un rôle moteur dans la généralisation des itinéraires techniques et des 
systèmes de culture innovants répondants aux objectifs du plan Ecophyto  (plus 
particulièrement en termes d’alternatives aux pesticides de synthèse et de systèmes économes 
en pesticides). 
L’action s’appuie sur les exploitations des établissements agricoles poursuivant deux objectifs 
 : l’un avec une dimension « technique » et l’autre avec une dimension pédagogique. Un 
objectif est centré sur la conception et l’expérimentation, la démonstration de pratiques 
agricoles économes et le deuxième a une visée pédagogique pour valoriser les résultats des 
projets en termes de transfert pour la formation et l’enseignement des publics de l’EPLEFPA 
et de la communauté de l’enseignement agricole. L’action 16 contribue :  
- à accompagner des exploitations des EPLEFPA dans la dynamique de réduction de l’usage 
des produits phytosanitaires : les directeurs d’exploitation ne sont plus seuls, ils peuvent 
compter sur un réseau qui peut les aider à résoudre des problèmes rencontrés par la 
transformation des systèmes de culture ; 
- à participer à la formation des enseignants et des directeurs d’exploitation à des démarches 
et des concepts mobilisés par la recherche agronomique et le développement dans le cadre du 
développement des systèmes innovants. Les travaux conduits dans le cadre du RMT Système 
de culture innovant présentés dans le chapitre 2 ont été très largement valorisés dans le réseau. 
Nous rappelons que ce RMT a été très impliqué dans les premières années de lancement du  
suivi des fermes Dephy (action 14 du plan Ecophyto). En particulier la démarche de 
description, de caractérisation, le concept de schéma décisionnel, une démarche de diagnostic 
agro écologique et  une méthode d’évaluation de la durabilité ont fait l’objet d’apports lors 
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des réunions du réseau et ont été concrètement mobilisés pour structurer les délivrables à la 
tutelle ; 
- à abonder les ressources disponibles pour former les apprenants à produire autrement. En 
particulier, des scénarios pédagogiques ont été discutés dans le cadre du réseau «  Agronomie 
Ecophyto » donnant lieu à des formes de curricula co construits. Les vertus de ce réseau sont 
supposées en termes de transformation par l’action : learning by doing : les élèves/étudiants 
impliqués seraient alors plus enclins à s’engager dans de telles démarches et auraient déjà une 
connaissance d’un réseau d’appui ; 
- et enfin à décliner et à atteindre les objectifs du plan Ecophyto sur les plans local, régional et 
national. 
Le réseau « Agronomie-Ecophyto » est le principal acteur pour la mise en œuvre de cette 
action 16. Il joue un rôle-clé d’interface entre les différents partenaires : la DGER 
représentant le ministère en charge de l’agriculture, les acteurs dans les l’EPLEFPA aussi bien 
les directeurs d’exploitations que les enseignants/formateurs, les acteurs du territoire (les 
professionnels, les  chercheurs et les agents du développement). 

Le réseau thématique « Agronomie-Ecophyto » et son intérêt pour notre recherche 

Pour le réseau thématique « Agronomie-Ecophyto », les objectifs ont été reformulés en ces 
termes :  
- proposer, tester et valider des hypothèses agronomiques en vraie grandeur prenant appui sur 
les objectifs du plan Ecophyto ; 
- et créer, évaluer et capitaliser des situations pédagogiques permettant le transfert de ces 
modes de productions vers les publics d’apprenants (Chazelle et Pecqueux, 2013). 
Les travaux conduits pour l’action 16 dans le réseau thématique contribuent à satisfaire les 
enjeux de la circulaire sur l’« Émergence et diffusion de pratiques agricoles durables : 
stratégie de l’enseignement agricole » (DGER / SDRIDCI / C2008-2009 - Date: 27 juin 
2008). Plus récemment, en mars 2014, la note de service relative au « produire autrement » 
reprécise la mobilisation concrète de l’enseignement agricole à la transition agro-écologique 
de l’agriculture. Elle impose la définition des objectifs à atteindre, des actions, d’un calendrier 
et des indicateurs de suivis et de résultats (DGER/SDRICI/2014-237 27/03/2014) à l’échelle 
régionale en faveur de la promotion de l’agro-écologie dans les fermes des l’EPLEFPA, tout 
en impliquant les enseignants et les apprenants. Dans chaque établissement, un animateur 
référant en agro-écologie aura pour mission d’impulser, d’animer les activités dans ce sens 
faisant le lien entre les acteurs de l’EPLEFPA et les autres établissements de la région. 
Afin de couvrir la diversité des productions agricoles, 42 établissements465 (publics et privés) 
répartis dans 22 régions françaises émargent à l’action16 et sont dans le réseau thématique. 
Les fermes de ces établissements sont porteuses de projets singuliers de réduction des produits 
phytosanitaires. Le ministère en charge de l’agriculture marque aussi sa volonté de 
contribution au plan Ecophyto en favorisant l’inscription de certaines exploitations à la fois au 
titre de l’action 16 et de l’action 14 dans le cadre du réseau DEPHY. Les changements 
générés par la mise en œuvre de l’action 16 s’observent à la fois sur le plan technique 
(pratiques agronomiques) mais également sur le plan des pratiques pédagogiques. L’action 16 
s’intéresse aux innovations agronomiques émergeant dans des systèmes de culture des 
exploitations supports pour réduire le recours aux pesticides. Pour atteindre les objectifs visés 
par le plan Ecophyto, les acteurs impliqués dans l’action 16 au sein dule réseau se sont en 
particulier appuyés sur les travaux conduits dans le cadre du RMT système de culture 
innovant (RMT sdci) (Petit et al., 2012b). Le réseau thématique a également veillé au transfert 
d’expériences vers la formation et l’enseignement.  

                                                 
465 Un petit nombre d’établissements de l’enseignement supérieur sont dans le réseau. 
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Un premier bilan des actions conduites entre 2009 et 2012 a été présenté lors d’un séminaire 
organisé par la DGER en novembre 2013 à Paris. Les résultats sont encourageants :  
- l’objectif de réduction de 50% de l’usage des produits phytosanitaires par rapport à 
l’IFTréf466 a été atteint pour des systèmes en grandes cultures avec des performances 
économiques intéressantes, de bons résultats exprimés sur le plan de la durabilité et agro-
écologique (bons diagnostics IDEA et Dialecte 467) ;  
- l’implication des personnels a été soulignée. Les directeurs des exploitations sont en 
première ligne, et 250 enseignants et 5800 élèves ont également participé à l’action 16 
(MAAF-DGER, 2013b). 
Le réseau « Agronomie-Ecophyto » a joué un rôle-clé dans la mise en réseau organisant et 
favorisant les échanges au sein de l’enseignement technique (directeur de l’exploitation et 
autres agents de l’EPLEFPA, entre EPLEFPA), mais aussi entre l’enseignement technique, la 
recherche agronomique, le développement et l’enseignement supérieur. 
Sur le plan pédagogique, l’action 16 a contribué à la mission de démonstration, donnant à voir 
des alternatives aux pesticides : Montrer un possible et rendre accessible le processus qui 
débouche sur les résultats aussi bien aux enseignants chargés des enseignements en 
agronomie qu’aux élèves/étudiants pour peu qu’ils soient parties prenantes. L’action 16 a 
permis de faire le lien entre la recherche et la formation en particulier via les interactions avec 
le RMT sdci. Au bout de 3 années d’expérience une amélioration de l’appropriation des 
enseignants et des directeurs d’exploitation du concept-clé de système de culture semble être 
partagée : il offre une perspective pour re questionner la conduite économe des systèmes en 
productions végétales et les leviers pour y parvenir. C’est encourageant certes mais les acquis 
sont encore fragiles. Nous avions souligné dans le premier chapitre la difficulté liée à ce 
concept chez des agriculteurs. Dans le cadre de la formation, la difficulté s’explique, comme 
nous l’avons souligné, par le fait que dans les curricula, le concept de système de culture est 
certes abordé, mais « rarement dans une optique d’opérationnalité et de co-conception » 
(Auricoste et al., p. 139).  
Le rôle de soutien et d’accompagnement concret de ce réseau pour les enseignants impliqués 
et leurs élèves/étudiants dans la déclinaison des exigences du plan Ecophyto nous intéresse 
dans le cadre de notre recherche. Cela nous amène à supposer qu’engagés dans un tel réseau, 
les acteurs de la situation didactique seront plus à même de co concevoir des alternatives aux 
pesticides tout en inscrivant leurs propositions dans le cadre de réflexions en lien avec le 
« produire autrement » et le développement durable. Les enseignants seraient plus enclins à 
construire des situations d’enseignements-apprentissages amenant à produire autrement avec 
moins de pesticides (des apports sur les concepts, sur des démarches, un collectif avec des 
ressources partagées). De plus, les caractéristiques de certains systèmes alternatifs conçus sur 
les exploitations support inscrites dans l’action 16 permettent de discuter les résultats dans 
notre expérimentation présentés dans le chapitre : nous confrontons certains de ces résultats 
techniques concernant les propositions des systèmes de culture innovants aux propositions 
concrètes de solutions proposées par les élèves/étudiants de notre expérimentation.  

                                                 
466 Au niveau national, sur le même pas de temps les progrès ont été de l’ordre de 30%. 
467 La méthode IDEA (indicateurs de durabilité des exploitations agricoles) propose  une démarche pédagogique, 
pour aider les équipes pédagogiques dans la mise en œuvre d’enseignements-apprentissages en lien avec 
l’évaluation de la durabilité à l’échelle de l’exploitation agricole (Briquel, Vilain, Bourdais, Girardin, Mouchet et 
Viaux, 2001). Elle permet de calculer concrètement ces indicateurs. L’outil dialecte a été mis au point par 
Solagro (1994). Il permet de faire un diagnostic agroenvironnemental à l’échelle de l’exploitation de l’impact 
des pratiques sur la  préservation des  ressources eau et sol,  biodiversité, efficience énergétique. 
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Deux autres points du bilan nous intéressent particulièrement dans le cadre de notre recherche 
en didactique :  
- (i)remettre en cause des conduites dans les exploitations supports des EPLEFPA pour 
réduire les pesticides amène enseignants et apprenants à considérer les controverses 
inhérentes au thème tant sur le plan des savoirs, des risques perçus que des valeurs. Ces 
expériences autour de la thématique controversée de réduction des produits phytosanitaires 
révèlent également un questionnement en lien avec une particularité de l’enseignement 
agricole caractérisée par la «double influence du champ de l’éducation et de celui de la 
formation professionnelle » (MAAF-DGER, 2013a, p. 47) : quels contours entre former, 
enseigner et éduquer ? Quelles sont les références d’appui ? 
- (ii)malgré des succès, des résistances observées également par ailleurs hors du système 
éducatif chez des professionnels (Meynard, 2012b) se manifestent dans le système 
d’enseignement. Elles interpellent les compétences et les savoirs nécessaires pour faire face 
aux enjeux de la conception de systèmes innovants468 économes en pesticides et mettent en 
relief les risques perçus associés. Des débats sur les choix à opérer dans la conception et la 
conduite des systèmes de cultures innovants économes en pesticides partagent les équipes 
techniques et pédagogiques. Il s’agit de questions « comme la baisse de productivité, la perte 
de qualité à la récolte, la baisse de revenu, l’état visuel des cultures moins propre et d’autres 
tensions liées aux ajustements de main-d’œuvre » (Cousinié, 2014, p. 17) mais également le 
fait que les problématiques liées aux pesticides exigent d’être appréhendées de manière 
systémique et non parcellisées : « Les postures de tous les acteurs de l’agriculture : 
agriculteurs, conseillers, enseignants, apprenants vont donc devoir évoluer pour servir les 
approches systémiques et multifonctionnelles » (Cousinié, ibid., p. 19). 
Comme le souligne Meynard, les difficultés rencontrées sur le terrain résident dans le fait que 
« les moteurs de l’évolution des systèmes de culture sont nombreux, et souvent en tension les 
uns avec les autres (Meynard, 2008) » (Meynard, ibid., p. 143). Les tensions sont plurielles et 
se superposent parfois, compliquant des situations déjà complexes. Trois niveaux de tensions, 
explicités plus bas, ont été repérées dans la littérature agronomique qui aborde les processus 
sociotechniques de reconception (Butault et al., 2010 ; Meynard, 2012b). Un autre niveau de 
tension ne fait pas l’objet d’explicitations aussi approfondies. La prise en compte de la 
perception des risques/incertitudes et des risques perçus apparait très important à considérer 
dans le cadre de sujets controversés qui sont objets d’enseignement (Legardez et Simonneaux, 
2006 ; Kolstø, 2001). Cette tension apparait capitale dans le processus d’enseignement-
apprentissage (Simonneaux et Legardez, 2011) et la didactique des questions socialement 
vives leur accorde une place importante dans la conception de dispositifs didactiques. Les 
quatre niveaux de tension identifiés sont discutés ci-dessous :  
- des tensions entre enjeux économiques et environnementaux. Ce sont les premières qui 
viennent à l’esprit tant elles ont été le fer de lance de revendications d’une frange (majoritaire) 
de la profession agricole et ce sont celles que les élèves/étudiants mettent en avant pour 
expliquer le rejet en classe de la prise en compte de l’environnement et aujourd’hui de l’agro-
écologie toujours perçus comme un frein pour agir et pour produire469 ;  
- des tensions entre les enjeux environnementaux et sociaux. La prise en compte de la 
complexité du vivant alourdit la charge de travail (temps pour des tâches de surveillance ou 

                                                 
468 Nous rappelons au lecteur la définition que nous avons retenue pour définir un système innovant : « Un 
«système de culture innovant» tel que défini dans le RMT, c’est un système de culture conçu en vue d’atteindre 
des objectifs renouvelés, orientés vers des enjeux émergents et évalués sur les priorités des agriculteurs, des 
filières et de la société » (Meynard, 2012, p. 143). 
469 Ce constat repose sur mon expérience personnelle et professionnelle en tant qu’enseignante en agronomie 
dans des filières productions dans des lycées agricoles et dans des licences et master en lien avec l’agriculture et 
en tant que formatrices d’enseignants en agronomie de lycées agricoles.  
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pour des opérations culturales alternatives aux pesticides) sans pour autant dégager assez de 
revenus pour permettre une embauche. Les nouvelles activités découlant de la réorientation 
des systèmes peuvent désorienter les agriculteurs car les principes d’actions reposent sur des 
apprentissages nouveaux qu’ils ne maîtrisent pas. Dans le même ordre d’idées, une action 
peut être considérée comme un progrès pour des citoyens (esthétisme du regain des flores 
messicoles, moins de désherbages avec des pesticides ou des retraits de substances actives 
dangereuses) et une difficulté voire une régression pour des agriculteurs (en corolaire, un 
salissement des parcelles pour le professionnel, un travail plus compliqué à organiser, absence 
de produits équivalents en efficacité sur le marché et/ou présence de produits beaucoup plus 
chers) ;  
- des tensions entre des logiques individuelles d’agriculteurs et des logiques territoriales. Les 
choix des cultures et des assolements peuvent reposer sur les mêmes critères pour un groupe 
d’agriculteurs dans un territoire (opportunité de filières locales valorisantes, projections sur 
des cours de prix agricoles favorables, etc.) et poser des problèmes d’uniformisation des 
cultivars, facteurs de risques lors des épidémies ;  
- des tensions liées à la difficulté à se projeter face à l’incertitude sur l’avenir et/ou face aux 
risques/incertitudes dont les solutions sont porteuses. Cette dimension risques/incertitudes 
peut expliquer la difficulté des acteurs à se positionner et/ou à se projeter et à prendre des 
décisions.  

4. Synthèse : des points d’appui pour conduire l’expérimentation de 
recherche 

Cette partie pose des jalons pour structurer un dispositif expérimental que nous allons affiner 
dans la suite. Dans un premier point, nous proposons des enjeux didactiques en lien avec des 
situations d’enseignements-apprentissages qui abordent une problématique de conception de 
systèmes de culture innovants économes en pesticides. Dans un deuxième point, nous 
avançons les premiers jalons d’un dispositif de recherche à conduire dans des classes de Bac 
pro CGEA et de BTS APV dans des lycées agricoles volontaires. 

4.1. Des enjeux didactiques en lien avec des situations de classe reposant sur la 
conception de système innovant 

Les processus d’innovation en jeu dans la conception et la gestion de systèmes économes en 
pesticides amènent à introduire et à ne pas négliger un travail didactique avec les enseignants 
et avec leurs élèves/étudiants autour :  
- des finalités des systèmes à concevoir : « les priorités ne sont pas les mêmes pour tous 
(…)elles ne sont pas les mêmes partout (…) » (Meynard, ibid., p. 144). Des agriculteurs en 
situation d’innovation se distinguent par les ressources qu’ils mobilisent mais également dans 
la manière de les combiner, de les adapter (Chantre, 2011) : ce qui importe c’est de 
« travailler à aider chacun à trouver sa propre solution » (Meynard, ibid., p. 144) en fonction 
des ressources possibles. Il est donc important de travailler en situation d’apprentissage sur la 
hiérarchie des priorités des acteurs directement impliqués pour garantir la dynamique 
d’ajustement chemin faisant des solutions (expression d’une forme de résilience montrant que 
le système est capable de trouver les ressources pour se pérenniser).  
- des ressources mobilisables et à mobiliser pour mener le travail de reconception et la 
définition de principes de gestion (aussi bien en termes de « savoirs » que de réseaux 
d’acteurs). L’idée de développer une forme de bibliothèque de ressources est intéressante 
(Meynard, 2012a, Guichard, Ballot, Halska, Lambert, Meynard, Minette, Petit, Reau, et 
Soulignac, 2015) : elle rassemble des résultats de solutions innovantes et une évaluation 
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multicritère des performances, veillant à expliciter des limites470. Alimentée au fil de l’eau,  
elle serait mise à la disposition des agriculteurs et des autres acteurs impliqués dans les 
processus de conception. Reviennent alors aux parties prenantes le choix des leviers pertinents 
et le choix de les articuler ensuite et d’en vérifier la validité en situation. C’est à ce niveau que 
le renouvellement des approches en didactique s’avère pertinent pour dépasser le cadre des 
démarches de diagnostics promus dans les curricula étudiés en prenant en compte ; 
- des compétences-clés et ce que Mayen appelle des savoirs robustes (Martinand, 2007 ; 
Mayen, 2013) pour faire face à ces situations inédites. Comme « La diversité des acteurs, des 
avenirs possibles et des situations locales multiplient ainsi à l’infini le besoin d’innovation » 
(Meynard, 2012b, p. 144),  les activités de formation ne doivent pas reposer sur des approches 
normatives, imposant soit un mode d’agriculture (i.e. généralisation de l’agriculture 
biologique ou intégrée) soit des démarches qui n’accordent qu’une place déterminante aux 
raisonnements des choix techniques sur les dimensions économiques et agronomiques. Les 
dispositifs didactiques doivent concéder un espace où s’exprime l’expression des points de 
vue et se structure l’argumentation des solutions retenues tant sur le plan technique que sur 
des dimensions qui apparaissent engageantes pour les acteurs. 
- les risques/incertitudes. Ils se révèlent être des obstacles pour conduire les enseignements et 
pour construire les apprentissages : d’un côté des enseignants sont confrontés aux risques 
d’enseigner (sujets trop impliquants, de l’autre, leurs élèves au risque d’apprendre (des sujets 
en trop grande contradiction avec leur rationalité et/ou leurs repères471) (Frère, 2014). Ainsi, 
les tensions peuvent générer des contradictions, parfois difficilement conciliables, et 
perturbent les choix et les actions. Elles conduisent à des blocages et/ou dans les situations 
favorables à définir des compromis instables. 
La formation permet de définir à partir de prescriptions, des curricula potentiels co construits 
et/ou réels amenant à « faire évoluer de manière cohérente les connaissances, les méthodes et 
les modes de pensée » (Meynard, ibid., p. 149 ; Auricoste et al., 2012). Pour ce qui concerne 
des outils didactiques pour enseigner–apprendre les méthodes de conception des systèmes ,  
L’enseignement agricole dispose de peu de ressources pour co-concevoir des systèmes 
innovants. Les outils/démarches de la recherche exigent un travail conséquent sur le plan 
didactique. Les travaux dans le cadre du RMT sdci sont à ce titre intéressants car à partir de 
produits de la recherche, les membres du RMT, chercheurs, agents du développement et bien-
sûr enseignants de lycées et directeurs d’exploitation ont travaillé collectivement à la 
construction de ressources pédagogiques (curricula co-construits). Nous souhaitons proposer 
un cadre didactique qui permette de concevoir des situations de classe autour de la conception 
de systèmes de culture innovants. Nous avons choisi d’entrer dans le sujet par le 
questionnement de la discipline agronomie soulevé par le changement de paradigme dans la 
protection des cultures : Quelle forme pourrait prendre un curriculum potentiel dans la 
perspective d’apprendre et d’enseigner en Bac pro CGEA et en BTS APV pour produire 
autrement avec moins de pesticides ? Il nous importe d’entrer par des enseignements-
apprentissages de la discipline agronomie tout en confrontant les élèves/étudiants aux savoirs 
pluriels, non stabilisés pour certains, émergents et aux controverses. Ces dernières sont 
génératrices de risques perçus et de doutes sur les voies et les enjeux de la réduction et de la 
sécurisation des usages des pesticides dans les systèmes de production agricole. 
Le courant de la didactique des questions socialement vives (Legardez et Simonneaux, 2006) 
et son voisin anglo-saxon des Socio Scientific Issues (Sadler, Chambers et Zeidler, 2004) ont 
étudié l’intérêt des apprentissages des raisonnements informels complexes pour appréhender 

                                                 
470 AgroPEPS (Guichard et al., 2015) déjà évoquée est construite sur cette base. 
471 Les élèves éprouvent le risque de s’investir dans un apprentissage  qui peut remettre en cause leur façon de 
considérer  les innovations ou qui leur semble éloigné de la forme scolaire telle qu’ils la perçoivent  ou des 
pratiques coutumières de leur environnement social. 
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la complexité de sujets controversés et la contribution de l’argumentation dans la construction 
des connaissances scientifiques et techniques chez les élèves. Les raisonnements informels 
invitent à considérer la pluralité des savoirs en jeu et les conséquences sociales des 
applications des sciences et des techniques dans la perspective de prendre des décisions et 
d’agir. Ces résultats en sciences de l’éducation s’avèrent particulièrement pertinents pour les 
perspectives didactiques qui nous intéressent. 
 

4.2. De premiers jalons pour un dispositif de recherche en didactique des 
questions socialement vives. 

Nous avons repris les perspectives en termes d’enseignement-apprentissage que nous avons 
déduites de l’analyse des savoirs de référence en agronomie (en grisé dans le tableau) suite 
aux recommandations du plan Ecophyto dans le cadre de la transition agroécologique. Nous 
les avons confrontées aux résultats de l’analyse des curricula prescrits et potentiels du Bac 
pro CGEA et du BTS APV. Nous en avons déduit des jalons pour construire le cadre d’une 
expérimentation dans des classes de Bac pro CGEA et de BTS APV dans des lycées agricoles 
(ils sont énumérés dans le tableau et repérés par une lettre capitale A, B…etc. et en rouge). 
Le tableau n°15 ci-après précise notre argumentation. 
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Tableau n°15 : Points d’ancrage pour construire une expérimentation en didactique pour amener les élèves/étudiants à concevoir des alternatives 
aux pesticides 

Perspectives en termes d’enseignement-apprentissage 
générées par l’analyse des savoirs de référence en 
agronomie /recommandations du plan Ecophyto 

Visées éducatives et de formation du Bac 
pro CGEA 

Visées éducatives et de formation du BTS 
APV 

(i)Reconsidérer la complexité du vivant comme levier de gestion des systèmes économes en pesticides 
Les acteurs de terrain qui ont développé des alternatives et la 
littérature afférente soulignent la nécessité de revenir à 
l’agronomie et d’intégrer des concepts en écologie en lien 
avec l’approche fonctionnelle.  

  

�Les stratégies d’enseignement-apprentissage doivent 
enrichir les raisonnements pour les choix de combinaisons de 
techniques agronomiques qui vont contribuer à gérer les 
bioagresseurs. Si la justification agronomique demeure 
(c’était vrai avant), ces combinaisons doivent également être 
réfléchies en termes de services à favoriser : définir leur 
contribution à la délivrance de services écosystémiques, tant 
sur le plan de la structure de l’agroécosystème que sur le plan 
des processus (approche fonctionnelle).  

La notion de service est moins mise en 
évidence dans le curriculum prescrit et 
potentiel. 

Le module M55 facilite cette nouvelle façon 
d’approche des pratiques agronomiques, mais 
la dimension impact des pratiques est 
prévalente sur le fonctionnement de 
l’agroécosystème. 

 A. Point sur le dispositif : Proposer un dispositif impliquant des élèves et des étudiants qui permet d’avoir accès à des facettes du raisonnement 
lors de la résolution d’un problème qui exige de proposer des solutions alternatives aux pesticides afin de voir quelles sont les connaissances 
mobilisées : quelles sont les notions en agronomie mobilisées ? Quelles en sont les justifications ? Est-ce que les leviers agronomiques sont 
également étudiés sous l’angle de l’approche fonctionnelle ? Est-ce que le concept de service écosystémique est convoqué ? 
Peut-on identifier un corpus de savoirs et de savoir-faire robustes472 (Martinand, 2007 ; Mayen, 2013) qui permettraient d’outiller pour 
comprendre et pour agir en situation tout en permettant d’intégrer des savoirs nouveaux ? Nous supposons que le niveau BTS prépare mieux à 
l’exercice. 
� L’approche système est à développer pour considérer la 
complexité des processus à différentes échelles en intégrant 
l’agencement des espaces cultivés, leurs abords et les 
infrastructures semi-naturelles dans la gestion des 
populations de bioagresseurs. Cette fois, le raisonnement des 

Même constat sur la notion de service Même remarque sur l’impact des pratiques sur 
le fonctionnement de l’agroécosystème 

                                                 
472 Nous revenons  sur cette notion dans la partie qui décrit la situation-problème de notre expérimentation (partie 4III). 
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principes de gestion devrait amener les jeunes à se 
questionner sur le type d’habitats qu’il serait nécessaire de 
favoriser (et en retour les communautés associées), les types 
des flux et leurs intensités entre ces espaces.  
�Les conséquences et les conditions des mesures retenues 
et/ou de leurs combinaisons devraient être travaillées lors des 
apprentissages. 
 

Surtout impact des pratiques sur la dimension 
agronomique, économique et sociale (gestion 
des ressources humaines) 

Même constat sur les dimensions concernées 

B. Point sur le dispositif : Proposer aux élèves/étudiants un dispositif dans lequel ils doivent alimenter le registre des conditions et des 
conséquences de ce qu’ils proposent pour limiter le recours aux pesticides : Par exemple par des questions du type « A quelles conditions et 
quelles en sont les conséquences ? » 

(ii)Considérer le milieu biophysique comme une entité agissante 
Les enseignements en agronomie envisagent les pratiques en 
termes d’impacts sur le milieu, surtout considérés sous 
l’angle négatif. Il devient nécessaire de discuter en quoi en la 
configuration de l’agroécosystème est un levier pour 
l’expression de services de régulation ou en quoi il les 
perturbe. 

Constat déjà révélé plus haut Le M55 pourrait être le module pour cela. 

�Il s’agit de travailler avec les élèves de nouvelles pratiques 
afin de considérer le milieu biophysique comme partenaire et 
non en termes de domination : le milieu doit être appréhendé 
en termes de fragilité mais également en termes de 
contribution à la gestion des bioagresseurs des systèmes 
cultivés. C’est une véritable gageure car de nombreux 
enseignants évoquent leur difficulté à aborder avec leurs 
élèves/étudiants dans les filières professionnelles des aspects 
qui touchent à l’environnement qui est considéré comme une 
source de contraintes et de remise en cause profonde de 
l’identité d’une profession. Les agriculteurs sont montrés du 
doigt considérés comme responsables  de pollutions, à qui il 
serait refusé une possibilité de dialogue avec leurs détracteurs 
dans la société. 

La dimension pilotage en situation 
d’incertitudes est peu développée dans les 
référentiels. 
 

L’aspect règle de décision pour planifier un 
certain nombre d’activités et raisonner les 
interactions est davantage saillant en BTS. 

C. Point sur le dispositif : Etre en mesure dans le dispositif d’avoir accès aux risques perçus et aux argumentations sur des freins aux solutions 
que les élèves/étudiants proposent afin de discuter leur rationalité vis-à-vis de l’environnement dans les raisonnements 
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(iii)Considérer les acteurs de terrain comme des producteurs de savoirs à part entière 
Des termes-clés comme pluralité des savoirs, réseau, 
approche critique, posture accompagnateur émergent.  

  

Il n’est pas fait mention de la diversité des références en train de se construire (savoirs 
non stabilisés, distribués et pluriels). 
Les systèmes alternatifs retenus comme supports pour comprendre et apprendre des démarches 
et acquérir des références. Mais ne sont pas assez mises en avant les démarches mobilisées par 
les acteurs eux-mêmes dans les systèmes alternatifs, tout comme les types de savoirs et les 
apprentissages en jeu. 
 
Pas de mention claire de la pluralité des savoirs (y compris ceux des agriculteurs innovants) et 
de principes pour agir.  
Dimension critères de validité discutée sur les dimensions de la durabilité 

����Dans la formation, les apprenants doivent être 
confrontés à la nécessité de considérer la pluralité des 
savoirs pour résoudre un problème qui se pose en des 
termes agronomiques avec une difficulté 
supplémentaire : les élèves/étudiants sont amenés à 
prendre en compte des savoirs non stabilisés et 
controversés et à les articuler éventuellement avec des 
savoirs considérés comme stabilisés. Sur le plan 
didactique, nous voyons plusieurs intérêts à concevoir 
des situations d’enseignement-apprentissage dans ce 
sens : les élèves/étudiants doivent reconsidérer les 
oppositions entre les savoirs scientifiques et savoirs 
d’expérience. Proposer des situations qui poussent les 
élèves/étudiants à discuter le contexte de construction 
des savoirs et à discuter les critères qui fondent leur 
validité pour en cerner la pertinence pour le problème à 
résoudre est une démarche qu’ils auront à mobiliser 
dans le futur professionnel. C’est une forme nécessaire 
de promotion de la démarche critique 

La dimension agro-écologique n’est pas nette. 
Les controverses ne sont pas appréhendées 
dans le Bac pro CGEA, le curriculum potentiel 
le permet. 

Les controverses sur des sujets de société font 
explicitement partie du référentiel de diplôme. 

D. Point sur le dispositif : le dispositif doit proposer des références d’appui diverses sur les performances de systèmes sur les dimensions de la 
durabilité (économiques, environnementales, sociales) et bien sûr agronomiques. Les sources doivent être plurielles pour rendre compte de la 
distribution des savoirs afin de voir quelles sont celles qui sont mobilisées. Les élèves/étudiants doivent être confrontés à l’aspect controversé des 
références et des savoirs comme ils le sont dans la « vraie vie ». Le dispositif doit permettre d’accéder à des moments de discussion entre 
élèves/étudiants sur la validité des sources qu’ils retiennent et/ou écartent : quels sont les risques évoqués et/ou la rationalité des 
élèves/étudiants ? Nous considérons alors que les références retenues sont pertinentes et considérées valides par les élèves/étudiants qui les 
mobiliseront. Dans le dispositif, la diversité des sources est un moyen pour introduire de la controverse.  
����La culture du réseau est également à initier et à 
développer en formation. Le réseau est une force pour 

Aspect pas assez mis en avant et pas de recommandations pour des travaux 
collaboratifs pour conduire des études de cas, aspect qui nous apparait très important. 
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instruire le questionnement et les réponses aux 
questions : il s’agit déjà de révéler combien la mise en 
réseau « d’intelligences » permet d’avoir accès à plus de 
ressources cognitives tout en développant une démarche 
critique. Une autre perspective intéressante offerte par le 
travail en réseau s’ouvre pour les enseignants comme 
pour leurs élèves/étudiants. S’impliquer dans des 
réseaux qui abordent ces questions de reconception de 
systèmes donne accès à une forme concrète accessible 
des savoirs liés au contexte en lien avec les processus 
écologiques. Les établissements d’enseignement 
agricoles techniques sont investis dans des projets 
d’innovation en partenariat avec des agriculteurs, la 
recherche et le développement. L’action 16 du plan 
Ecophyto473 est très intéressante sur ce plan et le réseau 
thématique « agronomie et Ecophyto » du système 
national d’appui (SNA) pour l’enseignement agricole 
s’intéresse en particulier aux formes de valorisation 
pédagogiques des ressources qui sont produites dans le 
cadre de cette action474. 

La formation au travail en réseau est une nécessité dans ce contexte d’enjeux 
renouvelés. 

E. Proposer un dispositif qui met les élèves/étudiants en situation de réseau collaboratif en imposant une résolution collective  
(iv)Redonner une place centrale aux porteurs d’enjeux dans les solutions à découvrir ou à proposer. 

S’appuyer sur les points de vue, les objectifs et les 
résultats attendus par les porteurs d’enjeux (les 
agriculteurs, des citoyens, des consommateurs, des 
collectivités, des politiques, etc.), quels qu’ils soient, est 
important à considérer dans la construction des 
raisonnements à favoriser et à développer chez les 
élèves/étudiants. La prise en compte de ces porteurs 
d’enjeux sous tend également que la construction d’une 

La place de l’agriculteur est centrale dans 
la conduite des études de cas et dans 
certaines évaluations.  

Cet aspect est plus net en BTS avec un 
module qui pose un objectif de 
modification de système existant (dans le 
M59) 

                                                 
473 Nous avons abordé dans le chapitre 1 ce que recouvre l’action 16 du plan Ecophyto. 
474 Nous abordons dans la suite du texte avec plus de précision ce que recouvre ce SNA et la place et la contribution de l’action 16 dans ce système d’appui. 
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solution ne se fonde pas sur une démonstration car il n’y 
a pas une seule issue possible mais des solutions, 
résultat d’un compromis entre plusieurs perspectives et 
points de vue. 
�Sur le plan didactique, former à la construction 
d’argumentation est un enjeu de formation important, en 
proposant des ingénieries qui mettent en scène des 
enjeux de société tout en amenant les élèves/étudiants à 
considérer différents point de vue (et/ou aller les 
recueillir). Ces situations amènent à élargir le cadre des 
références des savoirs et des critères d’évaluation pour 
trouver une solution pertinente pour les questions 
soulevées par l’économie de pesticides au-delà « des 
savoirs ou des pratiques socioprofessionnelles 
identifiées » (Simonneaux et Cancian, 2013) et des seuls 
critères technico-économiques. La solution apparaît 
comme un compromis : il est nécessaire de gérer des 
fonctionnalités des agroécosystèmes en s‘appuyant sur 
le vivant tout en considérant l’interdépendance avec des 
facteurs socio-économiques et culturels pour raisonner 
la délivrance des services écosystémiques475. 

Pas de référence précise à la notion d’argumentation dans les modules professionnels 
où l’agronomie est pilote 

�Le résultat de cette négociation est fondé sur la 
construction d’arguments en agronomie entre autres 
pour proposer des alternatives aux pesticides : des 
situations d’enseignement-apprentissage pourraient 
amener les élèves/étudiants à aller approfondir des 
connaissances sur l’approche fonctionnelle des 
agroécosystèmes en lien avec des techniques dites 
agronomiques mais également à discuter les valeurs à 
promouvoir dans les solutions proposées. 	C’est un 

 Aspect plus net en BTS APV 

                                                 
475 Les services écosystémiques sont des services écologiques auxquels les acteurs attribuent une une valeur.  
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nouvel exercice pour penser des formes d’interactions 
dans l’agroécosystème en lien avec un socio-système 
qui mobilise l’approche système de manière plus 
intégrative, cette fois. 
F. Point sur le dispositif : Le dispositif didactique doit mettre les élèves/étudiants en position de construire la solution collective sur la base 
d’argumentations et de négociations. 

Enfin, des apprentissages sont à développer sur 
l’évaluation des « coûts » des solutions sur différents 
plans environnementaux, sociaux, économiques, 
écologiques, éthiques,… 
 

Démarches de diagnostic et d’évaluation de la durabilité à plusieurs échelles : 
exploitation et parcelle sont  privilégiées. 

 
 

 échelle système de culture mieux explorée 

G. Point sur le dispositif :  Proposer une étude de cas où des enjeux de plusieurs natures (économiques, professionnels environnementaux, réglementaires, 
santé, etc.) sont énoncés à différentes échelles (territoire, une exploitation agricole, système de culture). Le dispositif doit pousser les élèves/étudiants à 
exprimer leurs points de vue et à les argumenter (travail en sous-groupes avec des avis sur les questions d’usage des pesticides supposés différents). 
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La didactique des questions socialement comme cadre théorique d’ancrage 

Favoriser l’émergence et le développement de raisonnements complexes chez des 
élèves/étudiants dans le but de proposer des solutions alternatives aux pesticides inscrites dans 
une perspective de développement durable et prenant appui sur des savoirs de la discipline 
agronomie est au cœur de notre recherche. Un des enjeux éducatifs de notre recherche est 
également de confronter les élèves/étudiants à la pluralité des savoirs dont certains sont 
émergents non stabilisés et controversés. Le cadre de la didactique des questions socialement 
vives a creusé les questions d’enseignements-apprentissages en lien avec la construction des 
connaissances et des habilités pour décider et pour agir dans les sociétés autour de questions 
impliquantes pour les acteurs des sociétés (les apprenants compris) et controversées : 
« L’enseignement des QSV non seulement contribue à la culture scientifique, mais il peut 
aussi favoriser une culture politique des élèves/étudiants en incluant l’analyse des risques, 
l’analyse des modes de gouvernance politique et économique ainsi que la prise de décision et 
l’action ». (Simonneaux et Simonneaux, 2014b, p. 61). 
Nous proposons donc de préciser des éléments du  cadre théorique d’ancrage de notre 
recherche dans la partie suivante afin de préciser le dispositif de notre expérimentation de 
recherche. 
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Chapitre 4 

Partie 4II : Conduire l’analyse des états 
de la controverse 

Afin de conduire l’analyse socio-épistémologique, il convient de faire l’état de l’art sur les 
savoirs de référence de la question objet d’enseignement-apprentissage et de dresser des états 
de la controverse : pour étudier une question socialement vive, « il convient de mettre en 
œuvre l’incontournable détour de l’analyse socio-épistémologique des savoirs impliqués, 
(Legardez et Simonneaux, 2006), c’est-à-dire de brosser la cartographie des controverses, 
pour reprendre l’expression de Latour (...) (in Legardez, Simonneaux, 2011, p. 21) ». Le 
chapitre 2 a contribué à faire le point sur un état des savoirs de référence pour appréhender le 
changement de paradigme dans la protection des cultures généré par la perspective de réduire 
l’usage des pesticides. Nous complétons ici l’enquête socio-épistémologique en proposant 
cette fois l’analyse des controverses. 
Dans le chapitre 1, l’étude socio-historique a mis en évidence des facteurs qui ont conduit à 
privilégier l’usage des pesticides pour protéger les cultures dans une forme d’agriculture 
intensive devenue dominante. Nous avons perçu dans l’approche socio historique une 
évolution des thèmes qui sont mis en débat dans la société. Les arguments en faveur de la 
protection de l’environnement ont été d’abord à l’origine de la remise en cause du modèle 
d’agriculture dépendante des pesticides. Mais malgré les affaires médiatisées sur les effets 
délétères des pesticides, le système a résisté aux critiques (Lamine et al., 2008 ; Lamine et al., 
2010a et 2010b). Récemment, les problèmes liés à la santé des consommateurs, des personnes 
fragiles et des professionnels ont été davantage médiatisés. L’annonce des mesures du plan 
Ecophyto 2018 (2008) fait écho à certaines demandes de citoyens, d’ONG, de professionnels, 
de politiques et de scientifiques juste après le Grenelle Environnement et le plan consacre 
clairement un axe à la santé. Il semble que les états de la controverse aient évoluer au fil du 
temps et qu’avec eux les risques considérés. L’objectif de cette partie est d’instruire la 
question de recherche (QR) suivante  annoncée dans la problématique : QR2b Quels sont les 
états de la controverse sur l’usage des pesticides dans l’agriculture ? Nous proposons par 
reformulations successives de préciser la question de recherche. 
Quels sont les sujets objets de débats ? (sous QR21b) Quels sont les arguments en faveur ou 
contre le recours des pesticides dans l’agriculture et qui sont les parties prenantes en présence 
et leurs liens ? (sous QR22b) 
Nous supposons que les effets des pesticides sur la santé peuvent être des arguments de 
« poids » dans les débats » . Parmi les arguments déployés par les parties prenante quels sont 
ceux qui expriment des risques ? (sous QR23b) 
L’inscription du plan Ecophyto dans le projet agroécologique pour la France souligne le 
nécessaire changement de paradigme dans la protection des cultures. Les savoirs 
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agronomiques sont apparus centraux et l’appui de la recherche est incontournable. L’état sur 
les savoirs de référence a révélé deux ruptures dans les fondements des raisonnements pour 
définir des stratégies de protection des cultures : l’une porte sur la pluralité des savoirs 
d’appui (ceux de la recherche mais aussi ceux de l’expérience de terrain) et l’autre sur la prise 
en compte du milieu biophysique, terme que nous préférons à « nature », comme entité 
agissante incontournable pour co-concevoir et gérer des systèmes économes en pesticides 
(chapitre 2). L’analyse curriculaire a mis en lumière la nécessité d’insister sur le changement 
de paradigme dans la protection des cultures en intégrant l’approche fonctionnelle de la 
biodiversité pour piloter les systèmes cultivés. Dans la définition des états de la controverse, il 
serait intéressant de pouvoir caractériser des formes de rationalité des parties prenantes en lien 
avec les risques exprimés à l’égard du recours aux pesticides et leur conception du milieu 
biophysique. Ce faisceau de considérations nous amène à rechercher un cadre théorique qui 
aborde les risques en particulier en discutant un rapport à la nature et le rapport aux savoirs 
technoscientifiques (en lien avec la question des savoirs distribués). La littérature abordant le 
concept de risque est abondante. La polysémie du terme complique le choix d’un ancrage 
théorique pour discuter les arguments mis en avant en termes de risques au sujet des usages 
des pesticides par les parties prenantes. La conception du milieu biophysique (au sens de 
nature) nous apparait centrale et doit retenir particulièrement notre attention dans le choix 
d’un cadre conceptuel. 
Nous souhaitons remobiliser cette production cartographique pour discuter la rationalité des 
élèves et des étudiants retenus dans notre expérimentation. 
Sous quelle forme représenter les controverses pour mettre en évidence les parties prenantes, 
les interactions, des arguments ? (sous QR24b) Quelles sont les rationalités révélées en lien 
avec la perception des sciences et du milieu biophysique ? (sous QR25b) 
Comment construire les cartographies pour visualiser des reconfigurations des controverses ? 
(QR26b) 
 
Dans une première partie, nous présentons nos ancrages théoriques contribuant à définir notre 
cadre conceptuel pour conduire cette partie de l’analyse socio-épistémologique sous la forme 
de cartographies des controverses. Dans un premier point, nous avons pris appui sur les 
travaux de l’équipe de Latour qui ont exploré l’aspect « production de cartographies » pour 
appréhender les controverses en mobilisant la théorie de l’acteur-réseau. Dans un deuxième 
point, nous abordons le concept de risque et la notion d’incertitudes pour retenir un cadre 
d’analyse des arguments exprimant risques/incertitudes dans l’analyse des controverses. En 
effet, comme nous l’avons signalé en amont, les débats en lien avec la réduction de l’usage 
des pesticides sont indissociables de la question des risques et/ou des incertitudes que les 
parties prenantes envisagent pour plébisciter ou pour rejeter le recours aux produits 
phytosanitaires. Nous retenons la théorie des biais culturels et la Théorie Culturelle des 
risques (Douglas, 1978 ; Douglas et Wildavsky, 1983 ; Schwarz et Thompson, 1990). Nous 
justifions le choix de ce cadre théorique par l’approche proposée pour appréhender des 
perceptions des risques et/ou incertitudes exprimées chez par les individus en lien avec les 
perceptions des sciences et des technologies (technosciences)476 et de la nature477. Dans une 
                                                 
476 Nous préférons utiliser le terme « technosciences » pour souligner l’imbrication et les interactions entre les 
sciences, les technologies et les techniques. Les sciences comme les chercheurs ne se déploient pas dans un vide 
social, à l’abri des interactions avec les sociétés. La recherche s’inspire parfois des techniques et les technologies 
et les techniques sont enrichies par les sciences ou en sont des formes de traductions (au sens de Callon et 
Latour). Le néologisme a été attribué à tord à Latour dans les années 80 qui largement contribué à sa diffusion. 
Nous adhérons à la justification proposée par Latour : « un paquet fabriqué par certains chercheurs pour 
résoudre des problèmes de priorité, de préséance, de responsabilité et d’étiquette, pour exclure le travail de 
ceux qui ne portent pas de blouse blanche et pour couronner quelques lauréats du prix Nobel » (Latour, 1987, p. 
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deuxième partie, nous présentons la méthodologie originale de construction et d’analyses des 
cartographies des controverses puisqu’il n’existe pas de méthodologie préconstruite et 
représente un résultat de recherche à part entière. Dans une troisième partie, nous présentons 
l’analyse des cartographies des controverses et nous précisons les indicateurs retenus pour 
alimenter la grille d’analyse de la complexité des raisonnements qui seront produits lors de la 
résolution de la situation-problème par les élèves/étudiants. Les deux dernières parties se 
fondent en partie sur le texte des publications suivantes (Cancian et Simonneaux, 2013 ; 
Cancian et Simonneaux, 2012 ). 
 
Pour résumer dans cette partie, ce sont quatre objectifs que nous visons :  
- compléter l’analyse socio-épistémologique pour mettre en lumière les controverses, les 
acteurs en présence, leurs interrelations, les thèmes de controverses et des stratégies 
argumentatives associées ;  
- révéler les arguments liés aux risques exprimés par les parties prenantes des controverses. La 
production des cartographies doit nous permettre d’analyser des argumentations sur les 
risques et/ou les incertitudes exprimées par des acteurs pour justifier le recours aux pesticides 
ou à leurs alternatives et celles pour les écarter : De quoi ont-ils peur ? Quelles sont les 
menaces identifiées qui justifient leur positionnement ? Ces argumentations sur les risques et 
les incertitudes rendent compte selon nous d’une forme de rationalité des acteurs (rationalité 
scientifique ou rationalité critique (Beck, 1986 ; 2001)). 
- poser des jalons pour construire la situation éducative, support de notre expérimentation 
dans les classes ;  
- extraire des indicateurs à partir des éléments révélés par l’analyse des cartographies pour 
contribuer à alimenter la grille d’analyse des raisonnements produits par les élèves/étudiants 
lors de la résolution de la situation-problème de notre expérimentation. En lien avec les 
processus d’enseignement-apprentissage, la didactique des questions socialement vives pose 
également comme incontournable l’approche critique des risques et des incertitudes dont sont 
porteurs des objets d’enseignement controversés. Nous souhaitons discuter le type de risques 
et/ou d’incertitudes qu’ils envisagent : ces considérations révèlent-elles des freins ou des 
appuis pour le développement de raisonnements complexes visant la réduction des pesticides 
dans les systèmes de production ? 

1. Ancrages théoriques pour produire les cartographies des controverses 
sur l’usage des pesticides en agriculture et les analyser 

Dans une première partie, nous abordons la théorie de l’acteur-réseau ou sociologie de la 
traduction. Dans une deuxième partie, nous abordons les deux approches de conceptions 
théoriques du risque : le risque défini comme une grandeur quantitative, le risque défini 
comme le résultat d’une perception subjective. 

                                                                                                                                                         
282). Si le terme a été introduit après la seconde guerre mondiale bien avant Hottois (1977) et Latour, il a été 
repris de nombreuses fois dans des champs aussi divers que les sciences de l’ingénieur, l’écologie politique, la 
sociologie des sciences. Il convient donc de préciser ce que l’on entend par « technoscience ». (Dominique 
Raynaud (2015) propose une approche documentée de la naissance du terme à l’adresse :  https://upmf-
grenoble.academia.edu/dominiqueraynaud/Papers:-Hist-Epist-Sociology ). 
477 Il nous apparaît plus opportun afin de lever des ambiguïtés de sens auprès du public en formation. Les 
élèves/étudiants qui poursuivent une formation agricole dans le champ de la production végétale sont davantage 
marqués par des repères en phase avec le secteur production agricole. C’est la raison pour laquelle nous appelons 
« milieu biophysique », l’ensemble des ressources eau, sols, air et êtres vivants. Cette sémantique fait référence à 
l’agrosystème ou l’agroécosystème en fonction du degré d’anthropisation et/ou du paradigme considéré. 
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1.1. La théorie de l’acteur-réseau ou la sociologie de la traduction 

Inspirée du courant des Science and Technology Studies (STS) (Bijker, Hughes et Pinch, 
1987), la sociologie de la traduction478 (Callon, 1986) ou la « théorie de l’acteur-réseau 
(Akrich, Callon et Latour, 2006) ou encore l’« Actor-Network Theory) (ANT) (Law et 
Hassard, 1999 ; Latour, 2005) émerge au cours des années 80. L’approche479 s’est modelée au 
fil du temps et le statut de théorie lui est souvent reproché480. Elle développe un champ 
original de la sociologie des sciences en se fondant sur des démarches empruntées à 
l’ethnosociologie et à l’anthropologie. Elle a pour projet de « suivre les associations » 
(Latour, 2006). L’ANT propose à la fois un cadre conceptuel et une approche méthodologique 
qui renouvelle les études en sociologie du processus d’innovations481 scientifiques et 
techniques en élargissant son champ d’étude aux « objets » ou aux « artefacts482 ». La théorie 
accorde une place particulière aux controverses : elles sont inévitablement générées par la 
naissance d’une innovation, par l’occurrence d’un changement. Il est parfois difficile de 
positionner la sociologie de la traduction ou l’ANT entre théorie et démarche. Latour laisse 
lui-même volontiers planer l’ambigüité et l’entretient483 (Latour, 2004). 
 
Nous présentons dans un premier point quatre concepts-clés (réseau, actant, symétrie et 
traduction) et des contours de l’approche méthodologique proposés par ses auteurs 
(agnosticisme et pragmatisme, symétrie généralisée, principe d’association et d’irréduction). 
Dans une deuxième partie, nous abordons des controverses/critiques adressées à l’ANT dans 
sa « forme latourienne484 » et nous indiquons et justifions des points d’appui pour construire 
notre méthodologie dans une troisième partie. Dans une quatrième partie, nous complétons 
nos points d’appui méthodologiques à partir (i)d’une présentation synthétique de l’exercice 
pédagogique de cartographie des controverses proposée par Latour et son équipe dans des 
grandes écoles d’ingénieurs et (ii) de recherches en lien avec les cartographies des 
controverses. Dans une cinquième partie, nous récapitulons des points saillants d’appui pour 
notre recherche. 

                                                 
478 La sociologie de la traduction a encore d’autres dénominations comme « ontologie de l’actant-rhyzome », 
« sociologie de l’innovation » (Latour, 2006). Dans la suite de notre manuscrit, nous utilisons l’’acronyme 
« ANT ». 
479 Un courant anglo-saxon initié par John Law et un courant français à l’instigation de Bruno Latour, Michel 
Callon, Madeleine Akrich avec le centre de sociologie de l’innovation (CNRS- Les Mines Paris) se sont 
développés. Nous nous appuyons sur le courant français. Latour (2006) propose des textes fondateurs (Callon et 
Latour (1981) discutant le Léviathan, Latour (2001) abordant Pasteur et les microbes, Callon (1986) avec les 
coquilles St-Jacques et Law (1986) évoquant la navigation portugaise vers les Indes. 
480 Nous abordons cet aspect de la critique un peu plus loin dans le texte. 
481 Alter (2002) distingue invention et innovation.  L’invention précède l’innovation et cette dernière serait une 
invention qui aurait « trouver » son public L’invention « représente une nouvelle donne, la création d'une 
nouveauté technique ou organisationnelle, concernant des biens , des services ou des dispositifs, alors que 
l'innovation représente l'ensemble du processus social et économique amenant l'invention à être finalement 
utilisée ou pas » (Alter, 2002, p. 16). 
482 Un artefact est un ensemble d’éléments structurés qui a pour origine une action humaine pour  remplir une 
fonction : rapport écrit, un objet, un dispositif. 
483 Nous l’abordons dans la suite du texte dans la partie critique de l’ANT.  
484 Nous justifions ce positionnement par le fait que Latour a proposé des exercices pédagogiques de 
cartographie des controverses. Nous nous inspirons de cette mise à l’épreuve des concepts et les principes 
méthodologiques de l’ANT auprès d’un public d’étudiants de Grandes Ecoles (les Mines Paris entre autres) pour 
préciser notre démarche de cartographie des controverses sur les pesticides. 
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1.1.1. Approche conceptuelle et méthodologique fondant la théorie de l’acteur-réseau 

L’approche conceptuelle 

L’ANT se fonde sur quatre concepts-clés : (i)le réseau (socio-technique), (ii)les actants, (iii)la 
symétrie et (iv)le processus de traduction. 
L’ANT propose une alternative critique à la conception du modèle de création et de diffusion 
des innovations qui reposerait sur deux étapes distinctes dans le temps485. La théorie prend le 
contrepied de cette conception sur quatre points (la notion de réseau, d’actant, de symétrie et 
de traduction). Selon l’ANT, la production des faits scientifiques fait écho à l’approche 
prônée par Dewey (1915, 2005) qui rejette « toute autonomie du savoir scientifique, en 
particulier à l’égard de ses conditions sociales de production » (Dewey, 2005, p. 86). 
(i) La constitution de réseaux est une forme d’explication du monde du laboratoire et du 
monde social qui n’existent que par les imbrications qui les caractérisent (les chercheurs ne 
cherchent pas sans intégrer dans le processus de création les interactions sociales dont ils sont 
eux-mêmes un produit). Callon (1986), Latour et Woolgar (1979, 1988) renouvellent 
l’approche de la notion de contexte en ne le considérant pas comme un cadre figé a priori et 
posant le champ des actions possibles. Le contexte se crée et se déforme au gré des 
interactions entre les hommes, entre les hommes et les objets ou autres artefacts : c’est un 
produit du processus. C’est pourquoi les processus de construction des savoirs et leur 
diffusion doivent être appréhendés à partir de réseaux sociotechniques qui rendent compte de 
ce qui se construit, « unifiant ce qui est fragmenté, totalisant ce qui est dispersé, collectivisant 
ce qui est individuel » (Truc, 2005, p. 86). Les sociétés apparaissent donc davantage comme 
des réseaux parce qu’elles sont faites de constituants hétérogènes et ce sont les propriétés 
d’assemblages qui structurent et font tenir les réseaux. Les parties prenantes n’existent que 
dans et par un réseau fondé sur des interrelations : ce sont des acteurs-réseaux486. 
 
(ii) L’ANT vise à apporter des réponses à la question « comment les choses agissent-elles ? » 
(Callon et Ferrary, 2006, p. 40). Ainsi, les hommes ne sont pas les seuls acteurs mués d’une 
puissance motrice dans les processus d’innovations scientifiques et techniques. Les acteurs 
non humains comme les humains sont des parties prenantes dès lors qu’ils contribuent au 
processus. La terminologie d’« acteur-réseau » ou d’« actant » a ainsi été proposée pour 
désigner cette configuration : « je propose d’appeler actants tous ceux, humains ou non-
humains, qui sont représentés afin d’éviter le mot d’acteur trop anthropomorphique» (Latour, 
1989, p. 131). Trois conséquences en découlent. (a)Un acteur n’a d’existence que par sa place 
et son rôle. (b)Le réseau sociotechnique est un hybride et il est, selon les termes de Latour, 
« un tissu sans couture » 487: Les faits techniques et sociaux sont intimement liés en 
interactions permanentes et sans déterminisme. (c)L’action est de fait distribuée dans le 
réseau. 
 

                                                 
485 Dans une première phase d’un côté, les chercheurs cherchent et trouvent dans leurs laboratoires dans un 
univers pour un temps extrait du monde social des inventions. Puis dans une deuxième phase, cette invention sort 
du laboratoire et progressivement les individus convaincus par les intérêts de cette invention, l’adoptent et elle 
devient innovation (modèle de diffusion).  
486 Acteur-réseau est volontairement pensé comme un  « oxymore » (Callon et Ferrary, 2006, p. 41 ; Law, 1999). 
Ce serait un terme « malheureux » mais intrinsèquement porteur de sens : « (…)je vous accorde que ce terme est 
absurde  (…)» (Latour, 2004, p.156). 
487 Hughes (1983) a introduit quant-à lui l’assertion « seamless web » pour rompre la distinction entre  
techniques et société afin de remettre en cause la conception déterministe des sciences sur les techniques. 
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(iii)La théorie est attachée à un principe de symétrie488 (Callon, 1986 ; Latour, 2006) : qu’elles 
aient pu percer ou non hors du laboratoire, les innovations sont étudiées car elles reposent sur 
la mise en place des mêmes processus. Le concept de symétrie impose de considérer de 
manière équivalente les parties-prenantes (dans les premiers travaux, ce sont les humains, les 
artéfacts non-humains, les gagnants et les perdants, puis les considérations se sont étendues à 
le nature et à la culture,  au rationnel et non rationnel). En particulier, le concept de symétrie 
donne une « puissance motrice » aux objets (Latour, 2006) qui participent à la dynamique des 
controverses : « les choses peuvent autoriser, rendre possible, encourager, mettre à portée, 
permettre, suggérer, influencer, faire obstacle, interdire, et ainsi de suite » (Latour, 2006, 
p.103-104). Il implique de considérer également les perdants et les gagnants dans ce qui est en 
train de se jouer, soulignant la nécessité de prendre en compte la pluralité des points de vue. 
 
(iv) Le concept de traduction a été introduit par Callon (1986) et son succès a surpris l’auteur. 
Il a été produit sur la base d’observations d’un collectif de chercheurs et de pêcheurs 
préoccupés par la probable disparition des coquilles St-Jacques dans la baie de St-Brieuc 
(ibid.) : comment alors trouver des solutions à leur maintien ? La nouveauté de l’approche 
scientifique introduite par Callon réside dans le fait de considérer et de décrire la place et les 
rôles d’« acteurs » dans un collectif élargi. Dans le processus de création des savoirs pour 
solutionner le problème de reproduction des coquillages, il met en lumière, certes la 
contribution des acteurs humains (des chercheurs et des marins pêcheurs), mais sur la base des 
configurations d’interrelations il fait également intervenir des acteurs non humains, les 
coquilles St Jacques et leurs interrelations avec les humains et les discours produits (ibid., 
1986). Les artéfacts ne sont plus effacés devant le primat du déterminisme des actions 
humaines pour comprendre le cours des évènements : ils jouent un rôle et ont un rôle dès lors 
qu’ils interagissent dans le processus. Callon montre à partir de cette étude comment 
s’élaborent et se diffusent conjointement des connaissances scientifiques à partir d’un 
processus de traduction489. Dans le sens commun, la traduction permet la compréhension de 
l’énoncé initial par un tiers : elle rend intelligible un message. Akrich, Callon et Latour (2006) 
définissent la traduction comme « l’ensemble des négociations, des intrigues, des actes de 
persuasion, des calculs, des violences grâce à quoi un acteur ou une force se permet ou se fait 
attribuer l’autorité de parler ou d’agir au nom d’un autre acteur ou d’une autre force » 
(ibid., 2006, p. 12-13). La traduction rend compte des déformations successives d’un énoncé 
suite à des ré interprétations du problème à résoudre, des solutions et du rôle de chacun dans 
le processus. Latour (2004) utilise une métaphore pour « traduire » la notion : « une vitre 
transparente, qui ferait passer sans déformation l’information sur ce que vous étudiez. Il n’y 
a jamais d’information mais seulement de la trans-formation, ou de la traduction (…) »  
(ibid., p. 163). Quatre moments490 sont distingués : (a)la problématisation, (b)l’intéressement, 
(c)l’enrôlement et (d)la mobilisation. 
 
(a) La problématisation correspond à la mise en discours d’un sujet pour définir les contours 
du problème et les voies pour le résoudre. Cette « mise en mots » (Latour, 1992) est une 
étape-clé. Elle est sous la responsabilité de parties prenantes particulières, le traducteur, qui 
définit la problématique de telle sorte qu’il se définit une place à jouer, un rôle à tenir pour se 
rendre indispensable : « il s’érige, au terme de controverses et de débats avec ses collègues 

                                                 
488 Le concept de symétrie a été emprunté à Bloor (1976) qui permet de considérer en des termes équivalents 
tous les participants à un processus de création d’innovation sans tenir compte de son issue. 
489 Callon a emprunté le concept à Serres (1974). 
490 Callon (1986) prend soin de  faire la distinction entre « moment » et « étape » dans le processus de traduction. 
Le terme « moment » exclut l’idée d’une chronologie entre les quatre phases, elles peuvent tout aussi bien se 
succéder comme s’imbriquer. 
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(c’est le fond de son métier) en Porte-parole légitime et incontestable de ces entités » (Callon, 
1999, p.66). Les traducteurs désignent « des points de passages obligés »  pour solutionner le 
problème. Cette phase de problématisation définit également les dispositifs de l’intéressement  
afin de sceller les alliances et l’enrôlement des parties prenantes. Les solutions aux problèmes 
identifiées vont se construire à partir de ces « connections » mettant en exergue le rôle des 
relations dans la construction et la circulation des savoirs. 
(b) L’ intéressement491 vise à intéresser des acteurs-réseaux, c’est-à-dire les rallier à la cause 
définie par les traducteurs. Plus leur nombre est important, plus la voie pressentie va se 
concrétiser ou le point de vue problématisé s’imposer. L’intéressement consiste via des 
actions de persuasion et des jeux d’influence à modifier des liens entre actants afin que la 
nouvelle configuration du réseau soit conforme aux buts définis durant la phase de 
problématisation. Le réseau a donc une « configuration dynamique résultant d’un incessant 
travail d’intéressement et de traduction » (Licoppe, 2008, p. 294). 
 
(c) L’enrôlement est un processus durant lequel des rôles sont définis (ils sont acceptés), 
coordonnés et stabilisés pour organiser les alliances : les parties prenantes définissent leur 
position en fonction de la position des autres et par rapport à l’innovation ou la controverse. 
Callon lie très fortement l’enrôlement à l’intéressement car selon lui, «l’enrôlement est un 
intéressement réussi » (Callon, 1986, p. 189). 
 
(d) La mobilisation correspond à une phase où le porte-parole est sélectionné. Celui-ci va 
parler au nom des alliés : il est alors crucial de déterminer qui et qui représente qui. Les 
controverses apparaissent alors comme des ruptures d’alliance qui vont faire émerger des 
oppositions, des formes de trahison. Les nœuds dans le réseau sont des points de contrôle du 
pouvoir et c’est là qu’émergent les controverses : les actants se disputent à propos d’un monde 
qu’ils souhaiteraient. Les controverses sont des moments-clés de la mise en discours :  « (…) 
ils (actants) n’arrêtent pas de proposer des comptes rendus contradictoires pour rendre 
compte de leur action et de celle des autres » (Latour, 2005 [2006], p.68), permettant de 
donner accès à leur vision du monde. 

L’approche méthodologique de l’ANT 

Akrich, Callon et Latour (2006) définissent l’ANT non pas comme une théorie sociale, mais 
comme une « théorie sur l’enquête en science sociale » (Latour, 2004, p. 155) «qui porte sur 
la façon d’étudier les choses » (Latour, 2004, p. 144) au cœur de laquelle est examinée la 
construction des savoirs et leurs « traductions ». Au début des années 80 dès la première 
approche, elle se pose en termes de renouvellement de la sociologie des sciences (Latour et 
Woolgar, 1979) : la focale de l’étude est la construction des faits scientifiques ou comment les 
scientifiques construisent la science et comment ensuite ces inventions sont propulsées hors 
du laboratoire pour devenir des innovations ou comment elles s’éteignent. Les contours des 
objets d’étude ont évolué au cours de définitions successives de la théorie. L’ANT s’est 
ensuite déployée sous la forme d’une théorie de l’innovation avec la sociologie de la 
traduction (Callon, 1986). Enfin, c’est sous la forme d’une sociologie générale avec la théorie 
de l’acteur-réseau qu’elle est aujourd’hui mobilisée (Akrich, Callon et Latour, ibid.) : les 
principes et concepts construits au fil des approches sont remobilisés et intégrés. Des 
principes méthodologiques (nous en présentons trois) et un principe épistémologique fort la 
caractérise. 

                                                 
491 Callon (1986) rappelle l’étymologie du terme « intéressement » : « intéresser c’est se placer entre (inter-
esse), s’interposer » (ibid., 1986, p.185). 



 

 

374

 

• Trois principes méthodologiques 

Agnosticisme méthodologique et pragmatisme 
Selon ses auteurs (Akrich, Callon et Latour, 2006), la théorie de l’ANT précise des lignes 
pour conduire l’enquête car elle ne constitue pas vraiment une théorie, ne posant pas un cadre 
rigide, pas vraiment une méthodologie non plus car elle ne donne pas de modus operandi 
formaté. Elle se fonde sur une approche descriptive à visée compréhensive s’intéressant 
davantage au processus qu’au résultat de ce processus. L’enquête doit débuter sans pré 
supposé et sans attribuer des faits à des causes sans les avoir révélés en menant les recherches 
qui seules peuvent accréditer de la tournure de construction des faits, en particulier les faits 
scientifiques : « prendre acte et non filtrer, décrire et non discipliner » (Latour, 2006492, p. 
80), « Décrivez simplement l’état de fait sous la main » (Latour, 2004, p. 157). 
Le pragmatisme est un des principes méthodologiques de l’ANT parce que l’ANT s’intéresse 
à la « science en train de se faire » et non la « science faite » : « (…) la condition de 
vérification des connaissances scientifiques réside dans les traits extra-scientifiques de 
l’expérience, (…) et pour cela, il faut aller « (…)au contact de la réalité la plus prosaïque 
(…) » (Truc, 2005, p. 85). Comme Dewey (1975493) le prône, l’ANT considère un monde en 
mouvement en train de se faire. C’est ainsi si que « l’action fait l’acteur, l’intéressement fait 
l’intérêt, la relation fait l’objet et non l’inverse » (Hennion, 2013, p. 2). La théorie n’invite 
pas à décrire le réseau hybride révélé, mais pose l’approche du réseau comme le moyen de 
décrire les phénomènes. Il représente le processus d’innovation réussi ou ayant échoué. Le 
réseau se révèle plus ou moins puissant avec des relations, des connexions entre les hommes 
et les « objets/instruments ». Cette entrée dans l’étude révèle une posture qui tient pour 
fondement que « la science est l’affaire de tous » et admet que « l’expérience scientifique 
trouve ainsi ses conditions de possibilité dans une expérience qui n’est pas ordinairement 
tenue pour scientifique » (Truc, 2005, p. 85).  
 
La description doit être construite de manière à mettre l’accent sur l’action, sur ce qui entraine 
le mouvement, sur ce qui fait bouger les positions. Il est alors pertinent de s’intéresser aux 
« (…) controverses qui président à leur naissance, leur définition, leur évolution, avant qu’ils 
ne disparaissent dans le silence de l’évidence au point que nous ne les entendions ni ne les 
voyions plus » (Dumez, 2011, p. 31). 
 
Le principe de symétrie généralisée 
L’ANT propose de voir comment les acteurs construisent leur monde, comme ils le 
définissent, comment ils s’associent, comment ils négocient et comment ils se disputent à 
propos d’un monde qu’ils souhaiteraient. Dès lors, il apparait nécessaire de (i) « suivre les 
acteurs eux-mêmes» (Latour, 2006, p. 327) dans des collectifs qui se font et/ou se défont et 
(ii) de « respecter leur parole » (Latour, 2006) : ce sont les actants qui définissent la situation 
(d’où l’importance de prendre appui sur les discours) et non l’observateur extérieur qui mène 
l’enquête. En particulier, Latour (1995) invite à suivre les acteurs dans les controverses car ce 
sont des phases de mises en discours révélatrices de visions de monde. En effet, résoudre les 

                                                 
492 Cette posture révèle une remise en cause du principe de « coupure épistémologique » (Bachelard, 1977). 
Bachelard pose comme nécessaire de se distancier de l’observation première et de sa riche description fondée 
pour l’interpréter au prime de l’opinion. Cette approche première générerait des connaissances « mal faites » 
qu’il faut dépasser pour apprendre du réel. 
493 L’ANT puise son approche chez Dewey qui a proposé une théorie pour expliquer comment le social se 
construit et se maintient. 
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controverses est un point de passage obligé de la coopération dans les réseaux sociotechniques 
dans le but de satisfaire des intérêts. 
Pour accéder aux paroles des actants, Latour a élargi les contours du principe de symétrie 
pour définir la symétrie généralisée494 qui implique de considérer également les humains et 
les non-humains, la nature et la technique, les perdants et les gagnants dans ce qui est en train 
de se jouer: « La réussite et l’échec doivent se traiter symétriquement » (Latour, 1992, p. 71-
72). Il souligne ainsi la nécessité de prendre en compte la pluralité des points de vue et 
d’accéder à l’objectivité de second rang495. Cette considération est d’autant plus importante 
que la théorie rejette la perspective de hiérarchie dans les échelles d’approche du monde. 
L’ANT invite à revoir la division classique en sociologie en niveaux micro, méso et macro, un 
niveau n’a pas plus d’importance qu’un autre496. Le monde social apparait « plat » : les 
parties-prenantes s’affrontent et/ou s’allient sur le même plan, celui du réseau (Callon, Law et 
Rip, 1985). L’importance ou le pouvoir d’un acteur-réseau se joue et se déconstruit selon le 
nombre d’interconnexions entre actants et selon la longueur des chaines d’interactions. : 
« l’action humaine est distribuée, relayée, et comment son contenu dépend des assemblages 
qui la prennent en charge et la façonnent » (Callon et Ferrary, 2006, p. 44 ; Latour, 2006). 
Enfin, à partir du moment où les acteurs sont suivis, le travail d’enquête suppose une 
inscription temporelle du réseau : les parties prenantes sont mises en lumière dans « leur 
contexte », structuré comme un réseau de facteurs humains et non-humains. 
 
Les principes d’association et d’irréduction 
Le processus d’innovation n’est pas linéaire et n’est pas non plus prédéfini. L’ANT considère 
le principe de liberté d’association et de mouvement des actants dans le réseau : le processus 
de changement ou d’innovation surprend par les bifurcations qu’il peut emprunter, même les 
associations que l’enquêteur pourrait qualifier d’improbables ont du sens dans le réseau 
hybride. Les alliances se font et se défont et les actants peuvent mobiliser des arguments qui 
sont en apparence incompatibles, mais il s’agit de leur parole et l’ANT pose comme principe 
de la respecter. C’est pourquoi la description doit être conduite de sorte à «(…) laisser aux 
acteurs un certain espace pour s’exprimer » (Latour, 2004, p. 155).  
Latour (1984) pose le principe méthodologique d’irréduction : «Aucune chose n’est de soi-
même réductible ou irréductible à aucune autre- jamais de soi-même mais toujours par une 
autre» (p. 243). Il entend par là « que la seule stratégie d’écriture légitime consiste dans la 
description touffue de contextes locaux et non dans l’agrégation d’éléments dans de grandes 
catégories par rapport auxquelles ces descriptions pourraient se réduire» Cette perspective 
peut compliquer la mise en œuvre pratique de la théorie (Bernard de Raymond, Israël, 
Jimenez, Mallard, et Revillard, 2004, p. 173-174). Ce principe invite à la prudence, soulignant 
deux dérives. En cherchant à rendre simple une description de situation complexe, le 
chercheur ou l’observateur qui pense avoir compris voudra  :  
- (i)rendre accessible « sa » description en la simplifiant au risque de la dévoyer : «(...) 
méfiance par rapport à l’ensemble des « mots » qui mènent quasi automatiquement à la 
tentation d’expliquer en réduisant (…)» (Stengers, 2010, p. 26) ;  

                                                 
494 En fait, il s’agit d’une conception des sciences et des techniques qui rejette le dualisme ‘homme’ versus 
‘technique’, ‘social ‘versus ‘technique’. 
495 Une cartographie des controverses doit mettre en lumière l’ensemble des points de vue de la question objet 
de discussions. Une objectivité construite grâce à la connaissance de la multiplicité des points de vue, mêmes 
minoritaires, désigne ce que Latour définit comme l’objectivité de second rang,  « c'est-à-dire une impartialité 
qui passe par la multiplication des points de vue partiels » (Venturini, 2008, p. 5). 
496 Le principe d’inclusion respective des niveaux « macro, méso, micro » est dans le même temps remis en 
cause. 
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- (ii)proposer des raccourcis ou des métaphores pour expliquer ce qu’il a compris : « (…) le 
passage de « ceci est cela » à « ceci n’est pas que cela », ou « est seulement cela » ». 
(Stengers, ibid., p. 26) 
 
Annoncée comme une forme renouvelée de la sociologie, l’ANT n’est pas restée confinée à 
un cercle d’initiés en raison de l’abondance des écrits en langue anglaise et française de son 
principal promoteur Bruno Latour. Elle n’a pas manqué d’être la cible de critiques tant sur le 
plan conceptuel que méthodologique, générant des controverses. La partie qui suit aborde des 
critiques et les réponses visant à argumenter le positionnement épistémologique et/ou 
contribuant à lever des malentendus. Les intérêts de l’ANT sont ensuite précisés pour en tirer 
des principes dans la perspective de conduire la cartographie des controverses sur l’usage des 
pesticides. 

1.1.2. Les critiques/controverses et des réponses 

S’agit-il de controverses, critiques et/ou malentendus opposant les tenants et les détracteurs de 
l’ANT ? 
La théorie a évolué au fil du temps et des « traductions » au sens de l’ANT déstabilisant des 
acteurs de la communauté scientifique : « (…) si le statut exact de cette approche du social 
paraît encore assez fluctuant – théorie ou méthodologie, méthodologie ou théorie, Latour 
semble hésiter dans chacun des chapitres – lorsqu’elle se donne comme méthodologie elle 
semble rencontrer des difficultés lors des tentatives de transposition au « terrain » (sur ce 
point précis, cf. S. Martin, « La sociologie de la traduction et ses normes. Apports et limites 
de la neutralité axiologique », congrès AFS Bordeaux, septembre 2006) » (Dubois, 2007, p. 
138). Callon et Ferrary reconnaissent que « (…) ce qui a été fait dans le cadre de l’« actor-
network theory » nous a en grande partie échappé. Le meilleur et le pire» (Callon et Ferrary, 
2006, p. 43). Les détracteurs reprochent le caractère parfois hermétique, flou des principes et 
de certains concepts amenant à être confronté à des difficultés méthodologiques pour 
l’appliquer. L’approche sociale prônée comme novatrice est également contestée : la théorie 
contribue « (…)à la confusion qui règne dans le répertoire des sciences sociales » (Grossetti, 
2006, p. 3). Latour en joue : « Puisque personne ici n’a l’air de comprendre l’ANT, vous 
devriez écrire un guide. » (Latour, 2004, p. 174). Les points suivants ont été au cœur des 
critiques et des controverses :  
- la posture ethnographique annoncée,  
- le principe de symétrie (Collins et Yearley, 1992 ; Grosseti, 2006), 
- le relativisme,  
- l’approche constructiviste non revendiquée complètement (Boudon et Clavelin, 1994 ; 
Bourdieu, 2001),  
- le peu d’importance accordée en apparence à la valeur de la connaissance scientifique dans 
l’étude de la science en train de se faire (Delcambre et Marquis, 2013), ne proposant qu’une 
« vision uniquement politique de la science » (Latour, 2001, p. 139). 
 
La posture latourienne ethno-méthodologique est souvent influencée voire « parasitée » « par 
des considérations d'un niveau beaucoup plus abstrait », se détachant alors de la description 
de ce qui se joue (Delchambre et Marquis, 2013, p. 14). En réponse aux remarques et aux 
controverses, Latour admet que des critiques portent parfois sur des malentendus que l’auteur 
a cherché à clarifier. L’ANT (1991) assume un « relativisme relativiste » (Latour, 1991) et 
invite à « apprender à nager dans le relativisme » (Latour, 2006). Mais, Latour refuse d’être 
associé à un constructivisme social dans le sens que les faits ne sont pas que des construits 
sociaux, mais ils résultent d’interactions entre humains et non humains (Latour, 2006). Mais 
pour Cazal (2007), le malentendu reposerait davantage sur la polysémie du concept : « Le 
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constructivisme, qui est une marque de fabrique de la maison et qui a donné lieu à de 
nombreux malentendus, est ici reformulé de façon utile et précise, loin de la vulgate qui 
prétend que les choses sont « dans nos têtes » et qu'elles sont d'autant moins réelles, d'autant 
moins vraies qu'elles sont construites » (Delchambre et Marquis, 2013, p. 2). Au reproche de 
« (…) montrer dans les faits scientifiques qu’une grossière fiction imposée par les puissants 
sur les faibles», Latour oppose sa vision des choses, «Y penser toujours, n’en parler jamais » 
et accuse ses détracteurs d’« En parler toujours, n’y penser jamais! » (Latour, 2001, p.139-
140). Enfin, la conception même d’un réseau plat pose problème : « Le réseau, privé de toute 
dimension structurelle, n’est alors guère plus qu’une collection de relations centrées sur un 
point, le principal intérêt résidant dans la caractérisation fine des intérêts en jeu dans les 
relations » (Grossetti, 2006, p. 6).  
Les problèmes méthodologiques reposent sur la difficulté pratique à suivre les acteurs et leurs 
traces avivée par la crainte de ne pas capter les « entités invisibles » (Latour, 2004, p. 165). 
C’est mettre en œuvre le fameux principe d’irréduction afin de définir le réseau et ses limites 
(puisque même les signaux faibles doivent être considérés) qui confronte au dilemme « quand 
et où s’arrêter dans la description ? ». Ces considérations sont cruciales dans les analyses de 
controverses : qui décident que la controverse est close ? Enfin, une autre source de difficultés 
réside dans le fait que le travail d’enquête à conduire dans l’ANT et son résultat reposent 
« (…)sur le partage entre la réalité et sa représentation (qu'elle soit le fait de l'acteur ou du 
chercheur) » (Delchambre et Marquis, 2013, p. 3). Il faudrait « pour rendre ce cadre 
théorique convaincant, (…) des qualités d’écriture exceptionnelles, (…)en jouant sur de 
multiples métaphores et analogies, (…) mais dont les limites apparaissent très vite lorsque 
des auteurs moins talentueux essaient de s’en inspirer» (Grossetti, 2006, p. 8). 

1.1.3. Des intérêts pour notre recherche, l’ANT comme base conceptuelle et 
méthodologie pour une approche singulière des controverses autour de l’usage des 
pesticides 

Dans un dialogue fictif entre un enseignant et un doctorant en sociologie qui vient lui 
demander conseil, l’enseignant déclare que l’ANT est « utile mais seulement si elle ne 
s’«applique» pas à quelque chose» (Latour, 2004, p. 154). Latour (ibid.) invite à regarder de 
plus près les fondements et les contributions de la théorie de l’ANT. Des utilisations dans des 
domaines très divers comme les sciences de gestion, l’économie, l’anthropologie médicale, 
les sciences politiques et bien évidemment en sociologie des sciences et des techniques 
laissent transparaître une certaine robustesse de la théorie. Elle permet selon ses auteurs et ses 
adeptes de rendre intelligibles des processus de toute nature : « ce que j’essaye de faire, c’est 
d’expliquer comment des activités et des comportements que les acteurs et les sciences 
sociales qualifient d’économiques, de politiques ou de moraux en viennent à exister et à 
s’imposer. » (Callon et Ferrary, 2006, p. 43). 
Pour notre recherche certains aspects conceptuels et méthodologiques sont particulièrement 
intéressants pour aborder les controverses sur la réduction de l’usage des pesticides et le 
recours à leurs alternatives. Nous avons retenu trois points saillants (la place des controverses, 
des principes à respecter sans cadre méthodologique, rendre compte d’un monde à plat). 

La place des controverses dans l’ANT 

L’ANT accorde une place singulière à l’étude des controverses qui apparaissent des moments-
clés dans les processus de construction des savoirs et leur diffusion et nous sommes 
particulièrement intéressée par la compréhension de ces processus dans le cas des pesticides, 
de leurs alternatives et de leur diffusion. C’est en décrivant comment les moments de remise 
en cause du recours aux pesticides contribuent au « mouvement » que l’on peut accéder en 
partie aux visions du monde des parties prenantes. Il « suffit » de suivre les paroles des 
actants. Ainsi, les discours produits par les actants dans les controverses éclairent les jeux 
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d’alliance et de pouvoir et représentent une forme de matérialisation de la circulation des 
savoirs dans un réseau sociotechnique, par traductions successives. Les processus de 
traduction permettent de révéler la transformation des messages au cours de processus 
d’intéressement et d’enrôlement, mettant en exergue le rôle des relations dans la construction 
des savoirs et la production des références. Repérer les porte-parole permet d’accéder aux 
points de vue : les traducteurs qui se posent en porte-parole ont un rôle central car ils ont « la 
force » de relier des éléments hétérogènes. Les controverses représentent donc des points 
d’entrée dans le réseau car elles se fondent sur des processus d’agrégation et de 
démantèlement de groupes (Latour, 2006) sur la base d’échanges d’arguments « (…) en 
termes d’opérations, de stratégies et d’associations » (Quéré, 1989, p. 100). En second lieu, 
au nom du principe de symétrie, la théorie donne une place à la « masse manquante » des 
non-humains : ici les pesticides, leurs alternatives, les nombreuses mises en discours de leur 
promotion ou de leur « procès » qui se révèlent être des porte-parole. L’analyse socio-
historique a montré l’importance de formes de discours validées par le ministère en charge de 
l’agriculture, des scientifiques et des agents du développement agricole officiels faisant la 
promotion de modèle d’agriculture dépendant des pesticides. Le concept de réseau 
intrinsèquement hybride permet « d’étudier très rigoureusement les phénomènes de « path 
dependency » » (et donne des « explications très convaincantes des phénomènes de « lock-
in», de verrouillage sociotechnique » (Callon et Ferrary, 2006, p. 38). L’approche permet de 
cerner en quoi des processus s’enlisent dans une voie et  « s’irréversibilisent », au moins pour 
un certain temps » (ibid.).  

Des principes à respecter dans la perspective de la construction d’une démarche originale de 
cartographie 

Nous avons signalé le verrouillage du système sociotechnique sur l’usage des pesticides 
générant des difficultés à déployer les stratégies alternatives dans le premier chapitre. Nous 
avions évoqué la mise en invisibilité de certains acteurs dans les problématiques sur l’usage 
des pesticides. Or l’ANT ouvre une perspective intéressante en termes de démarche pour 
mettre en lumière ses « actants » en apparence absents. La « preuve de leur présence » peut 
« être indirecte, exigeante, compliquée » (Latour, 2004, p. 165) : mais « Si vos acteurs 
n’agissent pas, ils ne laisseront pas de trace » (Latour, 2004, p. 165). Nous pouvons 
rechercher des traces indirectes de mise en mots (des publications secondaires, des rapports 
d’ONG, par exemple). 
 
La théorie ne donne pas de grille ou de cadre précis de construction, puisqu’il y a pas de 
« ready-to-apply research guidelines » (Venturini, 2010, p. 259), mais elle pose des principes 
méthodologiques pour conduire la démarche d’enquête. Cette perspective nous intéresse car 
l’ANT nous apparait comme un « guide de lecture » pour approcher la controverse sur l’usage 
des pesticides et/ou le recours à leurs alternatives. L’ANT s’intéresse à la dynamique et à la 
circulation des savoirs et des informations en particulier au cours des processus de 
« traductions ». Il s’agit de mettre à l’épreuve des principes de l’ANT (« performing it » 
(Law, 1999, p. 1)) en la traduisant à notre tour, c’est-à-dire en l’adaptant (Law, ibid.) : le 
chercheur ou l’observation est libre de construire sa démarche à la condition expresse de 
respecter les principes-clés (pragmatisme, symétrie, libre association et irréduction). La 
démarche doit « tracer » le réseau d’interconnexions et des relations entre actants, tout en 
prenant appui sur leur discours et/ou des mises en mots de leurs actions. L’enquête devrait 
permettre de révéler les traces de voies alternatives aux pesticides ou des voies contestataires 
(la pluralité des points de vue), fussent-elles difficilement visibles dans les débats. En effet, 
Latour propose d’enquêter sur quatre points pour rendre compte du mouvement généré par la 
controverse (Latour, 2006) :  
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- rechercher les formes d’existence des controverses (des traces des comptes rendus, au sens 
littéral c'est-à-dire les mises en mots qui rendent des comptes aux tenants des autres thèses) ;  
- repérer et identifier les figurations particulières, c’est-à-dire les actants (les controverses sont 
mises en scène par des porte-parole qui problématisent l’objet des débats, jouant un rôle-clé 
dans le processus de traduction) ;  
- repérer dans les comptes rendus ce qui est reproché aux parties adverses voire ce qui les 
disqualifie  ; 
- repérer dans les comptes rendus l’expression des principes pour agir et solutionner la 
controverse. 

Rendre compte du « monde » plat 

L’ANT propose également d’aborder sous la forme d’un réseau plat cet enchevêtrement de 
connections. Prise au sens premier (notre traduction), cette perspective nous séduit car elle 
permet (i)de montrer dans un format intelligible à l’œil comment « l’action humaine est 
distribuée, relayée, et comment son contenu dépend des assemblages qui la prennent en 
charge et la façonnent. » (Callon et Ferrary, 2006, p.44) et (ii)d’embrasser une certaine 
complexité dans un support plan en construisant concrètement une carte de la ou des 
controverses sur l’usage des pesticides. Cette représentation plane des controverses nous 
permet également d’y faire figurer les arguments (au sens de « comptes rendus »). Cette mise 
en forme sera le support pour construire notre description tout en veillant à circonscrire 
l’écueil suivant : « si votre description a besoin d’une explication, ce n’est pas une bonne 
description, voilà tout » (Latour, 2004, p. 161). En nous appuyant sur les recherches de 
l’équipe de Latour, nous voyons plus loin comment nous contournons cette difficulté. 
 
Les points que nous venons de discuter posent des jalons pour notre démarche de construction 
et d’analyse des cartographies des controverses. Lors de diverses présentations de notre 
démarche, et ce, de manière récurrente, nous avons été amenée à préciser ce qui nous 
rapproche de l’exercice proposé par Latour et ce qui vous en distingue ? Pour être en mesure 
d’éclairer les éléments de réponse, nous proposons de préciser quelques points saillants de 
l’exercice pédagogique initié par Bruno Latour dans des écoles d’ingénieurs et dans d’autres 
établissements de l’enseignement supérieur. Nous pourrons alors discuter des choix 
méthodologiques que nous avons retenus pour conduire l’analyse socio-épistémologique sous 
forme de cartographies des controverses. 

1.1.4. De l’exercice de cartographies des controverses initié par Bruno Latour aux 
projets de recherche cartographiques 

L’exercice pédagogique de cartographie des controverses selon Latour 

L’exercice de cartographie des controverses a été initié il y a une quinzaine d’années par 
Bruno Latour à l’école des Mines de Paris497 et il représente une forme de confrontation aux 
données réelles, de mise à l’épreuve de la théorie de l’acteur-réseau, sous la forme de 
« educational version of Actor-Network Theory (ANT)» (Venturini, p. 258, 2010). L’exercice 
conduit a l’avantage de contourner les difficultés conceptuelles de l’ANT (« Unlike ANT, it 
avoids conceptual complications and is thereby more accessible to students » Venturini, 
2010, p .258). Aujourd’hui, le module d’enseignement a fait des émules et il est intégré dans 
le cursus de nombreuses autres écoles et universités en France, en Europe et en Amérique du 
Nord et du Sud498. Si « Cartographier des controverses » a été conçu comme un exercice pour 

                                                 
497Aujourd’hui Mines-ParisTech 
498 La liste des « écoles » qui ont introduit un module d’enseignement fondé sur la cartographie des controverses 
n’est pas exhaustive : Sciences Po, les universités de Copenhague, Milan, Manchester, Amsterdam, Liège, 
Lausanne, Dublin, Oslo, Padoue, Trente, Cambridge, Massachussets (MIT), São Paulo, Rio de Janeiro, Buenos 
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conduire des enseignements-apprentissages dans l’enseignement supérieur (sous la forme 
proposée par Latour), aujourd’hui, la cartographie des controverses est également devenue 
une méthode de recherche mobilisée dans un ensemble de projets scientifiques499.  

• Les objectifs de l’exercice pédagogique 

L’objectif pédagogique affiché « est d’entraîner les étudiants à la navigation dans l’univers 
des débats technoscientifiques par l’utilisation créative d’outils numériques d’analyse et 
représentation » pour les amener à observer et décrire des controverses sociotechniques500 
(Venturini, Ricci, Mauri, Kimbell, Meunier, 2015). Les activités conduites visent à 
« comprendre l’articulation entre science et société, l’observer au travers du cas concret 
d’une controverse au choix, et en restituer l’analyse au public » ; l’exercice propose une 
approche concrète du courant STS. Suivant un cadre de travail bien établi, les étudiants 
choisissent une controverse sociotechnique, la suivent en temps réel et en produisent des 
cartographies qui seront publiées dans un site Web. Les controverses ainsi décortiquées seront 
accessibles à un large public. Les objectifs de l’exercice sont multiples :  
- confronter les futurs ingénieurs, eux-mêmes citoyens, à la complexité de controverses 
technoscientifiques. Les controverses sont par essence embrouillées, complexes et les 
arguments mis en scène ne vont pas tous dans le même sens. La multiplication des sources 
d’informations dans nos sociétés de la communication ajoute encore un peu plus de 
confusion. Il est alors difficile de trier les arguments, de distinguer les arguments fallacieux de 
ceux qui ne le sont pas, de rassembler des arguments pour trancher afin de se faire une 
opinion comme tout citoyen. L’exercice vise à se saisir du potentiel de l’outil Web. 
Paradoxalement, il inonde d’informations disparates au risque de nous noyer dans un magma 
de données (Venturini, 2010) et offre l’opportunité « d’inventer des outils qui permettent de 
naviguer, de s’y retrouver, de rendre visible la diversité des positions » (Latour, 2011, p. 76) 
pour repérer les positions en présence et les arguments, les producteurs de faits 
(scientiométrie et décisions politiques) et les producteurs de rumeurs ou d’opinion (blog) ; 
- préparer les futurs ingénieurs destinés à des postes à responsabilités, à accepter que la 
hiérarchie des expertises qui a structuré le cursus de leur formation ne soit pas 
automatiquement respectée dans l’espace public. Il s’agit de faire saisir à ces futurs acteurs 
qu’ils doivent écarter la perspective tentante, façonnée par la dérive des approches 
déterministes des sciences dures, de faire correspondre à chaque problème une bonne solution 
(one best solution). Ces futures « élites » doivent au contraire apprendre à « faire des 
arbitrages dans une gamme de solutions possibles, en anticipant les réactions sociales, 
morales, économiques, organisationnelles qu’elles peuvent entraîner501 ». Pour cela, il est 
nécessaire que les étudiants soient confrontés à « manier une science et une technique en 
situation d’incertitude, dans un monde aux responsabilités redistribuées502». L’exercice 
                                                                                                                                                         
Aires, … Le projet Forecast (FORmation par la Cartographie des Controverses à l’Analyse des Sciences et 
Techniques) vise la promotion d’enseignements qui sensibilisent les étudiants et les élèves aux usages originaux 
des outils numériques pour cartographier des controverses. Fait novateur et remarquable, des lycées sont 
impliqués dans le projet. 
499MACOSPOL (mappingcontroversies.net), MEDEA (projetmedea.hypotheses.org), EMAPS 
(emapsproject.com, forccast.hypotheses.org) sont des projets scientifiques internationaux fondés sur les 
cartographies des controverses, nous présentons MACOSPOL et EMAPS un peu plus loin dans le texte. 
500 Latour définit lui-même la controverse sociotechnique comme « un débat qui engage des connaissances 
scientifiques ou techniques non stabilisées et qui conduit à des affaires embrouillées, mêlant des considérations 
juridiques, morales, économiques et sociales ». Extrait du site de présentation du « module » de cartographies 
des controverses des Mines-ParisTech http://controverses.ensmp.fr/presentation consulté le 30 août 2014 
501 Extrait du site de présentation du « module » de cartographies des controverses des Mines-ParisTech 
http://controverses.ensmp.fr/presentation consulté le 30 août 2014 
502 Extrait du site de présentation du « module » de cartographies des controverses des Mines-ParisTech 
http://controverses.ensmp.fr/presentation consulté le 30 août 2014 
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pédagogique représente une voie originale de sensibilisation à la crise de confiance envers les 
experts de nos sociétés ; 
- les initier à construire ce que Latour nomme l’objectivité de second rang. Cette objectivité 
n’est pas révélée en prenant « la position d’expert, mais celle de cartographe » (Latour., 
2011, p. 78). Il s’agit de représenter les différentes positions des parties prenantes, même 
celles qui sont marginales ou qui ont été invalidées mais qui font encore controverse. L’intérêt 
est d’amener les « cartographes » à organiser les différentes positions « sur un même espace 
qui sera celui de la discussion publique » (ibid., p. 78), ce qui ne signifie pas qu’elles soient 
mises sur un même plan. L’objectivité de second rang renvoie aussi à la nécessité de 
multiplier les représentations de la controverse étudiée. 
- les initier à construire des représentations révélant suffisamment de la complexité du sujet 
pour que le public puisse se saisir de la controverse étudiée et soit en mesure ensuite de se 
forger une opinion. Ces cartographies doivent contribuer à construire une démocratie 
participative impliquée dans les débats pour des choix de société. 

• Un groupe d’étudiant organisé pour explorer la controverse 

La conduite de l’exercice repose sur la constitution d’un groupe de travail  dans lequel chaque 
membre a un rôle dévolu. Sur la base d’alternance de séances de cours, de débats, de mise en 
œuvre de la démarche expérimentale proposée, les étudiants constituent un corpus traitant du 
sujet, le plus complet possible, prenant appui sur différentes sources d’informations : de 
l’interview d’experts réalisés par les étudiants, en passant par les publications scientifiques, 
les revues de vulgarisation, les blogs, etc. : on retrouve ici l’enquête autour des mises en mots 
et des traces d’existence de la controverse évoquée par Latour. Les étudiants doivent être en 
mesure d’alimenter les réponses à : Qui sont les acteurs ? Quels sont leurs arguments ? Quel 
est le registre des arguments ? Quels sont les enjeux ? Quelle est la position des acteurs ? 
Quels sont les points de désaccord ? Quelles sont les positions des scientifiques ? Pour quel 
thème ? Quelle discipline ? Pour quelle nation ? Quelle est la dynamique des débats ?  
La figure n°59 récapitule des traits saillants de la démarche à conduire. 
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Figure n°59 : Cartographier des controverses 

 
 
Le tableau n°16 présente synthétiquement, les rôles dans le groupe des étudiants, la mission 
de chacun et des éléments sur la production attendue. 
 

Tableau n°16 : La distribution des rôles pour cartographier des controverses 

Différents rôles 
dans le groupe 

Définis en termes de 
responsabilité et non 
de la réalisation 
complète des tâches. 

Mission Productions attendues 

Coordinateur-
enquêteur 

Coordinateur des tâches dans le groupe et 
garant respect du planning 

Cartographier, c’est…  
Repérer les acteurs, les enjeux, 
les nœuds et les sujets de 
désaccord 
Identifier les différents 
arguments, leur registre, leur lien 
avec les différents acteurs 
impliqués 
Mettre en évidence la 
dynamique de la controverse 
(évolution arguments, des jeux 
des acteurs du réseau (alliance, 
opposition), arrivée/départ de 
nouveaux acteurs dans le réseau 
 

Webmaitre-
enquêteur 

Responsable du site et de sa mise en scène  
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Documentaliste-
enquêteur 

Responsable de la constitution du corpus 
documentaire et du respect de la pluralité des 
sources 

 

Quantificateur-
enquêteur 

Responsable de la production de 
représentations des données quantitatives : 
frise chronologique, analyses issues du Web, 
représentation cartographiques 

 

Rédacteur-
enquêteur 

Garant de la cohérence et de la qualité des 
écrits produits et à la rigueur de la 
bibliographie source 

 

« Cartographier » reposer sur d’une démarche expérimentale pour se confronter à la complexité à 
plusieurs dimensions, fondée sur références éparpillées, hétérogènes.  
 

• Les méthodologies mobilisées 

La construction de cartographies des controverses mobilise des méthodes à la fois qualitative 
(i.e. étude des argumentations des parties prenantes) et quantitatives (i.e. nombre de 
publications scientifiques sur le thème). Latour met l’accent sur «l’utilisation  créative  des 
 technologies  numériques » dans l’exercice de cartographie, technologies désignées 
« méthodes digitales » («digital methods »). Des outils503 permettent le traitement et la mise 
en forme de données en masse (des publications scientifiques à l’échelle internationale, des 
thèmes de consultation des moteurs de recherche (centre d’intérêt à un instant t), des ouvrages 
numérisés sur le Web, des publications de la presse, entre autres). Selon Latour, les 
apprentissages se fondent sur des méthodes de la sociologie des technosciences comme 
« l'étude de l'argumentation scientifique, l'analyse des médias ainsi que les nouvelles 
méthodes de scientométrie» et de géographie virtuelle (…)504» développées de plus en plus 
sur internet. L’exercice conduit doit cependant préserver les concepteurs d’une dérive : la 
cartographie ne doit pas refléter le point de vue du groupe et encore moins être la formulation 
de l’expertise de ceux qui ont exploré la controverse505. La cartographie doit au contraire 
restituer les positions des différentes parties prenantes (« respecter leur parole », cf. supra), la 
dynamique des débats, les arguments échangés, la façon dont ils sont repris dans les différents 
médias. La cartographie révèle un réseau hybride d’acteurs humains et non humains, des jeux 
d’alliance et de trahison, l’expression de la pluralité des points de vue, les évolutions de la 
controverse et la circulation des savoirs dans le réseau. Venturini (2010) pose l’intérêt de 
s’appuyer sur la théorie de l’acteur-réseau pour mettre en lumière la complexité et la richesse 
des controverses. 

Cartographier des controverses au cœur de deux projets de recherche, MACOSPOL et 
EMAPS 

L’exercice pédagogique original initié par Bruno Latour a considérablement évolué depuis 
son introduction dans le cursus de l’école des Mines de Paris : il a été adapté au contexte des 
écoles et des universités qui l’ont mis en œuvre. Il est également devenu un enjeu au cœur de 
projets scientifiques (Venturini et al., 2015). Lors de leur lancement, des projets scientifiques 
de cartographie des controverses contemporaines (MACOSPOL, MEDEA et EMAPS entre 
autres) visaient à répondre à « comment exploiter les outils pratiques pour renouveler la 
représentation des controverses sociotechniques afin d’outiller le public et de transformer 

                                                 
503 Certains sont libres de droit et d’une prise en main aisée. Ils facilitent le débroussaillage du sujet. 
504 Se reporter au site http://www.bruno-latour.fr/fr/node/31  
505 En fait, les étudiants ne doivent pas s’interdire de le faire mais il est nécessaire que cette opinion ou l’avis 
soient bien distincts et clairement énoncés comme tel dans la restitution de l’étude la controverse. 
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l’espace public en une réelle arène représentative ? »506). Un des buts affichés des travaux 
était d’explorer et de visualiser les controverses sans pour autant s’immiscer dans la 
controverse (Venturini et al., 2015). Or comme le souligne Venturini (2010), chaque 
représentation d’une controverse n’est pas neutre : ce serait donc fallacieux d’imaginer ne pas 
intervenir dans la traduction de ce qui se joue et que l’on étudie. Ainsi, aujourd’hui les 
travaux se sont réorientés et visent à cerner sur la base de mise à disposition de cartographies 
construites par les outils de la recherche comment le public se saisit de ces nouveaux outils et 
en quoi les cartographies peuvent améliorer la teneur des débats sur les sciences et les 
technologies dans la société. Venturini et al. (2015) proposent une analyse intéressante des 
questionnements de recherche qui ont jalonné l’avancée dans le projet MACOSPOL et 
EMAPS. A partir de résultats de l’analyse des itérations pour caler la démarche conçue par les 
chercheurs impliqués, nous en tirons des points d’appui pour notre méthodologie de 
construction des cartographies sur l’usage des pesticides en agriculture. Nous débutons par de 
brèves présentations des deux projets et nous mettons en exergue les points d’appui pour notre 
recherche. 

• Brève présentation du projet MACOSPOL (2007-2009) 

Le projet MACOSPOL 
Le projet MACOSPOL a été développé au Medialab de Sciences Po par Bruno Latour et 
Tommaso Venturini. Son objectif est de favoriser un nouveau dialogue entre les 
technosciences et la société dans la perspective d’aider le citoyen, le politique, le 
professionnel à faire des choix à partir d’une forme de démocratie numérique. Pour cela, des 
mises en scène innovantes de cartographies des controverses sociotechniques sont mises à 
disposition sur une plateforme d’échanges du Web. MACOSPOL mobilise des outils du Web 
pour traiter en masse des données qu’il produit, aussi bien sur le plan qualitatif que quantitatif, 
et des méthodes plus traditionnelles de collectes et de traitements des données. Le projet vise 
le repérage et l’évaluation de l’offre mondiale d’outils de cartographie des controverses, le 
recensement des études de cas de cartographie des controverses à différents stades 
d’élaboration, l’identification des forces et faiblesses de chaque outil recensé507 (coût, 
propriété, compatibilité, ergonomie interface, entre autres). Les auteurs partent du principe 
que le flux de données transitant par le net est considérable, délivrant de manière liée opinions 
et informations. 
 
Le projet EMAPS (Electronic Maps to Assist Public Science) (2011-2014) 
Il s’agit là encore d’une étude sur la contribution des outils du Web (2.0) dans la dynamique 
des débats publics. EMAPS est un projet de recherche interdisciplinaire qui aborde deux 
problématiques : l’adaptation au changement climatique et le vieillissement de la population. 
Il   « vise à étudier les potentialités et les risques liés à l’essor des outils de communication en 
ligne (comme le Web 2.0), en vue de développer une communication participative entre 
scientifiques et autres publics508 afin de proposer des solutions à l’échelle européenne aux 
questions soulevées par le changement climatique et le vieillissement de la population. Le 
projet se fonde sur l’utilisation de plateformes numériques interactives conçues par les 
chercheurs qui mettent en scène des controverses liées aux deux problématiques ciblées. Les 

                                                 
506 Traduction libre de l’auteur d’un extrait de la version du 05/11/2007,  p. 8  du projet MACOSPOL : “How  to 
 explore  the  practical  tools  to  represent  in  a  new  ways  scientific  and  technical  controversies  so  as  to 
 equip  the  potential  public  and  turn  it  into  a  real  representative  arena?”  
507 Objectifs définis sur le site de présentation dédié au projet : http://forccast.hypotheses.org/projets-
connexes/macospol-2 consulté en 20 octobre 2014 
508 Source : http://forccast.hypotheses.org/projets-connexes/emaps. EMAPS = Electronic Maps to Assist Public 
Science 



 

 

385

actants dont les positions et les dynamiques contradictoires ont été cartographiées via des 
méthodes digitales, sont amenés à débattre en « vraie grandeur » : c’est une expérimentation à 
« ciel ouvert ». Ce dispositif doit permettre de prendre de la distance par rapport à l’imbroglio 
permanent entre production d’opinions par les médias et production de faits par les 
scientifiques509 : c’est un présupposé du projet. La posture de recherche se fonde sur le 
principe que des acteurs du réseau cartographié sont de potentiels acteurs de la construction 
scientifique : c’est une conception de la science en train de se faire, représentant une autre 
façon de débattre pour construire des connaissances. 

•  Ce que nous retenons :  

Nous signalons par un surlignage grisé ce que nous retenons au fil du texte et nous proposons 
une récapitulation à la fin de ce paragraphe. 

Des résultats du projet de recherche MACOSPOL et EMAPS  
Selon Venturini et al. (2015), les méthodes complètement qualitatives ou complètement 
quantitatives à partir des outils du Web ne sont pas tout à fait satisfaisantes pour étudier des 
controverses. Les outils du numérique « ont révélé aussi la relative immaturité des méthodes 
du numériques » (Venturini et Latour, 2010, p. 6). En particulier, face aux flux de données, 
les chercheurs ont été très vite confrontés au choix du degré de complexité des représentations 
qu’ils pouvaient générer : le dosage de la complexité apparaissait un nœud de la recherche. La 
figure n°60 illustre la difficulté et les exigences à concilier. 
 

Figure n°60°: Trop complexe ou trop simpliste : deux cartographies qui ne servent pas les 
desseins de la cartographie des controverses (Venturini et al., 2015) 

 
 
Trop complexes (figure de gauche), les cartographies sont trop difficiles à s’approprier et trop 
simples (figure de droite), elles perdent leur intérêt pour le public. L’arbitrage en la matière 
s’avère une difficulté majeure dans la représentation des cartographies et la question à 
résoudre se pose en ces termes «(...) where  we  should  stand  in  the  legibility/complexity 
continuum» (Ventuniri et al., 2015). En fait il est vain de rechercher cet « impossible 
equilibrium ». Les chercheurs admettent qu’une représentation ne peut pas embrasser toute la 
complexité d’une controverse pour rester compréhensible.  
Dans la continuité de MACOSPOL, les explorations conduites dans le projet de recherche 
impliquant l’équipe de Latour (EMAPS) ont permis de se repositionner pour formuler la 
question de recherche. D’une part le nœud du problème résiderait peut-être dans la façon 
d’entrer dans la controverse et de concevoir sa représentation : il faudrait prendre appui sur la 

                                                 
509 source : à partir du site http://medialab.sciences-po.fr/site_medialab_2009_2013/index.php?page=alias  
consulté le 10 septembre 2014 
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discipline qui apparait vraisemblablement la plus concernée par la controverse et à la place 
d’une représentation, c’est de modélisation qu’il serait question. Les chercheurs du projet ont 
supposé qu’une controverse représentée sous plusieurs angles devrait aider les acteurs à y voir 
plus clair dans ce qui se joue dans les débats. Mais il est apparu que considérer le public 
comme une entité homogène, pré- supposé fort, pose problème. En effet, le public rassemble 
des individus divers dont les intérêts pour les sujets ne sont pas les mêmes. Ainsi, la 
complexité des représentations que le public est prêt à s’approprier, est elle-aussi variable. En 
fait, la question de départ posée ne semblait pas être la bonne « we realize that we might have 
been asking the wrong question all along» (Venturini et al., 2015). La formulation suivante 
« (...) how we could move throught it (legibility/complexity continuum) » serait plus 
appropriée (Venturini et al., 2015). 

1.1.5. Synthèse  

Ce que nous retenons 

1. Nous allons nous appuyer sur une diversité de sources pour rendre compte de la pluralité 
des points de vue. Pour cela, dans la mesure du possible, nous allons mobiliser des sources 
mises à disposition sur le Web car elles permettent d’avoir accès à une grande variété de 
ressources (en nombre et en qualité, mais qui peuvent disparaître ensuite). Nous ne 
mobiliserons pas de méthodes digitales pour les analyser : ceci nous distingue le plus de 
l’approche latourienne prônée dans les exercices fondés sur la mise en œuvre pratique de 
l’ANT.  
2. Nous devons définir un compromis pour représenter une cartographie des controverses : il 
faut introduire assez de complexité pour embrasser la richesse des débats, tout en restant 
intelligible. En faisant ces choix, nous admettons de fait la subjectivité de la représentation 
qui devient bien un outil du chercheur et pour sa recherche et dont le but est de rendre compte 
de la compréhension des controverses autour des problématiques liées à l’usage des 
pesticides.  

3. La discipline au cœur de la controverse est un point d’entrée dans une controverse. 
Nous choisissons de poser l’agronomie comme discipline d’entrée, même si les 
thématiques des controverses dépassent cet ancrage agronomique. Les thèmes d’entrée 
pour construire notre corpus de traces sont d’abord des termes en lien avec l’agronomie. 
4. Afin de contribuer à la compréhension des différentes facettes de la complexité des 
controverses, nous proposons de multiplier les représentations (nous traduisons « la mise en 
scène des controverses » par multiplication des présentations (une représentation 
cartographique, des schémas et du texte). 
5. La lecture de nos représentations cartographiques va susciter chez les lecteurs des questions 
qui rendent compte de la représentation de la controverse qu’ils en ont (illustration concrète 
du processus de traduction). 

1.2. Ancrages théoriques pour aborder les notions de risques et d’incertitudes 
dans les argumentations des actants dans les cartographies des controverses 

Les notions de risque et d’incertitude renvoient à des phénomènes très divers dont les effets et 
les conséquences ne sont parfois pas comparables, à la fois sur le plan ontologique (ce que 
représente les risques et les incertitudes) et sur le plan épistémologique (comment ils se 
construisent et comment les expliquer) (Kemisch, 2012). Le 20è siècle et le 21è siècle sont 
marqués par le déconfinement de la prise en compte des risques de la sphère médicale et 
industrielle. Les risques sont devenus hétérogènes (risques environnementaux, politiques, 
sanitaires, …), ils sont d’ampleur très variable (risque majeur versus risque mineur), sont 
immédiats ou différés dans le temps, peuvent affecter l’individu et/ou des collectifs…Il n’est 
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pas simple, ni même concevable de proposer une définition référence pour la notion de risque 
face à cette hétérogénéité. Nos sociétés modernes révèlent un double paradoxe :  
- les individus perçoivent leur environnement plus risqué, invoquant la prolifération des 
risques. Ce ne sont plus les risques de la nature qui sont incriminés, mais ceux fabriqués par 
l’homme et en particulier liés aux développements des sciences et des technologies : ces 
derniers qualifiés de risques technologiques auraient pris le pas sur les risques naturels. On 
voit là l’importance de considérer et de discuter les risques et incertitudes dans un contexte 
daté. D’une part, ces nouveaux risques et les incertitudes associées sont générés par les 
avancées même des technosciences qui contribuent à contrôler le monde et le rendre plus sûr. 
D’autre part, les avancées technoscientifiques permettent de découvrir et d’établir de 
nouveaux liens causaux entre des phénomènes, inconnus jusqu’alors et donc contribuent à 
révéler des risques inconnus jusque là ; 
- dans le même temps, l’augmentation de l’espérance de vie laisse supposer que les 
environnements sont moins risqués, moins dangereux pour notre intégrité physique.  
Les risques prolifèrent-ils dans le monde réel ou sommes-nous plus attentifs ? Les individus 
éprouveraient une plus grande sensibilité aux risques et aux incertitudes, résultat de la 
manifestation du « symptôme d'une société hantée par la sécurité et soucieuse d'assurer la 
prévention des différentes formes d'entraves et de malheurs touchant la condition humaine » 
(Le Breton, 1996, 23) (Kellerhals, Languin et Pattaroni, 2000, p. 297). Les individus 
chercheraient à toujours plus contrôler l’avenir afin de se prémunir des événements 
défavorables rejetant la fatalité et le hasard comme explication des événements.  
Cette propension des sociétés à vouloir contrôler l’avenir par l’inflation des processus de 
modernisation par les technosciences a conduit Beck (1986, 2001) à souligner l’émergence 
d’une société du risque. Ces risques n’épargnent pas notre quotidien et façonnent la façon de 
nous comporter face aux risques : nous sommes tous donc exposés à des formes de risques qui 
peuvent nous toucher individuellement même si la source de la menace est lointaine et dont 
les conséquences sont autant irréversibles qu’imprévisibles. Les risques sont des sous ou des 
co produits du développement des technosciences, on ne peut pas y échapper et ils ne sont pas 
forcément perceptibles par les sens. Avec des environnements moins dangereux en apparence, 
les sociétés seraient moins enclines à proposer des systèmes de protection collectifs (Etat 
Providence), isolant les individus face aux risques. Ainsi, l’incapacité de ces mêmes sociétés à 
protéger les individus de la prolifération des risques que leur développement génère aurait 
favoriser l’émergence d’une culture du risque (Giddens, 1999). Beck et Giddens soulignent le 
nécessaire développement d’une réflexivité critique. Cette forme de réflexivité caractérise les 
attitudes critiques des individus à l’égard des enjeux du développement des technosciences 
tout en visant « une émancipation croissante à l’égard des institutions et des traditions » 
(Peretti-Watel, 2001, p. 39) : chacun pourrait se saisir d’opportunités pour infléchir le cours 
des événements.  
 
La littérature propose deux approches de la notion de risque :  
- une conception réaliste du risque associé au monde réel, le risque est une réalité,  
- une conception représentationnelle, le risque est une construction sociale et/ou culturelle 
(Althaus, 2005 ; Kemisch, ibid., 2012), ce qui ne laisse pas sous-entendre que le risque 
n’existe pas. 
Cette partie vise à déterminer un cadre d’analyse de la conception du risque sur laquelle 
nous pouvons nous appuyer pour discuter les argumentations sur des risques/incertitudes 
déployées autour des usages pesticides (pour ou contre) par des parties prenantes dans les 
controverses. Pour cela, nous commençons par discuter les sens des notions de risque et 
d’incertitudes et à proposer des définitions de leurs corrélats (danger, aléa, vulnérabilité). Cela 
nous amène dans le même temps à discuter de la notion de rationalité (premier point). Nous 
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présentons à partir d’une revue de la littérature scientifique, des approches relevant de deux 
conceptions du risque et nous les critiquons ensuite (deuxième point). Nous discutons en 
particulier les points saillants de la théorie retenue (théorie des biais culturels de Douglas et 
Wildavsky, 1983). Nous proposons ensuite l’adaptation retenue pour aborder la 
problématique d’analyse des argumentations sur des risques et des incertitudes en jeu dans les 
controverses sur les utilisations des pesticides dans l’agriculture (troisième point).  
 

1.2.1. Les contours de la notion de risques, une forme de questionnement de la 
rationalité 

Kemisch (2012) citant Méric insiste sur l’ambigüité de la notion de risque : le risque est « (…) 
une référence qui peut circuler à l’intérieur de plusieurs communautés en conservant le même 
nom sans pour autant recouvrir les mêmes « réalités » (…) » (Méric et al., 2009, p. 143) » 
(Kemsich, 2012, p. 2). En effet, des domaines aussi divers que des secteurs de gestion de 
l’environnement, de l’aménagement des territoires, l’industrie, la médecine, les assurances, 
des administrations, le monde du travail et de l’entreprise et l’agriculture, entre autres se sont 
penchés sur la notion pour caractériser différents registres de risques et des principes de leur 
gestion : « Le risque est une notion qui aujourd’hui fait fortune. C’est devenu une sorte de 
mot-valise, employé dans tous les domaines, accolé à tous les adjectifs (…) : risque 
écologique, technologique, urbain, sanitaire, alimentaire, routier, domestique, risque majeur 
ou diffus, mais aussi population à risque (…) » (Peretti-Watel 2003, p.59)510. Des disciplines 
aussi variées que les mathématiques, l’économie, la sociologie, la psychologie s’y sont 
intéressée. L’abondante littérature révèle que les usages de la notion par les acteurs sociaux 
recouvrent une grande variété conduisant à des oppositions et des incompréhensions, à des 
attitudes et des comportements différents. 
Deux aspects nous intéressent particulièrement :  
- un des aspects porte sur la catégorie de risques dits technologiques dont relèvent les 
pesticides. Ils sont caractéristiques de risques émergents511 et cristallisent des manifestations 
de rejet et de vives inquiétudes chez les individus au cours de ces dernières années (Slovic et 
Weber, 2002),  
- l’autre aspect est en lien avec la place du risque dans le processus de décision, les 
comportements et les attitudes. Quels sont les risques envisagés à l’égard des pesticides ? Les 
risques considérés comme déterminants dans les décisions ont-ils évolué au cours du temps ? 
Ce questionnement vaut également chez les élèves/étudiants, futurs professionnels de 
l’agriculture et citoyen. Il s’agit en fait de discuter indirectement la rationalité des individus 
qui déterminera les prises de décision et/ou un positionnement professionnel et d’acteur 
citoyen.  

                                                 
510 In « risque et innovation : un point de vue sociologique » - article produit à partir de la retranscription d’une 
conférence à la maison des Sciences de l’Homme de Dunkerque. Adresse électronique 
http://www.cairn.info/revue-innovations-2003-2-page-59.htm  
511 D’autres risques générés par les activités sciences et des technologies mobilisent politiques, citoyens, 
scientifiques et professionnels : les  technologies de l’atome et des particules (activités nucléaires et 
radioactivité, des nanoparticules, rayons ionisants), celles concernant les manipulations du vivant (les 
biotechnologies, OGM, thérapie génique humaine). Enfin aux côtés de ces risques sont également considérés de 
risques émergent les actes de terrorisme et les risques environnementaux (changement climatique, phénomènes 
de tsunami, entre autres). 
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Le concept de rationalité 

Le concept de rationalité est complexe à cerner et ne repose pas sur une définition circonscrite 
consensuelle (Berthelot, 2000). Il est central en sciences sociales et il est mobilisé dans la 
perspective d’approches compréhensives et explicatives des phénomènes sociaux qui se 
déterminent à l’échelle individuelle : l’étude de la rationalité permet de rendre intelligibles les 
comportements individuels. Mouchot (1996) évoque l’exercice de la raison et l’émergence du 
capitalisme pour expliquer la rationalité économique. Chaque acteur social a des intentions, 
de bonnes raisons ou des motivations à agir comme il fait : ses actions sont en adéquation 
avec la situation. Est rationnel ce qui se raccroche à la raison ou plutôt aux raisons : mais 
toutes les raisons sont-elles acceptables ? Quelle est la frontière entre le rationnel et 
l’irrationnel ? Les croyances entrent-elles dans les raisons plausibles pour contribuer à 
expliquer la rationalité ? L’approche définitoire se confronte à deux difficultés : (i) celle de 
l’exploration de ce que recouvre la situation pour l’acteur et pour celui qui l’observe, (ii) la 
rationalité peut parfois apparaître contraire aux intérêts de l’acteur. Boudon (1992) a proposé 
de définir la rationalité sur le plan sémantique: « X avait de bonnes raisons de faire Y car 
Y… » (ibib., 1992, p. 35). Cette approche nous intéresse particulièrement car elle permet de 
rendre compte d’une diversité de formes de la rationalité et de considérer la rationalité comme 
relative et non comme une expression absolue. Les raisons peuvent être d’ordre 
scientifique512, économique513, politique, éthique, culturelle, etc. La rationalité peut alors être 
technique ou scientifique, économique, sociale, critique. On voit bien là la diversité des 
raisons qui peuvent sous tendre les contours des formes de rationalité. Les raisons invoquées 
par les uns peuvent être disqualifiées par d’autres. Les acteurs s’appuient sur des raisons qui 
leur apparaissent « plausibles » (Boudon, 1984, p. 59). La rationalité est intelligible mais en 
contexte : « La rationalité doit être mise en rapport avec le contexte socioculturel. D’une 
période de l’histoire à une autre, d’une culture à une autre, la notion de comportement 
rationnel acceptée par le sens commun peut varier énormément. » (Coenen-Huther, 2010, p. 
5). Toujours selon Boudon, (1992) l’homo sociologicus514 est doté d’une rationalité limitée, 
« bounded rationality » (Simon, 1955). La rationalité limitée a été introduite pour désigner le 
fait que les acteurs économiques décident, agissent, se comportent en situations complexes 
sans avoir toutes les connaissances des phénomènes en jeu (capacités cognitives limitées), et 
dans un champ de contraintes (un choix restreint d’opportunités et une quantité 
d’informations limitées) : le comportement ne vise pas l’optimisation, impossible par ailleurs, 
mais la satisfaction à partir de la construction d’un modèle de la réalité reconstruite et 
simplifiée. L’individu semble en fait développer des stratégies pour éviter d’être confronté à 
l’incertitude (ce qu’il ne connait pas et qu’il appréhende). 
 
Ancrées dans le courant éducatif Sciences-Technologies-Société (STS), la didactique des 
questions socialement vives vise en particulier à initier une analyse compréhensive avec les 
apprenants des interactions entre les sciences, les technologies, les sociétés et 
l’environnement. Dès lors, considérer des risques dont les controverses sont porteuses est 
central pour conduire des enseignements-apprentissages (Legardez et Simonneaux, 2006) afin 
                                                 
512 Est rationnel ce qui résulte d’une démonstration reposant sur des faits scientifiques. 
513 Au cœur des théories économiques, la rationalité économique reposant sur des raisons économiques 
conditionne les comportements des consommateurs et des producteurs. Cette forme de rationalité a été 
abondamment étudiée dans la littérature. 
514 L’homo sociologicus n’est pas l’homo economicus des économistes dont la rationalité peut être définie par 
une rationalité économique qui détermine des comportements mués par la recherche de l’utilité et de l’intérêt du 
« profit ». L’homo sociologicus a de raisons qui ne sont pas limitées à des motivations économiques dans un 
cadre de contraintes : l’habitude et surtout guidé par les valeurs qui seraient déterminantes. 
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de permettre aux élèves et aux étudiants de se construire une opinion éclairée (Simonneaux, 
2010), d’être capable de débattre de ces sujets et de faire des choix d’action. Les risques 
perçus par les apprenants inhérents à l’usage des pesticides ou la représentation des risques 
qu’ils s’en font peut inférer la rationalité. Des rationalités ont été discutées chez les élèves par 
Carr et Kemmis (1986) autour de deux formes de rationalité : la rationalité technique et la 
rationalité critique. La première sous tend qu’à chaque problème, des solutions techniques 
peuvent être proposées : la technique est une forme de domination du monde qui sert l’homme 
et l’homme n’a pas à exercer son sens critique. A contrario, la rationalité critique invite à 
discuter des choix en termes de développement des techniques mais « les buts d’efficacité ou 
de progrès techniques justifiant tous les moyens employés ne doivent pas être placés au-
dessus de la démocratie (…) » (Simonneaux et Legardez, 2011, p. 22). Beck (1986) quant-à 
lui évoque la rationalité scientifique fondée sur la raison scientifique et la rationalité sociale 
reposant sur des raisons sociales. Ces formes de rationalité se doivent d’interagir au risque de 
voir s’installer une rationalité scientifique « sourde » aux mots des sociétés et une rationalité 
sociale « aveugle » privée de perspectives de développement (p. 30). Enfin, Beck (ibid.) 
discute d’une troisième forme de rationalité :  la rationalité réflexive. Cette dernière forme 
ouvre la critique sur ce qui a fondé le développement industriel et sur ce que l’on ne sait pas. 
Elle vise ensuite à interroger la forme de modernité à promouvoir. 

Risques, incertitudes et corrélats  

Autrefois considérés comme le lot de la providence et/ou une manifestation de la fatalité et/ou 
de la volonté divine, des risques, des dangers et des incertitudes variables avec le temps et les 
lieux ont fortement imprégné les croyances individuelles ou collectives et ont façonné nos 
sociétés humaines. Aujourd’hui, des activités humaines sont considérées à l’origine de 
risques, d’incertitudes et de dangers pour les individus et pour les sociétés humaines. Nous 
définissons les termes de risques, d’incertitude, de danger, de menace, de vulnérabilité et 
d’aléa dans le sens commun et nous discutons les contours des notions de risque et 
d’incertitude dans la littérature scientifique. 

• Le sens commun du risque et des termes associés 

Les individus sont en général averses aux risques et leurs décisions sont influencées par la 
prise en compte de certains risques qu’ils considèrent significatifs. Malgré l’importance 
accordée à la notion de risque dans la littérature, la rhétorique sur ce concept et ses corrélats 
met en exergue des définitions floues et des origines étymologiques multiples pour le terme 
« risque ». Risque, incertitude, danger, aléa, menace et vulnérabilité sont des termes associés 
et une revue bibliographique sur le sujet révèle rapidement qu’il est difficile de circonscrire 
ces notions sans s’attacher à un champ disciplinaire. Même dans le sens commun, le risque 
apparait comme une notion multidimensionnelle (Kermish, 2012), générant des 
incompréhensions : « The fact that the word “risk” has so many different meanings often 
causes problems in communication » (Slovic et Weber, 2002, p. 3).  
Le risque est défini comme :  
- une « possibilité, probabilité d'un fait, d'un événement considéré comme un mal ou un 
dommage (…) » ; 
- un « danger, inconvénient plus ou moins probable auquel on est exposé (…) » ou encore 
comme le «fait de s'engager dans une action qui pourrait apporter un avantage, mais qui 
comporte l'éventualité d'un danger (… ») ; 
- un « préjudice, sinistre éventuel que les compagnies d'assurance garantissent moyennant le 
paiement d'une prime 515».  

                                                 
515 Définitions du Larousse en ligne consultées à partir de 
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/risque/69557 
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Le danger caractérise :  
- « ce qui constitue une menace, un risque pour quelqu'un, quelque chose (…) ; situation où 
l'on se sent menacé (…) » ; 
- un ensemble de « circonstances susceptibles de causer des dommages, autrement dit, la 
source du risque » (Kemisch, 2012, p. 4). Risque et danger sont corrélés. 
Une menace désigne «Signe, indice qui laisse prévoir quelque chose de dangereux, de 
nuisible ».  
L’ aléa « Tour imprévisible et le plus souvent défavorable pris par les événements et lié à une 
activité, une action ; risque516 ». La vulnérabilité rend compte de la fragilité d’un système 
face à un aléa et dans le même temps de sa capacité à surmonter le désordre causé. Cette 
dernière notion est employée pour caractériser des milieux dans la gestion des risques 
environnementaux ou industriels et des individus ou des communautés dans le cadre des 
approches psychosociales du travail ou du handicap. 
 

1.2.2. La littérature scientifique et la notion de risque et d’incertitude 

Dans la revue bibliographique scientifique qui aborde le concept de risque, nous avons 
observé deux tendances :  
- certains auteurs discutent le risque sans définition explicite posant le risque comme un 
concept et ses contours sont dès lors implicites,  
- d’autres au contraire commencent par discuter son étymologie et distinguent le risque d’une 
série de termes qui lui sont corrélés comme l’incertitude, le danger, la vulnérabilité et l’aléa, 
et posent cette approche définitoire comme le préalable à une prise de distance nécessaire 
avec le sens commun pour bien circonscrire leur contribution (Slovic et Weber, 2002 ; 
Althaus, 2005 ; Calvez, 2004 ; Magne, 2010 ). Ainsi les contours du concept sont définis et 
avec eux la manière dont la discipline ou le champ scientifique contribue à l’aborder, 
l’observer et le traiter517. Longtemps la conception dominante du risque a été associée à deux 
dimensions « la probabilité d’occurrence de l’événement non désiré » et « la gravité des 
dommages potentiels » (Chauvin et Hermand, 2008, p. 345-346). Ceci impliquerait d’être 
capable de déterminer objectivement les probabilités et les conséquences d’événements par 
une évaluation des risques. 
 
Selon Slovic et Weber (2002), le risque exprime  :  
- (1) un danger : « Risk as a hazard ». Le risque est une menace objective qui est permanente 
et à laquelle chacun peut être exposé ; 
- (2) une probabilité :  « Risk as probability». Les événements qui nous exposent à un 
phénomène (dont les effets sont soit favorables soit défavorables) sont prévisibles et il existe 
donc des situations à risques plus ou moins exposantes dans le futur;  
- (3) une conséquence : «Risk as consequence». Cette approche s’intéresse à ce qui découle 
des effets de l’exposition au risque ;   
- (4) une menace potentielle : «Risk as potential adversity or threat». (Slovic et Weber, ibid., 
p.3). Considéré comme permanent, le risque peut affecter de manière négative le cours des 
événements et par conséquent peut infléchir le futur. Thompson (1986) propose une 

                                                 
516 Définitions du Larousse en ligne  consultées à partir de 
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/risque/69557 
517 Le domaine de la protection civile (en lien avec les catastrophes naturelles) et le domaine de l’hygiène et de la 
sécurité au travail ont codifié les terminologies pour la prévention des risques associés. 
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catégorisation générique du risques en cinq formes518, mettant en évidence deux grandes 
acception de ce concept : 
- (i)le risque comme réalité tangible qui existe en soi, il s’agit des notions de risque objectif et 
de risque réel, correspondant à une conception quantitative du risque ;  
- (ii)le risque comme une création individuelle ou collective à partir du jugement des 
individus (risque subjectif, risque observé et risque perçu). Ici le risque est une construction 
sociale, une forme de représentation de la réalité ou d’une réalité probable. 
Althaus (2005) (cf. Tableau n°17) contribue à une définition épistémologique du risque en 
mettant en lumière comment les disciplines conçoivent le risque et quels sont ensuite les 
savoirs mobilisés pour appréhender ce qui n’est pas connu, caractérisant l’incertitude.  
 

Tableau n°17 : Approche du risque et de l’incertitude selon les disciplines (Althaus, 2005, p. 
569) 

 
 
Le tableau met en lumière la diversité des approches dans la façon dont le risque et les 
incertitudes sont appréhendés. On perçoit des oppositions entre les approches du risque par les 
sciences, la médecine et les mathématiques et les approches de disciplines de sciences 
humaines et sociales dont les objets d’étude sont les individus et les collectifs. Avec le 
premier groupe de disciplines, ce sont des postulats, des calculs probabilistes et des éléments 
de savoirs stabilisés qui rendent compte des risques et qui permettent d’appréhender 
l’incertitude. Les chercheurs ont défini à partir de relations causales des listes de facteurs 
susceptibles d’être pris en considération quand un individu est confronté à l’évaluation d’un 
risque. Avec l’autre groupe, ce sont des aspects culturels (anthropologie), des constructions 
sociales (sociologie), des éléments de la cognition comme la perception et la façon dont les 
                                                 
518 La catégorisation proposée par Thompson (1986) reprise par Althaus (2005) propose de distinguer le risque 
subjectif (état mental d’un individu confronté à l’incertitude ou le doute ou qui est préoccupé par l’issue d’un 
évènement donné), le risque objectif (écart entre perte réelle et pertes anticipées), le risque réel (probabilité 
d’occurrence d’une situation défavorable réelle), le risque observé (mesure de cette probabilité à partir d’une 
construction modélisée du monde réel), le risque perçu (estimation « grossière » d’un risque réel par un individu 
non averti). 
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individus pensent, raisonnent (psychologie) qui permettent d’expliquer la construction du 
risque et les approches de l’incertitude. A côté de la rationalité scientifique, il convient 
également de tenir compte d’autres formes de rationalités comme la rationalité sociale (Beck, 
1986/2001). Au sein même de ces disciplines des sciences humaines et sociales, des 
paradigmes différents coexistent et s’opposent. Les sciences économiques se sont penchées 
sur l’aversion aux risques des individus : l’aversion aux risques est un postulat du 
comportement en économie (les individus déploient des stratégies pour conserver (ou 
maximiser) les biens et les bénéfices en limitant les pertes). De nombreux travaux se sont 
penchés sur l’aversion aux risques des agriculteurs en lien avec une approche de la rationalité- 
la rationalité économique- afin de cerner les comportements économiques d’un individu 
l’assimilant à un homo economicus. Nous avons vu dans les chapitres précédents, 
l’importance accordée chez les agriculteurs à la limitation des pertes de récoltes : les 
pesticides en diminuant le risque de pertes de productions ont conduit les agriculteurs averses 
aux risques à les utiliser systématiquement : principe de décision fondée sur des stratégies 
d’assurance fondée sur un recours systématique en curatif et en préventif dans de nombreuses 
situations. Le contexte socio-professionnel a renforcé l’aversion aux risques chez les 
agriculteurs. Mais comment se construit la décision chez les agriculteurs aujourd’hui qui 
doivent réduire le recours aux pesticides ? Sont-ils pour autant moins averses aux risques ?  

Le risque comme réalité tangible qui existe en soi :  la conception quantitative du risque par 
les sciences « dures » et l’émergence de la notion d’incertitude 

Pour un ensemble de sciences dures, le risque est une réalité objective appréhendée à partir de 
principes, de postulats et de calculs probabilistes. Les risques peuvent être mesurés, 
considérés alors comme contrôlables et gérables (Adams, 1995). Ils sont évalués à partir 
d’une probabilité d’occurrence et caractérisés par la gravité des effets et/ou conséquences. 
Des risques environnementaux, tout comme des risques épidémiologiques liés à l’usage des 
pesticides  peuvent entrer dans cette catégorie. Le risque représente alors la probabilité 
d’occurrence d’un événement défavorable (danger) et existe indépendamment des individus 
qui peuvent y être exposés : «  Dans un tel paradigme, le risque est indépendant du sujet 
percevant et de son contexte, puisqu’il est envisagé de manière réifiée, comme une propriété 
d’une technologie, d’une substance ou d’une activité dangereuse » (Kemisch, 2012, p. 3). 
On attribue à Knight (1921) la distinction entre les notions de risque et d’incertitude. Comme 
le risque, l’incertitude fait référence à ce qui n’est pas encore connu ou encore arrivé. Si 
définir un risque s’avère être une tentative de contrôle de l’inconnu en appliquant des 
connaissances en lien avec l’organisation du monde519 : « The idea is that risk and uncertainty 
both relate to the unknown, but that risk is an attempt to “control” the unknown by applying 
knowledge based on the orderliness of the world » (Althaus, 2005, p. 569). L’incertitude rend 
compte en contrepartie d’une projection future complètement aléatoire et imprévisible qui ne 
peut donc pas par conséquent être contrôlée ou prédite : « Uncertainty, on the other hand, 
represents the totally random unknown and thus cannot be controlled or predicted » (ibid., p. 
569). L’incertitude caractérise donc des situations pour lesquelles il est impossible de 
probabiliser les événements en raison de leur ampleur- la diversité de conséquences et d’effets 
possibles n’est pas probalisable, du manque de connaissances sur les processus mais 
également dans des cas où il est impossible d'établir tous les événements possibles générés par 
un aléa car on ne les connait pas. L’incertitude recouvre donc à la fois ce que l’on se ne sait 
pas et ce que l’on est incapable de caractériser avec certitude avec les connaissances du 
moment. 

                                                 
519 traduction libre de l’auteure  
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• Critique 

1. Dans cette conception du risque, le savoir scientifique est prégnant et expert souvent 
associé à un discours autoritaire. Les savoirs scientifiques produits sont à visée universelle ou 
sensés modéliser la réalité forcément simplifiée. Cela conduit à négliger voire à ignorer 
risques et sources d’incertitudes qui revêtent cependant de l’importance pour certains acteurs. 
Cette conception du risque est difficile à tenir face à certaines problématiques émergentes de 
grande ampleur et sans manifestation visible. En effet, face à des technosciences qui 
coproduisent des phénomènes complexes très difficiles à appréhender associés à des effets 
délétères non immédiats, les experts ont des difficultés à évaluer les risques qui en découlent : 
les modèles probabilistes ne permettent pas d’avoir accès à ce type d’informations.   

2. La prévalence de certains risques retenus des scientifiques et des experts génère des 
oppositions entre les experts et les profanes sur le plan des savoirs. Des sujets comme les 
biotechnologies (Bordogna Petriccione, 2004), le réchauffement climatique (Urgelli, 
Simonneaux et Le Marec, 2011), la radioactivité, la vache folle et l’amiante (Chateauraynaud 
et Torny, 1999) opposent les experts scientifiques et les profanes sur la définition de la nature 
des risques, des incertitudes et leur évaluation. Les experts scientifiques interprètent ces 
différences d’appréciation comme un manque de connaissances à l’égard des phénomènes 
et/ou à l’expression de formes d’irrationalité chez les profanes. Chez ces derniers, leur 
objectivité serait brouillée par des croyances, sources d’irrationalité et les peurs seraient 
amplifiées par les médias : ils seraient irrationnels, manipulés et de surcroit inexpérimentés 
dans le maniement « (…)des probabilités ou des informations qui permettent de les évaluer 
(Allais, 1953 ; Kahneman et Tversky, 1975, 1979 ; Willinger, 1990) » (Peretti-Watel, 2001, p. 
24). La rationalité des experts scientifiques serait garante d’une interprétation objective du 
monde et des phénomènes car ils sont détenteurs des connaissances approfondies des 
phénomènes. Les experts sont ceux qui savent et qui peuvent ainsi mesurer objectivement ce 
que l’on risque et les profanes sont ceux qui ne maîtrisent pas et qui ne connaissant pas les 
différentes dimensions du phénomène. L’impartialité des savoirs experts est discutable selon 
les circonstances Wynne (1999) : les experts scientifiques auraient une propension à ne pas 
reconnaitre des formes d’expertises profanes et de rationalité autre que la rationalité 
scientifique. Or dans des cas de maladies rares ou de problématiques émergentes force est de 
constater que des savoirs profanes peuvent se substituer à ceux des experts déficients. Ils sont 
capables de structurer des argumentations fondées concurrentes de celles de l’expert officiel : 
les associations de malades se révèlent des appuis intéressants et les lanceurs d’alerte peuvent 
mettre en évidence des dysfonctionnements et (Peretti-Watel, 2001, 2010; Grimaldi, 2010 ; 
Callon, Lascoumes et Barthe, 2001).  

3. Comme le souligne Ravetz (1980), il est difficile de « placer toute l’expérience et les 
valeurs humaines sur une seule échelle de mesure, pour la manipulation mathématique ou 
politique » (p. 46). Un certain nombre d’observations montre l’importance des déterminants 
sociaux et culturels dans l’évaluation du risque : « (…)l’évaluation du risque n’est pas une 
activité réservée aux seuls experts sur la base de données scientifiques ou techniques, plus ou 
moins complexes et plus ou moins confidentielles » (Cadet et Kouabénan, 2005, p. 23). 
Ces trois points de la critique font écho aux questions soulevées par les usages des pesticides 
dans l’agriculture pour protéger les cultures. L’approche socio-historique a mis en lumière 
une construction des risques variables selon les époques et les groupes sociaux (les 
agriculteurs, les politiques, les scientifiques de l’agriculture, les citoyens, les consommateurs, 
les agents du développement agricole). Les controverses sur différentes problématiques 
(protection de l’environnement, production agricole, qualité de l’alimentation, santé humaine, 
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équité dans l’accès à l’alimentation, etc.) et les argumentations autour des risques montrent 
que ces derniers ne sont pas perçus de la même manière selon le point de vue de celui qui 
problématise et selon les époques : agriculteur professionnel, écologiste militant, 
consommateur, etc., il y a 20 ans et aujourd’hui. Le risque sur les pesticides n’existe pas hors 
des individus et hors d’un contexte. 

Le risque comme une création individuelle ou collective : des contributions des sciences 
sociales 

Les travaux centrés sur les perceptions des risques s’intéressent à la dimension jugement des 
risques et à leur évaluation. Ils se sont déployés en trois temps et ont donné naissance à 
différents courants de recherche : les travaux sur l’approche psychométrique ancrés en 
psychologie en ont émergé à la fin des années 70 portés par une équipe américaine (Slovic et 
ses collaborateurs, Slovic, 1987). Dans les années 80, ce sont les travaux en anthropologie 
sociale de Douglas et Wildavky (1983) et ceux dans une discipline scientifique émergente, les 
cyndiniques (Kervern et Rubise, 1991). Dans les années 90, les travaux en psychométrie et en 
anthropologie se sont enrichis (de nouvelles dimensions pour les premiers et ont été davantage 
testés en contexte pour les seconds). L’ensemble de ces travaux dits représentationnels sur le 
risque sont dominants aujourd’hui et ils se fondent sur le constructivisme en posant la 
construction sociale de la réalité, ici en l’occurrence celle qui renvoie aux risques et à 
l’incertitude. 

• Le risque n’est pas extérieur aux individus : les perceptions des risques et  le 
paradigme psychométrique 

Cadet et et Kouabénan (2005) prennent appui sur l’exemple de la saccharine aux Etats-Unis 
pour illustrer la « fluctuation des valeurs subjectives » (ibid., p. 19) face aux risques et 
remettant en question le caractère « extérieur » du risque aux sociétés et/ou aux individus. Au 
début des années 70 dans une série de tests, des études canadiennes sur le rat ont révélé une 
occurrence de cancer de la vessie chez les rats mâles imputables à cet additif alimentaire. La 
saccharine a alors été inscrite sur une liste positive de substances cancérigènes en conformité 
avec une loi de 1958 imposant que toute substance induisant des formes de cancers chez 
l’homme ou l’animal et ce quelle que soit la dose devait être interdite dans l’alimentation 
humaine par la Food and Drugs Adminitration (FDA). Les contestations nombreuses 
conjointes des industriels et des consommateurs ont conduit au vote d’une nouvelle loi 
interdisant à la FDA d’interdire la saccharine… Sans nouvelle confirmation des résultats de 
relation causale à la fin des années 90, des commissions d’experts posent le caractère non 
cancérigène de la saccharine. Ce relativisme dans la perception des risques est au cœur du 
paradigme psychométrique, posant l’intégration nécessaire du caractère subjectif520 de la 
perception : le risque « (…) est aussi une valeur où figurent des choix sociaux » (ibid. p. 21), 
amenant Short (1984) à préciser que chaque société ou groupe social développait des 
« fabrique sociale du risque » (« social fabric at risk » (Short, 1984, p. 715)).  
Dans le milieu des années 70, Slovic et ses collaborateurs ont initié un nouveau courant de 
recherche pour cerner les inquiétudes des citoyens américains face aux problèmes posés par 
les pesticides, par l’énergie nucléaire : les questions se cristallisent plus globalement sur les 
risques technologiques aux Etats-Unis (Fischhoff, Slovic, Lichtenstein, Read et Combs, 
1978). L’objectif était de comprendre le décalage entre les perceptions des risques des 
profanes et les évaluations des scientifiques à partir de l’étude « (…) des opinions complexes 
et subtiles des individus sur les risques, c’est-à-dire la caractérisation de la perception des 

                                                 
520 L’adjectif subjectif n’est pas retenu dans son acception de sens commun à connotation péjorative «  n’est pas 
objectif », mais dans un sens de « impliquant l’utilisation de valeurs personnelles ou sociales » (Cadet et 
Kouabénan, 2005, p. 28). 
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risques » (Chauvin et Hermand, 2008, p. 345). Le paradigme psychométrique (Slovic, 
Fischhoff et Lichtenstein, 1986) s’est d’emblée fondé sur une conception subjective du risque 
pour intégrer des jugements : l’appréhension des risques par les profanes apparait plus 
complexe et leur évaluation est variable selon les individus, dépendant de leur point de vue. 
Le risque ne se restreint pas à des mesures quantitatives. Le paradigme psychométrique met 
au cœur de la méthodologie de recherche, l’exploration systématique et compréhensive des 
perceptions des individus521. Le risque est construit et dépend des informations dont dispose 
les individus. Il existe, défini par les individus eux-mêmes, et il n’est pas extérieur aux 
individus : c’est un « construct subjectif issu de processus psychologiques et surtout de 
déterminants sociaux » (Chauvin et Hermand, ibid., p.354). Le paradigme psychométrique 
vise à définir un ensemble de déterminants sociaux, culturels, psychologiques influençant la 
perception des risques522. Nombre de ces facteurs sont quantifiables et il est possible de traiter 
en masse des données pour établir des interrelations qualitatives afin de modéliser pour 
comprendre les attitudes faces aux risques523. Le résultat des analyses multivariées aboutit à 
des « cartes  cognitives » (Slovic, 1987) (cf figure n°61). Ces cartes permettent de caractériser 
des profils de risques qui serviront ensuite à expliquer les perceptions des individus et à 
contribuer à éventuellement définir des stratégies de gestion des risques. L’approche 
psychométrique allie les approches quantitatives du paradigme précédent tout en inscrivant le 
risque dans une réalité sociale (dimension subjective et qualitative).  

                                                 
521 Inspiré par des critiques sur les limites des deux autres courants d’approche des risques technologiques, le 
paradigme de l’utilité espérée et le paradigme cognitif,  le paradigme psychométrique propose  d’enrichir les 
approches «via l’introduction de dimensions plus qualitatives, subjectives et sociales pouvant être à l’origine des 
jugements de risques des individus » (Chauvin et Hermand, 2008, p. 354). Pour approfondir se référer à l’article 
synthétique de Chauvin et Hermand (2008) ou Peretti Watel (2001).  
522 La méthodologie de recueils de données repose sur des questionnaires. 
523 La base des questionnaires et des tests repose sur la détermination de « préférences exprimées » : ce sont des 
jugements formulés de manière spontanée à propos d’une palette de d’activités, de technologies ou de produits, 
pour lesquelles l’estimation du risque qu’elle représente pour l’enquêté est à positionner sur une échelle de 
cotation. Ces jugements sont ensuite corrélés à d’autres explorations portant cette fois sur le positionnement par 
rapport à des caractéristiques supposées du risque (familiarité, potentiel de danger, connaissance, etc.), le 
bénéfice que la société peut attendre de ce risque, le nombre de morts résultant de ce risque une année moyenne, 
le nombre de morts causés par le risque une année catastrophique. 
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Figure n°61 : Exemple d’une carte cognitive (Slovic, 1987, p. 282) 

 
 

La carte cognitive proposée par Slovic (1987) matérialise 81 risques positionnés à partir de 15 
facteurs524 de risque (cf. figure n°62 ci-après sur les facteurs de risques) : la connaissance du 
risque (risque familier ou risque inconnu) a été définie en fonction de la menace que 
représentait le risque (faible menace ou menace ou forte menace). Les quatre cadrans 
correspondent à des typologies distinctes de risques.  

Figure n°62 : Les facteurs de risques recensés par Slovic (1987, p. 282) 

 
 

                                                 
524 Slovic (1987) a montré qu’un grand nombre de caractéristiques des risques utilisées étaient corrélées entre 
elles et qu’il était possible de réduire le nombre de caractéristiques pour en retenir quelques unes représentation 
les autres : ces caractéristiques sont appelées « facteurs ». 
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Dans cette représentation, le premier facteur (factor 1) est le « facteur effrayant » et le 
deuxième facteur (factor 2) est le « facteur inconnu ». Les études ont montré que plus le 
risque est perçu effrayant, plus les individus exigent la réduction de ce risque par des 
systèmes de régulation stricts pour atteindre des niveaux de risques jugés acceptables (Slovic, 
1992). En 1986, les pesticides (repérés en grisé dans la carte dans le cadran 1) apparaissent 
moins effrayants que les technologies de l’atome. Ils correspondent à de nouveaux risques, 
peu ou pas connus par les scientifiques. Ces risques ne sont pas observables, invisibles pour 
ceux qui y sont exposés. L’exposition se produit de manière involontaire. Leurs effets sont 
différés dans le temps. Les pesticides (dans la zone 1 de la figure n° 59) sont des menaces non 
contrôlables, pouvant être à l’origine de catastrophes globales avec des conséquences 
effrayantes (dread). Ils ne touchent pas de manière équitable les individus, ne sont pas faciles 
à contenir. Ils présentent une menace pour les générations futures. Ce « tableau » dressé à la 
fin des années 80 est d’une troublante actualité aujourd’hui. Certes les connaissances sur des 
effets ont progressé mais les controverses perdurent. 

 
En synthèse, les quatre caractéristiques maîtresses des travaux psychométriques sont : 
- d’accorder une place centrale et déterminante aux caractéristiques du risque dans le 
processus de perception ;  
-de se fonder sur les processus mentaux dans la construction de la perception des risques ;  
- d’avoir en conséquence un fort lien avec l’approche cognitive qui ne considère que l’échelle 
individuelle pour appréhender la perception des risques individuelle et ensuite collective ; 
- de reposer sur des dimensions restreintes du champ de la psychologie. 

Critiques  

• Des apports indéniables 

Le paradigme psychométrique permet de prendre en compte des inquiétudes des profanes sur 
des sujets qui impactent leur existence et que les scientifiques ne considèrent pas ou 
auxquelles ils n’accordent pas d’importance  : «Les individus profanes manquent quelques 
fois de certaines informations sur les risques mais leur conceptualisation basique des risques 
est beaucoup plus riche que celle des experts, et reflète des inquiétudes légitimes typiquement 
omises dans les évaluations des risques effectuées par les experts » (Slovic, 1987, p. 285). La 
méthodologie du paradigme psychométrique a été mobilisée dans des études internationales à 
visée comparative (Slovic, 1987 ; Cadet et Kouabénan, 2005). Les résultats obtenus rejoignent 
ceux obtenus aux Etats-Unis par Slovic et ses collaborateurs. Le paradigme est porteur d’une 
forme de généricité dans l’approche représentationnelle du risque. Il a en particulier  permis 
de mettre en évidence le phénomène d’amplification sociale du risque (Slovic, 1992) : plus un 
risque est considéré comme inconnu, effrayant et plus ses effets peuvent être perçus comme 
source de graves perturbations à venir assorti avec un coût élevé pour les sociétés.  
Cependant, deux critiques sont adressées au paradigme psychométrique. D’une part, la 
matrice d’étude semble construite pour qu’elle puisse être appliquée à une grande panoplie de 
risques (nucléaire, pesticides, tabagisme, etc. ) sous-entendant qu’il serait possible de définir 
une « composante qualitative du risque de manière univoque » (Kermisch, 2012, p. 7) et que 
le processus de perception serait identique quels que soient les individus. Cette position n’est 
pas tenable en raison de la diversité des caractéristiques qui permettraient de cerner les 
différentes facettes qualitatives d’un risque et de part la diversité des motivations des 
individus. De l’autre, le paradigme n’a pas accordé assez de place à ses débuts à la dimension 
axiologique525 se concentrant sur des « (…)  processus de traitement de l’information 
raisonné, logique et analytique » (Chauvin et Hermand, 2008, p. 377). Cependant le courant 
                                                 
525 Voir les critiques de Vlek et Stallen (1981) et Douglas et Wildavsky (1983). 
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s’enrichit de telles considérations et s’y intéresse de plus en plus : « Now that we are 
beginning to understand the complex interplay between emotion and reason that is essential 
to rational behavior, the challenge before us is to think creatively about what this means for 
managing risk» (Slovic, Finucane, Peters et MacGregor, 2004, p. 311). Les critiques sont par 
ailleurs construites par des détracteurs qui se reconnaissent davantage dans les travaux initiés 
par Douglas (comme Dake, 1991 ; Brenot, Bonnefous et Marris 1998 ; Marris, Langford et 
O’Riordan, 1998 ; Sjöberg, 1995). 
La dimension affective interfère dans la construction de raisonnement et fait partie intégrante 
de la rationalité. Les recherches fondées sur le paradigme psychométrique conduites par 
Slovic et al. (2004) l’intègrent progressivement : « (…) the complex interplay between 
emotion, affect, and reason that is wired into the human brain and essential to rational 
behavior (...)» (ibid., p. 320). 

• Mais des points discutés  

La dimension cognitive seule ne permettrait pas d’expliquer comment se construit la 
perception des risques. Les critiques en particulier reposent sur le postulat suivant : les 
individus n’existent pas dans un vide psychologique et/ou culturel, des visions du monde sont 
sous-tendues. Or on ne peut pas écarter le fait que le contexte culturel et la société puissent  
influencer les individus et les groupes :  
- dans leur construction des risques, notamment à propos des technosciences qui sont 
également des produits de la culture et de l’histoire de cette culture ;  
- dans leur vision de ce qui est nécessaire, bon, juste pour le fonctionnement des sociétés ; 
- dans la vision de l’avenir dans lequel ils désirent se projeter et s’investir pour y agir. 
Enfin, dans le cadre de notre recherche, nous ne retrouvons pas de manière explicite dans les 
travaux des références aux perceptions des individus vis-à-vis de la « nature ». Or c’est un 
point important à considérer selon nous dans la construction des jugements des futurs 
agriculteurs et/ou conseillers agricoles sur l’utilisation des pesticides et sur l’évaluation des 
risques qui en découlent. Dans le premier chapitre, nous avons vu comment une vision de 
l’environnement biophysique s’est façonnée au sein d’une frange d’agriculteurs intensifs 
conventionnels : l’environnement est considéré comme la source des épidémies de 
bioagresseurs. Ces concurrents sont appréhendés comme une manifestation externe au 
système cultivé et les pesticides, un moyen de maîtrise et de contrôle de cette « nature » 
déréglée. La théorie des biais culturels initiée par Douglas et Wildavky propose une approche 
intéressante sur la perception des risques en accordant en particulier une place aux perceptions 
de la nature et des sciences dans la construction de la perception des risques. 
Nous présentons les traits saillants de cette théorie ci-après. 

De la théorie des biais culturels à la Théorie Culturelle des risques 

A partir d’approches anthropologiques sur les variations de perceptions de ce qui est propre et 
pur ou qui évoque la souillure (ou l’impur) dans différentes sociétés (1996), Mary Douglas a 
initié ce que l’on appelle la théorie des biais culturels. De ces premiers travaux développés à 
la fin des années 60, elle fait un certain nombre de déductions qui vont contribuer à faire 
émerger la théorie des biais culturels :  
- les sociétés se structurent en groupes sociaux fondés sur des modèles de relations 
interpersonnelles ;  
- chaque modèle de relations se caractérise par sa propre construction de vision du monde 
dans laquelle il choisit les risques/dangers qui le menacent et les incertitudes qu’il décide 
d’affronter : « Qui a peur de quoi et comment ? » (Dake, 1991). Ces choix se fondent sur les 
expériences passées, les croyances et des valeurs partagées et contribuent à construire un 
ordre social, gage de la stabilité des sociétés. Dans ces formes de constructions, les 
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dimensions sociales et culturelles et l’histoire des cultures sont déterminantes : les sociétés 
tribales (ou « primitives »), tout comme les sociétés occidentales contemporaines ne se 
distinguent pas sur le fait qu’elles élaborent « (…)une justification culturelle d’une hiérarchie 
des valeurs, notamment des valeurs négatives (telles celles que nous lions ordinairement au 
risque » (Duclos, 1994, p. 346). Chaque société (ou groupe social) définit une zone où elle 
n’est pas capable de préciser l’ordre des choses  : c’est dans cette zone que les sociétés 
occidentales opèrent la définition des risques et des incertitudes (Douglas, 1978)- ce que l’on 
ne sait pas encore ou que l’on ne sait pas prédire. 
 
L’anthropologue propose ainsi une théorisation alternative au paradigme psychométrique pour 
rendre compte des variations de perceptions individuelles et collectives des risques : elle a été 
développée pour comprendre pourquoi les individus confrontés aux mêmes risques ne les 
percevaient pas de manière identique. La théorie des « biais culturels » (« cultural bias ») se 
fonde sur des approches anthropologiques et sociologiques. Elle s’est progressivement 
enrichie pour devenir ce que l’on appelle la Théorie Culturelle des risques526 (Thompson, 
Ellis et Wilsdavsky, 1990). 
L’idée centrale développée dans la théorie des biais culturels et dans la Théorie Culturelle des 
risques est que l’on peut accéder à la perception des risques/dangers527, qui résultent d’une 
construction des visions du monde. Ces visions reposent sur des formes particulières de 
relations sociales définies à partir de croyances et d’adhésion à des valeurs partagées. 
L’attention ou la sensibilité aux risques serait alors sélective et expliquée par des biais 
culturels, la dimension sociale et la société sont déterminantes : nous percevons le monde et 
donc les risques afférents à travers un filtre lié à notre appartenance à un groupe social.  Ainsi 
selon les théories, il devient possible de prédire les attitudes et les perceptions des risques 
selon l’appartenance des individus à ces formes d’organisations sociales définies et selon la 
place qu’ils occupent. Ce courant scientifique prend le contrepied du paradigme 
psychométrique à deux niveaux :  
- (i) il dénonce le fait que le processus de perception soit identique pour tout individu : ceci 
n’empêche pas que nous ayons les perceptions résultantes différentes, mais ce serait la 
pondération des facteurs qui entrerait également dans le processus de raisonnement ;  
- (ii) dans le paradigme psychométrique, la distinction entre les risques subis et les risques 
volontaires est le résultat d’un constat objectif. La Théorie Culturelle  des risques précise au 
contraire que c’est une construction sociale selon l’appartenance à un groupe social : « (…)le 
fait de considérer que l’on subit un risque relève moins du simple constat d’une « situation 
objective » que d’une revendication politique, de la dénonciation d’une inégalité entre ceux 
qui subissent un risque et ceux qui ont les moyens de s’y soustraire » (Peretti-Watel, 2001, p. 
34). 

                                                 
526 La théorie est qualifiée à tord de théorie culturaliste, traduction maladroite de « Cultural Theory » et il 
conviendrait de l’appeler « Théorie Culturelle ». En effet, selon Calvez (2006), Mary Douglas prend de la 
distance avec « (…)l’approche culturaliste qui mobilise une herméneutique de la culture d’inspiration 
philosophique ou esthétique » (ibid.). 
527 Mary Douglas utilise le terme danger pour désigner le risque : « Moreover, a cultural perspective wrenches 
risk from its scientific and mathematical foundations by positing risk to be a choice word for danger » (Althaus, 
2005, p. 575). 
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Les principes structurants « premiers » :  les formes sociales  définies par une matrice « grid-
 group » 

Douglas et Wildavsky dans « Risk and Culture » (1983) ont proposé «  (…)un mode 
d’explication fondamentale des compartiments sociaux de propension au risque » (Duclos, 
ibid., 1994, p.347) sur la question des risques technologiques. Les auteurs ont dressé une 
typologie proposant quatre formes d’organisation sociale reposant sur des principes d’ordre 
culturel différents associés à des visions du monde singulières Cette typologie dote 
l’anthropologie, la sociologie voire d’autres disciplines d’un outil qui permet de rendre 
compte  « de la force ou la faiblesse du lien social 528» et ce pour appréhender les risques. La 
grande diversité des configurations sociales peut être retranscrite seulement à partir de quatre 
types distincts (Calvez, 2006). Ces quatre visions du monde caractérisent quatre formes 
sociales qui sont déterminées par deux critères indépendants, le « Grid » et le « Group » : 
« Un fil directeur pour trouver une paire de dimensions pertinentes est de suivre la 
polarisation de la pensée sociologique entre l’individualisme et le comportement de groupe. 
Au lieu d’opter pour l’un ou l’autre, comme cela se fait d’ordinaire, la procédure pour 
laquelle je plaide est de prendre les deux [dimensions] et de considérer qu’elles sont toujours 
présentes. J’utilise « grid » pour une dimension d’individuation et « group » pour une 
dimension d’incorporation sociale » (Douglas, 1978, p. 7) (in Calvez, 2006). Group et Grid 
délimitent 4 cadrans (cf. figure n°63) qui déterminent des types culturels d’organisation 
caractérisant des perceptions des risques différentes  : la structure hiérarchique, 
l’individualisme, le sectarisme égalitaire, la culture fataliste. Ces deux concepts sont « un 
instrument de recherche » (Calvez, 2004, p. 29) pour structurer les quatre formes 
d’institutions sociales exclusives « pour expliquer les variations des perceptions et des 
représentations sociales » (ibid., p. 29). 

                                                 
528 Le Monde (2007). «Mary Douglas, anthropologue britannique » 24.05.2007 à 15h14, mis à jour le 
24.05.2007 à 15h15  consultable à l’adresse http://www.lemonde.fr/disparitions/article/2007/05/24/mary-
douglas-anthropologue-britannique_914414_3382.html#E0E09CTWRb940ZPZ.99  
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Figure n°63 : La matrice des types culturels structurée à partir des dimensions « Group-Grid » 
(Douglas, 2003, p. 1354) 

 

 
 
Le « grid » représente le degré de structuration interne dans un groupe. Le grid  explicite la 
différenciation hiérarchique des rôles dans le groupe dans le but d’assurer la régulation des 
conduites des individus : soit la hiérarchisation est forte, le rôle assigné à l’individu est 
prescrit ou à l’inverse la hiérarchisation est faible et c’est l’individu qui participe à la 
construction de son propre rôle. Sur les représentations graphiques, le grid est l’axe vertical et 
rend compte de la « régulation systématique » ou dimension d’individuation (Douglas, 1978 ; 
2007) : le grid  permet de comprendre avec qui l’individu peut agir (Douglas, 1982). 
Le group caractérise le degré d’intégration à un groupe, c’est-à-dire le niveau d’interactions 
choisies par un individu dans un groupe : un pôle est caractérisé par une frontière marquée 
conduisant à la définition de groupes bien distincts, à l’opposé à l’autre pôle il n’y a pas de 
frontières délimitant des groupes, les interactions se situent à l’échelle de l’individu. L’axe 
horizontal représente la dimension group qui correspond à la « cohésion du groupe » 
(Douglas, 1978 ; 2007). Le Group permet de comprendre comment les individus peuvent agir 
en particulier au sujet des risques : « il y a certains risques que nous ne percevons pas et 
d’autres que nous hypertrophions et cela moins à partir de nos tendances personnelles que 
par notre position dans les institutions sociales(…) » (Duclos, ibid., 1994, p.350). Pour 
chaque type culturel, la Théorie Culturelle propose un modèle organisationnel représentatif :  
- à la culture hiérarchique correspond le modèle bureaucratique ;  
- à la culture égalitaire, le modèle sectaire ;  
- à la culture individualiste le modèle entrepreneurial ou le marché libre ;  
- à la culture fataliste, le modèle isolement, exclusion. 
 
Les biais culturels considèrent les conceptions du savoir (sciences et scientifiques) et des 
conceptions du corps pour expliquer des visions du monde différentes liées à des perceptions 
des risques et des incertitudes. S’inspirant des travaux de Holling (1973, 1978) proposant une 
représentation de la stabilité des écosystèmes, Schwarz et Thompson (1990) ont enrichi la 
Théorie Culturelle des risques par des représentations métaphoriques de la conception de la 
nature (cf. les figures dans le tableau n°18) et ils ont également discuté les attitudes face aux 
risques « risk handling style » (Schwarz et Thompson, 1990, p. 66-67 ; Douglas et Wildavsky, 



 

 

403

1983), variables selon les types culturels. Douglas et Wildavsky (1983) discute pour chacun 
des types d’organisation un « mythe de la nature » qui rend compte de la façon dont nous 
appréhendons les écosystèmes et les problèmes associés. Selon l’auteur, nos attitudes ne sont 
pas complètement expliquées par les preuves scientifiques qui  sont fournies. 
Le tableau n°3.4II décrit les quatre types culturels qui se distinguent donc selon différentes 
conceptions i) du savoir, ii) de la nature et la manière de se stabiliser, iii) du corps et iv) de la 
perception des risques, en général. Nous avons glissé dans le tableau les représentations 
métaphoriques de la nature : la ligne correspond à la résilience de l’environnement et la bille à 
l’état de la « nature » à l’équilibre. 
Peretti-Wattel a repris les caractéristiques des quatre groupes en termes de perception de la 
nature, des sciences et des scientifiques et perception des risques, prenant appui sur les 
travaux de Douglas et Wildavsky (1983) et Thompson et al. (1990). Nous focalisons notre 
analyse sur les conceptions de la science et des scientifiques, de la nature ou milieu 
biophysique et de l’attitude face aux risques.  
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Tableau n°18 : Les quatre types culturels et les conceptions variables du savoir, de la nature, du corps et la perception des risques (Douglas 1978 
, Schwarzt et Thompson, 1990 ; Douglas, 1992 ; Calvez, 2006, Peretti- Watel, 2001 ; 2010 ; Duclos, 1994) 

 

Types 
d’organisation 
fondés sur des 

principes 
culturels 

 

Conception du savoir 
(des sciences et des 

scientifiques) 

Conception de la nature : à quel 
mythe adhérons-nous ? 

Conception du corps Perception des risques 
(attitudes face aux 
risques en général) 

Hiérarchique � 
bureaucrate 
 
« Grid-Group » 
forts donc  
⇒ variabilités 
significatives entre 
individus 

Respect du savoir 
scientifique 
institutionnel et 
méfiance vis-à-vis des 
francs-tireurs 
⇒Respect des savants 
légitimés par les 
autorités  

« La nature est robuste jusqu’à un 
certain point : déplacée, la bille ne 
retrouve son équilibre que si elle ne 
franchit pas les buttes qui bordent le 
creux » (Pertti-Watel, 2001, p.71) 
 

La conception d’une nature robuste 
jusqu’à un certain point est partagée 
par la structure hiérarchique, justifiant 
ainsi un certain contrôle de l’État sur 
les activités industrielles et 
technologiques. 
 

Corps vulnérable mais 
défendu par une 
enveloppe sociale  en 
plus du rôle protecteur 
le corps  

Risquophobe et averse 
aux risques 
 

Egalitaire � 
sectaire  
« Grid » faible et 
« Group » fort 

Défiance à l’égard du 
savoir validé par les 
autorités  
⇒ mobilisation de ses 

« La nature est fragile : la bille est 
posée au somment d’une butte. Le 
moindre écart risque de détruire son 
équilibre précaire » (ibid., p.71) 

Corps vulnérable mais 
défendu par une 
enveloppe naturelle (la 
peau) et/ou une 
enveloppe sociale. 

Averse à un type de 
risque : les risques 
majeurs 
(environnementaux ou 
technologiques) 
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⇒ similarités 
significatives entre 
individus 

propres sources et  goût 
pour les savoirs 
« alternatifs » 

 
⇒Prendre des précautions car la 
moindre perturbation risque de lui faire 
perdre son équilibre. 
Atteintes de la nature par les 
individualistes et hiérarchiques 
dénoncées 
⇒ plutôt alarmisme, voire 
catastrophisme. 
 

enveloppe sociale. 
conception de la double 
enveloppe protectrice  
l’individu et le groupe  

technologiques) 
 
 
 

Individualiste � 
entrepreneurial 
« Grid-Group » 
faibles 
⇒ similarités 
significatives entre 
individus 
 

Confiance dans les 
savoirs officiels (savants 
et experts) mais avec un 
peu d’avance et  
apprécie les savoirs en 
pointe 
technoscientifiques et 
les dernières 
innovations 

« La nature est robuste » : la bille est en 
équilibre stable au fond d’un creux. 
Même si elle est déplacée, elle 
retrouvera son équilibre »(ibid., p.71) 
 

 
 
 
 
⇒ mythe 

de la nature robuste (système 
homéostatique équilibré par des 
régulations et des compensations 
permanentes).  
⇒Puisque la nature est robuste, alors 
les expérimentations audacieuses, sans 
précaution, et le développement 
technologique sont encouragés. 
 

Corps résistant, 
A chaque individu, la 
tâche de protéger son 
propre corps 

Risquophile et preneur 
de risques  
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Falataliste � isolé 
ou exclu 
« Grid » fort et 
« Goup » faible 
⇒ variabilités 
significatives entre 
individus 

Pas d’opinion sur les 
mandataires de 
l’expertise officielle ou 
résignation malgré une 
suspicion envers les 
«puissances de l’argent 
»  
⇒ attitude résignée et 
conformiste 
⇒manifestations dans le 
même temps des formes 
de résistances « à quoi 
bon changer »  
 

« La nature est capricieuse, 
imprévisible :  sur une surface 
parfaitement plane, la bille peut rouler 
dans n’importe quelle direction ». 
(ibid., p.71) 

 
 
 
 

⇒ Maîtrise inutile 
  

Corps poreux, 
conception instable du 
corps 

Preneur de risque car on 
ne peut pas s’y 
soustraire 
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La conception du risque est bien subjective, collective et contextualisée. Différents traits de la 
rationalité face aux risques ont été caractérisés selon l’appartenance à un groupe social et une 
sensibilité à un portefeuille de risques peut être identifiée (Peretti-Watel, 2001) (cf. Tableau 
n°19 ci-après). 

Tableau n°19 : Rationalité face aux risques selon les quatre groupes sociaux proposés par 
Douglas (1978) 

Groupe social Rationalité 
Hiérarchique * Soumission aux nombreuses règles formelles et 

normes (pour limiter l’incertitude)  
⇒ risques à prendre ou à éviter définis par les 
responsables hiérarchiques 
⇒ confiance dans les évaluations des institutions 
* Risques redoutés et à éviter = tout ce qui 
perturbe l’ordre social  = guerres et déviances  
* Stabilité recherchée dans les formes régulées ⇒ 
« garanties de protection pour générations 
futures » (Kahn, Lannoyé, Person-Silhil, et 
Vasseur, 2010) 
 

Fataliste * Peu préoccupé par les risques car on ne peut pas 
y échapper ou absence de moyen d’action contre  
* Risques redoutés et à éviter = forme de déni du 
risque ou culture de la sécurité ou soumission  

Individualiste * Rationalité en lien avec la théorie économique 
« l’utilité espérée » : décisions et actions guidées 
par la maximisation du gain espéré  
⇒ prise de risques si nécessaire et incertitudes 
acceptées si perçues comme opportunité 
d’accroissement du gain 
*Risques redoutés et à éviter = risques de crises 
économiques ou effondrement des marchés 

Sectaire * Maintien du groupe et de ses caractéristiques  
⇒Toute perturbation de la pureté ou l’intégrité du 
groupe considérée comme un risque à éviter : la 
menace vient de l’extérieur 
* Risques à éviter = risques technologiques (ie 
risques industriels) et environnementaux, ⇒ 
Culture du risque, vigilance voire résistance aux 
changements 

 
Il est cependant important de noter que les choix de l’individu ne sont pas figés et qu’il peut 
se déplacer d’une forme sociale vers une autre (les interactions entre individus et avec le 
milieu sont permanentes et dynamiques) : rien n’est figé et les perceptions peuvent changer. 

Critique de la théorie culturelle :  intérêts et limites dans le cadre de notre recherche 

Comme nous l’avions précisé en introduisant cette partie, le Théorie Culturelle des risques 
présente l’intérêt d’insister sur la construction sociale et culturelle du risque. Dans ce cadre, 
des rationalités révélatrices de l’appartenance à une institution sociale se déploient autour 
d’une sensibilité, d’un déni ou de la sous estimation d’un portefeuille de risques. Cette 
rationalité face aux risques peut expliquer le rejet du recours aux pesticides pour protéger les 
cultures ou au contraire en favoriser l’adhésion.  
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• La Théorie culturelle des risques présentent des intérêts 

Nous exposons les arguments qui justifient la mobilisation de l’approche théorique  

1. L’approche a été développée sur le plan théorique autour des problèmes concernant risques 
des sociétés industrielles, en particulier des problèmes environnementaux américains. Les 
pesticides sont bien des « produits » des sociétés industrialisées. L’originalité réside dans la 
mise en relations de nombreuses disciplines et d’observations auprès de nombreux acteurs 
impliqués dans les débats. Les acteurs sont nombreux et d’horizons très divers autour de la 
question de la réduction des emplois des pesticides dans l’agriculture. 

2. La Théorie Culturelle des risques renouvelle les approches sur les perceptions du risque en 
considérant :  
- les perceptions de risques comme des constructions sociales et culturelles non pré 
déterminées ; elles peuvent changer. Dans quelle mesure les argumentations fondées sur les 
risques évoluent-elles dans le temps  ? La théorie donne un statut particulier aux risques dans 
les sociétés industrielles : le risque a «(…) sa fonction contractuelle pour créer de la 
solidarité, définir des responsabilités réciproques et affirmer les institutions sociales (…)» 
(Calvez, 2004, p. 34) ; 
- des interactions dynamiques permanentes avec le contexte et susceptibles d’évoluer dans le 
temps ; les perceptions des risques font évoluer les sociétés et les sociétés évoluent avec les 
perceptions. Le contexte social et culturel est important : « (…) l’analyse culturelle se 
présente ainsi comme un instrument d’analyse dynamique qui relie les croyances et les modes 
d’organisation sociale dans des débats à jamais achevés sur les meilleurs façons de vivre et 
d’agir ensemble » (Calvez, 2004, p. 35).  
Ces deux considérations déduites du cadre théorique s’articulent bien avec la théorie de 
l’acteur-réseau retenue pour rendre compte des états de la controverse et des jeux d’acteurs.  

3. A partir du moment où le poids de la culture est reconnu la question du risque devient 
politique et une question morale. S’agit-il d’un choix imposé ou subi ? Les choix sont-ils 
considérés comme justes ou injustes ?: «  As soon as culture is introduced, risk becomes 
politicized » (Althaus, 2005, p. 575)  ; « What is important is not the reality of the dangers, 
which she acknowledges, but the wayin which they are politicized and moralized» (ibid., p. 
575). La théorie de l’acteur-réseau s’intéresse aussi aux jeux de pouvoir. 

4. La Théorie Culturelle permet de dépasser l’explication restreinte des inquiétudes voire des 
résistances au changement des individus face aux risques à un défaut de connaissances ou à 
des phénomènes psychologiques : la réponse des individus face aux risques n’est pas de 
l’ordre du réflexe (à un stimulus, une réaction). Les perceptions se construisent en interaction 
avec « les repères symboliques fournis par la société » (Kahn, Lannoy, Person-Silhol, et 
Vasseur, 2010, p. 258). 

5. Des travaux visant la validation empirique de la théorie ont été développés dans divers 
domaines comme le handicap, le sida (Calvez et Douglas, 1990), les peurs alimentaires 
(Raude, 2008), mais également dans le domaine de l’éducation (Gardner et Jones, 2011).  
Garner et Jones (2011) ont mobilisé entre autres la Théorie Culturelle des risques pour 
appréhender la perception des risques vis-à-vis des biotechnologies chez des groupes 
d’enseignants en science (en poste et en formation). Ils concluent à la pertinence de la théorie 
sur le plan théorique et empirique qui permet de révéler l’importance les visions du monde 
des enseignants dans la construction des cours : choix des angles d’analyses des 
technosciences dans leur contexte social et de leurs risques associés : « Teacher perceptions 
are important to understand because instructors will provide critical frameworks through 
which science students will mediate their perceptions of risk when making decisions 
regarding emergent technology issues in the future » (Gardner et Jones, 2011, p. 730) En 
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particulier le auteurs s’interrogent sur les facettes explorées des risques dans les cours des 
technosciences « Do instructors’ risk perceptions (as indicated by the psychometric 
paradigm) determine what they choose to focus on in socially contextualized science and 
technology lessons? » (ibid., 2011, p. 730) 

6. Enfin, Douglas a travaillé sur la dimension symbolique de ce qui représente le sale, la 
souillure, l’impur : la distinction entre le propre et le sale sépare les groupes sociaux et est une 
construction sociale. Nous avons choisi de nous intéresser au cas de la gestion des adventices 
pour réduire la complexité de la situation-problème à résoudre. Dans la gestion des 
adventices, il est courant dans le langage technique et professionnel agricole d’utiliser la 
terminologie de « parcelle propre » ou de « parcelle sale » pour caractériser de l’infestation 
des adventices dans une parcelle cultivée. Le terme « salissement » est une dimension 
subjective qui rend compte de la façon dont est perçue la densité de populations des 
adventices sur une parcelle : la parcelle est propre, les adventices sont peu nombreuses ou 
absentes. La parcelle est sale est la densité n’est pas acceptable, il faut agir car l’agriculteur 
s’expose à divers risques. La tolérance au salissement est bien une dimension très 
subjective529. En nous fondant sur la dimension symbolique développée par Douglas (2001), 
la conception du salissement pourrait se rapprocher de la définition de la saleté qu’elle 
propose : «(…) quelque chose qui n'est pas à sa place (…)» (ibid., p. 55) : «La saleté est le 
sous-produit d'une organisation et d'une classification de la matière, dans la mesure où toute 
mise en ordre entraîne le rejet d'éléments non appropriés» (ibid., p. 55). Les normes 
professionnelles de l’agriculture intensive ont associé le salissement à une défaillance dans la 
compétence technique : la lutte contre les adventices en ayant recours aux pesticides est un 
acte de lutte contre la saleté, considéré alors comme un « acte positif » (ibid.). Dans l’analyse 
des controverses et dans les traces des processus de raisonnements, nous serons attentive à 
cette symbolique sur le salissement et les risques associés évoqués. 
Mais un certain nombre de critiques ont été dressées amenant à discuter le cadre théorique 
proposé. 

• Les limites et les choix méthodologiques 

Des concepts/notions qui évoluent au cours des théorisations successives  

Les concepts de Grid et de Group n’ont pas vraiment été stabilisés et leur sens a été un peu 
modifié au fil du temps (au moins trois variations selon Spickard (1989)). La dimension Grid 
est assez difficile à appréhender. 

Quatre types de biais, est-ce suffisant ? 

Des critiques récurrentes portent sur la généricité annoncée et assumée par Douglas (2001) 
des quatre types de biais culturels face à la diversité des configurations possibles. 

Des mises à l’épreuve empirique qui ne valident pas de manière uniformes les grands 
principes. 

De nombreux travaux ont testé la validation empirique de la théorie. Ils reposent sur trois 
étapes méthodologiques définies : (i) déterminer les perceptions des risques, (ii) déterminer 
les biais culturels, (iii) analyser les corrélations entre les perceptions et les biais . Les critiques 
de la théorie concernent les corrélations entre des types culturels et les attitudes face aux 
risques. Les valeurs des coefficients de corrélation qui permettent de « (…)prédire les 
perceptions des risques [14,15, 16]- sont dans le meilleur des cas « moyennes » [20] » (Kahn 

                                                 
529 Cet aspect «la tolérance vis-à-vis des adventices, qui fait que l’agriculteur sera plus ou moins 
interventionniste » a été intégré dans l’évaluation multicritère d’itinéraire technique de désherbage (Fontaine, 
Bonin, Lieven, Garnier, Zaganiacz, Rodriguez, et Lemarié, 2013, p. 117).  
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et al., 2010, p. 261). Pour Dake (1991) et Wildavsky et Dake (1990), théorie et empirie sont 
compatibles. Sjöberg (1995) en déduit que la théorie ne tient pas, tandis que Maris, Langford 
et O’Riordan (1998) ont une position intermédiaire : sans remettre la théorie en question, ils 
critiquent la validité de la démarche développée par Dake (Kahn et al., 2010). Les travaux 
révèlent également la difficulté d’application de la définition d’instituions sociales exclusives 
lorsque les chercheurs sont confrontés à des individus qui ont plusieurs facettes. Tobias 
(2013) précise que la théorie est davantage adaptée à l’étude des phénomènes de groupe : 
« (…) Olli en conclut que si la valeur de la théorie a bien été démontrée quand elle cherche à 
expliquer des phénomènes « méso et macro » » (ibid., p. 140) et l’est beaucoup moins au 
niveau individuel. Enfin, dans des travaux qui ont validé la théorie, la surreprésentions des 
étudiants dans les échantillons a été soulevé, pouvant biaiser les résultats. 

1.2.3. Que retenons-nous ?  

Nous retenons deux choix méthodologiques que nous présentons ci-dessous. 
 
Au-delà de leurs différences méthodologiques, les données empiriques collectées dans ces 
différentes approches montrent que la perception du risque dans les sociétés contemporaines 
constitue un phénomène multidimensionnel complexe qui - loin d'être arbitraire - présente une 
certaine rationalité et une certaine prévisibilité tant sur le plan psychologique que 
sociologique. 

1. Nous retenons le principes d’une grille d’analyse des argumentations fondée sur les quatre 
biais culturels de Douglas 
Sans éluder les critiques adressées à la Théorie Culturelle des risques quant-à sa validation 
empirique, nous n’en demeurons pas moins convaincue de l’intérêt de mobiliser les quatre 
types d’institutions sociales. L’expression synthétique des biais culturels en termes de 
conception des technosciences et des scientifiques, de conception de la nature et les attitudes 
face aux risques vont nous servir de grille d’analyse des arguments exprimant des risques 
et/ou des incertitudes dans les jeux d’acteurs du réseau d’actants. Nous ne visons pas une 
approche empirique. 

2. Nous souhaitons, en comparant les deux dates, mettre en exergue les reconfigurations de 
perceptions des risques et/ou d’attitudes face aux risques des actants. L’objectif n’est pas de 
produire des analyses très détaillées mais de construire des supports synthétiques et qui 
permettent d’appréhender rapidement les évolutions. 
Nous précisons les différents éléments de notre méthodologie ci-dessous. 
 
 

2. Présentation de la démarche retenue pour cartographier les controverses 
sur l’usage des pesticides 

Le chercheur ne peut pas s’adosser à une méthodologie pour construire des cartographies des 
controverses car comme Venturini le souligne, il n’y a pas de guide prédéfini (« ready-to-
apply research guidelines » (Venturini, 2010, p. 259). Le chercheur doit créer sa propre 
méthode. Nous posons quatre conditions à satisfaire pour conduire l’enquête socio-
épistémologique :  

- 1) La méthodologie doit intégrer la nature des savoirs qui sont distribués, pluriels, incertains 
et parfois en construction et pour certains controversés. Comme Latour le précise, l’entrée par 
des controverses (points débattus) permet de s’inscrire dans le mouvement qui structure la 
controverse. Ces phases sont intéressantes car elles donnent accès aux comptes rendus. 
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- 2) Les QSV poussent « à identifier le contexte sociopolitique des différentes positions 
débattues et à explorer les fondements et les usages des arguments produits. » (Albe, 2009, p. 
27). Comme toute QSV, le thème de l’usage des pesticides place « la complexité, l’évaluation 
de l’expertise, l’incertitude et le risque au cœur du processus d’apprentissage. » (Simonneaux 
et Legardez, 2011, p. 27). Il convient donc de mettre en lumière la diversité des parties 
prenantes et des points de vue, de capter des arguments qu’ils développent dans un contexte 
daté, en particulier ceux qui expriment risques et/ou incertitudes en lien avec le recours aux 
pesticides ou leur rejet et enfin de caractériser la nature des savoirs qui sont « médiatisés ». 
- 3) La méthodologie doit donner accès à une objectivité de second rang comme le souligne 
Latour (2011) : les forts comme les faibles, les humains et les non humains, doivent être 
représentés au nom du principe de symétrie généralisée. 
- 4) Cartographier les controverses doit nous permettre d’identifier des producteurs de faits et 
les faiseurs d’opinion qui, selon nous, instruisent parfois le passage des savoirs à la référence. 
Il convient donc de repérer les porte-parole, actants-clés dans les controverses 
La démarche que nous proposons doit permettre d’explorer les trois questions de recherche 
suivantes : Quelle démarche construire pour dresser la cartographie des controverses sur le 
sujet ? Comment la controverse sur l’usage des pesticides s’est-elle développée au cours du 
temps ? Sous quelle forme devrons-nous cartographier le réseau pour mettre en évidence les 
jeux d’acteurs (position, arguments pro ou contre les pesticides), les liens entre eux, les 
risques/incertitudes mis en lumière) et les reconfigurations éventuelles dans le temps ? Nous 
proposons de développer une démarche originale avec quatre phases.  
 

2.1. La méthodologie pour construire le corpus de référence. 

Il s’agit d’intégrer le caractère distribué des savoirs, de capter la richesse des controverses, de 
constituer le support de l’analyse diachronique de l’évolution des états des controverses sur le 
territoire national, sans pour autant occulter le fait que le réseau sociotechnique ne s’arrêtait 
pas aux frontières de la France. Nous avons toutefois choisi d’accorder davantage de poids 
aux textes de langue française. 
Nous avons construit le corpus de références à partir de la revue bibliographique exploratoire 
du sujet en retenant les publications à partir de thèmes-clés530 plutôt liés à la discipline 
agronomie comme « histoire des pesticides »; « systèmes de culture économes et pesticides » ; 
« contrôle usage des pesticides, homologation, réglementation et pesticides » ; « pesticides et 
agriculture » ; « pesticides et santé » ; « protection des cultures » ; « effets des pesticides » ; 
« pesticides et environnement » ; « Ecophyto 2018», « Ecophyto et Agronomie » « Grenelle 
Environnement » ; « réduction des pesticides » ; « controverses pesticides » entre autres (cf. 
figure n°64). Le terme « pesticide » a aussi été mobilisé pour élargir la recherche à des 
références de langue anglaise.  

                                                 
530 Nous avons choisi de travailler avec des thèmes-clés plutôt qu’avec des mots-clés. En effet, il est alors 
possible de capter la logique sémantique et argumentative autour des thèmes. Les contenus des titres et des 
résumés ont été des indices pour étudier de manière plus approfondie les contenus des références. 
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Figure n°64 : Les différents-thèmes clés retenus pour conduire la recherche exploratoire la 
mise en mots des controverses et deux types de media pour accéder à la diversité des points de 
vue 

 

 
 
Afin d’intégrer le caractère distribué des savoirs, nous avons retenu des publications sources 
primaires en agronomie531 et en sciences humaines et sociales (sociologie, économie) et des 
publications secondaires comme des documents réglementaires et des études produites par 
l’administration ou pour les débats au sénat, des documents édités par des professionnels de 
l’industrie phytosanitaire (UIPP532 et firmes phytosanitaires), par des associations de 
consommateurs, des associations de mouvement écologiste ou de consommateurs, des 
ouvrages, des communiqués destinés à des professionnels agricoles (agriculteurs, agents du 

                                                 
531 Nous avons complété l’approche par l’étude d'une revue scientifique généraliste en agronomie éditée en 1983 
en français de la revue Agronomie), devenue ensuite Agriculture for Sustainable Development (ASD). Nous 
avons exploré les thèmes de publication dans les titres et les résumés entre 1983 et 2007. En 1983, parmi les 130 
publications 30 abordent un thèmes en lien avec la protection des cultures dont 5 en lien directe avec les 
pesticides. En 2007, les études portent sur la compréhension des mécanismes à l’échelle de système (économie 
d’azote, d’eau, intrants, entre autres). 5 publications discutent des aspects de la protection des cultures dont 2 en 
lien avec les pesticides (OGM compris). Nous avons également lancé une étude bibliométrique à partir du Web 
of science, entre 1983 et 2007, en nous limitant au domaine de l’agriculture avec le mots-clés pesticides. Sur les 
214 références filtrées [TOPIC: (pesticide*) Refined by: RESEARCH AREAS: ( AGRICULTURE ) AND 
DOCUMENT TYPES: ( ARTICLE ) AND COUNTRIES/TERRITORIES: ( FRANCE ) AND 
Databases: (WOS) Timespan=1983-2007], le nombre de publications scientifiques ne fait que croitre entre les 
deux dates (2 seulement en 1983 et 20 en 2007) cf. annexe 2.4II. La même tendance est observée (en 1983, les 
effets de pesticides sur un auxiliaire sont étudiés et les effets de pesticides sur le cycle de la matière organique 
dans les sols, en 2007, les thèmes sont variés et vont de l’étude des mécanismes de transfert et/ou d’adsorption, 
de dégradation des pesticides dans les sols et l’eau à l’étude des effets des pesticides sur des auxiliaires et/ou des 
évaluations de conduite de systèmes alternatifs (1/20)). Les références de l’étude complémentaires ne sont pas 
intégrées dans le tableau donné en annexe (annexe n°5).  
532 UIPP : Union des Industries de Protection des Plantes. 
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développement agricole, enseignements, chercheurs) ou au grand public (cf. figure n°62). La 
liste533 des sources d’appui est donnée dans l’annexe n°5 (91 références sont analysées534). 
Cette mise en forme des traces contribuent également à cartographier les états de la 
controverse. 
Nous avons repéré les dates qui correspondent à des temps particuliers de la controverse sur 
l’usage des pesticides. Pour cela, nous nous sommes appuyée sur les travaux conduits dans le 
cadre du projet GéDuPic535 (Lamine et al., 2008536 ; Lamine et al., 2010b ; Ricci, 2010 ; Ricci 
et al., 2011) qui ont révélé des dates-clés dans les stratégies de protection du blé (1970, 1983, 
1992, 1999, 2005 et 2007) cf. figure n°65. 
 

Figure n°65 : Mise en perspective des deux dates-clés retenues (1983 et 2007) pour conduire 
l’analyse des controverses sur l’usage des pesticides 

 

 
 

Nous avons choisi, 1983 et 2007537 représentant des états particuliers de la controverse sur 
l’usage des pesticides, nous pouvons conduire l’analyse diachronique de l’évolution des 

                                                 
533 Nous proposons une présentation très épurée pour faciliter une lecture rapide. Des éléments de structuration 
de l’annexe n°5 y sont mentionnés. Nous présentons également une analyse des publications scientifiques avec le 
Web of science (annexe n°6). 
534 En réalité, le nombre de références est beaucoup plus important : nous avons conduit une étude les deux 
années de publications (1983, 2007) dans la revue ASD et à partir du Web of Sciences pour faire une étude 
bibliométrique.  
535 Projet GéDuPic = projet de Gestion durable de la protection intégrée des cultures (GéDuPIC), 
http://www.inra.fr/gedupic consulté en mai 2011 
536 Lamine C., Ricci P., Meynard J-M., Barzman M., Bui S., et Messéan A. (2008).  
537 1983 correspond à une publication scientifique sur la résistance du piétin verse chez le blé à deux familles de 
fongicides (benzimidazoles et thiophanates). Cette découverte met en évidence une impasse technoscientifique 
liée à l’usage de familles de molécules fongicides qui avaient été promues comme peu faillibles. 2007 est 
marqué par le Grenelle Environnement, moment fort de la consultation élargie sur le problème désormais politisé 
des usages agricoles des pesticides. C’est à la suite du Grenelle que la mesure phare de réduction de 50% de 
l’usage des pesticides sera annoncée, intégrée ensuite en 2008 le plan Ecophyto. 
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controverses. 1983538 correspond à la découverte des premières résistances au piétin verse du 
blé et 2007 à la tenue du Grenelle Environnement. 
 
Que retenir des publications étudiées ? C’est ce que nous proposons dans la deuxième étape 
de notre méthodologie. 
 

2.2. Méthodologie pour analyser les controverses  

La mise en évidence des arguments, des interrelations pour construire un réseau et des 
formes de rationalité 

Dans une première phase, nous avons identifié dans les « comptes rendus539 » (les 
publications explorées) des actants540 mis en scène. Pour chacune des dates, nous avons fait 
un premier travail d’exploration dont le but est de rechercher des indices pour définir des liens 
établis entre actants (interrelation), des arguments datés (arguments), des éventuelles 
exemples de références publicisés par ces différents actants. 
Dans une deuxième phase de travail, nous avons concrètement construit deux cartes des 
controverses : nous avons matérialisé et caractérisé les interrelations entre actants (flèches 
reliant les actants en terme d’alliance ou opposition). En croisant les sources, nous avons 
déduit la définition de porte-parole (qui parle au nom de qui ?) : ce sont eux qui médiatisent 
les arguments et nous avons retenu des arguments-clés (i.e. intérêts en faveur ou contre 
l’usage des pesticides, arguments exprimant en particulier risques et incertitudes) et tracé une 
logique argumentative et sémantique qui révèle qui des « principes pour agir ». Une fois ce 
recensement terminé, nous avons déterminé une forme de rationalité. 

La mise en évidence d’une forme de rationalité en lien avec la perception des risques 
(Théorie Culturelle des risques de Douglas).  

Dans une troisième phase, nous avons été attentive aux indices qui révèlent des conceptions 
des sciences et de la nature dans la perspective de traduire des formes de rationalité qui 
pourraient être associées à la typologie Grid-Group de Douglas et Wildavsky (1983). 

Comparaison des deux cartographies 

Dans une quatrième phase, nous avons comparé les cartographies datées (1983 et 2007) afin 
de saisir les reconfigurations éventuelles des controverses au cours du temps.  

2.3. Méthodologie pour construire la représentation de la controverse 

La représentation graphique 

Nous avons été confrontée à deux questions : la définition des formes de représentations 
cartographiques pour « lire » rapidement les jeux d’acteurs et les reconfigurations et la 
complexité de la représentation.  
Pour rendre la cartographie intelligible dans un plan, nous avons choisi de ne retenir que les 
points jugés principaux :  

                                                 
538 Cavelier et al., (1985). Résistance de Pseudocerosporella herpotrichoides aux benzimidazoles et thiophanates 
chez le blé d'hiver en France. Bulletin of the Organization European for the Protection of Plants, vol. 85 (1985) 
pp. 495-502 [Abstract provided in English on p. 501]. 
539 Nous entendons « comptes rendus », au sens de Latour précisé en amont, c'est-à-dire toutes les mises en mots 
sous quelle que forme que ce soit (traces écrites diverses, œuvre cinématographique entre autres). 
540 Les termes soulignés correspondent aux mots-clés utilisés dans l’annexe n°5 qui rassemble l’ensemble des 
sources supports des constructions cartographiques. 
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- des porte-parole541 ont été identifiés (ils « parlent » au nom d’un collectif). Seuls ces actants 
figurent sur la carte ;  
- pour chacun des actants sont mentionnés des arguments relevés de manière récurrente dans 
les comptes rendus. Les arguments exprimant risques et incertitudes sont également précisés ;  
- le type d’interrelation est caractérisé par quelques points saillants de l’argumentation. 
Nous avons défini des territoires matérialisant des « mondes542 » pour les actants afin de 
faciliter la mise en évidence des territoires de la reconfiguration : l’actant-clé543 a une position 
centrale dans le plan. Nous avons réservé une zone dédiée aux voix alternatives aux 
pesticides, une sphère politique et réglementaire, et enfin deux territoires en vis-à-vis avec les 
mondes professionnels agricoles (en particulier les firmes phytosanitaires ou leur porte-parole 
et les agriculteurs), d’une part et d’autre part, le monde scientifique et du développement. 
Cette structuration du plan (cf. figure n°66),  nous permet de rendre compte du « monde plat » 
et de rapidement percevoir des reconfigurations d’alliances, des renforcements de position, la 
variation dans la justification (arguments).  

Figure n°66 : Territoires définis structurant la cartographie 

 

Territoires de la cartographie déployée

Acteur-réseau 
central

Monde 
scientifique et 
monde du 
développement 
agricole

Sphère politique et réglementaire

Mondes 
professionnels 
agriculteurs exceptés 
Ex : firmes agrochimiques

Mondes agricoles
Agriculteurs intensifs              Agriculteurs bio

Sphère des voies alternatives

Acteur-
réseau X

Acteur-réseau  Y

Interaction caractérisée
i.e. alliance, opposition, autre

Arguments en lien avec 
l’usage des pesticides, ceux 
exprimant risques/incertitudes

Acteurs 
secondaires

Acteur clé

N. Cancian, 2013  
 
Pour assurer une meilleure compréhension de la cartographie des controverses (multiplier les 
représentations), nous proposons une autre forme de représentation graphique sur laquelle 
figurent des actants, des arguments en termes de risques liés à l’usage des pesticides ou ceux 
liés à ne pas y avoir recours. 

Une autre forme de représentation de la controverse 

L’ANT insiste sur la qualité de la description qui ne doit pas devenir une explication (rappel 
« si votre description a besoin d’une explication, ce n’est pas une bonne description, voilà 
tout » (Latour, 2004, p. 161)). Nous avons adossé un texte qui décrit d’une autre façon le 

                                                 
541 Le principe de symétrie généralisée est respecté : des humains et des non humains peuvent être des actants 
porte-parole. 
542 Nous avons veillé à capter la voix des faibles comme des puissants. 
543 L’actant-clé (ou central) est un nœud structurant le réseau, donnant la cohérence à celui-ci. 
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réseau mis en lumière. Il nous apparait en effet plus facile de tracer sous la forme d’un texte 
une logique argumentative et sémantique des actants, révélant de manière plus explicite des 
« principes pour agir ». 
 

3. Résultats 

Nous avons produit deux types de résultats. (1)Nous avons proposé une démarche originale de 
construction et d’analyse cartographiques des controverses qui permet « d’affronter cette 
complexité sans la réduire » (Venturini, 2008). La démarche pose les bases de la construction 
du corpus de références en croisant les éclairages pour accéder à l’objectivité de second rang, 
se fonde une méthodologie d’analyse diachronique et critique des controverses. (2)Deux 
cartographies544 des controverses ont été construites pour 1983 et 2007. Nous en avons 
produit la description sous plusieurs formes :  
- deux cartes des controverses dans laquelle sont positionnés des actants (porte-parole, leurs 
interrelations, des arguments pour le recours aux pesticides ou au contraire contre leurs 
usages, des arguments en termes de risques), 
- une représentation diachronique de l’évolution de la « place » des actants, des arguments et 
des indications sur la sémantique ;  
- une base de données de référence dans laquelle est organisée l’information qui a servi à 
tracer les états de la controverse (91 références). 
- un texte qui décrit les états de la controverse entre 1987 et 2007 ;  
- un texte qui précise les formes de rationalité en prenant appui sur le cadre de Douglas et 
Wildavsky. 
Nous commençons par présenter les descriptions des deux cartographies et nous présentons 
ensuite les formes de rationalités captées aux deux dates pour des actants. 

3.1. Description des « cartographies » des controverses pour 1983 et pour 2007 

Nous exposons d’abord des points saillants et nous détaillons davantage la description pour 
chacune des dates.Des controverses dans un « contexte » daté 

Les cartographies révèlent non pas une controverse, mais des sous-controverses  sur les 
« pesticides et choix d’un modèle agricole », les « pesticides et leurs effets sur 
l’environnement », puis pour 2007 s’ajoutent les « pesticides et effets sur les abeilles », les 
« OGM pesticides et choix d’un modèle d’agriculture » et les « pesticides et impacts sur la 
santé »). Pour chacune des dates, nous avons mis en lumière un réseau spécifique au sein 
duquel apparaît une diversité d’actants dont la force motrice dans la controverse peut varier 
d’une date à l’autre. Nous avons caractérisé les points saillants de leur interaction (alliance ou 
opposition), leurs intérêts en lien avec l’usage des pesticides, les arguments déployés autour 
de l’usage des pesticides en mettant en exergue ceux qui expriment risques et/ou incertitudes. 
Les alliances, les arguments, les perceptions des risques et les risques perçus des groupes 
d’acteurs correspondent à un contexte daté et évoluent dans le temps. 
Les discours s’articulent autour d’une terminologie distincte selon les époques et les actants : 
pour les professionnels, le discours mobilisent les termes produit phytosanitaire en 1983 et 
plutôt produit agropharmaceutique en 2007 associés à la protection des plantes ou à la 
protection des cultures. Les profanes emploient le terme pesticide qu’ils associent à la lutte 
chimique en agriculture (cf figure n°67). 

                                                 
544 Une partie des résultats a été l’objet de communications aux septièmes rencontres de l’Ardist et au colloque 
international d’Eridob en 2012. 
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Figure n°67 : Evolution du poids des acteurs-réseaux et des arguments saillants dans les 
controverses sur les pesticides entre 1983 et 2007 

 
 
Le tableau n°20 présente des porte-parole.  

Tableau  n°20 : Des porte-paroles dans les controverses 

Pour 1983 
Porte-parole (en rose souligné, gras sur 

cartographie) 
Acteurs-réseaux = actants représentés 

FNSEA (Fédération Nationale des Syndicats 
d‘Exploitants Agricoles) 

Collectifs agriculteurs conventionnels pro 
pesticides 

Agriculteurs bio Collectifs d’agriculteurs bio, économes, alternatifs 
au modèle dominant, des syndicats agricoles 
alternatifs 

Ministère (en charge) de l’agriculture Instances nationales et européennes (commission 
européenne, administration contrôle de 
l’homologation des produits phytosanitaires, 
répression des fraudes), enseignement agricole 
supérieur et technique 

IUPP (Union des Industries de Protection des 
Plantes) 

Firmes agrobusiness, firmes phytosanitaires, 
Monsanto, Roundup 

Service de contrôle des innovations  Organismes et instances nationaux en charges des 
procédures d’homologation et d’évaluation des 
produits phytosanitaires, d’inscription des variétés 
et de promotion (CTPS [Comité Technique 
Permanent de la Sélection], GNIS [Groupement 
National Interprofessionnel des Semences et des 
plante]) 
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Pour 2007 

Confédération paysanne  Collectifs des agricultures alternatives (bio, 
paysanne, économe/durable, Pochon 

IUPP  Firmes agrobusiness, firmes phytosanitaires, 
Monsanto, Roundup 

Veillerette Collectifs de citoyens contre l’usage des 
pesticides, MM Robin,  

MDRGF (Mouvement pour les Droits et le 
Respect des Générations Futures) 

Collectifs d’ONG écologistes dont Greenpeace, 
FNE (France Nature et Environnement) 

Esco Pesticides 
Expertise scientifique collective (Inra et 
Cemagref, 2005) Pesticides agriculture et 
Environnement 

Etudes scientifiques et publications qui discutent 
la réduction des pesticides dans l’agriculture dont 
expérience danoise 

Rapport chlordécone 
Rapport d’expertise concernant la pollution par les 
pesticides en Martinique. Conséquences 
agrobiologiques, alimentaires et sanitaires et 
proposition d’un plan de sauvegarde (Belpomme, 
2007) 

Etudes scientifiques et publications qui révèlent 
les effets délétères et les incertitudes sur les 
usages des pesticides 

 
En 1983, les procédures de contrôle des innovations sont les actants centraux. C’est à ce 
niveau que des jeux de pouvoirs545 entre différents acteurs-réseaux se structurent. Il y a 
collusion et conflit d’intérêts. Les parties prenantes « intéressées » sont représentées dans les 
instances de contrôle et de gestion des risques. En effet, les firmes phytosanitaires et/ou 
semencières ont des intérêts économiques et espèrent rentabiliser les coûts de conception de 
leurs innovations (pesticides et/ou cultivars). Certaines voix ont dénoncé la « co-gestion » de 
l’évaluation par l’Union des Industries de la Protection des Plantes (propos repris par le 
MDRGF546 en 2012). Les centres de recherche agronomique participent à la mise au point 
d’innovations, instruisent des protocoles de tests et conseillent les décideurs. 
Les alliances entre le secteur de la recherche agronomique, les agriculteurs dits 
conventionnels, les firmes et leur porte-parole UIPP permettent d’insister sur la menace que 
font peser les bioagresseurs et sur le confort nécessaire du recours aux pesticides (message 
technique simplifié standardisé, moins agronomique). La remise en cause de l’innocuité des 
pesticides ne diffuse pas dans la sphère publique « neutralisée » par les procédures de contrôle 
des pesticides comparables à celles des médicaments, déjà anciennes547. La stratégie de 
communication soulignant le caractère sécurisé de l’homologation distille un message 
rassurant. Les effets supposés ou avérés dangereux comme ceux sur la santé des utilisateurs 
sont mis en invisibilité (Jas, 2007), les porteurs des voies alternatives aux pesticides sont 
minoritaires et au second plan. Leurs arguments ne sont pas audibles : les preuves ne sont pas 
considérées comme tangibles même adossées pour certaines à des faits scientifiques, leur 
rationalité dénoncée, jugée rétrograde… Le terme pesticide est employé pour aborder les 
effets délétères des produits de traitements des cultures, exprimé en termes de risques de 
pollutions de l’eau en particulier, de coût de dépendance économique et décisionnelle. Pertes 
de récoltes et pertes économiques, manque de compétitivité économique à l’échelle nationale 

                                                 
545 Nous retenons l’acception de Foucault pour qui « le pouvoir n’est pas quelque chose qui s’acquiert, s’arrache 
ou se partage, quelque chose qu’on garde ou qu’on laisse échapper ; le pouvoir s’exerce à partir de points 
innombrables, et dans le jeu de relations inégalitaires et mobiles ». (Foucault, 1993, p. 794). 
546 MDRGF : Mouvement pour les Droits des Générations Futures. 
547 La loi du 2 novembre 1943 pose les principes de la mise en marché des produits de protection des plantes. 
Pour tout produit antiparasitaire, ce sont les services de l’Etat qui délivreront l’homologation. 
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et européenne relèvent de la rhétorique argumentative des pro pesticides comme les industries 
phytosanitaires et l’UIPP, l’état français, le Ministère de l’Agriculture en particulier et les 
agriculteurs (et leur syndicat agricole), partisans d’une agriculture intensive performante, 
dépendante des pesticides. 
Ainsi, les supporters des pesticides mesurent les bénéfices ou les risques des pesticides en 
termes économiques tandis que les opposants mesurent les risques en termes de santé humaine 
et d’impacts environnementaux. 
Le développement agricole et l’UIPP véhiculent le message « parcelle zéro défaut » à 
l’attention des agriculteurs intensifs pour qui la parcelle de culture devient la vitrine sociale de 
leur compétence professionnelle et de leur réussite économique (en blé, le « club des 100 
quintaux » rassemble les « meilleurs » céréaliers). Les produits phytosanitaires ont initié le 
verrouillage sociotechnique de nombreux systèmes de production (Lamine et al., 2010b) : 
l’ensemble des stratégies trouve sa cohérence dans l’usage des pesticides et chaque acteur 
renforce la stratégie des autres et pousse à la spécialisation de chacun, en rendant 
progressivement inaccessibles les alternatives aux pesticides. Les produits phytosanitaires, 
jugés nécessaires, sont des intrants implicites, garantie de l’intensification : il y a consensus 
sur la nécessité de protéger les plantes avec des produits phytosanitaires évoquant les 
bénéfices. Par exemple, les nouvelles variétés performantes conçues par la recherche 
agronomique et les firmes semencières privées sont testées dans des programmes où la 
protection phytosanitaire est maximale. Pour beaucoup de variétés cultivées, ce n’est pas la 
rusticité que l’on cherche à privilégier mais la productivité dans un contexte très artificiel. 
Cette position révèle une confiance dans le système de contrôle des innovations (test des 
produits phytosanitaires et des variétés) et dans les technosciences, porteuses d’une promesse 
de progrès démocratisé. La confiance est aussi renforcée par une stratégie marketing autour 
des noms de produits commerciaux pesticides. La nomenclature commerciale des pesticides 
est plus élaborée et plus accessible. Les noms suggèrent l’efficacité technique du produit (i.e. 
Impact T, Piedor, Sherpa, Curater) se substituant aux noms scientifiques complexes des 
années 1960 et 1970. 
En 1983, sans doute en raison de la diversité des thématiques recoupées et de la dispersion des 
arguments des parties prenantes, il n’y a pas de front net d’opposition. Les querelles restent 
confinées entre spécialistes dans une sphère « agricolo-agricole ». Les firmes, la structure de 
contrôle des pesticides, un courant de la recherche agronomique analytique plutôt 
technocentré, le syndicat FNSEA opposent des arguments à un courant de recherche 
agronomique d’approche systémique, des spécialistes de la santé, des écologistes. La logique 
argumentative de ces parties prenantes structure les jeux de pouvoir en prenant le 
gouvernement et les structures européennes de soutien à témoin pour les enrôler puis les 
rallier. Les décideurs choisissent le soutien à une agriculture dépendante aux pesticides. 
La cartographie ci-après met en scènes les actants et leurs argumentations (cf figure n°68). 
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Figure n°68 : Cartographie des controverses en 1983 (actants, interrelation, arguments) 

 

 
 

Légende 
UIPP : Union des Industries de Protection des Plantes 
CTPS : Comité Technique Permanent de la Sélection 
Club des 5 : Serasem, Desprez, Benoit, Verneuil (Vilmorin), Rustica 
PIRRP: Plan Interministériel de Réduction des Risques liés aux Pesticides 
SPV :  Service de la Protection des Végétaux 
FNSEA : Fédération Nationale des Syndicats d‘Exploitants Agricoles  
 
Un certain nombre de points distinguent les états des controverses en 2007 de ce qui a été 
révélé pour 1983. Nous en livrons quelques éléments : le résultat de la construction de la 
cartographie produite pour 2007 est présenté figure n°69, associé une description.  
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Figure n°69 : Cartographie des controverses sur l’usage des pesticides en 2007. 

 
 

Légende 
Pac : Politique agricole commune 
UIPP : Union des Industries de Protection des Plantes 
CTPS : Comité Technique Permanent de la Sélection 
Club des 5 : Serasem, Desprez, Benoit, Verneuil (Vilmorin), Rustica 
PIRRP: Plan Interministériel de Réduction des Risques liés aux Pesticides 
SPV :  Service de la Protection des Végétaux 
FNSEA : Fédération Nationale des Syndicats d‘Exploitants Agricoles  

 
En 2007, les pesticides sont reconnus comme des substances dangereuses dont il faut limiter 
les usages. Toutefois, s’il y a consensus sur les effets néfastes des pesticides sur l’eau, les 
sols, les débats sont encore vifs au sujet des abeilles et de la santé des applicateurs. A partir de 
2005, l’affaire du Chlordécone aux Antilles françaises (Belpomme, 2007), puis l’ouvrage de 
Nicolino et Veillerette (2007) propulsent les controverses dans la sphère publique. Le 
Grenelle Environnement (actant central), les expertises sur les alternatives, les rapports 
convergents sur les effets délétères des pesticides jouent un rôle-clé dans les controverses. 
C’est la thématique « santé des consommateurs » d’abord, puis celle des utilisateurs, qui 
structurent l’argumentation en faveur de la limitation et/ou la suppression des pesticides de 
synthèse. Les discours pointent les incertitudes liées à l’usage des pesticides de synthèse, 
particulièrement les effets cumulatifs à long terme. Les controverses se sont donc redéployées 
sur d’autres fronts, laissant en arrière plan les effets des pesticides sur l’environnement 
biophysique. Les voies des alternatifs et/ou des opposants aux pesticides montent sur le 
devant de la scène. Certains agriculteurs « bio », la Confédération Paysanne, les associations 
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de protection écologistes548 pèsent dans le jeu de pouvoir (au sens « force motrice ») grâce à 
leur capacité à recroiser des informations en imposant la mise à disposition publique de 
rapports, d’études scientifiques, mais aussi grâce à leur capacité à communiquer, devenant 
eux-mêmes des producteurs de savoirs. Des agriculteurs ayant développé des systèmes avec 
des alternatives aux pesticides et la recherche s’associent pour co produire des savoirs 
illustrant un nouveau rapport aux savoirs des actants : la recherche ne détient pas le monopole 
de la construction des savoirs, illustrant la conception bottom up de la diffusion des savoirs 
des actants. 
Les perceptions des risques changent, en lien avec la répétition des diverses crises sanitaires : 
la défiance à l’égard des industries chimiques se renforce et les implications sociales des 
activités scientifiques sont questionnées. Les procédures de contrôle des homologations des 
pesticides sont redéfinies pour s’extraire du conflit d’intérêts dénoncé. En 2006, avec la loi 
d’orientation agricole, l’AFSSA remplace la commission des toxiques (« commission co 
gérée » avec l’UIPP). L’intention affichée est de redonner transparence et indépendance à 
l’expertise. C’est l’exemple d’une reconfiguration d’actant. Cette nouvelle structuration des 
instances réglementaires permettrait de séparer l’évaluation des risques et leur gestion. Elle 
contribue à une forme de clôture d’une facette de la controverse. 
La rhétorique autour du concept de durabilité rassemble les actants, mais se déploie 
différemment. Pour les uns, il s’agit de promouvoir une utilisation raisonnée et durable des 
pesticides, garante d’un niveau élevé de production sans compromettre les besoins 
alimentaires estimés par les prévisions démographiques (UIPP, FNSEA). Pour les autres, 
promoteurs des alternatives aux pesticides, c’est la limitation de la dépendance via 
l’intensification des processus écologiques qui sera garante de durabilité (promoteurs de 
l’agriculture écologiquement intensive dont l’INRA et des agriculteurs alternatifs). 

3.2. Risques et rationalités 

Les risques exprimés à propos des pesticides ont été chronologiquement d’ordre économique 
(pertes de rendement), puis environnemental (effet nocif situé ou globalisé), puis en lien avec 
la santé des consommateurs, et enfin des utilisateurs (risque individuel ou collectif). 
Ainsi en 2007, il semble que « le public sollicité s’élargisse au « plus grand nombre» 
autrement dit, aux profanes et aux non spécialistes et la controverse prendra de facto un tour 
incontrôlable, tendant à se muer en ce que nous serons plutôt tentés de voir comme une «crise 
institutionnelle  » (Lémieux, 2007, p. 196) : l’usage des pesticides et la perspective de leur 
réduction devient une question politique. Il est alors aisé de saisir pourquoi en 2008, le 
gouvernement avec le plan Ecophyto 2018 cherche une forme de clôture des controverses en 
opposant à la demande sociétale de limitation de l’emploi des pesticides l’atteinte d’un 
objectif de 50% de réduction de leur emploi. Or pour certains acteurs, ce n’est pas suffisant 
(tenants de l’agriculture biologique) et pour d’autres cet objectif est irréaliste (dirigeants de la 
FNSEA). La gestion des questions « pesticides » « révèle la façon dont les politiques 
publiques environnementales sont construites : sous la pression médiatique, sociétale, et pas 
à partir de réflexions mesurées, scientifiques, fondées549 » (CCMSA, 2010, Dedieu, p. 27). 
Le tableau n°21 précise des aspects de la rationalité de quelques actants influants pour 
l’enseignement agricole entre 1983 et 2007. 

                                                 
548 Dont MDGRF 
549 Propos recueillis auprès de François Dedieu, sociologue, chercheur à l’Inra. 
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Tableau n °21 : Rationalités de quelques actants550 entre 1983 et 2007 

Actants Groupe 
social 

risques Rationalité 

1983    
Pour 1983 
FNSEA, 
agriculteurs pro 
pesticides, 
chercheurs main 
stream agronomie 
« science dure » 
Firmes 
phytosanitaires et 
IUPP 
Pour 2007 
S’ajoute le réseau 
FARRE 

Individualiste Médiatisation des 
risques économiques, 
de pertes de 
rendement, risques de 
perte de compétitivité 
économique (national 
et international), de 
non-reconnaissance de 
la compétence 
professionnelle (i.e. 
bon 
technicien/exploitant 
agricole ; sécurité de la 
production des 
pesticides/firmes) 
Mise en invisibilité des 
risques pollutions, 
santé  

* Rationalité économique et recherche 
de la maximisation du gain espéré 
(maximisation du rendement 
⇒ prise de risques et incertitudes 
acceptées sur usages pesticides (ou 
incertitudes rejetées ou sous évaluées) 
*Risques redoutés de crises 
économiques et perturbations des 
marchés agricoles, de crises sanitaires 
associés à une cause de perte de 
confiance des consommateurs (pouvoir 
d’action= boycott et source de pression 
politique) 
* Milieu biophysique perçus en termes 
de facteurs limitants (passif), robuste, 
⇒utilisation des intrants sans 
précaution dans le respect de la 
rentabilité économique,  
* Quête d’innovations 
technoscientifiques, confiance dans la 
recherche (biotechnologie) et le 
développement agricole (Références à 
suivre). 
 

Pour 1983 
Les agriculteurs 
alternatifs (bio 
surtout) , 
association ONG, 
courant 
agronomique 
inspiré par Poly, 
par Hénin  
Pour 2007  
S’ajoutent des 
réseaux  
d’agriculteurs 
(réseau 
agriculture 
durable), réseaux 
de vigilance 
citoyennes, 
association de 
consommateurs, 
courant 
agronomique 
associé aux 

Sectaire 
Dans certains 
écrits de 
Douglas, le 
groupe social 
est appelé 
« écologiste ». 

Médiatisation des 
risques 
environnementaux 
(pollutions eaux, 
espèces en déclin), 
risques d’une 
dépendance à l’agro-
industrie, effets 
suspectés sur la santé 
(oursin) 
Médiatisation des 
risques sur le milieu 
biophysique (abeilles) 
et sur les risques sur la 
santé humaine 

* Recours aux pesticides = un  risque à 
éviter voire exclure (bio) car source de  
risques environnementaux (argument 
santé très en retrait) et santé 
*  Milieu biophysique = entité agissante 
nourricier et protecteur mais fragile 
⇒Prendre des précautions perturbation 
risque = perte équilibre. 
Dénoncent les pollutions, effets 
délétères générés par les agriculteurs 
intensifs, les mesures Pac, le ministère 
en charge de l’agriculture, le conseil et 
la recherche agronomique du main 
stream, les firmes phytosanitaires, 
Monsanto 
*⇒  vigilance et méfiance face aux 
innovations technoscientifiques et aux 
chercheurs «mandatés » (science et 
développement agricole mandaté), 
remise en cause des procédures de 
contrôle des innovations pesticides et 
variétés 

                                                 
550 Ces acteurs-réseaux contribuent à faire évoluer l’enseignement agricole. 
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associé aux 
Sciences 
humaines et 
sociales (Inra 
SAD, Cirad), 
réseaux systèmes 
bas intrants (blé 
rustiques)  
Pour 1983 
Ministère en 
charge de 
l’agriculture, 
enseignement, 
instance de 
contrôle, Pac  
Pour 2007 
S’ajoutent 
REACH, Pac 2005 

Hiérarchique Médiatisation des 
risques économiques et 
de compétitivité 
économique (national 
et international), 
associés à une source 
de désordre social  
Mise en arrière-plan 
des risques pollutions 
et de santé 

* Recours aux pesticides garantis par 
procédures de contrôle à différents 
niveaux à respecter pour réduire les 
incertitudes 
⇒ Risques à prendre ou à éviter définis 
par les responsables hiérarchiques : 
risques économiques à éviter au prix de 
désordres environnementaux que la 
science pourra régler 
⇒ confiance dans les évaluations des 
institutions pour le développement de la 
société 
* Milieu biophysique = entité passive 
mais robuste ‘(a recherche donne la 
limite à ne pas dépasser)  
* Confiance en les technosciences = 
source de progrès, de bien être et de 
sécurité, de réduction des incertitudes 
 

 

3.3. Conclusion :  l’exercice latourien et notre démarche d’étude socio-
épistémologique 

Ce qui nous rapproche de la cartographie latourienne 

L’enjeu de l’exercice de la cartographie des controverses est de décrire une controverse plutôt 
que trancher et de rendre accessible et lisible des observations complexes. Nous avons posé 
des éléments dans ce sens dans notre démarche cartographique. Nous sommes entrée par un 
thème controversé (usage des pesticides ou de leurs alternatives pour protéger les cultures) et 
nous avons choisi la discipline agronomie, pertinente en la matière. Une controverse est un 
objet complexe à décrire et l’exercice exige de mettre à plat, de détailler, de « disséquer » : ce 
qui importe est d’identifier le réseau des acteurs, la façon dont il s’organise et évolue autour 
de problématiques particulières et de points où se nouent et se dénouent les débats. Pour cela, 
nous avons conduit une enquête/observation qui repose sur l’exploration de la littérature 
scientifique et une revue médiatique pour construire et identifier des points de désaccord, 
mettre en lumière les sous controverses, rendre compte de la chronologie et identifier les 
acteurs-réseau  (nous avons exploré plusieurs sources bibliographiques et en particulier réalisé 
une étude bibliométrique). Nous avons mis en œuvre le principe de symétrie et respecter les 
paroles des acteurs. Nous avons appréhendé les controverses au sein de la communauté des 
producteurs de savoirs de référence (scientifiques et agents du développement) et nous avons 
tracé l’extension des controverses hors de ce monde de « la » référence (les alternatifs). Nous 
avons mis en forme des facettes des controverses et rendu compte de la façon dont la 
controverse se déploie (dynamique, reconfiguration). Nous avons proposé plusieurs  
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représentations de la cartographie qui permettent d’accéder à l’objectivité de second rang et 
avons mis en œuvre le principe d’irréduction. 
 

Ce qui nous en distingue 

Notre objectif de recherche ne recouvre pas un des buts recherchés des cartographies des 
controverses dans la lignée des travaux de MACOSPOL ou EMAPS. Nous n’avons pas 
mobilisé les outils du Web pour traiter les informations en masse et construire des mises en 
scène complexes des controverses. Ces représentations visent une appropriation des 
cartographies par des tiers pour qu’ils comprennent les enjeux, les objets de débats afin qu’ils 
se positionnent, discutent, soient finalement enrôlés dans la controverses s’ils se reconnaissent 
parties-prenantes. Dans notre recherche, la construction des états de la controverse doit 
compléter l’analyse socio-épistémologique. C’est un résultat intermédiaire de notre recherche. 
Notre étude des cartographies est un moyen d’accéder aux arguments des partisans des 
pesticides et de leurs adversaires et de les mettre en forme. En particulier, les arguments 
exprimant des risques et des incertitudes, et ceux rendant compte des perceptions du milieu 
biophysique, des scientifiques et des technosciences. Ces « indices » nous ont permis de 
définir des rationalités d’actants. Ces résultats vont nous servir de base pour analyser les 
rationalités révélées des élèves et des étudiants lors de la résolution de la situation-problème.  
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Chapitre 4 

Partie 4III - La construction d’une 
situation éducative 

La démarche de recueil des 
raisonnements agro-écologiques et 
socioéconomiques à partir d’une 

situation-problème 

 

Rappel de la question de recherche QR4 

Dans cette partie, nous instruisons la question de recherche QR4 annoncée dans la 
problématique  
QR4 : Quel dispositif didactique et pédagogique concevoir pour favoriser l’émergence et le 
développement de raisonnements complexes agro-écologiques et socio-économiques qui 
amènent les apprenants à envisager des voies alternatives aux pesticides de synthèse pour 
gérer la protection des cultures tout en mobilisant des arguments agronomiques dans une 
perspective de durabilité ? 
Cette question sous tend d’aborder deux problématiques :  
- l’une discutant des références et des savoirs, 
- et l’autre en lien avec la question du scénario didactique. 
La dimension didactique s’intéresse aux savoirs et aux références à apprendre (Quels sont les 
enjeux d’apprentissage ? Quels sont ces savoirs/références ? Que doivent apprendre 
concrètement les élèves/étudiants lors de la situation pédagogique ?) et à définir le scénario 
didactique (mise en scène des savoirs et des références pour favoriser les apprentissages). La 
configuration de notre travail de recherche nous a amenée à dépasser ce clivage (Robbes, 
2013). En effet, des considérations liées à la nature des savoirs- ils sont distribués issus de 
différents producteurs de savoirs, émergents et controversés, ont contribué à définir une mise 
en scène particulière (cf. partie 3.). Nous avions une contrainte de temps pour mener à terme 
le projet de scénario pédagogique qui devait nous permettre de recueillir les données sur le 
terrain (résolution du problème par les élèves/étudiants).  
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Orientation de notre recherche : modéliser un outil didactique pour enseigner-apprendre à 
construire des raisonnements agro-écologiques et socioéconomiques dans une perspective de 
durabilité. 

En nous fondant sur notre expérience professionnelle d’enseignante en agronomie en lycée 
agricole et sur notre expertise de formatrice d’enseignants aujourd’hui, nous avons relevé 
l’importance des situations de mise en activités des apprenants et la difficulté de leur 
préparation évoquée par les enseignants de la discipline. 
L’appui sur des situations authentiques dépend des opportunités offertes par le contexte et les 
enseignants hésitent à les retenir craignant ne pas en maîtriser le déroulement (risques 
d’enseigner associés à la crainte de ne pas « savoir faire », de ne pas avoir des données pour 
construire des réponses a priori). Cet aspect est très marqué dans le cas de conception de 
systèmes économes en herbicides et/ou de la définition de principe de gestion de ces systèmes 
de culture alternatifs : les savoirs ne sont pas stabilisés, ils sont distribués et controversés 
comme nous avons eu l’occasion de le préciser à de nombreuses reprises. 
La mobilisation dans l’enseignement des études de cas apparaît plus facile à gérer car les 
enseignants sont maîtres d’œuvre en proposant un cadre qu’ils maîtrisent a priori. Mais cette 
fois, ils sont confrontés à la définition du niveau de complexité à retenir pour l’étude de cas 
pour rester proche d’une situation professionnelle significative « ordinaire ». 
Les enseignants évoquent également une autre préoccupation  : l’implication et la motivation 
des élèves/étudiants. Ces derniers ne semblent pas s’investir suffisamment dans les activités 
qui leur sont proposées. De leur côté, les apprenants arguent du manque d’intérêts des thèmes 
et des configurations de travail, conduisant à leur démotivation. Une spirale sans fin… 
Au cours de notre travail de recherche, nous avons muri le choix de dépasser la proposition 
d’un « simple » exercice à résoudre, consciente des difficultés éprouvées par les enseignants. 
En agronomie, ces derniers regrettent de ne pas disposer d’outils didactiques qui soient 
fonctionnels, faciles d’appropriation : les productions de la recherche agronomique et des 
sciences de l’éducation leur apparaissent souvent trop compliquées et exigent un travail 
d’appropriation et de transposition long et difficile à prendre en charge. Toujours en nous 
fondant sur notre expertise de formatrice, nous avons remarqué un mode plutôt transmissif 
d’enseignement chez les enseignants « techniques » : il suffit que l’enseignant sache de quoi il 
parle et fasse « un bon cours » ou un « bon TP551 » pour que les élèves/étudiants apprennent et 
sachent à leur tour. Il nous apparaît important de construire des outils didactiques qui les 
amènent à explorer davantage des aspects didactiques dans la structuration des 
enseignements-apprentissages. Cette perspective est cruciale pour les questions soulevées par 
l’enseignement des QSV, en particulier pour celles liées à l’usage des pesticides et de leurs 
alternatives. 
Selon nous, la conception de l’outil didactique pour permettre la construction de SAR chez 
des élèves/étudiants suppose une réflexion :  
- sur des savoirs et des références nécessaires à mobiliser et à acquérir pour co-concevoir des 
alternatives aux pesticides pour construire des systèmes économes en pesticides ou du moins 
pour prendre des décisions dans ce sens ;  
- sur les habilités et les pratiques à développer chez les élèves/étudiants en contexte scolaire, 
supposées favoriser la résolution des questions soulevées par la perspective de concevoir la 
protection des cultures fondée sur les changements de paradigmes évoqués au chapitre 2 
(remise en cause de la lutte chimique et inscription dans la démarche production intégrée et 
dans une perspective agro-écologique).  
Nous proposons un modèle de situation-problème dans lequel nous avons considéré deux 
aspects qui entrent en concurrence :  

                                                 
551 TP pour travaux pratiques, ce sont des situations éducatives en général sur le terrain. 
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- (i)l’exigence de concevoir une modélisation suffisamment claire et précise pour être prise en 
main rapidement par les élèves/étudiants de notre expérimentation,  
- et (i)une proposition de modèle suffisamment souple et ouvert pour aider les enseignants à 
construire des situations d’enseignement-apprentissage variées et adaptées à leur contexte. 
Ces situations éducatives doivent permettre de construire une zone de développement proche 
chez leurs élèves/étudiants dans laquelle vont se structurer des apprentissages pour concevoir 
des alternatives aux pesticides. 
 
Le chapitre 2 nous a amenée à clarifier ce que sous tendait le changement de paradigme induit 
par la perspective de produire autrement avec moins de pesticides (Plan Ecophyto et transition 
agro-écologique) : il convient alors de gérer la santé des plantes et de gérer des dynamiques 
de populations de bioagresseurs en prenant appui sur le fonctionnement de l’agroécosystème. 
Le pilotage de l’agroécosystème doit permettre l’expression et l’amplification des services 
écosystémiques de régulations biologiques. Cependant dans cette partie sans renoncer à la 
vision à laquelle nous adhérons et par souci de ne pas alourdir les phrases, nous avons choisi 
de simplifier l’assertion « gestion de la santé des plantes et gestion des populations de 
bioagresseurs » par « gestion de la protection des cultures » ou par « gérer la protection des 
cultures » selon le contexte. 
Dans ce chapitre, dans une première partie, le choix de la configuration « situation-
problème » est justifié. Dans une deuxième partie, nous présentons les contenus de la 
situation-problème que nous avons construite. Dans une troisième partie, nous explicitons des 
choix méthodologiques pour conduire notre expérimentation de recherche. Enfin dans une 
quatrième partie, nous discutons la validité de notre dispositif.  

1. Le choix de la forme de la situation éducative : une situation-problème 

Dans cette partie, nous précisons les points qui nous ont amenée à retenir le format 
« situation-problème » pour faire émerger des raisonnements agro-écologiques et 
socioéconomiques (SAR) chez les élèves/étudiants de notre étude. Dans un premier point, 
nous justifions l’intérêt de prendre appui sur un problème agronomique pour faire émerger des 
SAR chez les élèves/étudiants. Dans un deuxième point, nous présentons des intérêts sur le 
plan didactique d’une configuration de travail avec des élèves/étudiants à partir d’une 
situation-problème. Dans un troisième point, nous précisons spécifiquement des points 
d’appui pour construire une situation-problème fondée sur un problème lié à l’usage des 
pesticides amenant les élèves/étudiants à proposer des alternatives à leurs emplois pour 
protéger les cultures. 

1.1. La pertinence d’une entrée par un problème en agronomie 

Nous explicitons le cheminement qui a contribué à déterminer l’intérêt et la pertinence d’un 
ancrage agronomique pour « scénariser » la situation éducative. Nous avons relevé huit 
« bonnes » raisons à cela (nous avons numéroté les propositions). 

La partie théorique abordant la construction des cartographies des controverses et la partie sur 
le cadre conceptuel didactique des QSV/SSI ont fait émerger un constat commun : �certains 
domaines disciplinaires sont plus pertinents que d’autres selon la controverse ou la QSV. 
Nous voulons voir comment sont raisonnées les alternatives aux pesticides dans l’agriculture 
à l’échelle d’un système dont une des fonctions est la production agricole. L’agronomie et la 
discipline scolaire agronomie sont les plus pertinentes dans cette configuration : elle a des 
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outils pour dire quelque chose sur les pratiques agricoles552. �La partie didactique insiste sur 
la problématisation de la QSV pour qu’elle soit impliquante afin d’engager concrètement les 
élèves/étudiants dans la proposition de scénarios de résolution. Nous avons justifié dans la 
problématique et dans la partie 4I de ce chapitre le choix de travailler avec des 
élèves/étudiants dans des filières de production agricole dont le cursus est fortement marqué 
par des enseignements de sciences et techniques agronomiques. �Mobiliser l’agronomie pour 
résoudre des problèmes de conduite des productions agricoles est une pratique « ordinaire » 
pour ce public, c’est un des enjeux professionnels de la formation. � Ces diplômes préparent 
à des métiers où ils seront en contact avec l’agronomie. Cette discipline représente à la fois un 
bagage conceptuel, technique et pratique. 	La partie théorique développée dans le chapitre 2 
aborde des concepts en agronomie et en agroécologie et elle a mis en évidence le rôle-clé de 
l’agronomie dans la construction des systèmes économes en pesticides. 
La prescription 
curriculaire insiste sur la nécessité de remettre l’agronomie au cœur des raisonnements 
(chapitre 4, partie 4I) et le �Ministère en charge de l’agriculture communique et propose des 
dispositifs dans ce sens (cf. le portail EcophytoPIC). �Enfin, nous voulons déterminer les 
arguments agronomiques mobilisés pour résoudre un problème lié à l’usage des pesticides 
dans la protection des cultures, exigeant le recours à des alternatives. Il est alors pertinent de 
configurer le travail proposé aux élèves en insistant sur des aspects agronomiques afin de les 
inciter à prendre appui sur ce type d’arguments.  

1.2.Une configuration de travail reposant sur une situation-problème à résoudre  

Avant de décider des données à rassembler pour construire la situation éducative, il convient 
de préciser le format retenu. Nous avons choisi une situation-problème (Meirieu, 1988, 1990 ; 
Fabre, 2009 ; de Vecchi et Carmona- Magnaldi, 2002, 2015 )553. C’est un outil didactique 
pour conduire des situations éducatives et mettre en activité les élèves/étudiants sur des 
apprentissages complexes. Fabre (1999) pose trois dimensions à considérer pour caractériser 
ce que recouvre une situation-problème, signifiant qu’elle a une visée qui dépasse l’exercice 
d’application :  
- l’obstacle (où est le problème, quel est ce problème ?) ;  
- l’initiative (qu’est ce qui interpelle dans le problème posé et qui exige une résolution ?),  
- et la signification (le problème rencontré pose des problèmes à ceux qui y sont confrontés). 
Nous abordons simultanément l’initiative et la signification.  

1.2.1. L’obstacle 

La situation-problème est construite à partir d’un problème et il convient que les 
élèves/étudiants le résolvent. Ceci induit l’idée qu’il y a quelque chose  « (…) qui est jeté là 
devant, (…) qui empêche d’avancer, (…) qui est saillant »  (Fabre, 2009, p. 9). Les termes, 
selon lesquels le problème se pose, génèrent des « écarts entre des idées et des faits » chez les 
élèves/étudiants (Fabre, 2009, p. 81 ; Giordan, 1996). Cette distorsion entre les conceptions 
(Giordan et de Vecchi, 1987) et la confrontation au monde ne peut s’expliquer avant de 
résoudre le problème. Toutefois, si le problème a bien une dimension subjective (Dewey, 
1947), il n’en demeure pas moins qu’il existe bel et bien : il « (…) n’est pas dans ma tête 
seulement, il est dans le monde » (Fabre, 2009, p. 22). Par conséquent, la situation-problème 
doit faire apparaître clairement un problème qui correspond à un obstacle à franchir (Giordan, 
1996), que les élèves/étudiants seront capables de dépasser (il faut se situer dans la zone de 
développement proche Vygotsky, 1933/1985). L’obstacle génère des perturbations cognitives 
                                                 
552 Nous rappelons que « l’agronomie ne peut que partir de la situation au champ et  y revenir » (Sebillote, 
1974, p. 5). 
553 Ces travaux ont été développés dans le courant didactique s’intéressant à la problématisation (Orange, 1997 ; 
Fleury et Fabre, 2005) et sont également à relier aux travaux à la pédagogie par problèmes (Barrows, 1996). 
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conduisant à un conflit cognitif (Piaget, 1967). Sous certaines conditions, ce conflit 
intellectuel est propice au déclenchement d’apprentissages pour dépasser la dissonance 
cognitive (cf. chapitre 3). La situation-problème suppose de construire une «dialectique du 
connu et de l’inconnu » (Fabre, 2009, p. 132 ), visant une rupture dans les savoirs554 (Fabre, 
2009 ; Vézier, 2013). 
Les travaux de résolution collective d’un problème peuvent également révéler des sources de 
dissonances cognitives. Nous avons abordé cet aspect dans le chapitre 3. Ces configurations 
de travail peuvent générer un conflit sociocognitif (Vygotsky, 1933/1985 ; Doise et Mugny, 
1981), en raison de la confrontation des points de vue et des connaissances des parties 
prenantes de la résolution et améliorer l’acquisition des connaissances.  

1.2.2. L’initiative et le sens 

La notion d’initiative est discutée sous deux angles :  
- celui (i)du choix dans la procédure de résolutions pour apporter des réponses aux questions 
soulevées par le problème,  
- et celui (ii)du choix dans les questions auxquelles il convient d’apporter des réponses.  

(i)Pour Dewey, un problème dans une situation éducative est intéressant s’il est complexe : la 
réponse ne peut pas être immédiate, il est nécessaire d’y réfléchir. Plusieurs réponses valides 
sont acceptables. Celles-ci peuvent être construites à partir de démarches différentes (il n’y 
pas qu’une façon de faire). Selon de Vecchi et Carmona-Magnaldi (2015), la résolution du 
problème se fonde sur une démarche qui s’apparente à l’enquête scientifique : « Un problème, 
c'est...une situation initiale, comportant certaines données, qui impose un but à atteindre, qui 
oblige à élaborer une suite d'actions, qui mobilise une activité intellectuelle, qui fait entrer 
dans une démarche de recherche, en vue d'aboutir à un résultat final. Ce résultat est 
initialement inconnu et la solution n'est pas immédiatement disponible » (p. 22). Ainsi, le 
cheminement pour appréhender le problème et le solutionner repose sur la construction d’une 
démarche d’enquête (un problème n’est pas un simple exercice à résoudre où le cheminement 
est connu et codifié et à partir duquel, il suffit de mobiliser des savoirs connus). La solution 
n’est pas connue à l’avance. Les choix pour conduire l’enquête sont à l’initiative des parties 
prenantes amenant à « se construire et se découvrir une capacité à penser (soi et avec les 
autres) (…) se découvrir un autre rapport au monde et aux autres ainsi qu'une autre image de 
soi » (de Vecchi et Carmona-Magnaldi, 2015, p 47). 

(ii) Le problème doit être en résonnance avec les « systèmes de signification » (de Vecchi et 
Carmona-Magnaldi, 2015, p. 31) des élèves/étudiants. Selon les élèves/étudiants, seulement 
certains aspects du problème vont générer un questionnement qui conduit à « une ou des 
ruptures amenant à déconstruire le ou les modèles explicatifs initiaux s'ils sont inadaptés ou 
erronés » (de Vecchi et Carmona-Magnaldi, 2015, p. 47). Les questions sont initiées par les 
parties prenantes et le questionnement est variable selon qui se sent interpellé. Or, les 
élèves/étudiants s’engagent plus facilement dans les apprentissages lorsque la situation a du 
sens. Certains aspects du problème faisant resurgir des contradictions  « (…) par rapport aux 
pratiques sociales habituelles » (ibid. , 2015, p. 165) confrontent les élèves/étudiants à « (…) 
leurs propres conceptions contradictoires » (ibid., p. 165). La résolution de la situation-
problème s’appuie sur la démarche « détour-retour » (Fink et Audigier, 2008) , avec un 
détour vers les concepts et un retour sur la résolution du problème, dans lequel un autre 
rapport aux savoirs se construit : les savoirs apparaissent comme des outils d’explication et de 
compréhension du monde à mobiliser et/ou à construire en situation. Ils n’ont pas une 

                                                 
554 Fabre (1999) discute le problème de cohérence pour traduire ce que provoque la rencontre de l’obstacle dans 
les schèmes cognitifs : une référence à Bachelard (1938) pour qui la construction de faits scientifiques repose sur 
des ruptures épistémologiques, et Piaget (1967) qui lui pose la continuité dans le développement cognitif  
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vocation de compréhension et d’explication à caractère universel. La résolution du problème 
passe par des apprentissages avec acquisitions de savoirs : selon Meirieu (1988), il est 
impossible de répondre sans apprendre.  

 
L’outil situation-problème est pertinent pour des objectifs visés dans notre recherche : 
- il génère des dissonances cognitives qui favorisent des apprentissages en situation. La 
construction de SAR pour envisager des alternatives aux pesticides est très dépendante du 
contexte car c’est seulement à partir de celui-ci que la validité des solutions pourra être 
discutée.   
- la résolution d’un problème posé par le recours aux pesticides amenant à envisager des 
alternatives aux pesticides est un apprentissage complexe (high order thinking). Le cadre 
didactique posé par l’outil situation-problème ne s’oppose pas à une configuration de travail 
collaborative, au contraire. La collaboration contribue à alléger le travail de résolution (le 
raisonnement passe d’abord par une phase appropriation collective, devenant fonction 
psychique interpersonnelle). Dans le chapitre 2, nous avons justifié le choix d’engager les 
élèves/étudiants dans la résolution d’un problème posé a priori par un type particulier de 
bioagresseur : les adventices (‘mauvaises herbes’). Dans le cadre des systèmes économes en 
pesticides, la gestion des adventices est le cas de figure le plus complexe à envisager 
(Aubertot et al., 2005b, Munier-Jolain et al., 2008555 ; INRA et CEMAGREF, 2009) et 
impose de reconcevoir le système de culture (niveau R du cadre de Hill et Mac Rae (1995)).  
Reau et al.556, (2012) soulignent des difficultés liées à la construction de solution de rupture et 
ils invitent à un travail de coopération/collaboration : « Si la conception d’une technique 
répondant à un objectif assez simple peut être réalisée par un individu, ou au moins au sein 
d’une discipline, la complexité des connaissances à prendre en compte pour construire des 
systèmes aux cultures diversifiées répondant à des enjeux multiples exige de mobiliser des 
compétences et des disciplines beaucoup plus variées, difficilement mobilisables par une 
personne seule (Lançon et al., 2008 in Reau et Doré, 2008) » (Reau et al., 2012, p. 6).  

1.3. Mise en perspective pour la construction de la situation-problème  

1. Nous avons exposé huit « bonnes raisons » pour entrer dans le problème par un 
questionnement agronomique et nous voulons voir concrètement quelles sont les 
connaissances en agronomie qui sont mobilisés. 
 
2. La complexité du problème dans une situation-problème est une donnée incontournable. 
Nous retenons un cas d’étude s’appuyant sur une exploitation agricole, proche d’une situation 
réelle557, dans laquelle il va être question de pratiques liées à la conduite de productions 
végétales, en grandes cultures558, et de problèmes soulevés par la lutte herbicide. Les 
pratiques de conduite des productions végétales mises en œuvre par des agriculteurs et 
l’exploitation agricole sont des objets d’étude « classiques » dans les curricula de 
l’enseignement technique agricole (filières productions végétales).  
 
3. Il nous faut expliciter de manière claire et univoque la nature du problème à surmonter (de 
Vecchi et Carmona-Magnaldi, 2015). Nous avons retenu une « impasse » agronomique liée à 
                                                 
555 Munier-Jolain, Deytieux, Guillemin, Granger, et Gaba, 2008 
556 Reau,  Monnot, Schaub, Munier-Jolain, Pambou, Bockstaller, Cariolle, Chabert, et Dumans, 2012 
557 De Vecchi et Carmona-Magnaldi (2015) insistent sur la distinction entre une situation-problème et un 
problème ouvert (réel). La construction de la situation-problème repose d’abord sur la définition d’un obstacle et 
sa scénarisation explicite qui provoque la dissonance cognitive. 
558 Nous avons justifié l’intérêt de cette filière de production dans la contribution de l’atteinte des objectifs 
nationaux du plan Ecophyto (% de la SAU et pratiques intensives de protection des cultures). 
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l’usage des pesticides dans la gestion d’une adventice559. Nous avons choisi de considérer la 
présence de vulpins des champs résistants (Alopecurus myosuroides Huds.) (cf. chapitre 2 et 
un peu plus loin dans le texte dans le paragraphe abordant le bloc « problématisation »). On 
compte trois principales familles chimiques d’herbicides efficaces contre les vulpins. Nous 
avons retenu un cas de résistance du vulpin pour deux560 des trois familles. 
Dans ce contexte, la gestion de cette adventice est complexe. La lutte chimique est délicate 
car la palette de produits phytosanitaires est réduite. Les arguments en agronomie sont 
incontournables et la solution se raisonne à l’échelle de la rotation en mobilisant le concept de 
système de culture (Aubertot et al., 2005b). Des expérimentations initiées depuis 1998 sur le 
domaine expérimental d’Epoisses de l’INRA (21) ont testé différents scénarios de systèmes 
de culture économes en herbicides qui s’inscrivent dans le développement durable. Le choix 
et la mise en œuvre de différents leviers de gestion des flores adventices (Munier-Jolain, et 
Dongmo, 2010 ; Reau et al. , 2012) prend appui sur des connaissances en agronomie, entre 
autres. 
Des solutions possibles peuvent être construites et le travail de résolution conduit par les 
élèves/étudiants doit nous permettre de voir entre autres, comment la notion de levier et la 
prise en compte de leur hiérarchie liée à leur efficacité sont comprises et mobilisées.  

2. Présentation des blocs d’informations et de leur justification 

Nous avons modélisé notre situation-problème à partir de blocs d’informations qui se révèlent 
être des blocs de sens561 pour concevoir en amont la forme de la situation-problème. Nous 
avons défini cinq blocs d’informations indispensables et à fournir cf. tableau n°21. Ces cinq 
blocs ont été définis et fournis aux élèves/étudiants pour présenter et résoudre la situation-
problème (cf. figure n°68). Les informations dans les blocs sont choisies pour renseigner des 
facettes de la complexité du problème à résoudre et/ou pour mettre au travail les 
élèves/étudiants. 
Dans une première partie, nous proposons une vue d’ensemble très synthétique des différents 
blocs d’informations qui ont structuré notre modèle de situation-problème. Les annexes n°7, 
n°8 présentent tous les documents remis aux élèves/étudiants. Ils n’apparaissent pas 
exactement structurés comme les blocs d’informations que nous allons présenter. Les données 
ont été réorganisées sous la forme de trois documents écrits (nous expliquons pourquoi dans 
le paragraphe 3.). 
Dans une deuxième partie, nous détaillons chacun des blocs d’informations et nous justifions 
les intérêts des contenus et du bloc. Nous illustrons notre propos avec des extraits de la trame 
proposée aux élèves/étudiants lors du travail de résolution en classe. Dans une troisième 
partie, nous exposons nos choix méthodologiques pour le scénario didactique pour la mise en 
forme des données.  

2.1. Présentation synthétique des blocs d’informations 

La situation-problème entre dans la question de la réduction de la dépendance aux pesticides 
par une impasse agronomique dans une exploitation agricole. Le cas d’étude apparaît sous 
une forme familière, proche des préoccupations des élèves/étudiants, ouvert et suffisamment 
complexe pour favoriser l’émergence de raisonnements informels. Cinq blocs d’informations 
ont été définis et donnés aux élèves/étudiants (cf. tableau n°22 et tableau n°24) :  

                                                 
559 Nous avons abordé ces aspects dans le chapitre 2.  
560 La configuration n’est pas extraordinaire, elle devient de plus en plus fréquente dans les systèmes céréaliers 
intensifs conventionnels. 
561 Nous reprenons plus loin la notion de bloc de sens mais cette fois sous l’angle de la construction d’unités de 
sens pour les élèves/étudiants. 
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- Le bloc n°1, Bloc « contexte » donne des informations sur le contexte socio-économique 
environnemental et pédoclimatique. Il précise quelques enjeux du territoire. 

- Le bloc n°2, Bloc « caractérisation du système de culture»  caractérise le système de culture 
pratiqué par l’agriculteur : ses objectifs, quelques-unes des règles de décision562 de 
l’agriculteur, une description des pratiques liées à la protection des cultures et les résultats 
attendus. Il renseigne la complexité à l’échelle du système de culture et donne également 
quelques informations sur l’exploitation. 

- Le bloc n°3, Bloc « bibliothèque de ressources »  met à disposition des ressources 
et des références pour construire les raisonnements. Ce sont des données illustrant 
les performances d’alternatives aux pesticides (des leviers agronomiques entre 
autres) sur différentes dimensions (technico-économiques, sociales,..). Un travail 
d’analyse spécifique a été réalisé par les élèves/étudiants pour se préparer à 
résoudre le problème de gestion du vulpin chez M. Sorot. 

- Le bloc n°4,  Bloc « problématisation »  propose une problématisation du cas d’étude. 

- Le bloc n°5, Bloc « consignes »  donne des consignes pour mettre les élèves/étudiants au 
travail.  

Tableau n°22 : Une vue simplifiée des cinq blocs d’informations 

 
 
Les données sont organisées sous la forme de trois documents écrits qui n’ont pas été remis en 
même temps aux élèves/étudiants (nous justifions ce choix méthodologique dans le 
paragraphe 3.) :  

                                                 
562 Une règle de décision « définit pour chaque étape du déroulement du programme, la conduite à tenir face aux 
évènements dont l’agriculteur perçoit la réalisation comme possible » (Landais et Balent, 1995, p. 30). Le 
concept permet de comprendre ce qui fonde et motive les actions des agriculteurs dans la mise en œuvre et dans 
le pilotage de leur exploitation et ce, quelle que soit l’échelle retenue (parcelle, système de culture, système 
d’exploitation). Les agriculteurs réalisent des opérations culturales qui sont des déclinaisons concrètes de 
techniques dans des pratiques observées : les pratiques sont « le résultat d’une intention de faire, elle-même 
fonction d’objectifs de l’agriculteur, dans un contexte de contraintes et d’opportunités » (Papy, 1998, p. 246). 
Une règle de décision est « une modélisation des procédures cognitives » (ibid., p. 247) sous-tendues dans le 
processus de prises de décision. Elle entre dans une approche compréhensive développée dans le modèle 
d’action (Sebillotte et Soler, 1988). Elles permettent de faire le lien entre les pratiques et les systèmes 
techniques. 
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- la trame présentant le cas de l’étude rassemble les blocs d’informations « contextes » et 
« caractérisation du système de culture» (appelée ensuite SP, pour situation-problème dans le 
codage des argumentations cf. partie 4V),  
- la trame bibliothèque s’appuie sur le bloc « bibliothèque » (appelée ensuite B dans le codage 
des argumentations cf. partie 4V) et sur une partie du bloc « consignes », 
- la trame pour mettre au travail comprend le bloc « problématisation », une partie du bloc 
« caractérisation du système de culture» duquel nous avons extrait les résultats attendus et une 
caractéristique du système de culture (IFT563), et une partie du bloc « consignes ». 

2.2. Présentation détaillée des blocs d’informations 

Les blocs d’informations sont commentés en suivant l’ordre de présentation du tableau n°21. 
Pour chacun des blocs, nous présentons les grandes rubriques du contenu, des éléments de 
justification des choix opérés et les intérêts de ces informations pour conduire l’exercice de 
résolution de la situation-problème. Des extraits de la trame écrite remise aux élèves/étudiants 
sont commentés pour expliquer comment nous avons scénarisé les informations afin de venir 
en appui à notre argumentaire. 

2.2.1 Le bloc d’informations n°1, bloc «  contextes » 

Les grandes lignes du contenu 

Ce bloc est caractérisé par un ensemble d’informations permettant de caractériser le contexte 
(cf. figure n°70). Ce sont des informations sur le contexte socio-économique (les filières et le 
tissu productif de la petite région agricole) et environnemental (des problèmes de pollution 
des eaux par les pratiques agricoles, les pesticides et les nitrates), et le contexte 
pédoclimatique (le type de sol et la pluviométrie). Les interactions entre le contexte et le 
système agricole expliquent le fonctionnement de ce dernier et son état. Il est bien question 
d’influences mutuelles.  

Justifications des intérêts des contenus et du bloc  

Les différentes dimensions du contexte ouvrent ou ferment des perspectives et permettent de 
discuter la validité de la solution que les élèves/étudiants ont construite (à la fin et/ou au cours 
du processus de raisonnement pour faire des ajustements). Ce bloc d’informations permet 
également d’élargir le cadre de références des savoirs en intégrant des considérations qui 
dépassent des préoccupations liées à la conduite technique des cultures. Pour cela, il est 
important que des enjeux soient clarifiés dans ce bloc. Dans la configuration choisie, des 
indices figurent dans le contexte en termes d’obligations réglementaires «La commune vient 
d’être intégrée dans la zone vulnérable » et d’enjeu environnemental et sur le plan de la santé 
humaine (eau de boisson). Les enjeux du territoire sont précisés ainsi  : « En effet, la zone de 
captage doit être protégée. La qualité de l’eau sur le périmètre s’est dégradée : augmentation 
des teneurs en nitrates et en produits phytosanitaires».  
Le contexte pédoclimatique est spécifiquement explicité car il donne un cadre concret 
d’exercice des pratiques de l’agriculteur. En retour ce contexte pédoclimatique agit sur le 
système. Ces données sont familières pour des élèves/étudiants en formation agricole. Des 
informations succinctes sur le type de sols et sur le climat moyen sont fournies pour permettre 
de discuter des interventions culturales (labour, implantation des cultures, période de pluie 
durant la campagne culturale).  
 
Toutes les données du bloc « contextes » doivent permettre à l’élève de se construire une 
représentation rapide du fonctionnement du système agricole à la fois à l’échelle de l’exercice 

                                                 
563 L’Indice de Fréquence de Traitement est un indicateur de mesure la pression pesticides. 



 

 

436

concret des pratiques (des parcelles) et dans un contexte élargi en mobilisant des 
connaissances comme :  
- la filière de production (i.e. l’absence de filières animales pouvant valoriser certaines 
cultures comme la luzerne) ; 
- les notions d’état du sol, d’interactions sol*climat*peuplement*pratiques culturales (i.e. la 
composition argileuse du sol et les pluies automnales poseront un problème d’implantation 
des cultures si on opte pour des dates de semis de cultures d’hiver décalées au mois de 
novembre. Les opérations de labour pourront être plus difficiles à réaliser à cause des pluies 
automnales en novembre, alors que le labour est  un levier intéressant pour gérer une 
adventice à levée automnale). Cependant, les interactions sol*climat*peuplement*pratiques 
culturales sont à considérer dans le cadre de techniques d’implantation en non labour (voir 
dans le bloc 2, bloc « système pratiqué »). 
Les résultats de la recherche sur l’accompagnement des groupes d’agriculteurs en transition et 
sur les démarches de conception-évaluation de prototypes de systèmes de culture innovants 
montrent l’importance d’impliquer les porteurs d’enjeux, agriculteurs compris (Reau et al., 
2012 ; Reau et Doré, 2008) : « (…) les experts n’étant pas légitimes pour choisir seuls le 
poids à donner aux différents critères, cette phase devrait mobiliser les utilisateurs des 
résultats (décideurs, porteurs d’enjeux ou agriculteurs) » (Lançon et al.564, 2008, p. 105). 
Ainsi, les résultats attendus et les objectifs des acteurs concernés sont incontournables et à 
considérer. A ce titre, le référentiel BTS APV met en exergue la nécessité de considérer une 
pluralité d’enjeux pour concevoir des systèmes innovants (cf. partie 4I chapitre 4 et analyse 
du M59). Dans le cadre de notre expérimentation, il s’agit d’amener les élèves/étudiants à 
envisager une diversité de solutions. La validité des propositions ne s’analyse alors qu’en 
considérant le contexte : la proposition de système alternatif sera un produit de la situation (en 
fonction du moment, du groupe et de sa dynamique, des individus, des données mobilisées) et 
la cognition sera un produit de la situation (cognition située). Nous portons une attention 
particulière à l’intégration des données factuelles (celles précisées dans le corps de la 
situation-problème) dans le raisonnement produit. 

                                                 
564 Lançon, Reau, Cariolle, Munier-Jolain, Omon, Petit, Viaux, et Wery, 2008 
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Figure n°70 : Extrait de la trame écrite présentant les éléments du contexte de l’exploitation 
agricole avec des commentaires 

 

 
 

2.2.2. Le bloc d’informations n°2, bloc « caractérisation du système de culture 
pratiqué » 

Pour alléger le texte, nous écrirons bloc « caractérisation du système pratiqué ». La trame 
épurée de ce bloc cache néanmoins un grand nombre d’informations. 

Les grandes lignes du contenu 

Cet ensemble caractérise le système de culture pratiqué. Il renseigne la complexité à 
l’échelle du système de culture et donne également des informations succinctes sur 
l’exploitation (système de production) en précisant :  
- des objectifs de l’agriculteur qui structurent la conduite des cultures dans le système de 
culture, 
- le mode de production retenu, 
- le grand type de cultures,  
- quelques éléments sur la conduite des cultures en général, 
- une description des pratiques et des décisions pour gérer la protection des cultures.  
Les informations permettent de représenter la succession des opérations culturales, et de 
comprendre les opérations mises en œuvre dans le cadre de la protection des cultures.  
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Justifications des intérêts des contenus et du bloc  

 « Les pratiques agricoles des agriculteurs » et « l’exploitation agricole » sont des objets 
d’étude familiers dans les curricula de l’enseignement technique agricole. 
Nous avons construit ce bloc d’informations en nous inspirant du format de trame validé565 
(Deytieux et al., 2012) par le réseau « Agronomie-Ecophyto » du système national d’appui de 
l’enseignement agricole technique. L’objectif est de proposer une présentation très simplifiée 
d’un système de culture (échelle retenue). Les éléments suivants figurent dans la trame 
proposée par le réseau. Nous avons noté en gras ce que nous avons retenu dans ce bloc 
d’informations, en italique ce qui n’y figure pas tout précisant si cet aspect est retenu par 
ailleurs ou pas, absence de commentaire après le texte italique. 

- une description rapide du contexte en particulier, le contexte pédoclimatique (cf. bloc 
contextes) et des éléments importants à signaler liés au fonctionnement propre du système (la 
conduite en non labour, la conduite en sec et la résistance du vulpin à des pesticides (cf. 
bloc problématisation),  
- des traits566 du système de culture :   

• les surfaces et les cultures pratiquées,  
• les rotations-types,  
• des principes de conduite du système de production, 
• les leviers mobilisés pour gérer les bioagresseurs, 

- une caractérisation du système de culture :  
• à partir d’un système décisionnel567 représenté sous forme d’un schéma synoptique 

(Reau et al., 2011) (cf. figure n°71) pour les différentes catégories de bioagresseurs 
(caractérisation circonscrite aux adventices), appelé aussi schéma décisionnel 
(Attoumani-Ronceux et al., 2011 - guide STEPHY). Le schéma décisionnel « est 
finalisé sous la forme d’objectifs de l’agriculteur précisés par les résultats attendus » 
(Petit et al., 2012a, p. 88). Les objectifs de l’agriculteur sont précisés, mais les 
résultats attendus le sont dans le bloc « problématisation de la situation ». 

• et sous la forme du système pratiqué décrivant des interventions culture par culture 
(un tableau détaillant des pratiques et règles de décision),   

- des indicateurs de performance comme les rendements à l’hectare, les IFT (cf. bloc 
problématisation), les marges568, des temps de travail. 

                                                 
565 Ce format est issu des travaux du RMT sdci comme nous avons eu l’occasion de le préciser dans le premier 
chapitre. Le réseau a proposé une trame de présentation des résultats issus des premières fermes volontaires du 
réseau DEPHY, action 14 (FERME 2010). Les informations rassemblées pour chacune des fermes reposaient sur 
un relevé d’informations à propos du  « (…)contexte de l’exploitation, des principaux traits du SC, de ses 
objectifs, des changements introduits depuis 5 ans, des performances de résultats, du SC décisionnel et du SC 
pratiqué » (Reau et al., 2009, p. 33). SC désigne Système de Culture. 
566 Les traits  « (…) résument les caractères essentiels du système de culture, les principales stratégies de 
gestion à moyen et long terme, en mettant en avant les combinaisons » (Petit et al., 2012, p. 88) 
567 Le schéma décisionnel « permet de décrire le système technique (…) sous la forme d’une combinaison de 
techniques en interaction destinée à répondre à un objectif » (Petit et al., 2012, p. 88). 
568 La marge semi nette/ha est préférée à la marge brute/ha : « produit brut + aides directes de la PAC – charges 
opérationnelles liées aux semences, phytosanitaires et fertilisants, au carburant consommé et à une éventuelle 
main d’œuvre occasionnelle » (Petit et al., 2012, p. 90) 
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Figure n°71 : Un exemple de schéma décisionnel (d’après Petit et al., 2012a, p. 93) 

 
 
Nous avons proposé une représentation simplifiée dont l’objectif est de faciliter la lecture des 
informations relatives aux pratiques de désherbage. Le schéma décisionnel est une notion qui 
est sous-entendue dans le curriculum BTS APV (cf. module 59 avec le renvoi à la référence 
du guide STEPHY). La notion n’est pas retenue dans le Bac pro CGEA. Néanmoins dans le 
cadre des activités conduites dans le réseau « Agronomie-Ecophyto » en lien avec l’action16, 
le schéma décisionnel a fait l’objet de formations des enseignants et des directeurs des 
exploitations des lycées, visant une appropriation collective pour la mise en forme des 
résultats des fermes de lycées impliquées. Nous considérons donc que pour des enseignants 
effectivement impliqué dans l’action 16, le schéma décisionnel fait partie d’un curriculum co 
produit (cf. partie 4I de ce chapitre). 
Les informations concernant le bloc « système pratiqué » sont présentées sous différentes 
formes (du texte, des schémas et des graphiques). Certaines sont réitérées pour insister sur des 
traits du système pratiqué comme le non labour, le fait que l’agriculteur gère seul son 
système, que c’est un  « bon technicien » (rationalité technocentrée), et pour mettre en lumière 
des critères de performance retenus par l’agriculteur (résultats technico-économiques, marges, 
rendements des cultures). 
Nous avons mis en relief des indications particulières. Ce sont soit des informations qui vont 
permettre ensuite de tester la validité des solutions proposées par les élèves/étudiants 
(validité/contexte situé), soit des données contradictoires qui vont générer un conflit 
(socio)cognitif dans la configuration du travail retenue. Ainsi, deux contradictions fortes ont 
été glissées :  
- la suggestion d’une cause de l’impasse agronomique observée. La résistance du vulpin à des 
herbicides utilisés dans le programme de désherbage est fortement suspectée. Mais, cette 
information n’est pas annoncée de manière explicite dans ce bloc d’informations. Ce sont en 
fait des problèmes récurrents d’efficacité des désherbages chimiques qui sont évoqués, et ce 
malgré des ajustements ; 
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- les objectifs affichés de maximisation des rendements sont contrebalancés par un résultat 
attendu de l’agriculteur de pertes tolérées de rendement. Les compromis devant cette 
contradiction devraient être discutés par les élèves/étudiants.Ci-après, nous présentons et 
analysons les six différentes parties de ce bloc « système pratiqué », organisées dans les 
trames écrites remises aux élèves/étudiants pour les mettre au travail. 
 

1. des schémas 
pour l’assolement 
et la succession des 
cultures, 
accompagnés d’un 
texte réduit- Extrait 
ci-contre 

 

2. un texte 
précisant des 
objectifs- Extrait 
ci-contre 

 

 

 
Des indications sur les critères de performance � marges et rendements 
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3. des éléments 
rédigés permettant 
de saisir les règles 
de décision pour la 
conduite des 
cultures pas 
toujours liées à la 
gestion des 
adventices (des 
informations sur le 
choix variétal et 
définition des 
notions de 
sensibilité, 
tolérance et 
résistance, les 
informations sur 
les dates de semis 
et le rappel d’un 
élément spécifique 
du fonctionnement 
du système de 
culture (le non 
labour), le suivi, et 
des indications sur 
les résultats, la 
commercialisation- 
Extrait ci-contre 

 
 
Les cultures d’hiver représentent 100% de la sole cultivée. Cette configuration 
correspond à un ancien message technique garantissant des rendements élevés (cycles 
longs des cultures) dans des contextes à bon potentiel (si prix agricoles élevés�marge 
hectare élevée). Le système est intensif, spécialisé (petit nombre d’espèces). 
�Archétype de l’« agriculteur intensif » avec des pratiques dépendantes des pesticides. 
Des indications succinctes sur des critères de performance sont glissées dans le texte 
(résultats technico-économiques). 

 

4. une présentation 
du système de 
culture sous la 
forme d’un schéma 
décisionnel 
synoptique - 
Extrait ci-contre 

 



 

 

442

5. un tableau 
système de culture 
pratiqué (accès au 
(« raisonnement 
technique »� : 
gestion de 
l’interculture, 
semis, choix des 
variétés, stratégie 
herbicides sur les 
cycles des 
cultures)- Extrait 
ci-contre 

 

 
Différentes rubriques se succèdent pour rendre compte des choix de l’agriculteur et de 
ses décisions �« raisonnement technique »� déclinaison/culture de la rotation (colza, 
blé, orge hiver) 
La gestion des adventices a lieu durant le cycle cultural et pendant l’interculture� 
recours aux phytos dominent (confirmation stratégie plutôt, S (substitution)) 

6. un texte avec les 
résultats attendus- 
Extrait ci-contre 

 
La présentation des résultats attendus est associée au bloc « problématisation » afin de 
donner une idée des possibles pour les solutions et de préciser des contraintes à intégrer. 
En particulier, M. Sorot, veut mettre en œuvre des pratiques limitant les impacts 
négatifs sur l’environnement et il se préoccupe de sa santé. Les élèves/étudiants 
devraient discuter des solutions en termes d’écotoxicologie et de toxicologie (i.e. le 
choix des produits phytosanitaires). 
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Intérêts 

Quels sont les intérêts de ces informations sur le plan didactique ? 
Ce bloc doit conduire les élèves/étudiants à mobiliser des connaissances indispensables pour 
comprendre et analyser le cas d’étude : la rotation, le système de culture, l’itinéraire technique 
cultural, la notion de levier (désherbage mécanique, lutte chimique), d’interculture, 
d’efficacité de divers moyens de gestion des adventices (en particulier la notion de levier à 
effet partiel). Des connaissances sont nécessaires sur les (i)modes d’action des leviers utilisés 
par l’agriculteur sur les adventices et sur leur efficacité. Des connaissances sont utiles sur 
(ii)le rôle des opérations culturales réalisées par l’agriculteur. Elles permettent de comprendre 
sa stratégie de gestion des bioagresseurs : 
- (i) i.e.  le désherbage chimique avec un herbicide non sélectif, le Roundup, dans 
l’interculture,   
- (ii) i.e. l’intérêt de semis précoces par rapport à la moyenne de la région. 
 
Des connaissances et/ou des références sur des critères de performance sont à mobiliser et à 
critiquer pour être en mesure d’analyser le système pratiqué et d’évaluer la situation actuelle 
(points forts, points faibles). Des références sont en particulier mises à disposition dans la 
bibliothèque (un autre bloc d’informations). Elles seront utiles pour évaluer la solution que les 
élèves/étudiants vont proposer. Les curricula prescrits et potentiels le permettent. 
Dans ce bloc d’informations, nous avons choisi de ne pas faire figurer de référence à des IFT. 
L’IFT est utilisé dans le cadre du suivi du plan Ecophyto pour préciser ce que recouvre les « -
50% ». Il est également retenu et utilisé parmi les indicateurs d’évaluation des performances 
des systèmes de culture, en particulier pour évaluer des alternatives aux pesticides à la fois par 
la profession et le réseau « Ecophyto-Agronomie ». Mais, nous avons fait mention explicite 
d’une tendance de l’IFT dans le bloc « problématisation de la situation ». Nous comptons sur 
cette information manquante pour générer des questionnements et/ou des explorations. 
La préservation de la « santé » est un résultat attendu par l’agriculteur. Si le choix des 
élèves/étudiants se fonde sur un recours à la lutte chimique, cette considération devrait les 
conduire à le discuter sur le plan de la santé humaine. Dans le même ordre d’idées, les 
alternatives aux pesticides devront être discutées en lien avec des problématiques de pénibilité 
reliée à la santé : Reau et al, (2012) évoquent des effets sur les temps de travaux lorsque des 
systèmes passent de la lutte chimique herbicide à la combinaison d’alternatives correspondant 
à la production intégrée (PI). Ils constatent « un nombre d’heures travaillées par hectare très 
légèrement augmenté en PI, mais mieux réparti sur l’année, ce qui réduit les pointes de 
travaux » (Reau et al., 2012, p. 11) 
 
Cette partie est importante pour la résolution du problème car l’agriculteur du cas étudié doit 
être considéré comme un porteur d’enjeux. « Les agriculteurs ont de bonnes raisons de faire 
ce qu’ils font » (Petit, 1981), c’est en ces termes que la théorie du comportement adaptatif des 
agriculteurs (Brossier, Chia, Marshall et Petit, 1997) pose la cohérence entre les objectifs des 
agriculteurs, les moyens dont ils disposent et la représentation qu’ils se font de la situation. 
L’exploitation agricole est modélisée sous la forme d’un « système piloté ». Nous reprenons 
cet aspect dans la partie 4IV de ce chapitre qui aborde la démarche que nous avons retenue 
pour définir a priori les différents niveaux de complexité des SAR. Ainsi les solutions 
proposées par les élèves/étudiants doivent prendre appui sur des données factuelles 
rassemblées en partie dans ce bloc d’informations. Les élèves/étudiants devront discuter les 
propositions en fonction des attendus et des «points non négociables » pour l’agriculteur. En 
particulier, le recours au labour est un levier efficace : envisager de labourer pour contrôler les 
adventices suppose que les élèves/étudiants argumentent ce choix pour éclaircir ce qui le 
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justifie et les éventuels compromis qui en découlent. 2.2.3. Le bloc d’informations n°3, bloc 
« bibliothèque de références» 

Dans la suite du texte, nous utiliserons « bloc « bibliothèque » » à la place de « bloc 
« bibliothèque de références » ». 

Les grandes lignes du contenu 

Ce bloc rassemble 12 documents comportant des informations : 
- sur des performances de leviers alternatifs aux pesticides dans des configurations de 
conduite avec labour et sans labour [non labour] (données technico-économiques et sociales) ;  
- des informations sur les programmes de désherbage chimique en l’absence de vulpin 
résistant et avec des populations résistantes ;  
- des informations sur la biologie et l’écologie du vulpin des champs ; 
- des informations sur des risques liés à l’emploi de produits phytosanitaires sur 
l’environnement et sur la santé humaine (toxicologie et écotoxicologie des produits 
phytosanitaires utilisés sur l’exploitation du cas d’étude ; effets suspectés sur la santé humaine 
soulevés par une étude scientifique  et repris par une ONG écologiste). 
Autant que possible, nous nous sommes appuyée sur des ressources captées au fil de notre 
exploration bibliographique sur le sujet. Nous avons été amenée à retravailler ces « sources 
brutes » pour les mettre en forme dans les différents blocs d’informations (nous expliquons ce 
qui a motivé les transformations opérées sur ce matériau brut dans le paragraphe 3.). 

Justifications des intérêts des contenus et du bloc  

Nous avons choisi une diversité de sources d’informations en nous fondant sur des 
conclusions du chapitre 2 (état de l’art en agronomie et en agro-écologie) et sur des résultats 
de la production des états des controverses de la partie 4II de ce chapitre (« paroles de» la 
recherche agronomique, du développement agricole, du syndicalisme agricole alternatif, de la 
réglementation avec le site e-phy569 et l’index phytosanitaire ACTA570, d’association 
écologiste). Nous avons retenu des sources émanant et construites dans la mesure du possible 
par divers producteurs de savoirs. Nous voulions illustrer :  
- des principes de la protection intégrée,  
- des facettes des risques/incertitudes liés à l’usage des pesticides ou de leurs alternatives, en 
particulier en lien avec la santé humaine,  
- des paroles d’experts validés et celles d’experts avec qui il faudrait compter (Agriculteurs 
alternatifs et ONG). A ce sujet, nous avons renoncé à nous appuyer sur des informations 
émanant de lanceurs d’alerte qui amenaient dans la résolution du problème un débat vif au 
sujet de la santé des agriculteurs (extrait du site du livre de Nicolino et Veillerette (2007) : 
« Pesticides, Révélations sur un scandale français » et extrait de l’annonce d’un documentaire 
sur France 2 « la mort est dans le pré » (2013) d’Eric Guéret cf. annexe n°9 le projet pour ce 
documentaire). Nous avons refroidi la question pour que le débat ne bride pas le 
développement des SAR en nous fondant sur de premiers résultats du projet Didacphyto (Olry 
et al571., 2014 ; Frère, 2014). 
- des facettes de la notion de résilience de l’agroécosystème,  

                                                 
569 e-phy est une base de données en ligne officielle (validée par le ministère en charge de l’agriculture) qui met à 
disposition des informations sur des produits phytopharmaceutiques et sur leurs usages, sur  des matières 
fertilisantes et des supports de culture homologués en France. http://e-phy.agriculture.gouv.fr/  
570 L’index phytosanitaire de l’ACTA (réseau des instituts des filières animales et végétales)  « reprend les 
grands principes de la protection des plantes et présente la totalité des substances actives homologuées et 
commercialisées en France » site . http://www.acta.asso.fr/ . Il a le statut d’un document officiel et il est 
actualisé tous les ans.  
571 Olry, Prévost, Cancian, Simonneaux, Métral, David, et Frère (2014). 
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- la nécessité de jouer sur les échelles et de se projeter dans le futur soit en imaginant les effets 
de l’allongement de la rotation et/ou des effets de la diversification des cultures sur 
l’organisation de filières, des effets cumulés de la persistance de stocks grainiers viables dans 
le sol,  
- la nécessité de considérer plusieurs producteurs de savoirs (expertise reconnue versus 
expertises discutées) et plusieurs domaines d’appui (agronomique, économique, sociale, santé, 
réglementaire, …). 
L’annexe n°7 présente le corpus de documents. Sur chacun d’eux figurent des arguments 
explicitant leur pertinence572.  

Intérêts sur le plan didactique et pour la discipline agronomie 

La conception de systèmes alternatifs économes en herbicides repose sur le choix de leviers573 
(un ou plusieurs, à effet partiel) à combiner de manière cohérente (compatibilité des effets 
escomptés) et pertinente (vise la gestion du vulpin, adventice annuelle qui a des traits de 
réponse résultant des interactions avec le système de culture et d’autres facteurs biotiques et 
abiotiques du milieu) cf. chapitre 2. Les références ont été obtenues à partir de travaux 
conjoints de la recherche, du développement et des agriculteurs (résultats issus de différents 
réseaux). Le réseau de fermes DEPHY contribue à capitaliser des exemples de systèmes de 
culture économes dans divers contextes de production afin de donner à voir des démarches 
possibles et les résultats des systèmes de culture, les ajustements opérés et les résultats chemin 
faisant. Ce sont des références « systèmes » car elles donnent une information relative au 
fonctionnement d’un système, en l’occurrence, le système de culture. Cependant même si un 
certain nombre de références sont disponibles pour rendre compte de l’efficacité et des limites 
des combinaisons de leviers, toutes les combinaisons ne peuvent pas être testées (impossibilité 
d’appréhender toute la diversité des configurations et trop coûteux). 
Dans la configuration de résolution que nous avons choisie, pour concevoir des systèmes de 
cultures alternatifs, les élèves/étudiants, comme les agriculteurs en situation réelle, ne 
disposent pas de toutes les informations et doivent concilier des aspects agronomiques, 
économiques, réglementaires, sociaux, environnementaux, entre autres. La solution à un 
problème situé est à construire en contexte en prenant appui sur des références variées. La 
réponse n’existe pas a priori mais elle peut être construite à partir de références « systèmes » 
valides dans un contexte et d’autres références partielles et fragmentaires, stabilisées ou non. 
Les agriculteurs disposent alors d’un portefeuille de références à partir duquel ils vont extraire 
des ressources qui leur apparaissent pertinentes, ils construisent également des références en 
situation en expérimentant. Ils doivent composer avec les incertitudes liées à la validité des 
références et du projet de combinaisons de leviers retenu. La bibliothèque doit permettre de 
faire émerger des discussions chez élèves/étudiants sur les leviers, leurs effets, leurs intérêts, 
leur efficacité et les risques/incertitudes dont elles sont porteuses pour protéger les cultures. 
 
Le tableau n°23 propose une synthèse des 12 sources d’informations données aux 
élèves/étudiants. L’ordre de présentation des différentes ressources a été choisi. A ce stade, il 
est important que nous précisions un aspect du scénario pédagogique de notre 
expérimentation sur le terrain. Ce bloc d’informations a été remis quelques jours avant le 
travail de résolution à chacune des classes de notre échantillon. Nous avons souhaité que les 
                                                 
572 Nous avons identifié cinq rubriques que nous voulions illustrer (principes de la protection intégrée, 
dimensions perceptions/opinions sciences, scientifiques (expertise reconnue ?), dimensions résilience de 
l’agroécosystème, projection dans le futur, pluralité des domaines d’appui). Nous avons précisé pour chacune 
des ressources quelle était la contribution.  
573 Pour chacune des grandes catégories de biogresseurs (champignons, insectes et adventives), une hiérarchie 
d’efficacité des leviers a été définie sur la base des résultats d’expérimentation (essais factoriels et essais 
systèmes). Nous rappelons les leviers principaux, secondaires et complémentaires. 
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élèves/étudiants réalisent une première activité sur ce corpus : ils devaient extraire une à deux 
informations importantes dans chacune des sources d’informations et les noter sur le 
document. Nous expliquons ce choix méthodologique dans le paragraphe n°3. 
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Tableau n°23 : Présentation du corpus de documents de la bibliothèque 

Codes couleur : en orangé lien avec l’usage des phytosanitaires, en rose témoignages d’alternatifs aux pesticides, en jaune des performances des leviers alternatifs aux 
pesticides, en vert des éléments sur la biologie du vulpin des champs. 
 

n° du 
document 

Titres des ressources Informations dans la ressource Justification Source de la 
ressource 

1 Les effets de certains programmes de 
désherbage sur le vulpin 

On a découvert des vulpins 
résistants aux herbicides du 
groupe HRAC A et HRAC B. Il 
est plus difficile de gérer cette 
adventice par la seule lutte 
chimique sans réfléchir sur la 
rotation.  

Les risques des effets des pesticides sont 
réels. Cas des résistances chez le vulpin. 
L’agriculteur n’est pas isolé. 

ARVALIS - Institut 
du végétal 

2 Un témoignage d’un agriculteur : des 
solutions pour gérer les adventices sur sa 
ferme 

Un agriculteur est arrivé à 
réduire l’usage des pesticides en 
allongeant sa rotation avec 
l’introduction des légumineuses, 
et en mettant des couverts durant 
l’interculture. Cette 
diversification impose de 
réfléchir à l’échelle de la filière 
et aux débouchés des cultures 
introduites. 

Une entrée par les pratiques et paroles 
d’agriculteur qui présente un système 
qu’il a réfléchi. Il insiste sur le volet 
agronomique mais aussi sur un aspect 
filière. Si l’agriculteur change, que dire 
des autres acteurs ? �la filière comme 
levier. Pour envisager les répercussions 
des décisions 
 

Confédération 
Paysanne et la 
FADEAR 
 

3a Les programmes de désherbage conseillés par 
le développement agricole (Chambres 

d’agriculture et Arvalis Institut du végétal) 
 

 

Arvalis institut du 
végétal 

3b Alterner les substances actives dans la 
rotation pour une utilisation durable des 
pesticides 

Pour les vulpins résistants aux 
herbicides du groupe A et du 
groupe B� des herbicides sont à 
absolument éviter : Fusilade 
max, ARCHIPEL, LEXUS XPE. 
Il est possible de lutter contre les 
vulpins résistants avec des 
herbicides adaptés des groupes 
C2 et d’autres groupes. 

On peut encore utiliser des pp même dans 
le cas des résistances, la palette des PP le 
permet encore. On ne remet pas en cause 
la dépendance. Les données 
toxicologiques et écotoxicologiques des 
produits utilisés par l’agriculteur doivent 
faire réfléchir les élèves/étudiants aux 
risques. 

Rmt Florad 

4 Des exemples de moyens pour gérer les 
adventices dans les cultures 

Il est possible de gérer les 
adventices avec différents 
moyens et à différents stades des 
mauvaises herbes : de la semence 

Des leviers possibles pour gérer les 
adventices, le vulpin en particulier 

Chambre 
d’agriculture de la 
Lorraine 
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à la plante adulte. La rotation (et 
l’alternances des cultures) limite 
les levées et est la plus efficace� 
même niveau que le désherbage 
chimique et mécanique en 
culture 

5 Evolution de la marge nette calculée en 
fonction de la rotation 

L’allongement de la rotation 
améliore la marge nette par 
rapport à la rotation 
colza/blé/orge H : le meilleur 
résultat est obtenu en 
introduisant une fabacée, le pois. 
Dans les sols à bon potentiel, il 
faut conserver 50 à 60% de blé et 
de colza 

Le levier le plus efficace et probablement 
le plus rentable économiquement est la 
rotation : Impact économique de 
l’allongement de la rotation 

Chambre 
d’agriculture 54 

6 Effet de la date de semis sur le nombre de 
passages d’herbicides en blé 

 

Plus la date de semis du blé est 
retardée à l’automne est moins il 
y a d’adventices présentes dans 
la culture. Il faut environ 0,1 
passage d’herbicides après le 
30/10 contre 0,7 avant le 15/10 

Un levier facile à mettre en place sans 
reconcevoir le système : décaler les dates 
de semis 

Chambre 
d’agriculture de 
l’Oise 

7 En TSL, le recours au labour peut être une 
solution pour contenir les populations 

d’adventices. 
 
 

Si un agriculteur décide de 
labourer un peu moins de 50% de 
ces parcelles, par rapport à une 
situation en non labour, il va 
accroître son temps de travail à 
l’hectare de 20% (de 0.9 
heure/ha à 1.08 heure/ha) et 
dépensera 7€/ha de plus soit 13% 
de coûts supplémentaires 

Un levier « facile » à mettre en place sans 
reconcevoir le système : recourir au 
labour 

Agrotransfert 

8 Effet du nombre de cultures dans la 
succession culturale sur le salissement des 
parcelles 
 

Plus la rotation est diversifiée 
(nombre de cultures dans la 
rotation) est moins le salissement 
est important avant le semis du 
blé à condition que les dates de 
semis des cultures de la rotation 
soient différentes. Avec 6 
cultures, on a presque 5 fois 
moins d’adventices au m² (40 à 

Un levier facile à mettre en place en  
reconcevant le système : décaler modifier 
la succession culturale (jouer sur la 
rotation) 

Agrostransfert 
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presque 200). 
9 Quelques caractéristiques sur les produits 

utilisés dans la rotation de M. Sorot 
Tous les produits utilisés, colzor 
et huile exceptés, sont des 
produits pour lesquels les vulpins 
sont devenus résistants. Le 
Fusilade XP est en plus classé 
Xn 

caractérisation des produits, toxicité en 
question 

Ephy et index 
phytosanitaires 
ACTA 2013 

10 Une association écologiste approuve la 
nécessité de réduire l’usage des pesticides 
en raison de leur dangerosité 
 

Le mouvement écologiste 
MDRGF souligne les risques des 
pesticides pour la santé et 
encourage la réduction de l’usage 
des pesticides dans l’agriculture 

Des risques pour la santé soulevés dans 
un rapport scientifique. Ce risque est-il 
perçu ? 
 

Site MDRGF 
consulté en 
décembre 2012 

11 Des éléments sur la biologie de l’adventice 
vulpin 

 

Le vulpin concurrence  la culture  
pour un nombre de pied 
relativement modeste au m² et il 
est capable de produire une 
grande quantité de graines, sa 
mauvaise gestion une année se 
répercute les années suivantes. Il 
est concurrentiel des cultures 
d’hiver (périodes de semis) avec 
des levées à l’autonome et au 
printemps (reprise de la 
végétation 

on peut imaginer les effets d’une année 
sur l’autre d’une mauvaise gestion du 
vulpin (effet cumulatif) : projection dans 
le futur 
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2.2.4. Le bloc d’informations n°4, bloc « problématisation de la situation » 

Dans la suite du texte, nous utiliserons « bloc « problématisation » » à la place de 
« problématisation de la situation» ». 

Les grandes lignes du contenu 

Ce bloc propose une problématisation succincte de la situation qui met en évidence l’impasse 
technique et l’inefficacité de la lutte chimique même finement raisonnée. Dans le bloc 
« problématisation », la présence de vulpin résistant est suggérée, mais elle n’est pas 
explicitement formulée. Nous avons glissé une information extraite du bloc « système 
pratiqué » : l’IFT est en hausse sur les céréales d’hiver invitant, les élèves/étudiants à aller 
analyser la stratégie et le programme de désherbage (nous expliquons ce choix 
méthodologique plus loin). 

Justifications des intérêts des contenus et du bloc  

Ce bloc reprend les idées-clés du problème pour en faciliter l’appropriation par les 
élèves/étudiants et permet d’évaluer « l’efficacité » de la stratégie de protection des cultures 
de l’agriculteur : le raisonnement de la protection des cultures est devenu inadapté, il a 
contribué à faire émerger des vulpins résistants. Voici ce que nous avons suggéré : bon 
technicien, M. Sorot a simplifié son système de culture de type conventionnel (100% de 
cultures d’hiver, travaux de sol et d’implantation simplifiés). Ce système se fonde sur une 
utilisation raisonnée des pesticides qui obtient encore de bons résultats technico-économiques. 
Mais les coûts de désherbage progressent en raison de l’accroissement du salissement généré 
par les vulpins résistants.  
Nous avons retenu le vulpin car cette adventice est courante dans les systèmes de culture avec 
des grandes cultures d’hiver (configuration proche d’un cas réel, cf. le « sens » du problème 
dans le paragraphe 1.2.2.) : les populations de vulpin entrent fortement en concurrence car 
cette adventice a développé un cycle mimétique vis-à-vis des cycles de culture des céréales 
d’hiver. Pour gérer le salissement durant le cycle cultural, des applications répétées 
d’herbicides anti graminées ont développé des formes résistantes à deux familles 
d’herbicides : les inhibiteurs de l’ACCases574 avec les fops et les dimes et les ALS avec les 
sulfonylurées. Une fois la résistance acquise, elle se transmet. Il semblerait que le problème 
soit particulièrement inquiétant chez le vulpin575. Nous avons imposé cette impasse en 
insistant sur le mode de gestion privilégiée des bioagresseurs (la lutte raisonnée) retenue par 
l’agriculteur Sorot. Cependant, une fois la résistance acquise, elle est irréversible car les gènes 
de résistance se transmettent aux descendants aggravant les problèmes de salissement si la 
stratégie de gestion est maintenue. Pour sortir de l’impasse agronomique liée à la présence de 
vulpins résistants, les fondements du raisonnement de la stratégie de protection doivent être 
reconsidérés : la reconception du système de culture est incontournable (niveau R du cadre 
ESR de Hill et MacRae (1995)). La solution se raisonne à l’échelle de la rotation en 
mobilisant le concept de système de culture. 
 
La figure n°72 précise des éléments de la justification à partir de la trame de texte remise aux 
élèves/étudiants. 

                                                 
574 Pour plus de détail se reporter à une note de bas de page dans le chapitre 2. (ACCase : Acétyle- CoenzymeA 
Carboxylase et ALS : acétolactate-synthase). Nous utilisons des informations à ce sujet et les sigles 
professionnels fops, dimes et le nom « sulfonylurées » ou « sulfos » dans la situation-problème bloc 
« bibliothèque ». 
575 Dans le chapitre 2, nous avons évoqué des résultats d’études chez le vulpin (Délye, Deulvot et Chauvel, 
2013) : chez des vulpins résistants, les gènes de résistance pré existaient avant les herbicides de synthèse. Les 
herbicides accélèrent la sélection favorisant l’expression des génotypes résistants. 



 

 

451

Figure n°72 : La trame du bloc « problématisation » commentée 

 
 
La problématisation a un statut particulier dans le déroulement du travail de résolution 
conduit par les élèves/étudiants durant l’expérimentation. Elle donne un premier cadre de 
travail auquel il faudrait que les élèves/étudiants adhèrent pour qu’ils se mettent à construire 
des raisonnements informels. Ils doivent envisager les alternatives aux pesticides pour aider 
M. Sorot. La phase de problématisation a été en partie prise en charge par le chercheur, nous 
expliquons ce choix méthodologique dans la partie 3. 
Les consignes pour mettre en activité les élèves/étudiants doivent être en cohérence avec ce 
que la problématisation a soulevé. Nous abordons ce dernier bloc d’informations (le bloc 
« consignes de travail ») de la situation-problème dans le paragraphe suivant. 

2.2.5. Le bloc d’informations n°5, bloc « Les questions données aux élèves pour traiter le 
problème rencontré et argumenter les prises de décision  consignes de travail » 

Dans la suite du texte, nous utiliserons « bloc « consignes de travail» » à la place de « bloc 
« Les questions données aux élèves pour traiter le problème rencontré et argumenter les prises 
de décision » ». 

Les grandes lignes du contenu 

Nous avons proposé deux sous-blocs de consignes :  
- un pour le travail à conduire sur la bibliothèque,  
- et un pour le travail de résolution dans la configuration d’interactions choisie, la 
collaboration dans un sous-groupe (nous expliquons au paragraphe 3. ce choix). 

Justifications des intérêts des contenus et du bloc  

Pour être en mesure de se projeter dans la tâche et/ou les activités à réaliser, les 
élèves/étudiants doivent savoir et comprendre ce qui est attendu d’eux : quelles preuves de 
leurs activités doivent-ils montrer ? Quelle est la forme explicite du résultat attendu ? Cette 
phase de clarification des attendus est essentielle. 
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Le chercheur leur propose de trouver en groupe une solution partagée pour résoudre le 
problème de vulpin de plus en plus mal contrôlé et pour cela :  
- ils doivent étudier une bibliothèque de références qui pourrait venir en appui du travail de 
résolution,  
- ils doivent expliciter le projet qu’ils ont choisi. 

• Les consignes pour étudier la bibliothèque 

 
- les consignes 
pour étudier la 
bibliothèque de 
ressources- 
trame proposée 
ci-contre 

L’entrée en matière permet de donner un cadre dans lequel se situe l’activité 
demandée. Cette perspective permet de donner du sens au travail demandé visant 
ainsi l’implication des élèves/étudiants. Nous avons glissé un enjeu : la perspective 
d’alléger un travail ultérieur. 
 

 
 
 

 
Les consignes doivent faciliter la tâche de repérage des informations-clés dans chacune des 
ressources proposées. Ce travail préparatoire vise à confronter les contenus appris par les 
élèves/étudiants liés à la protection des cultures (les différents leviers et conditions de leurs 
emplois et efficacité et les usages des produits phytosanitaires) aux informations exposées 
dans les documents. La mise en forme à l’écrit d’une ou de deux idées-clés rendant compte du 
contenu permet d’impliquer les élèves/étudiants dans une lecture attentive de la ressource 
pour chercher à la comprendre. En laissant la liberté de s’organiser comme ils le veulent en 
dehors du cours, ils ont l’opportunité de travailler avec d’autres camarades et/ou de les 
questionner. Leur enseignant d’agronomie peut également être sollicité, même si cela n’est 
pas explicite dans les consignes : nous avons demandé à ce que la bibliothèque soit remise 
aux élèves et aux étudiants en main propre par leur enseignant d’agronomie. La trace écrite 
demandée doit permettre un repérage rapide des informations essentielles si besoin lors du 
travail de résolution à partir du cas d’étude qui se déroulera après. C’est un moyen de préparer 
la mémorisation des données qui seront pertinentes pour résoudre le problème. Cette 
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scénarisation didactique permet d’éviter la surcharge cognitive le jour de la résolution de la 
situation-problème. 

• Les consignes pour résoudre le problème agronomique 

- les consignes 
pour résoudre le 
problème 
rencontré dans 
le cas d’étude- 
trame proposée 
ci-contre 

Le cœur du problème agronomique est rappelé, mais cette fois l’ambiguïté est levée : 
les « vulpins résistants» sont responsables de l’inefficacité des produits 
phytosanitaires employés. En se fondant sur cette information, il conviendrait que 
les élèves/étudiants se penchent sur le programme de désherbage retenu et sur la 
stratégie de protection des cultures de l’agriculteur, les amenant à critiquer le niveau 
de dépendance aux pesticides du système de culture étudié. 

 
 

 
Les consignes imposent une résolution collaborative à l’oral (nous revenons sur ce choix 
méthodologique dans le paragraphe 3.). Les élèves/étudiants ne doivent proposer qu’une seule 
« réponse partagée » : elle doit rassembler les propositions discutées, explorées et validées par 
le groupe. Nous avons proposé un travail de résolution en divisant la classe en sous-groupes 
pour faciliter les échanges et leurs éventuels approfondissements. Nous avons choisi les 
différents participants des sous-groupes. Nous nous sommes pour cela fondée sur l’expertise 
des enseignants qui ont coopéré à notre recherche. Nous avons veillé à mélanger des profils 
selon les points de vue sur les pesticides et leurs emplois dans l’agriculture. Les 
élèves/étudiants ne sont a priori pas d’accord sur la QSV. Nous avons cherché à faire émerger 
des conflits sociocognitifs (Doise et Mugny, 1981) chez les participants des sous-groupes, 
favorisant dans certaines conditions des apprentissages. Nous supposons qu’en ayant des avis 
différents sur ces questions, les élèves/étudiants seront plus enclins à discuter les propositions 
et les arguments qui remettent en question leur points de vue, les amenant même à 
approfondir les propositions. La résolution de la QSV se fonde sur la négociation. Nous avons 
vu que ce contexte est propice à la construction d’argumentations informelles qui s’appuient 
sur différents domaines de références et à l’émergence des raisonnements socioscientifiques 
pour construire une solution à une QSV (Sadler, 2004). L’impasse agronomique contraint à 
limiter sérieusement le recours aux d’herbicides de synthèse. Pour résoudre cette impasse 
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agronomique, les consignes invitent les élèves/étudiants à argumenter les choix, c’est-à-dire 
justifier l’intérêt des propositions576, à envisager les conséquences des choix et à discuter les 
éventuelles conditions : les consignes devraient contribuer à faire émerger des raisonnements 
complexes agro-écologiques et socioéconomiques. Enfin, nous avons demandé aux 
élèves/étudiants de laisser une trace écrite qui présente la solution à partir de quelques notes. 
Cette phase de passage par le langage écrit peut être un moment qui permet de continuer à 
structurer la réponse et les apprentissages collectifs (Vygotsky, 1933/1985).  

2.2.6. Synthèse et rappels des choix méthodologiques à expliciter 

Nous venons de décrire et d’analyser les différents blocs d’informations. Nous avons 
synthétisé et rassemblé les informations dans le tableau n°24 en précisant :  
- dans la première colonne les noms des différents blocs d’informations et le type 
d’informations qui le caractérise,  
- dans la deuxième colonne les intérêts du bloc et des informations qu’il contient. Les visées 
générales sont signalées en italique et la déclinaison des intérêts est spécifiée en caractères 
normaux,  
- dans la troisième colonne les apprentissages en jeu,  
- dans la quatrième colonne les concepts et/ou principes qui donnent accès à une 
compréhension des informations du bloc. 
Nous voyons un peu plus loin dans ce chapitre comment nous avons également retravaillé le 
scripto visuel de certaines sources dans la bibliothèque (cf. paragraphe 3.2). 

                                                 
576 Nous retenons la définition d’argument proposée par Gauthier (2002).  
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Tableau n°24 : Les blocs d’informations fournies à renseigner pour construire la situation-
problème. 
 

Les blocs d’informations 
fournies aux élèves pour 

traiter le problème 

Intérêts 
Visée générale 

Déclinaison des intérêts 
par rubrique 

Apprentissages en jeu Concepts 
mobilisables liés au 

problème 

Bloc 1 « Le contexte socio-
économique et 
environnemental » 
- des informations en lien 
avec les problèmes posés 
par l’usage des pesticides 
 
- des informations sur le 
tissu productif de la petite 
région agricole 
Le contexte pédoclimatique 

Renseigne la complexité à 
l’échelle du territoire 
 
Met en évidence les enjeux 
de l’environnement au sens 
large 
 
 
 
Donne un premier cadre de 
contraintes et 
d’opportunités qui 
conditionne les 
rémédiations 

 
 
Apprendre à mobiliser des 
données du contexte 
pertinentes pour traiter la 
situation-problème : 
identifier ce qui dans le 
contexte est une contrainte 
ou une opportunité pour 
réduire l’usage des 
herbicides 
 
Mobiliser des concepts pour 
retenir des données et les 
traiter  
  

 
 
- les comportements 
des sols dans un 
contexte spécifique 
(transfert de 
pesticides dans les 
milieux),  
- la filière 
 
- interactions 
texture/opérations 
culturales en non 
labour/climat(pluvio-
métrie) pour traiter les 
données 

Bloc 2 « caractérisation du 
système de culture » :  
- Présentation de la 
conduite du système de 
culture pratiqué : 
assolement, rotation type, 
grandes règles de décision 
de l’agriculteur pour la 
protection des cultures 
- Schéma décisionnel (Le 
Gal et al., 2009, Reau et al., 
2011) de gestion des 
adventices par l’agriculteur 

Renseigne la complexité à 
l’échelle du système de 
culture et de l’exploitation 
Précise les grands objectifs 
de l’agriculteur qui 
structurent la  conduite des 
cultures  
Donne une représentation 
synthétique de la 
succession des opérations 
sur la culture en lien avec 
la protection des cultures 

Apprendre à raisonner à 
différentes échelles de temps 
et d’espace : identifier des 
leviers ou des contraintes à 
l’échelle de l’ITK577, de la 
rotation, de la parcelle, de la 
campagne578 pour envisager 
les alternatives aux 
herbicides 
Mobiliser des concepts 
« robustes » 
 

ITK, système de 
culture, rotation, 
schéma décisionnel, 
principes de la 
protection intégrée 
des cultures  

Les objectifs et résultats 
attendus de l’agriculteur : 
réduction des doses 
utilisées, maintien des 
marges, etc. 

Donne un cadre dans 
lequel les solutions 
proposées doivent 
s’intégrer  
Donne le point de vue de 
l’agriculteur 

Apprendre la démarche de 
construction de 
connaissances en situation : 
construire une réponse pour 
une situation problème 
donnée en identifiant des 
leviers cohérents avec les 
attentes de l’agriculteur 

 

Bloc 3  « Une bibliothèque 
de références » aux sources 
variées comprenant : des 
informations pour réduire 
l’usage des pesticides, avec 
des éclairages politique, 
agronomique, économique, 
environnemental, social, sur 
la santé humaine. 

Met à disposition des 
ressources et des 
références pour construire 
les raisonnements 
Met en évidence la 
distribution des savoirs et 
illustre la diversité des 
points de vue des parties 
prenantes (recherche, 

Définir et évaluer des critères 
de validité des expertises 
(sources) 
 
 
 
 
 
 

Principe de la 
protection intégrée, 
leviers d’action à effet 
partiel pour gérer les 
adventices (et 
hiérarchie des leviers 
potentiels pour gérer 
les adventices), 
« effets précédents », 

                                                 
577 ITK : Itinéraire Technique Cultural désigne la « suite logique et ordonnée d'opérations culturales appliquées 
à une espèce végétale donnée » (Sebillotte, 1978). C’est l’ensemble des opérations réalisées sur une culture 
depuis l'implantation jusqu'à la récolte. 
578 « Campagne » désigne la période couvrant le cycle de la culture considérée. 
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développement privé, 
public, agriculteurs, 
organisation non 
gouvernementale, 
législateur) 
Permet de discuter dans le 
groupe la tangibilité des 
preuves avancées par 
différents producteurs de 
savoirs, exercice du doute 
épistémologique 
Donne des résultats de 
performance en fonction 
des leviers agronomiques 
utilisés 

 
 
 
 
 
 
 
Evaluer les performances des 
leviers actionnés/la gestion 
des adventices 
Sélectionner des leviers 
pertinents et efficaces pour le 
cas d’étude 
Mobiliser des concepts 
« robustes »  

« effets suivants », 
cycle 
biologique/adventices
, taux annuel de 
décroissance (TAD), 
concept de résistance 
acquise, de 
concurrence, de 
compétition, 
nuisibilités 

Bloc 4 « problématisation 
de la situation » : résistance 
du vulpin, augmentation du 
coût de la protection 
phytosanitaire, introduction 
de la situation-problème 
« Un céréalier du secteur 
géographique proche demande de 
l’aide afin de venir à bout d’un 
problème avéré de vulpin résistant 
à des herbicides dans ses parcelles. 
Bon technicien, il a simplifié son 
système de culture de type 
conventionnel (100% de cultures 
d’hiver, travaux de sol et 
d’implantation simplifiés) qui se 
fonde sur une utilisation raisonnée 
des pesticides. Il obtient encore de 
bons résultats technico-
économiques mais les coûts de 
désherbage progressent en raison 
de la progression du salissement 
généré par les vulpins résistants ». 

Propose une 
problématisation plus ou 
moins étoffée de la 
situation 
Met en évidence l’impasse 
technique et l’inefficacité 
de la lutte chimique même 
finement raisonnée 
Permet d’évaluer la 
stratégie de protection des 
cultures de l’agriculteur 
Reprend les idées-clés du 
problème pour en faciliter 
l’appropriation par les 
élèves 
 

Evaluer le niveau de 
dépendance du système aux 
pesticides 
 

Méthodes de lutte,  
cadre d’analyse 
E.S.R. 579 (Efficience, 
Substitution 
Reconception ) (Hill 
et MacRae, 1995) 

Bloc 5  « Les questions 
données aux élèves pour 
traiter le problème 
rencontré et argumenter les 
prises de décision ». 
 

Donne des consignes plus 
moins précises et 
nombreuses pour mettre au 
travail  
Faire analyser des 
ressources potentiellement 
mobilisables pour résoudre 
le problème 
Faire construire une 
réponse collective 

Combiner des savoirs 
distribués, discutés ou non 
Co-construire des 
connaissances en situation 
Prendre une décision 
d’action argumentée 

 

                                                 
579 Le cadre E.S.R. est une grille d’analyse qui permet d’évaluer les alternatives à l’agriculture conventionnelle 
et de caractériser les transitions vers l’agriculture durable, en particulier l’évaluation de la dépendance aux 
pesticides de synthèse. 
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Au fil de la description et de l’analyse des différents blocs d’informations, nous avons fait 
mention d’un certain nombre de choix méthodologiques que nous rappelons ici, nous avons  : 
- fait distribuer une bibliothèque de références quelques jours avant la résolution d’un cas 
d’étude en vue de préparer un travail à venir (deux temps de travail des élèves/étudiants dans 
l’expérimentation), 
- écarté certaines sources de la bibliothèque, 
- choisi un ordre de présentation des informations dans la bibliothèque, 
- proposé aux élèves/étudiants une démarche pour analyser la bibliothèque,   
- réorganisé des informations des blocs de données dans trois trames structurées, 
- retravaillé des données brutes avant de les soumettre aux élèves/étudiants, 
- en partie pris en charge une problématisation du cas d’étude,  
- imposé un travail en sous-groupes en configuration collaborative et une seule réponse par 
groupe, 
- privilégié une résolution du problème à l’oral et demandé une trace écrite succincte 
présentant la solution,  
- enfin nous rappelons le choix du niveau et des filières pour conduire notre expérimentation 
sur le terrain. 
Dans le paragraphe suivant, nous explicitons sur quoi se fondent ces choix méthodologiques. 

3. Des choix méthodologiques pour notre expérimentation de recherche 

Dans ce paragraphe, les critères retenus pour choisir les établissements pour notre 
expérimentation sont exposés dans un premier point. Nous explicitons le scénario retenu pour 
conduire l’expérimentation dans les classes dans un deuxième point.  

3.1. Le scénario de l’expérimentation 

Choix des terrains de l’expérimentation  

Deux filières de l’enseignement agricole nous intéressent particulièrement : le bac pro CGEA 
sdc et le BTS APV. Ces deux diplômes délivrent la capacité professionnelle qui permet 
ensuite de s’installer en tant qu’exploitant agricole tout en bénéficiant d’aides publiques à 
l’installation. A la lumière de notre analyse curriculaire dans la partie 4I de ce chapitre et en 
nous fondant sur notre expertise de formatrice en agronomie, nous avons pré supposé que le 
curriculum BTS APV offrait une palette « d’outils » plus adaptés à la perspective de 
concevoir des systèmes de culture alternatifs : les étudiants sont a priori mieux armés pour 
résoudre le problème soumis. Nous avons présupposé à la lumière de l’analyse de la 
contribution du réseau « Agronomie-Ecophyto » que la présence d’une action 16 sur le site de 
l’EPLFPA et a fortiori un engagement des enseignants dans ce dispositif favorise 
l’appropriation de démarches de co conception de systèmes alternatifs et sécurise les 
enseignants dans le processus de transposition didactique, malgré des savoirs non stabilisés et 
des pratiques socio professionnelles en reconfiguration. Les enseignants peuvent se saisir 
d’une palette de solutions alternatives possibles concrètes, des références multicritères et des 
résultats d’évaluations multicritères construites dans le réseau et pour le réseau, permettant de 
conduire au moins une analyse de la validité des solutions en contexte. 
Nous avons souhaité avoir accès au processus de construction des raisonnements agro-
écologiques et socioéconomiques pour comprendre comment ils émergent, se structurent et se 
développent ou pas en comparant une filière de Bac pro CGEA et une filière de BTS APV. 
Nous avons une visée compréhensive qui doit nous permettre de rendre compte du processus 
de raisonnement complexe. Dés lors, nous avons retenu deux établissements supports :  
- un établissement avec une filière bac pro CGEA et sans filière BTS APV,  
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- un établissement avec une filière BTS APV580.  
Nous avons ainsi retenu un établissement avec un Bac pro CGEA sdc sans action 16 et un 
établissement avec une filière BTS APV et un engagement dans l’action 16 (l’enseignant qui 
prête sa classe y est impliqué). Les enseignants ont accepté de s’engager dans le protocole de 
recherche à condition ne pas y consacrer plus de deux journées. Enfin, nous avons retenu des 
établissements à une distance raisonnable (100 km) pour réaliser les recueils dans la journée 
et y revenir si nécessaire. 

Deux phases de travail distinctes dans le temps 

La conception de notre modèle de situation-problème est étroitement liée à une mise en scène 
pédagogique. Le travail de résolution s’est déroulé en deux temps (phase 2 et phase 3581) cf. 
figure n°73.  

• Le travail sur la bibliothèque de ressources (phase 2) 

Les élèves/étudiants ont réalisé seuls ou avec leurs camarades une analyse d’un corpus 
d’informations (bloc d’informations « bibliothèque de références». Le chercheur n’était pas 
présent. Quelques jours avant de proposer la situation-problème à résoudre, le chercheur a 
remis aux enseignants un corpus de ressources (le bloc d’informations « bibliothèque de 
références »). Le statut du document a été expliqué à chacun des enseignants et les différentes 
ressources ont été parcourues ensemble, sans insister sur leur contenu, le chercheur a attiré 
l’attention sur le résultat attendu : les élèves/étudiants devaient lire les ressources en dehors 
du temps de classe et en extraire une ou deux idées essentielles rédigées dans un cadre prévu à 
cet effet pour chacune des ressources. La bibliothèque a été distribuée aux élèves/étudiants 
pour qu’ils s’approprient le contenu. Le chercheur n’était pas présent, les collègues 
enseignants en sciences et techniques agronomiques participant à l’expérimentation se sont 
chargés de distribuer les documents papier (et en couleur). Les étudiants (BTS) ont travaillé 
sans l’aide de leur enseignant, ils ont choisi librement leur configuration de travail. Pour les 
élèves de Bac pro, l’enseignante a choisi d’accompagner la prise en main des documents avec 
sa classe (le 15 mars pour la classe de Bac pro et le 17 avril 2013 pour la classe de BTS 
APV). Le travail sur la bibliothèque a été réalisé au moins trois jours avant de conduire la 
résolution du problème 
 

• La résolution de la QSV du cas d’étude (phase 3) 

Le jour de l’expérimentation, le chercheur a distribué la situation-problème que les 
élèves/étudiants et leur enseignant(e) ont découverte. Le chercheur a conduit seule 
l’animation de la séance de travail. L’enseignant en agronomie qui avait « prêté » sa classe 
était présent et devait demeurer en appui très ponctuel. Nous avions convenu que l’enseignant 
présent devait rester en « retrait » par rapport au chercheur, afin d’être en mesure de gérer 
seule les malentendus et pour en prendre notes. Les groupes sont choisis à partir de l’expertise 
de l’enseignant (le 18 mars 2013 pour la classe de BTS APV et le 9 mai 2013 pour la classe 
de Bac pro CGEA). 

                                                 
580 Il se trouve que dans l’établissement retenu, il n’y a pas de filière bac pro CGEA. 
581 L’expérimentation de notre recherche comprend 4 phases :  
- la phase 1 porte sur un recueil de données visant à cerner le système de représentations-connaissances des 
élèves/étudiants de notre échantillon à propos des pesticides, de leurs alternatives et du plan Ecophyto, 
- la phase 2 repose sur un travail d’appropriation d’un corpus de références sur les pesticides et leurs alternatives 
par les élèves/étudiants, 
- la phase 3 correspond au travail de résolution de la situation-problème en groupes,  
- et enfin la phase 4 a permis de recueillir des données à chaud des remarques sur la participation des 
élèves/étudiants au travail de résolution. Nous n’avons pas exploité les données de la phase1 dans ce manuscrit. 
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La figure n°73 reprend la présentation donnée aux élèves/étudiants582. 

Figure n°73 : Le scénario de l’expérimentation 

 
 

L’expérimentation n’a pas prévu de retour sur la solution proposée par les élèves/étudiants, ni 
un temps de discussion avec les participants sur le contenu de chacune des résolutions.  

Un environnement de travail marqué par la discipline agronomie pour la résolution du 
problème visant l’élargissement du cadre des références pour prendre des décisions 

Nous avions demandé à pouvoir intervenir sur un créneau « normal » réservé aux 
enseignements d’agronomie pour chacune des deux classes. Nous avons également souhaité la 
présence des enseignants d’agronomie, dans la mesure du possible. Nous voulions ainsi bien 
marquer le contexte « agronomique » de l’activité. Dans le chapitre 2, l’état de l’art sur les 
problématiques de gestion de la « protection des cultures » a montré la nécessité de prendre 
appui sur le concept de système de culture (Sebillotte, 1990) et de prendre appui sur 
l’agronomie pour concevoir des systèmes économes en herbicides répondant aux exigences 
du plan Ecophyto (niveau R) (Aubertot et al., 2005a). Les premiers résultats de l’évaluation à 
mi-parcours du réseau de fermes DEPHY ont montré que le concept apparaît difficile pour les 
agriculteurs qui ont du mal à en saisir les facettes (Tercia Consultants, 2013). Les leviers 
alternatifs aux herbicides sont à effet partiel (Munier-Jolain et al., 2008). Il convient donc de 
les articuler pour gérer efficacement les adventices (Aubertot et al., 2005a ; Munier-Jolain, 
ibid.). Remettre l’agronomie au cœur des raisonnements est incontournable pour concevoir 
des alternatives aux pesticides. Mais le raisonnement agronomique n’est pas suffisant pour 
intégrer le changement de paradigme dans la protection des cultures et pour inscrire les 
solutions dans le développement durable. Les curricula prescrits et potentiels permettent 
d’aborder les alternatives aux pesticides, le concept de système de culture et des exemples de 
systèmes alternatifs, entre autres. Nous avons repéré des mentions explicites à des leviers 
principaux, secondaires et complémentaires (le désherbage mécanique est souvent cité). Le 
                                                 
582 Ce document a été distribué aux élèves et aux étudiants au moment où le travail sur la « bibliothèque » a été 
demandé. Nous présentons la phase 4 dans la partie 4V de ce chapitre. 
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concept de système de culture pose cependant encore des difficultés (Gailleton et Moronval, 
2013 ; Cancian, Bousquet et Magne, 2013). Les curricula prescrits et potentiels ne font pas 
mention explicite de la nécessité de considérer les risques/incertitudes de certains savoirs 
et/ou des références en construction qu’il convient pourtant de mobiliser pour concevoir des 
alternatives aux pesticides. 
Nous cherchons également à voir comment les questionnements sur la dimension 
agronomique  (« les techniques culturales, les leviers») amènent à creuser :  
- des aspects économiques liés à la rentabilité, à l’organisation du travail dans l’exploitation et 
aux agroéquipements, à l’organisation des filières sur le territoire, à la qualité des produits 
agricoles, 
- des considérations liées à la santé humaine, aux interactions des pratiques avec le milieu 
biophysique, entre autres. 
A partir de la situation didactique, nous supposons a priori que les concepts «  rotation », 
« itinéraire technique », « levier à effet partiel » et la prise en compte des changements 
d’échelles583 font partie de la panoplie des savoirs robustes (QR7584) (Martinand, 2007 ; 
Mayen, 2013) et qu’ils permettent de discuter les effets agronomiques des leviers sur la 
dynamique de population des vulpins. En se basant sur ce premier questionnement 
disciplinaire (« détour »), les élèves/étudiants devraient élargir le cadre de leurs références 
pour construire des raisonnements informels et prendre des décisions, en mobilisant d’autres 
disciplines et d’autres références que celles liées à la technique. Des références produites par 
des scientifiques, par des professionnels, des pratiques sociales (le débat, l’argumentation 
informelle par exemple) peuvent venir en appui pour construire de nouveaux savoirs 
permettant en « retour » de résoudre le problème lié à la présence de vulpin résistant. La 
caractéristique principale de ces savoirs est « d'être explicitement relié à un contexte » 
(Fourez, 1997, p. 221). Des méthodes/concepts/références de différentes disciplines 
pourraient alors être confrontés dans ce « détour-retour » (Fink et Audigier, 2008), 
contribuant «  (…) à renforcer aux yeux des élèves le sens des différentes disciplines et la 
perception de leur utilité sociale » (Calvet et Vergnolle Mainar, 2011, p. 12). Dans cette 
configuration, «  les normes de structuration des savoirs proviennent du contexte et du projet 
qui conduisent à structurer une représentation de la situation » (Fourez, 1997, p. 222). Les 
élèves/étudiants confrontés au problème sélectionnent des éléments jugés importants en 
laissant de côté certains aspects et construisent des « îlots interdisciplinaires de 
rationalité585 ». 

                                                 
583 Dans les raisonnements, des changements d’échelles spatio-temporelles devraient être discutés. La gestion 
des populations de vulpin est à appréhender à la parcelle, à l’échelle de la succession des cultures (lien avec le 
concept de système de culture) et mais aussi à l’échelle du paysage : par exemple, les pratiques influencent les 
propriétés du milieu biophysique. En effet, le choix des cultures et des techniques d’implantation de celles-ci 
vont influencer la circulation de l’eau dans le profil et sa qualité, pouvant générer une concentration de 
substances responsables de pollution en contrebas.  
584 QR7 : Peut-on identifier un corpus de savoirs robustes (Martinand, 2007 ; Mayen, 2013) agronomiques 
nécessaires pour envisager des alternatives à l’usage des pesticides à l’échelle du système de culture ? 
 
585 Un îlot interdisciplinaire de rationalité « (…)est une construction théorique parfois aussi élaborée que des 
concepts scientifiques disciplinaires, mais qui relève des sciences de terrain ou de la théorisation 
technologique » (Fourez, 1997, p. 218). Il s’agit d’un savoir construit et déterminé par le contexte. Fourez (1994) 
évoque « des connaissances émergeant dans un océan d'ignorance » (Fourez, 1994, p. 57). L’îlot 
interdisciplinaire de rationalité est une forme de modélisation de la situation construite par les parties prenantes  
pour qu’elles soient en mesure de préciser de quoi il s’agit, préalable nécessaire pour prendre des décisions 
rationnelles. Pour Fourez, « rationnel » signifie que l’on soit en mesure de « discuter de la situation et prendre 
des décisions en connaissance de cause » (Fourez, 1997, p. 219). 
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• La notion de savoirs robustes 

Martinand (2007) a d’abord défini la notion de « savoir robuste » dans le cadre des 
enseignements-apprentissages des sciences et des technologies. A l’instabilité des contenus 
des programmes scolaires résultant des réformes et des politiques, Martinand oppose la notion 
de savoirs robustes. Ces sont des « savoirs enseignables » (Martinand, 2007, p. 1)  
« stabilisés, explicitables » (ibid., p. 3), « fiables et efficaces » (ibid., p .1), fiables et efficaces 
dans le sens où ils sont issus de « résultats de travaux didactiques » (ibid., p. 1) : ce sont de 
vrais outils pour appréhender la complexité des objets de la discipline scolaire et le monde. 
De son côté, Mayen (2013) rejoint Martinand en précisant que les savoirs robustes ont «  des 
formes solides, éprouvées, mobilisables » (Mayen, 2013, p. 262) et qu’ils ont une certaine 
persistance dans le temps. Dans le cadre de l’enseignement professionnel, les savoirs robustes 
participent à l’adaptation des futurs professionnels et des professionnels, amenés à être 
confrontés à une diversité de situations complexes : « « Robustes » signifie ici qu'ils sont 
suffisamment reconnus pour leur pertinence pour les situations futures que les apprenants 
devraient avoir à vivre dans l’avenir, soit dans leur parcours de formation, soit dans leur 
parcours professionnel. "Robustes" signifie aussi que ces savoirs constituent des éléments 
consistants, que l'on va retrouver dans un ensemble de situations d'apprentissage ou d'action 
(et donc de réflexion) et qui sont de nature à éclairer et à outiller la compréhension, l'action 
et l'apprentissage. "Robustes" signifie encore que ces savoirs ne vont pas être soumis à une 
obsolescence rapide, ni être voués à l'oubli faute de trouver le moindre usage dans une 
activité professionnelle, éducative, culturelle ou sociale » (Mayen, 2013, p. 261).  

Une résolution du problème à l’oral et en collaboration 

Le langage est un instrument psychologique qui organise le développement des fonctions 
cognitives supérieures (Vygotsky, 1933/1985, cf. chapitre 3). Les échanges langagiers 
interpersonnels favorisent les apprentissages qui vont développer et structurer le 
développement de fonctions psychiques supérieures comme les raisonnements. Les 
apprentissages vont se situer dans une zone de développement proche. Les interactions entre 
pairs et avec le référent586 vont permettre la construction de raisonnements collectifs (fonction 
psychique interpersonnelle), allégeant587 le travail de résolution du problème complexe. Il 
apparaît donc important d’être vigilant aux processus qui se déroulent durant ce moment 
d’appropriation collective. En effet, cette étape-clé va préparer la phase d’appropriation 

                                                 
586 Dans notre expérimentation, il s’agit du chercheur et/ou très ponctuellement de l’enseignant d’agronomie qui 
a « prêté » sa classe. Dans le cadre des enseignements-apprentissages, considérer l’enseignant comme un 
référent, c’est-à-dire comme un point d’appui pour aider à structurer des apprentissages collectifs sur des 
raisonnements agro-écologiques et socioéconomiques adaptés, suppose qu’il ait lui-même construit des 
connaissances dans une zone de développement proche. Les enseignants d’agronomie, entre autres, se déclarent 
désarmer face à la perspective de concevoir des situations éducatives pour enseigner-apprendre à produire 
autrement avec moins de pesticides. Il convient d’inscrire à la fois des solutions dans le développement durable 
et de prendre appui sur des principes de l’agro-écologie. La polysémie des deux concepts complique la 
transposition didactique. Au moins, pour la co conception de systèmes innovants économes en pesticides, des 
démarches situées de co conception des systèmes alternatifs aux pesticides ont été construites, impliquant les 
enseignants dans le réseau « Agronomie-Ecophyto »  (cf. partie 4I de ce chapitre).  
587 Ce travail collectif illustre la notion de cognition distribuée (Hutchins, 1995). Les aspects pertinents retenus et 
explorés pour la résolution apparaissent distribués (les participants, l’outil « bibliothèque », les autres ressources 
mobilisées par les élèves/étudiants), permettant aux participants de se concentrer sur certaines tâches complexes 
comme l’analyse multicritère de certains leviers et/ou de leur combinaison. Cette configuration évite la surcharge 
cognitive qui peut conduire au découragement face à une activité apparaissant inaccessible, voire à 
l’impossibilité de la résoudre (blocage cognitif). 



 

 

462

individuelle588 : le raisonnement va devenir une fonction intrapsychique (Vygotsky, 
1933/1985). Dans notre recherche, il convient alors de mettre en lumière ce qui peut gêner 
et/ou favoriser la construction et l’appropriation des raisonnements agro-écologiques et 
socioéconomiques adaptés pour concevoir des alternatives aux pesticides. La résolution à 
l’oral permet par conséquent d’avoir accès à des facettes du raisonnement à partir des 
interactions discursives structurant le processus d’argumentation collectif. 

3.2. Construction de blocs de sens  

Nous avons travaillé ce concept de chunk (cf. chapitre 3) à deux niveaux, en construisant des 
blocs de sens qui prennent la forme de trois trames écrites. Nous avons également travaillé 
des unités de sens à l’intérieur de ces trames pour rendre l’information plus facilement 
accessible. 

Trois trames écrites structurées sous la forme de blocs de sens, prenant appui sur les 5 blocs 
d’informations 

Le trois trames qui vont mettre en activités (la bibliothèque, le corps de la situation-problème, 
la problématique associée aux consignes) correspondent à trois blocs de sens : la bibliothèque 
correspond au bloc de sens références des alternatives et leur analyse multicritère, le corps de 
la situation-problème rassemble des données factuelles caractérisant le cas d’étude, les 
consignes/problématisation précise ce qui est attendu. 

• La mise en activités sur la bibliothèque 

La bibliothèque permet d’explorer (de rappeler à la mémoire et/ou de découvrir) des 
performances d’alternatives aux pesticides et renseigne également sur des stratégies de lutte 
chimique. Le travail demandé en amont vise un encodage de l’information dans la mémoire à 
long terme pour que celle-ci soit stockée et mobilisable si elle est jugée nécessaire lors de la 
résolution. Nous avons construit une trame qui permette un rappel rapide à la mémoire 
(mémoire sémantique) cf. figure n°74. 

                                                 
588 Dans le chapitre 3, nous avons vu que les processus de développements cognitifs se poursuivent au-delà du 
temps d’apprentissage.  
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Figure n°74 : La trame de la bibliothèque organisée pour garder la « mémoire du sens » 

 

 
 
 

• Le choix d’un ordre de présentation des sources dans le bloc « bibliothèque » 

Nous avons déjà évoqué dans le paragraphe précédent l’organisation interne des informations 
dans cette bibliothèque (nous avons repéré des catégories de ressources par des couleurs 
différentes dans le tableau n°22). Nous avons également réfléchi à l’ordre des ressources qui 
pourraient être utiles et pertinentes au cours de la résolution du problème de l’étude : les deux 
premiers documents préparent l’entrée dans la résolution. Le document 1 réitère l’information 
sur la résistance des vulpins et énonce déjà des pistes de solution :  il y a un problème, il faut 
le résoudre (document1). Le document 2 présente de manière simple une démarche de 
construction d’alternatives aux pesticides à partir de « paroles » d’agriculteurs : les 
alternatives existent et un agriculteur témoigne de son expérience en matière de leviers à 
mobiliser.  
Nous avons ensuite organisé les sources par thème pour faciliter le travail d’exploration, et 
avec des récurrences (pesticides et témoignages d’alternatifs) :  
- une référence pesticides (doc1), 
- une référence témoignage d’alternatif (doc2),  
- deux références pesticides (doc3a-3b), 
- 5 références leviers alternatifs (doc4-5-6-7-8)- une référence pesticides (doc9) qui invite à 
considérer des aspects toxicologiques et écotoxicologiques en lien avec l’usage des produits 
phytosanitaires, 
- une référence (témoignage d’alternatifs doc10) qui pointe les risques de l’usage des 
pesticides sur la santé humaine, 
- une référence sur la biologie/écologie de l’adventice (doc11). Nous l’avons isolée 
volontairement. 
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Nous avons choisi de constituer au milieu du corpus un bloc de références illustrant les 
performances des leviers. Les informations sont reprises de différentes manières pour 
certaines et convergent (l’efficacité de l’allongement de la rotation est présente dans cinq 
documents doc1, doc2, doc4, doc5, doc8). Nous pensions faciliter les « allers retours » entre 
le bloc « références des alternatives », le document sur la biologie et le cas. 

• La mise en activité à partir du cas d’étude « corps de la situation-problème » 

Nous avons rassemblé dans cette trame un certain nombre d’informations permettant de 
donner une « image » simple du fonctionnement de l’exploitation et du système de culture 
étudié. Nous avons commencé par des données familières comme le contexte pédoclimatique, 
l’assolement et la rotation. Elles sont, selon nous, vite traitées. Nous nous sommes pour cela 
fondée sur notre expertise des pratiques des enseignants en agronomie, sur notre expertise des 
curricula de la seconde professionnelle en productions végétales et agroéquipements589. Ces 
informations sont abordées de manière récurrente et constitue un bloc de sens. Nous avons 
réservé des informations plus complexes à la fin du document.  

• La proximité du bloc problématisation avec une partie du bloc consignes  

Nous avons fait le choix590 de prendre en charge une partie de la problématisation. Nous 
avons repris les idées-clés du problème pour en faciliter l’appropriation par les 
élèves/étudiants. Nous donnons deux raisons à cela :  
- nous ne pouvions disposer qu’une plage horaire de trois heures. Les enseignants n’ayant 
accepté de consacrer que 2 journées à l’expérimentation (nous les avions déjà mobilisés sur 
près des ¾ du crédit temps consenti). La problématisation aurait du être construite par les 
apprenants : c’est un des intérêts de conduire des enseignements-apprentissages à partir d’une 
situation-problème. Les élèves/étudiants entrent dans un problème dont ils ont construit le 
questionnement pour lequel les réponses à construire ont un intérêt à leurs yeux. Cette phase 
est longue et mobilise fortement l’attention. La problématisation ainsi prise en charge a 
permis d’impliquer très vite les élèves/étudiants dans la résolution du  problème posé. Nous 
n’avions pas plus de deux heures et nous avions estimé a priori cette durée nécessaire pour 
aboutir à un résultat ;  
- nous avons placé ces informations, tout près des consignes pour mettre au travail. La 
proximité du bloc problématisation permet de réitérer les informations-clés, enjeux de la 
construction d’une solution. Nous avons supposé que les ressources cognitives étaient alors 
davantage orientées vers les objectifs de la résolution.  

Des sources d’informations brutes retravaillées dans la bibliothèque et dans le corps de la 
situation-problème 

• Prévenir la saturation cognitive 

Nous avons éliminé des informations qui ne nous paraissaient pas utiles pour la résolution du 
problème dans les conditions de l’expérimentation. Nous avons par exemple simplifier la 
forme du schéma décisionnel (cf. annexe n°10 pour voir un schéma décisionnel dans les 
règles de l’art). Nous avons retravaillé le scripto visuel des documents sources par exemple le 
document 10 (cf. figures n°75 et n°76). 

                                                 
589 Il s’agit de la seconde professionnelle qui permet d’accéder directement aux filières professionnelles du Bac 
pro CGEA cf. partie 4I sur l’analyse curriculaire. 
590 Nous revenons dans la discussion sur ce choix méthodologique et sur l’intérêt de proposer un modèle de 
structure pour concevoir une situation-problème. 
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Figure n°75 : Le document n°10 avant d’avoir éliminé et retravaillé des informations 

 

 

Figure n°76 : Le document n°10 après avoir retravaillé des informations 

 
 
Nous avons supprimé du texte et mis en relief des informations en rouge.  
 

• Prise en compte du principe du double codage de l’information et présentation des 
informations 

Les figures n°77 et n°78 montrent comment à partir d’un document brut complexe retenu pour 
les informations diversifiées qu’il contenait, nous avons retravaillé la forme. Il était 
intéressant pour :  
- un indicateur de performance économique familier, la marge ( le document ne précise pas de 
quelle marge il s’agit),  
- la comparaison sur le plan économique de diverses rotations plus ou moins diversifiées. la 
rotation du cas d’étude est représentée « colza/blé/orge hiver » et y sert de point de 
comparaison ;  
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- l’illustration de configurations d’allongement de la rotation avec l’introduction cultures type 
fabacées et l’alternance de culture de printemps/été avec des cultures d’hiver,  
- la présentation « visuelle » d’informations sous la forme d’un diagramme en bâton et de 
texte (activant des différents moyens d’encodage cf. double encodage dans le chapitre 3). 
 

Figure n°77 : Figure initiale avec des commentaires (en bleu) 

Le schéma est apparu riche. Nous avons repéré 8591 points qui méritent d’être étudiés 
(numérotées et entre parenthèses dans la figure). Pour la plupart, ils exigent un temps 
d’interprétation (mobilisation d’une partie de la mémoire de travail pour comprendre la forme 
de l’information présentée). 
 

 
 
 
Nous avons conservé les mêmes références pour les chiffres dans les deux documents. 
Nous avons précisé un titre (1), fait référence à l’indicateur « marge nette » (2). Nous avons 
mis en évidence :  
- le positionnement de la rotation étudiée (3)(4)(5) et donné des indications pour repérer les 
facteurs étudiés (gain économique par rapport à la référence),  
- l’allongement de la rotation avec l’introduction de fabacées et le principe d’alternance des 
cultures [printemps/été] (6)(7)(8).  
A chaque fois, nous avons veillé à illustrer l’information visuelle avec un texte à proximité 
(double encodage et facilité de lecture). Par exemple, nous avons rappelé par la même couleur 
(rouge) des informations sur la rotation de référence («rotation étudiée » et ligne verticale 
signalant les gains positifs). 
Nous avons ajouté un point supplémentaire concernant une proportion de cultures dans la 
rotation garantissant une certaine efficacité économique (9). Nous avons également placé la 
référence de la source (10) (illustration de la distribution des savoirs). 

                                                 
591 Le nombre de chunks est dans la plage proposé par Miller (1956) : 7±2. 
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Figure n°78 : Figure retravaillée avec des commentaires (couleur bordeaux) 

 

 
 

4. La validité interne et externe de notre démarche de recueil de données 

La validité interne592 de notre démarche de recueil de données à partir de la situation-
problème 

La démarche de recherche prend appui sur un ensemble de considérations imbriquées et 
indissociables sur des savoirs en lien direct avec la QSV (savoirs de référence et démarches 
professionnelles), et sur des dimensions relatives à « l’enseigner-apprendre » des questions 
socialement vives. La situation-problème vise la construction et l’approfondissement de 
raisonnements informels, agro-écologiques et socioéconomiques.  

• La forme de notre dispositif repose sur la conception socio constructiviste des 
apprentissages que nous revendiquons : les interactions sociales sont médiatrices des 
apprentissages, le langage est instrument social et psychologique du développement de 
fonctions psychiques supérieures comme la pensée, les raisonnements. Nous avons 
conçu un dispositif qui met les élèves/étudiants en situation d’interactions avec leurs 
pairs et des référents et de construction de connaissances en situation (cognition 
située).  

• La configuration de travail collaborative mêlant des publics qui n’ont a priori pas les 
mêmes points de vue sur les pesticides dans l’agriculture amènent des échanges et la 
construction d’argumentations et de raisonnements informels agro-écologiques et 
socioéconomiques (SAR) pour résoudre la QSV.  

                                                 
592 Nous n’avons pas pu conduire un test de la situation problème avant de réaliser l’expérimentation. 
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L’analyse de la prescription curriculaire a révélé des tensions entre les enjeux du cadre 
« produisons autrement » et les référentiels prescrits et potentiels. Nous y avons relevé 
des faiblesses dans les prescriptions concernant la nécessaire intégration dans les 
raisonnements de la pluralité des références au-delà des considérations technico-
économiques, du caractère non stabilisé de certains savoirs émergeants, des risques 
perçus par les parties prenantes.  
Avoir accès au processus de construction de SAR permet de capter les arguments 
fondés sur des contenus disciplinaires liés à la QSV, entre autres. Nous souhaitons voir 
comment les élèves/étudiants se sont appropriés des concepts et/ou des démarches 
agronomiques, mais également comment ils se positionnent par rapport à la QSV (les 
risques identifiés, les dimensions considérées) et ce qui interfère dans la construction 
de SAR adaptés. Les activités conduites à partir de la situation-problème aident les 
élèves/étudiants à cerner des enjeux de la question de la réduction des pesticides pour 
faire des choix et considérer les implications de ceux-ci. La conduite de l’exercice 
scolaire a une visée professionnelle dans la mesure où ils doivent co construire un 
système de culture économe en pesticides et durable satisfaisant trois niveaux de 
performances (économiques, environnementales et sociales) : nous nous sommes 
appuyée sur les curricula prescrits et potentiels (Bac pro CGEA et BTS APV).Nous 
retenons également une visée d’éducation à la citoyenneté dans la mesure où les 
discussions entre pairs et éventuellement avec les référents amènent les apprenants à 
clarifier leur point de vue et à prendre des décisions en responsabilité en confrontant 
les choix individuels et leurs effets sur les sociétés. 

• Nous avons tenu compte de la nature de la QSV agronomique. Dans les trois trames, 
nous avons veillé à faire des références à des savoirs stabilisés (la biologie du vulpin, 
des efficacités de leviers), à des savoirs en construction (des références systèmes), 
controversés (effets sur la santé), à des savoirs pluriels (agronomiques, économiques, 
biologiques/écologiques, environnementaux, réglementaires, sociaux, en lien avec la 
santé, ..), et distribués (issus de la recherche, du développement, des pratiques des 
agriculteurs, des profanes dont les ONG). Nous avons mis à disposition une 
bibliothèque de références sur des données techniques et agronomiques nécessaires 
pour résoudre un problème de pratique agricole en lien avec des concepts sur la santé 
des plantes et la dynamique des biogresseurs. Nous nous sommes en particulier 
appuyée sur des principes de la production intégrée (combinaison d’alternatives aux 
pesticides [levier] à effet partiel, hiérarchie et combinaison de leviers). 

• Nous avons pris appui sur des démarches mobilisées dans le cadre de la mise en œuvre 
du plan Ecophyto et du projet « agricultures, produisons autrement ». Des 
informations issues de l’action 14 (du réseau DEPHY) nous ont donné des indications 
sur les démarches d’accompagnement : un travail de co construction mêlant plusieurs 
agriculteurs, accompagnés par des référents (ingénieurs, conseillers agricoles) (Cerf et 
al., 2012a et 2012b593 ; Auricoste et al..594, 2009). Des informations issues de l’action 
16 développée dans le réseau « Agronomie-Ecophyto » nous ont inspirée dans le choix 
d’un format de présentation des données du problème. Nous avons également retenu 
nos terrains d’étude en lien avec des résultats issus de l’action 16 (implication des 
enseignants dans l’action 16 facilitant la construction de situations éducatives pour 
promouvoir des alternatives aux pesticides) (MAAF-DGER-IEA, 2013). 

                                                 
593 Cerf, Omon, Barbier, David, Delbos, Gagneur, Guillot, Lusson, Minas, Mischler, Olry, et Petit, 2012a  
Cerf, Omon, Barbier,  David, Delbos, Gagneur,  Guillot, Lusson, Minas, Olry, et Petit, 2012b. 
594 Auricoste, Compagnone, Albaladejo, Cerf, et Lardon, 2009 
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• Enfin, nous avons pris appui sur des résultats de recherche en sciences cognitives pour 
construire nos documents écrits pour les mises en activités des élèves/étudiants (le 
fonctionnement de la mémoire et la surcharge cognitive, la construction d’unités de 
sens). 

Assurer la validité externe  

Nous n’avons pas envisagé une démarche de co construction du scénario didactique. Nous 
nous sommes appuyée sur des enseignants dont la charge d’enseignement était importante et 
qui ne pouvaient pas s’engager dans un travail itératif de co construction. Nous avons 
présenté les contenus de notre expérimentation que nous avons explicitées et discutées au 
cours de différents séminaires de recherche (séminaires internes à l’UMR EFTS sur la 
didactique des QSV, séminaires externes dans le cadre du projet de recherche Didacphyto, 
rencontres formelles avec des chercheurs (INRA), proposition d’une communication 
scientifique dans le cadre d’un appel à communication au colloque international ESERA 
(acceptée)). Nous avons croisé des regards en Sciences de l’Education (didactiques), en 
sociologie et en sciences agronomiques afin de construire la validité interne de notre 
dispositif. Pour ce qui concerne, la validité externe , les résultats obtenus seront à confirmer 
sur d’autres échantillons 
 
La situation-problème doit favoriser l’émergence de SAR, il convient d’être en mesure 
d’évaluer leur qualité. Nous présentons la grille que nous avons construite a priori pour 
analyser la complexité des SAR dans la partie 4III de ce chapitre dédié aux méthodologies de 
notre recherche.  
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Chapitre 4 

Partie 4IV La définition des niveaux de 
complexité des raisonnements  

Nous avons proposé dans la partie précédente un modèle de situation-problème dont l’objectif 
est de faire émerger la construction de raisonnements informels agro-écologiques et 
socioéconomiques (SAR). Dans ce sous-chapitre, nous instruisons la question de recherche 
QR6’ formulée à la fin du chapitre 3. Nous proposons dans la première partie, une grille 
d’analyse des SAR à partir de critères et d’indicateurs définis a priori. Nous explicitons dans 
une deuxième partie les types d’arguments pour évaluer a priori les SAR. Dans une troisième 
partie, en prenant appui sur notre corpus de données, nous proposons une nouvelle grille 
d’analyse avec onze niveaux de complexité des SAR. Enfin dans une quatrième et dernière 
partie, nous discutons la validité de notre démarche et la grille. 

Rappel de la question de recherche QR6 reformulée 

QR6 réformulée : Comment traduire dans la grille d’analyse et d’évaluation la complexité des 
SAR attendus ? 
Notre question de recherche vise à caractériser comment les élèves/étudiants envisagent les 
solutions alternatives aux pesticides pour protéger les cultures, comment ils raisonnent en 
prenant appui sur des arguments agronomiques pertinents et sur des pratiques de l’agriculteur 
(M. Sorot) dans un contexte pédoclimatique donné, tout en combinant des considérations 
économiques, sociales, environnementales, réglementaires entre autres. Nous attendons des 
raisonnements qui proposent des solutions pour gérer des problèmes de salissement dus à des 
populations de vulpins résistants dans les parcelles du système de culture du cas étudié. Les 
solutions proposées doivent correspondre au niveau de rupture N2c (Bultault et al., 2010) 
pour satisfaire l’objectif de réduction de moitié des usages des produits phytosanitaires visé à 
terme par le plan Ecophyto (cf. chapitre 2).  
Dans un premier point, nous proposons un ensemble de critères et une grille pour évaluer a 
priori  la qualité des raisonnements agro-écologiques et socioéconomiques (SAR) attendus. 
Dans un deuxième point, nous définissons les types d’arguments attendus a priori pour 
évaluer les SAR et nous expliquons comment les premiers tests sur le corpus de données nous 
ont conduit à circonscrire une « unité d’analyse » des SAR et une modélisation des 
argumentations pour rendre compte du processus de construction des raisonnements attendus. 
Dans une troisième partie, nous présentons la grille d’analyse des onze niveaux de complexité 
des SAR que nous avons retenus. Enfin dans une quatrième et dernière partie, nous discutons 
la validité de notre démarche nous amenant à une proposition de grille d’analyse et 
d’évaluation des SAR. 
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1. Critères et indicateurs pour évaluer a priori la qualité du raisonnement 
agro-écologique et socioéconomique (SAR) des élèves/étudiants 

1.1. Des raisonnements sur la dimension agro-écologique et la prise en compte de 
la complexité sur d’autres dimensions 

Le niveau de rupture N2c correspond au niveau R (reconception) du cadre de Hill et MacRae 
(1995). Des leviers alternatifs aux pesticides sont à mobiliser à l’échelle de la succession 
culturale (rotation) et ce sont les règles de décision pour la conduite du système de culture qui 
sont à redéfinir : l’acteur « agriculteur » pilote le système de culture et il doit être impliqué. 
Les leviers alternatifs sont à effet partiel, il convient alors de les combiner de manière 
cohérente et pertinente pour garantir une efficacité satisfaisante. Les raisonnements doivent au 
moins prendre appui sur des principes de la protection intégrée pour laquelle l’utilisation des 
pesticides n’est envisagée qu’en dernier recours si les mesures prophylactiques et les 
combinaisons de leviers ne parviennent pas à contenir les populations de bioagresseurs. 
Dans le cadre de notre étude de cas, les performances du système de culture doivent satisfaire 
quatre niveaux d’exigences : 
- sur le plan technique, les leviers contrôlent effectivement et efficacement les populations de 
vulpins ;  
- sur le plan économique, le niveau de production du nouveau système de culture doit être 
conforme aux résultats attendus et le revenu permettre la pérennité de l’activité ;  
- sur le plan environnemental, le nouveau système doit réduire les impacts négatifs des 
activités agricoles sur l’environnement, préserver les ressources et favoriser l’expression des 
fonctions écologiques ;  
- sur le plan social, les conditions de travail et la santé de l’agriculteur ne doivent pas être 
dégradées, les objectifs du système doivent tenir compte de demandes sociétales en termes de 
qualité des milieux et des produits entre autres. 
Les raisonnements agro-écologiques et socioéconomiques doivent contribuer à faire émerger 
des solutions contribuant au développement durable et s’inscrire dans une perspective de 
transition agro-écologique. 

1.2. Première grille d’évaluation de la complexité des raisonnements agro-
écologiques et socioéconomiques inscrits dans le développement durable (SAR) 

Nous proposons une première grille (cf. tableau n°25) définissant deux critères et des 
indicateurs pour rendre compte de la complexité des SAR produits lors de la résolution de la 
situation-problème proposée. 
Un premier critère caractérise le raisonnement sur la dimension agro-écologique. Le 
deuxième critère s’intéresse aux raisonnements qui se peuvent se fonder sur des dimensions 
économiques, sociales, politiques, réglementaires, entre autres. 
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Tableau n°25 : Première grille d’analyse de la complexité des SAR 

Critères Indicateurs de la complexité du raisonnement 
Le raisonnement sur la 
dimension agro-
environnementale 

- les principes de la protection intégrée 
 * principes explicités et utilisés à bon escient,  
- la notion de levier  
 * leviers cités, explicités595, utilisés à bon escient, c’est-à-dire 
discutés en termes d’efficacité (les effets et les intérêts explicités de leur mise 
en œuvre dans la situation)  
 * domaine de validité des leviers : le levier est efficace pour le 
problème à gérer et ses conditions de mise en œuvre sont discutées dans le 
contexte situé 
 * hiérarchisation des leviers : les leviers sont discutés en termes de 
hiérarchie d’efficacité (principal, secondaire et complémentaire),  
 * articulation des leviers et interactions entre les leviers explicitées  
 * conséquences agronomiques, environnementales des propositions 
envisagées 
- les échelles du raisonnement (parcelle, système de culture, exploitation, 
campagne culturale, rotation, paysage) 
- la caractérisation de la stratégie de protection proposée par rapport au cadre 
E.S.R.  
 * le niveau de dépendance aux pesticides discuté 

La prise en compte de 
la complexité sur 
d’autres dimensions 

- des dimensions socio-économiques considérées 
 * la solution retenue est discutée (justifications, conséquences et des 
conditions sont précisées) 
- la prise en compte dans l’argumentation des objectifs de l’agriculteur et des 
éléments du contexte  

 
Cette première grille nous donne un cadre pour expliciter des arguments attendus dans les 
argumentations qui vont structurer la construction des raisonnements lors de la résolution du 
cas de l’étude. Ce préalable nous permet de définir des critères de caractérisation des SAR 
attendus dans la perspective d’évaluer la complexité des raisonnements produits par les 
élèves/étudiants. 
Dans notre étude de cas, l’impasse technique décrite amène les élèves/étudiants à envisager 
des alternatives à la lutte chimique dont le recours systématique fonde la cohérence du 
système de culture de l’agriculteur pour gérer la population de vulpin. Pour cela, dans une 
première partie, nous explicitons les éléments sur lesquels nous nous appuyons pour préciser 
les types d’arguments et la structure des argumentations attendus a priori. Nous listons 
ensuite les types d’argumentation attendus.  

2. Types d’arguments définis a priori pour évaluer les SAR 

Nous définissons les éléments considérés et leur justification pour définir les types 
d’argumentation susceptibles d’être produits par les élèves/étudiants au cours de la résolution 
de la situation-problème dans un premier point et les arguments et argumentations attendus a 
priori dans un deuxième point. Dans un troisième point, nous présentons une modélisation des 
argumentations après une première confrontation de la grille d’analyse au corpus. 

                                                 
595 Par exemple, dans le contrôle cultural, le labour est un levier alternatif à la lutte chimique. Mais, différentes 
déclinaisons de ce levier en situation sont possibles : un labour tous les ans en automne/hiver ou au printemps, 
un labour 1 année sur 3, un labour tous les 4 à 5 ans, un labour réalisé à une profondeur de 25 cm à 35 cm ou un 
labour réalisé entre 15 et 20 cm… 
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2.1. Contours des éléments considérés pour préciser les types d’argumentations a 
priori 

Nous présentons et discutons trois éléments attendus dans les argumentations. (i)Les objectifs 
de l’agriculteur, (ii)les arguments agronomiques, (iii)la pluralité des domaines d’appui des 
arguments (agronomique, économique, social, etc.) que les élèves/étudiants devraient 
mobiliser sont des aspects incontournables. 

(i)La prise en compte des objectifs de l’agriculteur  

Nous avons retenu un cas d’étude assez proche de la réalité. Pour cela nous avons identifié un 
système agricole, décrit le contexte d’exercice, et nous avons précisé des objectifs de 
fonctionnement et des résultats attendus par le pilote du système, M. Sorot. Gérer des 
populations de vulpins résistants dans l’exploitation agricole de M. Sorot est un problème 
agronomique complexe à résoudre. Parmi les données du contexte situé, la confrontation des 
propositions des élèves/étudiants aux objectifs et/ou aux résultats attendus de l’agriculteur, 
nous apparaît essentielle et conditionne la validité des propositions. Cet aspect est 
incontournable car une exploitation agricole est considérée comme un « système piloté » 
(Capillon et Sebillotte, 1982 ; Bonneviale, Jussiau et Marshall, 1989 ; Brossier, Chia, 
Marshall et Petit, 1997 ). Les stratégies de gestion des activités reposent sur des combinaisons 
de routines (des actions réalisées de la même manière et par habitude) et sur des règles de 
décision (qui permettent d’adapter des décisions selon les conditions du contexte de 
réalisation (Carpentier, Dedryver, Reau, et Volay, 2009). Elles sont dans la situation-
problème remise en cause. 
Une modélisation du comportement des agriculteurs a été proposée à partir du modèle 
d’action  (Duru, Papy, et Soler, 1988 ; Sebillote et Soler, 1988). Ce dernier rend compte du 
processus qui à partir d’un projet général aboutit à des pratiques observées. Il précise la 
logique des actions des agriculteurs et de l’adaptation de ces actions au cours de leur 
réalisation. (Cerf et al., 1998). Le projet général est défini par des objectifs généraux des 
acteurs, un programme prévisionnel, et par un corps de règles de décision596 (Sebillotte et 
Soler, 1988, 1990). 
Les objectifs et les règles de décision sont au cœur de ce processus. La résolution du 
problème doit amener les élèves/étudiants à prendre appui sur des objectifs et des résultats 
attendus de l’acteur et à les discuter car « les agriculteurs ont de bonnes raisons de faire ce 
qu’ils font » (Petit, 1981). Cette approche explicative repose sur le principe de la rationalité 
limitée des acteurs (March et Simon, 1979) et invite à prendre en compte le point de vue des 
acteurs sur « leur propre situation ». La théorie du comportement adaptatif des agriculteurs 
(Brossier et al., 1997) pose la cohérence entre les objectifs des producteurs, les moyens dont 
ils disposent et la représentation qu’ils se font de la situation (Brossier, 1980). Dans le cadre 
de cette théorie, des travaux ont cherché à comprendre « le comportement parfois inattendu 
des agriculteurs face à l’innovation  et notamment le fait qu'ils n'adoptent pas 
automatiquement les propositions de la recherche agronomique et ne se comportent pas 
forcément en décideurs rationnels cherchant à maximiser un profit ou un revenu  (…)» 
(Laurent, Maxime, Mazé et Tichit, 2003, p. 137). Dans les systèmes complexes, le processus 
de décision se déploie en trois phases (Simon,1955 ; Le Moigne, 1999) : 
- l’identification du problème à résoudre, 
- la conception de solutions possibles, si les solutions des routines ne permettent pas de 
résoudre le problème identifié,  

                                                 
596 Une règle de décision « définit pour chaque étape du déroulement du programme, la conduite à tenir face aux 
évènements dont l’agriculteur perçoit la réalisation comme possible » (Landais, Balent, 1995, p. 30) cf. partie 
4III de ce chapitre 
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- une phase de sélection multicritère et d’évaluation des solutions possibles. 
La solution qui sera retenue est en adéquation avec le système de valeurs de l’acteur et avec le 
milieu social d’insertion (Darré, 2004). Par rapport à des objectifs que l’acteur s’est fixé, la 
solution apparait donc comme la plus pertinente par rapport à son projet et à son modèle de 
règles de décisions (Sebillotte et Soler, 1990). Dans le cas de notre QSV, il s’agit de voir si 
les élèves/étudiants intègrent la nécessaire implication de l’agriculteur dans le processus de 
changement. Le système piloté par l’agriculteur ne peut pas évoluer vers des formes 
d’agriculture plus économes en pesticides sans lui. Le fonctionnement de son système est le 
résultat d’« un enchaînement de prises de décisions dans un ensemble de contraintes, en vue 
d'atteindre un ou plusieurs objectifs qui régissent des processus de production et que l'on peut 
caractériser par des flux divers au sein de l'exploitation, d'une part, entre elle et l'extérieur, 
d'autre part » (Capillon et Sebillotte, 1982, p. 88). 
La validité des solutions que les élèves/étudiants proposent doit être discutée en prenant appui 
sur le contexte situé : ce sont des aspects économiques, sociaux, environnementaux, 
réglementaires et des aspects liés aux pratiques de l’agriculteur et au système de règles de 
décision qui les régissent. Ce contexte situé impose des contraintes et/ou défavorise 
l’émergence d’alternatives. Ainsi, la prise en compte des objectifs/résultats des agriculteurs 
est un indicateur de la qualité des raisonnements développés (en termes de validité) pour 
résoudre le problème. 
Dans leur rapport traçant les lignes du projet agro-écologique pour la France, Guillou et al. 
(2013597) insistent sur la nécessité de concilier et d’articuler des performances sur le plan 
économique et environnemental dans les systèmes de productions agricoles, tout en veillant à 
l’acceptabilité sociale598 des projets mettant en œuvre concrètement l’agro-écologie. Dès lors, 
il est nécessaire d’impliquer les agriculteurs, maîtres d’œuvre des pratiques dans la transition 
vers des systèmes alternatifs et pilotes des systèmes dans lesquels le changement devrait 
s’opérer (cf. chapitre 2). Des travaux conduits par le réseau mixte technologique SdCI 
(système de culture innovant)599 ont montré l’importance d’impliquer les agriculteurs dans 
des phases de la conception de systèmes de culture alternatifs (Reau et al., 2012) aussi bien 
dans la conception de système « de novo » ou dans la conception « pas à pas »600 (Meynard, 
2008, 2012b) : « Nous devons admettre que les priorités ne sont pas les mêmes pour tous, 
qu’elles ne sont pas les mêmes partout, et travailler à aider chacun à trouver sa propre 
solution, plutôt que de chercher des solutions consensuelles et passe-partout, des systèmes 
agricoles idéaux, qu’il n’y aurait plus qu’à diffuser » (Meynard, 2012b, p. 144). Nous 
pouvons retenir que pour que les agriculteurs s’engagent dans une dynamique de changement, 
il est nécessaire de discuter de la pertinence des nouveaux enjeux à satisfaire avec l’acteur-clé 
et de discuter la cohérence des solutions possibles à construire avec les objectifs de celui-ci.  

                                                 
597 Il s’agit du « Rapport Guillou » construit à la demande du ministre en charge de l’agriculture en vue 
d’explorer un ensemble de propositions pour fonder le projet agro-écologique de l’agriculture française. Le 
rapport et sa synthèse sont consultables à l’adresse : http://agriculture.gouv.fr/remise-du-rapport-sur-lagro-
ecologie-par-marion-guillou-stephane-le-foll 
598 Dans le rapport «Guillou » (2013), la dimension sociale est traduite par des trois indicateurs en lien avec le 
travail « Diminuer le temps de travail et/ou sa pénibilité », et de santé « Diminuer l'exposition aux risques de 
santé »  (et de bien-être animal « Améliorer le bien-être animal ») (Guillou et al., 2013, p. 11). 
599  Cf. la contribution du RMT SdCI au suivi du réseau de fermes DEPHY dans le chapitre 1. 
600 Ce sont deux démarches qui permettent la conception de systèmes innovants. Dans le chapitre 2, nous avons 
défini un système innovant comme un système qui répond à des objectifs renouvelés orientés vers des enjeux 
émergents. La conception de « novo » repose sur des propositions de changements très en rupture par rapport à 
l’existant. La conception « pas à pas » introduit des changements progressifs dans un système pour le faire 
évoluer éventuellement vers un système innovant.  
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Un des enjeux de notre expérimentation est de conduire les élèves/étudiants à raisonner des 
alternatives à l’emploi des pesticides pour gérer la population de vulpin, en prenant compte 
des objectifs de l’agriculteur.  

(ii)Place centrale des arguments agronomiques dans notre recherche  

Nous avons évoqué cet aspect dans la partie 4III de ce chapitre. C’est dans cette perspective 
que nous avons construit la situation problème et configurer le cadre de l’expérimentation :  
- nous avons proposé aux élèves/étudiants d’entrer dans le problème de la réduction de 
l’usage des pesticides par une question agronomique concrète prenant appui sur des pratiques 
d’agriculteur. Nous pensons que cette option méthodologique invite davantage à la 
mobilisation de l’outillage agronomique de prime abord ; 
- le travail collectif de résolution du problème a été conduit sur un créneau de cours identifié 
en « agronomie ». La dimension agronomique est renforcée par la présence de l’enseignant 
d’agronomie de la classe en position d’observateur.  
Nous supposons que cette configuration d’expérimentation va davantage amener les 
élèves/étudiants à produire des argumentations mobilisant la discipline agronomie, en prenant 
appui sur des savoirs robustes (Martinand, 2007 ; Mayen, 2013). Nous verrons dans le 
traitement des données si cette hypothèse est vérifiée. Nous souhaitons faire un focus 
particulier sur des savoirs agronomiques mobilisés dans la résolution de la situation-problème 
afin de révéler des freins et des appuis en termes de savoirs et de procédures. Ces savoirs 
robustes « (…) sont des savoirs pour penser et pour agir en situation professionnelle : pour 
diagnostiquer, pour contrôler et ajuster son action, pour discuter et négocier avec ses 
partenaires, pour interpréter des phénomènes concrets, pour expérimenter et décider, pour 
imaginer et anticiper des effets et des conséquences des choix, pour s’informer sans se laisser 
influencer. Ces savoirs peuvent être d’origines différentes : issus de la science, mais aussi des 
disciplines et des techniques, issus de l’action, des inventions de pratiques et des pratiques 
efficaces inventées et ajustées par des professionnels » (Mayen, 2013, p. 261-262). Ces 
savoirs robustes doivent permettre en particulier d’affronter des situations critiques dans une 
exploitation agricole, menaçant sa pérennité. Nous les rapprochons de la notion de 
« connaissances cruciales » (Grundstein, 2002, p. 16). Sans elles, les problèmes cruciaux 
d'une organisation n'ont pas de solution. 

(iii)La prise en compte de la pluralité des arguments pour caractériser la qualité des SAR 

La gestion de la population de vulpin résistant dans l’exploitation agricole de M. Sorot est un 
problème agronomique situé, mais pas seulement. L’argumentation des élèves/étudiants pour 
résoudre le problème doit dépasser les seuls arguments agronomiques. Pour des thématiques 
débattues dans la sphère sociale comme la question au cœur de notre étude (nécessité et/ou 
possibilité de réduire l’usage des pesticides), la validité des solutions doit aussi être discutée 
au regard d’enjeux qui dépassent le contexte situé (comme la santé des consommateurs, des 
agriculteurs, l’orientation des aides publiques pour le soutien des agricultures économes en 
pesticides, entre autres). Notre expérimentation peut révéler les multiples dimensions 
imbriquées de la complexité que les élèves/étudiants considèrent dans la question de la 
réduction de l’emploi des pesticides. Pour nous, éduquer des élèves/étudiants à appréhender la 
complexité participe au développement d’une forme de rationalité critique (Carr et Kemis, 
1986 ; Jiménez-Aleixandre et Enduran, 2008) voire d’une réflexivité critique (Ravetz, 1997) 
nécessaire à développer et à consolider chez un professionnel responsable. Cette éducation 
augure aussi la construction d’une opinion éclairée (Simonneaux, 2010) chez le futur citoyen 
acteur de la société, capable de participer aux débats et d’agir. Nous cherchons à mettre en 
évidence comment les élèves/étudiants prennent du recul face à leurs choix : entrevoient-ils 
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ou non des conséquences et considèrent-ils ou non des conditions à ce qu’ils proposent et si 
oui lesquelles ? 
Pour la discipline d’enseignement agronomie, c’est l’opportunité d’asseoir des apprentissages 
qui reposent sur l’analyse et l’évaluation multicritère de la durabilité. Sur le plan conceptuel, 
cette approche permet de progresser dans la résolution de problèmes complexes mêlant 
plusieurs aspects à la fois quantitatifs et qualitatifs, pour lesquels plusieurs objectifs, souvent 
contradictoires, doivent être pris en compte. La divergence des objectifs nécessite la recherche 
d’une solution des meilleurs compromis possibles, sans qu’aucune solution ne soit toutefois 
parfaite. L’analyse multicritère consiste à analyser une action, une décision ou un système en 
prenant appui sur un ensemble de critères qui rendent compte de préférences, eux-mêmes 
précisés par un ensemble d’indicateurs. Cette approche multicritère est particulièrement 
développée dans le champ des théories de la décision. Cette analyse donne les moyens de 
préciser la contribution des critères dans le processus de décision. Dans une perspective de 
développement durable, il est alors possible de rendre compte de l’importance de la 
contribution des dimensions économiques, environnementales et sociales dans un processus, 
un système ou une prise de décision. Ces dimensions critériées sont précisées avec des 
indicateurs. Les domaines d’application sont très divers, l’industrie, l’aménagement des 
territoires, l’agriculture, entre autres. 
En agronomie, dans le cadre d’une approche pluridisciplinaire, l’analyse multicritère est un 
outillage méthodologique structurant pour préciser et discuter la contribution de l’agriculture 
et/ou de systèmes de production et/ou des systèmes de culture au développement durable 
(Reau et Doré, 2008 ; Meynard, 2012b) : la définition de la multifonctionnalité, la 
contribution à la protection de l’environnement, l’évaluation des performances économiques, 
agronomiques, environnementales sont des exemples d’application de l’analyse/évaluation 
multicritère. Sur la base d’un référentiel précisant les attendus, il est possible d’évaluer601 
diverses dimensions de la durabilité. Pour les systèmes agricoles, les performances 
agronomiques et technico-économiques, souvent uniquement mises en avant, ne sont plus les 
seules considérées. Dans la conception de systèmes de cultures innovants à partir d’un 
référentiel, l’analyse multicritère permet d’évaluer différents scénarios sur une même base, et 
d’éventuellement les comparer entre eux. Ce type d’évaluation est en particulier mobilisé à 
l’échelle du système de culture pour la sélection des prototypes602 (Lançon et al., 2008603) 
intéressants à tester sur le terrain (évaluation ex ante) et pour l’évaluation des performances 
sur les 3 piliers de la durabilité in situ (évaluation ex post). Si la recherche agronomique 
mobilise la démarche d’évaluation multicritère pour la conception de systèmes de culture, le 
développement agricole s’en empare également pour accompagner les agriculteurs dans le 
pilotage des systèmes de production, la définition et la mise en œuvre de pratiques, pour 
améliorer leur inscription dans le développement durable. 

                                                 
601 Des outils informatiques permettent des calculs à partir de matrices complexes reposant sur la traduction 
chiffrée de préférences exprimées par des parties prenantes. Ils permettent d’agréger des critères et surtout, ils 
offrent la possibilité de les pondérer pour tenir compte des objectifs et des enjeux des systèmes selon des 
contextes. Ces outils d’évaluation multicritère sont utilisés en particulier les phases de conception de systèmes de 
culture innovants (Sadok et al., 2008). 
602 Dans le cadre de la conception de systèmes de culture, on appelle prototypes des systèmes de culture obtenus 
à partir d’une méthode de conception de novo sur la base d’un cahier des charges par  : ils répondent a priori à 
un ensemble d’exigences sans que cela soit vérifié concrètement. Sur la base d'une évaluation multicritère de 
leurs performances, ils peuvent devenir ensuite candidat pour une expérimentation au champ (essai système) soit 
en station d’expérimentation soit chez un agriculteur. On parle d’évaluation ex ante d’un système de culture 
quand il est subi une phase d’évaluation avant son test au champ. Cette étape est importante car elle permet 
d’éliminer les prototypes qui ne satisfont pas le cadre de contraintes fixées. L’évaluation ex post quant-à elle 
désigne la phase d’évaluation après un test au champ. 
603 (Lançon, Reau, Cariolle, Munier-Jolain, Omon, Petit, Viaux, et Wery, 2008) 
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2.2. Arguments et argumentations attendus a priori : un préalable à la définition 
des niveaux de complexité des SAR 

En nous fondant sur la première grille d’évaluation de la qualité des raisonnements, nous 
avons défini quatre registres attendus a priori dans les SAR. Nous présentons dans un premier 
point ces quatre registres, conduisant dans un deuxième point à définir les argumentations 
attendues a priori. 

2.2.1. Quatre « registres » d’éléments attendus pour la caractérisation des 
raisonnements produits : leviers, contextes, aspects argumentaires, domaines de 
référence  

Nous cherchons à évaluer le niveau de complexité des raisonnements SAR produits par les 
élèves/étudiants. En lien avec la QSV agronomique, il est important de mettre en évidence 
dans les raisonnements plusieurs points que nous avons organisés en quatre registres :  
- le registre « levier » : les étudiants peuvent envisager un levier ou une combinaison de 
leviers pour gérer le vulpin ,  
- le registre  « aspect argumentaire » : après avoir fait un choix, les étudiants peuvent fournir 
des justifications, envisager des conséquences et des conditions. Ces considérations 
permettent de voir s’ils ont intégré des savoirs nécessaires pour raisonner la stratégie de 
protection des cultures, de voir enfin s’ils se projettent en envisageant des conditions et des 
conséquences de leurs choix à plus ou moins long terme ;  
- le registre « domaine de référence »  : l’argumentation peut s’appuyer sur le domaine 
agronomique, écologique, économique, réglementaire, juridique, social et sur le domaine de la 
santé, entre autres. Les étudiants peuvent construire des discussions fondées sur plusieurs 
domaines de référence ou ne s’appuyer que sur un domaine ; 
- le registre « contexte » : l’argumentation peut être décontextualisée, elle peut prendre appui 
sur le contexte situé, en particulier en intégrant les objectifs de l’agriculteur. L’argumentation 
peut également intégrer des éléments d’un contexte qui dépasse celui tracé dans la situation-
problème (que nous appelons « contexte élargi » ou « hors contexte situé »). 
Pour rendre compte de la complexité des raisonnements, nous avons retenu la complexité de 
l’argumentation susceptible d’être construite autour des propositions de leviers visant la 
gestion de la population de vulpin : plus l’argumentation est complexe et plus diverses 
facettes de la complexité peuvent être explorées. 
Le tableau n°26 prend les quatre registres de l’argumentation que nous définissons a priori. 
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Tableau n°26 : Les quatre registres attendus dans les argumentations fondant les 
raisonnements agro-écologiques et socioéconomiques 

 
 
Le registre « leviers » joue un rôle central dans les raisonnements produits. Le choix des 
leviers et la discussion qui en découle permettent de distinguer plusieurs cas. Le niveau de 
complexité du raisonnement n’est pas le même si l’on compare des situations où la discussion 
repose sur un levier énoncé sans justification à une discussion où les élèves/étudiants 
construisent une argumentation fondée sur la mobilisation de plusieurs leviers articulés entre 
eux de manière cohérente et lorsque les leviers retenus sont pertinents pour le contexte situé et 
mis en perspective dans un contexte élargi. Les raisonnements les plus complexes abordent 
une combinaison de leviers. Cette combinaison est justifiée, des conditions et conséquences 
envisagées, des arguments agronomiques, économiques, écologiques, sociaux entre autres 
sont mobilisés pour inscrire la proposition dans le développement durable. Le contexte situé, 
en particulier les objectifs de l’agriculteur et le contexte élargi hors du cadre du cas étudié 
sont évoqués dans l’argumentation. 
L'étape préalable de définition des types d’argumentation attendue est indispensable pour 
cerner différents niveaux de complexité des raisonnements agro-écologiques et 
socioéconomiques des élèves/étudiants. Nous en distinguons a priori onze types que nous 
exposons ci-après. 

2.2.2. Les onze types différents d’argumentation attendue 

Des argumentations de type « justifications » prenant appui sur plusieurs domaines de 
référence en tenant compte du contexte situé 

1.Plusieurs leviers sont évoqués et la combinaison des leviers est justifiée sur le plan 
agronomique ET sur d’autres plans (économique ou social ou environnemental, entre 
autres) pour réguler les populations de vulpin dans la situation-problème. 
2.Un seul levier est envisagé, son intérêt est justifié  sur le plan agronomique ET sur 
d’autres plans (économique ou social ou environnemental, entre autres) pour réguler les 
populations de vulpin dans la situation-problème. 
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Des argumentations de type « justifications » prenant appui sur un domaine de référence au 
moins en tenant compte du contexte situé 

3.Plusieurs leviers sont évoqués et la combinaison des leviers est justifiée sur le plan 
agronomique et/ou sur un autre domaine pour réguler les populations de vulpin dans la 
situation-problème. 
4. Un seul levier est envisagé, son intérêt est justifié  sur le plan agronomique et/ou sur 
d’autres plans pour réguler les populations de vulpin dans la situation-problème. 

Des argumentations de type « justifications » prenant appui sur plusieurs domaines de 
référence sans tenir compte du contexte situé 

5.Plusieurs leviers sont évoqués et la combinaison des leviers est justifiée sur le plan 
agronomique ET sur d’autres plans (économique ou social ou environnemental, entre 
autres) pour réguler les populations de vulpin, mais l’argumentation est décontextualisée. 
6.Un seul levier est envisagé, son intérêt est justifié  sur le plan agronomique ET sur 
d’autres plans (économique ou social ou environnemental, entre autres) pour réguler les 
populations de vulpin, mais l’argumentation est décontextualisée. 

Des argumentations de type « justifications » ne prenant appui que sur un domaine de 
référence sans prendre appui sur un contexte  

Le raisonnement est moins complexe en restant cantonné à un domaine sans prendre appui 
sur le contexte de situation-problème. 
7.Plusieurs leviers sont évoqués dont la combinaison est justifiée sur le plan agronomique 
et/ou sur d’autres plans pour réguler les populations de vulpin, mais l’argumentation est 
décontextualisée. 
8.Un seul levier est envisagé, son intérêt est justifié  sur le plan agronomique et/ou sur 
d’autres plans pour réguler les populations de vulpin est traité, mais l’argumentation est 
décontextualisée. 

Des argumentations de type « conséquences » dans le contexte situé 

9.Des conséquences de la mise en œuvre d’un levier sont évoquées en prenant appui sur les 
objectifs de l’agriculteur et/ou ses pratiques et/ou des règles de décision et/ou sur le contexte 
socio-économique, et/ou le contexte pédoclimatique, et/ou le contexte environnemental et/ou 
le contexte réglementaire.  

Des argumentations de type « conditions » dans le contexte situé 

10.Des conditions de la mise en œuvre d’un levier sont évoquées en prenant appui sur les 
objectifs de l’agriculteur et/ou ses pratiques et/ou des règles de décision et/ou sur le contexte 
socio-économique, et/ou le contexte pédoclimatique, et/ou le contexte environnemental et/ou 
le contexte réglementaire. 

Des argumentations ouvertes sur le contexte élargi prenant appui sur un ou plusieurs 
domaines de référence  

11.Le (ou les leviers) est (sont) justifié(s) et discuté(s) de façon pertinente hors contexte situé 
sur un ou plusieurs plans (santé humaine, économique, social, environnemental, entre 
autres). 
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2.3. Proposition de modélisation des argumentations et d’une « unité d’analyse » 
après une première confrontation de la grille au corpus 

Nous présentons dans un premier point comment nous avons défini des moments (épisodes) 
dans la construction des SAR, nous conduisant à modéliser les processus argumentatifs 
(deuxième point). 

La définition de la notion d’épisode  

Une fois nos données recueillies, nous avons testé la première grille d’analyse des SAR et la 
pertinence des onze types d’argumentations définies a priori. Même, si nous abordons la 
méthodologie d’analyse des données recueillies au cours de la résolution de la situation-
problème dans la partie 4V de ce chapitre, nous en précisons quelques éléments ici pour 
comprendre la manière dont nous avons ajusté notre première proposition de grille d’analyse 
des SAR nous conduisant à stabiliser onze niveaux de complexité des raisonnements. 
Nous avons enregistré les discussions de chacun des groupes et nous avons réalisé une 
retranscription écrite de ces données audio. En croisant des écoutes répétées des 
enregistrements des discussions avec des lectures du corpus retranscrit, très vite, nous avons 
été confrontée à la définition du contour de l’objet à évaluer : le raisonnement agro-
écologique et socioéconomique apparait à la fois comme un processus et comme un résultat à 
la fin du travail de résolution. Dès lors, tout autant que le produit final (la solution proposée), 
le processus qui a conduit au produit final nous est apparu intéressant à caractériser. En effet, 
des moments nous ont semblé émerger, rythmant le déroulement de la résolution. Ces 
« moments » se structurent sur des propositions de leviers et l’argumentation y apparait 
comme une construction collective cohérente des raisonnements. Nous avons appelé 
« épisodes » ces moments et ils ont été retenus comme « unité » d’analyse pour conduire 
l’évaluation du processus de construction des raisonnements. 
Nous nous sommes inspirée des différentes acceptions de la notion d’« épisode » utilisée dans 
la théorie de l’action conjointe (TACD) (Sensevy et Mercier, 2007 ; Sensevy, 2008, 2011), 
dans la Théorie de la Tutelle et Médiation dans l’éducation scientifique (TMES) (Weil-Barais 
et Dumas-Carré, 1998) et dans l’analyse communicationnelle proposée par Mortimer et Scott 
(2003). Ces travaux s’intéressent aux effets des interactions verbales dans des situations 
d’apprentissage et ont proposé des grilles d’analyse pour comprendre et caractériser ce qui se 
joue dans ces interactions entre l’enseignant, l’élève (ou les élèves) et les objets de savoirs. 
Dans les trois approches, les interactions en situation de classe constituent le matériau 
d’étude. Ainsi pour analyser ce qui se joue dans ces situations, les auteurs ont produit des 
cadres d’analyse. Chacun d’eux pose la nécessité d’un découpage préalable de ce qui s’est 
joué pour que le chercheur soit en mesure ensuite d’en faire une analyse fine. Les épisodes 
sont des « unités » de découpage définies par le chercheur. 
La TACD propose une modélisation des processus d’interactions entre trois objets d’étude 
« l’enseignant, l’élève et les objets de savoirs » dans les situations éducatives. Le savoir est 
alors l’enjeu des transactions entre deux interactants (l’enseignant et l’élève) et la situation 
didactique apparait comme un jeu didactique. Sur la base d’enregistrements filmés, le 
chercheur reconstruit « le script didactique » à partir d’un synopsis qui découpe la situation 
d’interactions. La situation didactique est alors analysée à partir de trois « grains » : le niveau 
macro (la séquence), le niveau méso (la séance), le niveau micro (épisodes dans lesquelles se 
déroulements des évènements) cf. tableau n°27. 
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Tableau n°27 : Structuration du script didactique dans la TACD (actes/scènes/jeux 
d’apprentissage/épisodes/évènements) in (Sensevy, 2011, p. 254) 

 

 
 
Dans ce cadre, les épisodes sont des périodes d’interactions repérées par le chercheur, 
marquées par une stabilité de l’objet des transactions (Leroy, 2005). 
La TMES s’intéresse à la caractérisation des formes d’interactions langagières 
interpersonnelles (l’enseignant et les pairs) afin de repérer des interactions de type 
« interactions de tutelle » (à rapprocher du concept d’étayage de Bruner, Deleau et Michel 
(1983)) et de type « interactions de médiation »604 (visant l’appropriation des savoirs par les 
élèves à partir de médiations langagières). La TMES propose une démarche d’analyse du jeu 
d’interactions à partir d’un travail de découpage chronique des transcriptions écrites des 
séances enregistrées. L’analyse consiste à repérer des sous-ensembles d’interventions 
rattachées à un thème. Ce sont des épisodes et chacun d’eux reçoit un titre. On aboutit 
finalement à une reconstruction du corpus sous la forme de chroniques thématiques. 
Enfin pour analyser les discours, Mortimer et Scott (2003) ont également proposé un cadre 
d’analyse fondé sur l’identification d’épisodes. Ces auteurs définissent un épisode comme «un 
ensemble cohérent d’actions et de sens produits par les participants en interaction. Il a un 
clair commencement et une claire fin et peut être distingué des événements antérieurs et 
postérieurs. Normalement cet ensemble a aussi une fonction distinctive dans le discours» in 
(Buty, Badreddine et Régnier, 2012, p. 155). Ces épisodes donnent à voir comme les activités 
s’organisent (Buty et al., 2012). Les épisodes sont délimités par des indicateurs verbaux et 
non verbaux qui prennent appui sur « le contenu sémantique, les actions des participants, la 
nature des interactions entre les participants, le positionnement des acteurs sur l’espace 
physique d’interaction, les ressources qu’ils utilisent » (Buty et al., 2012, p. 158). 
Pour définir les épisodes, nous avons retenu l’idée d’une unité marquée par une stabilité de 
l’objet des transactions entre les interactants comme le préconise la TACD, mais notre focale 
d’étude est l’interaction entre les élèves/étudiants d’un même groupe. Nous n’avons pas 
reconstruit le fil du discours en nous fondant sur la proposition d’analyse de la TMES, et nous 
avons mobilisé des indicateurs en lien avec le contenu (le sens) et les intonations pour définir 
les bornes des épisodes dans les discussions en nous appuyant sur Mortimer et Scott (2003). 
Nous rappelons ces éléments de méthodologie dans la partie 4V en l’illustrant avec des 
exemples du corpus de données. 

                                                 
604 La médiation est définie par des auteurs de la TMES comme « un processus visant à prévenir et/ou à 
résoudre un conflit ou une difficulté cognitive » (Weil-Barais et Dumas-Carré, 1998, p. 8). Dans ce cadre 
l’intervention verbale est le moyen de construire un changement cognitif entre ce que savent les élèves et le 
contenu du savoir à apprendre. 
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• Un épisode  

Un épisode correspond : 
- (1) à des échanges sur un levier envisagé pour résoudre le problème de vulpin résistant. Le 
levier est énoncé. On peut y retrouver : 
* des justifications fournies prenant appui sur (i) le contexte situé décrit dans la situation-
problème (objectifs de l’agriculteur, contexte pédoclimatique, environnemental, 
réglementaire, socioéconomique, éléments du schéma décisionnel de l’agriculteur, pratiques 
de l’agriculteur et des moyens mobilisés pour la conduite des processus de production, des 
résultats de la conduite) et/ou prenant appui sur (ii) des données hors contexte situé (contexte 
global environnemental, réglementaire, socioéconomique, santé, entre autres) ;   
* des conditions de la mise en œuvre du levier proposé et des conséquences éventuelles qui 
peuvent être discutées ou pas. Les discussions peuvent se fonder sur des arguments 
économiques, agronomiques, environnementaux, sociaux, etc. 
 OU 
- (2) à des échanges portant sur une combinaison de leviers pour résoudre le problème de 
vulpin résistant. Les leviers sont énoncés. On peut y retrouver : 
* les justifications fournies prenant appui sur (i) le contexte situé décrit dans la situation 
problème (objectifs de l’agriculteur, contexte pédoclimatique, environnemental, 
réglementaire, socioéconomique, éléments du schéma décisionnel de l’agriculteur, pratiques 
de l’agriculteur et des moyens mobilisés pour la conduite des processus de production, des 
résultats de la conduite) et/ou prenant appui sur (ii)des données hors contexte situé (contexte 
environnemental, réglementaire, socioéconomique, santé, entre autres) ;   
* des conditions sur la mise en œuvre du levier proposé et des conséquences éventuelles qui 
peuvent être discutées ou pas. Les discussions peuvent se fonder sur des arguments 
économiques, agronomiques, environnementaux, sociaux, etc. 
Un épisode peut être morcelé entrecoupé par des éléments faisant référence à d’autres 
épisodes en amont. 
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Une proposition de modélisation des argumentations dans le processus de raisonnement SAR 

Dans chacun des épisodes définis par le chercheur, nous avons retrouvé des récurrences dans 
la forme des argumentations construites par les participants, nous conduisant à une 
proposition de modélisation cf. figure n°79. Nous avons pris appui sur le modèle proposé par 
Toulmin (1958) sans reprendre les contours exacts des énoncés605. Nous avons clarifié les 
énoncés étayants, c’est-à-dire ceux qui permettent d’arriver à la solution (la conclusion chez 
Toulmin).  

Figure n°79 : Modélisation des argumentations qui fondent les SAR 

 
 
Légende  : l’énoncé peut être décalé dans le temps → ; l’énoncé peut être avancé ← 

 
Nous avons ainsi distingué sept types d’énoncés potentiels. Les discussions s’articulent autour 
des leviers ou des contre-propositions avec des imbrications plus ou moins complexes :  
- l’énoncé de leviers (un ou une combinaison) ; 
- des justifications ; 
- des explications concernant le mode de mise en œuvre du levier (i.e. déchaumage en 
automne durant l’interculture ou deux déchaumages, un juste après la récolte et un autre, deux 
à trois semaines plus tard) ;  
- des conséquences de la mise en œuvre des leviers ;  
- des conditions à la mise en œuvre des leviers ;  
- des solutions ;  
- des contre-propositions selon le cours de la discussion. 
L’ordre présenté de ces énoncés est variable. Par exemple, des propositions de leviers peuvent 
être discutées dans un cadre de contraintes « à condition » et seulement ensuite des 
justifications de leurs intérêts peuvent être développées. 

3. Définition des niveaux de complexité des SAR 

En considérant les différents types d’argumentation et leurs combinaisons éventuelles, nous 
avons défini onze niveaux de complexité pour les raisonnements produits (deuxième point). 
Néanmoins, il nous apparaît important de clarifier au préalable des partis pris 
                                                 
605 Nous rappelons les différents énoncés étayants définis par Toulmin (1958) : données (data ou ground), les 
garanties (warrants), la conclusion (claim), les modalités (qualifiers), les fondements (backings) et les 
restrictions (rebuttals) cf. chapitre 3. 
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méthodologiques qui bornent les niveaux de complexité des raisonnements produits (premier 
point). La grille d’analyse de la complexité des SAR rassemblant les onze niveaux définis est 
présentée dans un troisième point. Enfin dans un quatrième point, nous présentons une 
synthèse des principes et des effets des leviers qui sont au cœur de la construction des SAR. 

3.1. Deux partis pris méthodologiques 

Nous avons insisté à plusieurs reprises sur la complexité de la tâche proposée aux 
élèves/étudiants. Dans le cadre d’une activité conduite au cours de la formation, il n’est pas 
envisageable de se fonder sur un référentiel d’évaluation qui évaluerait l’empan de ce qui est 
attendu « dans la vraie vie ». Il est nécessaire de poser des limites a priori de ce qui est 
attendu des élèves/étudiants dans les conditions de l’expérimentation. Nous discutons ainsi (i) 
le choix de ne pas intégrer la hiérarchie de l’efficacité des leviers, nous abordons en 
particulier le cas du levier « lutte chimique ». Nous avons décidé (ii) de nous appuyer sur 
l’ensemble « levier et toutes ses spécifications » pour évaluer la complétude d’une 
argumentation. Nous appelons spécifications les différentes déclinaisons concrètes d’un 
levier. Il s’agit en fait de la description de la pratique agricole qui met en œuvre le levier. 
Nous avons déjà évoqué l’exemple du levier « déchaumage » cf. tableau n° 28 ci-après. 

Tableau n°28 : Deux spécifications du levier « déchaumage » 

Levier spécifications Explications de la mise en 
œuvre 

Spécification 1 : déchaumage à 
l’automne durant l’interculture  
 

- déchaumage réalisé à 
l’automne durant l’interculture 
avant le semis du suivant 

Levier « déchaumage » 

Spécification 2 : déchaumage 
juste après récolte et un autre 
deux à trois semaines plus tard 
(ici c’est une combinaison du 
même levier)  

- déchaumage juste après la 
récolte sur les résidus de la 
récolte associé à un déchaumage 
deux à trois semaines plus tard 
avant le semis du suivant 

 (i)La difficulté à intégrer la hiérarchie de l’efficacité des leviers dans l’évaluation des SAR 

L’évaluation de la prise en compte de la hiérarchie des leviers dans les propositions des 
élèves/étudiants ne peut pas être intégrée dans la définition des niveaux de complexité des 
SAR. Que ce soit pour les futurs agriculteurs ou pour les futurs conseillers agricoles qui vont 
accompagner ces professionnels sur le terrain, être en mesure de distinguer l’efficacité des 
leviers mobilisables pour un groupe de bioagresseurs est un enjeu d’apprentissage, tout 
comme l’évaluation multicritère de la proposition (en quoi ce levier est pertinent et pour 
quel(s) domaine(s) de référence il participe à la résolution du problème). Ces démarches sont 
complexes. A ces premières difficultés, s’ajoute la nécessité de construire la solution et de 
discuter la décision qui la sous-tend en se fondant sur les contextes : la validité de la solution 
est alors en jeu. 
Dans notre étude de cas, un raisonnement agro-écologique et socioéconomique attendu, 
« SAR », aborde les leviers en termes d’efficacité pour le problème à traiter, efficacité 
envisagée sur le plan agronomique, mais sans que soit occultée la discussion nécessaire sur 
« le prix » de la proposition. Est-ce soutenable pour le système de l’acteur « agriculteur » ? 
Est-ce valide dans le contexte situé ? Est-ce tenable dans le contexte professionnel et 
sociétal ? A quelles conditions ? Sur le plan épistémique, la résolution s’appuie sur la 
mobilisation de concepts, de références, de méthodologies et sur des pratiques. Chacune des 
propositions de leviers est justifiée, des conséquences envisagées et des conditions avancées et 
bien évidemment chaque fois discutées dans le contexte situé et dans un contexte élargi. Des 
leviers principaux sont envisagés, si des leviers secondaires et/ou complémentaires sont 
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mobilisés, des choix de combinaisons sont étudiés et justifiés. Enfin, la lutte chimique n’est 
retenue qu’en dernier recours, jamais en première  solution : les adventices ne relèvent pas des 
cas spécifiques de bioagresseurs pour qui la lutte revêt un caractère obligatoire dès sa 
présence606. Seul ou dans un collectif, la résolution exige du temps pour construire une 
première proposition complexe à chaud. Il est possible ensuite de l’évaluer à froid en 
s’adossant peut-être sur d’autres ressources que celles dont on disposait au moment de la 
première proposition. Le projet peut alors être révisé à la lumière de nouvelles données.  
Pour des agriculteurs et des conseillers aguerris, l’exercice n’est pas simple, il se révèle très 
complexe lorsque l’on envisage des solutions innovantes en rupture avec le système 
défaillant. Le monde professionnel, agriculteur et conseiller agricole, est confronté à cette 
difficulté (Cerf et al., 2012a, 2012b ; Chantre, 2011, 2013) et notre situation-problème est 
conçue pour amener à envisager la reconception du système pour sortir de l’impasse technique. 
Pour résoudre le problème sous cet angle, les agriculteurs ont soit une expérience acquise 
dans des situations similaires et/ou soit s’organisent pour prendre appui auprès de conseillers 
agricoles et/ou d‘experts (y compris d’autres agriculteurs) pour les aider à conduire la 
transformation de leur système. Nous ne pouvons pas attendre tous les éléments dans les 
raisonnements produits par les élèves/étudiants pour plusieurs raisons exposées ci-dessous :  
1. Le scénario didactique et pédagogique retenu impose des contraintes :  
- le temps dédié est court : une à deux heures de travail pour l’appropriation des ressources de 
la bibliothèque support (phase 2), deux heures au plus pour traiter en groupe le problème 
(phase 3) ; 
- l’accès aux ressources est limité en dehors de la bibliothèque fournie : le cours des 
participants, une connexion internet gérée par l’enseignant en BTS avec l’aval du chercheur 
(accès au site e-phy), une revue technique en Bac pro « la France agricole » avril 2013 ont pu 
être utilisés ; 
* les élèves/étudiants doivent résoudre à l’oral le problème : dans la configuration de travail 
que nous avons retenue (cf. partie 4III), les échanges langagiers interpersonnels favorisent 
l'expression des points de vue des participants, conduisant dans les discussions à explorer les 
propositions des membres du groupe. Ce travail conduit à l’oral peut alors être considéré 
comme une phase d’exploration des possibles permettant ensuite de consolider des 
propositions à mettre en œuvre concrètement. Un passage par l’écrit permet de formaliser la 
proposition pour qu’elle soit discutée à nouveau par les contributeurs. Notre expérimentation 
n’a pas été conçue dans ce sens. 
2. Les élèves/étudiants ne sont pas des professionnels : ils n’ont pas encore l’expérience et 
l’habitude de ce genre de résolution de problème. Ils n’ont pas encore acquis assez de 
références et d’expériences. 

• Le cas du levier  « lutte chimique » 

Aussi, nous avons choisi de ne pas intégrer dans la définition des niveaux de complexité des 
raisonnements la prise en compte par les élèves/étudiantes de la hiérarchie d’efficacité des 
leviers. La mobilisation du levier complémentaire « lutte chimique » qui renvoie à l’utilisation 
des produits phytosanitaires de synthèse que le plan Ecophyto vise à réduire n’est pas 
discriminante pour définir le niveau de complexité des raisonnements. Dans notre travail de 

                                                 
606 Par exemple, la cicadelle de la flavescence dorée de la vigne, insecte piqueur, transmet un organisme 
entraînant une maladie « incurable » chez la vigne. Elle est l’objet d’une surveillance sur le territoire national et 
dès qu’un foyer infectieux est identifié dans un vignoble, cela déclenche un programme de lutte insecticide 
obligatoire à titre préventif dans la zone, régi par arrêté préfectoral. Pour mémoire se référer à la controverse et 
aux débats soulevés par le refus d’un viticulteur bio de Saône et Loire en 2013 de traiter ces vignes avec des 
produits phytosanitaires dans le cadre ce programme de lutte systématique. Il a été condamné pour non-respect 
de la réglementation en vigueur. 
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recherche, nous accordons en effet plus d’importance à la construction d’une argumentation 
pertinente qui se fonde sur différentes facettes de la complexité afin de mettre en lumière ce 
qui peut freiner ou au contraire favoriser des SAR adaptés. 
La grille d’analyse qui va nous servir à évaluer la complexité des raisonnements doit 
permettre de distinguer :  
- des solutions combinant plusieurs leviers pour gérer les vulpins de celles n’en utilisant 
qu’un, 
- des solutions prenant appui sur des domaines de référence variés de celles ne reposant que 
sur un seul domaine,  
- des solutions qui considèrent des échelles variées pour discuter les propositions (le système 
de culture, l’exploitation agricole, le contexte situé, le territoire plus large) de celles qui ne 
fondent pas sur le contexte,  
- des solutions qui justifient le ou les levier(s) retenu(s) et qui étudient des conséquences et 
des conditions (le présent et un futur assujetti aux choix) de celles qui ne rassemblent que des 
propositions de leviers sans argumentaire. 

 (ii) L’évaluation de leviers et de leurs différentes spécifications dans les SAR 

Dans cette phase de travail exploratoire de construction de solutions aux problèmes soulevés 
par les vulpins résistants, chaque modalité de leviers ne peut pas être complètement 
argumentée. D’une part, il y a une grande diversité de pratiques déclinant la mise en œuvre 
concrète des leviers. D’autre part, les élèves/étudiants n’ont pas le temps et ils construisent 
progressivement des îlots interdisciplinaires de rationalité (Fourez, 1997), écartant des aspects 
de la question. Ils structurent progressivement des blocs de sens. Dès lors, il nous apparait 
nécessaire de restreindre le niveau d’exigence à la prise en compte de l’ensemble « leviers et 
ses différentes spécifications » dans un épisode pour évaluer la complexité des SAR produits 
par les élèves/étudiants. 
 

3.2. Explicitation des onze niveaux de complexité des raisonnements SAR 
attendus 

Cette partie présente les différents niveaux de complexité définis a priori qui vont nous 
permettre d’évaluer la qualité des raisonnements produits dans chacun des épisodes par les 
groupes d’élèves et d’étudiants, au cours de la résolution du problème. Nous les avons 
numérotés de 1 à 11 (N1 à N11). Nous explicitons d’abord le niveau le plus complexe N11 
pour terminer par le niveau de raisonnement le moins élaboré N1. Les éléments en gras sont 
de points qui distinguent les niveaux de complexité. Le tableau n°28 récapitule de manière 
synthétique les différents niveaux de complexité des raisonnements SAR. 

Le niveau N11 

Le niveau N11 est le niveau de raisonnement agro-écologique et socioéconomique le plus 
complexe : les quatre registres argumentaires définis dans le paragraphe 2.2.1 sont présents 
dans le raisonnement construit au cours de l’épisode (les registres « levier », « aspect 
argumentaire », « domaine de référence », « contexte »). Dans cette configuration, les 
élèves/étudiants considèrent une combinaison de plusieurs leviers principaux et/ou 
secondaires et/ou complémentaires (notés LP ou LS ou LC dans les corpus transcrits analysés 
en annexes n°13, 14, 15 et 16). 
Les leviers sont combinés et discutés (registre levier), sur le plan agronomique et sur 
d’autres plans (registre domaine de référence)) dans le contexte de la situation-problème que 
nous appelons «contexte situé» (registre contexte), en termes :  
-  (i) de cohérence ; la combinaison a du sens pour gérer la population de vulpin ;  
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-  (i) et de pertinence ; la validité de la combinaison est évaluée en tenant compte des 
objectifs de l’agriculteur et d’autres éléments du contexte situé. 
Pour ce niveau, les élèves/étudiants produisent une argumentation prenant appui sur 
plusieurs domaines de référence (agronomique et au moins les trois dimensions du 
développement durable [économique, social, environnemental]). Les trois aspects 
argumentaires (justification, conséquence et condition) pour chaque famille de leviers 
proposés sont présents. Enfin, les leviers sont également discutés de façon pertinente hors 
contexte situé sur différents plans (santé humaine, économie, social, environnemental, etc.).  

Le niveau N10 

Les élèves/étudiants ne considèrent qu’un levier principal, secondaire ou complémentaire. Le 
levier est discuté en termes de pertinence dans le contexte situé en tenant compte des 
objectifs de l’agriculteur. 
On retrouve les trois aspects argumentaires et plusieurs domaines de référence en appui 
(agronomique et au moins les trois dimensions du développement durable [économique, 
environnemental, social]). Le levier est aussi discuté de façon pertinente hors contexte situé 
sur différents plans (santé humaine, économie, social, environnemental,…). 

Les niveaux N9 et N8 

Pour ces niveaux, les élèves/étudiants ne prennent pas en compte dans l’argumentation les 
objectifs de l’agriculteur mais s’appuient encore sur d’autres éléments du contexte situé et 
sur le contexte élargi (hors contexte situé). On retrouve les trois aspects argumentaires 
(justifications, conséquences et conditions) pour une famille de leviers dans un épisode et 
plusieurs domaines de référence (agronomique et au moins les trois dimensions du 
développement durable [économique, environnemental, social], …). 

Pour le niveau N9, les élèves/étudiants considèrent plusieurs leviers principaux et/ou 
secondaires et/ou complémentaires. Les leviers sont combinés et discutés en termes de 
cohérence et de pertinence dans le contexte situé et dans un contexte élargi. 

Pour le niveau N8, les élèves/étudiants ne considèrent qu’un levier principal, secondaire ou 
complémentaire. Le levier est discuté de façon pertinente dans le contexte situé et dans un 
contexte élargi. 

Le niveau 7 

Pour ce niveau, les élèves/étudiants considèrent une combinaison de leviers ou un seul levier. 
L’argumentation s’appuie sur le contexte de la situation-problème, sans toutefois discuter 
les propositions en se référant aux objectifs de l’agriculteur. L’argumentation présente les 
trois aspects argumentaires : une ou des justifications, une ou des conditions, une ou des 
conséquences. Plusieurs domaines de référence sont mobilisés dans l’argumentation 
(domaines environnemental et/ou économique et/ou social et agronomique).  

Les niveaux N6 et N5 

Pour ces niveaux, les élèves/étudiants se cantonnent au contexte situé, sans toutefois tenir 
compte des objectifs de l’agriculteur. Les discussions révèlent au moins un des trois aspects 
argumentaires (justification ou conséquence ou condition) et au moins un domaine de 
référence (agronomique ou économique ou environnemental, …). 

Pour le niveau N6, les élèves/étudiants considèrent plusieurs leviers principaux et/ou 
secondaires et/ou complémentaires qu’ils discutent en termes de cohérence et de pertinence 
dans le contexte situé. 
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Pour le niveau N5, les élèves/étudiants ne considèrent qu’un levier principal, secondaire ou 
complémentaire qu’ils discutent en termes de pertinence dans le contexte situé. 

Les niveaux N4 et N3 

Pour ces niveaux, la discussion des élèves/étudiants n’est pas contextualisée. Les échanges 
révèlent au moins un des trois aspects argumentaires et au moins un domaine de 
référence. 

Pour le niveau N4, les élèves/étudiants envisagent plusieurs leviers qu’ils combinent et 
discutent en termes de cohérence et de pertinence pour gérer la population de vulpin résistant. 

Pour le niveau N3, les élèves/étudiants ne considèrent qu’un levier principal, secondaire ou 
complémentaire qu’ils discutent en termes de pertinence pour gérer la population de vulpin 
résistant. 

Les niveaux N2 et N1 

Pour ces niveaux, un ensemble de leviers combinés ou un seul levier est choisi, sans que la 
discussion des élèves/étudiants ne révèle d’aspects argumentaires : on ne retrouve pas de 
justification, de conséquence ou de condition à la proposition retenue. 

Pour le niveau N2, la discussion autour des leviers se fonde sur des éléments du contexte 
situé ou non, sans tenir compte des objectifs de l’agriculteur toutefois. Un domaine de 
référence est au moins abordé. On trouve aussi des propositions discutées sans domaine de 
référence. 

Le niveau N1 rassemble une diversité de raisonnements pour rendre compte de toutes les 
configurations qui n’ont pas pu être caractérisées dans les autres niveaux. Dans tous les cas, 
ce niveau correspond aux raisonnements les moins élaborés pour plusieurs raisons :  

- Un ou des leviers sont proposés mais il n’y a pas production d’arguments au sens de 
Gautier607 (2005). Il n’y a pas de discussion. Les solutions ne présentent pas d’aspects 
argumentaires, ni de références au contexte et ne prennent pas appui sur un domaine de 
référence.  

- Le raisonnement construit par les élèves/étudiants n’est pas valide (proposition non 
pertinente et non cohérente). « Pertinente » signifie que le levier ou la combinaison de leviers 
va servir à gérer l’adventice. « Cohérente » renvoie au fait que des leviers et leurs 
combinaisons ne sont pas compatibles entre eux. Les discussions peuvent révéler des aspects 
argumentaires (ou plusieurs), prendre appui sur des domaines de référence (un ou plusieurs) et 
sur les contextes (situé et/ou élargi).  

- La solution proposée comprend une erreur de raisonnement qui compromet la validité de la 
solution. 

3.3. La grille d’analyse de la complexité des SAR 

Nous proposons une grille qui détaille les onze niveaux de complexité des raisonnements 
SAR dans un premier point. Nous avons identifié quatre sauts « épistémiques » que nous 
explicitons dans un deuxième point. Puis dans un troisième point, nous discutons le niveau N7 
qui se révèle selon nous être un niveau structurant pour enseigner-apprendre des 
raisonnements agro-écologiques et socioéconomiques.  

                                                 
607 Gauthier définit l’argument comme « l’articulation d’une proposition et une ou de justification(s) » 
(Gauthier, 2005, p. 94). 
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3.3.1. La grille des raisonnements SAR  

Le tableau n°29 présente les onze niveaux de complexité des raisonnements que nous 
proposons. Nous avons matérialisé quatre sauts qualitatifs dans la complexité des 
raisonnements (lignes horizontales rouges).  

Tableau n°29 : Les onze niveaux de complexité des raisonnements des SAR 

DD = Développement Durable 
Niveaux de 

complexité des 
raisonnements 

 

Leviers Registre contextes 
Registre aspects 
argumentaires 

Domaine de 
référence 

N11 
Le plus 
complexe 

Combinaison 
de leviers 

Eléments du contexte 
situé et au moins un 
objectif agriculteur pris 
en compte 
et 
Contexte élargi considéré 

Justification 
Conséquence 
Condition  

Plusieurs 
agronomique et les trois 

dimensions DD 
[environnemental, 

économique, social] 

N10 Un seul levier Eléments du contexte 
situé et au moins un 
objectif agriculteur pris 
en compte 
et 
Contexte élargi considéré 

Justification 
Conséquence 
Condition 

Plusieurs 
agronomique et les trois 

dimensions DD 
[environnemental, 

économique, social] 

N9 Combinaison 
de leviers 

Autres éléments du 
contexte situé pris en 
compte 
et 
Contexte élargi considéré 

Justification 
Conséquence 
Condition 

Plusieurs 
agronomique et les trois 

dimensions DD 
[environnemental, 

économique, social] 
N8 Un seul levier Autres éléments du 

contexte situé pris en 
compte 
et 
Contexte élargi considéré 

Justification 
Conséquence 
Condition 

Plusieurs 
agronomique et les trois 

dimensions DD 
[environnemental, 

économique, social] 

N7 Combinaison 
de leviers ou 
un seul levier 

Autres éléments du 
contexte situé pris en 
compte 

Justification 
Conséquence 
Condition 

Plusieurs (agronomique 
éventuellement, 

environnemental, 
économique, social) 

N6 Combinaison 
de leviers 

Autres éléments du 
contexte situé pris en 
compte 

Au moins un aspect 
argumentaire 

Au moins un 
domaine de référence 

N5 Un seul levier Autres éléments du 
contexte situé pris en 
compte 

Au moins un aspect 
argumentaire 

Au moins un 
domaine de référence 

N4 Combinaison 
de leviers 

Sans référence au 
contexte 

Au moins un aspect 
argumentaire 

Au moins un 
domaine de référence 

N3 Un seul levier Sans référence au 
contexte 

Au moins un aspect 
argumentaire 

Au moins un 
domaine de référence 

N2 Combinaison 
de leviers ou 
un levier 

Autres éléments du 
contexte situé pris en 
compte 

Sans objet Sans objet ou au 
moins un domaine de 

référence 
N1 
Le niveau le 
plus bas 

Combinaison 
de leviers ou 
un levier 

Sans référence au 
contexte ou contextes pris 
en compte 

Sans objet 
Non pertinent et non 
cohérent : erreur de 
raisonnement 

Sans objet ou au 
moins un domaine de 

référence 
 



 

 

491

 

3.3.2. Les quatre sauts « épistémiques » et le niveau charnière N7 

La définition des sauts « épistémiques »   

La figure n°80 précise les éléments pris en compte pour chaque niveau épistémique. Le 
passage des raisonnements SAR d’un niveau épistémique à un autre est dépendant de critères 
liés à la prise en compte :  
- des trois dimensions du développement durable,  
- des aspects du contexte situé (le contexte socio-économique, le contexte pédoclimatique, le 
contexte environnemental, le contexte réglementaire, les objectifs de l’agriculteur et les 
résultats attendus, le système pratiqué),  
- de la qualité des arguments et des argumentations (justification, conséquence et condition). 
Le passage de « N1 » vers « N2-N3-N4-N5-N6 » marque le premier saut qualitatif d’un 
niveau épistémique bas vers des niveaux épistémiques intermédiaires. Ce saut est marqué par 
le début de la construction d’argument avec une proposition de levier(s) dont la validité dans 
le contexte n’est pas complètement discutée. La solution ne s’inscrit pas complètement dans 
le développement durable (les trois dimensions de la durabilité ne sont pas toutes discutées). 
Le passage de « N2-N3-N4-N5-N6 » vers « N7 » caractérise le deuxième saut qualitatif avec 
le passage des niveaux épistémiques intermédiaires vers le niveau épistémique structurant. Le 
saut qualitatif est marqué par la construction d’une argumentation « complète » avec 
justification du (ou des) levier(s) choisis, des conséquences et des conditions de ce choix. 
Mais là encore la solution ne s’inscrit pas complètement dans le développement durable, car 
toutes les dimensions de la durabilité ne sont pas explorées. La validité de la proposition n’est 
pas complètement discutée dans le contexte situé car les propositions ne sont pas confrontées 
aux objectifs de l’agriculteur, pilote du système, pour être discutées.  
Le passage de N7 vers « N8-N9 » dessine le troisième saut qualitatif du niveau épistémique 
structurant vers des niveaux épistémiques élevés. La proposition de leviers est argumentée 
avec des justifications, des conséquences et des conditions découlant du choix. Les trois 
dimensions de la durabilité sont considérées dans l’argumentation. Là encore, la solution n’est 
pas confrontée aux objectifs de l’agriculteur pour être discutée. En revanche, les 
argumentations prennent appui sur des considérations hors du contexte situé. 
Le passage des niveaux épistémiques élevées « N8-N9 » vers des niveaux très élevés « N10-
N11 » marque un appui sur les objectifs de l’agriculteur et une inscription dans le 
développement durable (trois dimensions). Les argumentations sont « complètes » 
(justification, conséquence et condition) et les propositions sont discutées en termes de  
validité en contexte mais également en les confrontant à considérations hors du contexte du 
cas étudié, signifiant un net élargissement du cadre des références pour raisonner les 
alternatives aux pesticides.  
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Figure n°80 : 11 niveaux de complexité des raisonnement SAR et quatre sauts 
« épistémiques »  

 

 
 

Le niveau de complexité N7, structurant pour enseigner-apprendre des SAR 

Pour les filières d’enseignement agricole, le niveau N7 nous apparait être un niveau charnière 
permettant de structurer la progressivité des apprentissages liés à la construction de 
raisonnements complexes agro-écologiques socioéconomiques chez les élèves/étudiants. 
L’enseignement de la discipline « agronomie » s’appuie en particulier sur des activités autour 
du verbe « raisonner » dans les curricula de Bac pro CGEA et de BTS APV : raisonner une 
stratégie d’entreprise, raisonner des interventions techniques, raisonner des choix 
d’équipements, raisonner le système de culture, raisonner l’assolement, raisonner une 
stratégie de maîtrise des populations de bioagresseurs608, entre autres. En nous fondant sur 
notre expertise de formatrice, nous avons pu constater que les enseignants novices et 
expérimentés que nous croisons en formation ont des interprétations différentes du niveau 
d’exigence de l’activité « raisonner » attendue chez leurs élèves/étudiants. Ce constat est en 
particulier vérifié dans le cas des raisonnements attendus pour concevoir des systèmes de 
culture alternatifs aux pesticides. Nous avons évoqué à partir de l’analyse curriculaire, des 
éléments structurants qu’il conviendrait de développer pour enseigner-apprendre à raisonner 
autrement afin de réduire la dépendance aux pesticides. Les savoirs en jeu sont complexes 
reposant sur la discipline agronomie et sur d’autres disciplines et enseigner-apprendre à 
construire des SAR participe à apprendre à produire autrement. 

                                                 
608 Extrait du référentiel de diplôme Bac pro CGEA 



 

 

493

La qualité de l’argumentation construite dans une discussion dont l’objet est la résolution 
d’un cas d’étude assez proche de la réalité est l’entrée que nous avons retenue pour travailler 
la prise en compte de la complexité et évaluer les SAR. Enseigner-apprendre des 
argumentations complexes est un enjeu d’apprentissage. En effet une solution proposée 
fondée sur une argumentation qui avance des justifications, des conditions de mises en œuvre, 
et aborde les conséquences que les concepteurs envisagent, offre davantage de points 
d’ancrage pour apprendre à composer avec la complexité, c’est-à-dire en considérer 
différentes facettes, les caractériser et les discuter pour agir. Nous rejoignons Mercer (2000) 
qui précise que «grâce au langage, le potentiel mental de chacun va pouvoir s’articuler en 
une intelligence communicative collective qui va permettre à tous de mieux comprendre le 
monde et de confronter les meilleures façons de l’appréhender (Mercer, 2000, p. 6)» (cité par 
Feunteun et Lee Simon, 2009, p.63). Nous avons construit l’expérimentation pour favoriser 
l’émergence de discussions exploratoires au sens « exploratory talk » de Mercer (1995). Cette 
activité amène les élèves/étudiants à expliciter les points d’appui du raisonnement. Selon 
Mercer, en interaction avec l’enseignant, l’argumentaire produit par des participants du 
groupe de travail peut être critiqué, invitant ou exigeant des locuteurs la production d’autres 
arguments, la mise en avant de preuves ouvrant une perspective supplémentaire pour (i) aller 
chercher d’autres informations afin d’étayer la « preuve » et/ou (ii) défendre son point de vue 
et convaincre l’autre et les autres. Ce discours exploratoire permet d’acquérir une démarche 
de construction d’une argumentation pour soutenir une position, pour discuter son 
acceptabilité et pour questionner la validité des solutions. Le discours exploratoire fait 
apprendre à rendre intelligible et clair le savoir pour qu’il soit entendu, il fait s’exercer à la 
construction d’une critique constructive pour que le savoir soit partagé et il fait s’exercer à 
engager sa responsabilité pour que le savoir soit validé. La démarche de résolution de 
problèmes complexes amène les participants à produire un savoir collectif et « raisonné » 
(Simonneaux, Panissal et Brossais, 2013). Dans ce cadre, les investigations déclenchées 
répondent à une question que se pose l’apprenant et génèrent des apprentissages plus 
efficaces. 
S’il est important que les élèves/étudiants prennent en compte différentes facettes de la 
complexité dans leurs raisonnements, l’enseignant doit néanmoins adapter la difficulté au 
niveau attendu pour une filière d’enseignement. Dans le cas de la gestion des adventices, 
décider et choisir de réduire la complexité, c’est assurer que les élèves/étudiants pourront 
cerner les contours de l’objet complexe pour en produire ensuite une représentation qui leur 
permettra de proposer et de discuter des solutions. S’appuyer sur le contexte situé dans les 
enseignements-apprentissages et ne pas accorder dans un premier temps, toute son importance 
au contexte élargi permet de considérer des facettes de la complexité qui sont familières aux 
élèves/étudiants dans un cadre scolaire pour des filières à visée professionnelle (production) : 
l’exploitation agricole, l’agriculteur et ses pratiques, des éléments d’organisation du territoire 
proche, ses enjeux et sa dynamique, représentent des facettes de la complexité. Cet ensemble 
constitue un premier contexte complexe qui permet de discuter la validité des alternatives aux 
pesticides proposées : elles doivent être pertinentes pour le problème à résoudre et cohérente 
dans le système considéré. Ce n’est alors que dans un deuxième temps que les propositions 
peuvent être discutées avec les objectifs de l’acteur du système. Dans le cadre de notre 
expérimentation, la problématique à traiter n’est pas un cas d’étude extraordinaire au sens 
littéral du terme. Envisager des alternatives pour répondre aux nouveaux enjeux du « produire 
autrement » en réduisant les pesticides est une préoccupation du monde professionnel. Les 
solutions sont construites, au cas par cas, ancrées dans le contexte situé. Cette perspective 
s’appuie en particulier sur un raisonnement complexe. Nous considérons ainsi qu’il est 
possible de construire pour les enseignements-apprentissages des blocs de sens à partir 
desquels la complexité pourra être abordée, discutée par les élèves/étudiants. Ces « blocs de 
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sens » pourront servir de fondation pour intégrer de nouveaux savoirs qui permettront 
d’appréhender de nouvelles facettes de la complexité, permettant ainsi d’accroître le niveau 
épistémique des raisonnements. 
Enfin, proposer des arguments adossés aux trois dimensions de la durabilité participe à la 
prise en compte de la complexité et contribue à exercer les élèves/étudiants à la démarche 
d’évaluation multicritère. Pour « produire autrement », les solutions proposées doivent 
s’inscrire dans le développement durable, être discutées et critiquées dans ce sens. 

3.4. Présentation détaillée de leviers pour gérer des populations d’adventices 
annuelles 

Nous avons présenté dans le chapitre 2 cinq grandes catégories de solutions pour gérer des 
adventices. La figure n°29 présentée dans le chapitre 2 est rappelée ici. 
 
Figure n°29: Cinq catégories de solutions pour gérer les bioagresseurs et leviers disponibles 
pour le cas des adventices annuelles 
 

 
 
Il convient de compléter la présentation pour comprendre comment agissent les leviers. Nous 
présentons sous la forme d’un tableau dans lequel nous avons rassemblé plusieurs types 
d’informations présentées de manière éclatée dans la littérature (cf. tableau n°30). Nous avons 
en outre pu constater des variations des contours différents pour le notion de « levier ». Nous 
avons retravaillé des sources en homogénéisant les termes désignant la même chose. Nous 
avons présenté les leviers par grands principes d’action : action sur le stock semencier, 
évitement, atténuation en culture, approfondi les effets escomptés sur la flore, précisé 
l’efficacité des différents leviers (levier à effets partiels avec  levier principal noté LP, 
secondaire noté LS, complémentaire noté LC). Enfin, nous avons rappelé à quelle catégorie 
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de solutions le levier appartient (contrôle cultural, contrôle génétique, lutte biologique609, lutte 
mécanique). Pour faciliter la lecture dans le tableau, les leviers sont repérés en gras, les 
catégories désignées en italique.   

                                                 
609 Nous n’avons pas développé cet aspect pour la gestion des adventices. La lutte biologique est davantage 
mobilisée et répandue pour le contrôle des maladies et des ravageurs. 
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Tableau n°30 : Proposition de clarification des leviers, principes et d’effets escomptés de leviers pour gérer les adventices annuelles 

Leviers pour gérer les 
bioagresseurs type 

adventices (annuelles) 

Principes Effets escomptés sur la flore adventice 
Justification des intérêts agronomique (scientifique et technique) 

Estimation 
qualitative du niveau 
d’efficacité du levier 
(LP, LS, LC) 

Catégorie de 
solutions 

1 Première famille de leviers : actions sur le stock semencier initial de la population d’adventice 

Succession des 
cultures = rotation 

Augmenter le nombre de cultures 
dans une rotation. 
Et 
Alterner des cultures d’hiver et 
des cultures printemps et/ou été 
et par conséquent �diversifier 
les dates d’implantation et de 
récolte, 
�diversifier les modes 
d’implantation (en lien avec les 
travaux de sol). 

L’effet des successions des cultures est important pour les organismes 
peu mobiles comme les semences d’adventices 
� réduire le nombre de plantes d’adventices en ne faisant pas coïncider 
les périodes de levée de la culture avec celle de l’adventice pour limiter 
les phénomènes de concurrences 
���� ne pas spécialiser un cortège de flores à un grand type de culture 
(culture d’hiver par exemple). 

Levier très 
efficace LP 
 

Contrôle 
cultural 

Les travaux de sol Adaptation du travail du sol 
�doser travail 
profond/superficiel et alterner les 
travaux de sol en fonction des 
caractéristiques de l’adventice 
� favoriser et/ou limiter les 
travaux profonds selon la 
biologie de l’adventice. 

Le travail du sol permet de gérer le stock semencier des adventices   

Labour 
 
 

Exposer le stock semencier aux 
agents de dégradation 
�enfouir les semences en 
profondeur et attention à ne pas 
les replacer à la surface avant la 
mort de la semence 

Opération culturale valide pour des semences qui ont une faible 
dormance, une durée de vie courte (taux annuel de décroissance TAD 
>75 %), germant dans les premiers centimètres du sol, la viabilité des 
semences est alors fortement réduite sur le suivant. 
�Réduction du stock de semences et limitation du phénomène de ré 
alimentation du stock  

Levier très 
efficace LP 
 

Contrôle 
cultural 

Déchaumage Travail superficiel par passage 
d’outils (à disques souvent) plus 
ou moins rapidement après 
récolte et avant le semis de la 
culture suivante pour détruire des 
plantes levées et/ou pour germer 

Pour la grande majorité des adventices, la levée est optimale dans les 5 
premiers centimètres sauf pour les folles avoines. Il faut aussi tenir 
compte du TAD ⇒ favoriser « artificiellement » leur levée avant la 
culture suivante 
 � deux actions  

Levier à efficacité 
modérée LS 
 

Contrôle 
cultural 



 

 

497

Leviers pour gérer les 
bioagresseurs type 

adventices (annuelles) 

Principes Effets escomptés sur la flore adventice 
Justification des intérêts agronomique (scientifique et technique) 

Estimation 
qualitative du niveau 
d’efficacité du levier 
(LP, LS, LC) 

Catégorie de 
solutions 

plantes levées et/ou pour germer 
des semences du stock semencier 
 

- favoriser germination et levées des graines d’adventices dans et sur le 
sol par des passages d’outils (ameublissement du sol et remaniement des 
premiers centimètres)  
- détruire les plantes levées par un autre passage d’outils 
- éliminer des adventices qui ont levé dans la culture précédente ou 
après la récolte durant l’interculture si leur stade n’est pas trop 
développé  

Faux semis Réaliser une préparation de sol 
pour faire un lit de semences  
� conditions favorables à la 
germination des semences 

Provoquer artificiellement des germinations de semences d’adventices 
Nécessité de détruire les plantes levées avant le semis du suivant 
� destruction des plantes levées lors d’autres passages d’outils610  
�ou destruction chimique 

Levier à efficacité 
modérée LS 

Contrôle 
cultural 

Qualité sanitaire des 
semences 

Lots de semences d’excellente 
qualité �pas ou peu d’impuretés 
(semences autres que les 
semences de la culture) 

Limiter la contamination lors du semis et ne pas contribuer à 
approvisionner les stocks semenciers du sol. 

Levier à efficacité 
modérée LS 

Contrôle 
cultural 

Propreté des 
équipements 
agricoles de récolte  

Nettoyer les matériels en 
particulier de récolte notamment 
dans des périmètres dans lesquels 
des adventices résistances ont été 
repérées 

Limiter les phénomènes de « pollution » par des apports exogènes à la 
parcelle 
� ne pas contribuer à approvisionner les stocks semenciers du sol 

Levier à portée 
réduite LC 

Contrôle 
cultural 

2 Deuxième famille de leviers : l’évitement 

Choix des dates de 
semis  

Ne pas faire coïncider les 
périodes de sensibilité de la 
culture avec le risque de 
concurrence de l’adventice (ex : 
période de levée de la culture 
coïncidant avec les périodes de 
levée de l’adventice) 
 
Ou  au contraire favoriser les 
phénomènes de concurrence 

Reculer les dates de semis en fonction des dates de levée préférentielles 
des adventices : l’objectif est de pouvoir intervenir si nécessaire avant  
l‘implantation de la culture pour réaliser des faux semis et/ou 
déchaumages. 
 
 
 
 
Avancer les dates de semis en fonction des dates de levée préférentielles 
des adventices : il s’agit de profiter du pouvoir couvrant et concurrentiel 

Levier très 
efficace LP  
+ pour les cultures 
d’hiver, de fin de 
printemps  
-/- pour les cultures 
de début de 
printemps (plus de 
risques de levées 
échelonnées des 

Contrôle 
cultural 

                                                 
610 Parfois, la destruction des adventices n’est pas mécanique, résultat du passage d’outil, mais chimique avec l’application d’un herbicide non sélectif. On parle alors de 
déchaumage chimique. 
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Leviers pour gérer les 
bioagresseurs type 

adventices (annuelles) 

Principes Effets escomptés sur la flore adventice 
Justification des intérêts agronomique (scientifique et technique) 

Estimation 
qualitative du niveau 
d’efficacité du levier 
(LP, LS, LC) 

Catégorie de 
solutions 

entre culture et adventice 
(avantage escompté culture) 

(culture étouffante comme le colza) que peut représenter le couvert de la 
culture bien installé tôt 

adventices). 

3 Troisième famille de leviers : atténuation en culture 

Adaptation de la 
densité de semis et 
de l’écartement 
entre rangs 

L’itinéraire technique permet 
d’adapter la réceptivité du 
couvert à différents bioagresseurs 
et sa compétitivité face aux 
mauvaises herbes. Il s’agit de 
renforcer le pouvoir  
concurrentiel de la culture durant 
son cycle cultural : la culture va 
« étouffer » les populations 
d’adventices. 

Augmenter la densité de semis  
� augmenter le nombre de plantes/unité de surface en particulier agir 
sur l’espace inter-rang, zone qui peut plus facilement être colonisée par 
les adventices. 

Levier à efficacité 
modérée LS 

Contrôle 
cultural 

Adaptation de la 
nutrition de la 
culture 
(essentiellement 
NPK) 

Principe conditionné par la 
nitrophilie de la culture et de la 
population d’adventices  
�moduler la fertilisation surtout 
azotée pour favoriser la 
croissance et le développement 
de la culture au dépens de 
l’adventice  
�favoriser l’étouffement des 
adventices par la culture. 
 

La culture utilisera mieux les ressources disponibles azote et lumière 
entre autres 
�Apports azotés précoces en culture pour les peuplements cultivés 
nitrophiles pour étouffer les adventices 
�Ou retarder les premiers apports en azote dans le cas des peuplements 
moins gourmands en azote par rapport à la flore adventice  suspectée 

Levier à efficacité 
modérée LS 

Contrôle 
cultural 

Adaptation de 
l’irrigation 

Moduler les apports d’eau pour 
limiter la prolifération et 
l’exubérance des adventices 
hydrophiles 

Favoriser la culture qui va prendre le dessus sur les peuplements 
d’adventices  

Levier à efficacité 
modérée 

LS 

Contrôle 
cultural 

Les associations de 
cultures, cultures 
intercalaires, semis 
sous couvert 

Optimiser l’utilisation de 
l’espace et la mobilisation des 
ressources par le peuplement 

Les adventices sont très concurrencées pour la lumière entre autres et 
pour l’azote (cas des cultures associées avec des légumineuses 
[meilleure efficience de l’azote dans le peuplement cultivé] : croissance 
et développement sont ralentis et par conséquent la production de 
semences est affectée 
 

Levier à efficacité 
modérée 

LS 

Contrôle 
cultural 
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Leviers pour gérer les 
bioagresseurs type 

adventices (annuelles) 

Principes Effets escomptés sur la flore adventice 
Justification des intérêts agronomique (scientifique et technique) 

Estimation 
qualitative du niveau 
d’efficacité du levier 
(LP, LS, LC) 

Catégorie de 
solutions 

Choix variétal Ce sont les caractéristiques 
propres des cultivars qui 
déterminent leur agressivité vis-
à-vis des adventices : vitesse de 
levée et de croissance, port étalé 
de la plante  

Les plantes cultivées dans le peuplement vont pousser plus vite que les 
adventices et/ou le port peut être aussi plus étalé et couvrir le sol et 
étouffer les adventices (manque de lumière) 
�meilleure efficacité de l’exploitation des ressources par le  
peuplement cultivé 

Levier difficile à 
maîtriser mais 
assez efficace LS 

Contrôle 
génétique 

4 Quatrième famille de leviers : solutions de rattrapage 

Désherbage 
mécanique 

Détruire les adventices dans le 
peuplement cultivé par action 
mécanique 

Destruction aux jeunes des adventices aux stades jeunes par le travail du 
sol et le passage d’outils telles que les opérations de binage, sarclage, 
hersage en plein (à l’aveugle en limitant le déchaussement de la culture 
ou dans l’inter-rang) 

Levier à efficacité 
faible LC 

Lutte 
physique 

5. la lutte chimique     

Désherbage avec 
phytosanitaires 

Détruire chimiquement les 
adventices dans le peuplement 
cultivé avec des herbicides 

Diverses possibilités : pré-semis, post-semis précoces et post-semis 
tardifs 

Efficacité de 
référence mais LC 
(perspective des 
systèmes 
économes en 
pesticides) 

Lutte 
chimique 
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4. Validités interne et externe de notre démarche de définition des niveaux 
de complexité des SAR 

Nous discutons des points d’appui qui ont fondé la validité externe et la validité interne de 
notre grille d’analyse des SAR. 
Nous avons procédé par itérations successives pour construire notre grille d’analyse des SAR 
attendus. Nous avons croisé des approches en sciences de l’éducation, en sciences 
agronomiques et nous nous sommes appuyée sur notre connaissance des pratiques de 
conduites des cultures des agriculteurs. Nous avons discuté nos projets de grille avec des 
chercheurs en sciences de l’éducation et avec des formateurs en agronomie qui ont eux-
mêmes une expérience dans l’enseignement de filières professionnelles de l’enseignement 
agricole. 
Notre grille a un double statut. Elle permet de repérer et de caractériser des argumentations 
attendues a priori et dans le même temps, elle sert de cadre de référence pour évaluer la 
complexité des SAR dans les discussions collectives des élèves/étudiants confrontés à la 
résolution de la QSV. Cependant, le statut de notre grille est étroitement lié à l’objectif visé 
par la construction de la situation-problème : l’approche est d’abord compréhensive et 
exploratoire. Nous avons souhaité faire émerger des raisonnements informels, d’une part afin 
de voir comment les arguments agronomiques étaient mobilisés pour résoudre le problème de 
salissement et d’autre part nous avons souhaité repérer des freins et des appuis au 
développement des SAR. Enseigner-apprendre à produire autrement avec moins d’herbicides 
vise à apprendre à construire des solutions pertinentes et valides pour effectivement conduire 
des productions agricoles en réduisant la dépendance aux pesticides dans des contextes variés. 
C’est la raison pour laquelle, nous avons construit notre grille en accordant une place centrale 
à la notion de levier. Même s’il existe des variantes dans les déclinaisons pratiques d’un 
même levier, les effets attendus reposent sur des grands principes communs. Par exemple, 
allonger une rotation répond à des exigences de rupture de cycle de biogresseurs qui 
pourraient co-évoluer avec une séquence trop répétée de successions de cultures et à la 
nécessité d’utiliser au mieux les ressources du milieu (profondeur d’exploration des racines et 
contribution à l'effet de structuration des sols, besoin en eau et en substances nutritives, 
enrichissement du sol en azote, fourniture en humus des résidus de récolte, etc.). Cet exemple 
permet de comprendre pourquoi nous n’avons pas retenu des argumentations complètes pour 
toutes les spécifications d’un levier. La proposition est satisfaisante si une justification, une 
conséquence et une condition pour un levier et l’ensemble de ses spécifications sont énoncées 
dans un épisode et à condition qu’elles soient pertinentes et cohérentes. Nous avons 
également choisi de nous appuyer sur les principes de l’agriculture intégrée qui n’écarte pas le 
recours aux produits phytosanitaires : les leviers alternatifs aux pesticides sont à mobiliser 
d’abord pour contrôler les biogresseurs et la lutte chimique est davantage une solution de 
dernier recours. Nous n’avons pourtant pas retenu la hiérarchie des leviers comme critère dans 
la définition des niveaux de complexité des raisonnements dans le deuxième cadre d’analyse 
proposé. Cette pondération est nécessaire pour évaluer la qualité des SAR, mais elle doit être 
considérée pour structurer les enseignements/apprentissages qu’après un premier travail 
didactique sur la pertinence des leviers et/ou de leurs combinaison dans cet objectif avec les 
élèves/étudiants. Notre dispositif n’a pas été construit dans ce sens. 

La confrontation de notre première grille d’analyse avec le corpus de données recueillies a 
également contribué à ajuster la première grille, confortant l’idée de retenir comme point 
d’entrée pour l’évaluation la façon dont les leviers étaient discutés. Nous avons clarifié les 
indicateurs dans la grille afin qu’elle puisse servir à évaluer une construction, le processus de 
raisonnement, et un résultat, la solution finale proposée par les groupes. Les aller-retour avec 
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le corpus ont contribué à clarifier les niveaux les moins élaborés des raisonnements (niveau 
N1, N2). 
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Chapitre 4 

Partie 4V - Eléments de méthodologie 
pour analyser le corpus discursif  

Un corpus d’étude, trois analyses de données distinctes  

Dans ce dernier sous-chapitre, nous développons des méthodologies qui ont structuré le 
traitement des données pour tester les hypothèses H1 et H2 et pour contribuer à répondre aux 
questions de recherche QR7 et QR8 reformulée.  
Nous rappelons les questions de recherche et les hypothèses afférentes à cette partie. 

Hypothèse 1 : Selon nous, l’argument santé humaine pourrait être un facteur décisif dans 
l’engagement à renoncer à l’usage systématique des pesticides en particulier chez les futurs 
agriculteurs en formation. 
Hypothèse 2 : Selon nous, à la lumière de notre connaissance des référentiels de diplôme et 
de notre expertise de formatrice, les élèves de Bac pro CGEA sont moins bien armés que des 
étudiants de BTS APV pour développer des raisonnements complexes agro-écologiques et 
socioéconomiques afin d’aborder la réduction de l’usage des pesticides.  

QR7 : Peut-on identifier un corpus de savoirs robustes (Martinand, 2007 ; Mayen, 2013) 
agronomiques nécessaires pour envisager des alternatives à l’usage des pesticides à l’échelle 
du système de culture ? 
QR8 reformulée : Peut-on à partir du dispositif de recherche capter chez les élèves/étudiants 
des arguments exprimant des risques perçus et/ou en lien avec les conceptions des sciences, 
des scientifiques et du milieu biophysique ? Cette dernière dimension est importante à 
considérer dans le cadre d’innovations de rupture qui s’inscrivent dans une perspective agro-
écologique. 

Notre recueil de données repose sur les discussions des élèves/étudiants au cours de la 
résolution du problème au cœur de notre situation-problème. Nous avons configuré notre 
dispositif afin de favoriser a priori chez les élèves/étudiants la mobilisation de la discipline 
scolaire agronomie pour qu’ils envisagent la reconception du système de culture (cf. partieIII4 
dans ce chapitre). La configuration de travail proposée aux participants devrait permettre des 
discussions exploratoires « Exploratory talk » (Mercer, 1995). A partir de ces discussions, 
nous allons conduire trois types d’analyse de données. 
� L’analyse des argumentations va permettre d’identifier des arguments en agronomie et 

des arguments dans d’autres domaines de référence sur lesquels les élèves/étudiants 
s’appuient pour résoudre le problème de l’étude de cas. Nous avons proposé une 
bibliothèque de références. Est-ce que les élèves/étudiants utilisent ces références pour 
résoudre le problème ? Quelles sont les autres sources d’appui pour construire la 
solution : leur système de représentations-connaissances (Beitoine et Legardez, 1995), 
des données du cas d’étude (données factuelles) ? 
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Cette perspective nous amène à repréciser notre question de recherche QR7 en ces termes : 

QR7 reformulée : Quels sont les arguments en agronomie mobilisés et/ou les arguments 
prenant appui sur d’autres domaines de référence pour proposer une solution au 
problème de vulpin résistant du cas d’étude ?  

� L’analyse des argumentations à partir de la grille des niveaux de complexité des SAR 
va servir à définir le niveau de complexité des raisonnements dans les épisodes et à la 
fin du travail de résolution. Ce traitement de données nous permet de discuter 
l’hypothèse H2 dans laquelle nous supposons que les élèves de Bac pro CGEA sont 
moins bien armés que les étudiants BTS APV pour envisager les alternatives aux 
pesticides (H2). 

� L’analyse des arguments va nous indiquer si notre dispositif favorise ou pas 
l’émergence dans les discussions d’arguments exprimant des risques/incertitudes 
perçus en lien avec les conceptions des sciences et/ou des scientifiques et/ou du milieu 
biophysique (Douglas et Wildavsky, 1983). Il convient de préciser la méthodologie 
d’analyse de données pour repérer des arguments en termes de santé qui, selon nous 
sont décisifs chez les futurs agriculteurs pour écarter le recours aux pesticides dans les 
solutions à promouvoir dans la protection des cultures (H1).  

 
Dans une première partie, nous présentons les différentes étapes qui structuré nos différents 
recueils de données liés à la résolution de la situation-problème et nous présentons nos trois 
niveaux d’analyse (macro, méso et micro). Dans une deuxième partie, nous expliquons 
comment nous avons « transformé » notre recueil de données audio en corpus d’étude. Dans 
une troisième et dernière partie, nous précisons des éléments de méthodologie pour traiter nos 
corpus d’étude pour les trois niveaux d’analyse retenus. 

1. Le recueil des données lié à la résolution de la situation-problème  

Nous présentons dans un premier point le terrain de l’étude en ayant au préalable explicité des 
critères qui ont contribué à arrêter ce choix. Dans un deuxième point, nous abordons les 
étapes du recueil de données. Les trois niveaux d’analyse retenus sont présentés dans un 
troisième point. 

1.1. Le terrain de l’étude 

Nous rappelons dans ce paragraphe quatre critères déterminant le choix de notre terrain 
d’étude : ce sont la pertinence de conduire une expérimentation avec des publics d’élèves en 
Bac pro CGEA système de culture (sdc) et des étudiants en BTS APV, l’appui présupposé du 
réseau « Agronomie-Ecophyto » dans la construction de situations éducatives adaptées à 
l’« enseigner à produire autrement » lié à l’engagement de l’enseignant dans ce réseau, 
l’intérêt de réaliser en vraie grandeur un travail avec des élèves et des étudiants pour tester le 
modèle de situation-problème et la disponibilité des enseignants sur les sites d’accueil. Nous 
présentons brièvement des traits des deux classes retenues. 
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Les critères de choix du terrain de l’étude 

• Deux filières d’enseignement professionnel retenues  

Nos questions de recherche et nos hypothèses nous ont conduit à retenir (i)la filière Bac pro 
CGEA et (ii)la filière BTS APV pour lesquelles concevoir des systèmes de culture économes 
en pesticides est un enjeu de formation et participe au « produire autrement » dans le cadre 
des orientations du projet d’agriculture pour la France (Loi d’avenir pour l'agriculture, 
l'alimentation et la forêt du 13 octobre 2014). Nous supposons que des connaissances 
préalables sont nécessaires pour résoudre le problème au cœur de notre situation-problème. 
C’est la raison pour laquelle nous avons travaillé avec des élèves/étudiants en deuxième année 
et presque en fin de cursus. 
(i)La filière Bac pro CGEA prépare au métier d’agriculteur et elle va nous permettre de 
discuter comment les curricula (prescrits, potentiels, co-construits) préparent ou pas à 
« produire autrement avec moins de pesticides ». Nous avons choisi la spécialité système à 
dominante cultures (sdc) car les enseignements sont directement en prise avec des 
problématiques liées à la gestion et à la conduite des systèmes de culture. La formation 
initiale par voie scolaire est pertinente dans notre étude car, contrairement à la formation par 
apprentissage ou à la formation pour adultes, la question de la construction de la référence 
d’appui est très marquée par le contexte scolaire : les élèves ont encore peu d’expérience 
professionnelle et ce sont souvent de références façonnées par le cadre familial qui servent de 
repères (Frère, 2014).  
(ii)La filière BTS APV permet d’aborder des aspects très proches que ceux évoqués pour le 
Bac pro, mais en préparant également au métier du conseil, elle offre l’opportunité d’analyser 
dans quelle mesure les curricula sont favorables ou pas à la construction de conseils adaptés 
au changement de paradigme dans la protection des cultures (Ricci et al., 2011). En effet, les 
exigences du plan Ecophyto dans une perspective de transition agro-écologique induisent un 
nouveau contexte d’exercice du métier qui « bouscule, remet en cause le conseil ou au moins 
le questionne dans ses différentes dimensions que sont l’expertise technique, la relation 
d’accompagnement agriculteur – conseiller, l’économie, toutes trois conditionnant la 
possibilité de « délivrer un avis sur ce qu’il convient de faire » (Cerf et al., 2009) » (cité par 
Petit et al.611, 2012b, p. 115). D’autant que le « vrai », « le bon » et « le juste » selon les 
termes de Gagneur (Gagneur, 2012, p. 6) se télescopent dans cette nouvelle configuration. Le 
« vrai » consiste à construire un conseil qui favorise la reconception des systèmes dépendants 
aux pesticides à partir de références en construction, pas encore stabilisées, controversées et 
pour certaines produites « selon des canons qui sont encore marqués par les approches 
réductionnistes » (ibid., p.6). Le « bon » caractérise ce qui est souhaitable, il est d’autant plus 
difficile à cerner qu’il n’est pas clair et partagé. Le « juste » discute la posture du conseiller 
qui voit le cadre de ses mandats élargi au « conseil pour un développement rural » (Gagneur, 
2012, p. 7). Cette « triple déstabilisation des modes de construction du vrai, du bon et du 
juste » (ibid.) impose un renouvellement des formes du conseil et de l’accompagnement dans 
l’agriculture : il s’agit de « conseiller et accompagner autrement » (Gagneur, 2012 ; Cerf et 
al., 2012a et 2012b ; Auricoste et al., 2013 ; Olry, 2013 ; Delbos et al., 2014).  
Nous avons supposé que les curricula prescrits et potentiels du BTS APV préparent mieux les 
futurs professionnels à envisager des alternatives aux pesticides que les curricula du Bac pro 
CGEA sdc. Nous avons discuté cette présupposition dans la partie 4I de ce chapitre et notre 
analyse des référentiels semble le confirmer. 

                                                 
611 Petit, Raymond, Deytieux, Schaub, Cerf, Omon, Guillot, Olry, Vivier, Piaud, Minette et Nolot, 2012 
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• L’implication dans l’action 16 et le réseau « Agronomie-Ecophyto » 

Nous avons également supposé que les enseignants impliqués dans les actions du réseau 
« Agronomie-Ecophyto » seraient plus à même de co-concevoir des situations éducatives 
favorisant des alternatives aux pesticides tout en inscrivant leurs propositions dans le cadre de 
réflexions en lien avec le « produire autrement » et le développement durable. Nous avons 
donc retenu deux établissements :  
- un établissement d’enseignement agricole dont l’exploitation-support est engagée dans 
l’action 16 et avec un enseignant de sciences et techniques agronomiques intervenant en BTS 
APV dans la discipline « agronomie » et impliqué dans l’action 16 ;  
- un autre établissement sans implication dans le réseau « Agronomie-Ecophyto » et 
n’émargeant pas à l’action 16 dans lequel l’enseignant de sciences et techniques 
agronomiques n’intervient que dans la filière Bac pro CGEA sdc (et en agronomie). 

• Le facteur « disponibilité » des acteurs du terrain  

Quand nous avons démarré notre recherche, la conjoncture ne nous a pas permis de structurer 
un groupe de travail ayant une existence officielle, associant chercheur, enseignants de lycées 
agricoles et inspection pédagogique. Nous entendons par-là un réseau d’appui pédagogique 
avec une reconnaissance de la DGER via des financements pour permettre des regroupements 
des parties prenantes autour d’ateliers de travail didactique. La disponibilité limitée des 
collègues qui ont coopéré à notre expérimentation nous a contraint à renoncer à leur 
implication dans la co-conception du dispositif de recueil de données. Nous avons construit 
notre dispositif « sans l’appui d’acteurs sur le terrain ». Très rapidement notre travail s’est 
structuré sous la forme d’une recherche prospective explorant des croisements disciplinaires 
nouveaux : agronomie productions végétales et didactique des QSV pour contribuer dans le 
même temps à alimenter un projet scientifique « APR pesticides », Didacphyto [2013-2016], 
dans lequel nous sommes encore engagée. Le choix d’impliquer concrètement des 
élèves/étudiants dans la résolution d’un problème visant la conception d’alternatives aux 
pesticides, nous a fait retenir des établissements proches pour pallier des problèmes éventuels 
dans le recueil de données et pour réagir vite. 

Nous récapitulons dans le tableau ci-dessous (cf. tableau n°31) les trois critères d’exigence et 
de contrainte qui nous ont conduit à choisir les deux « lycées agricoles » de notre dispositif de 
recherche. 

Tableau n°31 : Les critères de choix des établissements de l’expérimentation 

Critères de choix Etablissement 1 Etablissement 2 

Filière Bac pro CGEA sdc  X 
Absence de filière Bac pro CGEA 
sdc 

X  

Filière BTS APV X  
Absence de filière BTS APV  X 
Filière en formation initiale par voie 
scolaire 

X X 

Action 16 et engagement de 
l’exploitation du lycée 

X  

Action 16 et implication de 
l’enseignant d’agronomie dans le 
réseau « Agronomie-Ecophyto » 

X  

Disponibilité de l’enseignant 
d’agronomie pour implication dans 
l’expérimentation de recherche 

Oui pas plus de 10 heures environ idem 
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• Intérêt de conduire en vraie grandeur le test du modèle de la situation-problème en se 
calant sur des pratiques ordinaires 

Le test de notre modèle de situation-problème avec des publics en formation doit permettre de 
voir comment son contenu est appréhendé par ce genre d’élèves/étudiants et s’il est adapté. 
Les données empiriques vont permettre de discuter la pertinence des niveaux de complexité 
retenus. Nous avons intégré une contrainte «temps » pour la résolution du problème du cas de 
l’étude en nous calant sur des pratiques ordinaires de conduite de séances d’enseignements-
apprentissages en formation initiale par voie scolaire. Les enseignants évoquent de manière 
récurrente le manque de temps pour faire des activités « différentes » du cours dialogué. Un 
créneau de deux heures est couramment dédié à la conduite de travaux dirigés. Nous avons 
ainsi calé notre dispositif sur ce format horaire. 
Notre recherche a un horizon didactique : contribuer à enseigner-apprendre à produire 
autrement avec moins de pesticides. Nous comptons sur ce recueil de données empiriques et 
sur ses analyses pour révéler des points d’appui pour aider les enseignants à favoriser des 
SAR adaptés et pour discuter dans quelle mesure, cet outillage peut aider les élèves/étudiants 
à apprendre à co-concevoir des systèmes de culture économes et/ou quelles adaptations 
devrions-nous proposer pour y parvenir. 

Quelques traits des deux classes d’élèves/étudiants de l’étude 

La classe de terminale Bac pro CGEA compte 13 élèves (tous des garçons) et environ 50 % 
d’entre eux sont issus du milieu agricole. Le bassin de recrutement est proche de 
l’établissement. D’après leur enseignante, les élèves sont plutôt scolaires intéressés par le 
machinisme agricole et la « technique ». L’enseignante s’est dite étonnée de leur intérêt pour 
les effets des « phytos » sur la santé humaine (interventions de la Mutualité Sociale Agricole). 
L’établissement a une exploitation support avec des grandes cultures conduites en raisonné et 
un élevage de bovins. Les systèmes de grandes cultures conventionnels et/ou raisonnés 
dominent dans le territoire agricole proche de l’établissement. 
La classe de BTS APV de deuxième année BTS APV compte 14 étudiants avec 8 garçons et 6 
filles et 20% d’entre eux sont issus d’un milieu agricole. La classe est plutôt intéressée par les 
enseignements en agronomie. L’année de l’expérimentation à la fin de l’hiver, les étudiants se 
sont impliqués dans l’animation d’une manifestation régionale en lien avec le plan d’action 
Ecophyto et l’action 16. L’établissement a une exploitation support avec des vignes et des 
grandes cultures conduites selon les principes de l’agriculture raisonnée. Sur ces systèmes de 
culture au début de notre étude, des scénarios économes en pesticides étaient en cours de 
construction et de test dans la perspective de réduire les intrants (pesticides en particulier sur 
vigne comme sur les céréales de l’assolement). 
Selon les enseignants qui ont coopéré, les élèves/étudiants ont différents points de vue sur 
l’usage des pesticides dans l’agriculture. Nous avons repris la terminologie qu’ils ont utilisée 
pour caractériser a priori les profils :  

Pro P = plutôt favorable aux pesticides, conventionnel = se réfère à une utilisation 
intensive des pesticides, Raisonné = se réfère à des principes de conduite de 
l’agriculture raisonnée, alternatif = plutôt en faveur des solutions alternatives aux 
pesticides, substitution = plutôt en faveur de leviers de substitution, Bio= profil 
marqué par l’agriculture biologique (parents agriculteurs bio), indifférent = pas de 
parti pris tranché décelé par l’enseignant 
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1.2. Les différentes étapes du recueil de données 

Dans la partie 4III de ce chapitre, nous avons présenté une trame chronologique des 
différentes phases de notre scénario de recherche. La figure n°81 est rappelée ici et nous 
complétons les commentaires. 

Figure n°81 : Les différentes phases de l’expérimentation de la recherche 

 

 
 
Quatre phases ont structuré la recherche : 
- une phase 1 que nous n’avons pas exploitée dans cette recherche612, 
- une phase 2 durant laquelle la bibliothèque a été analysée par les élèves/étudiants,  
- une phase 3 qui correspond à la résolution de la situation-problème en un temps limité,  
- et une phase 4 durant laquelle nous avons posé cinq questions à chaud à chacun des 
élèves/étudiants (cinq questions au lieu des trois annoncées a priori). 

Pour la phase 2, les élèves/étudiants avaient pour consignes de lire les documents de la 
bibliothèque et de noter sur chacune des sources une à deux idées-clés afin de pouvoir s’y 
référer si nécessaire dans la phase de résolution du cas de l’étude (phase 3). Le chercheur n’a 
pas exigé des enseignants qu’ils participent à cette activité. Les étudiants ont conduit ce 
travail en autonomie, tandis que l’enseignante en Bac pro CGEA a décidé d’accompagner ses 

                                                 
612 A partir d’un questionnaire que nous avons construit, nous avons recueilli des données sur les systèmes de 
représentations-connaissances des élèves et des étudiants à propos de l’usage des produits phytosanitaires dans la 
protection des cultures, de leurs alternatives, du plan Ecophyto, sur des risques/incertitudes liés à l’usage des 
pesticides, leur perception des sciences agronomiques, des scientifiques, des sciences,  de la fragilité du milieu 
biophysique entre autres perceptions, leurs opinions sur les effets des pesticides, sur les alternatives aux 
pesticides, sur le plan Ecophyto, sur les firmes phytosanitaires, sur l’encadrement de l’agriculture, sur le 
traitement médiatique de la question de l’emploi, entre autres. 
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élèves dans cette activité sur un créneau horaire « étude ». Elle voulait s’assurer que le travail 
préalable allait effectivement être fait avant la séance avec le chercheur. 

Pour la phase 3, nous avons organisé les activités des élèves/étudiants en sous-groupes de 3 à 
4 participants dans chacune des classes. Les consignes invitaient à discuter et à explorer à 
l’oral  des solutions au problème de vulpin résistant. En prenant appui sur l’expertise des 
enseignants, nous avons veillé à mêler des profils ayant des points de vue différents sur 
l’usage des pesticides dans l’agriculture (cf. partie 4III de ce chapitre) afin de générer un 
conflit sociocognitif qui favoriseraient selon nous l’émergence de discussions de type 
« exploratory talk » (Mercer, 1995) (nous expliquons dans le paragraphe suivant des 
caractéristiques de ce type de discussion). Une seule solution négociée par sous-groupe a été 
demandée. Une trace écrite très simple a été exigée pour rendre compte des points qui ont 
fondé la résolution collective dans un groupe. Dans chaque classe, quatre groupes ont 
fonctionné en parallèle. Les discussions entre les différents participants ont été enregistrées 
avec un dictaphone placé au centre de chacune des tables de travail. Nous avons également 
placé en fond de salle, une caméra pour filmer la scène, à la fois pour rendre compte de la 
dynamique des échanges et pour disposer d’une source d’informations complémentaires si les 
données audio n’étaient pas bien audibles avec un des dictaphones. Nous avons pris en notes 
brèves des évènements et/ou des impressions tout le long de la conduite de la séance. 
Avant de commencer, chaque participant a eu pour consigne de s’identifier en citant : 
« Aujourd’hui », « date », à « lieu établissement de scolarisation », je suis en « classe de » en 
deuxième année et je m’appelle « PRENOM  NOM ». Ce préalable facilite l’opération 
ultérieure de transcription des données audio à l’écrit et il est nécessaire pour identifier qui 
parle dans les échanges offrant alors la possibilité de suivre la « parole » de chacun des 
locuteurs dans un sous-groupe. Nous appelons « fil de discussion » le résultat des échanges au 
sein d’un sous-groupe. A la fin de la résolution, nous avons récupéré la trace écrite simplifiée 
construite dans chacun des groupes d’élèves/étudiants. 
Durant la phase 4, nous avons conduit un entretien semi-directif à chaud, juste après le travail 
de résolution avec chacun des élèves/étudiants. Nous avons posé les cinq questions suivantes 
et nous avons veillé à les reformuler pour relancer la discussion lorsqu’elles n’ont pas été 
comprises et/ou lorsque les réponses « lapidaires » ne nous paraissaient pas assez explicites : 

Question 1 : Est-ce que vous pouvez m’expliquer comment, 
individuellement et puis dans le groupe, vous avez fonctionné pour 
trouver la solution ?  
Question 2 :  Est-ce que vous êtes d’accord avec les solutions 
proposées par le groupe et pourquoi ? 
Question 3 : Si vous avez une ou des solutions différentes qui n’ont 
pas été évoquées dans le groupe ou que vous n’avez peut-être pas osé 
dire et qui vous viennent maintenant à l’esprit, est-ce que vous pouvez 
me les citer ?  
Question 4 : Est-ce que vous pouvez me dire ce qui a facilité votre 
travail ?  
Question 5 : Est-ce qu’il y aurait quelque chose qui vous aurait gêné ? 
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• Les cinq types de données recueillies 

Nous avons ainsi recueilli cinq types de données sur les sites de l’expérimentation :  
- des enregistrements audio des discussions entre élèves/étudiants pour résoudre le problème 
de M. Sorot et un film du déroulement de la séance en salle (données enregistrement audio 
élèves et données enregistrement audio étudiants),  
- une trace écrite de chacun des groupes citant les points retenus pour solutionner le problème 
de vulpin résistant (données trace écrite résolution élèves et données trace écrite résolution 
étudiants),  
- le bloc « bibliothèque » de chaque élève/étudiant avec les annotations, ce travail devait être 
réalisé en amont durant la phase 2 (données bibliothèque élèves et données bibliothèque 
étudiants),  
- des enregistrements audio des entretiens post (données audio post élèves et données audio 
post étudiants). 
- des notes prises à chaud sur le déroulement des séquences de travail avec les élèves et les 
étudiants (données notes anthropo élèves et données notes anthropo étudiants). 

1.3. Les trois niveaux d’analyse 

Nous avons évoqué dans le sous-chapitre précédent (partie 4IV) le séquençage du corpus en 
moments que nous avons appelé épisodes. Nous revenons un peu plus loin dans le texte sur la 
méthodologie qui a abouti à structurer nos corpus en une suite d’épisodes. Nous présentons 
les trois niveaux d’analyse retenus pour conduire le traitement des données qui prennent appui 
sur ce séquençage du corpus de données. Nous proposons un traitement qualitatif et 
quantitatif.  

Le niveau macro 

Nous souhaitons comparer les deux niveaux d’enseignement Bac pro CGEA et BTS APV à 
partir  : 
- d’informations générales comme la durée de la résolution, le nombre de fois où le groupe a 
sollicité l’appui d’un référent613 (chercheur et/ou enseignant), les nombres de tours de parole 
et le nombre de lignes par tour de parole, le nombre d’épisodes,  
- de la diversité des leviers envisagés et de leurs spécifications,  
- du niveau de complexité des SAR construits afin de voir si H2 est vérifiée. Nous avons 
voulu rendre compte du niveau des raisonnements dans chacun des épisodes et à la fin de la 
résolution afin de rendre compte de leur construction progressive. Quels sont les différents 
épisodes de cette construction et quel est leur contenu ? Quel est le niveau de complexité des 
SAR dans chacun des épisodes pour les leviers envisagés et quel est le niveau de complexité 
de la solution proposée à la fin de la résolution ? Dans notre échantillon, les étudiants 
proposent-ils des solutions plus adaptées qui intègrent le changement de paradigme dans la 
protection des cultures ? Quel est le niveau de dépendance des propositions par rapport au 
cadre ESR (Hill et MacRae, 1995) ?  
- de données quantitatives et/ou qualitatives sur les contenus des argumentations afin de voir 
comment se déploient les registres de l’argumentation dans les deux filières, sur quel domaine 
de connaissances ils s’appuient pour raisonner, les erreurs de raisonnement, les 

                                                 
613 Les interactions langagières avec un référent font partie du processus d’acquisition des fonctions psychiques 
supérieures selon Vygotsky (1933/1985) et elles participent à ce que Bruner, Deleau, et Michel (1983) appellent 
l’étayage. L’étayage correspond à un ensemble d’interactions de soutien temporaires et sur mesure de l’adulte, 
plus avancé dans la cognition, permettant à l’enfant de résoudre une tâche qu’il ne parvenait pas à faire seul au 
départ. Pour Vygotsky, le référent est l’adulte. Bruner et al. (1983) évoquent l’expert, le tuteur. Les interactions 
permettent le développement de la zone de développement proche. 
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risques/incertitudes envisagées, les arguments en lien avec la santé. Il nous apparait également 
important de voir sur quels systèmes de références les élèves/étudiants s’appuient pour 
construire la proposition. Les élèves/étudiants prennent-ils appui sur leur système de 
représentations-connaissances (SRC) (Beitoine et Legardez, 1995) et/ou sur la bibliothèque 
et/ou sur les données du problème pour proposer des solutions ?  
Est-ce que le domaine de référence agronomique est plus prégnant que les autres comme nous 
l’avons présupposé ? 

Le niveau méso 

A partir de l’étude d’épisodes, ce niveau d’analyse précise pour chaque niveau de filière, de 
quoi et à partir de quoi discutent les élèves/étudiants pour résoudre le problème de vulpin sur 
l’exploitation de M. Sorot et quelle est la qualité de leurs propositions. Nous explicitons les 
questions qui vont guider le traitement de données de la manière suivante :  
1. Quelle est la dynamique de construction des raisonnements SAR  qui débouche sur la 
solution proposée dans un épisode ? 
2. Quels sont les leviers mobilisés dans les SAR ? Sur le plan pratique, un levier peut être 
décliné de plusieurs manières. Quelles sont alors les spécifications envisagées (déclinaisons 
pratiques) ? Comment sont-elles discutées ? 
3. Quels sont les registres argumentaires utilisés pour fonder les propositions des leviers ? 
4. Quels sont les domaines de référence convoqués pour discuter les solutions ? 
5. Quels sont les risques/incertitudes envisagés pour les solutions proposées ? 
6. Les discussions révèlent-elles des erreurs de raisonnement ? 
7. Est-ce que les arguments en lien avec la santé sont évoqués et si oui dans quels termes ? 

Le niveau micro : des « moments » du processus de raisonnement « décortiqué » 

Dans chacun des corpus BL3 (groupe bac pro) et AC1 (groupe BTS), nous proposons 
d’analyser de manière précise des passages dans des épisodes permettant :  
- d’illustrer comment peuvent se développer des SAR adaptés pour envisager des alternatives 
aux pesticides à l’échelle du système de culture,  
- de mettre en évidence des freins à la construction de SAR,  
- de voir comment les élèves/étudiants perçoivent des risques/incertitudes liés à l’usage des 
pesticides. 

Quelles sont les informations à identifier dans le corpus ? 

Les trois niveaux d’analyse supposent un traitement des données recueillies afin d’être en 
mesure de : 
- repérer les tours de parole et les locuteurs car certains peuvent avoir un rôle déterminant 
dans l’orientation des discussions et la « qualité » de la résolution (les élèves/étudiants, mais 
également les référents) et le nombre de lignes des tours de parole614, 
- séquencer le corpus en épisodes, 
- caractériser dans chacun des épisodes le contenu des discussions pour le registre leviers (la 
rotation, le labour, la date de semis, le déchaumage, le faux-semis, le désherbage mécanique 
et éventuellement la lutte chimique, entre autres), pour le registre aspect argumentaire 
(justification, conséquence et condition) et pour le registre domaine de référence 
(agronomique, économique, social, écologique, entre autres), et d’identifier si la discussion 
prend appui sur les contextes comme le contexte de la situation-problème (les objectifs de 
l’agriculteur, le système de culture pratiqué, les règles de décision, le contexte 

                                                 
614 Le nombre de lignes peut donner des indications sur la qualité des énoncés. Nous pouvons voir si un nombre 
de lignes plus élevé est corrélé à une argumentation plus élaborée (richesse du registre argumentaire avec des 
arguments et des contre-arguments de différents types). 



 

 

512

pédoclimatique, le contexte socioéconomique et environnemental, le contexte filière) et/ou le 
contexte élargi (des préoccupations de qualité des aliments par exemple) pour être en mesure 
de préciser le niveau des raisonnements, 
- caractériser les domaines d’appui des connaissances et/ou des références (preuves) mobilisés 
pour résoudre le problème (le SRC, la bibliothèque, la situation-problème). Les recherches en 
didactique sur les QSV/SSI ont montré que les élèves/étudiants mobilisaient d’abord leurs 
connaissances pour résoudre une QSV. Va-t-on le vérifier dans le cas de la résolution de notre 
QSV ? 
- de repérer des arguments exprimant des risques et/ou en lien avec l’usage des pesticides, et 
ceux liés à des préoccupations sur la santé,  
- mettre en lumière des erreurs dans le raisonnement,  
- de préciser des facteurs/conditions qui favorisent l’émergence de SAR adaptés et/ou au 
contraire qui les gênent leur construction. 
Tous ces éléments nous amène à préciser la manière dont a été traité le corpus de données 
pour être exploitable (les étapes et les principes de codage). Nous distinguons deux phases 
dans le traitement des données : une phase qui a « transformé » le recueil de données en deux 
corpus d’étude et l’autre qui a traité les corpus d’étude pour répondre aux questions soulevées 
dans les trois niveaux d’analyse. 

2. La méthodologie de « transformation » du recueil de données pour 
constituer les corpus d’étude 

2.1. Les différentes étapes du traitement des données pour constituer les corpus 
d’étude 

Quatre étapes ont ponctué le traitement des données pour aboutir aux corpus que nous avons 
étudiés. Pour cette phase, nous avons seulement mobilisé les enregistrements audio liés à la 
résolution de la situation-problème et nos notes prises à chaud sur le déroulement de la séance 
de travail. 
Les données recueillies ont d’abord été retranscrites pour passer de données audio à des 
données sous la forme de texte (étape 1). Les transcriptions écrites ont été analysées pour 
identifier dans les fils de discussion des échanges interpersonnels de type exploratoire 
(Mercer, 1995) pour choisir un corpus en Bac pro CGEA et un en BTS APV (étape 2). 
Chacun des corpus a été séquencé en épisodes (étape 3). Dans chaque épisode, une analyse 
des tours de parole a été réalisée afin de repérer les quatre registres de l’argumentation 
(leviers, les contextes, aspects argumentaires, domaines de référence), les domaines d’appui 
des connaissances et/ou des références (preuves) (étape 4). Ces analyses ont ensuite donné 
lieu à un codage. Pour des épisodes repérés intéressants afin de compte de la construction des 
raisonnements, nous avons procédé à un niveau de codage très fin reliant les différentes 
spécifications des leviers aux aspects argumentaires correspondants. 

2.2. Etape 1, le traitement des données audio 

Chacun des fils de discussion a été transcrit à l’écrit avec des conventions de présentation que 
nous avons définies. Ces principes ont également été retenus pour la transcription des 
enregistrements audio des entretiens post semi-directifs durant la phase 4 de 
l’expérimentation. 

La prise de parole d’un locuteur est identifiée avec le codage suivant :  
* «-» puis « nom » en majuscule du locuteur et texte du discours retranscrit au kilomètre, 
* un saut de ligne à chaque changement de locuteur,  
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* les parties inaudibles impossibles à retranscrire repérées par le temps et surligné en vert fluo 
(« temps inaudible »). 
Les lignes et les tours de parole ont été ensuite numérotés pour être en mesure d’y faire 
référence dans le travail d’analyse. Nous avons procédé à un codage pour anonymer les prises 
de paroles : 
* le chercheur et/ou l’enseignante par femme 1 ou femme 2 selon les sites et l’enseignant par 
homme 1, 
* chaque participant élève/étudiant est identifié par son établissement (AC pour 
l’établissement avec la classe de BTS APV, et BL pour l’établissement avec la classe de Bac 
pro CGEA), son groupe de travail repéré à partir d’un plan de salle (AC1, AC2, AC3, AC4 ou 
BL1, BL2, BL3, BL4) puis un numéro d’ordre de ‘1 à 4’ est attribué à chaque participant du 
groupe (se référer aux annexes n°11 et 12 qui présentent les plans des salles et la 
configuration des groupes pour chaque classe, cf. figure n°82).  
Nous donnons le nom du groupe au fil de discussion produit par celui-ci. 

Figure n°82 : Principes de codage pour anonymer les locuteurs 

 

 

 

2.3. Etape 2, le choix de deux fils de discussion : un pour la classe de Bac pro 
CGEA et un pour la classe de BTS APV 

2.3.1. L’intérêt des discussions de type exploratoire (Mercer, 1995) 

Notre recherche a une visée compréhensive et exploratoire : nous voulons analyser la 
construction de raisonnements informels et pluridisciplinaires sur les dimensions agro-
écologiques et socioéconomiques afin de clarifier des processus en jeu dans leur construction. 
Pour cela, il apparait pertinent de fonder notre travail d’analyse sur les fils de discussion qui 
montrent effectivement la construction de SAR d’une certaine complexité. Nous avons 
organisé le dispositif pour la mise en activité des élèves/étudiants dans l’objectif de favoriser 
les discussions exploratoires.  
Les travaux en sociolinguistique dans la lignée de l’approche historico-culturelle de Vygotsky 
(1933/1985) s’intéressent aux pratiques discursives à partir de l’analyse du contenu, de la 
fonction et de la façon dont la compréhension est partagée dans un contexte social615 (Mercer, 
2010, p. 9). Dans un cadre scolaire, les résultats empiriques soulignent la difficulté des élèves 
à construire des discussions fondées sur l’écoute et le dialogue de manière autonome (Mercer 

                                                 
615 Traduction libre de l’auteure de la citation de Mercer (2010) : : « concerned with  (…)content, function, and 
the ways shared understanding is developed, in social (…) » (Mercer, 2010, p. 9). 
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1995). Mercer et Littleton (2007) ont proposé une modélisation de trois types de discussion. 
Des interactions discursives prenant la forme de disputes disputational talk ou de discussions 
cumulatives cumulative talk ou de discussions exploratoires exploratory talk (Barnes, 1976) 
ont été identifiées. Nous avons évoqué ce type de discussions dans le chapitre 3 et nous 
apportons ici des précisions.  

Dans les discussions type « disputes », les échanges sont courts et marqués par des 
oppositions (« non », « ce n’est pas cela »…). Les interventions sont des revendications et/ou 
des provocations, les participants se questionnant pour se défier. La discussion prend souvent 
une tournure défensive. Différents points de vue sont exposés, mais tous les aspects des 
échanges ne sont pas analysés collectivement car les participants évitent de répondre à 
certaines questions. La prise de décision sur un sujet est plutôt individuelle. 
Dans les discussions cumulatives, les échanges sont marqués par de fréquentes répétitions, 
des idées sont reprises sans évaluation. Il y a de nombreuses confirmations sans 
approfondissement. Des idées et des informations sont partagées sans vraiment être articulées 
entre elles et évaluées. La construction est collective mais par accumulation sans construire un 
savoir commun. Un consensus au cours des dialogues peut être éventuellement atteint. 
Dans les discussions exploratoires, les différents points de vue sont étudiés de manière 
constructive et critique. Les dialogues sont ponctués par des questions, amenant le partage 
d’informations. Les contestations sont discutées, justifiées et les contre-propositions explorent 
des alternatives. Dans tous les cas, des preuves sont recherchées. Dans ce type de discussion, 
les interactions favorisent la réflexion et l’approfondissement des connaissances sur le sujet à 
partir d’explorations si les inter-actants le jugent nécessaires.  
Mercer et Littleton (2007) définissent en ces termes l’exploratory talk : « partners engage 
critically but constructively with each other’s ideas. Statements and suggestions are offered 
for joint consideration. These may be challenged and counter-challenged, but challenges are 
justified and alternative hypotheses are offered. Partners all actively participate, and 
opinions are sought and considered before decisions are jointly made » (Mercer et Littleton, 
2007, p. 59).  
Ces formes d’interactions discursives favorisent des apprentissages de connaissances, la 
construction de raisonnements et améliorent la compréhension (Rojas-Drummond, Mercer et 
Dabrowski, 2001 ; Mercer et Littelton, 2007 , Wegerif, Li et Kaufman, 2015) : « Spoken 
language enables, in unique ways, the development of relationships amongst teachers and 
learners and the development of children's reasoning and understanding » (Mercer, 2010, p. 
10). Dans une configuration de discussions exploratoires, le langage permet aux locuteurs un 
partage de connaissances et/ou d’informations et il se révèle, comme l’a suggéré Vygotsky 
(1933/1985), être un puissant outil pour construire une pensée collective (intermentale) 
(Mercer, 2013) : « there is more to collective thinking than sharing knowledge » (Mercer, 
2013, p. 4). Les décisions à propos du sujet sont prises collectivement : il y a une participation 
active de tous les participants pour trouver un accord. Les assertions suivantes616 ponctuent 
les dialogues « je pense ; parce-que ; à cause de ; si ; par exemple , alors ; aussi ». Les 
approfondissements proposés et conduits par les participants contribuent à améliorer la qualité 
des raisonnements en prenant appui sur une diversité de considérations que les inter-actants 
ont suggéré (Morin, 2013).  
Nous avons donc choisi de retenir les fils de discussion qui montraient des échanges de type 
exploratoire. 

                                                 
616 Les termes de l’exploration rappelés par Wegerif, Li et Kaufman (2015) sont « ‘for example’, ‘I think’, 
‘because/’cause’, ‘if’, ‘for example’, ‘also’ ». 
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2.3.2. Méthodologie d’analyse des transcriptions écrites pour identifier les deux corpus à 
analyser 

Nous avons procédé à plusieurs lectures rapides des différents fils de discussion afin de nous 
imprégner du contenu des discussions. Nous nous sommes également appuyée sur des notes 
prises sur le terrain le jour de la résolution de la situation-problème (données anthropo). Nous 
avions identifié des groupes qui progressaient dans la résolution avec une apparente 
implication collective.  

Pour la classe de Bac pro CGEA, deux des quatre fils de discussion se sont révélés pauvres 
avec peu d’argumentations, de nombreuses réitérations et de trop nombreuses phases off-task, 
non directement liées à la résolution du cas d’étude. Deux fils de discussions ont été ainsi 
écartés (BL1 et BL4). Nous avons procédé à de nouvelles lectures des deux derniers fils de 
discussions, BL2 et BL3, pour identifier des passages avec des exploratory talk. Des 
discussions de ce type apparaissent tôt dans les dialogues. Nous avons retenu le groupe BL3 
car à un moment du travail, un des participants a trouvé opportun de proposer à ses camarades 
l’appui d’une revue de la presse agricole pour aller creuser des informations. 
Pour clarifier notre démarche, nous présentons notre analyse sur deux passages identifiés 
comme des phases de discussions exploratoires dans les deux groupes de Bac pro CGEA BL2 
et BL3. 

Choix du fil de discussion pour la classe de Bac pro CGEA 

Les numéros correspondent aux tours de paroles [TP] et le nom des locuteurs prend la forme 
de BL2X pour le fil BL2 et BL3X pour le fil BL3. Nos commentaires sont en bleu, nous 
avons veillé à repérer : les « je pense ; parce-que ; à cause de ; si ; par exemple , alors ; 
aussi ». 

• Extrait du fil de discussion BL2 

Les quatre participants (par ordre d’intervention dans l’extrait, BL23, BL21, BL24, BL22) 
sont impliqués dans la construction collective. 

14. -BL23       Ah oui, là il fait, il fait pas de labour.� discussion autour d’une donnée factuelle (la situation-
problème) 
15. -BL21     Mmmmm.  
16. -BL23     Donc, ce, c’est peut-être pas trop, je…moi j’avais bien pensé, t’sais, l’interculture. � proposition 
précédente discutée et début d’exposé d’une autre proposition  
17. -BL21    C’est-à-dire interculture ? � une question pour demander des approfondissements 
18. -BL23     Ben, entre, entre les- 
19. -BL21     Un couvert ? �une question, toujours en quête de clarification pour construire une proposition 
commune  
20. -BL23     Hein ? Ouais, un couvert. Entre les…  
21. -BL24     Ouais, moi c’est ce que je pensais aussi au début mais bon… 
22. -BL23     Entre le blé et l’orge.� du TP17 à TP22 : distribution de la parole et de la construction d’une 
ébauche de proposition d’alternative 
23. -BL21     Je sais pas, il… 
24. -BL24     Ouais mais… 
25. -BL23     Mais après j’ai vu qu’il, il fait pas de labour.� évaluation de l’opportunité de la proposition à 
relier à « à cause de.. » 
26. -BL21     Il me semble qu’il veut pas y passer beaucoup de temps en plus. � appui sur des données 
factuelles pour tester la validité 
27. -BL23     Il va pas passer beaucoup de temps à quoi ? �encore une question pour reconstruire une 
représentation commune de la situation étudiée 
28. -BL21     En plus. A travailler sur le… 
29. -BL23     Ouais, mais bon. Ouais le, moi je pense que le mieux là pour l’instant, c’est ce que je d-, c’est ce 
que j’ai lu là, le mieux c’est allonger la rotation. � donne son avis à propos d’un levier à mobiliser « je pense »  
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30. -BL24     C’est ce que y’a marqué.� appui sur la bibliothèque de ressources 
31. -BL23     Le mieux, c’est ça.� validation mais sans approfondir 
32. -BL21     Ca fait une luzerne euh sous couvert tournesol. La luzerne là, tu la laisses trois ans là sur 20 
hectares. Tu la fauches, tu vends le fourrage et comme ça…� encore une nouvelle proposition mais pas validée 
dans ce passage 
33. -BL23     Ouais.  
34. -BL22     (Rires) 
35. -BL21     Elle, elle va  « inaudible » 
36. -BL23     Ouais. Je crois que c’est bon. Bon, après, qu’est-ce qui, qu’est-ce que vous en pensez, vous là ? 
Oh, qu’est-ce que t’en penses, Baptiste, BL22 ? � questionne les membres du groupe pour validation, souci de 
la construction collaborative et de l’implication de tous, indice « t’en pense » 
37. -BL24     Moi, je finis de lire, attends, je finis de lire.  
38. -BL22     Ben, moi, je, je disais comme toi, je pensais qu’il fait, t’sais, qu’il- 
39. -BL23     Une interculture là, entre les deux là ? � reprise d’une proposition de levier 
40. -BL22     Ouais. Mais euh… � contestation de la proposition 
41. -BL23     Moi, j’avais pensé ça mais j’sais pas. 
42. -BL22     Il fait no labour donc….� appui sur les données de la situation,  à nouveau test de la validité 
43. -BL23     Il fait non au labour,  c’est pour, je sais pas, je pense pas que c’est le top. � discute la proposition 
faite en amont sur la gestion de l’interculture 
44. -BL22     Là, t’as le schéma là. � appui sur les données factuelles à la recherche de preuve 
45. -BL23     Ou si, à part s’il broie. 
46. -BL22     Regarde.� invitation à collaborer à partager les informations 
47. -BL24     Remarque entre le blé et l’orge, y’a pas beaucoup de… � encore à la recherche de preuve pour 
asseoir l’objection 
48. -BL22     C’est marqué tout ce qu’il fait là. � données factuelles 
49. -BL23     Ah ouais. Mais là j’ai pas vu encore. Je vais lire ça. 
50. -BL21     Moi je trouve que il devrait faire un désherbage. � proposition de lutte chimique 
51. -BL23     Hein ?  
52. -BL21     Il devrait faire un désherbage. En blé, il fait qu’un seul désherbage.  
53. -BL23     Mmmm. � validation 
54. -BL21     Fau-, faudrait qu’il en fasse un au printemps,  un de rattrapage, si jamais il a besoin. � complète et 
approfondis la proposition  
55. -BL23     Après le printemps ?  �une question pour compléter la proposition de levier 
56. -BL21     Ouais.  
57. -BL23     Ouais. Si…faut pas, si de l’interculture, pas de labour, c’est pas terrible. � discussion de la 
proposition en mise en relation avec données factuelles 
58. -BL21     Après, faut pas qu’il sème plus tard. Parce que les conditions sont plus…� nouvelle proposition 
de levier 
59. -BL23     Ouais. Bon, attends, je finis de lire là. Bioagresseurs là. Gestion de… 
60. -BL24     Oh, en blé, il fait qu’une intervention ? �toujours à la recherche de preuves pour valider le bien-
fondé du désherbage de rattrapage de printemps 

• Extrait du fil de discussion BL3  

Les quatre participants (par ordre d’intervention dans l’extrait, BL31, BL34, BL32, BL33) 
sont impliqués dans la construction collective. 

59. -BL31     Déjà, il faut alterner, alterner les cultures pour… c’est toujours pareil. � une proposition d’un 
participant 

60. -BL34     Mais attends, c’est quoi la rotation qu’il fait là ? � une question et recherche des informations 
dans le corps de la situation-problème 

61. -BL31     Beh, tiens. Blé, colza, orge. �nouvel éclairage, BL31 et BL34 ont cherché ensemble 
62. -BL34     Non. Non, non. Colza, blé, orge d’hiver. �reprise de l’information, la rectifie 
63. -BL32     Quel abruti ! 
64. -BL34     C’est très peu. Hein ? � question pour discuter un point dans le groupe 
65. -BL31     Bon, c’est pareil. Qu’il commence par blé ou colza ? C’est blé, colza, orge d’hiver. � contestation 

discutée 
66. -BL34     Eh SAU : 180 hectares. Il a trois cultures.  
67. -BL31     Y’a que ça ?  
68. -BL32      Bon, alors.  
69. -BL34     Ben oui.  
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70. -BL31     C’est bizarre.  
71. -BL34     Eh ! SAU : 180 hectares et c’est unitaire à chaque fois. � du TP60 à TP71 : travail à la 

construction d’une représentation commune de la situation, interprétée comme une volonté de collaborer et 
de progresser ensemble 

72. -BL32     Ecoutez-moi bien ! 
73. -BL34      Je t’écoute. � réponse positive en termes d’écoute 
74. -BL31     Vas-y BL32.  
75. -BL32     Je donne ma réponse. Déjà, en interculture, y’a rien. C’est un déchaumage et voilà. Faudrait qu’il 

empote en couvert. Avec une ou deux cultures associées. Par exemple de la phacélie pour l’azote et la 
matière organique. Et une espèce rampante qui couvre le sol pour étouffer les adventices. � une proposition 
complexe qui ne va pas être discutée ici 

76. -BL31     Et qu’il alterne les cultures. Beaucoup plus. � mais la proposition du TP75 est complétée par une 
nouvelle proposition, 

77. -BL32     Après, qu’il allonge sa rotation. � encore précisée 
78. -BL33     Ouais, c’est ça. � validation 
79. -BL32     Parce que là, y’a trois céréales. � à laquelle s’ajoute une forme de justification « parce que » 
80. -BL34     Ouais.  
81. -BL32     ‘fin, ça vaut…  
82. -BL34     Trois cultures.  
83. -BL32     ‘fin, ça va pas du tout. � prolonge l’argumentation  
84. -BL34     Je dirais, trois cultures 180 hectares, c’est vrai qu’il pourrait rajouter une culture dedans. 
85. -BL31     Qu’il alterne, qu’il alterne les familles. � la construction progresse à partir de propositions 

distribuées 
86. -BL32     Il pourrait euh… 
87. -BL34     Ouais.   
88. -BL32     Attends, -tends, -tends, -tends, -tends. Les semis de blé. � une nouvelle piste soulevée 
89. -BL33     Faire des semis plus tardifs. � proposition complétée 
90. -BL34     Des semis avant 15 octobre. Voilà. � appui sur données factuelles 
91. -BL32     Il sème, il faudrait qu’il sème mi-novembre pour perturber la levée des adventices. Donc 

éventuellement du vulpin. � une proposition reprise et argumentée 
92. -BL34     Putain, il fait un semis précoce. � confirmation  
93. -BL32     Après… 
94. -BL34     Putain, avant le 15 octobre. T’as quoi comme texte…� prend appui sur ces camarades 
95. (Bruits divers et chuchotements de 9’17 à 9’38) 
96. -BL34     Bon, il faudrait qu’il mette un tournesol entre le, le blé et l’orge. � nouvelle proposition 
97. -BL31     Pourquoi ? Monsieur BL34, expliquez. Moi je sais pourquoi mais allez-y. -� une question pour 

demander d’approfondir la proposition 
98. -BL32     Non mais il est en sec, il peut pas faire de maïs, n’oubliez pas. ‘fin si, il peut en faire mais ça va 

rien donner. � approfondissement vaut contre-proposition qui est une justification de la proposition au TP 
96 

99. -BL34     C’est combien la profondeur du, du sol ? � encore complément d’information pour valider 
ensemble la proposition 

100. -BL33     50 à 80. � nouveau complément pour approfondir la proposition 
 

Choix du fil de discussion pour la classe de BTS APV 

D’emblée pour la classe de BTS APV, les fils de discussions sont apparus beaucoup plus 
étoffés avec en apparence moins de phase de type off-task. Nous avons écarté le fil de 
discussion AC3 car les échanges n’ont pratiquement engagé que deux des trois participants617 
et les contributions de AC31 n’ont pas fait avancer la construction collective. Pour les trois 
sous-groupes restants, nous avons trouvé des discussions exploratoires. Nous avons choisi le 
fil de discussion AC1 qui proposait à la lumière des lectures répétées la solution la plus 
complexe et dans lequel, nous avions capté des points qui nous ont semblé mériter d’être 
approfondis. 
 

                                                 
617 Nous précisons les tours de paroles des trois participants au groupe AC3 : TP AC31 = 117, TP AC32 = 442 
TP AC33 = 417. 
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Nous avons donc retenu un fil de discussion en bac pro CGEA BL3 et un fil de discussion en 
BTS APV AC1. 

2.4. Etape 3, le séquençage du corpus en épisodes 

Eléments de méthode pour le séquençage du corpus en épisodes 

• Le préalable : numéroter les Tours de Parole (TP) 

Nous avons défini  des conventions de codage du corpus pour mettre en évidence la structure 
des fils de discussion. Les tours de parole sont numérotés chronologiquement et en continu 
jusqu’à la fin du travail collectif des étudiants/élèves. 

• La démarche de séquençage en épisodes 

Nous avons procédé par itérations et par approches croisées entre chercheurs. Dans un 
premier temps, seule nous avons procédé à plusieurs lectures successives du corpus transcrit 
in extenso afin de déceler des thématiques. Cette phase nous a permis de reconstruire le sens 
des contenus des échanges et de repérer des moments structurants. Il s’agit de dialogues sur 
des leviers proposés et discutés. Nous avons appelé ces moments épisodes. Un épisode 
correspond soit : 

- (1) à des échanges sur un levier envisagé pour résoudre le problème de vulpin résistant. 
Le levier est énoncé. On peut y retrouver : 
* des justifications fournies prenant appui sur (i) le contexte situé décrit dans la situation-
problème (objectifs de l’agriculteur, contexte pédoclimatique, environnemental, 
réglementaire, socioéconomique, éléments du schéma décisionnel de l’agriculteur, 
pratiques de l’agriculteur et des moyens mobilisés pour la conduite des processus de 
production, des résultats de la conduite) et/ou prenant appui sur (ii) des données hors 
contexte situé (contexte global environnemental, réglementaire, socioéconomique, santé, 
entre autres) ;   
* des conditions de la mise en œuvre du levier proposé et des conséquences éventuelles qui 
peuvent être discutées ou pas. Les discussions peuvent se fonder sur des arguments 
économiques, agronomiques, environnementaux, sociaux618, etc. 
- soit (2) à des échanges portant sur une combinaison de leviers pour résoudre le problème 
de vulpin résistant. Les leviers sont énoncés. On peut y retrouver : 
* les justifications fournies prenant appui sur (i) le contexte situé décrit dans la situation 
problème (objectifs de l’agriculteur, contexte pédoclimatique, environnemental, 
réglementaire, socioéconomique, éléments du schéma décisionnel de l’agriculteur, 
pratiques de l’agriculteur et des moyens mobilisés pour la conduite des processus de 
production, des résultats de la conduite) et/ou prenant appui sur (ii)des données hors 
contexte situé (contexte environnemental, réglementaire, socioéconomique, santé, entre 
autres) ;   
* des conditions sur la mise en œuvre du levier proposé et des conséquences éventuelles 
qui peuvent être discutées ou pas. Les discussions peuvent se fonder sur des arguments 
économiques, agronomiques, environnementaux, sociaux, etc. 
Un épisode peut apparaître morcelé, entrecoupé par des références et/ou de retours sur un 
épisode passé. 

Dans un deuxième temps, nous avons répété les lectures guidées par l’enchaînement des 
leviers mobilisés et discutés. Ceci a permis de dégager un premier séquençage de la 
transcription écrite. Progressivement dans les relectures, nous avons souligné des 
justifications des propositions de leviers, des conséquences et des conditions envisagées. A de 

                                                 
618 Nous rappelons que les arguments en lien avec la santé font partie de la dimension sociale. 
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nombreuses reprises, nous avons du écouter les enregistrements audio pour ajuster et stabiliser 
les « bornes » des épisodes. Dans un troisième temps, bien imprégnée par le corpus, nous 
avons donné un titre synthétique aux épisodes repérés en lien avec le (ou les) levier(s) 
discuté(s). Nous avons conservé la chronique du corpus et nous avons numéroté les épisodes 
selon leur place dans la résolution de la situation problème. Dans un quatrième temps, nous 
avons procédé à une lecture croisée à deux chercheurs pour ajuster et valider une première 
proposition de séquençage en épisodes, les titres donnés et les aspects argumentaires 
soulignés et caractérisés. Puis nous avons retravaillé à trois chercheurs une tranche de la 
transcription (épisode 1 à 6 pour le corpus AC1- BTS APV) pour discuter de nos options et 
faire de derniers ajustements.  
La résolution à l’oral donne des fils de discussions qui fondent la construction des 
raisonnements complexes spontanés avec une certaine progressivité. La démarche de 
traitement des corpus s’est avérée délicate en raison de la forme de résolution orale imposée 
aux élèves/étudiant. Nous avons retrouvé de nombreux énoncés et des argumentations 
elliptiques619 (des phrases inachevées, ponctuées par des continuateurs comme « hum », 
« d’accord », « oui », « ouais »), des bribes de propositions énoncées dans des tours de parole 
ou même quelquefois annoncées dans des épisodes en amont, articulées plus loin dans un 
raisonnement qui les complètent (mémoire didactique), de nombreux retours en arrière et des 
redites. Cette construction in itinere nous a parfois confrontée à des difficultés pour définir 
des débuts et des fins d’épisodes. Durant la phase 3, nous avons stabilisé le séquençage et 
donné des titres aux épisodes, nous avons été étonnée par la disparités des longueurs des 
épisodes nous conduisant parfois au réexamen du séquençage pour l’ajuster ou pour le 
maintenir. Enfin, en débutant le travail de repérage des aspects argumentaires, distinguer les 
justifications, les conséquences et les conditions nous avait semblé a priori évident. 
Cependant à la lecture du corpus, cette distinction n’est pas apparue si tranchée et parfois une 
justification de levier a abondé également des conséquences. Lors de la triangulation entre 
chercheurs, nous avons en partie discuté de la définition des bornes des épisodes et de la 
validité des premiers codages des aspects argumentaires. 

2.5. Etape 4, choix de la présentation du corpus et définitions des codages « fins » 
des tours de parole  

Cette partie est un peu « technique » et présente concrètement comme se traduisent sur le 
corpus les conventions de codage que nous avons choisies.  

Structure du tableau organisant chaque fil de discussion 

Les fils de discussion tracent la résolution du problème du cas de l’étude. Ils donnent accès à 
des facettes des raisonnements agro-écologiques et socioéconomiques qui permettent 
d’envisager la gestion des vulpins résistants. Dans cette étape, nous avons analysé le contenu 
des tours de parole et procédé à leur codage. Ces opérations nous ont permis d’évaluer les 
niveaux de complexité des SAR pour les leviers mobilisés et de caractériser les contenus des 
argumentations pour compléter les trois niveaux d’analyse présentés dans le paragraphe 1.3. 
Nous avons séquencé les discours en « épisodes ». Nous avons choisi de présenter la 
succession des tours de parole dans les épisodes sous la forme d’un tableau. Les épisodes sont 
numérotés, présentés dans l’ordre chronologique. Chacun d’eux est délimité par une trame 
horizontale grisée pour en faciliter le repérage. Pour introduire un épisode et dans le but de 
faciliter la lecture, une frise positionnant les différents leviers évoqués par les élèves est 
présentée (raisonnement en construction). Elle permet d’avoir une vue synthétique de ce qui 

                                                 
619 Nous voyons plus loin que cela nous a conduit à proposer des inférences pour rendre compte de propositions 
parfois réduites à « on garde ça », parce que le « ça » était expliqué en amont. 
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s’est joué dans l’épisode. Nous nous sommes fondée sur la succession des cultures de 
l’agriculteur de notre étude de cas sur laquelle les élèves/étudiants des deux groupes étudiés 
se sont appuyés pour raisonner les solutions. Nous avons aussi repris ces éléments 
schématiques sous la forme d’un texte rédigé synthétique.  
Le tableau a cinq colonnes. Nous présentons le contenu de ces différentes colonnes en partant 
de la gauche. La première colonne indique le numéro de l’épisode, le titre, les numéros de 
début et de fin des tours de parole de l’épisode. Pour chaque début d’épisode, une trace du 
raisonnement en construction est présentée avec un résumé de ce qui s’est discuté. Dans la 
deuxième colonne que nous avons légèrement grisée pour la repérer plus facilement, le texte 
retranscrit est analysé (codes couleur). Sont repérés en couleurs les leviers en rouge gras, les 
aspects argumentaires comme les justifications (en bleu), les conséquences (en noir souligné 
de bleu) et les conditions (en rose). Parfois le fil du discours nous amène à considérer deux 
aspects argumentaires pour une même proposition. La proposition peut être considérée à la 
fois comme une justification et une conséquence (le texte sera bleu souligné de bleu), comme 
une condition et une conséquence (le texte sera rose souligné de bleu). Comme nous l’avons 
déjà évoqué, dans la configuration de travail proposée aux élèves/étudiants, de nombreuses 
phrases sont partiellement construites prenant appui sur la mémoire didactique de travail au 
sein du sous-groupe. Cela nous a amené à proposer des inférences que nous avons explicitées 
dans la troisième colonne. Elles sont repérées par « inférons « proposition d’inférence » à 
« texte du tour de parole». Nous avons inféré des contenus de propositions, mais également 
des domaines de référence et des systèmes d’appui des connaissances. Dans la quatrième 
colonne, nous avons précisé parfois des commentaires saisis au fil de la lecture et de l’analyse 
du corpus : nous avons en particulier noté les appuis sur le registre « contextes » (contexte 
situé et contexte plus large), les erreurs de raisonnement (notées Erai repérées en jaune fluo), 
des éléments qui renvoient selon nous à des perceptions sur les pesticides (notées Reprepest 
également surlignées en jaune fluo), des indications qui nous permettent d’évaluer la solution 
proposée par rapport au cadre ESR (notées cadreESR). Enfin la cinquième et dernière colonne 
propose le codage des énoncés en intégrant les éventuelles inférences identifiées par « (i) + 
proposition inférée». 

Ci-dessous sont présentées les entêtes du tableau support de l’analyse du corpus : 

Numéro de rang 
des épisodes  
 
Titre de 
l’épisode 
 
Tours de parole 
début et fin de 
l’épisode 

Texte retranscrit avec 
identification des tours 
de parole et repérage 
des leviers et des 
aspects argumentaires 

Inférence Commentaires 
et repérage  
Contextes Erai, 
Reprepest, 
cadreESR 

Codage des échanges dans 
les épisodes 
Codages des leviers et de 
leurs spécifications , des 
justifications, des 
conséquences, des conditions 
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Explicitation du codage fin : les leviers, les justifications, les conséquences et les conditions 
avec les domaines de référence et les domaines d’appui des connaissances/références 

• Les éléments techniques du codage et exemples 

Le codage des leviers et de leurs spécifications (cf. annexe n°13) 
Nous explicitons comment nous avons procédé au codage « fin ». Les transcriptions codées et 
complètes des fils de discussion BL3 pour le Bac pro CGEA et AC1 pour le BTS APV sont 
présentées dans les annexes n°14 et n°15.  
Dans le codage, nous avons distingué les tours de parole qui sont en lien avec la gestion de la 
tâche et ceux qui n’en relèvent pas (off-task ou hors tâche). Ces derniers sont repérés en 
italique noir et correspondent à des moments organisationnels pendant lesquels les étudiants 
recherchent du matériel, décident de la forme d’un croquis ou d’une frise ou discutent de tout 
à fait autre chose. 
Les leviers sont soit exprimés d’une manière générique i.e.  « labour », « rot pour la 
rotation », « date semis pour la date de semis », etc. et/ou exprimées sous la forme d’une 
déclinaison concrète déclinée (spéci pour spécification) proposée par les élèves/étudiants au 
cours de la résolution du cas étudié. Par exemple, « labour » devient « un labour après la 
luzerne », « rotation » se précise en « allonger la rotation en introduisant du pois », « date 
semis » prend la forme « décaler la date de semis de 15 jours ». Lorsque la spécification est 
précisée, nous l’avons indiquée et nous lui avons attribué un numéro respectant la chronologie 
des propositions pour un même levier (spéci 1 correspond à la première spécification pour un 
levier énoncé dans l’épisode considéré). Les leviers et leurs spécifications sont repérés dans 
les tours de parole par un codage spécifique. En rouge et en gras, les leviers sont exprimés 
sous la forme générique précédés de l’abréviation précisant leur efficacité sur la population de 
vulpin (LP pour Levier Principal, LS pour Levier Secondaire, LC pour Levier 
Complémentaire), suivis selon les cas de leurs spécifications repérées par « spéci » pour 
spécification. Les spécifications sont suivies de l’énoncé de la spécification.  
Dans l’exemple ci-après (épisode 1, fil de discussion BL3), nous avons défini « rot » pour 
désigner le levier principal « rotation » et une de ses spécifications proposées par des élèves 
est « alterner, alterner les cultures ». Sur la transcription analysée cela donne pour le TP 59 
correspondant à une proposition de l’élève BL31 :  

Texte de départ après analyse 
TP 59-BL31     « Déjà, il faut alterner, alterner les cultures pour… c’est toujours pareil »  
Qui prend la forme suivante dans la deuxième colonne. 
TP 59-BL31     « Déjà, il faut alterner, alterner les cultures pour… c’est toujours pareil »  
Que nous avons codé dans la cinquième colonne par :  
LP rot spéci 1 « alterner les cultures » 
 
Lorsque des leviers sont combinés, le codage devient « Combi levier a X levier b X levier c 
X » avec autant de leviers que la proposition. Dans l’exemple suivant (épisode 7, le fil de 
discussion AC1). Au TP 412, l’étudiant AC12 proposent les leviers rotation et labour (LP rot 
et LP labour). Chacun des leviers a une spécification (spéci). Pour LP rot « place dans la 
succession blé>pois>blé » correspond à la troisième spécification pour le levier rotation dans 
cet épisode (spéci 3) et pour LP labour « labour après orge P » est la première spécification 
(spéci 1) du levier labour. La combinaison est alors notée « combi LP labour « spéci 1 labour 
après orge P » x LP rot ». 
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Extrait TP 412 
 

 
 
Toujours en nous fondant sur des extraits du corpus analysés, nous continuons l’explicitation 
de la méthodologie de codage du corpus pour les justifications, les conséquences et les 
conditions. 
Le codage des justifications 
Une justification proposée pour un levier ou une de ses spécifications est repérée en bleu. Elle 
débute par Justi. Elle est repérée par le numéro de l’épisode auquel elle appartient et par le 
levier et son éventuelle spécification. Le contenu de la justification ou de l’inférence que nous 
proposons est précisé juste après séparé par un tiret. Puis à nouveau après un tiret et le 
domaine de référence puis le domaine d’appui des connaissances/références sont mentionnés. 
Nous avons convenu des conventions suivantes : 
- les domaines de référence sont repérés par agro pour agronomie, par écono pour économie, 
par écolo pour écologie et par social pour social ;  
- les domaines d’appuis des connaissances/références sont caractérisés par SRC pour système 
de représentations-connaissances, B pour bibliothèque, SP pour situation-problème.  

A partir d’un extrait du corpus analysé (voir ci-dessous) et codé dans l’épisode 1 au tour de 
parole TP75, l’élève BL31 discute du levier rotation (LP rot). Nous ne prenons appui que sur 
la deuxième colonne et sur la cinquième colonne pour les explications qui suivent. 
C’est deuxième spécification de ce levier rotation (LP rot spéci 2) « implante un couvert 
durant les intercultures ». La justification de l’intérêt de ce levier est repérée en bleu dans la 
deuxième colonne « interculture, y’a rien. C’est un glyphosate et voilà » (justification dans 
l’épisode 1, donc justi 1) et elle est indiquée juste après la spécification séparé par un tiret. Il 
s’agit d’un domaine de référence agronomique (agro). L’élève mobilise des informations 
extraites de la situation-problème (SP) (le système pratiqué de l’agriculteur) et nous avons 
également jugé qu’il prenait appui sur son SRC car la situation ne lui apparait pas favorable 
« y’a rien » et décide de proposer d’implanter un couvert. Ainsi un aspect argumentaire peut 
avoir deux domaines d’appui, SP et SRC. 
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↑deuxième colonne      ↑cinquième colonne  

Le codage de la transcription devient alors : 

Justi 1 LP rot spéci 2 « implante un couvert durant les intercultures- interculture, y’a rien » - 
C’est un glyphosate et voilà-agro-SP/SRC. 

Le codage des conséquences et des conditions 
Une conséquence proposée pour un levier ou une de ses spécifications est repérée en noir 
souligné de bleu dans la colonne n°2. Elle débute par « Consé ». Une condition débute par 
« Condi » et elle est repérée en rose. Les autres principes de codage retenus pour le registre 
des justifications sont appliqués pour les conséquences et les conditions. 
Toujours en prenant appui sur l’extrait de l’épisode 1 TP 75, nous illustrons un cas de 
« double » codage « justification » et « conséquence ». L’élève BL31 propose une cinquième 
spécification (spéci 5) pour gérer la rotation (LP rot) : il propose d’introduire « une espèce 
rampante » car elle «couvre le sol pour étouffer les adventices ». Cet énoncé est à la fois une 
justification car l’espèce rampante va couvrir le sol et conduire à l’étouffement des 
adventices. Mais en même temps, une espèce rampante a entre autres pour conséquence de 
couvrir le sol concurrençant ainsi les adventices. Cet énoncé sera alors codé dans la cinquième 
colonne à la fois sous la forme d’une justification et d’une conséquence et sera comptabilisée 
dans les justifications et dans les conséquences. 
 

Le codage de la transcription devient alors :  

Justi 1. LP rot spéci 5 « une espèce rampante »- qui couvre le sol pour étouffer les 
adventices- agro-SRC 
et  
Consé 1. LP rot spéci 5 « une espèce rampante »- qui couvre le sol pour étouffer les 
adventices- agro-SRC 
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• Un codage encore plus fin des justifications, des conséquences et des conditions pour 
conduire des analyses au niveau micro 

Pour conduire des analyses au niveau micro, en nous fondant sur les principes de codage 
définis en amont, nous avons ajouté des éléments de codage pour rendre compte finement du 
cheminement de la construction des SAR. Ce niveau de détail permet de suivre avec précision 
les aspects argumentaires pour chacun des leviers et leurs spécifications énoncés dans un 
épisode. Nous illustrons notre proposition à d’un extrait du corpus AC1 analysé (épisode 2 
entre les TP 102 et TP 112-voir ci-après). Au TP 103, AC13 propose une spécification du 
levier rotation et c’est la première dans cet épisode (notée LP rot spéci 1+son contenu soit LP 
rot spéci 1 allonger la rotation). Au TP 105, AC13 propose une nouvelle spécification pour la 
rotation et c’est la deuxième pour ce levier (notée LP rot spéci 2 + contenu soit LP rot spéci 2 
introduire une culture été). Au tour de parole 108, l’étudiant AC11 complète la justification 
proposée du levier rotation. L’énoncé « casser le cycle des mauvaises herbes » est à la fois 
une justification pour la première et la deuxième spécification du levier rotation. Elle fait 
appel à des arguments agronomique et de biologie des adventices (agro) et en apparence, cet 
argument s’appuie sur le SRC de l’étudiant (SRC). C’est la première justification dans 
l’épisode 2 (justi 2.1) de cette spécification (notée justi 2.1 LP rot spéci 1 + contenu). 

Le codage précisé dans la cinquième colonne donne :  

Justi 2.1 LP rot spéci 1 « allonger la rotation »- Casser le cycle biologique du vulpin – agro – 
SRC).  
 
Au TP 111, AC11 poursuit l’argumentation et avance une deuxième justification (justi 2.2) 
« casser cycle biologique du vulpin » qui peut être inférée à la première spécification (spéci 1) 
du levier rotation (LP rot). Elle fait encore appel à des arguments agronomique et de biologie 
de l’adventice vulpin (agro) et en apparence, cet argument s’appuie sur le SRC de l’étudiant 
(SRC).  

Le codage donne alors :  

Justi 2.2 LP rot spéci 1 « allonger la rotation »- Casser le cycle biologique du vulpin – agro - 
SRC 
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Le tableau ci-après illustre le codage que nous avons expliqué pour conduire des analyses au 
niveau micro (extrait de l’épisode 2 pour le groupe AC1). 
 

 
↑deuxième colonne      ↑cinquième colonne  

Autres données collectées comme points d’appui 

Pour clarifier certaines étapes de la construction des SAR, nous avons pris appui sur la trace 
écrite construite par les élèves/étudiants qui récapitule la solution qu’ils ont proposée 
(« données trace écrite résolution élèves et données trace écrite résolution étudiants ». Ces 
données ont permis de clarifier la frise (raisonnement en construction) que nous présentons au 
début de chaque épisode dans les corpus codés (BL3 et AC1). Les annotations faites par les 
élèves/étudiants dans la bibliothèque durant la phase 2 (données bibliothèque élèves et 
données bibliothèque étudiants) ont contribué à préciser le domaine d’appui des 
connaissances/références pour certains énoncés dans les tours de parole. 
 
Une fois ces éléments de méthodologie calé, il convient à présent de préciser comment nous 
avons analysé les corpus pour les trois niveaux annoncés (macro, méso, micro). 

3. La méthodologie de traitement des deux corpus de données pour les trois 
niveaux d’analyse 

Nous abordons dans cette partie la méthodologie de traitement du corpus codé. Dans un 
premier point, nous expliquons les principes des deux matrices des scores qui vont nous 
permettre de faire à la fois un traitement qualitatif et quantitatif des données. Dans un 
deuxième point, nous expliquons comment nous déterminons les niveaux de complexité des 
raisonnements produits par les deux groupes aux niveaux méso et macro. Dans un troisième et 
dernier point, nous expliquons les principes de l’analyse qualitative sur des aspects des corpus 
en lien avec des erreurs de raisonnement et des arguments exprimant des risques/incertitudes à 
l’égard des pesticides.  
Nous avons indiqué le niveau d’analyse entre parenthèses pour les différentes propositions. 
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3.1. La méthodologie de traitement des données du corpus codé 

3.1.1. Organisation de matrices des scores 

Une fois le corpus analysé et codé, dans chaque épisode et pour chacun des leviers, nous 
avons relevé le nombre de justifications, de conséquences et de conditions en identifiant le 
domaine de référence, le domaine d’appui des connaissances/référence. Nous avons ainsi 
quatre facteurs : facteur levier, facteur aspect argumentaire, facteur domaine de références, 
facteur domaine d’appui des connaissances. Nous avons organisé ces données dans un tableur 
(ci-après, une capture d’écran de la structure du tableau- cf. tableau n°32) afin d’être en 
mesure de faire des calculs en croisant des facteurs sur cette matrice de données. Nous avons 
également mentionné si un levier était évoqué (croix au niveau du levier concerné) car dans 
certains épisodes, un levier est proposé et il n’est pas discuté.  

Tableau n°32 : Capture d’écran de la matrice de recueil des données codées 

 

 

3.1.2. Approche quantitative et qualitative des argumentations dans les fils de 
discussions  

Un traitement des données a été réalisé à partir :  
- des deux matrices des scores des corpus AC1 (groupe BTS) et BL3 (groupe bac pro), 
donnant lieu à un ensemble de caractérisations quantitatives et qualitatives,  
- des analyses des corpus à partir desquelles, le contenu des épisodes caractérisés, les leviers 
utilisés pour la résolution et les combinaisons entre leviers identifiés. 
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Le traitement des données à partir des matrices des scores 

A partir de la matrice des scores, des calculs simples sur les différents facteurs ont été réalisés 
pour déterminer au niveau macro et méso : 
- la part relative des justifications, des conséquences et des justifications dans les fils de 
discussion et dans des épisodes (macro),  
- la part relative des arguments agronomiques, économiques, écologiques, sociaux dans les 
argumentations dans les fils de discussion et dans des épisodes (macro), 
- la part relative des arguments qui se sont fondés sur le système de représentations-
connaissances, la bibliothèque et sur la situation-problème (macro), 
Afin de rendre compte de quoi discutent les élèves/étudiants, nous avons ensuite croisé des 
facteurs pour améliorer la caractérisation qualificative des argumentations. Ceci nous a permis 
de :  
- discuter ce qui fonde la complexité des raisonnements produits par les élèves/étudiants 
(macro),  
- discuter les registres argumentaires privilégiés ou au contraire peu convoqués dans les 
raisonnements (macro).  
Les raisonnements produits se déploient-ils sur les dimensions agro-écologiques et 
socioéconomiques ? Les élèves/étudiants sont-ils capables d’argumenter leurs propositions ? 
Sont-ils capables de préciser les effets de leurs choix, d’envisager des conséquences prenant 
appui sur des considérations variées et sont-ils en mesure de préciser des conditions aux 
solutions qu’ils proposent ? 

Le traitement des données à partir de l’analyse des corpus AC1 (groupe BTS) et BL3 (groupe 
Bac pro) 

A partir des analyses des corpus codés, nous avons identifié l’ensemble des leviers utilisés, 
leurs différentes spécifications et les combinaisons choisies par les élèves/étudiants. Nous 
avons caractérisé le contenu des épisodes (niveaux macro et méso). Nous avons également 
proposé une analyse fine de certains passages du corpus afin de voir comment se déploient les 
SAR des élèves/étudiants (niveau micro). 

3.2. Détermination des niveaux de complexité des SAR 

Nous expliquons comment concrètement en croisant la grille d’analyse des niveaux de 
complexité des SAR, la matrice des scores et les corpus codés, nous avons déterminé les 
niveaux de complexité des raisonnements construits. Une scorisation des niveaux de 
complexité s’est avérée un préalable nécessaire pour passer de la phase d’analyse à 
l’évaluation. 

3.2.1. Explicitation de la démarche de détermination des niveaux de complexité des 
raisonnements  

Scorisation des niveaux de complexité 

Pour être en mesure de déterminer des niveaux moyens de complexité des raisonnements, 
nous avons attribué un score à chaque niveau en conservant la même hiérarchie les niveaux 
définis a priori vont de N1 pour les plus bas à N11 pour les plus élaborés et les scores vont de 
1 à 11.  

Explicitation de la démarche retenue pour évaluer les niveaux de raisonnements produits par 
les élèves/étudiants  

Pour déterminer les niveaux de complexité des raisonnements, nous avons appliqué la grille 
d’analyse proposée dans le sous-chapitre 4IV sur tous les leviers énoncés dans chacun des 



 

 

528

épisodes en prenant appui sur le corpus codé. L’annexe n°16 détaille le codage de l’épisode 
n°9 afin de mettre en évidence comment nous avons fait correspondre le codage des 
argumentations dans les tours de parole, le repérage des indicateurs, la définition du niveau de 
complexité et enfin le score obtenu par le raisonnement collectif sur le levier étudié ou la 
combinaison de leviers. Le tableau n°33 reprend les éléments-clés développés en annexe. 

Tableau n°33 : Correspondance entre le codage des argumentations dans les tours de parole et 
les niveaux de complexité des raisonnements SAR 

Leviers de l’épisode 9 Repérage des indicateurs (ce qui justifie 
la proposition des niveaux de 
complexité)  

Niveaux Scores 

LP rot appui situation-problème (sp), justi, consé, 
condi, agro,écolo, social, Combinaison 
(combi) avec déchaum x lutte chimique x 
date semis x faux-semis 

N7 7 

LS faux-semis appui  sp, justi, consé, condi, agro, Combi 
avec déchaum x lutte chimique x rot x 
labour 

N6 6 

LP date semis appui sp, justi, condi, agro, Combi avec 
rot 

N6 6 

LS déchaumage (déchaum) appui  sp, justi, consé,  agro, Combi avec 
rot x lutte chimique x labour x faux-semis 

N6 6 

LP labour PAS appui  sp, justi, consé, agro, Combi 
avec déchaum x lutte chimique x rot x 
faux-semis 

N4 4 

LC lutte chimique appui  sp, justi, consé, condi, agro, écolo, 
social, Combi avec déchaum x faux-semis 
x rot x labour 

N7 7 

 
Explicitation cf. annexe n°16°  
 
Le levier rotation  est discuté dans le contexte. Il est combiné à d’autres leviers. L’argumentation construite 
autour de ce levier comporte l’énoncé d’une justification , d’une condition  et d’une conséquence au moins. 
Les arguments sont discutés dans les domaines de référence agronomique, économique, social, écologique. 
Toutefois, le levier n’est pas discuté hors contexte situé et les solutions sont retenues sans toutefois prendre en 
compte les objectifs de l’agriculteur. Tous les éléments d’appui du discours sont pertinents et cohérents pour le 
problème à traiter. 
Si nous reprenons la grille d’évaluation des niveaux de complexité. Cette configuration pour le levier rotation 
correspond au niveau N7 auquel nous attribuons le score de 7. 
 
Le levier faux-semis  est discuté dans le contexte. Il est combiné à d’autres leviers. L’argumentation 
construite autour de ce levier comporte l’énoncé d’une justification , d’une condition et d’une conséquence au 
moins. Les arguments sont discutés dans les domaines de référence agronomique, social et écologique. 
Toutefois, le levier n’est pas discuté hors contexte situé et les solutions sont retenues sans toutefois prendre en 
compte les objectifs de l’agriculteur. Tous les éléments d’appui du discours sont pertinents et cohérents pour le 
problème à traiter. 
Si nous reprenons la grille d’évaluation des niveaux de complexité. Cette configuration pour le levier rotation 
correspond au niveau N 6 auquel nous attribuons le score de 4. 
 
Le levier date de semis est discuté dans le contexte. Il est combiné à d’autres leviers. L’argumentation 
construite autour de ce levier comporte l’énoncé d’une justification  au moins. Les arguments sont discutés 
dans le seul domaine de référence agronomique. Toutefois, le levier n’est pas discuté hors contexte situé et les 
solutions sont retenues sans toutefois prendre en compte les objectifs de l’agriculteur. Tous les éléments d’appui 
du discours sont pertinents et cohérents pour le problème à traiter. 
Si nous reprenons la grille d’évaluation des niveaux de complexité. Cette configuration pour le levier rotation 
correspond au niveau N 6 auquel nous attribuons le score de 6. 
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Le levier déchaumage est discuté dans le contexte. Il est combiné à d’autres leviers. L’argumentation 
construite autour de ce levier comporte l’énoncé d’une justification  et d’une conséquence au moins. Les 
arguments sont discutés dans le seul domaine de référence agronomique. Toutefois, le levier n’est pas discuté 
hors contexte situé et les solutions sont retenues sans toutefois prendre en compte les objectifs de l’agriculteur. 
Tous les éléments d’appui du discours sont pertinents et cohérents pour le problème à traiter. 
Si nous reprenons la grille d’évaluation des niveaux de complexité. Cette configuration pour le levier rotation 
correspond au niveau N 6 auquel nous attribuons le score de 6. 
 
Le levier labour n’est discuté pas dans le contexte. Il est combiné à d’autres leviers. L’argumentation 
construite autour de ce levier comporte l’énoncé d’une justification  et d’une conséquence au moins. Les 
arguments sont discutés dans le seul domaine de référence agronomique. Toutefois, le levier n’est pas discuté 
hors contexte situé et les solutions sont retenues sans toutefois prendre en compte les objectifs de l’agriculteur. 
Tous les éléments d’appui du discours sont pertinents et cohérents pour le problème à traiter. 
Si nous reprenons la grille d’évaluation des niveaux de complexité. Cette configuration pour le levier rotation 
correspond au niveau N 4 auquel nous attribuons le score de 4. 
 
Le levier lutte chimique est discuté dans le contexte. Il est combiné à d’autres leviers. L’argumentation 
construite autour de ce levier comporte l’énoncé d’une justification,  d’une condition et d’une conséquence au 
moins. Les arguments sont discutés dans les domaines de référence agronomique, social et écologique. 
Toutefois, le levier n’est pas discuté hors contexte situé et les solutions sont retenues sans toutefois prendre en 
compte les objectifs de l’agriculteur. Tous les éléments d’appui du discours sont pertinents et cohérents pour le 
problème à traiter. 
Si nous reprenons la grille d’évaluation des niveaux de complexité. Cette configuration pour le levier rotation 
correspond au niveau N 7 auquel nous attribuons le score de 7. 

3.2.2. Les différents niveaux de complexité déterminés 

Nous avons déterminé les niveaux de complexité des SAR produits par les élèves/étudiants 
(niveaux méso et macro) : 
- pour l’ensemble des épisodes structurant la résolution et par fil de discussion (niveau macro) 
et par épisode dans chacune des filières d’enseignement (niveau méso),  
- pour chacun des types de leviers proposés ( selon leur efficacité LS, LS ou LC ; selon le type 
[rotation, labour, etc.]). 

3.3. Les erreurs de raisonnement et des « propositions/arguments » exprimant des 
risques/incertitudes vis-à-vis des pesticides 

Pour le niveau micro, nous avons repéré des erreurs de raisonnements et des indices qui 
rendent compte de conceptions sur l’usage des pesticides que nous avons identifiés au fil du 
traitement des corpus AC1 (groupe BTS) et BL3 (groupe Bac pro). Nous en avons produit une 
analyse qualitative. Le questionnaire adressé aux deux enseignants à la fin de notre 
expérimentation (cf. annexe n°17) qui ont coopéré a été mobilisé pour discuter certaines de 
nos analyses.  

En synthèse, nous allons produire des résultats quantitatifs et qualitatifs pour les niveaux 
macro et méso. Nous proposons une analyse qualitative pour le niveau micro. Nos analyses 
vont permettre de valider ou de rejeter nos premières hypothèses de recherche et de discuter 
nos présupposés. Les résultats doivent également nous permettre de critiquer la pertinence de 
notre grille d’analyse des raisonnements, le modèle de situation-problème et son scénario 
didactique. 

Dans le chapitre suivant, nous présentons l’ensemble des résultats issus de notre 
expérimentation de recherche. 
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Chapitre 5 

Résultats et discussion 

Rappels des visées de la recherche et choix de présentation des résultats 

Notre recherche a donné lieu à plusieurs résultats. Nous avons conduit l’enquête socio-
épistémologique des savoirs en jeu et des controverses sur la QSV étudiée. Nous avons 
produit une analyse approfondie des curricula prescrits et potentiels pour le Bac pro CGEA et 
pour le BTS APV, nous amenant à mettre en évidence l’intérêt de développer chez les futurs 
agriculteurs des raisonnements complexes informels de types agro-écologiques et 
socioéconomiques. Ils sont selon nous adaptés pour envisager des solutions alternatives aux 
pesticides pour protéger les cultures en lien avec les recommandations du plan Ecophyto, tout 
en les inscrivant dans une perspective de développement durable. Nous avons conçu et testé 
un modèle de situation-problème afin de faire émerger des raisonnements informels et 
d’analyser comment ils se construisent pour résoudre une impasse agronomique liée à la 
présence d’une adventice résistante aux herbicides du programme de désherbage de 
l’agriculteur de notre cas d’étude. Nous avons proposé une modélisation de ces raisonnements 
agro-écologiques et socioéconomiques attendus a priori pour envisager des alternatives aux 
produits phytosanitaires pour gérer la protection des cultures et une grille d’analyse de leurs 
niveaux de complexité. Dans ce dernier chapitre de la thèse, nous présentons les résultats des 
traitements de données recueillies lors de la résolution de la situation-problème par un groupe 
d’élèves en bac pro CGEA sur le site BL et par un groupe d’étudiants en BTS APV sur le site 
AC. Nous proposons ensuite de discuter la contribution de l’ensemble des résultats de notre 
recherche à la didactique des QSV et à la didactique de l’agronomie dans la perspective du 
enseigner-apprendre à produire autrement. 
Les élèves/étudiants parviennent-ils à envisager des alternatives aux pesticides et à résoudre le 
problème qui leur est soumis ? Les étudiants sont-ils mieux armés que les élèves pour 
envisager des systèmes de cultures économes en pesticides satisfaisant les recommandations 
du plan Ecophyto ? Notre situation-problème permet-elle de faire émerger des SAR ? Notre 
méthodologie d’analyse permet-elle de rendre compte de leur construction ? Quelle est leur 
niveau de complexité ? Notre situation-problème permet-elle de révéler chez les 
élèves/étudiants des conceptions sur les technosciences, les sciences agronomiques, les 
scientifiques, le milieu biophysique et des risques/incertitudes  perçus en lien avec le recours 
des pesticides et/ou leurs alternatives ? Des arguments en termes de santé humaine ont-ils été 
produits par des participants aux sous-groupes de travail retenus et si oui, quels en ont été les 
effets ? 
 
Dans une première partie, nous présentons l’ensemble des résultats de notre analyse aux 
niveaux macro, fondée sur l’étude des deux fils de discussions des sous-groupes AC1 pour le 
BTS APV et BL3 pour le Bac pro CGEA. Dans une deuxième partie, nous discutons la 
complexité de la construction des raisonnements à partir de l’analyse de deux épisodes en 
particulier (niveau méso). Dans une troisième partie, nous présentons et discutons quelques 
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arguments permettant de rendre compte de conceptions sur les pesticides des participants que 
notre dispositif a permis de faire émerger et des moments particuliers qui se révèlent être des 
freins et/ou des appuis à la construction de SAR. Enfin dans une quatrième partie, nous 
discutons l’ensemble de nos résultats de recherche à la fois en termes de contribution à 
l’enseigner-apprendre à produire autrement et en termes de contribution scientifique dans le 
champ des sciences de l’éducation. 

1. L’analyse au niveau macroscopique 

Nous présentons dans une première partie des éléments de caractérisation très généraux des 
deux corpus. Dans une deuxième partie, nous abordons un ensemble de résultats issus de 
l’analyse quali-quantitative du corpus. Dans une troisième partie, nous présentons une 
synthèse des contenus des discussions dans les épisodes pour le sous-groupe en Bac pro 
CGEA et le sous-groupe en BTS APV. Dans une quatrième partie, nous présentons les 
résultats de l’analyse des niveaux de complexité des raisonnements construits par les 
élèves/étudiants. 

1.1. Une première caractérisation générale des corpus 

Cette partie souligne des traits saillants de ces deux corpus : le pari réussi de la résolution en 
moins de deux heures, les contenus elliptiques des fils de discussion, l’appel de demande 
d’appui des référents variable. 

Un pari réussi : un exercice réalisé en moins de deux heures  

Tous les sous-groupes en Bac pro CGEA et en BTS APV ont été capables de travailler à partir 
de notre modèle de situation-problème et ils sont parvenus à proposer des solutions avec des 
alternatives aux pesticides. Ils n’ont pas utilisé complètement les deux heures et le sous-
groupe BL3 en Bac pro CGEA a terminé au bout d’une heure620 et AC1 en BTS APV au bout 
de 1h20 min. 

Des échanges brefs, des énoncés elliptiques, usage de la mémoire didactique : des points 
communs pour BL3 et AC1 

Le fil de discussion BL3 compte 1575 tours de parole et 1782 lignes et AC1, 1186 tours de 
parole et 1345 lignes. Les échanges entre les participants sont nombreux avec une distribution 
de la parole. Les interventions sont courtes avec un nombre de lignes par tour de parole (TP) 
de 1,31 (ligne/TP). La construction de l’argumentation est distribuée entre les participants 
(nous allons y revenir au niveau de l’analyse méso). Dans chacun des sous-groupes, un 
locuteur prend davantage la parole. C’est très net dans le groupe BTS APV avec AC11 qui 
couvre presque 41 % du nombre des (TP) (TP =640 sur les 1575)621. La distribution des TP 
est moins déséquilibrée622 dans le groupe  BL3. Un peu moins de 30% de TP sont attribués à 
BL31 (27, 8%). Nous n’avons pas relevé de disputes dans les tours de parole en BTS, bien 
que leur enseignant les ait désignés comme ayant des avis a priori différents sur le recours 
aux pesticides dans l’agriculture. Nous avons mis en évidence dans le corpus de BL3 un 
passage révélant des approches différentes sur la possibilité de ne pas utiliser les pesticides 
dans l’agriculture (nous analysons en particulier ce point dans un des volets de l’analyse 
micro au sujet des conceptions sur les pesticides). 

                                                 
620 Nous avons du passer auprès des différents sous-groupes de l’établissement BL  pour les inviter à creuser leur 
proposition. 
621 Pour les autres, nous avons compté pour AC12, 160 TP, AC13, 280 TP, AC14, 416 TP. 
622 Nous avons relevé à BL32, 304 TP (307-3) TP de présentation, BL33, 111 (113-2), BL34, 281 (283-2). 



 

 

533

La modalité orale de la résolution a favorisé une construction partielle de phrases, ponctuées 
par des continuateurs comme « oui, humm, ouais,… » validant les bribes de propositions, 
mettant en lumière une certaine mémoire didactique de travail. Les élèves se connaissent et 
ont vécu un ensemble d’activités communes dans le cadre de leur année de formation. Nous 
avons souvent observé des phrases inachevées qui ont pourtant permis une construction 
collective des arguments et des argumentations entre plusieurs élèves/étudiants sur plusieurs 
tours de parole. Cela nous a amené à proposer des inférences dans notre codage du corpus 
pour qu’il soit compréhensible. Ces inférences sont plus ou moins nombreuses selon les 
épisodes et les argumentations elliptiques sont particulièrement importantes lorsque le 
raisonnement gagne en niveau de complexité (i.e. épisode 10 pour AC1). 

Un appel de demandes d’appui des référents variable 

Les étudiants font très peu appel au chercheur et/ou à leur enseignant (nous les appelons 
référents et ils sont repérés dans les corpus par femme 1 ou 2, homme). Nous avons compté 
environ 50 TP imputables aux référents. Les élèves en Bac pro ont eu davantage besoin 
d’appui pour valider leurs propositions ou pour être remis dans l’activité et/ou pour 
approfondir le contenu argumentaire. Nous avons relevé 167 TP imputables aux référents 
pour le fil BL3. Nous évoquons les résultats de l’analyse d’un passage à ce sujet dans la partie 
qui aborde le niveau micro (pour BL3). 

1.2. Sur quoi se fondent les discussions des élèves et des étudiants pour résoudre 
le problème de vulpins résistants ? 

Nous présentons les leviers mobilisés dans un premier point. Nous présentons les différentes 
analyses des contenus des argumentations dans les fils de discussion dans un deuxième point.  

1.2.1. Des résultats concernant les leviers mobilisés  

Les deux groupes ont échangé et construit des argumentations plus ou moins complexes avec 
des propositions sans argumentaires, d’autres avec des justifications et/ou des conséquences 
et/ou des conditions structurant les raisonnements. Les élèves/étudiants ont mobilisé en tout 
les huit mêmes leviers. Ceux-ci sont caractérisés par un nombre de spécifications variables 
selon les leviers et les épisodes. Des leviers définis a priori comme mobilisables pour gérer 
les adventices (cf. sous-chapitre 4IV) ne sont jamais évoqués. Ce sont tous des leviers 
secondaires. La qualité sanitaire des semences, la propreté des équipements, l’adaptation de la 
densité de semis, l’adaptation de la fertilisation et de l’irrigation623 n’ont pas été retenues et 
pouvaient également être discutées. Parmi les leviers choisis par les élèves/étudiants, tous les 
leviers principaux ont été proposés : ce sont la rotation, le labour et la date de semis. Les 
leviers secondaires déchaumage, faux-semis et le levier complémentaire le désherbage 
mécanique, le choix variétal ont été envisagés. Ce dernier levier est cité, mais il n’a pas fait 
l’objet d’une construction argumentaire ensuite. Aucun des groupes n’a écarté la lutte 
chimique comme moyen de gestion. 
Les leviers sont soit envisagés seuls ou combinés à d’autres. Nous n’avons pas décelé dans les 
discussions des indices qui permettent de rendre compte que les élèves/étudiants s’appuient 
sur la hiérarchie de l’efficacité des leviers pour raisonner les propositions. Le levier rotation 
est le plus utilisé dans les propositions et les groupes BL3 et AC1 débutent tous les deux par 
ce levier. La lutte chimique est ensuite la deuxième solution la plus envisagée. Pour les autres 
leviers, l’appui est variable selon les sous-groupes. 

                                                 
623 Ce dernier levier n’est pas complètement pertinent dans la configuration de notre étude de cas car nous avions 
imposé un cadre de conduite des cultures sans irrigation. 
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Le levier rotation 

Le levier rotation représente environ 44,4% de tous les aspects argumentaires (justifications, 
conséquences et conditions624) pour AC1 (BTS ) et presque 70% (69, 3%) dans le sous-groupe 
BL3. Il est soit envisagé seul ou combiné à un nombre variable de leviers principaux et/ou 
secondaires et/ou complémentaires et à la lutte chimique. Ce levier est discuté dans tous les 
épisodes et structure tous les raisonnements dans les deux sous-groupes.  
Pour AC1, la combinaison la plus complexe articule la rotation avec cinq autres leviers. Pour 
le groupe BL3, la combinaison la plus complexe articule la rotation avec quatre autres leviers. 
La rotation est déclinée sous de nombreuses spécifications jusqu’à 9 en BTS et 10 en Bac pro. 
Nous avons également relevé de nombreuses combinaisons entre les spécifications de ce 
levier dans un même épisode comme allonger la rotation, introduire une culture de 
printemps, alterner les cultures d’hiver et de printemps, introduire un pois, introduire des 
légumineuses, introduire la luzerne, introduire de l’orge de printemps, entre autres.  

La lutte chimique  

Ce moyen de gestion est le plus employé par les étudiants après la rotation avec 17,3% des 
aspects argumentaires en BTS et il n’est évoqué qu’en 5è rang (2,7%) en Bac pro. 
Contrairement à la rotation, il n’est pas discuté dans tous les épisodes. Les groupes BL3 et 
AC1 se distinguent nettement sur ce levier. En effet, la lutte chimique est très prégnante en 
BTS avec des épisodes entiers qui lui sont consacrés : elle est l’objet d’un raisonnement 
agronomique (et économique) très poussé avec plus de 18 spécifications pour un seul épisode 
pour décider des choix des produits phytosanitaires et de leur positionnement dans la rotation. 
Le groupe BL3 a proposé un raisonnement moins élaboré sur le plan technique. La lutte 
chimique fait cependant l’objet de spécifications en Bac pro. 
L’indication « résistance des vulpins » et ce pour deux familles chimiques herbicides, a 
beaucoup occupé les étudiants, les conduisant à avancer des arguments erronés (cf. 3.), une 
maîtrise insatisfaisante de la distinction entre un faux-semis et un déchaumage et a fait 
émerger des arguments en lien avec les perceptions des pesticides. Ces arguments font écho à 
des résultats issus de l’analyse des controverses que nous avons réalisée dans le sous-chapitre 
4II. La partie 3 traite spécifiquement des aspects en lien avec la perception des pesticides. 
Notre dispositif permet ainsi de révéler des facettes des raisonnements en construction.  

Le levier labour 

Ce levier a un rôle particulier dans notre situation-problème. Le système de notre cas d’étude 
est conduit en non labour. Nous avions évoqué la bonne technicité de M. Sorot et souligné 
qu’il avait un parc matériel en bon état et adapté. Nous sous-entendions par-là qu’il ne 
labourait plus et par voie de conséquence, qu’il n’avait plus de charrue. Nous avions veillé à 
faire apparaitre dans les objectifs de l’agriculteur le souhait de rester en non labour 
(« simplifier son itinéraire de travail du sol pour implanter ses cultures (recours au non 
labour) »). Le labour est un levier principal, mais dans le cas de la situation-problème, il doit 
être impérativement discuté et confronté aux objectifs du « porteur d’enjeux ». Les étudiants 
ne l’ont pas d’emblée discuté dans cette optique, proposant un compromis fondé sur le temps 
de retour du labour (1 labour tous les 4 ans) tandis que les élèves ont été plus vigilants et ont 
d’abord écarté la solution et proposé un compromis ensuite. 
C’est le deuxième levier le plus discuté dans le groupe BL3. Les TP autour de ce levier ont 
permis de mettre en lumière une plus grande connaissance du référentiel des pratiques 

                                                 
624 Nous avons pour cela, à partir de notre matrice des scores, pu isoler chaque registre argumentaire pour chaque 
domaine de référence. 
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professionnelles de référence de la région chez les élèves de Bac pro. Ils discutent le recours 
au labour également en termes de protection de la ressource sol, révélant des facettes de la 
complexité des raisonnements à construire et la nécessité de conduire une réflexion 
systémique pour appréhender les interactions entre l’agroécosystéme, les pratiques et le 
milieu. Ils sont parfois étonnés de s’écarter de l’objet direct de la résolution (limiter le 
salissement par les vulpins) alors que le travail qu’ils conduisent est directement connecté à la 
prise en compte de effets et des conséquences des choix à différentes échelles de temps et 
d’espace (épisode 3). 
Les tableaux n°34 et n°35 présentent l’ensemble des scores de tous les leviers dans les TP 
pour BL3 et AC1, tous aspects argumentaires confondus (justifications, conséquences et 
conditions). Nous ne discutons pas le levier densité de semis (seulement énoncé). 

Tableau n°34 : Scores et pourcentages des aspects argumentaires pour les huit leviers 
mobilisés par BL3 (Bac pro CGEA) 
Récapitulation des scores/levier groupe BL3

Les grandes masses  : les totaux  généraux scores obtenus % rang
total aspects argumentaires 264
Total pour le levier LP rotation 183 69,3 1
Total pour le levier LP labour 49 18,6 2
Total pour le levier LP date de semis 6 2,3 5
Total pour le levierLS déchaumage 3 1,1 6
Total pour le levier LS faux-semis 8 3,0 3
Total pour le levier LC lutte chimique 7 2,7 4
Total pour le levier LC désherbage mécanique 8 3,0 3
Total pour le levier LS densité semis 0 0,0 7  

Dans les TP en Bac pro, les leviers, autres que la rotation et le labour, sont très peu discutés 
avec moins de 3% des TP. Soulignons que le désherbage mécanique, 3ème levier le plus 
évoqué (avec seulement 3% des TP), est explicitement cité comme une alternative aux 
pesticides dans le curriculum potentiel (cf. sous-chapitre 4I). 

Tableau n°35 : Scores et pourcentage des aspects argumentaires pour les huit leviers 
mobilisés par AC1 (BTS APV) 
Tableau récapitulatif des scores/leviers pour AC1

Les grandes masses  : les totaux  généraux scores obtenus % rang
total aspects argumentaires 788
Total pour le levier LP rotation 350 44,4 1
Total pour le levier LP labour 64 8,1 5
Total pour le levier LP date de semis 48 6,1 6
Total pour le levierLS déchaumage 77 9,8 4
Total pour le levier LS faux-semis 30 3,8 7
Total pour le levier LC lutte chimique 138 17,5 2
Total pour le levier LC désherbage mécanique 81 10,3 3
Total pour le levier LS densité semis 0 0,0 8  

Pour le niveau BTS, la disparité entre les leviers est moins nette, le levier rotation excepté. 
Sauf pour le levier faux-semis 3,8%), les scores obtenus sont très proches entre 10,3 et 36,1%. 
Le désherbage mécanique est le troisième levier le plus évoqué avec 10,3%. 

1.2.2. Analyse quali-quantitive des argumentations  

On compte près de 3 fois plus d’aspects argumentaires pour le groupe AC1 en BTS avec au 
total 788 justifications, conséquences et conditions évoquées sur les 1186 tours de parole 
(TP). Le groupe BL3 en Bac pro a produit 264 aspects argumentaires sur les 1575 TP. Ceci 
correspondrait en moyenne à un aspect argumentaire tous les 1,5TP pour le groupe AC1 et 
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seulement à un aspect argumentaire en moyenne tous les 6 TP (5, 6) en Bac pro. Les tours de 
parole apparaissent plus « efficaces » en BTS pour faire avancer la qualité des raisonnements.  

Des justifications qui dominent 

Les registres justifications et conséquences625 sont les plus mobilisés pour construire 
l’argumentaire dans les deux sous-groupes avec respectivement 48,5% de justifications et 
46,6% de conséquences pour BL3 e 43,5% et 32, 2 % pour AC1. Le niveau Bac pro et le 
niveau BTS se distinguent sur le nombre et le type de conditions aux propositions qu’ils 
avancent. Très peu de ces aspects argumentaires sont considérés en Bac pro avec moins de 
5% des aspects argumentaires. Pour le niveau BTS, les proportions entre les différents aspects 
argumentaires sont plus équilibrées (cf. figures n°83 et n°84).  

Figure n°83 : Répartition des registres argumentaires pour le groupe BL3 (bac pro) 

Répartition des aspects argumentaires pour le groupe BL3
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Figure n°84 : Répartition des registres argumentaires pour le groupe AC1 (groupe BTS) 

Répartition des aspects argumentaires pour AC1
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Le groupe en BTS déploie une argumentation plus riche dans le registre des conditions avec 
24,2% du total. 

                                                 
625 Nous illustrons dans le paragraphe quelle est la forme d’une justification, d’une conséquence et d’une 
condition dans le paragraphe 2. qui aborde le niveau d’analyse « méso ». 
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Le domaine de référence agronomique est le plus prégnant 

Les groupes BL3 et AC1 fondent d’abord leur argumentation sur le domaine de référence 
agronomique. Ils le mobilisent d’emblée dès les premiers épisodes. Pour le niveau Bac pro, 
les arguments s’appuient quasi-exclusivement sur ce domaine de référence avec près de 
91,7% du total des propositions. Pour le niveau BTS, le déséquilibre n’est pas aussi marqué 
mais le score est tout de même de 65,5% (cf. figures n°85 et n°86). 

Figure n°85 : Répartition des aspects argumentaires pour le groupe BL3 (bac pro) 
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Les domaines économique et social sont mobilisés au même niveau avec moins de 5% des 
aspects argumentaires. Les élèves ne mobilisent pas d’arguments écologiques en lien avec la 
protection de l’environnement, malgré la contrainte environnementale imposée dans le corps 
de la situation-problème (« La petite région agricole est une zone spécialisée en grandes 
cultures. La commune vient d’être intégrée dans la zone vulnérable. En effet, la zone de 
captage doit être protégée. La qualité de l’eau sur le périmètre s’est dégradée : augmentation 
des teneurs en nitrates et en produits phytosanitaires»). 

Figure n°86 : Répartition des arguments en fonction des domaines de référence pour AC1 
(groupe BTS) 
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De leur côté, les étudiants du groupe AC1 s’appuient presque autant sur le domaine 
économique et sur le domaine social, avec respectivement 13,5% et 15% des aspects 
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argumentaires. Nous remarquons cependant la faible prise en compte du domaine de référence 
écologique. 
Nous avons présupposé que les élèves/étudiants mobiliseraient des arguments reliant les effets 
des pesticides sur la santé des utilisateurs pour choisir des alternatives. Aucune proposition 
dans ce sens n’est évoquée dans les deux corpus. Quand les élèves/étudiants se fondent sur le 
domaine de référence « social », ce sont des arguments en termes de temps de travail et 
d’acceptabilité du nouveau système de culture. Les discussions portent sur des compromis liés 
à une spécification du levier labour (ne pas labourer tous les ans, mais une fois tous les trois 
ou quatre ans). Des aspects sociaux sont également posés en termes d’acceptabilité du 
nouveau système (passer de trois cultures à neuf a été un sujet discuté en BTS). Les effets 
délétères des pesticides sont surtout exprimés dans le domaine de référence écologique pour 
AC1 et en termes d’énoncés permettant d’avoir accès aux conceptions sur les pesticides pour 
le groupe BL3 (cf. partie 3.). 
Nous avions présupposé que notre dispositif favoriserait la mobilisation d’arguments en 
agronomie, nous le vérifions dans les deux sous-groupes de travail. 

La forte mobilisation du système de représentations-connaissances (Bétoine et Legardez, 
1995) chez les élèves/étudiants 

Les élèves comme les étudiants de notre échantillon s’appuient d’abord sur leurs 
connaissances et leurs représentations préalables pour construire la solution au problème 
rencontré avec presque 73% (72,7%) des arguments pour le niveau Bac pro et presque 66% 
(65,5%) pour le niveau BTS (cf. figures n°87 et n°88). Ils mobilisent également dans une 
moindre mesure la bibliothèque. Le scénario didactique visant à éviter la saturation cognitive 
le jour de la résolution de la situation-problème se révèle pertinent. En effet, le bloc de 
données « bibliothèque » a en particulier été utilisé pour discuter de l’efficacité de leviers 
(nombre de cultures dans la rotation et effet du salissement, intérêt d’introduire des fabacées,  
décalage de la date de semis et effet sur le salissement, choix des produits phytosanitaires en 
lien avec les familles chimiques et des données sur la biologie du vulpin [date de levée]). 
Cependant, comme nous l’avons précisé en amont, les élèves/étudiants passent très vite en 
revue les solutions et n’ont pas pris le temps d’approfondir certains autres aspects de la QSV à 
traiter. Ils sont cependant parvenus à proposer une solution complexe sur le plan agronomique 
à la fin de la résolution. 

Figure n°87 : Répartition des arguments selon le domaine d’appui des connaissances pour 
BL3 (groupe Bac pro)  
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Les élèves de Bac pro prennent appui sur la situation-problème pour discuter des choix de 
pratiques dans le nouveau système proposé en termes de cohérence par rapport aux objectifs 
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de l’agriculteur, aux pratiques de références professionnelles du contexte agricole qu’ils 
connaissent et par rapport aux contraintes à considérer émanant du contexte pédoclimatique 
(les pluies en automne et le type de sol). De nombreux TP ont permis de révéler chez le sous-
groupe étudié une connaissance du futur contexte d’exercice professionnel. 

Figure n°88 : Répartition des arguments selon le domaine d’appui des connaissances pour 
AC1 (groupe BTS) 

Répartition des arguments selon le domaine d'appui des connaissances 
pour le groupe AC1
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dont total prenant appui sur
les données de la
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Les étudiants de BTS s’appuient plus souvent sur la situation-problème que les élèves de Bac 
pro, en croisant les informations avec la bibliothèque à la recherche de preuves. Ils discutent 
en particulier des familles de pesticides et du type de cultures à introduire dans la nouvelle 
rotation et de leurs intérêts économiques et agronomiques. 

Il semblerait que les élèves/étudiants se soient installés dans un genre « élèves/étudiants en 
agronomie » pour résoudre un problème posé en des termes agronomiques certes, mais qui n’a 
pas été exploité au-delà d’un cadre de référence « ordinaire » dans des filières 
professionnelles : les aspects liés à la santé préoccupent des élèves de Bac pro CGEA (Frère, 
2014) et en nous fondant sur les réponses au questionnaire de l’enseignante du lycée BL, les 
élèves de l’expérimentation ne sont pas indifférents (cf. annexe n°18). L’enseignante en Bac 
pro CGEA considère indispensables « des connaissances sur les conséquences des phyto sur 
l'environnement et la santé : en 1ère, nous avons abordé les risques des phyto sur la santé et 
j'ai été très étonnée des intérêts positifs des élèves, car souvent ils disent : « les EPI : on les 
met pas ; ça sert à rien... » mais en réalité ils les utilisent...et heureusement !!!"! » (femme 
BL, réponse question n°2). Elle souligne dans le même temps l’intérêt que ses élèves portent à 
ces aspects en lien avec leur santé : « Ensuite je fais intervenir un conseiller de la MSA (il faut 
pas le dire car ils ont plus le droit....!!!!! mais  « OH combien efficace !!! ») qui vient 2 
heures dans la classe pour nous parler des produits phytosanitaires et leurs risques sur la 
santé (ils adorent...) » (femme BL, réponse question n°3). 

Une analyse plus fine des argumentations  

Des tableaux de synthèse en annexe (annexes n°19, 20, 21, 22) récapitulent les points que 
nous présentons et discutons ici. 

Nous présentons des résultats qui caractérisent les argumentations en croisant les registres 
« aspects argumentaire » et «  domaine de référence » et les domaines d’appui des 
connaissances. Nous commençons par présenter des résultats sur les aspects argumentaires 
justifications, puis sur les conséquences et les conditions.  
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Que révèle l’analyse des justifications ? 

Quand les élèves/étudiants justifient leurs propositions, ils s’appuient très majoritairement sur 
le domaine de référence agronomique avec respectivement 91,4 % pour le groupe BL3 en Bac 
pro et 72,3% pour le groupe AC1 en BTS. Pour les deux niveaux de classe, le domaine social 
est le deuxième domaine le plus mobilisé avec 19% des justifications en BTS et 3,1% en Bac 
pro. Les domaines économique et écologique sont paradoxalement très peu explorés avec 
respectivement  pour le groupe BL3, 5,5% et 0%, et pour le BTS, 5% et 3,8% (cf. figures n° 
89 et 90). 

Figure n°89 : Répartition des justifications/domaine de référence pour le groupe BL3 

Répartition des justifications/domaine de référence pour le groupe BL3
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Figure n°90 : Répartition des justifications/domaine de référence pour le groupe AC1 

Répartition des justifications/domaine de référence pour le groupe AC1
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Quand ils justifient leurs propositions, les élèves comme les étudiants s’appuient d’abord sur 
leur SRC (69,3% pour BL3 et 60,5% pour AC1). Nous avions relevé au fil du corpus de BL3 
des discussions autour des pratiques agricoles qu’ils connaissaient (SRC). Dans les deux sous-
groupes, les données de la situation-problème sont une deuxième source d’appui pour 
argumenter. Pour la groupe en Bac pro, les données factuelles apparaissent plus pertinentes 
que celles de la bibliothèque (avec seulement 6% des appuis). Le groupe BTS utilise de 
manière équilibrée la bibliothèque (B) et les données de la situation-problème (SP) (19,6% 
des justifications agronomiques) (cf. figure n° 91). 
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Figure n°91 : Approche comparée de la répartition des justifications agronomiques par 
domaine d’appui des connaissances en Bac pro et en BTS. 
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Les élèves de Bac pro ne justifient pas leurs propositions sur le domaine écologique et 
lorsqu’ils évoquent des justifications sur le domaine de référence social, ils s’appuient 
complètement sur leur SRC Pour le groupe AC1 en BTS, les résultats sont moins tranchés (cf. 
figure n°92). Les justifications sont réparties entre les trois domaines économique, écologique 
et social. Ils fondent très majoritairement leurs justifications économiques sur le SRC (64,7%) 
puis sur la bibliothèque (20,4%). Les justifications écologiques s’appuient sur la situation-
problème, les étudiants ayant bien intégré l’exigence réglementaire de protection des 
ressources en eau liée à la définition de la zone vulnérable (« La commune vient d’être 
intégrée dans la zone vulnérable. En effet, la zone de captage doit être protégée. La qualité de 
l’eau sur le périmètre s’est dégradée : augmentation des teneurs en nitrates et en produits 
phytosanitaires »). Ils mobilisent peu la bibliothèque avec 15,4% des justifications 
écologiques. Les justifications sur le domaine social se fondent à près de 59% (58, 5%) sur le 
SRC. Les aspects sociaux sont abordés en termes d’acceptabilité des propositions des 
étudiants par l’agriculteur. Nous l’illustrons à partir de trois exemples :  
- le premier est lié à la perspective d’intégrer le labour dans le système de M. Sorot. Le 
système sera plus acceptable s’il ne laboure qu’une année sur trois ou quatre. Mais, les 
étudiants n’étudient pas la contradiction entre leur proposition et le système en non labour ;   
- le deuxième concerne l’implantation de la luzerne sur des parcelles. Les étudiants proposent 
de maintenir cette culture pendant trois ans (épisode 5) et ils considèrent que le suivi 
technique simple de cette culture ne va pas contribuer à alourdir ses charges de travail ;  
- le troisième exemple s’appuie sur la décision de ne plus employer du « Fusilade » dans le 
programme de désherbage. Au TP 967, nous avons inféré « qui est mauvais fusilade » à la fois 
aux dimensions sociales, agronomiques et écologiques. « Mauvais » dans le sens où continuer 
à l’employer ne va qu’aggraver la pression de sélection en faveur des vulpins résistants et 
compliquer encore la situation de M. Sorot (le produit appartient à une des familles 
impliquées dans les phénomènes de résistance). 
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Figure n°92 : Justifications économiques, écologiques et sociales sur les différents domaines 
d’appui des connaissances pour le groupe AC1 
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Que révèle l’analyse des conséquences et des conditions ? 

Nous avons analysé comment se répartissent les conséquences et les conditions selon le 
domaine de référence et les domaines de connaissances pris en appui. Nous avons déterminé 
des pourcentages et pour ne pas induire des erreurs dans l’interprétation des valeurs, nous 
avons précisé entre crochets les proportions considérées (le nombre des aspects argumentaires 
est parfois faible). 

Les conséquences et les conditions que les élèves/étudiants envisagent se fondent d’abord sur 
le domaine agronomique en BTS et en Bac pro et sur leurs connaissances préalables (cf. 
figures n°93, n°94, n°95, n°96, n°97, n°98). 

Figure n°93 : Pourcentage des conséquences par domaine de référence pour le groupe BL3 
(bac pro) 
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Conséquences dans le fil de discussion BL3(bac pro) (cf. figure n°93) 

Pour BL3, 91% [117/128] des conséquences évoquées se fondent sur le domaine 
agronomique. Très peu de conséquences sur les autres domaines sont envisagées (3,3% 
[4/128] pour le domaine économique et environ 5,6% [7/128] pour le domaine social). 
Aucune conséquence écologique des solutions retenues n’est proposée par le groupe. Les 
élèves envisagent des conséquences agronomiques à partir de ce qu’ils savent déjà : 73,2% 
[82/112] prennent appui sur leur SRC (cf. figure n°94). La situation-problème sert à 
construire environ 20% [22/112] des conséquences agronomiques. La bibliothèque est très 
peu utilisée (environ 7% [8/112]). Les conséquences économiques et les conséquences 
sociales sont exclusivement envisagées à partir du SRC des élèves (cf. figure n°94).  

Figure n°94 : Répartition des conséquences par domaine de référence et par d’appui des 
connaissances pour le groupe BL3 (bac pro) 
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Conditions dans le fil de discussion BL3 (bac pro) 

Les élèves du groupe BL3 n’envisagent que des conditions agronomiques des solutions qu’ils 
proposent et elles se fondent à près de 77% [10/13] sur leur SRC et pour le reste ce sont des 
données issues de la situation-problème (23,1% [3/13]). 
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Conséquences dans le fil de discussion AC1 (groupe BTS) 

Pour le groupe en BTS les résultats sont plus nuancés. 72,4 % [184/254] des conséquences se 
fondent sur le domaine agronomique. Le domaine social est ensuite le plus exploré (14,2% ; 
36/254) (lien avec la proposition de recourir au labour), cf. figure n°95. 

Figure n°95 : Pourcentage des conséquences par domaine de référence pour le groupe AC1 
(groupe BTS) 
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74,5% [137/184] des conséquences agronomiques proposées prennent appui sur le SRC des 
étudiants, reléguant les autres sources d’informations au second plan (les données de la 
situation-problème et de la bibliothèque) (cf. figure n°96). Les conséquences économiques 
sont très majoritairement envisagées à partir du SRC des étudiants (respectivement 88% 
[22/25] et 66,7% [24/36]). En revanche, les conséquences écologiques sont discutées à partir 
de la bibliothèque pour 6 des 9 propositions. Le domaine écologique est étonnement peu 
creusé. Nous supposons que la prise en compte de cette dimension écologique est une 
évidence pour les étudiants.  

Figure n°96 : Répartition des conséquences en fonction du domaine d’appui du groupe AC1 
(groupe BTS) 
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Conditions dans le fil de discussion AC1 (groupe BTS) 

Les conditions couvrent les quatre domaines de référence avec une prégnance des arguments 
agronomiques et économiques (respectivement 44% et 33,5%, [84/191] et [64/191]). (cf. 
figure n°97). 

Figure n°97 : Pourcentage des conditions par domaine de référence pour le groupe AC1 
(groupe BTS) 
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Le déjà-là et des données de la situation-problème abondent systématiquement de manière 
prépondérante les conditions évoquées sur les quatre domaines de référence avec 
respectivement (la bibliothèque est très peu mobilisée) (cf. figure n°98) : 
- 58,3% [49/84], 34,5% [29/84] ([7,1% [7/84] pour B) pour le domaine agronomique,  
- 53,1% [34/64] et 46,9% [34/64]  ([0/64] pour B) pour le domaine économique, 
- 42,3% [11/26] et 53,8% [14/26]  ([1/26] pour B) pour le domaine écologique,  
-  et 52,9 % [9/17] et 47,1% [ 8/17]  ([0/17] pour B) pour le domaine social : 
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Figure n°98 : Répartition des conditions en fonction du domaine d’appui du groupe AC1 
(groupe BTS) 
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Synthèse 

Les aspects argumentaires sont majoritairement des justifications, suivies de près de 
conséquences. Les conditions sont peu abordées. Les justifications, comme les conséquences 
et les conditions, sont de surcroît très majoritairement agronomiques. 
Les élèves de Bac pro de notre échantillon proposent des argumentations très agronomiques et 
ils n’envisagent que des conditions agronomiques de leurs propositions. En BTS, les étudiants 
explorent davantage de domaines de référence pour les conséquences et les conditions. Les 
conditions des solutions envisagées après la dimension agronomique sont économiques, un 
peu écologiques et la dimension sociale est très peu abordée. 
Aucun des sous-groupes n’a évoqué des aspects sur la santé humaine liés à l’usage des 
phytosanitaires comme-ci le « genre élève/étudiant en agronomie » en bridait l’expression. 
Les argumentations sont de types Agro-sociales économiques pour le groupe bac pro (BL3) et 
de types  Agro-écologique et socio-économiques pour le groupe BTS (AC1).Nous avons 
exposé les résultats de l’analyse des tours de parole. Nous abordons maintenant le contenu des 
épisodes avant de présenter les résultats de l’analyse des niveaux de complexité des 
raisonnements produits par les élèves/étudiants. 

1.3. L’enchainement des épisodes et leurs contenus 

Nous présentons brièvement et par ordre chronologique les contenus des épisodes pour le 
groupe BL3 et le groupe AC1, sous la forme d’une liste de points dans lesquels, nous 
précisons le titre, les tours de parole bornant l’épisode, quelques lignes de résumé et le 
raisonnement en construction (RC). Les leviers sont précédés du signe « ⇓ « et le signe « > » 
sépare deux cultures dans une succession culturale. Les cultures de la rotation de l’agriculteur 
sont repérées en gras (colza, blé hiver, orge hiver). Le raisonnement s’est progressivement 
construit au cours des échanges dans les épisodes. 
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1.3.1. Les douze épisodes de la résolution pour le sous-groupe BL3 en Bac pro CGEA 

• Episode 1 (TP59 à TP104) – « La rotation est trop courte, il faut l’allonger » 

Pour les élèves, la rotation est trop courte sur les 180 ha. L’interculture pose un problème, il 
est nécessaire d’implanter un couvert intermédiaire de phacélie, mais sans en décider la place 
dans la rotation. Des cultures associées sont envisagées, là encore sans préciser concrètement 
les cultures associées et leur place dans la rotation. Selon les élèves, la date de semis du blé 
est trop précoce, il est nécessaire de retarder le semis à la mi novembre. Il convient d’allonger 
la rotation en alternant les familles de plantes, le tournesol est retenu entre le blé et l’orge et le 
maïs est écarté. Les élèves proposent 10 spécifications pour la rotation. La combinaison de 
différentes spécifications du levier rotation (combinaison intra levier) la plus complexe de 
toutes les propositions est énoncée au 75ème tour de parole soit à 8min 20s. 

RC  :  Colza + ⇓ culture associée > ⇓ couvert intermédiaire ⇓ phacélie >  ⇓ retarder le semis de blé Blé Hiver ⇓ 
culture associée > ⇓ couvert intermédiaire ⇓ phacélie >⇓ allonger la rotation en alternant les familles ⇓ tournesol 
> Orge Hiver ⇓ culture associée > ⇓ couvert intermédiaire ⇓ phacélie > Colza 

• Episode 2 (TP105 à TP194) – « La succession des cultures y compris l’interculture et 
les familles d’herbicides à employer doivent être revues » 

Les élèves explorent les leviers rotation et lutte chimique en les discutant d’abord séparément. 
Ils envisagent dans un premier temps et de manière générale, l’introduction d’un couvert 
intermédiaire de légumineuses dans l’interculture, la nécessité d’alterner les familles de 
cultures, d’implanter des cultures associées et de diversifier les familles chimiques 
d’herbicides. Ils focalisent leur discussion sur l’interculture blé>orge d’hiver pour discuter  
concrètement du couvert intermédiaire « tournesol » conduit en dérobée. Cet épisode illustre 
la construction distribuée du raisonnement. Les élèves déclinent les propositions de 
spécifications pour la rotation et ils sont capables d’en proposer dix différentes. 
RC : Frise Colza > ⇓ introduire un couvert de légumineuses ? ⇓ alterner les espèces de cultures ?,  ⇓ alterner les 
familles de plantes cultivées ?,  ⇓ alterner les familles d’herbicides ? > ⇓ alterner les familles d’herbicides ? Blé 
Hiver> ⇓ introduire un couvert de légumineuses ? ⇓ alterner les espèces de cultures ?  ⇓ alterner les familles de 
plantes cultivées ?,  ⇓ alterner les familles d’herbicides ? ⇓ introduire le tournesol en dérobée > ⇓ alterner les 
familles d’herbicides ? Orge Hiver> ⇓ introduire un couvert de légumineuses ?, ⇓ alterner les espèces de 
cultures ?,  ⇓ alterner les familles de plantes cultivées ?,  ⇓ alterner les familles d’herbicides ?   > Colza 
 

• Episode 3 (TP194 à TP239) – « La gestion de l’interculture et l’introduction des 
couverts associés avec de la luzerne » 

Dans cet épisode, les élèves explorent un ensemble de leviers qu’ils commencent à combiner. 
Ce ne sont que des arguments agronomiques. Les premières conditions émergent. Le labour 
est envisagé dans un premier temps sans qu’en soient précisées les modalités concrètes. 
La solution est écartée car l’agriculteur est en non labour. Les élèves reviennent sur les 
avantages de l’implantation de couverts intermédiaires dans l’interculture, néanmoins aucune 
précision n’est donnée sur l’interculture considérée. La phacélie comme dans les épisodes 
précédents est pressentie. La technique de semis sous couvert en associant la luzerne à une 
autre culture est proposée. Pour détruire les couverts intermédiaires, un déchaumage avec un 
déchaumeur à disques est envisagé en substitution du glyphosate. La gestion des adventices 
ensuite en culture est très brièvement évoquée avec des herbicides. Un énoncé626 met en 
lumière des conceptions sur les pesticides. 

                                                 
626 TP233 : « pour détruire, pour détruire son…son couvert ap-, avant de semer, il a pas forcément besoin d’un 
glyphosate, il peut faire un désherbage mécanique » 
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RC : Raisonnements en construction ⇓ labour ? ⇓ semis sous couvert de luzerne ? ⇓ herbicides ? Colza> ⇓ 
couverts intermédiaires ⇓ phacélie ⇓ désherbage mécanique >⇓ labour ? ⇓ semis sous couvert de luzerne ? ⇓ 
herbicides ? Blé Hiver> ⇓ couverts intermédiaires ⇓ phacélie ⇓ désherbage mécanique > ⇓ labour ? ⇓ semis 
sous couvert de luzerne ? ⇓ herbicides ? Orge Hiver> ⇓ couverts intermédiaires ⇓ phacélie ⇓ désherbage 
mécanique >Colza… 

• Episode 4 (TP240 à TP293) - « Il faut faire des faux semis dans les intercultures et du 
semis sous couvert pour installer les 3 cultures de la rotation » 

Les élèves discutent le système pratiqué et prennent appuis sur le contexte situé. Il semble 
qu’il leur soit nécessaire de le rediscuter pour en saisir la cohérence. Peu de propositions sont 
faites. La lutte chimique et le levier labour sont évoqués sans qu’ils soient concrètement 
déclinés, les élèves s’appuient sur l’épisode précédent. Des faux-semis dans les intercultures 
et le semis direct dans un couvert d’interculture sont discutés. On note une erreur627 de 
raisonnement lié au semis direct en partie du à une mauvaise interprétation du document 4 de 
la bibliothèque. 
RC :  ⇓⇓⇓⇓ alterner les familles de désherbants ? ⇓⇓⇓⇓ labour ? ⇓⇓⇓⇓ semis direct dans le couvert Colza> ⇓⇓⇓⇓ semis couvert 
intermédiaire ? ⇓⇓⇓⇓ faux-semis > ⇓⇓⇓⇓ alterner les familles de désherbants ? ⇓⇓⇓⇓ labour ? ⇓⇓⇓⇓ semis direct dans le couvert 
Blé Hiver> ⇓⇓⇓⇓ alterner les familles de désherbants ? ⇓⇓⇓⇓ labour ? ⇓⇓⇓⇓ semis direct dans le couvert orge hiver ⇓⇓⇓⇓ 
alterner les familles de désherbants ? ⇓⇓⇓⇓ labour ? ⇓⇓⇓⇓ semis direct dans le couvert Colza> ⇓⇓⇓⇓ semis couvert 
intermédiaire ? ⇓⇓⇓⇓ faux-semis > Colza… 
 

• Episode 5 (TP294 à TP381) - « Pour gérer le problème de vulpin, il faut envisager 
différents leviers (allongement de la rotation, choix des variétés, choix des herbicides 
et faire des faux-semis) » 

Les élèves prospectent et ils ne s’appuient sur la rotation que pour annoncer la nécessité de 
l’allonger avec deux ou trois cultures, dont une peu exigeante en azote. Les familles 
chimiques d’herbicides devraient être alternées sur la rotation, selon eux. Le choix de cultures 
adaptées est annoncé sans être discuté. Le labour et les faux-semis (sans en préciser son 
positionnement dans la rotation) sont discutés. Cet épisode est assez pauvre en aspects 
argumentaires. Des tours paroles révèlent dans cet épisode des conceptions sur les pesticides 
628et sur la perspective de limiter leurs emplois. Sur 87 tours de parole, 47 sont hors conduite 
de la résolution du problème posé (off task). 

RC : ⇓⇓⇓⇓ allonger la rotation ⇓⇓⇓⇓ ajouter 2 ou 3 cultures  ⇓⇓⇓⇓ introduire une culture peu exigeante en azote ⇓⇓⇓⇓ alterner 
les familles chimiques d’herbicides ⇓⇓⇓⇓ Choix variétal ⇓⇓⇓⇓ labour ⇓⇓⇓⇓ Faux semis  
Colza>interculture colza-blé>Blé Hiver> interculture blé hiver-orge hiver >Orge Hiver> interculture orge 
hiver-colza> Colza 

                                                 
627 TP TP228 : «     Et après pendant qu’il commence à geler, quand il commence à geler, les, les couverts 
gèlent, et voilà. » Le couvert est évoqué et le luzerne et ce  n’est pas un couvert qui va geler dans le contexte. 
 
628 TP323 «  Eh, je suis maraicher, pas agriculteur. » et TP325 : «   Beh, c’est pareil. Si t’as, tu vas avoir des 
adventices dans le, dans le jardin, non le potager. » . Il est question de gérer le vulpin et il apparait dans le 
TP323 que le raisonnement à construire pour limiter les pesticides sur les grandes cultures lui soit spécifique. 
Cette approche cloisonnée écarte la vision de fondements communs pour gérer les bioagresseurs. 
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• Episode 6 (TP381 à TP427) - « Diversifier la rotation et le travail mécanique pour 
contenir le vulpin et le plan Ecophyto 2018 est-il un objectif raisonnable ? » 

Les élèves discutent brièvement le levier secondaire « désherbage mécanique » et annonce 
une nouvelle fois la nécessité de diversifier la rotation. Toutefois, l’appui sur la rotation de 
l’agriculteur est sous-entendu et les discussions ne débouchent pas sur une proposition de 
rotation émanant de leurs raisonnements. L’épisode est marqué par une dispute apparente 
autour de la possibilité d’atteindre l’objectif de 50% de réduction des pesticides préconisé 
dans le plan Ecophyto 2018. 

RC : ⇓⇓⇓⇓ désherbage mécanique ? ⇓⇓⇓⇓ diversifier la rotation ? 
Colza>interculture colza-blé>Blé Hiver> interculture blé hiver-orge hiver >Orge Hiver> interculture orge 
hiver-colza> Colza 

• Episode 7 (TP428 à TP500) - « Implanter des couverts intermédiaires et semer sous 
couvert, introduire des légumineuses et du tournesol, jouer sur les familles de 
pesticides : des solutions » 

Les élèves estiment déjà être dans une phase de récapitulation. Ce sont encore des dialogues 
très ancrés dan un registre agronomique. Toutefois, un aspect économique est évoqué dans cet 
épisode. Les élèves s’appuient sur la situation-problème pour évoquer l’allongement de la 
rotation et la nécessité de couvrir le sol en interculture. Seul le levier rotation fait l’objet de 
propositions concrètes de mise en œuvre et seulement pour 2 spécifications sur 6. Ce levier 
est toujours l’objet de nombreux échanges. Les élèves évoquent la combinaison de la lutte 
chimique et de la rotation sans qu’elle soit l’objet d’une proposition concrète pour le système 
étudié. Les élèves ont besoin dans cet épisode d’être rassurés629. 
RC :  ⇓⇓⇓⇓LP rot faire des semis direct dans le couvert Colza>⇓⇓⇓⇓LP rot implanter des couverts en interculture >⇓⇓⇓⇓LP 
rot faire des semis direct dans le couvert Blé Hiver> ⇓⇓⇓⇓LP rot implanter des couverts en interculture ⇓⇓⇓⇓LP rot 
introduire du tournesol blé>tournesol>orge Tournesol >⇓⇓⇓⇓LP rot faire des semis direct dans le couvert Orge 
Hiver> ⇓⇓⇓⇓LP rot implanter des couverts en interculture > ⇓⇓⇓⇓LP rot faire des semis direct dans le couvert Colza 
mais aussi ces leviers …⇓⇓⇓⇓LC lutte chimique réduire l’emploi des pesticides ? ⇓⇓⇓⇓LP rot faire évoluer la rotation ? 
⇓⇓⇓⇓LP rot introduction de légumineuses ? ⇓⇓⇓⇓LP rot allonger la rotation ? ⇓⇓⇓⇓LS Faux-semis ⇓⇓⇓⇓LP rot faire des semis 
direct dans le couvert ? ⇓⇓⇓⇓LC lutte chimique diversifier les phytos ? ⇓⇓⇓⇓LC lutte chimique diversifier les familles 
chimiques de phytosanitaires ? 

• Episode 8 (TP501 à TP603) – « Et si l’agriculteur labourait ? » 

Cet épisode est marqué par de nombreux tours de parole traitant de l’opportunité du labour, 
cette fois décliné sous plusieurs spécifications. Les arguments agronomiques sont les seuls 
convoqués dans les justifications et les conséquences et dans la seule condition envisagée. Le 
levier date de semis est lui aussi décliné et très discuté en prenant appui sur le contexte de la 
situation problème. Le levier faux-semis est discuté mais n’est pas envisagé de manière 
concrète. Dans cet épisode aucun levier n’est décliné de manière opérationnelle. Les solutions 
ne sont encore considérées que comme des pistes, et elles ne sont pas traduites dans un projet 
complet cohérent. On retrouve une erreur de raisonnement récurrente630 liée à une mauvaise 
interprétation d’un des documents de la bibliothèque (document 4). 
RC : ⇓⇓⇓⇓LP Labour ? ⇓⇓⇓⇓LP Labour un an sur deux ? ⇓LP Labour un an sur trois ? ⇓Faux-semis ? ⇓LP date semis 
décaler les dates de semis ?  

                                                 
629 Le chercheur est interpellé au TP 433, s’ensuivent des échanges jusqu’au TP 500 : -BL32   : « Boh, beh 
Madame euh » et TP437 « BL31 : «  On a tout dit eh ! » . BL31 se demande si le groupe a fait le tour de la 
question. 
630 TP 541 BL32 «    Il pourrait revendre sa charrue, ça pourrait lui faire gagner de l’argent ». Mais 
l’agriculteur n’a pas de charrue puisqu’il est en non labour. Il y a des indications dans la bibliothèque qu’il utilise 
sans les adapter au contexte 
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Colza>interculture colza-blé>Blé Hiver> interculture blé hiver-orge hiver >Orge Hiver> interculture orge 
hiver-colza> Colza 
Colza>interculture colza-blé>Blé Hiver> interculture blé hiver-orge hiver >Orge Hiver> interculture orge 
hiver-colza> Colza 

• Episode 9 (TP603 à TP708) – « La rotation est le levier-clé pour gérer le vulpin et  le 
labour est lui écarté » 

Les élèves s’organisent pour récapituler les propositions faites dans les épisodes précédents. 
Ils s’appuient sur le contexte situé pour choisir des solutions à conserver ou à écarter. 
Malheureusement, peu de propositions sont discutées et concrètement organisées dans un 
ensemble cohérent. Il s’agit davantage de solutions énoncées et juxtaposées. Les élèves 
tiennent compte des objectifs de l’agriculteur pour écarter le labour. Encore une fois, c’est le 
levier rotation qui est le plus discuté, en particulier dans le cadre de la gestion de 
l’interculture. Nous avons décelé une erreur de raisonnement à ce sujet (un élève a « oublié » 
la situation en non labour et il propose d’arrêter de labourer). Le levier rotation présente le 
plusieurs de spécifications. Les leviers labour et rotation sont combinés et discutés, les leviers 
rotation et faux-semis sont combinés mais la combinaison n’est pas discutée. La lutte 
chimique et le levier déchaumage sont proposés mais ne sont pas déclinés concrètement. 
Les arguments agronomiques dominent, mais c’est la première fois depuis le début des 
échanges que la dimension sociale est abordée. On observe une nouvelle fois la « pauvreté » 
de l’argumentation avec peu de conséquences et l’absence de condition. 
RC : ⇓⇓⇓⇓LC Lutte chimique un herbicide ? ⇓LP Labour travail profond ? ⇓LS déchaumage ? ⇓⇓⇓⇓LS déchaumage 
après la récolte ? ⇓⇓⇓⇓LS faux-semis ? ⇓⇓⇓⇓LP rot rallonger la rotation ? ⇓⇓⇓⇓LP rot allonger la rotation en changeant 
d’espèces ? ⇓⇓⇓⇓LP rot couvert intermédiaire avec un mélange d’une ou deux cultures ? ⇓⇓⇓⇓LP rot couvert 
intermédiaire avec un mélange de deux variétés ? ⇓⇓⇓⇓LP rot féverole dans les couverts intermédiaires ? 
 
Colza> ⇓⇓⇓⇓LP Labour avant semis tournesol ⇓⇓⇓⇓LP rot tournesol dans la rotation ? Tournesol ? >Blé Hiver> ⇓⇓⇓⇓LP 
rot implanter des couverts dans l’interculture blé/orge > ⇓⇓⇓⇓LP Labour avant semis tournesol ⇓⇓⇓⇓LP rot tournesol 
dans la rotation ? Tournesol ? >Orge Hiver> interculture orge hiver-colza> Colza 

• Episode 10 (TP 709 à TP806) – « Des intercultures avec des couverts indissociables 
du non labour : effet de protection des sols et concurrence pour les adventices » 

Cet épisode est encore une récapitulation marquée par la construction d’un document 
écrit, le levier rotation occupe la grande majorité des tours de parole. Les leviers retenus ne 
sont pas combinés. Les élèves décident de rester dans la configuration non labour 
conformément au système pratiqué de l’agriculteur. Ils vantent son intérêt pour la 
conservation des sols (protection contre l’érosion, accroissement du taux de matières 
organiques et effet favorable sur les charges de mécanisation). Le levier faux–semis est 
envisagé sans que l’on sache concrètement à quel moment il est placé dans l’itinéraire 
technique cultural. Il n’est pas discuté en termes d’intérêts pour la gestion des adventices. Les 
élèves décident de faire des couverts dans les intercultures de la rotation. C’est une pratique 
qui selon eux doit être associée au non labour. Les couverts sont proposés sans préciser 
concrètement leur place dans la rotation. Une modalité de culture associée « colza/fabacées » 
est retenue pour la fourniture en azote pour les effets de concurrence vis-à-vis du vulpin 
(étouffement). Les élèves retiennent aussi sur les effets supposés allélopathiques de certains 
couverts pour gérer la flore adventice (appui sur une source extérieure, un numéro de la revue 
France Agricole). 
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RC : ⇓Faux-semis ? ⇓⇓⇓⇓ LP rot spéci 3 « introduire une fabacée dans la rotation » ?  ⇓⇓⇓⇓ LP rot spéci 4 « cultures 
associées » ? 
⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 1« semis de colza sous couvert de féverole » Colza> ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 2 « couvert sur interculture  
>Blé Hiver> ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 2 « couvert sur interculture  >Orge Hiver> ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 2 « couvert sur 
interculture > Colza 

• Episode 11 (TP 807 à TP906) - « Le glyphosate n’est pas bon pour l’environnement, 
les couverts intermédiaires sont toujours aussi importants et c’est trop dur ! »  

Cet épisode est intéressant car il révèle des éléments liés aux risques perçus/pesticides 
(glyphosate) « pas bon », « bobo », « hyper sale », ce sont donc les atteintes au milieu 
biophysique qu’ils retiennent en reprenant les éléments de la revue France agricole d’avril 
2013. Cet épisode montre aussi la difficulté des élèves à construire un raisonnement 
complexe, ils appellent le chercheur pour leur souffler des idées (TP 886 à 907). Cependant 
cet épisode n’a pas d’intérêt pour révéler la complexité des raisonnements. Il n’y a pas de 
nouveauté dans les leviers mobilisés : la rotation avec les couverts pendant l’interculture, le 
faux-semis sont énoncés sans être discutés ou déclinés. 

RC : Faux-semis ?  
Colza> ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 1« couvert sur interculture  >Blé Hiver> ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 2 « couvert sur interculture  >Orge 
Hiver> ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 2 « couvert sur interculture > Colza 
 

• Episode 12 et fin du travail (TP 907 à TP1182) - « La solution est reprise dans sa 
complexité les leviers rotation, labour, faux semis sont combinés » 

C’est le dernier épisode marqué par de longs passages qui ne sont pas liés à la résolution de la 
situation-problème. Toutefois avec l’aide du chercheur, les solutions proposées en amont sont 
reprises et articulées entre elles. Il y a toujours désaccord entre les élèves sur l’intérêt du 
labour dans ce système. Il est écarté pour les intérêts du non labour avec des cultures 
associées dans la rotation et des couverts intermédiaires dans la protection des sols. Le faux-
semis est encore énoncé mais c’est la première fois que son intérêt est justifié, son effet 
semble « tellement évident » qu’il n’est pas détaillé. La lutte chimique est évoquée 
simplement par la nécessité d’alterner les familles de produits. Les élèves décident de 
remplacer le glyphosate par « autre chose ». La lutte chimique, les leviers rotation, faux-semis 
sont articulés. Le levier date de semis est écarté à cause du contexte pédoclimatique. 
Tous les leviers de cette liste ne sont pas concrètement déclinés : 

RC : ⇓⇓⇓⇓LS Faux-semis  ⇓⇓⇓⇓LC lutte chimique spéci 1 « alterner les familles de produits phytos » ? ⇓⇓⇓⇓LP Labour 
⇓⇓⇓⇓LP labour spéci 1 « labour une année sur trois » ⇓⇓⇓⇓LS « alternatives au labour » ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 3 « faire des 
couverts de céréales » ⇓⇓⇓⇓LC lutte chimique spéci 1 « glyphosate » ⇓⇓⇓⇓LP date semis ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 4 « des 
légumineuses » ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 5 « des radis en, en couvert » ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 6 « semis sous couvert » ⇓⇓⇓⇓LP rot 
spéci 7 « association de couverts» ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 8 « semis sous couvert » ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 9 « luzerne sous un 
tournesol » ⇓⇓⇓⇓LC Lutte chimique spéci 2 « alterner les familles de phytos » 
 
Colza> ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 1 « d’intégrer des couverts » ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 2 « des couverts avec des cultures 
associées »>Blé Hiver> ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 1 « d’intégrer des couverts » ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 2 « des couverts avec des 
cultures associées »>Orge Hiver> ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 1 « d’intégrer des couverts » ⇓⇓⇓⇓LP rot spéci 2 « des couverts 
avec des cultures associées »> Colza 
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1.3.2. Les seize épisodes de la résolution pour le sous-groupe AC1 

• Episode 1 (TP40-TP97) – « Allonger la rotation trop courte de la situation-problème » 

Les étudiants ont pointé la nécessité d’allonger la rotation de l’agriculteur, jugée trop courte, 
mais ne précisent pas de succession culturale. Le travail se met en place, les documents sont 
manipulés, les étudiants prennent leur marque. La rotation est le premier levier proposé pour 
orienter le travail (introduire une autre culture, mais laquelle ?). 
RC : Colza Hiver>⇓⇓⇓⇓? Autre culture>Blé Hiver>⇓⇓⇓⇓? Autre culture >Orge Hiver>⇓⇓⇓⇓? Autre culture >Colza… 

• Episode 2 (TP98-TP157) - « Allonger Rotation avec introduction d’une culture été : 
Tournesol ou pois ?» 

Les étudiants poursuivent la proposition d’allongement de la rotation de l’agriculteur en 
introduisant du tournesol ou du pois et ils commencent à préciser la succession des 
cultures envisagées. Des spécifications intra LP rot sont articulées entre elles.  

RC : Colza> ⇓ tournesol ou pois?>Blé Hiver >⇓⇓⇓⇓  tournesol ou pois?>Orge Hiver>⇓⇓⇓⇓ tournesol ou pois?>  
Colza… 

• Episode 3 (TP158-TP225)- Recours au labour et alterner les familles chimiques de 
pesticides sur blé et colza » 

Les étudiants combinent les leviers principaux rotation (allongement de la rotation avec 
introduction tournesol), labour (après le tournesol) avec la lutte chimique. L’argumentation de 
déploie à partir de justifications agronomiques. 

RC : Colza> ⇓⇓⇓⇓ tournesol?>Blé Hiver >⇓⇓⇓⇓ ?>Orge Hiver >⇓⇓⇓⇓?>  Colza… 
RC : Tournesol>⇓⇓⇓⇓ labour1 fois tous les 4 ans ⇓⇓⇓⇓glyphosate 
RC : Colza ⇓⇓⇓⇓ alterner les familles chimiques autre pesticide type hors FOP DIME >Blé Hiver ⇓⇓⇓⇓ alterner les 
familles chimiques  garder FOP DIME sur blé> 

• Episode 4 (TP226-TP257) – « Recours au labour et alterner les familles de plantes 
pour introduire des cultures de printemps et d’été place et discuter la place du pois » 

Les étudiants travaillent plus précisément à l’allongement de la rotation en discutant la 
position du pois et de l’orge de printemps dans la rotation initiale. L’effet précédent est pris en 
compte pour explorer les choix. Les leviers ne sont pas articulés car les étudiants sont en 
phase de recherche de propositions à faire valider au groupe. 
RC : Colza> ⇓⇓⇓⇓ pois?>Blé Hiver >Orge Hiver ⇓⇓⇓⇓  orge de printemps>⇓⇓⇓⇓ pois ?>  Colza 

• Episode 5 (TP258-TP321)- « Introduction de la luzerne dans la rotation longuement 
discutée » 

Les étudiants discutent des intérêts, des conséquences et des conditions d’introduire la luzerne 
et/ou le pois dans la rotation sans définir leur place dans la succession des cultures. Ils 
valident l’intérêt d’alterner les familles de plantes de type printemps/été avec des types 
automne/hiver. L’introduction de la luzerne pousse les étudiants à prendre appui hors du 
contexte situé pour appréhender des débouchés de la luzerne. Des aspects organisationnels 
impliquant l’exploitant sont discutés. 
RC : Colza> ⇓⇓⇓⇓ pois, luzerne ?>Blé Hiver >⇓⇓⇓⇓  orge de printemps⇓⇓⇓⇓ pois, luzerne ?orge Hiver > ⇓⇓⇓⇓ pois, luzerne 
?>  Colza 
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• Episode 6 (TP322- TP391)- « Gestion de l’interculture colza>pois et définition de la 
succession de cultures adaptées entre colza, blé, pois et orge de printemps »  

Une culture intermédiaire piège à nitrates est envisagée si la succession colza>pois était 
retenue. La date des semis de blé doit être décalée de 15 jours pour gérer la population de 
vulpin. La succession finalement discutée retenue colza>blé>pois orge de printemps. Le 
premier argument « écolo » est énoncé au TP 326 (zone vulnérable). Cet épisode révèle une 
bonne connaissance des repères de pratiques professionnelles en lien avec les effets suivants 
et précédents dans la rotation en construction. Des leviers sont articulés. 

RC : Colza> ⇓⇓⇓⇓ CIPAN  interculture CIPAN > ⇓⇓⇓⇓ retarder semis fin octobre Blé Hiver > ⇓⇓⇓⇓ introduire pois ? pois> 
⇓⇓⇓⇓ introduire orge de printemps orge de printemps>⇓⇓⇓⇓ introduire pois ?  pois >   

• Episode 7 (TP392 –TP461)- « Rotation sur 9 ans avec 3 ans de luzerne et moitié de 
céréales » 

Les étudiants construisent une rotation sur 9 ans en introduisant la luzerne pour 3 ans, 
considérée comme une tête de rotation. Le labour est envisagé pour gérer le vulpin, la position 
de cette opération culturale n’est pas tranchée :  avant la luzerne ou avant le colza ? 

RC : ⇓⇓⇓⇓ labour Luzerne 3 ans >Blé1> Orge > > ⇓⇓⇓⇓ labour Colza >Blé2>Pois>Blé3  

• Episode 8 (TP462-TP532) – « Le labour, pois et 3 ans de luzerne à concilier dans la 
rotation » 

Les étudiants construisent une rotation sur 9 ans en conservant le blé d’hiver, le colza et de 
l’orge d’hiver. Ils discutent de la place du pois par rapport aux blés et au colza et ils proposent 
des conséquences et des conditions de l’introduction de la luzerne maintenue 3 ans dans la 
rotation. Ils combinent les effets de 3 ans de luzerne et de la position de deux labours dans la 
succession des cultures, en termes de débouchés en particulier. 

Il y a un passage (TP 524) durant lequel, les étudiants discutent de l’acceptabilité sociale du 
labour par l’exploitant. Le LP rot luzerne est beaucoup discuté dans le contexte situé et élargi, 
le nombre de dimensions considérées est plus important (agronomique, économique, sociale 
[acceptabilité], écologique [une des rares fois où cet aspect est abordé]). C’est un épisode qui 
permet d’illustrer le niveau N7.  

RC : ⇓⇓⇓⇓ labour Luzerne 3 ans >blé1> orge > orge P> ⇓⇓⇓⇓ labour Colza >⇓⇓⇓⇓ introduire blé Blé2> pois>⇓ introduire 
blé Blé3 >⇓⇓⇓⇓labour  ⇓⇓⇓⇓ 3 ans de Luzerne ⇓⇓⇓⇓ débouchés ? 

• Episode 9 (TP533-TP628) – « Phase de stabilisation de la rotation sur 9 ans » 

Cet épisode marque une phase de stabilisation de la proposition presque aboutie. Les étudiants 
s’appuient sur la rotation définie en amont et combinent plusieurs leviers pour gérer 
préventivement d’abord la population de vulpins hors culture de la rotation : des faux-semis, 
des déchaumages, le décalage des dates de semis des céréales sont proposés et la lutte 
chimique est envisagée durant l’interculture. La protection phytosanitaire est conservée sur 
pois, sur colza et sur orge. Les leviers LP rot, LS faux semis, LP labour sont articulés, seul le 
levier rotation est discuté dans le contexte. 

RC : ⇓⇓⇓⇓ labour 3 ans de Luzerne  >⇓⇓⇓⇓ faux-semis déchaumages orge P> >⇓⇓⇓⇓ labour Colza >⇓⇓⇓⇓ faux-semis 
déchaumages ⇓⇓⇓⇓retarder de 15j la date de semis blé Blé1> >⇓⇓⇓⇓ CIPAN >pois>⇓⇓⇓⇓ faux-semis déchaumages ⇓ 
retarder de 15j la date de semis blé Blé2> 
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• Episode 10 (TP629 –TP694) – « La rotation la plus courte analysée et la plus longue 
stabilisée » 

La rotation plus courte (sur 7 ans) est analysée et les grandes options retenues et 
discutées dans les épisodes précédents sont considérées comme validées et reprises 
dans cet épisode (transfert uniquement). Les leviers sont articulés mais certains 
discutés en amont ne le sont plus (c'est acquis, les étudiants ne reviennent pas sur 
les dates de semis, les faux-semis) : des passages illustrent la construction 
progressive par les étudiants d’unités de sens pour progresser dans la résolution. Le 
désherbage mécanique est envisagé pour la première fois (TP 642). Cet épisode est 
marqué par des discussions sur l’articulation de la lutte chimique et du désherbage 
mécanique. A la lumière du contenu, nous pouvons en déduire que soit la hiérarchie 
des leviers n'est pas acquise ou que soit elle ne constitue pas un préalable dans les 
phases d’exploration des solutions.  

RC : ⇓⇓⇓⇓ labour Colza >⇓⇓⇓⇓ faux-semis déchaumages ⇓⇓⇓⇓retarder de 15j la date de semis blé Blé1> >⇓⇓⇓⇓ CIPAN > 
pois>⇓⇓⇓⇓ faux-semis déchaumages ⇓ retarder de 15j la date de semis orge orge> 

• Episode 11 TP695- TP P804– « La protection phytosanitaire articulée avec d’autres 
leviers »  

Les étudiants se concentrent sur la protection phytosanitaire en analysant les effets de la 
succession stabilisée. Après la luzerne, aucune intervention de désherbage n’est préconisée 
car son effet nettoyant en tant que précédent est avancé. Sur l’orge, l’argumentation met en 
balance le désherbage chimique avec le faux-semis combiné à 2 déchaumages. Ces derniers 
sont évalués aussi efficaces et plus acceptables que l’usage des phytosanitaires. Globalement 
une protection phytosanitaire sur blé 2, blé 3 et sur pois est proposée. Les leviers sont discutés 
dans le contexte situation-problème. En particulier, les solutions proposées sont confrontées 
aux pratiques de l’agriculteur « 3 cultures versus 9 proposées », des opérations de 
déchaumage, des faux-semis et une gestion de l’interculture conformes aux pratiques 
actuelles. Les étudiants sont tentés par le niveau S du cadre ESR.  On peut relever des erreurs 
de raisonnement sur les phénomènes de résistance du vulpin aux familles d’herbicides et des 
énoncés en lien avec des conceptions sur les pesticides. 

RC : 3 ans de Luzerne> ⇓⇓⇓⇓ rien sur blé1 Blé1 >⇓⇓⇓⇓ faux-semis et 2 déchaumages sur orge Orge>⇓⇓⇓⇓ produit 
désherbant hors FOP et DIME en rattrapage sur colza Colza> ⇓⇓⇓⇓ désherbage chimique FOP et DIME sur blé2 
Blé2> ⇓⇓⇓⇓ autre produit désherbant sur pois Pois> ⇓⇓⇓⇓ désherbage chimique FOP et DIME sur blé3 Blé3>… 

• Episode 12 (TP805-TP979)- « la lutte chimique finement déclinée » 

Cet épisode aborde les moyens de désherbage et le raisonnement est très technocentré : ce 
moment de la résolution révèle l’exigence en termes de technicité liée à la mise en œuvre de 
la lutte chimique (positionnement, spécialité commerciale, mode d'action/famille chimique). 
Cet épisode poursuit la phase des récapitulations : des premières unités de sens construites en 
amont servent de fondements pour élaborer un raisonnement plus fin sur les aspects explorés. 
La dimension agronomique est prégnante. Les conséquences sont envisagées pour la lutte 
chimique. 

Cet épisode donne encore à voir des erreurs de raisonnements et des énoncés en lien avec la 
perception des pesticides. 

RC : ⇓⇓⇓⇓ labour 3 ans de Luzerne> ⇓⇓⇓⇓ double déchaumage sur blé1 Blé1> ⇓⇓⇓⇓ double déchaumage et ⇓ post-levée 
précoce avec Lexus (type B) sur orge Orge> ⇓⇓⇓⇓ labour sur colza ⇓post levée Colzor Trio ⇓⇓⇓⇓ suppression du 
Fusilade Max Colza>… 
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• Episode 13 (TP980-TP1105)- « Des discussions sur le positionnement des 18 
spécifications de la lutte chimique » 

Les étudiants en s’appuyant sur la succession des cultures passent en revue les interventions 
pesticides potentielles et décident de leur opportunité et le cas échéant les définissent 
(positionnement, type de famille et éventuellement spécialité commerciale). La luzerne sera 
implantée après un labour et restera sur les parcelles dédiées 3 ans. Il n’y aura pas 
d’intervention herbicide sur le blé1. Sur orge, les étudiants positionnent un herbicide, 
choisissant d’alterner les familles chimiques (groupe B). Lexus en post-levée précoce est 
proposé. Après l’orge, pour implanter le colza, un labour est retenu. Sur colza, culture jugée 
salissante, sont envisagés la lutte chimique et/ou un désherbage mécanique. Sur le blé2, un 
herbicide du groupe A, alternant avec le groupe B du Lexus est retenu en post-levée précoce : 
le Célio. Pour gérer les problèmes de vulpin dans l’interculture blé2> pois, sur un ton 
ironique, un débroussaillant est évoqué. Enfin sur pois, un herbicide du groupe A en pré-levée 
est retenu. Cet épisode révèle de nombreux passages en lien avec des conceptions sur les 
pesticides. 

 RC : Orge > ⇓⇓⇓⇓ intervention sur colza lutte chimique et/ou désherbage mécanique Colza > ⇓⇓⇓⇓ herbicide groupe A 
⇓ herbicide alternant avec groupe B/orge ⇓post-levée précoce ⇓ Célio sur blé  Blé2> ⇓⇓⇓⇓ débroussaillant 
interculture > ⇓⇓⇓⇓herbicide groupe A pré levée pois Pois > 
 

• Episode 14 (TP1106-TP1223) – « Les intercultures et dans la rotation » 

Les étudiants s’attardent sur l’interculture entre le Blé2 et le pois de la rotation, jugée trop 
longue et ainsi favorable à l’accroissement du risque vulpin (levée et montée à graines). 
Brièvement est évoqué le labour avant le colza, considéré comme une culture salissante (le 
labour a un effet nettoyant). Pour ne pas voir le vulpin se développer dans l’interculture, le 
semis d’un couvert intermédiaire, gélif est discuté. Il sera détruit par le froid hivernal et par un 
passage de rouleau. Pour pallier le risque de destruction partielle du vulpin, du glyphosate en 
plein, plusieurs déchaumages avant le semis du pois, voire un traitement herbicide 
antidicotylédone, sont proposés et discutés. Le pois doit être désherbé avec un produit dont la 
substance active respecte l’alternance des familles chimiques. Il faut intervenir tôt dans le 
cycle  (traitement de pré-levée). Une substance active alternative aux FOP et aux DIME et si 
possible aux groupes A et B sera retenue.  

Cet épisode est très agronomique et il révèle encore des conceptions sur les pesticides. 

RC : ⇓⇓⇓⇓ labour avant colza Colza> Blé2 >  ⇓⇓⇓⇓ semis de couvert intermédiaire ⇓couvert gélif  ⇓⇓⇓⇓ passage de rouleau 
destruction ⇓⇓⇓⇓glyphosate en plein ⇓⇓⇓⇓ herbicide moncotylédone ⇓⇓⇓⇓ plusieurs déchaumages > ⇓⇓⇓⇓ désherbage précoce 
(pré-levée) pois ⇓⇓⇓⇓ alterner les familles chimiques de pesticides ⇓⇓⇓⇓ choix substances actives alternatives FOP et 
DIME et groupe A et B  Pois 

• Episode 15 (TP1224-TP1304) – « Les récapitulations des raisonnements sur les 
cultures de la rotation » 

Les étudiants poursuivent la récapitulation des solutions proposées et les complètent. 
Différentes cultures de la rotation sur 9 ans sont passées en revue pour préciser des 
interventions et en discuter les effets : il est question de décider de les valider ou non. L’orge 
de printemps et le pois de printemps sont retenus pour alterner cultures de printemps et culture 
d’hiver. Le Blé2 sera désherbé avec du Célio et par voie de conséquence, les étudiants 
retiennent sur le Blé3 d’autres produits Isoproturon+Prowl 400 ou Prowl 800 positionnés en 
post-levée précoce à l’automne. La Luzerne maintenue pour 3 ans sera installée après un 
labour. Le programme de désherbage est méthodiquement évoqué pour presque chacune des 
cultures de la rotation. L’échelle système de culture est bien mise en évidence. Des tours de 
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parole font écho à notre cartographie des controverses631 et il y a encore des énoncés qui 
donnent des indices sur des conceptions liées à l’usage des pesticides. 

RC : ⇓⇓⇓⇓Orge de printemps Orge de printemps >⇓⇓⇓⇓Célio sur Blé2 Blé2>⇓⇓⇓⇓ Pois de Printemps Pois de Printemps >⇓⇓⇓⇓ 
désherbage chimique ⇓⇓⇓⇓ Célio autre produit que Célio sur Blé3 ⇓⇓⇓⇓ Isoproturon ⇓⇓⇓⇓ post-levée précoce ⇓⇓⇓⇓ Isoproturon 
à l’automne ⇓⇓⇓⇓ Prowl+Isoproturon ⇓⇓⇓⇓ Prowl 400 Blé3> ⇓⇓⇓⇓labour avant luzerne 3 ans de Luzerne 

• Episode 16 (TP1305-TP1557) - Titre : Tous les points d’appui de la rotation sur 9 ans 
sont récapitulés 

La récapitulation s’achève dans ce dernier épisode. Les étudiants finalisent le schéma 
décisionnel et le mettent au propre. Les interventions phytosanitaires sont repérées depuis 
l’épisode précédent. Les étudiants reprennent les autres idées fortes et les notent sur le schéma 
décisionnel : les leviers et les effets escomptés sont organisés en lien avec l’action sur le stock 
semencier et le travail mécanique est positionné. La luzerne maintenue 3 ans va étouffer les 
adventices agissant sur le stock de graines d’adventices. Les étudiants ne prévoient pas 
d’intervention visant la gestion des adventices sur le blé1 de la rotation. Le désherbage 
mécanique avec une herse étrille, d’abord discuté, ne sera pas retenu. L’orge de printemps 
sera précédée par deux déchaumages jugés équivalents à un faux-semis. Le labour avant la 
luzerne est évoqué. Une CIPAN détruite fin hiver par roulage est retenue dans l’interculture 
entre le pois et le blé2. Un herbicide anti-germinatif sur pois ou sur blé3 est discuté. Le pois 
de printemps est envisagé pour son action sur le stock. 

La combinaison proposée est discutée par rapport aux objectifs de l’agriculteur que les 
étudiants se représentent. 

Des erreurs de raisonnement et des énoncés liés à des conceptions sur les pesticides sont 
présentes dans cet épisode. 

RC : CIPAN > ⇓ alterner les familles de plantes ⇓ herbicide ⇓ anti-germinatif Pois de printemps> ⇓ herbicide ⇓ 
anti-germinatif ⇓ 2 déchaumages = faux-semis ⇓ retarder la date de semis de 15j Blé3] discuté /objectifs 
supposés de l’agriculteur 

1.4. Les niveaux de complexité des raisonnements  

Nous avons déterminé à partir du corpus codé et de la grille d’analyse des niveaux de 
complexité des SAR. Dans une première partie, nous présentons successivement, les résultats 
d’analyse :   
- du niveau de complexité pour chacun des huit leviers proposés par les élèves/étudiants dans 
les épisodes,  
- de la moyenne des niveaux tous leviers confondus sur l’ensemble des épisodes,  
- du niveau moyen atteint dans un épisode, tous leviers confondus,  
- du niveau moyen de complexité de chacun des leviers sur toute la résolution. 
Dans une deuxième partie, nous présentons l’analyse du niveau de complexité de chaque 
levier dans chacun des épisodes et l’évaluation du niveau de complexité atteint par la solution 
finale à la fin de la résolution et le positionnement de cette dernière par rapport au cadre ESR.  
 
Selon nous, il est important de distinguer des scores moyens obtenus à des moments de la 
résolution et le niveau de complexité de la solution proposée à la fin de celle-ci. Cette dernière 
détermination permet de prendre en compte le processus de construction des raisonnements 
complexes marqués par une exploration progressive ou pas de la complexité  qui contribue à 
accroitre ou pas le niveau épistémique du raisonnement. Par exemple, certains domaines de 
référence n’ont pas été explorés dans un épisode, mais ils l’ont été dans un autre. De même, le 

                                                 
631 Nous abordons ces aspects dans le paragraphe 2. 
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contexte situé et le contexte élargi peuvent être discutés dans des épisodes différents. 
Cependant à la fin de la résolution, les contextes ont bien été pris en appui pour construire le 
raisonnement. Cette dernière détermination est possible avec les notes recensées au cours du 
codage du corpus.  
Nous présentons nos résultats en suivant l’ordre des rubriques proposées plus haut pour les 
groupes en même temps et nous commençons à les discuter. 

1.4.1. Présentation de résultats moyens 

La moyenne des niveaux tous leviers confondus sur l’ensemble des épisodes,  

Le groupe en BL3 obtient un score moyen de 3,8 sur l’ensemble de la résolution et le groupe 
AC1 un score 5,1. Comment interpréter ces deux scores à partir de notre grille d’analyse des 
raisonnements attendus a priori ? Nous avons récapitulé dans le tableau n°35 ce que recouvre 
le score à partir de l’extrait de la grille d’analyse de la complexité des raisonnements (ligne 
fond jaune) et nous avons commenté ce que nous avons capté avec l’analyse fine du corpus. 
En nous appuyant sur la grille d’analyse proposée (extrait proposé cf. tableau n°36), cela 
signifie pour le groupe BL3 que :  
- des combinaisons de leviers n’ont pas été envisagées et les propositions sont faites 
systématiquement sans référence au contexte situé,  
- au moins un aspect argumentaire a été associé à une proposition de levier ou à une 
combinaison de leviers,  
- et la proposition de levier a été argumentée sur au moins un domaine de référence. 
Pour AC1, en général, cela implique que :  
- un seul levier a été discuté,  
- des éléments du contexte situé ont été intégrés pour discuter les leviers proposés,  
- les objectifs de l’agriculteur n’ont pas été systématiquement pris en appui pour discuter la 
cohérence des propositions,  
- au moins un aspect argumentaire est évoqué avec une proposition de levier,  
- et la proposition de levier a été argumentée sur au moins un domaine de référence. 

Le texte en bleu correspondant à ce que nous avons capté lors de l’analyse fine des deux 
corpus. 
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Tableau n°36 : Extrait de la grille d’analyse a priori  de la complexité des SAR et 
positionnement des scores 

Niveaux de 
complexité des 
raisonnements 

 

Leviers Registre contextes 
Registre aspects 
argumentaires 

Domaine de 
référence 

N6 Combinaison de 
leviers 

Autres éléments du 
contexte situé pris en 
compte 

Au moins un aspect 
argumentaire 

Au moins un 
domaine de référence 

Score de 5,1 
pour AC1 

↑↑↑↑ 
*Apparemment pas 
de combinaison au 
regard de la note 

moyenne 
*Mais oui d’après 

l’analyse du corpus 
 ↓↓↓↓ 

↑↑↑↑ 
Apparemment oui 

pas de différence sur 
cet aspect entre N5 et 

N6 
↓↓↓↓ 
 

↑↑↑↑ 
Apparemment oui 

pas de différence sur 
cet aspect entre N5 et 

N6 
↓↓↓↓ 
 

↑↑↑↑ 
Apparemment oui pas 
de différence sur cet 
aspect entre N5 et N6 

↓↓↓↓ 
 

N5 Un seul levier Autres éléments du 
contexte situé pris en 
compte 

Au moins un aspect 
argumentaire 

Au moins un 
domaine de référence 

N4 Combinaison de 
leviers 

Sans référence au 
contexte 

Au moins un aspect 
argumentaire 

Au moins un 
domaine de référence 

Score de 3,8 
pour BL3 

↑↑↑↑↑↑↑↑ 
* Apparemment 

non au regard de la 
note moyenne 

*Mais oui d’après 
l’analyse du corpus  

 

↑↑↑↑↑↑↑↑ 
*Apparemment oui 
au regard de la note 

moyenne 
*Mais non d’après 
l’analyse du corpus  

 

↑↑↑↑ 
Apparemment oui 

pas de différence sur 
cet aspect entre N3 et 

N4 
↓↓↓↓ 
 

↑↑↑↑ 
Apparemment oui pas 
de différence sur cet 
aspect entre N3 et N4 

↓↓↓↓ 
 

N3 Un seul levier Sans référence au 
contexte 

Au moins un aspect 
argumentaire 

Au moins un 
domaine de référence 

 
En moyenne donc, les étudiants du sous-groupe filière BTS APV sont parvenus à construire  
des solutions plus complexes que les élèves du sous-groupe filière Bac pro CGEA. 

Le niveau  moyen atteint dans un épisode, tous leviers confondus,  

Les figures n°99 et n°100 présentent les niveaux moyens de complexité des raisonnements 
pour chacun des épisodes des deux fils de discussion BL3 et AC1. Nous constatons dans les 
deux groupes une variation dans les niveaux de complexité au fil des épisodes sans que l’on 
puisse déterminer une tendance. Néanmoins, est-ce à dire qu’au fur et à mesure que la 
résolution avance, la complexité des raisonnements, elle, ne progresse pas forcément ? 
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Figure n°99 : Détermination du niveau moyen de complexité des raisonnements/épisode pour 
le groupe BL3 

Détermination du niveau moyen de complexité des 
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Pour BL3, le N6 est le niveau maximum atteint dan l’épisode 2 durant lequel le levier rotation 
est très exploré. Les propositions sont assorties de justifications et de conséquences et il y 
articulation de leviers (la rotation et la lutte chimique). Le niveau le plus bas est observé pour 
l’avant dernier épisode, l’épisode 11 avec un score de 1,5 (entre les niveaux N1 et N2) : il 
correspond à une phase durant laquelle les élèves ont eu l’impression d’avoir déjà tout dit. 
Aucun des épisodes n’atteint le score 7 correspondant au niveau structurant. 

Figure n°100 : Niveau moyen de complexité des raisonnements/épisode pour le groupe AC1 
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Pour le groupe AC1, le niveau le plus élevé atteint en moyenne est le niveau N7 et ce dans 
deux épisodes, l’épisode 5 et l’épisode 8 (cf. figure n°100). Dans l’épisode 5, l’introduction 
de la luzerne est longuement discutée et les explorations conduisent les étudiants à se fonder à 
la fois sur des aspects du contexte situé et sur des aspects hors contexte pour discuter ce 
levier. Dans l’épisode 8, c’est encore un travail « fin » sur l’introduction de la luzerne. Nous 
analysons de manière spécifique l’épisode 8 dans le niveau méso (partie 2.)  
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Le score pour le niveau de complexité le plus bas est de 2,5 (niveau de complexité compris 
entre N3 et N4) et il est observé à l’épisode 4 qui correspond à une phase d’exploration où 
peu de propositions sont stabilisées. 

Le niveau moyen de complexité de chacun des leviers sur toute la résolution, 

Nous présentons à présent les scores des niveaux de complexité pour les huit différents leviers 
de la résolution (cf. figures n°101 et n°102). Pour les deux sous-groupes BL3 et AC1, aucun 
des leviers principaux, secondaires et complémentaires n’atteint en moyenne le niveau de 
complexité N7. Les leviers rotation et désherbage mécanique obtiennent les scores les plus 
élevés pour le groupe en Bac pro et celui en BTS.   

Figure n°101 : Niveau moyen de complexité des raisonnements/levier pour le groupe BL3 
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Le levier désherbage mécanique et le levier rotation obtiennent respectivement les deux 
scores les plus élevés, avec 5,5 et 5. Les raisonnements pour le levier faux-semis sont en 
apparence les moins élaborés avec un score de 2,3. Il y a 3,2 points d’écart entre les extrêmes. 

Figure n°102 : Niveau moyen de complexité des raisonnements/levier pour le groupe AC1 
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Les leviers rotation, déchaumage et désherbage mécanique obtiennent respectivement les 
scores les plus élevés avec 5, 5 et 5,3. Les leviers les moins bien explorés en moyenne sont les 
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leviers date semis et faux-semis. Il y a 1,2 point d’écart entre les extrêmes. Les leviers sont 
mieux explorés par le groupe en BTS par rapport à celui en bac pro :  

Levier rotation  � niveau complexité BTS>niveau complexité Bac Pro 
Levier labour � niveau complexité BTS>niveau complexité Bac Pro 
Levier date semis � niveau complexité BTS>niveau complexité Bac Pro 
Levier déchaumage � niveau complexité BTS>niveau complexité Bac Pro 
Levier faux-semis � niveau complexité BTS>niveau complexité Bac Pro 
Levier lutte chimique � niveau complexité BTS>niveau complexité Bac Pro 
Levier désherbage mécanique � niveau complexité BTS<niveau complexité Bac Pro 

 
Notre analyse curriculaire du Bac pro CGEA a révélé la mention à plusieurs reprises du levier 
désherbage mécanique dans le curriculum potentiel. Est-ce que ce nous avons capté est l’effet 
de la prescription ou est-ce lié à la pratique elle-même ? Ce levier peut être mobilisé en 
substitution d’une intervention phytosanitaire sans bouleverser l’organisation du système et 
sans exiger un investissement cognitif important pour apprendre à le maîtriser. 

1.4.2. Le niveau de complexité de chaque levier dans chacun des épisodes  

L’étude des niveaux de complexité de chaque levier donne des indications sur le processus de 
construction des raisonnements dont nous complétons l’analyse dans le niveau d’analyse 
méso. L’analyse plus fine des résultats obtenus par les groupes BL3 et AC1 à l’échelle des 
épisodes (cf. figures n°103 et n°104) apporte un nouvel éclairage (i)sur la qualité des 
raisonnements construits et donne des indications (ii)sur leur processus de construction. 
Nous présentons d’abord une analyse de la qualité des raisonnements pour BL3 et AC1 et 
nous abordons ensuite l’analyse du processus de construction de ces raisonnements. 
 

• (i)La qualité des raisonnements  

• La qualité des raisonnements pour BL3 

Les élèves de Bac pro parviennent à produire au mieux des raisonnements de niveau N6 pour 
les leviers rotation, labour et pour la lutte chimique. Ce niveau N6 est atteint à douze reprises, 
au cours de la résolution. La lutte chimique est discutée dans sept épisodes sur douze, même si 
un élève (BL31) a évoqué au TP 389 qu’il fallait éviter les phytosanitaires et gérer les vulpins 
autrement, argument que les autres locuteurs partagent :« Le vulpin mécaniquement, mais pas 
chimiquement. Pour contribuer à l’Ecophyto 2018. Monsieur BL34, il connait bien cette… ». 
Le groupe BL3 ne parvient pas à dépasser le deuxième niveau épistémique que nous avions 
identifié qui permet le passage de N6 vers N7 : comme l’ont révélé les analyses des 
argumentations, les élèves n’adossent pas de manière systématique à ce qu’ils proposent, des 
conséquences et des conditions. De plus, ils restreignent très souvent la discussion de la 
validité de leurs propositions au domaine agronomique. 
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Figure n°103 : Les scores des leviers dans les épisodes pour le groupe BL3 
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Légende des couleurs : rotation (jaune), date semis (bleu ciel), lutte chimique (rose), labour (marron), désherbage 
mécanique (gris), faux-semis (vert), déchaumage (noir). 

 

• La qualité des raisonnements pour AC1 

Pour le groupe AC1, le niveau N7 est atteint par quatre leviers, le labour, la lutte chimique, le 
désherbage mécanique et la rotation (cf. figure n°103). Pour ce dernier levier, le niveau 
« structurant » est atteint à plusieurs reprises et dans l’épisode 8, le niveau N8 est atteint 
montrant une amélioration de la prise en compte de la complexité dans les raisonnements pour 
le levier rotation (troisième saut épistémique identifié marquant le passage de N7 vers N8). 
Les scores les plus faibles pour la lutte chimique résultent d’erreurs récurrentes de 
raisonnement sur les mécanismes de résistance croisée des adventices à des familles 
d’herbicides. Nous revenons sur cet aspect dans le niveau d’analyse micro. 
 
Nous récapitulons les résultats obtenus pour les deux groupes à partir d’un extrait de la grille 
d’analyse des SAR attendus (cf. Tableau n°37). Nos commentaires sont en rouge dans le 
tableau. 
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Tableau n°37 : Les niveaux de complexité des leviers rotation, labour, désherbage mécanique 
et la lutte chimique pour les groupes BL3 et AC1 

 
Niveaux de 

complexité des 
raisonnements 

 

Leviers Registre contextes 
Registre aspects 
argumentaires 

Domaine de 
référence 

N8 
Pour le groupe 
AC1 

Un seul levier 
 
 
 
 
 
↑↑↑↑ 
Le levier 
rotation 
 

Autres éléments du 
contexte situé pris en 
compte 
et 
Contexte élargi considéré 
 
↑↑↑↑ 
Le levier rotation est 
discuté en prenant appui sur 
des éléments du contexte 
élargi et sur le contexte 
situé, hors objectifs 
agriculteurs 
 

Justification 
Conséquence 
Condition 
 
 
 
↑↑↑↑ 
le levier est justifié, 
une ou des 
conséquence(s) et une 
ou des condition(s) 
envisagées 
 

Plusieurs 
agronomique et les trois 

dimensions DD 
[environnemental, 

économique, social] 
 

↑↑↑↑ 
La rotation est discutée 
sur le plan agronomique 

et sur les trois 
dimensions du DD 

3è saut épistémique 
N7 
 
 
 
Pour le groupe 
AC1  

Combinaison 
de leviers ou 
un seul levier 
 
↑↑↑↑ 
Les leviers 
labour, 
désherbage 
mécanique et 
lutte chimique 
sont combinés 

Autres éléments du 
contexte situé pris en 
compte 
 
↑↑↑↑ 
ces leviers sont discutés en 
prenant appui sur des 
éléments du contexte situé, 
hors objectifs agriculteurs 
 

Justification 
Conséquence 
Condition 
 
↑↑↑↑ 
Ces leviers sont 
justifiés, une ou des 
conséquence(s) et une 
ou des condition(s) 
envisagées 

Plusieurs (agronomique 
éventuellement, 

environnemental, 
économique, social) 

↑↑↑↑ 
Ces leviers sont discutés 
sur le plan agronomique 
et au moins sur deux des 
trois dimensions du DD 

2è saut épistémique 
N6  
Pour le groupe 
BL3 

Combinaison 
de leviers 
 
↑↑↑↑ 
Les leviers 
rotation, labour 
et la lutte 
chimique sont 
combinés 
 
 

Autres éléments du 
contexte situé pris en 
compte 
↑↑↑↑ 
Des éléments du contexte 
sont pris en appui pour 
discuter les leviers rotation, 
labour et la lutte chimique 

Au moins un aspect 
argumentaire 
 
↑↑↑↑ 
Un aspect 
argumentaire pour 
discuter les leviers 
rotation, labour et la 
lutte chimique 

Au moins un 
domaine de référence 
 
↑↑↑↑ 
Au moins un domaine de 
référence pour discuter 
les leviers rotation, 
labour et la lutte 
chimique 

 
Ces résultats semblent encore une fois concourir à valider notre hypothèse de départ : les 
étudiants semblent mieux armés pour argumenter les solutions qu’ils proposent et en 
particulier les alternatives aux pesticides (la gestion de la rotation, le labour et le désherbage 
mécanique). La lutte chimique est discutée dans neuf des seize épisodes et de manière plus 
approfondie que pour le niveau Bac pro (N7). 
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•  (ii) Le processus de construction des raisonnements 

• Le processus de construction des raisonnements pour BL3 

Quatre leviers au plus sont évoqués dans des épisodes. Ils peuvent être déclinés sous la forme 
de plusieurs spécifications. Ils sont discutés seuls ou à partir de combinaisons simples 
d’abord : des propositions de leviers deux à deux sont explorées ou des propositions de 
combinaisons intra-leviers (inter spécifications). L’analyse des contenus des épisodes montre 
que ce groupe propose très vite632 une combinaison de x leviers sans qu’elle soit 
complètement discutée. Cette proposition spontanée leur a laissé penser que proposer une 
solution rassemblant l’énoncé d’une combinaison de levier (pertinente et cohérente) était le 
terme et l’enjeu de l’exercice soumis. Cette représentation floue de ce que l’on attend d’eux 
en termes de raisonnements apparait comme un frein au développement de la complexité des 
SAR. 
 

• (ii) Le processus de construction des raisonnements pour AC1 

Les étudiants explorent progressivement le levier rotation dans les huit premiers épisodes, en 
proposant différentes spécifications. Le raisonnement gagne en complexité à la fois parce que 
les propositions sont justifiées et des conséquences de leur mise en œuvre envisagées et parce-
que de nouveaux leviers sont progressivement introduits et articulés entre eux. A partir de 
l’épisode 9, après avoir stabilisé une succession culturale, d’autres leviers sont envisagés pour 
réduire les populations de vulpins (cf. figure n°104) et, dans le même temps, le cadre des 
références dépasse le domaine agronomique pour discuter des solutions. Ces phases de 
stabilisation du raisonnement constituent des unités de sens et l’intégration de nouvelles 
facettes de la complexité à ces unités contribue à améliorer la qualité des SAR et la taille de 
ces unités. Ces phases de stabilisation  d’un niveau de complexité apparait structurer des 
apprentissages en lien avec la construction de SAR adaptés. 

Figure n°104 : Les scores des leviers dans les épisodes pour le groupe AC1 

Les scores des leviers dans les épisodes pour le groupes AC1
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632 Pour mémoire, c’est durant l’épisode 1 : La combinaison de intra levier rotation la plus complexe de toutes les 
propositions est énoncée au 75ème tour de parole soit à 8min 20s. 
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Légende des couleurs : rotation (jaune), date semis (bleu ciel), lutte chimique (rose), labour (marron), désherbage 
mécanique (gris), faux-semis (vert), déchaumage (noir). 

 
A la lumière de ces premiers résultats, le groupe en BTS semble mieux armé que le groupe 
Bac pro pour proposer des solutions alternatives aux pesticides cohérentes et pertinentes. Ils 
ont deux années de formation supplémentaires par rapport aux élèves de Bac pro. 

A quel niveau de complexité la proposition finale correspond t’elle pour chacun des 
groupes ? 

Les élèves du groupe BL3 ont proposé des combinaisons pertinentes et cohérentes de leviers. 
Ils ont pris appui pour les discuter sur le contexte situé y compris en considérant des objectifs 
de l’agriculteur. Ils ont justifié leurs propositions de leviers et considérer des conséquences 
agronomiques, économiques, écologiques et sociales de leur mise en œuvre. Mais ils ont 
évoqué que des conditions agronomiques, sans proposer des conditions économiques et/ou 
écologiques et/ou sociales. Ils n’ont pas pris appui sur des aspects hors du contexte situé. La 
solution collective qu’ils proposent correspond à la fin du processus est de niveau N7. 
Le raisonnement traduit sous la forme d’une combinaison de leviers sur la rotation  est 
présenté ci-dessous et la figure n°105 correspond à la trace écrite remise au chercheur par le 
groupe BL3.  
 
Colza> ⇓LP rot « d’intégrer des couverts » ⇓LP rot « des couverts avec des cultures 
associées »>Blé Hiver> ⇓LP rot « d’intégrer des couverts » ⇓LP rot « des couverts avec des 
cultures associées »>Orge Hiver> ⇓LP rot 1 « d’intégrer des couverts » ⇓LP rot spéci 2 « des 
couverts avec des cultures associées »> Colza 
 
⇓⇓⇓⇓LS Faux-semis  ⇓⇓⇓⇓LC lutte chimique « alterner les familles de produits phytos » ? ⇓⇓⇓⇓LP 
Labour ⇓⇓⇓⇓LP labour spéci « labour une année sur trois » ⇓⇓⇓⇓LS « alternatives au labour » 
⇓⇓⇓⇓LP rot « faire des couverts de céréales » ⇓⇓⇓⇓LC lutte chimique  « glyphosate » ⇓⇓⇓⇓LP date 
semis ⇓⇓⇓⇓LP rot  « des légumineuses » ⇓⇓⇓⇓LP rot  « des radis en, en couvert » ⇓⇓⇓⇓LP rot  
« semis sous couvert » ⇓⇓⇓⇓LP rot  « association de couverts» ⇓⇓⇓⇓LP rot  « semis sous 
couvert » ⇓⇓⇓⇓LP rot  « luzerne sous un tournesol » ⇓⇓⇓⇓LC Lutte chimique  « alterner les 
familles de phytos » 
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Figure n°105 : Trace écrite du groupe BL3 remis au chercheur à la fin de la résolution 

 
 
Les étudiants du groupe AC1 ont proposé des combinaisons pertinentes et cohérentes de 
leviers. Ils ont pris appui pour les discuter sur le contexte situé y compris en considérant des 
objectifs de l’agriculteur. Ils ont justifié leurs propositions de leviers et considérer des 
conséquences et des conditions agronomiques, économiques, écologiques et sociales de leur 
mise en œuvre. Ils ont pris appui hors du contexte situé pour discuter de propositions de 
leviers. Cependant, la proposition du levier labour, tout en étant pertinente, n’est pas 
complètement en cohérence avec le système de l’agriculteur qui souhaite rester en non labour. 
Ainsi la  solution collective proposée par les étudiants ne peut pas prétendre au niveau de 
complexité le plus élevé de notre grille d’analyse. La solution proposée correspond cependant 
au niveau N9. 
Le raisonnement traduit sous la forme d’une combinaison de leviers sur la rotation  est 
présenté ci-dessous et la figure n°105 correspond à la trace écrite remise au chercheur par le 
groupe AC1.  
La base de la rotation est la suivante : Luzerne>interculture luzerne-
luzerne>Luzerne>>interculture luzerne-luzerne> Luzerne>interculture luzerne-Blé hiver 
>Blé Hiver>interculture Blé hiver-orge de printemps >Orge Printemps>orge hiver-
colza>Colza>interculture colza-blé  hiver >Blé Hiver> interculture blé  hiver-pois 
printemps> Pois Printemps>-pois printemps-blé hiver> Blé> interculture blé-
luzerne>luzerne 3 ans>… 
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Le schéma décisionnel vient compléter la présentation (cf. figure n°106). 

Figure n °106 : Schéma décisionnel remis au chercheur à la fin de la résolution 

 
 
Les deux groupes sont parvenus à introduire des « nouveautés » par rapport au système initial 
(colza>blé>orge) et cela en moins de deux heures. Le groupe BL3 a utilisé 7 leviers différents 
et la durée de la rotation pas stabilisée 
La proposition du groupe AC fondée sur une articulation argumentée de 7 leviers sur une 
rotation de 9 ans rejoint des résultats des systèmes expérimentés dans le cadre de l’action 16 
au sein du réseau « Agronomie-Ecophyto »  : « En moyenne, une exploitation articule 7,3 
leviers agronomiques dans sa stratégie d’innovation avec une variabilité de 2 à 14 leviers. 
L’orientation productive a une forte influence sur le nombre moyen de leviers par exploitation 
qui est plus élevé en grandes cultures (9 leviers) » ( MAAF-DGER-IEA, 2013, p. 7). 

Evaluation de la solution proposée en référence au cadre ESR (Hill et MacRae, 1995) 

Les solutions proposées par les deux groupes sont de niveau R. Les élèves comme les 
étudiants se sont fondés sur l’allongement de la rotation. Certes la proposition en Bac pro est 
moins élaborée, mais la démarche correspond davantage à une démarche de conception pas à 
pas, mise en œuvre dans le cadre de l’accompagnement des agriculteurs en phase de transition 
 : les innovations sont progressivement intégrées dans le système qui se reconfigure (Mischler 
et al., 2008). En revanche, les étudiants de BTS ont proposé un scénario avec une solution en 
très forte rupture par rapport au système initial, correspondant davantage à une démarche de 
conception de novo, en particulier mise en œuvre dans le cadre de la recherche et du 
développement (Lançon et al., 2008) et dans les expérimentations « système » de l’action16.  

2. Le niveau d’analyse mésoscopique  

Nous présentons dans cette partie l’analyse compréhensive de 2 épisodes qui permettent 
d’illustrer des aspects particuliers dans la construction des raisonnements. Les raisonnements 
distribués apparaissent efficaces pour améliorer leur complexité. La proposition de solutions 
pour gérer les adventices est complexe. La construction distribuée permet aux participants de  
construire des unités de sens dont la taille pourra progressivement s’accroitre au cours de la 
résolution. Nous nous fondons sur deux exemples différents : l’épisode 1 pour BL3 et 
l’épisode 8 pour AC1. 
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Dans l’épisode 1, l’élève BL31 annonce au tour de parole 75 (grisé) une solution qui va servir 
de fondement pour construire un raisonnement distribué entre les locuteurs (8min 20 s après 
le début de l’exercice). Cette première proposition qui n’est pas explicitement validée par les 
autres locuteurs va être partagée car le groupe prend appui dessus pour continuer la résolution. 
Sur cet extrait, la répartition des tours de parole est proche pour trois participants (BL31 :11 ; 
BL32 : 14 ; BL34 : 18). Seul, BL33 est un peu en retrait (BL33 : 4). 
L’extrait révèle comment se construit la complexité du raisonnement au fil des tours de parole 
des tours de parole. Des leviers (en rouge) sont cités et des justifications (en bleu) et/ou des 
conséquences (souligné en bleu) sont proposées. Un seul domaine de référence est mobilisé 
(agronomie). Les locuteurs se distribuent la parole et construisent une solution intégrant plus 
de complexité dans la proposition départ, tout en cherchant des preuves pour valider ou 
écarter des solutions (nos commentaires sont en italique en jaune fluo).  
 

TP75 BL31     Je donne ma réponse. Déjà, en interculture, y’a rien. C’est un glyphosate 
et voilà. Faudrait qu’il implante un couvert. Avec une ou deux cultures associées. Par 
exemple de la phacélie pour l’azote et la matière organique. Et une espèce rampante qui 
couvre le sol pour étouffer les adventices. La solution de départ déclenche le processus de 
raisonnement. 
TP76 BL31     Et qu’il alterne les cultures. Beaucoup plus L’élève prend appui sur la 
situation-problème. 
TP 77 BL32     Après, qu’il allonge sa rotation. C’est une autre formulation qui complète le 
tour de parole précédent. 
TP84 BL34     Je dirais, trois cultures 180 hectares, c’est vrai qu’il pourrait rajouter une 
culture dedans. Beaucoup plus L’élève prend appui sur la situation-problème. 
TP85 BL31     Qu’il alterne, qu’il alterne les familles. Une proposition après l’alternance 
des cultures, l’allongement se conçoit également en choisissant différentes familles de 
cultures. 
TP88 BL32     Attends, -tends, -tends, -tends, -tends. Les semis de blé. L’élève prend appui 
sur la situation-problème. 
TP 89 BL33     Faire des semis plus tardifs.  Cet appui sur la situation-problème amène une 
nouvelle proposition de levier. 
Tp 90 BL34     Des semis avant 15 octobre. Voilà L’élève prend appui sur la situation-
problème pour vérifier et valider ce que BL32 a précisé au TP 88. 
TP91 BL32     Il sème, il faudrait qu’il sème mi-novembre pour perturber la levée des 
adventices. Donc éventuellement du vulpin.  Le levier est décliné et son effet  sur le vulpin 
est justifié. 
TP92 BL34     Putain, il fait un semis précoce. L’élève prend appui sur la situation-
problème pour vérifier  et confrontation à son référentiel professionnel de pratiques. 
TP96 BL34     Bon, il faudrait qu’il mette un tournesol entre le, le blé et l’orge. Le levier 
rotztion est précisé, la proposition est présenté 
TP98 BL32     Non mais il est en sec, il peut pas faire de maïs, n’oubliez pas. ‘fin si, il 
peut en faire mais ça va rien donner. L’élève prend appui sur la situation-problème pour 
discuter le rejet de la proposition, c’est contre-argument. 
TP100 BL33     50 à 80. L’élève prend appui sur la situation-problème pour évaluer la 
profondeur du sol et l’exigence racinaire du tournesol. 
TP101 BL34     50 à 80 ? Et beh voilà, il peut faire une…une culture à pivot La solution 
tournesol est validée. 
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TP102 BL32     Et c’est pour ça qu’il fait du colza. L’élève prend appui sur la situation-
problème pour évaluer la pratique de l’agriculteur. 

 
Nous commentons un autre extrait, cette fois pris dans le corpus AC1. Nous discutons une 
partie de l’épisode 8. Les tours de parole ne sont pas équitablement répartis : AC11 mobilise 
32 tours de parole (TP), AC14 22 TP, AC13 10TP et AC12 7 TP. AC11 a un rôle particulier 
car il est souvent à l’initiative de nombreuses propositions. Cet épisode est intéressant car il 
illustre la complexité de la construction du raisonnement sous l’angle de la prise en charge 
collective de la validation des solutions ou des contre-propositions. Cette distribution de la 
construction du raisonnement va conduire à :  
- intégrer des données des contextes (pédoclimatique, de l’exploitation, du territoire élargi),  
- enrichir le domaine de référence, en particulier sur les dimensions économiques et sociales,  
- et aller développer des aspects argumentaires comme les conséquences et les conditions. 
C’est pourquoi dans cet épisode, le raisonnement sur le levier rotation gagne en niveau de 
complexité. 
 
 
158. -AC14     Donc alors on fait colza, luzerne, luzerne, luzerne. Cet extrait se 
situe dans phase de stabilisation de la rotation de 9 ans.  La pertinence de la luzerne 
pour contenir les vulpins a été précisée dans des épisodes en amont. A présent, les 
étudiants explorent d’autres facettes de la complexité. 
159. -AC13     Parce que moi, si tu veux la luzerne, moi je sais pas. Je… 
160. -AC11     Mais, mais, mais ! 
161. -AC13     Tu m’as endormi là ! 
162. -AC11      Sous réserve eh !  
163. -AC14     Oui.  
164. -AC11     Sous réserve qu’il trouve.  
165. -AC13     Parce qu’au niveau du matos, on sait pas trop s’il a… L’étudiant 
s’appuie sur la situation-problème pour consolider la validité de la proposition 
« luzerne ». 
166. -AC11     Voilà, sous réserve qu’il trouve un agriculteur avec un bon débouché 
économique. Et ça le dérange pas trop – Une condition est évoquée sur le domaine 
économique. 
167. -AC14     Je l’ai marqué. 
168. -AC13     Ca et puis je- 
169. -AC11     A la fois du temps et du matériel aussi.  Une conséquence et une 
condition sur les dimensions socio-économiques sont avancées. Le registre 
argumentaire se déploie. 
170. -AC13     J’ai pas l’impression qu’il soit en irrigué donc. L’étudiant s’appuie sur 
la situation-problème pour consolider la validité de la proposition « luzerne ». 
171. -AC14     Non mais - 
172. -AC11     Non mais la luzerne tu la, ça passe très bien en… C’est un argument 
d’autorité. 
173. -AC14     Ouais.  
174. -AC11     Ca –inaudible que ça pousse pas.  
175. -AC14     Pluviométrie 650 millimètres, ils ont dit. L’étudiant s’appuie sur la 
situation-problème à la recherche de preuves. 
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176. -AC11     Ah, c’est, c’est pas peu. Ici, il fait combien ? Il fait combien ici, 400 ? 
177. -AC14     Dans le Lauragais, il était à 350 millimètres.  
178. -AC11     On doit pas être à plus. Ici, on doit pas être à se-, à plus.  
179. -AC14     Donc, pour la luzerne, je marque sous réserve ?  
180. -AC13     Encore que cette année ! (Rires) 
181. -AC11     Ouais. Sous réserve de, de, de trouver des débouchés.  Plus… 
débouchés et euh et arrangements avec agricul- avec voisin éleveur. Entre parenthèses 
matériel, marges, temps de travail etc. la proposition construite à pla L’étudiant 
prospecte au-delà du contexte situé et pose des conditions 
182. -AC12     Oh, de la luzerne, ça demande pas tant de temps de travail que ça par 
rapport aux semis. Une nouvelle preuve pour asseoir la validité de la proposition 
luzerne, et c’est la dimension sociale qui est prise en appui 
183. -AC11     Non mais bon.  
184. -AC12     Une fois, que c’est implanté, tu surveilles. Une nouvelle preuve pour 
asseoir la validité de la proposition luzerne. 
185. -AC11     Mais les luzernes, non. Mais par contre, t’as – 
186. -AC12     Quand tu commences à avoir un peu trop de bebêtes, tu coupes et - 
Une nouvelle preuve pour asseoir la validité de la proposition luzerne. 
187. -AC11     T’as trois c- oui, mais t’as trois coupes.  
188. -AC12     Ca repart de zéro.  
189. -AC14     Par an.  
190. -AC11     T’as trois coupes sur laquelle il faut quand même être, sur les fenêtres 
de temps.  
191. -AC12     Oui, mais oui.  
192. -AC11     De températ-, de temps.  
193. -AC14     Oui, une fois qu’ils sont… 
194. -AC11      De soleil. S’il a, il a 180 hectares, donc s’il a 40 hectares de luzerne à 
faucher, c’est pas… 
195. -AC13     34’37-inaudible 
196. -AC14     Si, si mais j’ai pas fini le… Blé, orge et donc après- 
197. -AC11     Qu’est-ce que vous voulez faire ? Vous voulez proposer laquelle ? La 
longue sur neuf ans ou sur, sur sept ans ? Moi je trouve que sur neuf  ans elle est pas 
plus mal.  
198. -AC14     Oui.  
199. -AC11     Du coup ça réduit en fait. Ca réduit le, le – 
200. -AC14     Le travail. Une conséquence en faveur de la luzerne est proposée sur 
le domaine social. 
201. -AC13     La part de la - 
202. -AC11     Ouais et la, la masse de luzerne, qui est pas très intéressante pour un 
céréalier. Un contre-argument est avancé. 
203. -AC14     Ouais.  
204. -AC11     Par rapport au nombre d’années quoi. Trois pour sept ans, ça fait 
quasiment la moitié de luzerne.  C’est une nouvelle proposition pour valider la part de 
luzerne dans la rotation. 
205. -AC14     Ouais.  
206. -AC11     Trois pour neuf ans, ça fait à peine, ça fait un tiers quoi.  



 

 

571

207. -AC14     On y met la, la grande sur neuf ans ?  
208. -AC11     Ouais. Beh…C’est pas que moi qui la met, c’est si ça vous va.  
209. -AC14     Donc blé, orge, colza. 
210. -AC11     Colza, blé, pois. 
211. -AC12     Parce que le pois, c’est plus facile de trouver une filière pour le 
revendre. Une nouvelle contre proposition est argumentée alimentant à la fois le 
domaine de référence social et économique. 
212. -AC11     Ouais, le, le pois, tu l’emmènes à la coopérative, ça c’est sur. AC11 
apporte une preuve pour le TP précédent et les domaines social et économique sont 
abondés. 
213. -AC14     Et après le pois, on remet un blé ?  
214. -AC11     Ouais, un dernier, un dernier blé et puis après, va pour trois ans de 
luzerne. Et après on va, on lui positionne les labours aussi donc?  
215. -AC14     Ouais.  
216. -AC11     Un avant la luzerne.  
217. -AC12     Et un avant le colza.  
218. -AC11     Et un avant le colza. Ce qui fait un labour tous les cinq ans en fait. 
Un, deux, trois, quatre.  
219. -AC13     Et ouais, ça fait quatre.  
220. -AC11     Tous les, tous les quatre, cinq ans. C’est assez honnête quand même en 
labour. On peut-Un nouveau levier est discuté mais pas par rapport aux objectifs de 
l’agriculteur. 
221. -AC14     Donc c’est un labour avant la luzerne.  
222. -AC11     Ouais.  
223. -AC13     Il faut voir parce qu’après la luzerne, des fois c’est un peu… 
224. -AC11     Ouais. Mais bon. Vu que c’est le blé, le blé ça pousse bien dans les 
terres un peu grossières. Il y a encore ici une nouvelle validation de l’intérêt de la 
luzerne. 
225. -AC14     Un avant le colza. C’est tout ?  
226. -AC11     Et ouais, faut… ouais du coup on dit un labour tous les quatre, cinq 
ans. Déjà, d’où suppression du problème du vulpin.  
227. -AC14     Ouais.  
228. -AC11     Dont le TAD est à… TAD 80%.  

 
L’étude des épisodes a révélé la construction progressive d’unités de sens aussi bien chez les 
élèves que chez les étudiants. Dans l’épisode 2, quand les élèves du groupe BL3 discutent 
beaucoup du levier rotation, ils sont capables à partir d’une petite unité de sens liée à la 
gestion de l’interculture entre les cultures de la rotation initiale  d’en construire collectivement 
une plus grande dans laquelle pas moins de dix spécifications différentes de la rotation sont 
évoquées. Certaines sont argumentées et articulées entre elles. Dans l’épisode suivant, la 
gestion des cultures intermédiaires amène à discuter la protection des sols. En plus de la 
dimension gestion des adventices, le levier rotation est relié à la perspective d’améliorer la 
qualité des sols. Nous voyons qu’une unité de sens « protection et qualité des sols » construite 
à un autre moment de leur formation est venue s’intégrer dans le raisonnement en 
construction : « TP 227 BL32     Et de toute façon, c’est bien, bien mieux pour son sol. Ca lui 
créera de la matière organique ». Les élèves discutent des intérêts de couverts pour la 
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protection de la ressource sol sans revenir sur l’enjeu de gestion des vulpins : l’état structural 
du sol est discuté. 
« TP 219-BL32     Ça fixera l’azote. ». Les élèves reprennent une solution évoquée à l’épisode 
précédent : la culture retenue en couvert intermédiaire est une légumineuse qui va protéger la 
structure du sol, mais qui contribue également à améliorer ses réserves en azote. 
 
Nous avons observé une démarche épistémique similaire dans l’épisode 13 pour le groupe 
AC1 durant lequel pas moins de dix-huit spécifications pour la lutte chimique sont évoquées, 
discutées et articulées. De manière plus nette en BTS, on perçoit un accroissement de la taille 
des unités de sens articulées entre elles pour parvenir à la solution : la rotation est d’abord 
bien stabilisée pendant neuf épisodes, puis progressivement d’autres unités de sens sont 
construites et intégrées les unes aux autres. Les épisodes de récapitulation ont un rôle-clé dans 
la construction de la complexité des raisonnements. Les élèves ont d’ailleurs à un moment 
dans l’épisode fait appel au chercheur pour valider l’unité de sens qu’ils avaient construite. 
Ainsi, face à la complexité des apprentissages en jeu, pour enseigner apprendre des 
raisonnements agro-écologiques et socioéconomiques adaptés, il convient d’aider les 
élèves/étudiants à construire des unités de sens de plus en plus importantes. 

3. Le niveau micro 

Dans cette partie, nous faisons une présentation rapide des erreurs de raisonnement que nous 
avons pu observer dans un premier point. Nous présentons une analyse des énoncés et/ou 
arguments permettant de caractériser des conceptions des pesticides chez les élèves/étudiants 
dans un deuxième point. Nous présentons une analyse des appuis pour faire progresser la 
complexité des raisonnements dans les troisième et quatrième points. 

Des erreurs de raisonnements et des contours flous d’effets de leviers, l’effet régulateur du 
groupe  

Nous présentons des points saillants retenus parce qu’ils donnent des indications en termes 
d’appui et/d’obstacle à la progression de la qualité des raisonnements. Pour le groupe BL3 en 
bac pro, les erreurs sont davantage liées à une mauvaise appropriation du contenu des 
informations, pas à leur compréhension. En revanche, nous avons noté une erreur de 
raisonnement récurrente en BTS concernant la compréhension des phénomènes de résistance 
croisée aux familles d’herbicides : il y a une réelle difficulté à comprendre les résistances aux 
herbicides des familles A et B. Cette conception fausse a gêné la construction de 
raisonnements complexes (TP 204,  TP 867, TP1024, TP202, TP1036, TP1043 entre autres) . 
En effet, notre grille d’analyse propose de sanctionner les propositions erronées. Toujours en 
BTS, une mauvaise interprétation des principes et des effets des leviers empêche la 
construction des unités de sens et leur articulation : les principes des effets et de la conduite 
du déchaumage et du faux-semis ne sont pas distingués de manière nette, freinant la 
construction de solutions complexes. 
Cependant la construction distribuée des raisonnements a permis une régulation des erreurs 
lorsque les discussions sont exploratoires car les preuves avancées sont étudiées et testées par 
les participants (TP1006, mais ce n’est pas vraiment suivi d’effet). Il apparait donc important 
de favoriser ce type de discussion au sein de groupes de travail. 
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Des risques/incertitudes vis-à-vis des pesticides, aucun argument en lien avec la santé des 
utilisateurs 

Au niveau micro, nous avons conduit l’analyse des propositions et/ou des énoncés en lien 
avec des conceptions sur les pesticides. Notre modèle de situation-problème a bien permis de 
mettre en lumière des facettes des conceptions sur les pesticides des participants. Cependant, 
aucun énoncé ne relie les effets des pesticides et la santé humaine. Notre première hypothèse 
n’est pas vérifiée car nous pensions que l’argument santé allait être décisif chez les futurs 
agriculteurs pour promouvoir les alternatives aux pesticides.  
 
Nous présentons une analyse des conceptions sur le glyphosate pour les deux groupes et nous 
proposons ensuite une étude des conceptions exprimées sur les pesticides en général. Nous 
proposons enfin une étude détaillée d’un moment dans l’épisode 6 (groupe BL3) durant 
lequel, une dispute apparente oppose les locuteurs au sujet du plan Ecophyto.  

Dans les deux groupes, le glyphosate a un statut ambigu, pour le même locuteur et/ou au 
cours du même épisode, il est parfois considéré comme un incontournable alors qu’à d’autres 
moments, il faut l’éviter. Nous avions mis dans la bibliothèque des références 
écotoxicologiques et toxicologiques sur le glyphosate, présentées sous une forme 
conventionnelle pour la profession agricole (lien avec l’index phytosanitaire Acta). Nous 
avons également relevé dans le corpus BL3 un point important lié à une conception du 
glyphosate véhiculé par un média, la France Agricole. Dans l’épisode 11 pour le groupe BL3, 
la revue France Agricole est prise en appui pour explorer le levier rotation (couverts 
intermédiaires). Le média pose comme une nécessité d’avoir recours au glyphosate dans les 
systèmes en non labour (qui correspond au cas de de M. Sorot). La lecture à voix haute du 
contenu rapporté par l’élève BL32 donne au TP821 : « Et apparemment, il est considéré 
comme indispensable dans les systèmes… simplifiés et en semis direct ». Ce passage permet 
de voir comment les médias peuvent contribuer à façonner les opinions… 
 

 
Le statut du glyphosate pour AC1 

 
Incontournable 

 
Comment nous l’avons 

interprété   
A éviter 

Episode 3. 
TP 178-AC11     Pendant 
l’automne, après tu le désherbes, un 
coup de glyphosate. Vite fait, bien 
fait.  
TP183-AC11     Ouais, efficace et 
pas cher ! T’as de quoi faire. 
 

C’est la solution universelle 
et rentable sur le plan 
économique, mais c’est de 
l’ironie que les autres ne 
relèvent pas 

 

Episode 9 
TP 626 -AC11 ce que Pete appelle 
le désherbage Round’up là. 
 

C’est une invitation à régler 
le problème par une solution 
qui a fait ses preuves 
évoqués 

 
 

 Mais en même temps, des 
effets sur l’environnement 
sont redoutés. 

Episode 9 
TP 628 AC11-« C’est pas top 
mais bon… » 
 

 Des alternatives aux 
pesticides sont promues. 

Episode 11 
TP803 « C’est mieux que le 
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glyphosate, ça c’est sûr » 
 Les étudiants soulignent 

qu’ils peuvent se laisser 
enfermer dans une 
convention professionnelle 
pour laquelle le recours au 
glyphosate est courant. 

Episode 11 
TP 749 « AC11     Après c’est 
vrai que ça serait bête de 
réduire, ‘fin de faire une 
rotation… pour réduire les 
produits phytos et de, de lui 
prescrire des, des glyphosates à 
tout venant quoi » 
 

Episode 16  
TP 1508 «  un peu lég’ nous » 
 
TP1511 « On pourra rajouter un 
glypho, si ça lui fait plaisir » 
  
 

Les pesticides sont 
incontournables et leur 
recours apparait comme un 
gage d’efficacité et 
technicité, garantissant le 
niveau de performance : les 
solutions n’ont pas le même 
poids selon qu’elles intègrent 
ou non des pesticides.  
« Faire plaisir » est à relier 
aux valeurs. Ce registre fait 
donc explicitement partie des 
considérations qui fondent 
selon les étudiants le choix 
de l’agriculteur. 

 

 
Le statut du glyphosate pour BL3 

 
 Nous nous appuyons sur un 

extrait impliquant trois 
locuteurs. Ils partagent le 
même point de vue. Ils font 
référence au effet polluant du 
glyphosate sur les ressource 
en eau. Ils s’appuient sur une 
ressource extérieure pour 
construire leur argumentaire. 
La connotation « sale » fait 
référence au cadre d’analyse 
de Douglas et Wildavsky, 
(1983). Mais cette fois, le 
« sale » a changé de camp : 
du salissement de la parcelle, 
les élèves passent au 
« salissement » des 
ressources en eau. 

Episode 11   
TP807 BL 32 : « je pense que le 
glyphosate c’est pas bon du 
tout » :  
 
TP 808 BL34 : « Non, ça fait 
bobo»  
 
TP 809 BL33 : « C’est hyper sale 
en plus.»  
 

 Il semble que le retrait des 
traitements glyphosate soit 
une grande avancée pour le 
système de l’agriculteur. 

Episode 11 
TP 1084 BL31 - « Bon, ça c’est 
bien déjà. » :  
 

 
Cette ambivalence est également observée pour les autres pesticides et nous en livrons 
quelques extraits. 
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Ambivalence pour les pesticides pour AC1 

 
Incontournables Comment nous l’avons 

interprété   
A éviter 

 Un pesticide est dénoncé 
et la formulation fait 
selon nous référence au 
registre des valeurs. 

Episode 12 
TP967 : « Qui est mauvais 
quoi. » 
TP969 : «  Mauvais, mauvais ! » 
 

Episode 13 
TP : « Si on a un anti-monocot pur 
et dur, le vulpin il résistera pas ? 
Puisque, vu qu’y a pas de, de 
sélection » 
 

Avec  « pur » et « dur »,  les 
pesticides sont considérés 
comme efficaces en toutes 
circonstances, même dans 
des cas de résistances comme 
dans notre cas d’étude. 

 

 L’usage des pesticides est  
annoncé comme une 
évidence « on met d’abord », 
inscrit dans une démarche 
coutumière pour résoudre des 
problèmes de protection des 
cultures. Mais en même 
temps « le meilleur est pour 
la fin », les alternatives 
semblent plus adaptées à leur 
conception pour envisager la 
protection des cultures. 

Episode 13 
TP 981 « Ouais, on va mettre, on 
garde le meilleur pour la fin. On 
met d’abord le chimique et après 
on prend le mécanique. » 
 

 Le recours aux pesticides 
n’est pas une visée qui guide 
les actions et les 
raisonnements. 

Episode 13 
TP988 : «  C’est pas le but, c’est 
pas le but. » 
 

Episode 13 
TP1090 : «  Débroussaillant. On 
lui colle un bon débroussaillant 
dans le… » 
 

Il y a toujours une solution 
« pesticides », même pour 
des problèmes insolvables.  
Un débroussaillant, produit 
agressif et peu sélectif, 
résoudrait le problème de 
vulpin résistant. La 
proposition bien qu’ironique 
révèle combien les étudiants 
sont désarmés et combien 
l’idée de la solution 
universelle est prégnante en 
arrière-plan. 
 

 

Episode 13 
TP1092  : «  Et le pois en plus je 
crois par contre ça… Ca demande 
pas mal de, de désherbant, ouais ». 
 

Dans la conception de cet 
étudiant, des cultures seraient 
forcément dépendantes de 
l’usage des pesticides. Le 
problème est posé à l’échelle 
de l’itinéraire technique 
cultural et non à celle du 
système de culture. 
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Episode 14 
TP1201 ;  « Encore une fois, tu vas 
pas, tu vas pas foutre un désherbant 
sur une culture intermédiaire. » 
 

C’est un contre-argument à 
une proposition faite en 
amont.  
Pour un des locuteurs, 
l’usage des pesticides est 
valide coute que coute, il 
devrait faire partie de la 
solution 
 

 

 La conversion en bio  
apparait comme la solution 
pour simplifier la résolution 
compliquée avec des 
pesticides… 

Episode 14 
TP1166: « Sinon il passe en bio, 
il arrête de nous faire chier !! »  
 

Episode 15 
TP 1230 : « Parce que on a, on lui 
en a pas trop mis des produits 
chers » 
 
 

Le raisonnement est 
étonnant, l’efficacité est 
reliée au prix d’achat (dans la 
bibliothèque, les pesticides 
qui ne développent des 
résistances chez le vulpin 
sont plus coûteux). Les 
étudiants s’autorisent à 
ajouter des produits 
phytosanitaires puisque le 
coût du programme de 
protection qu’ils ont conçu le 
permet.  

 

Episode 15 
TP1236: « Un truc bien quoi. Qui, 
qui sonne bien. Isoproturon, ça 
sonne bien » 
 
 
TP 1237 : « Ca sonne bien. Ca va, 
ça, ça sent le truc qui claque » 
  
TP1239  : « Je sais pas ce que ça 
veut mais ça, ça t’inspire confiance. 
Isoproturon, j’achète ». 
 

Cette succession de tours de 
parole révèle l’imaginaire 
associé aux produits 
phytosanitaires et au nom 
« chimique » des substances 
actives qui fondent la validité  
de la preuve scientifique de 
leur efficacité. Ceci a été 
révélé à la fois dans notre 
approche socio- historique et 
dans l’analyse des 
cartographies des 
controverses. Les étudiants 
semblent avoir confiance 
dans les technosciences. 
Notre dispositif permet donc 
de faire émerger des 
conceptions des sciences. 

 

Episode 16 
 
TP1306: « Alors, là, on va s’amuser 
par contre. »  
 

Ce TP débute la dernière 
phase de récapitulation. Le 
programme de désherbage 
vient d’être récapitulé. C’est 
maintenant au tour de la 
combinaison des alternatives. 
Cet énoncé traduit la 
complexité perçue de la 
tâche à accomplir qui 
apparait moins facile que 

 



 

 

577

celle prenant appui sur les 
pesticides : plus difficile 
alors pourquoi changer ? 

 
Ambivalence pour les pesticides pour BL3 

 
Incontournables Ce que nous interprétons 

 
A éviter 

 Très tôt dans la résolution, 
un élève pose son point de 
vue et l’argumente : les 
pesticides ne sont pas une 
solution à envisager 
systématiquement. 

Episode 3 
TP 233 : « pour détruire, pour 
détruire son…son couvert ap-, 
avant de semer, il a pas 
forcément besoin d’un 
glyphosate, il peut faire un 
désherbage mécanique » 
 
 

 
Enfin, l’étude d’un moment dans l’épisode 6, montre comment la situation peut basculer dans 
un groupe : d’impossible à envisager, la perspective de réduire fortement les pesticides peut se 
concevoir. 
 

 
Ambivalence  

A propos du  plan Ecophyto 
 

Episode 6 
Nous avons retenu un ensemble de tours de parole dans l’épisode 16 de TP 390 à 418. Des 
conceptions sur les pesticides sont révélées dans la discussion et elles s’opposent (BL32 contre BL31 
et BL34). Au premier abord, il s’agit en apparence d’une dispute, … 

 
Incontournables Ce que nous interprétons 

 
A éviter 

TP 400-401 -BL31     « Je pense 
que cela est limite impossible »  

L’objectif de réduction du 
plan Ecophyto est  
impossible à atteindre pour 
cet élève. 

 

 Nous sommes en apparence 
dans une situation de dispute 
selon Mercer (1995). 
L’objectif est tout à fait 
réaliste pour cet élève (ses 
parents sont des maraichers 
bio). 

TP 402 BL32 :  « Mais non. 
C’est très bien. C’est pas 
impossible du tout. » 

TP 403 BL31 : «  Non mais pas 
impossible du tout mais je dirais » 

Le point de vue commence à 
être ébranlé. 

 

TP 405 BL34 : « Enculé, le bio » 
 

Cet énoncé révèle une 
conception sur la conduite de 
systèmes alternatifs.  

 

TP 408 BL 31 : « Oui mais je suis 
pas sûr que, qu’ils y arrivent. A 
50% du résultat. »  
 

L’objectif de 50% ne semble 
pas atteignable, le point se 
maintient. 

 

 Le point de vue est ferme et TP409 BL32   : « Mais bien sûr 
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la conviction est profonde, 
mais les preuves ne sont pas 
explicites mais implicites 
(ses parents font fonctionner 
un système bio, 
complètement indépendant 
des pesticides de synthèse. 

que si ».  

TP 410 BL31 : « Moi, je pense 
pas » 

  

 L’argumentation démarre : 
l’objectif est atteignable, 
mais il faut compter sur le 
temps (projection dans le 
futur). 

TP 411 BL32 « Y’aura un peu de 
temps mais… ». 

TP 412 BL34 :  « Mais n’importe 
quoi ! » 
 

Là aussi, le point de vue est 
ferme. 

 

 BL33 commence à douter. TP 413 BL33 : « 5 ans, ça fait 
peut-être trop court. » 
 

 C’est au tour de BL31 de 
douter. 

TP 414 BL31 : « Ouais, c’est 
court quand même. » 

 BL32 approfondit son 
argumentation et dans le 
« y’en a », il en fait partie, 
c’est un témoin « concret ». 

TP 415 BL32 : « Oui, d’accord, 
c’est court, c’est parfaitement 
possible mais y’en a qui arrivent 
très bien à limiter de 50% des 
phytos alors. »  
 

TP 416 BL31 : « Oui mais... Oui. 
Moi, je suis d’accord mais… » 

Les objections viennent 
bousculer le consensus. 

 

 Ce n’est pas un argument, 
mais l’énoncé veut faire 
autorité. 

TP 417BL32 : « C’est moi qui a 
raison ! » 
 

 
 

Jeu, set et match, BL32 a fait 
en apparence bouger les 
conceptions des opposants au 
plan Ecophyto 

TP 418 BL31 : « Oui, tu as 
raison. Excuse-m- C’est pas une 
raison de me frapper ! » 

 
La diversité des points de vue permet de creuser les contre-argumentations et des conceptions 
peuvent alors être ébranlées pour favoriser des attitudes plus adaptées favorisant le recours 
aux alternatives des pesticides. 

Une mise au travail marquée par une attention difficile sur la durée pour BL3   

La mise au travail est rapide, mais le travail d’exploration s’essouffle vite (cette observation 
est récurrente pour la classe BL). Les demandes adressées au chercheur et/ou à l’enseignant 
présent sont plus nombreuses qu’en BTS pour en particulier relancer l’activité et/ou pour 
aider à valider des unités de sens construites entre les locuteurs. Cet étayage du référent est 
indispensable : il a permis en particulier dans l’épisode d’améliorer la qualité du raisonnement 
et/ou de rassurer :  
- dans l’épisode 7  du TP 436 au TP 500, le chercheur fait reformuler ;  
- dans l’épisode 11 du TP 887 à TP907, le chercheur « rassure », les locuteurs déroutés par la  
complexité du raisonnement à construire. 
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Mais au cours des activités cognitives complexes, la reformulation des attendus est un aspect 
fondamental.  
Le référent peut être un pair considéré comme plus expert. En particulier dans le groupe AC1, 
l1, l’étudiant AC11 a joué un rôle moteur en posant des phases de récapitulations. 

Si le scénario didactique n’avait pas prévu un travail anticipé et préparatoire à l’activité de 
résolution, les élèves comme les étudiants ne seraient pas parvenus à construire un 
raisonnement aussi élaboré.  

Une ressource externe sur les couverts de l’interculture fait progresser les raisonnements 

Durant, l’épisode 11, du TP 807 au TP 816, l’exploration se fonde sur une ressource externe, 
la revue France Agricole. Elle a permis de faire avancer la construction argumentaire. Les 
élèves ont retenu et formulé des arguments pour faire avancer le niveau de complexité de la 
résolution. 

En guise de synthèse 

Nous retenons cinq points et nous exposons des freins et des appuis que nous avons pu 
recenser. 
Cinq points permettent de cerner les grandes lignes de nos résultats :   
- les élèves/étudiants sont parvenus à construire une solution complexe combinant des 
alternatives et réduisant le niveau de dépendance aux pesticides. Notre dispositif a contribué à 
limiter le risque de surcharge cognitive liée à l’activité complexe de résolution en prévoyant 
une phase de travail en amont. Nous avons cependant mis en évidence la forte prégnance du 
système de représentations-connaissances pour construire les argumentations. Dans les 
entretiens, les élèves précisent l’intérêt de la bibliothèque avec « Oui, on avait relu les 
documentaires, y’avait des, des tableaux intéressants là, des… des graphiques intéressants là 
qui citaient bien les, les choses. C’était… on a, on a, c’est grâce à ça en fait, c’est grâce à la 
bibliothèque qu’on a trouvé les idées. » mais aussi avec  « Non. Non, c’était bien sur la feuille 
y’avait tous les renseignements, on a bien… la bibliothèque aussi nous a servi, pour les, pour 
les produits tout ça, qui… ». 
- les étudiants du groupe AC1 construisent des raisonnements plus complexes que les élèves 
de bac pro du groupe BL3 validant notre hypothèse de départ (H2),  
- la mise en activités à partir de la situation-problème a permis de faire émerger des 
conceptions parfois contradictoires sur l’usage des pesticides,  
- les discussions d’exploratoires favorisent la construction d’unités de sens pour approfondir 
des connaissances en situation,  
- le niveau 7 n’est pas atteint pour les leviers proposés en Bac pro CGEA et il n’est pas atteint 
pour tous les leviers en BTS. Nous pensons que ce niveau charnière a vraiment un rôle 
structurant pour les apprentissages et nous avions imaginé qu’a priori, les étudiants 
parviendraient à discuter tous les leviers à ce niveau de complexité. Or, seuls les leviers 
rotation et désherbage mécanique et la lutte chimique atteignent ce niveau. 
- les élèves/étudiants n’ont pas éprouvé le besoin de développer des arguments en lien avec 
les effets des pesticides sur la santé.  

• Des appuis 

- La configuration de la situation éducative avec des blocs d’informations et des blocs de sens, 
reposant sur un travail collaboratif (raisonnement distribué) a limité le risque de surcharge 
cognitive. Les élèves, comme les étudiants ont été rassurés à l’idée de construire une solution 
collective dans un groupe : « Ca qu’on est, par exemple, quand on est seul, euh, on a peut-
être pas trop d’idées qui viennent alors que quand y’en a qui dit…un truc de bien, qui lance 
un p’tit sujet quoi. Tac, de suite, ça va nous… ». 
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- La problématisation fondée sur une impasse agronomique a permis d’avoir accès aux 
connaissances agronomiques mobilisées pour envisager des alternatives,  
- La bibliothèque a fait progresser les raisonnements en améliorant ponctuellement les 
contenus des argumentations,  
- Les interactions entre pairs parviennent parfois à réguler les conceptions erronées et 
permettre des apprentissages. 
- Dans le même ordre d’idées, les interactions avec le référent ont permis de repréciser aux 
élèves les attendus, améliorant dans le même temps la qualité des raisonnements. 

• Des obstacles 

- La non prise en compte des objectifs des porteurs d’enjeu n’a pas permis de construire des 
raisonnements suffisamment complexes et adaptés à la situation, 
- l’absence d’argumentation approfondie avec des justifications, des conséquences et des 
conditions exprimées reposant au moins sur les trois dimensions de la durabilité ne permet pas 
d’inscrire les solutions dans le développement durable,  
- Des conceptions sur les pesticides ont bloqué les raisonnements. Certaines conceptions 
proposent une vision encore empreinte de la toute puissance de la chimie sur le vivant, 
- Une assise disciplinaire insuffisante, liée à la mauvaise compréhension des phénomènes de 
résistance du vulpin aux familles de produits phytosanitaires a généré des erreurs dans les 
raisonnements. De même, des connaissances insuffisantes sur les effets des leviers ont gêné la 
construction de solutions complexes. 

4. Discussion générale et conclusion 

Nous discutons la contribution de notre recherche à la fois en termes de valorisation dans le 
cadre de l’enseignement agricole et en termes de contribution scientifique dans les recherches 
en sciences de l’éducation. 

Des résultats pluriels et de natures différentes 

Notre thèse a donné lieu à plusieurs résultats aussi bien sur le plan méthodologique que sur le 
plan conceptuel que nous discutons ici. 
Nous avons produit une analyse des controverses sur l’usage des pesticides à deux dates, 1983 
et 2007, et nous avons également proposé une méthodologie pour les construire. Ces 
explorations nous ont permis de mettre en évidence des reconfigurations dans les controverses 
avec la montée en puissance des arguments en lien avec la santé des consommateurs et des 
utilisateurs. Les cartographies des controverses sont des outils de recherche permettant de 
conduire l’analyse socio-épistémologique des savoirs en jeu et des controverses liés à l’usage 
des pesticides dans l’agriculture ou à la perspective de favoriser leurs alternatives. 
Nous avons construit un modèle de situation-problème favorisant a priori l’émergence de 
raisonnements complexes visant la promotion d’alternatives aux pesticides. Selon nous les 
raisonnements adaptés pour intégrer le changement de paradigme dans la protection des 
cultures doivent explorer les trois piliers de la durabilité et se fonder sur des connaissances 
agronomiques. Aujourd’hui, le ministre en charge de l’agriculture a défini un horizon agro-
écologique pour le développement de l’agriculture, réaffirmant l’exigence de concilier la 
triple performance. Le plan de la DGER « enseigner à produire autrement » a été mis en place 
pour impulser une nouvelle dynamique dans la formation et dans l’enseignement agricole afin 
de soutenir ce projet d’agriculture.  Si l’agronomie doit être remise au cœur des raisonnements 
pour concevoir des systèmes de culture innovants économes en pesticides, les raisonnements 
complexes doivent permettre de mobiliser des principes agro-écologiques pour concevoir des 
systèmes alternatifs. Le concept d’agroécosystème devient central : les effets des pratiques 
mais également les effets de l’environnement sur le système structurent les objectifs de 



 

 

581

pilotage des systèmes agricoles afin de favoriser l’expression et/ou l’intensification de 
services écosystémiques. En particulier pour la gestion des bioagresseurs, il convient de 
favoriser et d’amplifier les services de régulation naturelle. 
Nous avons fait entrer dans la classe une question socialement vive agronomique. Notre 
modèle de situation-problème a permis de faire émerger des raisonnements complexes. Nous 
avons conduit une analyse quali-quantitative des discussions à partir d’une grille d’analyse de 
la complexité de raisonnements agro-écologiques et socioéconomiques attendus a priori 
favorables à la promotion des alternatives aux pesticides. Les résultats révèlent des facettes du 
processus des raisonnements construits pour résoudre un problème d’adventice, imposant la 
reconception du système de culture. Mais les raisonnements produits par les élèves/étudiants 
ne correspondent pas aux raisonnements attendus a priori. Nous observons des raisonnements 
de type agrosociaux économiques. Ils s’appuient très majoritairement sur des connaissances 
agronomiques et explorent peu les deux autres dimensions de la durabilité. La dimension 
écologique est très peu développée et les arguments sur la santé sont absents. Les 
raisonnements ne sont pas structurés à partir de principes de gestion du système cultivé agro-
écologiques. 
L’analyse des curricula prescrits et potentiels des deux référentiels Bac pro CGEA et BTS 
APV a révélé des forces et des faiblesses. Ces derniers mettent en exergue la nécessité de 
remettre l’agronomie au cœur des raisonnements. Ils permettent d’outiller les élèves et les 
étudiants sur les plans conceptuels et méthodologiques pour qu’ils construisent des 
raisonnements agronomiques complexes. Mais l’inscription du processus de construction de 
ces raisonnements dans une perspective agro-écologique est moins évidente. La dimension 
agroécosystémique est plus prégnante en BTS APV, mais la pluralité des savoirs, la prise en 
compte de leur caractère distribué, émergent et non stabilisé et la nécessité d’élargir le cadre 
des références pour appréhender les enjeux et les risques/incertitudes des solutions à 
promouvoir et les controverses sous tendues ne sont pas assez soulignées.  
Dans le cadre de notre expérimentation, les élèves/étudiants ont vécu « une expérience » de 
résolution d’un problème complexe, à laquelle ils pourront être confrontés dans le cadre de 
leur activité professionnelle. Les agriculteurs devront construire des raisonnements pour 
concevoir leurs propres systèmes de culture innovants. Les conseillers seront amenés à être 
impliqués dans des démarches d’accompagnement pour épauler des agriculteurs en transition. 
Nous avons vu que les expériences antérieures conditionnaient ce que les individus étaient 
prêts à apprendre. Des élèves/étudiants sont parvenus à proposer des solutions au problème 
qui leur a été soumis et ils en ont même exprimé une certaine satisfaction : le scénario 
didactique que nous avons conçu a permis aux élèves/étudiants de résoudre le problème 
complexe en moins de deux heures, ce qui peut parfaitement s’inscrire dans les pratiques 
ordinaires d’enseignement. 
Les savoirs pour construire des systèmes alternatifs ne sont pas stabilisés et ils émergent 
chemin faisant et dans des contextes situés. La résolution des problèmes complexes liés à la 
reconception des systèmes de culture repose sur la mobilisation de connaissances et de 
références qu’un travail collectif et en réseau peut faciliter et soutenir. Ces démarches de 
reconception se fondent sur des apprentissages complexes mobilisant une plus grande 
diversité de disciplines et de références que dans le cadre de la conduite des systèmes de 
culture en raisonné : les connaissances en écologie, en agronomie, en biologie, en économie, 
en sociologie, entre  autres et des connaissances émergeant de croisement de champs 
disciplinaires. 
L’école doit initier les élèves/étudiants à développer des démarches qui les préparent à 
concevoir et à piloter des systèmes dans un contexte incertain à partir de savoirs en 
construction, tout en étant aptes à évaluer la validité des savoirs pour leur situation. Dans ce 
cadre, l’incertitude ne se résume pas à la seule prise en compte de considérations 
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économiques (i.e. cours des produits agricoles erratiques). Elle est dépendante des 
dynamiques de coévolution dans les socioécosystèmes (aux échelles macro, méso et micro). 
Le concept d’agroécosystème redevient pertinent pour appréhender les incertitudes à chacun 
des niveaux afin de déterminer en quoi les incertitudes peuvent constituer un appui pour 
définir des choix de pilotage. 
 

• En quoi ces premiers résultats de la recherche constituent-ils un outillage didactique 
pour construire des situations éducatives visant la promotion des alternatives aux 
pesticides répondant aux exigences du développement durable et inscrites dans une 
perspective agro-écologique ? 

Notre modèle de situation-problème et son scénario favorise a posteriori l’émergence de 
raisonnements agro-socioéconomiques. Il conviendrait de les tester dans d’autres situations 
afin de confirmer ou pas ces premiers résultats. 
La méthodologie de construction des cartographies des controverses que nous avons proposée 
peut être mobilisée dans le cadre de l’enseignement : elle permet de dresser un état des savoirs 
et de références, de mettre en lumière les controverses et les points de désaccords et 
d’appréhender la complexité des questions. Dans les écoles d’ingénieur, Latour et son équipe 
utilisent l’outil cartographie pour permettre aux futurs décideurs et aux citoyens de mieux 
cerner les enjeux des controverses, de comprendre les objets des disputes afin d’être en 
mesure de prendre des décisions en connaissance de cause et de manière autonome et 
responsable. Dans l’enseignement agricole, les cartographies des controverses ont été testées 
en situation de classe (Hervé, 2014) ou dans des dispositifs de recherche avec des enseignants 
(Lipp, à paraître). Les premiers résultats permettent de révéler les difficultés des élèves et/ou 
des enseignants à appréhender les différents niveaux de complexité des questions (sur le bien 
être animal pour Lipp, ibid.), sur les problèmes de choix énergétique avec l’exploitation des 
gaz de schistes pour Hervé, ibid.). Il n’y a pas en revanche de travaux en didactique de 
l’agronomie qui ont testé des modèles de situation-problème visant l’émergence de 
raisonnements informels complexes.  
 
Nous entrevoyons le test de nos travaux dans la formation initiale et continue des enseignants. 
Dans la formation initiale dans le cadre du master MEEF, l’exercice de cartographie devrait 
permettre aux étudiants/Professeurs/professeurs stagiaires en formation de co construire une 
démarche pour conduire une réflexion didactique sur les savoirs et les références en jeu pour 
enseigner-apprendre à concevoir des systèmes économes en pesticides. L’intérêt de cette 
approche est d’une part de les outiller sur le plan didactique et d’autre part de mener avec eux 
un travail d’adaptation de l’exercice de cartographie pour qu’ils se l’approprient (nous 
proposons un travail de recherche dans ce sens avec le projet Parrise évoqué plus loin). Nous 
envisageons qu’ils le testent lors de leur stage en établissement scolaire. Nous comptons 
également conduire avec ces futurs enseignants un travail d’analyse critique du modèle de la 
situation-problème afin de mener avec eux une réflexion sur les cadres théoriques mobilisés 
en sciences de l’éducation fondant la conception des situations éducatives. Dans le cadre de 
notre expérience de formation des enseignants, nous avons remarqué une certaine réticence 
des collègues en formation vis-à-vis des concepts et des théories des sciences de l’éducation. 
Pour beaucoup d’entre eux, un solide bagage technique serait suffisant pour conduire des 
enseignements-apprentissages efficaces. Or dans le cas de la protection des cultures cet 
argumentaire ne peut tenir :  
- il n’y a plus de bon bagage technique fondé  sur des savoirs stabilisés, il faut compter sur les 
savoirs en construction et controversés 
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- la seule considération des dimensions techniques ne permet pas de proposer des solutions 
tenables pour les parties prenantes,  
- les apprentissages reposent sur des processus dynamiques de (co)-construction de 
connaissances et le système de représentations-connaissances conditionne ce que les 
personnes sont prêtes à apprendre.  
La situation-problème devient alors un outil didactique pour analyser la prescription 
curriculaire et mettre en relation les contenus et des visées éducatives qui peuvent émerger au 
fil de l’eau. Il s’agit de discuter avec les enseignants en formation comment un dispositif 
didactique peut s’appuyer sur des forces et des faiblesses d’une prescription curriculaire pour  
conduire des enseignements adaptés et efficaces. Il est question de pointer plus précisément 
dans un premier temps les intérêts et les limites :  
- de proposer des situations éducatives innovantes fondées sur la problématisation d’objet 
d’enseignement-apprentissage sous la forme de QSV,  
- de bien intégrer le concept de zone de développement proche et ses conséquences en termes 
de construction des apprentissages de fonctions psychiques de haut niveau,  
- de prendre appui sur des démarches collaboratives pour aider les élèves/étudiants à 
appréhender la résolution de problèmes complexes. 

• Prendre appui sur des enseignants d’agronomie  « développeurs »   

Nous envisageons également de constituer un groupe d’appui inscrit dans le Système National 
d’Appui  (SNA), mobilisant des enseignants volontaires de lycées agricoles, des formateurs 
de l’Enfa (en Sciences de l’Education et en agronomie) et des inspecteurs en agronomie, en 
étroite relation avec des acteurs de la DGER chargés d’animer le réseau thématique 
« Agronomie-Ecophyto » et de l’animation du suivi de référents en agro-écologie. Cette 
cellule d’appui en didactique de l’agronomie devrait nous permettre de conduire une réflexion 
didactique avec des parties prenantes plus aguerries afin de discuter la pertinence de nos outils 
dans la perspective de leur valorisation pour l’ « enseigner-apprendre à produire autrement ». 
Il sera question de discuter la méthodologie des cartographies des controverses, le dispositif 
didactique de la situation problème et la grille d’analyse de la complexité des raisonnements 
agro-écologiques et socioéconomiques. Mais au-delà des outils, nous souhaitons faire évoluer 
le modèle de la situation-problème à partir d’une collaboration enseignement technique et 
enseignement supérieur en sciences de l’éducation et engager une réflexion didactique sur :  
- la contribution de notre modèle de situation-problème à l’outillage didactique utile pour 
enseigner apprendre à concevoir des systèmes de culture innovant,  
- les adaptations du dispositif qui favoriseraient la mobilisation d’arguments liés à la santé 
humaine pour promouvoir des alternatives aux pesticides, 
- l’intérêt de proposer des situations éducatives fondées sur la construction de blocs de sens et 
en quoi elles permettraient d’améliorer l’efficience des apprentissages dans des situations 
complexes. En particulier, nous voudrions voir comment cela pourrait permettre de faire 
construire chez les élèves des unités de sens pour résoudre les problèmes de gestion des 
bioagresseurs prenant appui sur des principes agro-écologiques,  
- les variétés des adaptations que proposeront les collègues enseignants pour s’approprier les 
outils et pour conduire des situations éducatives dans différents niveaux de classe. Notre 
situation-problème est fondée sur cinq blocs d’informations. Nous avons structuré ces 
derniers en blocs de sens. Le modèle de la situation est suffisamment souple et ouvert pour 
permettre une adaptation et une complexification des cas étudiés en jouant sur la nature des 
informations dans les blocs et/ou le niveau de prise en charge de la construction des blocs par 
l’enseignant et les élèves/étudiants. La construction du bloc bibliothèque peut être 
complètement déléguée aux élèves/étudiants qui seront chargés alors de conduire les 
investigations et de préciser en même temps la pertinence des références pour le problème à 
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résoudre et de tester la validité des sources retenues, avec l’aide de leurs enseignants bien 
entendu. Le bloc problématisation peut être également pour tout ou pour partie défini par les 
apprenants qui définiront les aspects qu’ils jugent pertinents à explorer. Dans une même 
classe, des problématiques différentes pourraient émerger amenant les élèves/étudiants à 
prendre conscience de la diversité des possibles pour appréhender un problème et pour le 
résoudre. 
Dans les deux configurations d’étude visant la valorisation de notre production scientifique, 
nous sommes animée par une même visée : nous souhaitons développer chez les enseignants 
des comportements de développeur-expérimentation en Sciences de l’Education afin qu’ils 
construisent des démarches favorisant l’analyse réflexive conduisant à adapter leur stratégies 
didactiques et de manière adaptée.  

Contribution dans le domaine des sciences de l’éducation 

Notre recherche à la croisée des didactiques des QSV et de l’agronomie ouvre un nouveau 
courant de recherche. La didactique de l’agronomie a été peu explorée (Prévost, 1997) et 
aujourd’hui des travaux en didactique professionnelle s’intéressent de près à des 
problématiques liées à l’agronomie dans le cadre du produire autrement (Chrétien, 2013). Le 
projet Didacphyto (APR pesticides) dans lequel nous sommes impliquée propose une 
approche scientifique croisant des cadres scientifiques différents (sociologie, didactique 
professionnelle et didactique de l’agronomie, entre autres). Les objectifs du projet sont 
(i)d’identifier les savoirs pratiques et des modes opératoires développés par l’expérience chez 
des directeurs d’exploitation de lycée, des agriculteurs et des élèves en formation  et (ii) de 
mettre en évidence des freins et des leviers à l’émergence de pratiques 
pédagogiques/stratégies didactiques adaptées à la promotion d’alternatives aux pesticides. Ce 
projet original vise à initier la mise en place d’un champ de recherche en didactique de 
l’agronomie au service de l’enseignement d’agronomie dans les formations de l’enseignement 
agricole, technique et supérieur. Nous avons dans ce cadre des perspectives de valorisation 
concrètes de notre recherche et de développement ultérieurs, mais également en lien avec 
notre participation dans le RMT SdCI. 
 
Notre recherche complète des travaux conduits dans le cadre des raisonnements socio-
scientifiques. Morin (2013) a discuté les processus de construction des raisonnements socio-
scientifiques dans une perspective de durabilité. Il a montré comment des dispositifs fondés 
sur l’étude de QSV et favorisant des dérangements socio-épistémologiques améliorent la prise 
en compte de la complexité des questions et comment ils permettent aux parties prenantes de 
prendre des décisions à partir d’une opinion éclairée (Simonneaux, 2010). L’exploration 
concrète des contenus des savoirs en jeu dans les QSV n’a pas été un des objets de sa 
recherche. Jimenez-Aleixandre et Enduran (2008), Jimenez-Aleixandre et Puig (2010) et 
Bravo-Torija (2012) ont quant-à elles exploré la construction des argumentations et des 
raisonnements complexes prenant appui sur des données factuelles et sur des concepts et des 
théories en biologie et en écologie. La recherche d’indicateurs favorisant l’amélioration des 
apprentissages en sciences a guidé leurs choix méthodologiques. Leurs travaux explorent 
moins la prise en compte de différentes facettes de la complexité en lien avec des aspects 
sociaux et/ou économiques. 
Notre recherche propose d’amener les élèves/étudiants à prendre en compte différentes 
facettes de la complexité liées à la résolution de problèmes de gestion de la protection des 
cultures, tout en permettant de discuter l’inscription de ses dernières dans le développement 
durable. Notre recherche a accordé de l’importance à des contenus disciplinaires et 
pluridisciplinaires en jeu dans les raisonnements. Nous avons posé un niveau intermédiaire de 
complexité des raisonnements qui nous est apparu structurant pour conduire les 
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enseignements-apprentissages. Nous souhaitons explorer la validité de ce niveau charnière N7 
et poursuivre nos recherches dans ce sens. Notre implication dans  un Projet européen de 
recherche « Parrise » (Promoting Attainment of Responsible Research & Innovation in 
Science Education) peut être une opportunité pour le faire. 
Le projet a débuté en janvier 2014 et les équipes de recherche impliquées s’appuient en 
particulier sur des éléments de conclusion du rapport Rocard de 2007 (Rocard et al., 2007). 
Dans la perspective de promouvoir une éducation à la citoyenneté scientifique et 
démocratique, il s’agit de former à la démarche d’enquête SSIBL sur des QSV 
(SocioScientific Inquiry Based Learning) pour favoriser les prises de décision et l’action. Le 
projet vise à promouvoir des formations innovantes d’enseignants en formation initiale et 
formation continue fondées sur l’intégration des questions sociales et des connaissances 
scientifiques. Les didacticiens du projet vont partager des outils produits et validés dans le 
cadre des recherches sur les QSV, en particulier des démarches de construction des 
cartographies des controverses. 
Pour nous, il s’agit d’amener des futurs enseignants et/ou des enseignants en poste à 
s’approprier des principes de la démarche d’enquête sur des QSV, qui est différente de la 
démarche d’investigation qu’ils ont coutume de mettre en œuvre en classe, pour ensuite 
implémenter la démarche dans leurs établissements d’affectation ou de stage. Un des résultats 
attendus de la recherche est de co construire des indicateurs pour évaluer les effets de ce type 
de stratégies sur un ensemble d’apprentissages. Une des originalités du dispositif est de 
placer, les enseignants en position de « learner », « developer » ou « researcher ». Nous 
comptons, comme nous l’avons souligné plus haut, organiser certaines de nos activités de 
formation avec des enseignants dans ce sens  afin de contribuer à alimenter ce projet 
scientifique. 
 

Conclusion 

Notre thèse livre une approche sociohistorique de la construction de la dépendance aux 
pesticides en mettant en particulier en relief le rôle joué par le champ agronomique. L’état de 
l’art sur le cadre conceptuel permettant de conduire la protection des cultures nous a amené à 
discuter des changements de paradigmes liés à la perspective de réduire de 50 % l’usage des 
pesticides imposée par le plan Ecophyto dans une perspective agro-écologique. L’état de l’art 
lié aux questions d’enseignement-apprentissages des questions socialement vives nous a 
permis de relever l’intérêt des QSV dans les curricula et en particulier dans le cadre des 
enseignements-apprentissages de la discipline scolaire agronomie. Le croisement de ces 
cadres conceptuels nous a permis de construire une situation éducative favorisant l’émergence 
de raisonnements informels. Dans le cas de la réduction de l’usage des herbicides pour 
contrôler une flore d’adventices, nous avons défini des raisonnements agro-écologiques et 
socioéconomiques attendus a priori. Nous avons développé une méthodologie complexe 
fondant la construction d’un modèle de situation-problème qui a permis de construire des 
situations éducatives visant la promotion des alternatives aux pesticides, de la tester auprès 
d’élèves de Bac pro CGEA et d’étudiants en BTS APV en formation initiale dans des lycées 
agricoles et d’analyser les raisonnements produits. Les élèves comme les étudiants sont 
parvenus à construire des raisonnements de type agrosociaux et économiques. Notre situation-
problème a permis de mettre en lumière les leviers mobilisés pour gérer le problème du cas 
étudié, mais la configuration de notre dispositif a très fortement orienté les raisonnements sur 
le domaine de référence agronomie, semblant brider des discussions élaborées sur d’autres 
domaines de référence. Au cours du processus de résolution, le niveau de complexité des 
raisonnements n’atteint le niveau N7 que pour trois de l’ensemble des leviers en BTS et ce 
niveau n’est pas atteint pour les élèves de Bac pro. Au terme de la résolution, les étudiants, 
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comme les élèves ont construit des solutions complexes et innovantes par rapport à l’existant. 
Le niveau de complexité de la solution finale est N9 pour le groupe d’étudiants en BTS APV 
et N7 pour le groupe d’élèves en Bac pro CGEA. Ces résultats montrent que les étudiants sont 
en général mieux armés pour envisager des alternatives que les élèves. Ils soulignent 
également la nécessité de s’intéresser au processus tout autant qu’au résultat des 
raisonnements. Le dispositif a permis en particulier de mettre en lumière une erreur de 
raisonnement qui a empêché de faire progresser la complexité du raisonnement. Les 
conceptions sur les pesticides ont pu être captés par notre recherche et certaines ne favorisent 
pas les alternatives aux pesticides. 
Nous comptons valoriser notre recherche dans le cadre de la formation initiale et continue des 
enseignants afin de faire évoluer nos résultats pour qu’ils deviennent des outils didactiques au 
service de l’enseigner-apprendre autrement avec moins de pesticides dans l’enseignement 
agricole. Notre recherche ouvre la perspective de conduire des recherches afin de contribuer à 
structurer la didactique des sciences et des techniques agronomiques abondée par le courant 
de la didactique des QSV. Notre cadre de recherche s’insère dans des recherches nationales 
mais également contribue à une dynamique européenne de recherche en didactique des 
sciences et techniques. 
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